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DES TERMES TECHNIQUES 

Aharyoth,_ Y. p-. 129 et 137 . 
.A ma~, v. p. 159 et 337. 
On~, -~· p. 125. 
Ëpïtf-opos, v. p: 132. 
Hagbahah,v. p. 199. , . . . . 

. Hasakah, v. p. 12·, i5, 18,. 66, 78, IQ", 133, 1'6it, 180. Dans ces di-
verses ·pà$e8 on trouvera les significations multipl~s et variées .de ce 
mot. 

l(inyan; v. ·p. 6·. 
MelOg, v.'p; 161. 
'Mëséhikhah, v. p. 199. 
M~Choubad~ v. p. 20. 
MeùVrah, v. p. 196 et 199. 
Mioun, v. p. 353·. Il ~'agit d'une jeune fille orpheline de son père· 

q·ui a été. mariée, peild~nt ~a minorité, par sa mère ou ses frères, et qui 
vient devant le tribunal faite un acte qui annuletait le mariage. 

Modaa, v. p. l2l. 
Mouad, v: p. 230. 

· · PlJBSim, v. p. 3"7. 
Rob; V.J>··. 228. 
Schari~e~yam,, v. p. 371. 
Tham, v. p. 229. 
Tzoti barzel, v. ·p. 362 et 363. 
·Quant aux autres termes techniques, on en. trquvera l'explication 

dans ma Législatw1l criminelle du Thalmud. 
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Pages. " 

ltlt, ligne 6 : au lieu de rab lisez rabbi. 
56, note, ligne 1 : au lieu de Khenisohtha, lisez Khenischtha. 
67, note : lisez 30 ris font 4 mils. 
9li, ligne 19: au lieu de contre Sim<m, lisez eontre:Rouben; au lieu 

de Simon, lisez Rouben. · 
lOr., note, ligne r. : au lieu de rabbenou, lisez t•ab. 
121, ligne 28 : au lieu de ne peuvent, lisez ne peuvent pas.· 
169, ajoutez ceci : une légende raconte qu'un homme qui n'é~t pas 

d9cteur aurait réussi à vaincre les ennemis des Juifs, en prétèndant 
que tout ce qu'un esclave possède appartient au maltre [v. traité Synhe
drin, fol. 91 recto]. Mais on ne peut tirer aucune conclusion légal~ d'un~ 

~ . 
légende pareille, où un homme du peuple qui se dit lui-même igno-
rant [hedjot] n'a qu'un but, de défendre sa patrie contre les attaques 
r-idicules de ses ennemis·. 

-· 253, ligne 4 : après les mots étant mort ajoutez : notre inischnah 
nous apprend donc que ce cas ressemble au suivant, etc. 

270, note, ligne 1 : au lieu de fol. 27, lisez fol. 127. 
303, ligne li: au lieu de Rab, lisez t•ab {avec un petit r). 
352, au lieu de 20 ans, lisez :. 18 ans, car Rabba admet la majorité 

à 18 ans. · 
371, ligne 20 : entre les mots ait et l'expression ajoutez· le mot eu. 
407, note, ligne 5 : rayez le mot pas; ligne dernière : au lieu de 

rendraient, lisez rendaient. 
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INTRODUCTION 

Le traité intitulé Baba bathra [dernière porte ou der
nière partie. du code civil], dont je publie ici la traduc .. 
tion critique, se divise [comme les volumes précédents] 
en dix pérakim1 1 ~ 

Le 1er perek traite des rapports entre voisins, associés 
ou non, et· de Ja délimitation du domaine de chacun 
d'eux, des obligations que les villes peuvent imposer aux 

· habitants et la communauté à ses membres, enfin des 
conditions dans lesquelles les associés peuvent faire le 
partage dé leurs biens. 

. ~. 

1. Avant ~out je veux attirer l'aUention des lecteurs sur les passages 
suivants, ou ma nouvelle interprétation sauve l'honneur de nos doc
teurs, auxquels les commentaires ont attribué des idées difficiles .à ap-
prouver. Ce sont : , . 

1} Les passages où les commentaires pensent qu'on a donné aux 
rabbins des priviléges exorbitants aux dépens des hommes du peuple. 
Je crois que le texte a été mal compris, et je lui ai donné une autre 
interprétation [pp. 26 et 60]. 

2) J'ai donné une .nouvelle interprétation à la sentence Khol dealim 
gabÇJ,r,qu'on traduit faussement par« celui qui sera plus fort gagnera 1> 

[p. 95-9~], ain~i qu'à l'expression schouda qüe les commentaires inter
prètent comme· si dans eertains eas les juges pouvaient juger d'une 
façon ·tout à fait arbitraire [p. 97]. · 

3) On attribue à Samuel une senten~e qu'aucun. homme de bon sens 
ne peut admettre, comme si rab Joudah disa~t en son nom que, 
dans le càs où un individu .achète un· champ en le payant avant de re-
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Le n• perek exposé les diverses applications de ce prin
cipe de solidarité, qui distinguait la législation juiv~ de 
celle des païens de l'Asie [voir l'introduction de mon 
II• tome de la Législation], et d'après lequél un Israélite 
ne devait faire dans son propre domaine rien qui pût 
causer un dommage à son voisin. 

Le Ille perek expose. d '·abord les lois de la hazakah · 
[possession] des imméubles, pour déterminer les condi-
. tions dans lesque1les la possession peut, à elle seule, 
servir de preuve que le possesseur en. est le propriét;J.ire 
légitime. Puis, la mischnah parle d'une autre ·hazakah, 
prise de possession; pour rendre irrév9cable l'acquisition 
nouvelle d·'un immeuble (p. 133]. ··Enfin, ·la miscb~ah 
parle d'un troisième genre de ha~akah, droit fondé sur 
l'usage': par exemple, si u·n ·individü a dans la ènur de 
son voisin un moulin entouré d"une haie, et si le voisin 
lui a laissé faire cet usage de sa cour pendant trois ans 
sans protester, le propriétaire du· moulin a desormais le 
droit de le continuèr, droit fondé. sur l'usage quî'luî sert 
de preuve qu'il l'a acquis légitimement ['voir p; 180]. 
Là mischnah parle ensuite, à cette occasion, de nouveau, 

cevoir l;acte de vente, un autre individu pourrait. s'emparer de ce 
champ comme d'une chose q.ui p'a pas de mattre [hephker]. J•ai rejeté 
cette interprétation, en montrant que Samuel parle,nQn pas <l'un cas 
où un indivîdu achète ~n champ à son propriétaire," mais d'un cas où 
il l'achète au gouvernement selon les lois persanes '[p. 176]. 

~) J'ai cherché à expliquer Ja sentence, qui .paratt sing1;1lière, d'après 
laquelle un homm~ qui achète un puits dans le bâtiment d'un ~utre 
n'aurait pas lé droit d'entrer dans ce. bâtiment pour puiser de l'ean 
dans so:Q. puits [p. IS!r-187]. · ~ . · 

5) J'ai expliqué d'une manière plus co~forme à 1~ justice la con-
duite de rab Saphra (p. 3l.8) et de Rab ba (p. 331-33~]. · · · 

6) Enfin j'ai donné une nouvelle. explication sur l'origine de la sin
~ulière méthode de faire des a<'tes p1iés et cousus [p. 3.68:.3711. 
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du principe .de solidarité [qui a déjà fait le. sujet du 
u• perek], pour 'en .d~du~re .quelques nouvelles règles, en 
vertu de.squelles. un Israélite. n·e peut pas fairè -de ~a. pr-o
priété un usage qui pQurrait c;~.user un dommage à son 
'VOilfin '(voir p. 18-1 et 1-82]. Enfin, elle y attache d'autres 
applications du même principe concernant l'intérêt pu.,. 
blic {voir p. 282]. · 

Le 1v• ·perek expose des lois, motivées par l'usage de 
certains· pays et par le .sens . que la convention du lan
gage attache à -certains mots; ces lois sont relatives,aux 
ventes de certaipes choses et elles indiq_uen~ quels sont 
Ie·s objets compris dans les ventes; exemple : Si un in
dividu dit· qu'il vend ·une bayith, il a compris une cer
taine pièce de sa maison et non pas certaine autre [loi 
motivée par le sens attaehé au mot bayith dans le pays 
du docteur qui a -émis cette loi] ; si on vend une maison, 
·on a ·compris. dans la vente les choses. fixes, êomme .. les 
portes, mais non pas les choses mobi~es, comme la clef 
[loi motivée par 1' usage]. 

Leve p~rek parle d'abord· des lois analogues .à celles 
du-perek précédent; puis, la mischnah parle ·du mode 
d'acquisition des meubles [voir p. 205-215]. Enfin, elle 
indique comment le boutiquier doit verser les marcban
dises ·liquides· aux clients, et comment il faut peser et. 

· mesurer les marchandises. liquides et solides, pour qu'il 
. n'y ait .aucune fraude [voir p·. 215-220]. 

Le vt~ perek pari~ de la vente des sem~nces et des 
divers prod~its des champ·s (du . blé, des figuesl du 
vin, etc.]. Ensuite, la mi~cbnâb. indique les dimensions 
qu'il fallait donner à certaines bâtisses, si "l 'on avait 
pris l'engagement de les fai!'e [voir fol. 98 verso]. Puis 
elle expose les droits · .d'un individu dont les propriétés 
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étaient entourées .. par. celles d'un •utre,. ou ceux d'un 
individu ou du public, qui avait ~qn pass~ge dans le 
domaine d'une personne .[voir p .. 236-238]. Enfin, elle 

. donne les dimensions qu'il fa.llait donner aux tombeaux 
.. ; · 

de famille, si l'on s'était eng~é à les. construite [voir 
p. 238-242]. Le vue perek parle des ventes. des champs, 
pour indiquer ce qui est compris ou non dans la vente, 
et pour donner des lois· concernant les parties qui n'y 
sont. pas comprises [voir fol. 102 verao-107 verso]. 

Le VIlle perek expose les lois de sÜccession, la mischnah 
indique d'abor~ quels sont les individus qui ont le droit . 
de succéder .et quels sont ceux dont la; parenté les fait 
passer avant les autres parents, puis elle parle <I:~s droits 
·du premier-né et de ceux des filles _[voir p. 248~268] .. 
. Ensuite, elle traite des lois concernant les droits .du père 
de disposer de ·ses biens en faveur de tel ou tel héritier, 
ou en faveur d'un étranger. Enfin, elle parle des droits 

~~ ·reciproques des fils du défunt et ·de· ses filles. 
Le IXe perek continue d'abord à s'occ.uper des droits 

réciproques des fils· du défunt .et de ses filles; puis, la 
mischnah parle des lois concernant les. testaments .. En
suite elle parle de certains cas. où un individu est mort 
en même temps que son héritier, sans .qu'on sache 
lequel d'eux est mort le premier (théorie des Comorientes). 
. Le xe perek traite d'abord des actes, actes de prêt, actes 

· de vente ou lettres de divorce,. actes de ·mariage et de 
fermage des champs et d'autres actes.divers [voir p. 368-
406]. Enfin la mischnah expose les lois concernant la 
garantie· qu'un individu a donnée pour· un débiteur.· 

On troûve, en outre~ dans ce volume des lois nom
breuses concernant l'instruction .. obligatoire (p. 53-56], 
la , hien~aisance [p. 27-34], la police des communautés 
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juives [p .. 29, :5.2., ·221}, I'ltygièile (p. · 72), des disposi
tion.s qui· concê~ent··· ~es, accapareurs ·de blé et d'autres 
denrées (p ~. ·224 et ·225}, les lois concernant la maJorité· 
[p . . 350-354], quelques passages concernant la polygamie 
["oir plus bas1 p. 225], l'esclavage [p. 1,.1], etc. 

. . 
1 

1. 

Instruction .obligatoire. 

Le Thalmud admet l'instruction. obligatoire pour tous 
les enfants. · Il cite·le verset : « Les homines intell~gents 
brilleront comme la splendeur du firmament, et ceux qui 
rendent justes les autres luiront comme ]es étoiles 
[Daniel, xn, -3]. Voici comment une tieraïtha explique ce 
verset : L~s intelligents sont les juges intèg:r:es .. et les 
hommes charitables qui ·engagent même d'autres à faire 
la charité,,ils .seront comme le fir-mament; mais les insti
tuteurs de~ _enfants brilleront d'un éclat beaucoup plus 
vif, ils luiront comme les étoiles, car ils « rendent les 
autres justes », ils rendent le peuple vertueux; en pro-. . 
pageant l'instruction et en combattant l'ignorance, qui 
est la source de tous les vices [voir p. 30]. 

Les Iuifs se distinguaient de toutes les· nations par 
- l~ur législation sur l'instruction. 

·Voici ce. qu'on lit dans la Ghemara : 
« Rab Joudah dit au nom .de U.àb- : Bénie soit la .mé

moire de· cet. homme qu'on .appelait .Josué., fils de_ 
~amala, car sans lui l'in.st~uction se serait perdue en 
Israël. Au commencement (à l'époque biblique), il y 
avait une loi mosaïque po~.r l'instruction obligatoire, 

·. 
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qui forçait le père à instru~re· sés enfants.; maiS: l'orphelin 
était privé d'instruction. Pour remédier à ce mal, la loi 
rabbinique établit des écoles. à Jérusalem pour les en
fants. Cette loi était encore imparfaite; Îès enfants· de la 
province ne pouvaient en profiter que s'ils. avaient un 
père, car les· pères les amenaient à Jérusalem dans les 
écoles publiques , mais les orphelins <le la province 
étaient encore privés d'instruction. Les rabbins firent 
donc une nouvelle loi qui établit des--écoles dans le chef
lieu de chaque hyparchie, ·et les enfants commençaient 
à les fréquenter à l'âge de 16 ou 1_ 7 ans. Mais il arriva 
que les élèves déjà grands quittaient l'école· à la moindre 
·contrariété; et les enfants dés petites· villes n'avaient pas 
d'instruction. Josué, fils· d·e G~mala~ vint d·onc établir 
une nouvelle loi ra~biniqtie sur l'instructon ·9bligatoire, · 
pour remédier à tous ces mau~. D'après la loi rabbi-.. 

~· nique de Josué, fils de Gamala, chaque district, et même 
chaque ville ou village est ·obligé de fonder des écoles 
publiques, et les enfàlits doivent commencer ·à les fré-. 
quenter à l'âge d'e 6 ou 7 ans.· Rà:b dit à l'instituteli·r 
commu·nal, rab Samuel, fils de Schilath ·: Si 1 'on aniène 
dans ton école un enfant de moins ·de 6 ·ans, tu -ne doîs 
pas le recevoir; m~is, à partir ·de l '·âge de 6 ans, reçois-le 
et charge-le comme· on charge un bœuf. :Rab. dit encore 
au même instituteur communal : Quand tu crois devoir 
frapper un e~fant, tu ne dois le faire que doucement; 
sans lui faire mal, et nè t'inquiète pas s'il ne veut pé;is 
étudier; il ne faut pas le frapper trop pour le forcer ·à étu
dier, ni le chasser de l'école. Laissez-1~· assis auprès des 
~utres enfants qui sont appliqués·, et il fin'ira par suivre 
le· bon exemple >> 1 V. p. :.>3 ·et 54). · . 

« Rabba dit : Jadis on ame·nait l~s enfants des petites 
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villes dans· les grandes, pour qu'ils y fréquentassent les , 
é.coles publiques .. :llep~is. Ia-JQi rabbinique de Josué., fils 
de G.amala, .. qui établit d~s é.coles dans toutes les ville~, 
on n'amène plus les enfants d~une ville dans l'autre, e.t 
les pè_res de .famill~ de chaque ville ou ~illage peuvent 

. . 
exiger qu'on _fonde · des écoles ehez eux. Mais on peut 
amener les enfants d'un .quartier de la vi-lle dans l'autre~ 
et . les pères de fa~ille ne peuvent. pas èxiger qu'on 
nomme. un instituteur dan~: leurs quartiers. ~'il y a un 
fleuve·.qui s.éparè les .quartiers l'un de l'autre, on ne. peut 
pas laisser les enfant$ passer le fleuve; ·alors .on est obligé 
dè· nommer un instituteur pour chaque ·quartier. Cepen
dant, s'il y a un pont solide1 <?n .peut laisser les enfants 
passer le· fleuve; mais s'il n'y a qu'·une petite planche, 
o.n ne peut pas· les· laisseP passer par la, et l'on est obligé 
d'établit une école. de chaque côté du fleuve. >> 

cc Rabha dit encore : Un instituteur communal peut 
recevoir des. enfants j us.qu 'au nombre de. 2·5; s'il Y. a 
aO ·enfants.' dans la ville, on .est obligé de nommer 2. in-. 

• stituteurs. S'il y en a 40;- l'instituteur doit s'adjoindr.e 
un répétiteur; c'est la ville, et non pas. l'instituteur, qui 
paye le répétiteur·. >> · 

c<· Rabba dit encore : S'il y a un instit~teur qui en-
. seigne, et. si l'on en trouve ùn autre .qui enseigne. mieux, 
~n ne destitue pas le premier; car on pourrait se· re
lâcher de son zèle, si l'on n'était pas sûr de sa place. 
[Raschi l'interprète. autrement. J R~b Dimé de Nehardea 

. dit, au contraire, que cette crainte engagera les institu
teurs à .. avoir plus de .zèle. » 

«S'il y a deux instituteurs à nommer, dont l'un est plus , . 
-versé dans l'Ecriture que l'autre, mais dont l'autre fait 
plus attention à ce ·que les enfants ne se trompent pas 

-..J 
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dans la prononciation ou le sens exact. de chaque mot, · 
.. on p~fère le premier ; car l'enfa~t finira par se corriger 

·tout seul. Rab ·Dimé de Nehardea dit; au contraire, qu'on 
prifère le dernier.. >> [V. p. 55 et 56.] . 

Il y avait aussi des instituteurs libres, q:ni n'étaient 
pas nommés-par la commune, et qui gagn~ient leur vie 
en donnant des leçons·.; car« rabJos~ph dit: Rab Houna, 
·qui a émisl'opinîon qu'un meunier (QU celui q~i exerce 
une autre .profession) peut empêcher son voisin d' ex·ercer 
dans sa rue le même métier ·que lui, fait une exception 
pour l'instituteur·-.d'enfants; parce qu'on l'a dit: Depuis 
Esdras (le retour de Babylone), la loi permettait à un 
instituteur de s'établir auprès d'un -autre institùteû·r. --
N'y a-t-il pas à craindre qu'il ne se relâche. -dè son zéle, 

·si on lui tait concurrence?.---- Au contraire, l'émulation 
augmentèra son savoir et son z~le. ».[V. p. 59.] 

.. , · Les ad·ultes se ·rasseniblàient le soir après la fin de 
leu.rs travaux, ainsi que les samedis et. les jours. de fêtes, 
dans les maisons communales appelées ·med.res'e ou dans 
les académies; pour faire des études; lès lundis et les ~~ 

jeudis ils allaient le matin entendre la lecturè de la Bible._ 
Chaque commuauté devait acheter au moins une bible; 
pour ·que tout le monde pût en profiter. [V.· fL 25.] · 

· Ces dispositions et bien d'autres ·encore ont produit 
d'excellents · résul~ts. L'instruction était extrêmement 
répandue en Israël. On trouvait de· simples ouvriers du 
bas peuple, qui connaissaient la Bible . entière presque 
par cœur .. Un chrétien demanda à rabbi Ismaël pour
quoi est-il· écrit: « Dieu fit pleuvoir ~ur Sodome .....• de 
la part~ de. Dieu, '[Genèse, XIX, 24]. {Il voulut ·en tirer . 
. la ·conélusion qu'il y a Dieu le Père et DieQ. ~~ F~ls.) Un· 
blanchisseur qui était là répondit pour ·rabbi Ismaël à 
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son interlocuteur qu'on ne-peut pas prouver la divinité 
de Jésus-Christ de .c~ pa~sage, car la syntaxe de la langue 
hébraïque permet de répéter le subst-antif au lieu d' em
ployer un pronom. Car, dit-il, il est écrit: « Lemekh dit à 
ses femmes : Fenunes de Lemekh, écoutez ma parole» [Ge
nèse, IV, 23]., au lieu de dire: <<Mes femmes, écoutez ma 
parole »[V. Traité Synhedrin, fol . . 38]. On voit ici que le 
blanchisseur ~onnaissait non-seulement l'histoire de Le-

, 
mekh, mais aussi les paroles mêmes de l'Ecriture. Des 
exemples pareils sont nombreux dans le Thalmud et les Mi- ' 
draschim. Tout le monde savait la Bihle .par cœur, car la 
Mischnah ~it : « Si l'ancien enseigne ce qui est contraire 
à la parole du Pentateuque •... il n'est pas condamné; , 
car tout-le monde connaît l'Ecriture, l'ancien ne peut 
tromper personne. >> [Trai~é Synhedrin, foL 88.] Voîr 
d'autres preuves de la propagation de l'instruction en 
Israël dans la préface de ma Législation criminelle du 
'fhalmud. 

II 

Charité. 

Les communautés juives avaient une caisse de bienfai
sance générale; en outre, elles distribuaient aux pauvres 
des aliments tous les. jours; une autre caisse était des
tinée à aonner des vêtements aux nécessiteux ; enfin, il~ y 
en avait une pour l'enterrement des pauvres-[voi1· p. 27]. 
La loi r~bbinique établit que celui qui demeure dans 
une ville -depuis trente jours doit donner sa part des 
aliments que la ville distribue aux pauvres ; il faut un 
séjour de trois mois pour être obligé de contribuer à la 
caisse communale de bienfaisance; il faut un séjour de six 

' b 
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moi$ pour être obligé de contribuer à la distribution des· .. 
·vêtements; il en faut un de neuf mois pour être obligé 
d·e .donner .sa part dans les dépenses de l' enterrem.eQ.t dès 
pauvres [ibidem]. Les aliments se distribuaient tous· les 
jours·; la caisse de bienfaisance faisait des distributions 
tous les vendredis [p. 29]. Ràb JQudah dit : Si un pauvre 
vient demander un vêtement, il faut s'înformer s'il est 
réellement pauvre; mais s'il demande à ma~ger, on lui 
donne la nourriture sans-examen. Si un pauvre voya
geur passe par la .ville, on lui donne à manger.; s'il reste 
la nuit, on lui .donne ce qu'illui faut pour-la nuit [p·. 31 ]. 
Rabbi Assé dit : La charité vaut tous les commandements 
de la religion. Rabbi Elazar dit : Celui qui engage les 

·autres .à donner l'aumône est plus grand encore que 
celui qui la donne lu,i-même. D'après rabbi Isaac, il né 

· suffit. pas de donner l'aumône, il faut en~ore la. donner 
de boil cœur et de la manière la plus aimable [p·. 32). On 

~~ lit dans une b~raïtha : Si 1' on refuse de faîre la charité:, 
c'est comme si l'on sacrifiait aux idoles. On lit dans ùne 
autre heraïtha : La .charité qu'on fait dans ce monde 
est un grand paraklet [avoca.t, protecteur~] ·devant notre 

.Père céleste. Un homme qui donne une obole· à tin mal
heureux est sûr qu'il Jouira .de la félicité de con
templer la Maj'~sté· divine. Rabbi Elazar avait l'habitude 
de donner une peroutah [petite pièce de monnaie] à un 

,. 

pauvr~ avant de faire les prières. Rabbi Johanan dit : 
Il est écrit « Celui-là prête ·à Dieu, qui fait la charité à 

. , 
un pauvre» [Proverbes, XIX, 17]; si l'Ecriture ne l'avait 
pas· dit, on n'oserait pas le dîre : Dieu .es-t le débiteur 
de celui q~i fait la charité à un pauvre '(p .. 33J. 

A Jérusalem on était dans rusage d'étendre une map· 
pah [une ligne,_ serviette] à la ·porte, . quand on se' mettait 
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à table; tant q\le la mappah était étendue, les patJvres , 
pouvaient entrer·;. -la m.appah enlevée, ·on n~entrait plus 
[p. 236]:. . .. 

Munbez avait distribué ·ses trésors et ceux de ses 
parents aux pauvres dans une année de famine .. On lui 
fit des reproches, en disant: «Ton père a amassé des tr~ . 
. sors, . et.tu les prodigues. » Mais il répondit : u Mon père a 

· amassé des trésors d~ns la terre, moi j.e les amasse dans 
le ciel; mon père· a amassé des trésors improductifs; les 
·miens porteront des fruits.>> [p. 33 et 34]. 

III · 

Police, Hygiène. 

La ·loi rabbinique défel)d de mettre un four d<tns la 
maison, à moins qu'il n'y ait entre le four et le plafond 
un intervalle de quatre aunes ; autremënt le feu pourrait 
·causer un incendie [p. 52]. Il ne faut pas faire des fosses 
souterraines dans une place publique. Le maître d·'une 
·maison ne doit pas laisser les saillies de son mur s'étendre 
jusque sur une place publique, car elles pourraient 
.causer des dommages au:x passants [p. 182]. Rabbi Janaï 
.avait un arbre, dont les. branches faisaient saillie dans la 
rue; . un autre individu avait aussi un arbre dont . les 
branches faï'saient saillie sur une place publique. Les 
passants voulaient que cet indivi4u coupât ses branches; 
ils l'avaient donc assigné devant rabbi Janaï,. qui dit à 
l'individu : «Va-t'en, et reviens demain. » Le. soir rabbi 
Janaï fit couper les branches de son arbre. Le lendem~in 
l'individu revint, et rabbi Janaï lui dit : « Va couper tes 
branches. »L'individu lui adressa cette-question : « .Mon-

.... .~ 
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sieur n'a-t-il pas aussi des branches qui font saillie dans 
la rue? >>Mais rabbi Janaï lui répondit: « Va voir; si les 
miennes sont coupées, tu couperas les tiennes; sinon, 
non >> [p. 183].. 

On lit dans une heraïtha : « Il faut nommer des inspec
teurs pour examiner les mesures des marchands, mais 
non pas pour fixer le prix des denrées. Les hommes de la 
maison du Nassie [le chef suprême des Juifs] ont nommé 
des inspecteurs pour les me~ ures .et ·pour le prix des den
rées. Samuel ~it alors à Karna : Va leur dire qu'on 
nomme des inspecteurs pour les mesures, et non pas 

. pour les prix. Mais l{ar.na alla publier qu'il faut nom
. tner des inspecteurs pour les mes1.1res et fJOur les prix. 

On fait des poids d'un litre, d'un demi-litre et d'un quart 
de litre, mais non pas d'un tiers ou d'un cinquième; car 
on pourrait commettre des fraudes [p. 221 ]. La balance . 
qui est suspendue dans la maison doit être éloignée du 
plafond de trois tephahim [ 12 travers de doigt] et du plan
cher de trois tepl~a.hin~t, le fléau et les cordons doivent 
avoir ensemble douze tephahim, etc~ Il ne faut pas faire de 
poids en étain, ni en plomb, etc. Le radoire qu'on passe 
sur les mesures quand elles sont trop pleines ne doit 
pas être fait en . métal qui est trop lourd, etc. [p.. 222]. 

Rab Joudah dit au nom de Rab : «il ne faut pas garder 
chez soi une mesure fausse, il faut la briser. ''Rab Papa 
dit qu'on peut la garder dans les endroits où les_ bonnes· 
mesures sont p~urvues d'un cachet. Mais la ghemara 
.rejette cette idée : car les acheteurs sont souvent pressés, 
et ils peuvent alors ne pas faire attention si la mesure a 
un cachet ou non [p. 223] . 

. Rab Papa, fils de Samuel, a fait faire une mesure non· 
velle, . qu'il a envoyée à pou:rnbeditha,. où elle ~e fnt pu.s · 
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acceptée; mais elle le fut ~ans une au~re ville [p. 224J. 
On lit dans un~-heraïtha : cc Il est écrit : « Vous qui 

engloutissez les pauv~es .... qui dîtes .... noùs débiterons 
le blé .... l'Éternel a juré ... ~i j'oublie jin1ais toutes leurs 
mauvaises actions >> [Amos, VIII, 1+-1] : ces·versets s''ap
pliquènt aux accapareurs de blé [qui sont la cause de la 
cherté et qui font souffrir les pauvres], aux usuriers, à 
ceux qui font des mesures trop petites, et à ceux qui font 
hausser le prix des denrées. -

Le père de Samuel vendait ses produits dans la saison 
de la récolte, au ha_s prix de· cette saison, et il ne les gar
dait pas jusqu'au moment de la cherté. Il agissait ainsi 
pour que les autres cultivateurs vendissent aussi leurs 
produits, et que le prix restât bas pendant toute l'année. 
Samuel .ga~dait ses produits jusqu'à la saison -de la cherté, 
o.ù il les. vendait au bas prix de la saison de la récolte. 
On dit alors en Palestine que la condE-ite du père valait 
mieux qJie celle du fils. Car le père en vendant ses pro
duits pendant la saison de la récolte faisait que le blé ne 
pouvait pas · dev.enir cher, tandis que son fils Samuel 
laissait d'abord le prix monter, et puis il voulait le faire 
baisser en vendant ses produits à bon marché) ce qui 
était plus difficile à obtenir. 

On lit dans une -beraïtha : « Il ne faut pas acheter aux 
autres au moment. de la récolte les produits essentiels a 
la. vie, comme la farine, le vin, l'huile, pour les garder 
jusqu'à la saison de la cherté ; car on faît monter le prix 
des denrées indispensables à la vie ; mais il est permis de 
garder les produits. de son propre champ jusqu'à la saison 
·de la cherté» [p. 224 et 245]. 

Les cadavres des animaux, les tombeaux et la tannerie 
· doivent être éloignés d'une ville de la distance de cin-
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quante aunes. On n'établit de tannerie que du côté est 
d'une ville; car le vent de l'est n'est pas assez fort .pour 
apporter la mauvaiseodet1r dan~ la ville [p. 721~ 

Lois obligeant à aider son prochain. 

La police et les tribunaux ne s'occupaient pas seule
ment, comme · chez les païens, d'empêcher le mal, niais 
aussi de faire eJ.écuter certaines lois ra.bbiniques basé~s 
sur l'amour du prochain. On a déjà vu daus le tomê'· 
précédent des lois obligeant à aider son prochain, lois 
assez développées dans la Bible ·· ~t plus développées 
encore par les docteurs du Thalmud [V. ~ntroduction du 
tome III de ma Législation, p. IX-xv], lois inconnues des· 
païens asiatiques, comme j'ai cherché à le prQuver 
(ibidem, p. ·xl et xu]. Une loi analogue, exclusivement 
rabbinique, qui n'a .aucune base dans la Bible, est égalé
ment _exposée dans le tome précédent [p. 436]. Le Thàl
mud lui-même ·motive cette loi par l'obligation de faire 
du bien à son prochain., en citant le verset [Deutéronome, 
VI, 18] ; «Tu feras ce qui est juste et hon devant Jeho
vah » [ibidmn, Introduction, p. XLIII]. C'est la loi du 
ba1· metzra [voisin dont le champ est contigu à celui 
qu'on vend]. Celui dont le champ touche à un terrain 
qui est à vendre peut empêcher un autre de l'acheter, 
s'il veut l'acquérir lui-même et offrir au vendeur tous 
les avantages qu'il pourrait obtenir de l'individu qui 
veut l'acheter. Cette loi avait pour but de satisfair-é a11:x 

, 
désirs et aux besoins des cultivateurs d'avoir tous lel;lrs 
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champs contigus ~'un à l'autre, pour qu'ils·pussent les la
bourer tous àla fois .. ët les surveiller plus facilemeJJ.t [ib-id.]. 

Dans ce tome-ci se. trouvent certaines lois qui sont éga
lement basées sur l'amour du prochain; ce sont : 
· Un individu ·a acheté un terrain contigu à celui de 
son père. A la mort de son père il voulait qu'on lui 
donnât sa part près de son terrain ; son frère voulait qu'on 
décidât par le sort quelle part. devait appartenir à chacun 
d'eux. On se présenta devant Rabbah, qui dit .:« Dans 
un cas pareil, on peut appliquer la loi_ : « On le force 
d'abandon:ner sa conduite de Sodome; " car le frère, 
exigean~ le· tirage au sort, refuse de rendre à l'autre un· 
service. qui ne lui cause aucun dommage : o"n peut donc 
le forcer de rendre à son frère ce ~ervice, en lui cédant 
la part qui est contiguë à ~on champ. J.Ja ghemara adopte 
l'idée de Rabbah, si les deux champs sont arrosés de la 
même so1,1rce, de ~orte que celui qui céderait à son frère 
la part contiguë à son champ n'en subirait jamais aucun 
·dommage [V. p. 39 et 40]. 

Un individu dit à un .autre : « Je te vends un terrain 
d'un khor [des dimensions où on peut semer la mesure 
appelée khor], et il se trùuve que le terrain dép~sse la 
mesure, et que l'acheteur doit rendre le surplus. Dans 
ce cas, la loi rabbiniqu~ accorde au vendeur le droit 
d'exiger le pay~ment en argent pour le surplus qu'îl 
laissera à l'acheteur. Cela s'applique au cas où le sur
plus n.'est pas assez important pour· produire 9 kabs; car 
dans ce cas le vendeur aura beaucoup de peine pour cul
tiver un si petit terrain, tandis que l'acheteur en profi
tera facilement en. le· cultivant avec le reste du terrain 

[V. p. 243 et 244]. 
La communauté juive avait le droit de forcer chacun 
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· de s~s membres à donner l'aumône selon ses moyens 
[V. p. 28], à contribuer à l'achat d'une Bible pour la 
commune et à l'acquisition d'une synagogue [p. 25]; au 
payement d'un instituteur communal et .aux autres 
dépenses de la commune. 

v 
Principe de solidarité. 

On a vu dans le Il' tome de ma Législation [traduc.~lon 

du traité Baba Kama] qu'un des caractères distinctifs ·de 
la ~égislation juive était le principe de solidarité, admis 
par les Israélites et inconnu aux peuples asiatiques, 
comme j'ai cherché à le prouver [V. Introduction du Ile 
tome de ma Législation, p. xv-xix]. C;est d'après ce 
principe de solidarité que chaque Israélite avait l' obliga
tion de surveiller -ses bestiaux et tout ce qui lui appar
tenait, pour que son prochain n'en subît pas de dom
mage; et s'il ne s'était pas conformé à cette obligation de 
surveillance, il était responsable du dommage comme s'il 
l'avait fait lui-même. Le traité Baba Kama commence par 
les lois basées sur ce principe de solidarité par trois 
motifs. D'abord elles avaient une grande in1portance 
pour les Juifs, qui étaient un peuple agricole; ensuite 
ces lois étaient des plus antiques, et elles avaient dans la 
Bible une base plus large que les autres lois; enfin ces 
lois étaient fondées sur un p~incipe spécial au judaïsme : 
car les païens asiatiques ne l'admettaient pas, el:l disant .. 
que c'était au plaignant ~e se garantir et d'entourer· son 
champ d'une haie, pour q_ue les bestiaux d'un autre 
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'individu ne pus~ent p3;s y entrer [V. ibidem, P:- LXIV]. 

Ce tome-ci [traité B~ba ·ba-thra] commence également 
par· des lois ·basées sur le même principe de .solidarité., 
qui distinguait la législation juive de celle des. peuples 
de l'Asie. . 

cc Si deux individus, dit la Mischnah, ont leurs maisons 
dans une cour qui leur appartient à tous les deux, aucun 
d'eux ne doit ouvrir dans cette cour ni une porte vis
à-vis de la porte de son voisin, ni une fenêtre vis-à-vis de 
celle ·de son voisin ; car il ne faut pas q.u 'il puisse regar
der ce qui se passe dans 1~ maison d'un autre.:» Et rabbi 
Johanan dit que c'était en cela qu'on pouvait distinguer 
les maisons des luifs de· celles des païens; car lés Israélites 
n'ouvraient jamais leurs portès contrè celles de leurs 
voisins, ni fenêtres contre fenêtres [V. p. 182]. 

Si deux copropriétaires veulent faire de leur cour 
commune deux cours séparées, chacun li':eux peut forcer 
l'autre à donner sa part pour faire un mur .de séparation, 
afin qu'il ne voie pas de sa cour ce qui se passe dans 
celle de l'autre [p. 5].. 

Si deux maisons se trouvent vis-à--vis l'une de l'autre, 
les propriétaires de ces maisons feront, chacun, une balus
trade devant la moitié de son toit, pour qu'aucun d'eux 
ne puisse voir ce que l'autre fait sur sa terrasse [V. p. 17]. 

Cesontces lois qu'on trouve au commencement de notre 
traité dans le 1" perek. Dans lé ne perek on ne trouve 
guère .que des lois analogues fondées sur le principe de 
solidarité [V. p. 45-77]. 
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VI 

Successions. 

Lès lois juives sur les successions fondées sur celles~ de 
la Bible ont, comme toutes les lois mosaïques, subi 
des modifications à l'époque thalm.udique, ainsi qu'·on le 
verra tout à l'heure. D'autre part, il est certain qu'il y 
avait sur l'héritage avant Moïse des lois établies par les 
païens et irès-probablement adoptées par lès anciens 
Hébreux [qui n.'avaient pas de législation spéciale ~yant 
la promulsation de la Thorah]; par eonséquent, celles de 
Moïse sont une modification de celles qui ont existé avant 
lui. Voyons donc quelles étaient les lois antébibliques, 
quelles étaient les lois bibliques et quelles sont le~ modi
fications thalmudiques. 

Voici ce qu'on lit dans la Bible : L.es· filles de Tz.ela
phehad ae présentèrent devant Molse pour lui . dire : 
cc Notre père est mort sans laisser de fils·. Pourquoi le 
« nom de notre père manquerait-il dans sa tribu, parce 
« qu'il n'a pas laissé de fils? Donne-nous une possession 
« [une part de succession] parmi les frères de notre père » 

[Nombres, XXVII, 4]. Dieu dit alors à. Moïse qu'elles 
ont raison ·: « Tu1eur donneras un héritage par.mi les 
« frères de leur père, en leur faisant passer l'héritage de 
« leur père. Et tu diras [aussi] aux enfants d'Israël que, 
« si un individu meurt et qu'il. ne Jaisse pas de fils, ils 
c< feront passer sa succession à sa fille; s'il n'a pas de 
<c fille [non plus], vous donnerez sa successi~n à ses 
« frères [aux frères du défunt]; s'il n'a pas· de .frère, 
<c vous donne~ez sa succession aux frères de son père; 
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cc si .son père [le p~re du défunt] n'a pas de frères, vous 
cc donnerez ~a successitJn à son p~rent le plus proche » 

[ibidem, 7-11J. C'est tout ce que Moïse a établi sur les 
successions. A l'occasion d'une autre loi de la Bible, nous 
apprenons que le premier-né avait droit à deux parts 
[Deutéronome, XXI, 17]. Qui lui a donné ce droit? Est-ce 
Moïse? Est-ce une loi antémosaïque? 

1) On peut conclure du passage qui vient d'être cité 
[Nombres, XXVII, SJ qu'une fillen'.a pas le droit d'hériter 
de son père., si celui-ci .a laissé un fils. Qui l'a privée de 
ce. droit? Est-ce Moïse? Est-ce qu'avant Moïse une fille 
avait le droit de succéder? Non. ·Car les filles de Tzela
phehad, qui ne connaissaient que les lois antémosaïques 
de l'héritage, s'attendaient à être complétement privées 
du droit de succéder à leur père, quoique celui-ci n'eût 
laissé aucun fils, et elles s ~attendaient à ce que les biens 
de leur père seraient distribués à ses frères, de sorte que 
le nom dé Tzelaphehad serait· complétement effacé du 
registre des membres de sa tribu : car il n'y aura aucun 
terrain dont on dira que« c'est le terrain de Tzelaphe
had, >> ou : c< C'est le· terrain des enfants de Tzelaphehad )) ; 
on dira que « c'est le terrain des enfants de Hepher· » 

[qui était le père de Tzelaphehad]. C'est pourq.uoi les 
filles de Tzelaphehad se plaignaient devant Moïse, en 
disant que ce serait très-malheureux que le nom de leur 
père tombât complétement dans l'oubli, lui qui n'a. cer
tainement .. pas mérité cet oubli, puisqu'il « ne faisait 
pas partie de la révolution excitée par Korah >> [ibidem, 3]. 
Elles ·voulaient qu·'on fît pour elles · une eœception en 
faveur de la mémoire de leur vénéré père, en leur don
nant une part de la succession « parmi les frères de leur 
père>> (ibidern, 4], au lieu d'attribuer la succession entière 



XXVIII INTROJ>UCTION. 

alJX frères du défunt, comme le vo•dait la loi païenne an té. 
mosaïque. Et Moïse a répondu qu'on leur donnera la part 
de l'héritage demandée, et que cela n:e sera pas une 
exception; mais qu'il sera établi désormais une loi nou ... 
velle pour tous les enfa~ts d'Isr~ë~., en vertu de laquell~· 

la fille du défunt succédera toujours quand elle n'aura 
pas de frère. 

Il en résulte que Moïse n'a établi aucune loi pour 
rabaisser la femme, en la privant du ·droit de succession; 
mais, au contraire, c'est Moïse qui l'a relevée, en établis
sant pour elle une loi nouvelle qui lui accorde. le droit de 
succéder quand elle n'a pas de frère. 

~ La loi thahnudique accorda aux filles le droi.i-'de se 
nourrir des ~iens de leur père [V. traité Khethou~oth l, et 
beaucoup de docteurs voulaient que la fille succédât avec 
ses frères aux biens. de sa mère [p. 24·9]. 

~~ 2) La Bible dit que, si le défunt n'.a pas de fils, on 
' attribuera la succession à sa fille; s'il n'a pas de fille non 

plus,. on la donnera aux frères du défunt; s'il n'a pas 
laissé de frère, on la donnera aux frères de son père. On 
pourrait en conclure que, si un individu qui n'a jamais 
eu ni enfant, ni frère, est mort en laissant une sœur, 
la sœu1' n'hérite pas, et qu'on donnera la succession au,x 
frères. du père du défunt. Car la loi antémosaïque vou .. 
lait évidemment que jamais aucune femme ne pût hériter, 
puisqu'elle privait de ce droit la fille du défunt, même en 
l'absence de fils, à plus forte raison devait-elle en priver 
la sœur du défunt, même en l'absence de frère. Et Moïse, 
qui a fait une nouvelle loi en faveur de. la fille du défunt, 
n'~n :1 pas fait pour la sœur du défunt. La loi rabbinique 

1 accorde la même faveur à la sœur du défuni, si celui-ci 
n'a ni enfant, ni frère. 
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3) La loi bîbliq~e. ne parle pas du père du défunt, ni 
de son grand-père comme héritier. L'Ecriture dit que, si 
Rouhen est mort sans enfants, << vous donnerez son héri
tage ·à ses frères » [Nombres, XXVII, 9]. D'ap1 .. ès.Ia loi 
thalmudique on ne le donne aux frè:res de Rouhen que 

, 
si Jacob est mort. L'Ecriture dit encore que, si Rouben 
n'a laissé ni enfant, ni frère, << vous donnerez ·son héri· 
tage aux frères de son père )) [ibidem,, 1 0]. D'après la loi 
thalmudique, on ne lé donn~ aux frères de· Jacob que si 
Isaac .est mort [V. p. 255]. 

4) Quant ·au premier-né, nous trou-vons dans le Pen
tateuque un seul privilége que ~a loi lui accordait, c'est 
d'avoir deux parts dans la succession, tandis que ses , 
~rères n'avaient qu'une part; encore l'Ecriture n'en 
parle-t-elle qu'a propos· d'une autre loi, en disant que le 
père ne peut pas. priver son fils premier-né du droit de 
·prendre deux parts [Deutéronome XXI, 17] ~ Mais ce droit, 
d'où vient-il ? Est-ce une loi mosaïque? Est-ce cette loi 
qui nè connaît au point d'e vue civil et politique aucune 
distinction de castes, ni aucun privilége dû au hasard de 
la naissance, qui ne connaît que les distinctions prove
nant du mérite de chaque individu, est-ce cette loi mosaï
que qui a la première établi un privilége civil pour le 
premier-né? Non. . 

C'est la loi païenne antémosaïque qui a établi pour le 
premier-né des priviléges très-considérables 1 que Moïse a 
réduits à ce seul droit d' a~oir deux parts de la succession. 
Déjà Esaü le fils· d'Isaac comptait jouir des priviléges dus 
à son rang de premier-né, et il regrettait beaucoup de 
les avoir vendus à son frère [Genèse, XXVII, 36]. Quels 
étaient ces priviléges ?Ils étaient considérables. Ils valaient 
.beaucoup plus qu'un plat de lentilles. Il ne s'agissait 
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pas pour le premier-né de ce mince avantage d'avoir deux 
parts dans la succession et de laisser le reste à ses nom
breux frères. Il s'agit pour lui de remplacer son père 
dans la souveraineté absolue sur tous les membres de la 
famille. C'est ce, qu'on voit dans les bénédictions d'Isaac, 
qu'il a données par erreur à. Jacob, croyant qu'il par
lait .à Esaü. Car Isaac, croyant qu'il parle à Esaü, son 
.fils premier-né, lui dit: « Sois le maître de tes frères 
[cadets], et que les .fils de ta mère se prosternent devant 
toi )) [Genèse, XXVII, 29]. Abraham donna taut ce qu'il 
possédait à Isaac, et aux fils cadets de Ketourah, ~a 
femme légitime, il n'a donné que certains cadeaux, en 
les renvoyant de chez lui, pour qu'il.~ n'eussent aucune 
part dans tous ses domaines, qui deviendraient la pro
priété ·exclusive d'Isaac, son · fils aîné [après lsmaël qui 
était le fils de Hagar, l'eselave de Sarah]. On sait que dans 
l'antiquité païenne le chef de famille avait seul le droit 

~ · d'exercer les fonctions sacerdotales du culte, comme repré
sentant de sa famille d~vant la Divinité; .ce qui illlpliquait 
dans l'antiquité la souveraineté absolue sur tous ses 
enfants et sur tout le personnel d·e sa maison. Or, à la 
mort du père, son fils premier-né, ou son fils le plus âgé, 
le remplaçait dans tous ses droits sur le~ frères cadets et 
sur tout le personnel de sa maison. Après la promulgation 
de la législation mosaïque, le premier-né ne pouYait avoir 
aucun droit sur ses frères cadets, puisque le père lui
même n'en avait aucun sur ses enfants majeurs. Cep en:.. 
dant nous trouvons même plusieurs siècles après Moïse 
que le premier-né avait le droit de succéder seul aux 
dignités de son père [II Chroniques, XXI, 3] . . 

D'autre part, nous trouvons que, parmi les anciens 
Hébreux, la nation démocratique par excellence, la nation 
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qui n'a jamais eu de castes [càr les prêtres -et les lévites 
ne jouissaient d' a~~ùn ··, droit civil ou politique spéchtl], 
qui n'a jamais attaché aucun privilége civil ou politique 
au hasard de la naissance, ces Hébreux, dis-je, ont très
souvent refusé de reconnaître les priviiéges du premier
né lui-même, quoique ces priviléges eussent été reconnus 
par toutes les nations de la terre, et consacrés par la tra
dition des . siècles. C'·est ainsi qu'7 Abraham a déshérité son 
fils aîné Ismaël, pour donner toute la succession à son 
frère cadet Isaac [Genèse, XXI, 10-12]. Qu'on ne dise 
pas que la mère d'Ismaël était Hagar la schipheha [ibi
dem, XVI, 1] : car Bilhah et Silpah avaient la même qua
lité [ibidem, XXX, 4 et 9], et cependant Dan, Naphthali, 
Gad et Ascher, leurs :fils, étaient héritiers légitimes de 

·Jacob, comme les fils de Leah Isaskhar et Zebouloun. 
Jacob était aussi frère cadet, et il a pris la place de son 
frère premier-né du consentement de Rebekah et d'Isaac. 

Rouben était le premier-né : cependant~ oseph rêvait tou
jours la domination sur ses frères [ibidem, XXXVII, 8-1 0], 
et il a fini par y arriver, avec le consentement .de Jacob 

. et avec l'approbation dè Moïse, qui l'appelle premier-né 
[Deutéronome, XXXIII, 17]. L'auteur des Chroniques 
dit que Rouben a été privé de ses priviléges par un péché 
qu'il a commis [1 Chroniques, V, 1]. Mais dans ce cas, 
c'était Simon; le deuxième fils, qui aurait dû le remplacer. 
C'était en effet Sim.on et Lévi, les frères les plus âgés 

·après· Rouben, qui avaient le devoir de venger l'honneur 
de la maison (Genèse, XXXIV, 25]. Quand Joseph voulait 
retenir un ·de ses frèr~s comme otage [ne voulant pas 
arrêter Rouben, qui lui avait ·sauvé la vie [ibidem·, 
XXXVII, 2~] , c'est Simon, le frère le plus âgé après 
1\ouben, qu'il arrêta [ibidenl, XLII, 24]; car après 

..... 
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Rouben c'était Simon qui représentait la maison. C'est 
cependant Joudah, · le quatrième frère, qui s'était 
depuis mis à la tête (ibidem, XLIV, 16-18], et Jacob 
lui-même l'a favorisé [ibidmn, XLVI, 28], et il lui a 
donné la souveraineté ( ibiden~, XLIX, 1 0]. 

Plus tard nous voyons Joseph, qui lui-même n'a pas 
accordé à Rouben les droits attachés à sa naissance, main
tenii .. les priviléges du premier-né à son fils Menasseh 
[ibidem, XLVIII, 18]; mais Jacob a ici également pré
féréEphraïm, le .frère cadet, en lui accoràant le privilége 
dû à son frère aîné [ibidenz., 19-20]; il explique sa pré
férence en disant: «son frère cadet sera plus grand que 
lui » [tbidem, 19]. Joudah avait trois fils, qui ont chacun 
laissé une no1nbreuse postérité [Nombres, XXVI, 20]; 
cependaht nous trouvons qu'à l'époque de }loïse le 
prince de la tribu était Nahaschon, le descendant de Pe-

-· retz, le deuxième fils de Joudah, et non pas de Schelah, 
qui était plus âgé. Enfin, ~loïse lui-même était plus 
jeune que son_ frère Aaron. 

Ces exemples illustres étaient éviden1ment suivis par 
des exemples nombreux des hommes du peuple, de sorte 
que les premiers-nés ont fini par perdre énormément de 
leur autorité et de leurs priviléges, qui se sont trouvés 
à l'époque de ~loïse réduits aux seuls droits de prendre 
deux parts dans la succession .et de succéder aux dignités 
deJeur père, comn1e Joran1, le roi de Joudah. 

On .a vu que, d'après la loi antémosaïque, tout chef. 
de famille avait le droit d'exercer les fonction~ sacerdo
tales, et qu'après sa mort c'était le 'fils premier-né qui le 
ren1plaçait dans ce droit; mais il n'avait pas ce droit du 
vivant de son père; il prenait la prêtrise dans la suc· 
cession de son pèré. 1\'Ioïse accorda d'abord le privilége 



. SUGCES.SIQNS. ~:XX!JI 

de la vrêtrise aux premiers·nés .d-q vivant -de leurs pères,. 
auxquels il l'a enle!~· 6eci résulte du pa~sage: « ~out 

cc pr~mier-né d'entre les enfants d'Israël est à moi; je 
« me les suis consacrés le joui~ que je frappai tous les pre-, 
« miers-né~ au pays d'Egypte, et j'ai pris [plus . tard, 
« après le ·grandpéché du veau d'or] les Lévites à ]a place 
<< de tous les premiers-nés d'entre les enfants d'Israël ». 

. -
[Nombres, VIII,1·7-18]. D'après une variante de la Sep-
tante, c'étaient les premi.ers-nés que Moïse envoya faire 
les sacrifices [El-ode, XXIV_, 5]. après la pr-omulgation du 
Décalogue et avant le grand péché du veau d'or. Il·y avait 
hea~coup moins de premiers-nés qÙe· de chefs de famille!_, 
et Moïse a ainsi diminué considérablement le nombre des· 
prêtres, comme ill' a à la fin diminué e11:core plus, en les 
réduisant à_ trois personnes, Aaron et ses deul. fils, qui 
avaient survécu à leurs deux frères. 

La loi rabbinique a aussi restreint les priviléges .des 
premiers-nés ~u seul droit de prendr·e deux parts dans la 
succession; elle a maintenu c.e qui est mentionné dans 
le Pentateuque; mais elle a diminué ce droit, en ne. l'ap
pliquant qu'aux biens que le défunt avait eus.en.sa pos- . 4. 

session avant sa mort.. Tout ce qui est survenu ap~ès la 
mort du · père était partagé parmi les fils par parties 

·égales, et le premier-né n'en prenait pas plus que son 
frère cadet: par exemple, si un débiteur a payé aux fils 

1. Le nombre des premiers-nés, en les comptant depuis l'âge d'un 
mois, était de vingt-deux mille deux cent soix~nte-treize [Nombres, Ill, 
r.3]; celui des Lévites, en les comptant égaleJDent depuis l'âge d'un 
mois, était aussi de -vingt:-.deux mille [ibidMn, 39]; celui des Lévites 
âgés de trente ans et au delà était de huit mille cinq cent cinquante 
[il)idem IV, 4:8]. On peut én tirer des conclusions approximatives sur 
le notnbre des premiers-nés, en n'en comptant que les hommes majeurs 
aptes a remplir les fonctions sacerdotales. · 

c 
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l'argent qu'il avait. emprunté au père; si le .grand'-père 
. . . 

est mort après le père, et qu'il ait laissé des biens aux-:-
quels_les petits-fils succèdent, ou même si le père a laissé 
des vignes, dont. les fils ont obtenu du vin, etc. 
[V. p. 258, 259 et 262]. Enfin., la loi rabbinique établit 
que dans l'héritage de la mère le premier-né ne prend 
qu'une part égale à celle de ses frères cadets [V. 
p. 257j. . 

Les docteurs du Thalmud cherchaient doric à diminuer 
autant que possible le privilége attaché au hasard de la . . 
naissance. 

5) La libre disposition de ses biens et les testarnenfs. ~ 
Sous la loi biblique, un Hébreu .ne pouvait dispùser de 
~es biens. immeubles que d' ùne manière temporaire ; ·et 
pour la disposition de ces bie!ts en présence de la mort, 
il devait se conformer aux lois sur les successions. Moïse 

w' voulait que 'les familles tombées dans la misère et obligées 
.de vendre leurs biens pussent se relever. en recouvrant 
de nouveau leurs champs ; il a donc ét_abli 1a loi selon 
laquelle personne ne pouvait vendre son champ pour 
toujours, mais le vendeur ou ses héritiers pouvaient re
prendre le champ dans l'année de jubilé. rersonne ne 
pouvait déshériter ses enfants, ni accorder par testament 
à un de ses fils les droits que la loi sur. les successi<?ns , 
accorde à un autre fils. L'Ecriture dit expressément que 
le père ne peut pas accorder au fils cadet les deux parts 
qui sont dues au premier-né [Deutéronome, XXI, 1·6-17], 
et le Thalm-ud en tire la conclusion très-juste que la loi 
biblique défend, ·à pl~s forte raison, de déshériter ses en
fants, ou de priver un des fils de. sa part dans la succ·es
sion •. " Si un individu dit : Telde mes fils ne me succèdera . . . . . . . 

pas avec ses frères, ces paroles sont nulles, car ~lies sont 
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contraires à la loi ~crite dansle Pentateuque »[V. p. 268 
et269]. . - ... · . . 

La liberté de tester n'était donc pas admise par la loi 
-mosaïque. On pouvait tout au plus- disposer de ses 
meubles-, ce qu'aucune loi n'aurait pu empêcher; car, 
si un malade voùlait donner à un de -ses amis ses 
meubles, et s'il savait que, malgré-son testament, on les 
donnerait après sa mort -à ses fils, il n'avait qu'·à les 
donner à son· ami de son vivant.. Or, les m~ubles n 'a
vaient aucune importancé chez les Hébreùx cultivateurs 
de l'époque biblique [V. p. 291 et 323]. 

La. loi rabbinique accorde à tout le monde la liberté 
dè ·disposer de ses biens comme îll' entend, puisqu'il n'y 
a\Tait pas de loi de jubilé à l'époque thalmudique, et les 
biens vendus appartenaient pour toujours à l'acheteur. 
La loi rabbinique a aussi accordé à tout le monde la li
berté de tester et de disposer de ses.biens même en faveur 
~'un étranger, en déshéritant les fils, ou en. donnant à 
un de ses fils ce que la loi sur les successions accorde 
à .l'autre, pourvu qu'il soit bien. entendu que l'étranger 
ou le fils favorisé · reçoit la faveur à ti_tre de don, et non 
pas comme héritiêr légal'[V. p! 269]. Les docteurs blâment 
celui qui déshéritë ses enfants, mais ~ls déclarent le· tes
tament .v~lâble [p. · 292}. C'est Ia loi rabbinique qui a 
donné Un cavactère -Sacré et inviolablè aux testaments 
[V. p. 29:1 .et 323] ~· : -· , 

6) Enfin, d '.a.près la loi ·rabbinîque, le· mari sucéède-à 
sa femme; d'après certains docteurs, c'est une loi mo
saïque. Dans ·to'us les cas, elle ne se trouve pas dans la 
Bible. A cette occasion, il faut faire remarquer que, d'après 
unè décision post-thalmùdiqüe., le· mari ne succède pas à 
sa femme inortê:dans la p-remière-année après _leur mariage. 

-...) 
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VII 
M.aj orité. 

J'ai déjà dit [V. Introduction du Ile tome de. ma Légis
lation civile, p. LVIII] que le .Thalmud admettait deux 
majorités pour les hommes· comme pour les fem1;11es. Ce· 
pendant on ne éonnaît guère que la majorité de treize 

. ans pour les. hommes et de douze ans· pour les femmes: 
car on adopte l'opinion de rabbi Joudah le nassie; d'a-, 
près rabbi Simon, . fils d'Elazar, . c'est au contraire ·un 
garçon qui devient majeqr à.l'âge de douze ans, et c'est 
une fille qui ne le· devient qu~-à treize ans [V. tr~ité Ni
dah, fol. 45, verso]. Cet âge nè suffit pas pou~-d~venir 
majeur, si l'individu ne présente pas deux poils sur une 
partie quelconque· du corps, comme sur le dos de la.main, 
sur 1~ ventre, etc. On sait cependant que, depuis l'époque 

·' des auteurs des Thossephoth, on ne recherchait plus les 
poils, et on. déclarait l'individu maJeur aussitôt qu'il était 
arrivé à l'âge déterminé par la loi lV. traité Nidah, 
fol. 22, verso, rrhossephoth, article .halakhah]. 

Peut-on admettre qu'un jeune homme de treize ans -soit 
majeur sous tous les rapport~? U rte fille . de doùze ans 
peut-elle être considérée comme ma-jeure sous tous. les 
rapports, même pour être con~amnée à mort, quand le 
Thalmud dit expressé~ent qu'avant d'arriver à la 
deuxième majorité, appelée bagroth, elle est encore mi
neure sous le rapport de certains droits que le père. a sur 
elle? Comment faut-il comprendre cette singulière idée 
de déclarer mineur un individu arrivé à .l'âge .voulu, 
quand il ne présente pas encore deux poils sur le corps?. 

Voyons d'abord quelle était la loi biblique sur. la ma
jorité, et nou~ exposerons ensuite la loi rabbinique. 
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A l'époque· de Moïse les Hébreux admettaient le service 
militaire -obligatoirtrpoùr tout homme bien portant. [Les 
exception·s. mentionnées lDeutéronome, XX, ·5-S}se rap
portent.àla guerre· offensive, et nonpas à la défense du pays 
contre les· attaques des ennemis] ; mais les mineurs, comme 
les ·vieillards qui avaient dépass~ l'âge de soixante ans, 
étaient naturellement exempts du service militaire, et la 
Bible fixe la majorité à ·vingt ans, en disant : << Tout 
homme de l' û.ge de vingt ans et au-dessus, to·ut homme 
qui va à la guerre » [Nombres, 1, 3 ·et 20, etc.].. 

Dans l'antiquité, . on était excessivement pieux; on ·ne 
savait qu'imaginer pour plaire à la divinité. On aurait 
voulu se sacrifier entièrement; mais la nature réclamait 
sés ·droits, et la religion le défQDdait aux Israélites .. 
Par conséquent, au lieu de se sacrifier soi-même; on a 

. imaginé d'.offrir sa valeur en argent. Cet usage se pra
tiquait encore à l' épo_que du Thalmud, qui en rapporte 
des exemples ;· mais a l'époque biblique i1 a dû être très
fréq':Jent, puisque Moïse a cru devoir établir une loi assez 
détaillée pour fixer la valeur de chacun(selon l'âge· et le sexe 
[:Lévitique, XXVII, 3-7] 1• Comment 1\foïse a-t-il :fixé la 
vale~r? Il voulait avant tout que les hommes pieux ne .se 
ruinassent pas par leurs vœux imprudents. <<Un homme, 
dit-il, de l'âge de vingt ans jusqu'à celuj de soixante ans, 

1. Le Thalmud distingue [dans le traité Erakhin] deux cas : celui qui 
dit dami alaï doit donner sa valeur; celui qui emploie le mot biQlique 
erekh doit donner la somme fixée par la Bibl~. On pourrait en con
·clure que Moïse ~e parle pas de la valeur· de l'individu qui a fait le 
vœu. Je croi~ cépendant que la Bible parle précisément d'un cas où 
un individu a fait vœu d'offrir sa valeur, qu'on appelait crekh à l'époque 
biblique. A l'époque tbalmudique la valeur s'exprimait par le mot 
damitn, et, quand on disait erel,h, on ne pensait pas à la valeur, mais 
·à la somme, que les contemporains de M9ïSe s'engageaient à donner 
en prononçant ce· mot biblique erekh . .On voit cependant cette diffé'-

-· 
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donnera 50 sicles ; >> à cet· .. â:ge . . on · .est independani~ on 
gagne sa vie par ·$9n propre travail, eton pe1,1t donner cette 
somme .. Après s_oixante ans on a besoin de l'aide de ses 
enf~nts; avant vingt ans on est mineur et on est sous la. 

· dépendance de son père, -qui croit avoir l'obligatiQn mo
rale de payer pour son fila ; de même, une femme dépend 
de son mari: ~outès ces personnes ne· pourront pas donner 
autant qu'un hom.me majeur et fort' de l'âge de vingt 
ans jusq1,1'à l'âge de soîxa~te. . 

Moïse n'~dmettait pour le service du Tabernacle que 
les Lévites âgés· de trente à cinquante ans [Nombres, IV, 
231; car il avait besoin d'hommes robustes. · Mais David, 
qui n'-avait pas besoin d'hommes robustes, prenaifles Lé
vites dès 1' âge de leur rnajorité, c'est-à-dire dès 1' âge de vingt 
ans et au-dessus [1 Chroniques, XXIII, 24]. Car «.David 
cc dit : Les Lévites n'ont plus besoin de porter le '.faber- · 
« nacle [comme à l'époque de Moïse]; c'est pourquoi 

~· « dans les dernières dispositions de David on admettait les 
« ~nfants de Lévi à partir dès l'âge de vingt ans et au
« dessus» [ibidem~ 25-27]. 

· renee que, d'après Moïs'e, ·quand on faisait vœu d'offrir sa valeur., on 
ne donnait que 50 sicle~ ou moins encore, selon l'âge ou le sexe, 
et que d'après le Thalmud, en offrant sa valeur, on devait donner da
vantage. C'est que le monde a fait des progrès, et on avait plus d'ar
gent h .répoque thaimudiqüe qu'à célie de la Biblê. Comparez la somme 
consacrée au. tâbernacle du désert avec celle donnée, environ cinq siècles 
pl~s tard. A l'époque de Moïse tout lsraël offrit ce qq'il pouvait pour 
le saint tabernacle, et la somme de toutes les offres réunies était 
« l'or de 29 khikhar et l'argent de 100 lchikhar ~ [Exode, XXXVIII, 2ft 
et 25], tandis que le pauvre David dit.: c J'ai aonné dans ma pauvreté 
pour la maison de Dieu l'or de 100·000 . khikhar et l'argent de 
1 000 000 khikhar, [I Chroniques, XXII,.l4-J, et à l'époque thalmudique 
on lie comptait plus les pièces de monnaie, on les mesurait; exemple :. 
Martha donl}a ~ Janaï, le roi, 3 ·kabes de denars· (traité. Jebamoth, 
fol. 61].4 On trq~verade.s appréciations analogues à propos des amendes 
fixées par la Bible [V. ma Léqi$~tion, t, I, traité KheLhouboth] •. 
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. Moïse. ordonne . d~o:ffrir ùfl demi-sicl'e pour l'expiation 
des péché.$, et il di~. -= .; -~partir de l'âge de vingt ans ou -
donnera l'offrande.. . . po1;1r l'.e:x;piation pour vos âmes » 

[Exode, XXX, 14,.15]. Ceux qui n'avaientpasl'âge·de_vingt 
an$ n'avaient pas besoin de.faire l'offra:nde: ~ar ils étaient 
mineurs et. ils n·'avaie:p.t pas .de péchés; même les Lévites 
et les premier&!n.és, que Moïse a fait compter depuis l'âge 
d'u~. mQ~s, . n'avaient besoin de donner le. demi-sicle que 
s'ils avaient l'âge de vingt ans1

• C'est ains! que le Thal
roud l'a compris. Car il dit, dans le traité Schabath, que 
Diëu ne punit pour aucun péché qu'un individu a· com
mis. avantd'arriver .à l'âge de ving.t ans accomplis [traité 
Schabhath,{ol. 89, verso]. Voir aus&i le Midrasch Rabbah 
[Genesis;. para$chah ·58], et Raschi ~Commentaire sur Ge
nesis, paras chah Rayé Sarah]!. 

Rabbi,. le rédacteur de la Mischnah, veut que le Lévite 
ne · soit apte au service qu'à l'âge de vingt ans [traité 
Ho lin, fol. 24, verso]. 

On .. lit dans la Ghemara : « A quel moment un jeune 
h~mme devient:-il majeur pour être apte ·à vendre ses 

. biens?»Rahbadit:Al"âge de dix-huitans; rabHouna,fils 
de Hinep.a, dit: A l'âge de vingt ans [V. plus bas, p. 350]. 

1. Les premiers-..nés èt les Lévites âgés de ·treize ans jusqu'à. vingt 
ans ne le donnaie;n,t pas; quoiqu'ils eussent ét~ compté~ co~Ple les 
autres Israélitel). - [Notnbres, III, 15 et 40.] 
2~ Le midrasch et Raschi disènt que Satah ne potivait pas avoîr dé. 

péché, quand elle était bath earim, :Agêe de·20 àns [non accomplis]. S'il' 
voulaient dire : vingt ans accomplis, ils auraient dit cs'l"'im, 'l?e-ycn~ 
ehad, 29 ans et un jour, copime on dit 13 ans et iun jour pout dire 
l3 ·ans accqmplis. Le ëommentair.e Mathanoth J{hehoiftnah ile l'a pu 
ço~ppris, e.t il a o~l>lié le pass~ge Q.u trait~ Schal>ath.~ Le mi(lrasch 
Xhànhouma [parq.schah K orah] dit que les hommes punissent un 
pé.che\lt de 1-3 àns. Cëci se râpporte au fils petver$ èt rebelle [Dëü~ 
J"Qnome1 XXlJ et al,J;J;. ·corrections Q.iSciplb~~e$ [tnàkhath mardOutiJj •. 
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La Ghemara àdopte ·définitivément que, pour la majorité ·. 
q:ui rend apte ·un individu à faire des transactions, un 

. garçon ·ou une ·fille doit avoir l'âge de vingt ans accomplis 
[V. p. 354]. . . 

~far Zoutra ·dit ·qu'un mineur ne peut pas être témoin 
dàns une affaire concernant ùn immeuble, par_ce que, 
comme rab Asché l'a compris, il n'est pas ~pte à vendre 
ou à acheter un immeuble (traité Raba hathra, fol. 1-55, 
verso, et plus bas, p. 352 et ·353].-·· 

Enfin~ le ·fils pervers --et rebelle [Deutéronome, XXI, 
18-21] ne pouvait pas être condamné sur l'accusation de 
son ·père, s'il est arrivé à sa majorité complète, comme 
on le· verrà plus bas [p. XLVI]. ·-.. 

Comment faut- il donc comprendre la majorité de, 
13 ans pour les hommes et de 12 ans pour les femmes? 
Pourq11:oi ne fait-on aucune ·différence entre les hommes 

~· . et les· fem~es. pour la majorité de 20 ans [voir p·. '352], 
tandis q.u' on en fait ici urie entre les deux sexes? 

·La majorité .d·e treize ou de douze ans est la premièi'e. 
majorité, la majorité incomplète, la majorité surtout reli
gieuse et morale. Un garçon arrivé à l'âge de treize ans ou 
ub.e fille à l'âge de douze ans« est obligée d'observer tous 
les commandements de Ja Thorah» [traité Nidah, fol. ·52, 
-recto], e~, .dans u~ a-utre· passage, « un ·garçon de treize 
ans doit observer les rnitzwoth, les commandements » 

{traité Aboth, .perek 5]. ·On comprend, en effet, qu'outre 
la majorité complète, la majorité eivile de vingt ans, on a 
cru devoir en fixer une autre au point de vue: religieux et 
moral. Que serait donc devenu.e 1' édu~ation religieuse et 
morale de la jeunesse, si on la laissait libre de faire ce 
qu'eJle voulaitjusqu''à l'âge de vingt ans.? Un individu .qui 
a:urait vécu jusqu'à l'âge .de· vingt ·ans sans frein et sans 
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aucune discipline, sans. foi ni loi , comme une personne 
qui n'-àurait aucul!-.e responsabilité de·ses actes, ne pourrait 
que. très.·diffi.cilement commencer· à cet âge à re.streindre sa 
vie déréglée.,· ses passions effrénées Jusqu'alors, et se s6u~ 
mettre à une discipline tout à fait nouvelle pour lui; afin 
de satisfaire -aux nombreuses ~xigences de la morale et de 
la religion. 11 fallait donc rendre la vie morale et religieuse 
obligatoire. dèa l'âge de treize ans pour un garçon et de 
douze àns pour une fille. Il est vrai q·ue les ·enfants rece
vaient cette éducation religieuse et morale.depuis l'âge le 
plus tendre : par :exemple, les garçons éommençaient ré
tude des livr-es sacrés à l'âge de six ans [V. p. ·54], les gar
çons et les· filles observaient les· lois culinaires, le sab])ath 
èt les. jours dé fêtes-, etc. Cependant, il est certain q-p.e ce 

').. • )1 l'A d • 1 n. ·~talt· qu a . age e treize ans ·que es garçons se con-
· sidéraient c.omme obligés d'observer tous les co~mande
ments ·et' les lois, sans se permettre la moindre transgres
sion~ ; et comme le sexe féminin est naturellement plus 
teligie.ux que les hommes-, les filles · commençaient à 

. observer ·rigoureusement toutes les lois religieuses dès 
l'~âg~· de ~ouze ans. C'est là, en effet, le seul motif de 
l'usage traditionnel,. d'après iequel la fille arrivait à la 
majorité religieuse une année. entière avant le garçon l. 

1. Une beraïtha rapporte qu'il y avait divergence d'opinions entre 
Rabbi et rabbi Simon, fils d'Elazar. D'après le premier, un garçon de
v~n~it majeur àtrei~e ans, et uneiille à douze: d'après le d'ernier, c'était 
au contraire· le garçon qui devenait maj'eur une année avant la fille. Rab 
Samuel, fils de rab Isaac, donne un motif excellent à l'opinion de rabbi 
Simop. : un g~rçon, dit-il, fait de fortes études dans l'école, et il dé
veloppe son intelligence plus tôt qu'une fille. Rab Hisda me s~mble. 
moins heureux, quand il motive l'opinion. de Rabbi en disant 
q~'~ne fille est naturelle~ent plus intelligente qu'un garçon [V. traité 
N.l'dàh, fol. 1!5, verso] .. Je ne crois pas qu'on ait jamais pu faire une 
statistique exacte pour etablir une ·différence. naturelle e~ faveur d'un 
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Je viens de dire qQ.e la majorité de treize et douze ans ·. 
était une majo~ité religieuse et morale, et nulieme~t civile, 
puisqu'·9n n'était soumis .. à a~cune peine légale et qu'on ne 
pouvait faire aucune transaction de. quelque importance 
avant l'âge ·de vi~gt ans accomplis. On me rappellera le 

. mariage. Un ga~on de treize ans et une fi.l~e de douze pou'"! 
vaient se marier légalement. Est~ce que ra~ Nahama.n·, qui 
dit qu'on ne pouvait pa~ vendre un champ avant' l'âge de 
vingt ans [V. p. 350], tandis qu'on-pouvait prendre U:ne 
femme et divorcer ayee elle, est-ce que ee docteu,r . n~a 
pas ~ompris que 1' acte de. mariage ou -de divorce est 
beaucoup plus important, par ses conséquences, que la 
vente d'~n champ? Il l'a parfaitement c9mpris ;·-mais il 
a compris au,ssi que le mariage devait faire exception. Les 
Juifs, qui condamnaient le célibat et ·qui fai~aient. un 
commandem~nt ·obligatoir~ de la bénédiction bibliq~e, 
c< Croisse~ et multipliez ·» {Genèse, 1, 28-], vo1;1laient qu'on 
pût se marier aussitôt qu'on serait arriv.é ~la majorité re-
ligieuse. L'usagevoulaitqu.'on se mariât de bonne heure·; 
quoique la mischnah donne· le conseil au.x garçons de ne se· . 
marier qu'à l'âge de dix-huit ans [traité Aboth; perek Vj, 
la Midrasch nous apprend qu'on se mariait d'habitude a 
l'âge de douzeans .[Midras.ch Eikhah]. Dureste,.ilyaur~it 

beaucoup plus.d'inconvénients de permettr~ la vente d'uri 

sexe ou de l'autre .. Si donc il s'~gissait seulement de l'intelligëilééf 
c'est, je crois; en faveur du sexe masculin que l'u~age se ·serait déëidé' 
car, sans admettre <lue ce sexe soit plus fayorise par lâ natùre qtïe 
l'autre, il est certain qu'il est favorisé pâr les étüdes qui exercent son 
intélligence, surtout chez les ·Juifs~ nation lettréë ~ar excellence, oit 
tout garçon sans .exception -allait à r~cole. Mais ii·.s'ag.lt it}i dé lâ ma..-

. jorité religieuse et du sentiment religieu~ -; or, s<>us lé· ràpport du sen• 
timent; èe sont évidemment les femmes qui ·sont piu·s favoriSées pàt 
la nature qüe les hommes. · 
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ehamp ~vant vingt ans· que de permettre le mariage. On 
éo~prend·, · en effe~-, qu;o:Q. peut vendre un champ sans. 
con$ulter personne; mais un jeune individu, hom.me ou 

. fem·me, ne se marie guère _sans lè éonsentement des pa
rents .. Non-seulement à l'âge de treize ou de douze ans, mais 
aussi à l'âge de vin.gt ou de trente, on :rfè ·se. mariait pas· 
sans la.permission des parents. Samson était évidemment 
majeur, quand il voulait épouser une femme de la ville de 
Thimnah, et il n'apasoséle faire sans leconsentèment de · 
son père et·de sa mère [Juges, XIV, 2]. Un autre juge, Yb
tzan, avait trent~ fils et trente filles, dont la plupart étaient 
évidemment majeurs, et c'était lui qui a marié toutes les 
filles et tous les fils .[ ibidern, XII, 9 J. Isamaïl,. le fils 
d'Abraham, avait treize ans quand son père l'a éirconcis 
[Genèse, XVII, 25]; c'était avant la naissance d'Isaac. ll 
était donc majeur, quand il a quitté la maison de son père, 
plusieurs années après la naissance d'I~aac; et c'était sa 
mère qui l'a marié [ibidem, XXI, 21 ]. Isaac avait l'âge de 
quarante ans quand il a épousé Rehekah [ibidem, XXV, 20], 
et ~'·était soii père qui l'a marié [ibidem, XXIV, 4j. Jaéob 
était. majeur, quand son père lui· ordonna d'épouser les 
filles de Laban- [ibidem, XXVIII, 2]. Rachel était ma
jeure quand elle a épousé .Jacob: [sept ans après qu'on a 
commencé à lui confier la surveillance des troupeaux 
de brebis]; et, à plus forte raison; sa sœur aînée, Leah j 
c'était cependant leur père Laban q)liles a mariées. C'était 

_ Joudah qui~ marié son fils Er [ibidem, XXXVIII, 6], qui 
était évidemntent majeur, puisque Dieu l'a puni pouJ; 
ses péchés [ibidem, 7]. 
· Du ré~te, on sait . que ·les législàtions modernes per
mettent aussi le mariage avant que les jeunes mariés 
soient arrivés à leur majorité civile .. 

.._J 
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. · · Pourquoî les docteurs du Thalmud tenaient-ils à l' exis-.. 
tence de deux poils?. En voici à .mon avis le motif: Quand 
un législateur, ancien ou modérne, a fixé 1' âge de la 

. majorité, il s'est dirigé ' d'après la règle générale, et il 
savaît très-hien qu'il y a d~_nompreuses exceptions. Il y a 
bien des jeunes gens qui sont, à l'âge-de quinze.ans, 'plus 
intelligents que. d'autres à vingt-cinq ou à trente.ans.Mais 
,on ne peut pas faire de lois parfaites, ,on ne peut pas pré
voir tous les cas, et le législateur-est obligé de se con~ 
tenter, s'il ·croit avoir statué sur l~s cas les plus ordinai
res. L'homme se développe graduellement, au physique, 
comme au moral. Les médecins .ont indiqué l'âge de la 

1 

première dentition, de la deuxième dentitio~, ·de l'ap-
. parition des menstrues, .du développement du la~ynx, et 

-celui des mamelles chez la femme, ~tc~ Mais. là aussi 
chaque règle a de nombreuses exceptions, les uns ·se 
développant .physiquement d'une manière .plus lente ou 

~~ plus précoce que les autres. Très-souvent on constate 
un rapport direct entre le développement de l'intelligen.ce 
et celui du . corps, par exemple, les idiots ont d'ordinaire 
!'-encéphale peu développé, chez les hydrocéphales on 
remarque généralement du retar~ dans le développement 
de la dentition, .dans la disparition des fontanelles, etc. 

Les docteurs du Thaimud ont donc pensé ceci : puisque 
,d'unepart, en fixant l'âge dela majorité, on n'a pas remédié 
aux nombreuses exceptions où l'intelligence présente un 
développement trop lent, de sorte·qu'àl'âge légal ellen~est 
pas encore_ arrivée à un degré suffisant pour déclarer 
l'individu majeur; que, d'aut.re part, à la lenteur du 
développement intellectuel correspond d'ordinaire la. 
lenteur du déyeloppement physique, il est hon d'exiger, 

. ' .. . 

· pour décla.rer un 'individu majeur, qu'à l'âge légal cor- . 
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· l'e~ponde l'ap.p.arition d'un certain ·phénQmène· physique 
qui doit régulièrepïent' survenir à cet âge. ·si ce phéno
mène physique app~raî.t régulièrement à l'âge. voulu, on 
admettra que le développement normal du phénomène 
physique nou~ indique que l'intelligence s'est également 
développée .. d'une· façon no~male, .et l-'individu s~ra ma
Jeur à l'âge voulu. Si ce phénomène physique n'apparaît 
que deux ans plus tard, on admettra qu'à la le~te.ur du 
d~veloppement physique correspond une lenteur égale 
dans celui de l'intelligence, et l'individu ne sera déclaré 
majeur que deux ans après l'âge légal, quand apparaîtra le 
phénomène physique en question. De cette manière, on 
remplira une lacune qu'on remarque dans les législations 
qui fixen~ la majorité par l'âge seul, lequel est évidem-· 
m·ent insuffisant dans les cas nombreux où les jeunes. 
gens présent.ent une lenteur anotmale dans leur dévelop· 
pement physique et intellectuel. 
. ~1 s'agit maintenant de savoir quel est lè phénomènè 
physique. dont la loi peut considérer l'apparition comme . 
nécessaire pour déclarer l'ind~vidu rnajeur à l'âge voulu. 
Voici ce que nous trouvons dans le Thalmud : 

a) A l'âge · d~ treize ans pour un garçon et de douze ans 
pour une fille correspond le développement pileux. On 
n'exigeait pas un grand développement, deux poils sur 
u~e partie quelconque du corps suffisaient, comme sur 
le do~ de la main, etc . 

. b) A l'âge de la majorité complète d'une femme, ap
pelée bagrouth,. correspond un certain développement dans 
les mamelles, developpement indiqué dans le traité Nidah 
[V. t. V de ma .Légi$latio,., .civile, traité Nidah, fol. 47)1. · 

1. Quant a.u~ pa·roles attribuées"à Samuel qu'on .devient Bagroth six 

... .~ 
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c) A l'âge· dè la majorité complète d'un homme co~ 
·respond le développement de la barbe [V. le v• tome de 
ma Législation, tràité Nidah, fol. 52)1

• 

cl) Enfin, le Thalm.ud a fixé l'âge de ·six a~s pour l'o
bligation de condui.-e !"enfant à l'école (V. p. 54] et à 

· peu près le même ·âge pour la vente .des petits .objets de 
ménage [V. p. 350], et à cet âge ·correspond la deuxième 
dentition. · 

VIII 
Polygamie. 

. ... , 
. La polygamie était, c~mme l'esclàvage, d'origine 

païenne , tolérée par la Bibie et le Thalm.ud , comme 
par le Nouveau Testament [on ·le verra tout ·à l"hèure), 
mais restreinte en Israël par des lois efficaces. En voici 

~· les preuves. 
1) On trouve dans le Thalmud [traité Joma, fol. 13, 

· recto] que la loi traditionnelle défendait au grand prêtre 
de Jérusalem la bigamie . . C'est ·cette loi juive que saint 
Paul applique aux évêques et a1:1x .diacres, en disant : 
«Que l' év~que soit mari d'une seule fèmme ... que le diacre 

:~ : \ 1 f ·\ J H soit inari ~'une seu~e femme >> (1 Ti~othée, III, ·2 ?~ 12}. 
F:.· _ • ! Il ·en résulte que saint Paul permettait la polygam1e aux 
·~ ~~ ... · chrétiens qui n'étaient pas évêqùes, ni diacres. Il est pos~ 

.,. sible, du reste, que saint Paul ait permis la polygamie 

·. 

t
i ·· . . 

. . . . 
' 
" • 

même aux évêques; seulement il dit à .Timothée, qui avait 
à nommer des évêques et des diacres, qu'il donnât la pré-
. 

mois après la première major-ité, V. t. V de ma Législatio-n, traité Nidah. 
1) Quant aux paroles attribuées au rabbi Khrouspedaï, d'après les

quelles il s'agit ici d'un garçon âgé de 13 ans et 3 mois, et quant aux 
··mots Jaken hathahathan, V •. également t. ·v de _ma Législation {ibid.] • 
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fé.-ence à ceux· qui n'ont qu'une ·seule fem~e·, s'ils pré~ 
,sentént d':ailleurs .. -Ies· ··,mêmes aptitudes que les aut~es 
candidats chrétiens qui sont polyga~es. Il paraît que 
saint Paul permet à Timothée. de nommer pour évêques 
les chrétiens polygames de préférence aux monogames, 
si les premiers présentent les autres qualités mentionnées 

. ' . 
par: saint Pa~l dans la même Epître, et si les derniers 
n'ont pas ces ·qualités .. 

2) . U~e vieille loi . traditionnelle, . datant de l'époque 
des.patriarches ·et ·clairement . exprimée~dans le Thalmud, 
·défendait ·à tout Israélite [à l'exception probablement des 
rois bibliques J d~épouser une . seconde femme , sans le 
cons~ntement de la première. La Bible a soin de nous 
apprendre. qu'Abraham n'a pris la deuxième femme 
H~ar que sur la recommandation de Sarah [Genèse, 
·xv1, .. 2J. . 

3) Laban dit à jacob : «Si tu maltraites mes filles et 
<< si tu épouses d? autres fem·mes du vivant de mes filles, . 
«Dieu sera. témoin entre moi et·toi »[Genèse, XXXI, 5.0] 
«et il te punira. >> Ce passage n'aurait pas de sens, s'il était 
permis à tout le monde de prendr.e une seconde femme 
malgré· la première. Il est évident que Laban n'a pas 
voulu défendre la polygamie ~ Jacob, qui · avait déjà 
quatre femllles; cependant il croyait que Jacob s~ra,it in
juste en.verslui, s'il en prenait une cinquième : car en le 
faisant il ·ferait du tort ~ ses filles [à Rachel, à Leah]. 
Il en .résulte que, si Jacob prenait .une cinquième femme 
avec le èonsentement des premières, il n'aurait commis 
aucun péché·, et Lahàn n'aurait · aucun motif de se 
plaindre de .fui, car alors. ses filles n'auraient pas ·été 
.maltraitées·, mais ·què·, s'il prenait ùne· autre femme· 
malgré les premières, .il com·mettrait un péché, pour le-
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g:uel Dieu le puui~$it, co~me·s'il ava.it ·maltraitéleif filles· ·. 
de L~an. Ce qui prouve. encQre .que Laban: n'aurait 
considéré le cinq.uième mariage comme· un péché attirant 
la punition de Dieu que dans Je cas ·où Jacob. le ferait 
sans le consentement de· ses filles [Rachel et Leah l, c'est 
qu~ Laban n'.a pas. protesté contr~ le ma~iage de Bilhah 
et de Silpah, que Jacob .a épousées ·du c;onsentement de 
Rachel et de Leah (Genèse, XXX, 3 et 9]. ·Comment a-t.:il 
épo~sé Rachel et Leah? .Ces deu~ ... f:em-mea et Laban,_ ~·eur 

père, y ont consenti. Une légende tbalmudique· parle de 
1' accord . de ~achel et de L~ah entre elles.,. sou~ çe rapport. 

4) Les fil$ de Jacob, Moï$e et tous les grands ·person
nages mentionnés dans la Bible [à l'exception ,d.ès rois]; 
n'ont eu qu'une seule femme, ainsi que les l'Ia~chabées.,. 
quoique ~~ois. 
· 5) La tra.duçtion chaldéenne [thar goum] de· R"Uth, faite 
par les anciens doçteurs · j~ifs, fait dire au ·parent . de -

· .. , Boaz: « Je ne peux pas épouser Ruth, car je sujs· marié; 
mais toi [Boaz] _tu peux l'épouser;. car tu n'.es pas marié» 
[Ruth; IV, 6]. 

6) La Ghemara rapporte que rabbi Isaac dit : << Le Jo,ur 
que Ruth .est arrivée en Palestine, la femme ·de Boaz est 
morte; c'est ce que dit le proverbe .: Avant qu'un individu 
m·eùte, son remplaçant. est déjà prêt >> [p. 225 ·et 226]~ li 
en résu~te que, si la femme de Boaz vivait, il n'a·urait pas 
épousé Ruth, et qu'avant rarrivép, de Ruth B·o~ n'avait 
qu 'upe seule femme. · 

. 7) La mischnah dit .:« Si .unindividuquiestmortsans 
l~isser d'enfants a laissé deux femmes· _[la première -ayant 
consenti au mariage de la deuxième]', le frè:re sqrvivan.t 
[~ui doit, d'après la loi mosaïque, ~pouser brve1:1ve du 
frère mort [Deutérono,me, X~V, 5] n'épouse qu'u;ne deJ 
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deux vé\lves et non pas toutes les deux» ftraité. Jebamotb, 
fol. · 43, versoJ, et-la .Ghemara en donne le . motif que 
Moïse · ne parlé que d'.une seule veuve [ibiden~; fol. 44, 
recto]. Cette décision thalmudique est' analogue. à cette 
autre, où la · niischnah dit « : Si la femme ne veut pas 
res.ter avec son mari qui est un tan;neur {métier qu'on 
faisait d'tine façon dégoûtante], on peut le forcer de lui 
donner la lettre de· .divorce. >> Un .fait s'est présenté devant 
les docteurs, où un tanneur est mort sans laisser d 'en
fants, de sorte que, d'après la loi mosaïque [Deutéro
nome, XXV, 5], le frère survivant devait épouser la 
veuve. Mais ce frère était tanneur, et il voulait forcer 
la veuve de l'épouser, malgré ·son métier dégoûtant, en 
disant qu'elle pourrait bien le supporter, comme elle a 
supporté son premier mari qui exerçait le même métier. 
Dans ·ce ·cas, les docteurs ont dit qu'il ne. peut pas l'é
pQuser· malgré. elle·; car elle peut dire ·: J'ai bien sup
porté ton frère, mais toi, je ne· pourrai pas te supporter 
[V. tr.aité .Khethouboth, fol. 77, rectoj. Dans notre cas 

'·aussi, les veuves pe-uvent dire : Nous avons consenti à 
·épouser l'une après l'autre notre défunt mari, mais nous 
ne· voulons pas consentir à vivre ensemble comme fèmmes 
de. son frère .. 

1 

· 8) Enfin,. rabbi Amé dit.: «Si un individu épouse une 
sec~nde femme· du .vivant de la première [sans ·son con
sentem~nt]:, 'On peut le forcer de divorcer .avec la première 
ét· de· lui donner la khethoubah >> [V. traité· Jeha~oth, 
·roi. 65,, .reeto] . . . 

Du reste, . aucune femme . ne .pouvait être. forcée· de 
· vivre. avec un bigame . . Q.uand. mê~e elle aurait consenti 
aü mariagè de la. seconde fem·me et qu'elle se repentirait 
plus tard, où bien si c'était la deuxiÇme\ femnie qui se 

d 
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repentaitd'avoirêpoueé ti.n hoQlmemarié, l'uireou rautte ... 
pouvait dire q'J 'elle ~e peut plùs yivre ~vec son. mari., 
sans méme. être obligée d.' en dQnner ·u:n motif, et · la loi 
rabbinique for.çait le mari de lui d.on~e.r la l~ttre de di
vorce san~ la khethou.bah, si, après avoir pendant une 
année éntière employé tous les moyen$· d~ conciliation, on 
s'était· convaincu que .la pai"l. conjugale $erait impo$8ible 
(V. traité Khethouboth, .fol. 64, recto, et m.a tl'&duction 
de èe traité, p. 42]. 

IX 

Lois en faveur des esclaves. 
..... , 

Les tomes 1 et ·v de ma Lé.gis.lation civile· du ·'Ibalmud 
renferment des lois rabbiniques nombreuses, établies en 
laveur des esclave$·, comme aussi des moyens légau~ ·qui 
facilitent leur affranchissement. Dan~ le présent tome, 
on trouve. les lois suivantes concernant .les esclaves .. 

· Un esclave pouvait posséder d'après la loi rabbinique.; 
car· on lit dans une.beraïtha : «.Si un .i~dividu a reçu. un 
dépôt d·.'un esclave, il doit le rend.reà l'·escla-ye. lui~même, 
et non pas à son maître (V. p. i 69]. 

Un ·esclav.e pouvait et devait se marier·., même malgré 
son maître, ~t la loi rabbinique fo:tçait celui-ci d'affran
chir sop. esclave, si.l 'esclavage était un Qbs"'-'cle au ma
riage. Car· on lit dans une. mischnah : « Si uh individu 
était à moitié ~sclave et à moitié libre [par eX.emple, ·si son · 
mattre l'a laissé en héritage. à. se·s deux fils, ~t si l'un de 

· ces fils l'a affranchi],. il servjra. sa..D.~ maître un jour et il 
sera libre un jour; c'était l'opinion de. l'école de HilJel. 
Mais !'.école·. de Schamaï dit aux docteurs de .l'autre école : 
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« V oua.av~ bien. arrangé les ~dTaires du maître, mais non 
pu celles· de l' escl~ve; ·car il ne ·pourrait pas se marier, il 
ne pourrait épou~r ni une ·femme libre ni une esclave. 
On ne peut pas cependant le condamner au célibat,. car 
il est ~crit : «Dieu n'a pas créé la terre pour qu~.el1e soit 
cc déserte, mais pour qu'elle. soit peuplée» [Esaie, XLV, 
i 8]. Par conséquent, il faut forcer le maître de l'affranchir, 
~t l'esclave lui donnera un acte où il s'engagera à lui 
payer la moitié de sa valeur. » L'école de Hill el a alors 
ûni par adopter I'opînion de celle de· Schamaï [p. 40 
et 4i]. Cette loi rabbiniq11:e prouve la sollicitude des doc
teurs du Thalmud pour la moralité et!e bien-être des 

. escl•ves païens. 

Paris, décembre 1878. 

Dr ISBAEL-MICHEL RABBINOWICZ. 
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BABA BATH RA 

PRE.MIER P'EIREK 

. . )IISCBNAH. 

Deux maison~ appartenant chacune à deux individus 
différents sont ouvertes dans une cour commune; si les 
deux individus qui sont associés. entre eux pour la cour 
veulent la partàger en deux cours et faire eptre ces cours 
un mur· de séparation, ils bâtissent ce mur au milieu, 

• 
de sorte que si I'oJl en partage l'ép~isseur en deux moitiés 
~ales,. une moitié · se trouvera dans la part de l'un des 
associé~· et l'autre dan$ la part du second propriétaire~ 
.S'ils né sont pas d'accord entre eux pour les matériaux . 
à employer pour bâtir le mur, celui qui veut ~uivre l'u
sage du pays pe·ut fo.rcer son associé de s'y ~onformer, 
sQit qu;on bâtisse d'ordinaire ces genres de mur en gvil 
[pierres non travaillées], .soit qu'on les fasse en gaiiih 
[pierres taillées], en khephisin (demi-briques, c' est-à-di.fè 
briques qui n'ont que 1 tephah et demi d'épaisseur] 
ou en lebenim [briques , qui ont 3 tephahim d' épai•
seur] -[ t ]. Si on bâ.tit le Di ur en gvil, 9n le fait 

--------------------------~--------~----
[1] Il résulte· de ce .PASsage, qué les Jui.Cs ~talent dans l'usage de bAtlr leur.s 

. ~ns en pierres ou en briqu~•· · 
1 



~' 

d'une épaisseur de 6 tephahim, trois pour chacun des · 
associés; si on le bâtit en gazith, on le fait d'une épais
séur de 5 tephahim, deux et demi pour chacun; si on le 
bâtit en khephissin, 1' épaisseur ~ u mur est de 4 tephahim, 
deux pour chacun; enfi,n si on le bâtit en lebenim,.l' épais
seur du indr est de-3 têpliahim, tin tephah et demi 
pour chacun. Comme chacun des associés donne la moi
tié des matériaux du mur et la moitié de la place qu'il 
occupe, si le mur s'écroule, sa place et ses pierres sont 
partagées en parties égales par les associés. 11 en est de 
même d'un jar~ili cdïti-liiun à deux individus, qui ven-

\ 

lent en faire le partage; dans les pays où il est d'usage 
de séparer les jardins l'un de l'autre par une ~aie, cha
cun des associés peut forcer l'autre de donner ia moitié 
de la place et des matériaux nécessaires pour faire la haie. 

il n'ën est pas airHd, si tf~st un bhamp que les associés 
partagent; trtu·d1naU•è ôii n'ëst ~as dàtis l'u~age de sëpa~ 
rër les ebâll)~s par ünë liliiè; si donè tut d.és associt3s 
véut fairë la haiè, li nê pt!üt pâli f(J~ër l'àutre d'y con.: 
trihüer, lhais il peut là fàii'è ~ut' ie lêrt•ain ttui lui appar~ 
t1eht, et t'àire tin ~tghê ·pdrlr qU•tln sà~he ·qtt~ c'êst ltii 
seül 4Ui l;a raîib; ahisi quâiid eëtté ·hàit~ s'ecrt>Uleru.; ôrl 
sâüra qiié la pla~a èî l~s pièri'ês lui appai'~i~ttnétit: 
Si les à.~hi: asst1èiés veülent faire là llâie; ilti la ftlfit · 
moiti~ sUr lé tërrain dij l'un @l moitié sül' le têi'rbifi tlé 
l'autrë, èt chactUf 8üiitU~ la ulôitié dés m&térîaut; ils 
fàrit alors ·dès marqUës d~s dënx é6t@s (tJêbr qu'Uh ijaelie 
qu'ils bnt ttlüs ies deUx 'êüntribué à là Mtiss"] s si tlüné 
lü. baie s*ë~roütè, lâ placè et ies pier~s sofii pârta~ééi 
êrlt~ lè§ dèux assüciê~ . . 

lA misehnah dit: cc s'ils veulent faire un mur de séparation. ,, ll 
en résulte que si, après avoir partagé ia ceur en de~x cours; le 

, ' 



......... ·. 
p'-Ppriétai~- ·d.'~ri~ ~e ·dea: .dours.- ve11t qu~.<'ti fâ8M~- uii rii br ·lfê· · e·~pa:~· 
r .• tiPtl; ~pour ~~.IXl pé.clièl: 4.! atdm; de; :Y Oit. C"&: qu'ii · fàlt ;dlUiff :§il ~oür1 ' 

. If!:., . l,'P:~:9~~:·:ll~· ve~t· · p~_~-: }.i .~o~tti);>u~~~ · ~on ~-~ :p~ut- .pM. f&tter 
1:~~tr~ d'1: , çon~ri~~~.-.• ~.qq. :ne: pe~t ·P-~IJ J~i dir~. qqJJ 1i.9l$ don~. 
tribuer à faire le mur pou~ .. ~e p.~S. ·-~~s~~ ~ aon-yoi,j}l~:l~·· he.J.ah 
riya~, le dommage c_ausé par la _vue [~es inconvéni.ents ;rés:ul
tant ·p·oür so-n· ~iHsiïi ·à~ cë~qu'tî ·peüt voir.-ëe qui' ~e . .P.ks~é . dan~. 
~î·· .èt1ÜrJ; ear. êe ·'~erli'tr ·tl~ d<illiîllitges n1êsfpas· ae ~elix iJul.Péu~ 

. iénl mrlnvef dlis ~ r~clamB.Hûhè ··èf#Ii. îîë ~~ul p_â~ · ~é ~~~ènare: -·~ 
quei~u'tiii tt~·esi à. te1ùi qüi· ':riê -~êUt p~s . ê1~e yu, de· s'.eilio~i~r 
d~ mürs, pbur ·.st îtiëhr~ .t 1;iih:l'î <{ês nommes îndisè~èî~j. : · ·· · " 

- . . . .. • .. • • 0 • 0 • • • 

J •. . • ·... : • • . . • 

Question.- Cêci est · en contradiction a~ec c~ qtlt'- :g.(1.lt.tt 
JJiischJ;Iah dit à propQ~ des . jardins . q~e ch~C\lD de& ~S~QC_iéS 

p~tU Ja~:é~r i'iutre ~ dê . ê<}htribüê~· ~faire 1~ -~aîé, p~ur· q~'îÎ llt}. 

pUise~ p~ · vôir èè ·qui s~· passè ditns son jarâi~. ~ ·. è_il ~ésuli~ 
qüt!. te it~zà.k riylllh. (àoînmag~ caus~ ·.par 1~ . vtiê] .~si Çonsi~~r,. 
comme un véritable dommage qui pèüî inùtiver dés · réè1~iïia~ 
ti.OJ18., i : : 

. 1f~pb~~.-Ûfï peüi fairë üiie difference entre ~il _ja?diJi "t 
• ' • ' • • ~ ..1....4 • 

ltt· ~otil' · - d'un~ maison; [car üii pays~n. ~ttach~ heauç~up d.'in;!-
p&1'tiïfcè k è~ 'qù:~ on lie sâêhé pas ëé q~i ; se ·passë dans ~on j_~r4i~~-
8on· ~llâmp ·-t;; p!ti~ d6i'm~drtahce phür lui · qüë ia èo.~r ~è s~ ~ai~ 
sôi1:1 Iltbbi Abhâ -~côtitê âûssl qllè Rab Hôùna ii tHt .au noiû 
dé·· l\lr, cH @kt ilf!fé"ndu · d·é re~~tet . di~s· lë ·ehiunp· â'·u~· au ire 
~ti~tid ;il'ést' c~uVért ~':~pis r~~f fè~ ):>ây§~n~ iië_ v~tilëtit p~s «JU" 
d~j· ~t~gè~· ~uisfsent --connàlt~é · -~il- vâi~ur -et la qilalitif~ ~e 
~ütfj-·_-~r6ttûi1~~ .. rtJ. · · · · · · . . · · · · · · . · 

• • • ,'1 )lt t ; 1 ... ' ; 1 • • ·' ,. • ' . • A 

_ - .A~~~ ~~Ïf?'f· .+=- . Q~ li~ dâ~s· Qn~: ~i~~Ila.Q:: ,Si -le mur -de 
1~ ~QP.Fi ~r~~ ~~dJ!~d~ ~' ~~~ .é~~Q~l~1 ~<>n .. v:~ieiu. petJt le· ~~reer -d~ 

[l] C'est comme la. ghemara le dit ai1leurs : • On ne veut pas qu'on coon~isse 
tâ. lo~tune;:èt:C)J{ .. Ile .'tellt pai·pà5ier ~àUr riêh~~ )) On péut-aj'otiler, qû~ .tt>Ut le 

D).q~~,.:. ~i(P': ~~~41 -• :d~D;!HJa .oj~~~: ~t 9.~Q!It la .eaur. dé eeite .Ùiài5oft)- et -oh h~ .. . 
peut rieq lui ~~~str.aire ~al}.~ qq~U s'~~ •p.~rçoi~ .i~_P.lédia~~~~nt-~ ~p\'lis 9Jl:on 
pèut 'soustraire bie~ des èhoses d;uti jarain, sans que le propriétai~ .s'eq 
aperçoive; c'est pourquoi les paysans v~ulent que leurs champs et leurs 
• • ..a:-- . Gl 0 ' do -beleïll'-"'.1' ftla l' n~· ' .. --~i ,~~~--~~ .• ~· , . !q., ~ • ·\ .. ~· M ... .. J . ~o~r .. e:r;rt•;M·... · • 



le rebltir et . d~ l' 6lever jusq~'l une hauteur· de quatre aunes 
[pou~ · l'empêcher de voir· ce qui se passe daiur ·son domaine]. 

Répons~.-On peut dire, qu'il y à une différence entré forcer 
quelqu'un de rebâtir un ·mur qui à existé ·déjà, et bâtir un: nqu
veau mùr. là où il n'y en avait aucun • 

.Autre question. - On lit d_ans ~ne ~is~hnr;~.h: Si pltJsjeuts 
habÎta.Îlts ayant. line cour com~~~ ve~e~t -faire une bât~SSf} 
destÎl,tée 'à, empêcher les passants. de r~gard~r dans la coqr, et , si 
~'un il:' eux ne veut pas y ®!l~ribuer, o~ peut ~'y fQrcer; . il ,en 
rêsulte quo le he:ak riyah [le. dom-mage ca~sé p~ la vue] est 
considéré comme un véritable dommage qui p~ut motiver des 
réclamations. · 

Hêpome. - On peut d~re encore,_ qu;i~ y - une diifére~~~ 
éntre. ee eàs of! l'on veut se me.ttre à l'abri . d~EJ r_~gards du pu
bli~, et notre ca~ où. il s'agit _d'un seul hom~e [du. voisin qu'oJ}. 
eonn-.tt depuis longteD)ps]. 

. . . . 

Â '"tre question • .:-- On lit dans une mischnah : si un des 
habitants qui ont une co~r commune, ve.ut bâtir danS.. la cour 
un.ÏJlur contre les fenêtres de la' maison d'uJ;l autre, u fa1.\* que 
le m~r 'soit éloigné des fenêtres de la dist-.nee de qup.tJ"e aunes, 
pour ne_ pp.s empêcher la .lumière; si le mur est llluJJ h~ut ~e 
les fe~êtrê~, il faut qu'il soit p1us haut . d~ quatre aun~s [autre
men~ eeltiÎ qui a.bâti le mur, pourr~t e~. s'y •ppuya:nt, s~pen• 
cher et voir par les fepêtres ce· qtJÎ ·se. pt;~.$S~ danf:J .. 1-. maison d~ 
l'aut~e ]. Si le :g1ur est plus bas que le• fe~êtres, il f~u~ que. celui 
qui le :h!tit, l'abaisse jusqu'à quatre aunes au-desSOl\fJ des, f~ 
nêtres [autrement il pourrait se mettre sur le mur pour voir par 
les fenêtres ce.qui Se passe dan8 la mà.ÎSOll de l'autre] •. D en ré

sulte,. que le he1ak riy~h est un: · dommage qui peut mo ii ver des 
réclama-tions • 

.ll~pons_e. -Il s'agit dans cette· miSÇhnah d'empêcher quel-· 
qu' ~n . de voir dans la. maison, ce qui a une importanee beau• 
coup plus grande· que ·d'empêcher quel~u'u_n ~e voir dans la 
cour. 

Â·vtr.e. ~tioh~ . ..-.~ Rab Nab:aman-dit au nom de· Samuel'[lâ 
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)3ibl~ QrdoJ.lpe--de fair.e, une-balustrade ~autour· du· toit, Deutèro
·n.oœe XXIlj ~;]: .:si ·I~}Pif es.t près dè].la. eour· d'un ·autrè iildi
vid~,. le pr9p.ri6W.t.4). du toit doil .élever la balu~trade â·la bau
de ·quC~otr.e -unes. -On voit ici, que le propriétaire· de la eour peut 
forcer l'autre d'élever la balustrade, pour qu'il ne · pujsse pas 
voir dans }fi. cour. 

Répon8e. - On peut enéore dire, que· le cas -de notre miseh
nah. où il .s:'•glt de. deux cours .contiguës l'une à l'autre, et· où 
le propriétaire d~une de ces cours veut empêcher que ce qui se 
passe chez lqi ne soit vu de r autre qui se trouve dans la: coür 
voisine,. est peu·t-.être différent du cas de.' Samuel, où· le -proprié
taire .(le la. cour veut em.pêcher: qu'il ne soit · vu .de son voisin 
qui se. t~ouve $Ur le toit.; car. il peut dire à .son voisin: ce que 
je faiS. dans la cour [et quand je le fais] n'a rien de. d~uteux [car 
on sait, quand les gens se trolJvent dans leur cour et. ·ce qu'ils y 
font]; mais tu n'as pas d'affaires constantes sur ton ·toit, et je 
ne peux pa~ savoir quand tu y montes pour me each~r d~vant 
toi (mes enfants pourraient · te c:roire . ~sent et faire q11elque 
chose que tu ne dois pas savoir]. S'il s'agissait pour lui, dit 
Raschi, de se garantir contre un voisin qui pourrait le voir de 
~a cour, il serait plus rassuré·; [car on ne ferait dans ce cas rien 
chez lui que l'au1:re ne de-vrait ·pas voir·.] 

lrol~ a). D'après une autre variante .la ghemara interpr~te 
la mischnah. « s'ils veqlent faire le partage, ils bltissent un mur 
de sépar.tion ». n en r~sulte que, si les deux associés. veulent 
faire de 1~ cour commune deux cours séparées, chacun d''eux 
peut forcer l'autre de donner sa part pour· faire. le mur de sé~à
ration, afin qu'il ne· voi~ pas de ·sa cour ce qui se passe dans la 
cour de l'autre .. n en résulte, que le hezak 'riyah [dommage 
causé par la v.ue] peut motiver dés r.éclamations; et qu'on est 
obligé de mettre ses voishis à. r abri dés inconvénients qu'on 
pourrait leur causer en voyant .ce qui' s~ pass~ chez eux, comme 
on d9Î~ les mettre à l'abri d'un véritable dommage ou des bles
sure.& qu'on po:urrait leur causer par négligence. 

Question~ - S'il en ~st ainsi,, pourquoi la misch~àh di~elle : 
« s'ils veulent [to~s les deux] fairé ·le partage de !a :éo~r; ,. si 



.~ ~~. 

-498ft ill n;•c•vlit ~&ln.= :$eQl1 detû._iés:·ljtif thut1l:e ~ Ié· :fai~~~ :li · . 
..J:tJ.IrsJt :J&s .pU: iorcser.: ~--utre :ii. ·a ';y :ounfO'tm~r / .Pou-rqiiôf-,ne:péü.:, 
JJ·.,JflfJ.: .f9J"flù: ·l~•utre:dai fai••· lè pa'itafjf·; e&:lui-~:i~nl\ r Je·· il a. 1te~ 
JJ~ ~•~or::iJt:éPJJliDJlil ~v•cr toif qr Je. h4i,.1éliâ.·p~~ quë t·ü ·! •olès te 
.. n:u. ~.: . .. . ' t • , ' , .. • • . 
~qlMJAf~l~qet:plOl .. ~· \.; _.:.. ·.,- ~ J -: · i. : !.·- •... •• · r·. ·: .· ~ : · · : 1· • • , •• · · ... 

. ' 

Réponse.- Rabbi Assé répondit au nom de':iibb(Jônanàl{: 
-li91t.8: ~Di•ohndt ,ari,· d!upetc~iir ,:.qui ~~eat ~pp.a~ a:·ssez gRlld·f: ~our 
.11Jl' QJJ. JOOa••( Iotcer:nn ~ ilaJ· -..oeik d:'e11 .fùr• Je:·P.,rtagê/ f'il .n-e 
,~ fY.4Pt: ·pu~I-J,J.Maj•~•'iL·v.ouiait.::le ::parta·gej t 1autr.e . aslt.i4 . .petit 
1 . ~ . ..:1..... -!·L • 1a } '..! ' • ~.J • • ~·~ ·:Jic:JQf.C'~ a. ~Jlt!WJuer; · ..,.:· a:. éoaat:aictt«Jn: :üu il1u1;, pou tt. qu-1 ~ .t~p 
~q:~ ~:,te.:!q'\J. ::•e:·-pùaff,cha :l~~~: ·~~·. si ,.o~t:1è~t l~· fPMèli ·.db 
.f46irihutr -à]&!.COn&tr.ueti'oiïd\1 muÎ'~fa'; 'eïlt1i-il pae·:dir.é :qu~il: ~ne 
:JJ~t :plWi:.-lJ,·.pa'Nagé ?.:~ Railp{jA .. é ~p&ndï.t· au · noJil!·d·e =-~ --ràbpi 
·.J.e~IJlt-: .rfut.. H..SOcslé: pà;.peut.·~piia~; · .dbe .qu'it·:na: ••~: pitia ;}p 

'Ft.i't.l{e1:)parœ)qu'-il. Ji. ~J:pmul-Je parole:·.et .-q~~il ·l'&..couJJrtnA· par 
~&fte ptun.Ki-tV,dtl.-.· ... :JL . .~:· ..... :- · . . . ;.: .· .. : ~· ·· ~ ": ··· . ·: ; ' .: :-. ~ , .i. ; . · ·: 

j .-l.uqtfeSiitt~:~ 1fn ïfil1=-a:n: · ii·~ ~pàu\ ~~~~~~~~e p~rlr' relret I4aëqht81-
lté\i:Jaftuf.Hti.et '121,: -' iliÎis ·~·ir (:iiê :.~ut :'p.:)j;f}~ilàrê ·t~r~vbcii~i~s ·a·~ • • l ~ • J • ~ < '( l' lw •f '( ~ • • ·t 

1 • iL . t .. . ,.. 1 1 • • ~ • ) • ' • , • • 1 •. t • ... .... ,. - · 1 • l ' 1 1 • \ . 1 ,., .. . •., . 1 .. . 

'i1m · ès ké.rbles:·· · · .... -- · · · l •· • • • .. · •· · ... ... • .. • • • .. · · v· .:. ... ·'J · •· · 
r. • 11 . . . ,If i • . . ' . . - . . . 1 • • • • • • • • • 1 . • -·. • •; • :· •. :. ..... . • 

.,.1 l_. J..-' .L Î 4) , 1 f .. , , : , \ t • ,• o & l o l t 1 o • • • ' ~ .. • • t • ·. t 1. t «< •. o.- t J • 1 ( • • • l 1 ,.,.. • .., o4 

JJ. :. . ~41191JH~-:~f Qti .p,û.~ .-Pif.~ ~ f!P,t!t::!P~8~DR~lJ;Jtt.rJ.e i A~AA:.:~Y~ 
j • 't iHv P::Hq 3 Ïl<1v 9·h RH A Fb .P. Ï Ali p · ift-i ~!'\11!1 
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• CJÙ les qaoeiéa qnt. d6ià eh~isi eha.e.~n · spn ~1~, '~ ill '~ Qt}t 

validé 1'-aequisitiQn P'-~'- u~· Kijnan. 1\IW A~ehé r.épP.D~~ qq.~ 
, nptr.e mischnah pari~ ~'.qn ça*J, pJ\ j.J~ o.~t çhQj~j ~:qaep.~ ~p.:q c~t~, 

et qll~iJs 8Jl QnJ. valid.~ r a.çqu.isi~i~B P.!lofo 1• pri~B de·pf;)S*iA~~jpn Il]. 

;11SGJilY!~ 

Fol. 4 ). Si Bouben à àcheté les. eb.mps situéif ~e~ troi~ 
·côtés du oham.p de ~imoll, et· s'il a co.nstruit une haie de 
ces trois côtés pour séparer ses champs de celui de Simpn, 
celui-c~ il1e~t p~s obligé de ~onner sa part des dépenses 
[car, di't Rasclii, Simon n'en profite pas beaucoup,' puis
.que· son champ reste encore ouver-t du quatrième -pâté]. 
Rabbi lossé dii ~ ·si Simon est allé ensuite faire une haie 
du q!Jatriè~e côté de son champ, il doît contribuer aù1 
dépènses ·d.es trois autres. · 

GHEMARA • .. , ... . .. . . , .. . ., 

R~JI .JRJula~. 4i~ ~~ PAPl4e SamJJ~l, tru'il f~u~ ~dpp1~r r .c?P!!ÛflP 
d~ t2JbPi l OSEJ~' ~Q~~ qyg §jn1op. aH f~it lA- quatr~è:p1e }!-..je, 1Jq1t 
LfJJ! Jl.gppen ~!~ el! ~Q~ · Allamp,s d~~ 4: ç~t4Jf e~ qg.'j! ai~ f~jt 
~haies, Simon doit contribue;c AUJ 4ép~:qSftS d~ t~pJ~s ~es h~~~, . 
. g~PJbj~y. ·~!~91! g,gj~-U RfY~r çl'~p~~~- TP-b:PiJq~~~? ~~1? Hpuna 
cM!,<{»'~} ~qi~ p.~y~r .·~J'~~r~~ rab}>i Jo~~~ Ja JPQÏ1i~ 4~s d~pens'}S 
'lll~ . !\Q'!P~~ !- faH~~:- ;t4;r~ #!~ ~~ RaP, !U~ ~~t s~ ~91!1lep. ~ f.aJt 
.1~~ !!tj~~ d~$ m~t~r!é!l!1~.oJjd~~ q~j çq~!~P.~ ~h~r,. ~j:rp.op. :Q.'~s~ p~e 
9:QU~4 IJ..'~~t.~s :f~P~ ,T9~~~ 4~ Jl~Y~f ~,_ tpq~tjé ~~ ~e.f! ~4pen.~~~; 
~,_~ i! p~~~ ~~~ q~'il $p ~i1r~it ~QlJ.t~n1~ 4.~ ~!-téri!l~ lD~!~s 
~l].er~ ~ "~~ 1~ ~~H~~F!· $~op~ ~~ mg!!!§ ~~ ~!: $!~ ç~~ ~ilté~i~!!X 
auraient coûté. · 

.. 1 ~- .. ... • \ • ..., l> .. . ..., . .. 

()"&flsi19P p,~qtr.e lliyq, fil~ cf~· f.~b~ trr;' 0~ ~i~ d~~~ ·HPtre 
pthic!u~ah ; ~j J\Ql!R~~ f (~!~ J~§ p~!~IJ ·H~ ~ p,ô~és, Shno~ JJ.1~st 

·~&H ·P.Plig4 4~- ~()J!~fÏpq~p ~ql 4~p~~s~*'; Q.~oij. ji ;rétJQ.ltA qtJe, s'il 
fai~ l~J.J l1.~j~' 4e lôllS 1eJ. ~ p~té~, ~hn~p. dpjt y ~B!ltr~u~r; p~s 

• • • 1 • • 

. . ,. . . . . , . , · -~··1-.: ~·~:-- · ''("".til. 

[1] Raschi ci~ d~ns ca folio verso l'ouvrage de Josephon, fils de Gorjon; 
'TideiDJiiellt eeluf qui est ·~crit en hébreu. ~t ôûvràéé exiatait donc déjà à. 
Y,jpoqJii d•·~IJB . 

. . 
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la ~ischnah •jo~te. que d'après rabbi Josat§, si Simon fait la 
quatrième, il doit contribuer aux dt§penses de :toutes les haies. 
En quoi est.:.il donc en désaecQrd avec le premi~r thana? D'aptès 
rab Houna on peut <Ure que le désaccord porte sur la quantité 

• 
de ce que Simon doit payer: d'après rabbi J'ossé il paiera sa part 
de toutes les dépenses; d'après le v remi er thana il paiera ~eule
ment la moitié de ce qtt'auraient coûté les matéria-qx .. les moins 
:chers. Mais. d'après Biya ~ls de Rab, r~bi JoHsé lui-même ne fait 
pay~r quela ~oitié des m--.tt§riaux les JDQins chers, en quoi diffèr~t
il de l'autre docteur? Si l'autre docteur ne fait. pas ~ème].payer 
la. IJlOitié des matéri~ux les moins chers, que fait-il dol,le payer ! 

· Réponse. -On peut répondre, que l'autre docteur ne fd.t pas 
payer à Simon la moitit§ des matériaux les moins chers, mais il 
penie, qu.e Simon peut se co11te~ter de l>ayer à RQ~ben .l'arg~~t 
qu'il aurait payé à un gardien, s'il n'y av~t pas de haies de tous 
les côtés de son champ. 

On peut ~ussi répondre, que rabbi J'ossé veut que Simon paie 
la m.oîtié pour toutes les 4 hàies, et l'autre doeteur veut qu'il ne 
pai~, que pour la quatrièmè [et non pas pour les 3 premières, 
gi, dit ilaschi, Rouben a déjà réclamé avant d'avoir fait la qua
trième, et si Simon a été acquitté]. 

On peut encore répondre, que le dé$accQrd entre rabbi Jossé et 
l'autre docteur porte sur le cas, où e' est Rouben qui a lait la. qua
trième haie ; d'après rabbi J ossé, Silllon paiera la moitié pour· les 
4 haies; d'aprè$ le premier docteur, si Simon a fait la quatrième 
haie, il paiera la moitié pour les 3 autres; mais si e'estRouhen 
qui l'a faite, Simon ne p~era la moiti~ qÜe pour la quatrième 
haie. D'après une autre variante on a. répondu, que dans ce eas 
le premier docteur condamne Simon à payer la moitié pour les 
4: haies, comme si c'était Simon lui-même qui avait fait la qua
trième haie; tandis que rabbi Jossé ne condamne Simon au paie-
1;llent que s'il a fait lui-même la quatrième haie,ear il a montré 

· ainsi qu'il veut hien q.ue son champ soit clos; mais ~i c'est 
Rouben qui a fait la quatrième haie, Simonnedoitrienlùido~ner. 

Fol. 5). Rabbina avait des champs des 4 côté~ de eelui de 
Ronja, et il a fait 4 haies; il demanda 1 Ronja la moiti6 des 



' 
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· d~pensès; Ro~Ja n'à pas voul~ .le donner~ --Donne .. moi la moitié 
. ·de ce qu'auraient .coûté ~-es· matériaux les moins chers. -- ~onja 

.re~sè. ~ Donne-mQi au n10ins ce que t~· aurais ·donné à un 
gardien, si je ne t;avais pas entouré de hajes.- Ronja refuse 
toujours. On s'est prése1;1té devant Rab ha qui dit à Ronja : 
y.a pq,e:r ~e que Rabhina de~ande; puisqu'ji se contente de la 
petite somm~ que tu aurais donné à un ga:rdien.; autrem~nt je 
rendrai un jugement conformément à ce qu'a dit Rab Houna 
d'après rabbi Joss6, qui te co~damne d~ payer la moitié des 
dépe;nses [l, 2). 

lllSCBNAil. 

Si le ~ur d'un~ cour [quj_ sépare la partîe qui appar
tient ~ un individu de celle qui apparti~nt à un autre] 
s'est éc~oulé, l'un peui forcer r autre de le rebâtir jusqu'à 
.une hauteur de quatre aunes [car un· mur de cette hau-

- teur, dit Baschi, ~et son voisin suffisamment à l'abri 
du hezak rlyah, c'est-à-dire des inconvénients qui pour
ràient 1;ésulter pour lui de ce qu'un autre pourrait voir 
ce qui se passe dans sa cour]. Si ce mur étant recon
struit, l'un des voisins dit qu'il l'a reconstruit de sa 
~ourse, que l'autre n'a pas voulu y contribuer, et qu'il 

[1] Le comme.ntair~ rabb~nou Ascher dit : Puisqu'en général on n'est pas, 
d'après ia ghemara, dans l'usage de faire des haies coûteuses autour des 
champs, et que les paysans se contentent d'u~ gardien qu'ils prennent pendant 
la s&ison o{l il est nécessaire, Simoll a le droit d'avertir à temps Rouben 
qu'il :po -veut pas faire de dépenses ; mais s'il De l'a pas averti, il doit payer. 

'[2] i>e ce passage, comme de be~uco~p d'autres, il résulte que les juges en 
Israêl ne se contentaient pas de ~endre le jugement,· mais ils en donnaient aux 
condamnés le motif, en leur .citant· le texte de la loi qui les condamne. n en 
résulte a,ussi, que tout le monde en Israêl connais~it. les lois, et même les 
opinions de. divers docteurs sur chaque sujet i puisque Rab ba suppose que 
Ronja, qui :p'étalt qu'un simple planteur [il cultivait les plantes des autres 
pour ·gagner sa vie, v. traité Baba metzia, fol. 109], fJevait connattre 
les opinions de rabbi .Jossé e~ de ses contradicteurs, exprimées dans la 
mischnab, ·et ce que Rab ·Bouu,. et ~n conuadicteur ont. dit. à ce propos dans 
la· peqJara. . 
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Jtéolame par. oonséquent 1~ moiti6· 4·GB dé.pOPfBI;. . ft~ si 
· }!autre dit qu'il a donné sa paPt; dani ce oa$ l'aqtr.e est 

acquitté, à moins que le premier n'appnie .. ·.sa ·récl~ma
tion de preuves. S{ l'un des voisins·, q.ui l'econstrtiit le 
~ur écroulé [pouvant se contenter de ~~î d'oriner une hau
t~ur de quatrè ~une8J l'~lève pl~s haut, l'autre n!est pas 

qpU~é 4t' dQn~~r 1~ :ptQj~i~ des 4ép"n~~s qu'i~ a f{lites 
p.P.U·f t\D~IDent~r 1~ p~y~~n~r! ~i J'~y~re · ~ çpn'§try·j~ ~ ~91!é 
un autre mur [de .la même hauteur, po~r f~ir-13 y~ pl"
fond d'un mur à l'autre], quoique le plafond ne soit pas 
encore construit, il doit p~yel' la moitié des dépenses, 
ro~me q~ ç~Jles q»e ~~ prePlier ~ f~it~~ poq~ ~ugm~pter 
J§ Jt1u~t~ur {!P, mgr ~u. clelif. <}~ q-q~t~~ ·~P.De!l ~ Ç&'('f ... ~P 
QQ~~trui~AQ.t 1~. ~~u~j~rn~ ~l!J;' ~ ~a m~Iqe ;l}at].~q.r 1 il ·a 
f!J:it vqir qq.'~l ~~t cgpt~q~ de ç~ q:u~ J?!!P..t.r~ ~ ~~~~~n~ ~a 

· !'.ilu~qr q9 pr~mi~f ~Yf· Si ~Pr.~~ qu'!J ~ ço~~truj·~ !e 
9~1J!i~me ffiJ.lr, !'§.Htr~ ~~~la!ll~ 1~ ~.9itjÇ 4~s d~p"n~~s 
qq'~~l ~ f~i~~~ ppp;r ~ugme~ter la: }lal;l~~g;r d~t rr~II}jerl j] 
~~i ~9n~·~P,Ulé ~ l~ .P~Y~T; ~~f o~ ne !~ çrqi~ p~~ ~'U pr.~ 
~~q4 Q.V9if p~yê7 p\ti&ql,J~ d' Qfdip.~ir~ on pe p~j~ pa~ 4aP.s 
Pn c~~ Pi!-T~iJ. [ ~' est-à-dir~ ~a~~ ~q ç~~ oq Je défe~geqr 
n'est nullement obligé de dedommager le demandeur 
quand le domm~ge -est fait, comm~ -dans notre cas il 

• .., , • . r » ·~~\~ ~9JJ~m~qt phf~g~ ~~ r~m~P.llf~~r l~ wqiti~ ~r:s 
dbpAn~eJ. qpQ ~'autre â Jupp.or.té.e~ PP.»J! a.:ugrn~qt~ç lil 
hauteur- du mur, et où rahligatiqn de payer n~est moti-
yé~ qu~ v~r la pta~ife~b!tion' pltérieure~ d~ .défep4~ur 
o:»' jJ ~ profit~ ~e 1, p~~~ ~qP.ie. Pfl.f l~ 4~Jll~P.4epr; .fr' e~t 
·Uii. motif qui ne par.aît ·pas si é:vident à tout le monde, . 
pou~. ·~u'~Q. ~'empresse de rayer avant d'être. con~à~né 
pa.;r 1~ tripqqaJ], ~~pin~ qp'jl n~ p.f9UY~ p~ 4~s ~tii!9Ï.JJB 
qu'il a payé. 

' 
GHËMA·RA.. 

Riseh Lakeseh dit : si un débiteur prétend avoir payÇ }1 è,pUe 
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;••i~IfilférBie ·ebltvtsit~;~ oiFilii.fe -tn·o{t~pil-.; il~iesf l 7 .lésitt- :qt(e 
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-t~tl'ê. :jnéildè-J''iuë . ;ses: · -~ê'ûes: Ji. tf l~Ur ~·utt~:~ · · ~'Vàfteif: .f#al«, ·olt· ile 
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. .' : â.~~~~i~h_··~o~ir~· .R1~~~fp~fs~~~~ ~~~. :·.:N~i~é :~~~sp.~n~~·. ci~t : si 

.. !~ ~~K ·~·~r,q1;1!é ·~~~J~·.· ;~è~~;~8!t~ft ~~1~~~;~ ~?~ ~ ~~~~e~~ ~~~~ ~~ .~~-
-~.s~~ :~~'! ~ . ~l!n~~}.: ~'~:fl-.. ~~~ ._v~~~~~~ r~c~~me de tt~ti~re l~ li}gitté 
. des' 'dépërtsês, 'e1t 'sfl'âiitr~;aît ·q·u;il1'"a~pay~·, 'eèlui.;.èï' es-~ a~qui~i~ . 
. ~~. '·, ~js9lrt~~~ ~~~v~~~; p.~~ R~~o~~ . ~~ ~?US awreridrE?. <fu;ij.' èst 
vl .. 'ûfiié-"'8jil dîf"Jill~· ·· _.a: ··~.~'t ter) ·a· (ê'es.t-à-dirë ~ï 'rèi'l;àehè-.Aeqr, .. - .. t-.., ....• · :qrl .. ,' . .. R ,.1~· .... ~ .. m,_ ... . . P · ·. 
>~rfilë~~ ... r~~~.~ 1.i.:~k~le ~11~~!~::~~~·~ · ~~~ ··è~~~ . ~~ ~~ .. -~~r,~~deur dît 
:iill:~t~.P\'-f,~ : ~v.~~~J~ ~'r~eû!!>~r 1!9~~ app~~dr? l(llllJlle$~ dans 
.. ~,~ ~~ ?1 ~~~- a~~~~!t~~ ·J ~~ ·:.: .;· " ,. . · . ._ ~· · · ~ . . . _ . .• _ • . . ·. : ~ 
:; ! ·Rffponàs~ · ~L6 · :e••;:~a'Ja' .. ~lsithrlalt e•~ : ·ditiQren. tJ·· .il JJ:~1 § p-.,s 
~~~terme: ~fixe: 4: .jl . peut .. dtuiilezLJie).' ~r:g~n..t . t~us.:.: l~t j.~.l!f1fl-.: ql)@.pfl 
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rart t}lfi11;b:~~,.~t, héltii~èf·~st·:eiln~amné·~ :S'il :dif cp(il a--pa'y~· 'au 
_;H,f{idti 1~~nié·,l p~tirgli'oi ~éraJi~iY éoiidamrré·? ·ti · ft~ t dorië··.suppo-

~~f· ' \i'il 'dit ·:â.~oiti Ji~t~ ~v~îi.t1ll ièrJ'!f~, ei' que fa ~isnhnah ~d~pte 
q•!a~· ·; d~' ~A'èlt 'tikesêh ;~'lié. ·· dans: es ti8- le~ : défend:~ur . ntest 
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p~ti<p.e ri4~e. de .~y4 ·et l\pb ... ·. lW', 1 :illtf ~0: . ...t> .. A.Jch6, 
adoptait pc)ur A pra.ti<l'le l'idée 4e. 1\iseb,. Lak~s~h. La ,ghêtn-.ra 
a~opte· l'idée de Riseh 4ke$Ch.; qu~nd IQ.êJD& 1~ -débiteur .se.-.it 
·JDor.t •v•nt .Je ter~e, lès. orphelins. sont Qbligé$ q~ P'-Y~l' ~u éré~ 
~cier (si le débite~r .a lai~sé des Î:QlJne.ubles), . l~el n'~st pas 
même ohlisé _de prèJer serme~t qu'il n'a pas été payé,. Quoique 

· o~ ait 4it ~eurs, qtJe celui ~ s~ fait payer des orph~lins; doit 
.p:rèter s~:tment,ici 1~ créancîer .n~est pas ohllgé deprêter serment 
qu;il n'a pas 'té payé~ car on peut supposer qû;on ne paie gÙère 
avant le terme. · · · · 

Question. - Si lé créancier :réclame· 1~ paieiuent de la· dette 
après lé terme, et si le débiteur répond _qù'il. a pay6 avant le 
·te~e, celui-ci est-il 'acquitté en vertu du principe 4e ' migo ( 1 ), 

car s'il voulait mentir, il aurait pu dire qu'il a P&:Y.é apràsle ter~~; 
Fol. 6) ou hien le principe de migo ne ·peut ·pas être in

voqué contre' le principe. de la hâ:akah (2), c'est-à-dire eo~tre la 
r~g}Q ·générale qu~on adop.te, qu'un débiteur ne paie. pas avant le 
terme. · . 

Réponse. - N ot,re mischnah ~t : si ~elui qui a bA. ti le ~ur 
écroulé, récla~e de son voisi:Q. la moiti6 des _dé_p~nses, et si 
l'au\re dit l'avoir payée, .celui-ci est acqtdtt~. · ~a mischnah 
n'avait pas besoin de ~OUf$ •pp~endre ~'il est $Cquitté, s'il dit 
-avoir payé ·à ter·me. n faut donc su~p~ser qu'ell_e p•rle c;l'un ·~s, 
o.ù le défe:Q.deur di~ •voir payé a van~ le t.e:rt:ne, ~t elle nous •pprend 
qu'il est -.cquitté en vertu d,\1 p:ri:p.cip.e de migo, car ''il voulait 
mep.tir, il-aurait pu dire ~'il~ payâ aprè.s le terme. n en résulte, 
qu'on peut invoquer le principe de migo contre la ha:akah. 

Réplique. - Op. ne peu~ . rien conclure de la mischnah, où il 
. n'y a pas de te~me fixe; le défendeur a pu donner de l'argelit à 
eh~e instant, quand on avait.b~soin dt) faire des dépenses pou·r 
la construction du mur. 

[1] V. pour migo ma traduction du traité Khethoubotb, p. 8, note. 
[2j Bd~tilcah vient dü verbe· htls4k, saisir, 1enir, conserver, etc.- Dans ma 

traduction du traité Khethouboth on trouvera ·3 diverses applications de· ce mot 
hâzatah [v. ma traduction de· Khethouboth, pp. 6, 16 èt 66]. On a ici une 
4• application de ce .mot dans le sens tenir, tenir u,1e idée poür ce~ine,, 
adoptèr .. un• -~gle pnérale. On adopte ici -la MJle généi'ale ·que lea déblteun .. ne 
paieD' pu· a'YW ·lo· &orme; .ceUo··risle· •'appelle- icl ~. 



·····~ ·~ ' 

13' 

Autt-è ·~éponsei - .-Notre ~ischnah dit ·plus loin :. Si · après qué 
le défendeur a oo~tstruii· !e·deùxièmè mur, le:demande·ur réclàme 
la moitié des dépenses qu'il a faites pour .augmenter la hauteur 
du premier mür·a~delà de 4. ·aunes, et si le d·éfendeur dit l'avoir 
payée, celui-ci est condamné. S'il dit qu'il ·a payé à termé, 
pourqu~i seràit-il eond~mné ? Il faut donc supposer · qu'il dit 
avoir_ payé- àvânt le terme, et la · misehn~h n:ous apprend qu'on 
·né le crott· p·as, ·quoiqu~on ait pu invoquer · le principe de migo 
[ear; ·s'il voulait mentir, il aurait pu dire qu'il a payé après le 
t·erme ], on n'invoque pas· cè prineîpe tontre la .h.âzakah. 

· Répliqite. -On ne peut rien conclure de.la mischnah, qui parle 
i~ d;un èas, où l' ()n ne. paie pas d; ordinaire, saiis être condamné 
par le tribun~!. · 

Rab .Aha, fils de l\ahJ>a, dit à rab Asché :·On pèut tr.ouver une 
solution de n.o~re doute dans le p:;~.ssage. suivan·t,. où op. .lit : Un. 
in4ividu dit ~ uJt a"Q.tJ"~. :. Tu me dois. 100 zonzes; l'autr~ .dit que 
oui; · le .J~ndem:~~, il en de:J:Q.ande le paie~en~, mais . l'alttre 
r~p()nd qu'il les a~~it, déjà payés. Dans ce .cas .. ~e débiteur e$t 
acquitté ; .mais si 1~, défendeur répond qq.'il ne les doit pas, il 
est coXJ.~amn~. Quell~ diff~rence y .a.-t-il entJ;"e ces deux réponses? 
Probablement que. dapsle pr~mier cas le déhiteu.r r~pond, qu'il .a 
pay~ à te~me; dans. le. sec.QJ:ld, il répond qu'il a payé av.~nt le 
terme; t'es~. pou:rq~oi il est condamné : quoiqu'on ait pu jnvo
quer en sa fave~r le principe de migo,l ca.r, s'il voulait mentir, il 
~urait pu.·dire qQ'il a payé à term~; il en :résuhe ·qu'on :n:inYoqu~· 
pas le' p.-incipe -<t~ rnigo ~n~r.e la.hâzakah.. 

Réplîque~ - On ne peut ri~n en conclure; car dans le 
deuxièxpe Ca.S, où le d~biteut répond qu'il ne d'ôit pas les. lOO 
· zonzes, n· vèut dîre qu'il ne les a jamais empruntés; ·c'est pour
qtioi U est condamné [car il est dementi, dit Raschi, . par les 
témoins qtU ont. entendu son' aveu d'hier], et il ne peut plus même 
dire qu;il a payé, ~r, comme on l'a dit, si le défendeur dit 
qu~il . n'a. pas empr"Qnté, c'est comme s'il avait dit qu'il n'a ·pas· 
payé; 'ê'est-à.-cli're q~'~ll disant qu'il n'a pas emprunté, n a fait 
implieite~ent l'ave~ .qu;ii i'a 'pM payé. 

Notre misehnah· -~lit · : · Si i'au:tre a eÔnstruit à côté un autre 
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mur [pQ~~ f~ire - ~Î- p.lA~ond d~~\ln ~~:r .$ f41;itrel,. ·.qRQi!l\l~· l~ !!a
fOnd ne· soit · P•~· .é.UQQ~~- ~ ·0Qn$truit1: H ~Qit; P.•.Y~.- la -:-~oitt~ de,j 
dépenseh, in:ême·. de: c~Het:que l~ :pr~n;J·h~r. -a f.q;H~$ pou.·:r; a~gJDen~~ 

ter la hàutetu~ · du .. muJf i:U .delD; d.e ·f:l. a~n~lf~. ·1\•b-:llo.un• di:t. à c.tJ 
p.rôpos : Quà~.d . pH\mé\~.1~· défeôd~ur- -.. ~'aurEtil qon~.ttut~. ~~éor~ 
sôh d·~u~ième· -~-r ;que-j·usqu~à la :r;nQÜié:;. il doit. payer 1• UtQit~é! 
des d~pense~ ~;u . ~ptemi~r m.~)) cotnme s'il ~VaJ.'l ~J)~~X1,1Ît .le m.~ 
8J1~Ïer; .. pal" ,é:Je.inpl~ : le d~gJ~ndeur.,. al;l·.llett .·d'é}eyeJ" }4) :plUf· a~ 

• • ' i. 

s«paratj,()ù: ·d~ 4:. à.Un~s. ·d•nJ.t toute- la: lo~g1\l~U;r -d~ 1~- cqu;r '-·. l'.-
élevé à 10 a:u.n~s·, le: ·d~fendel)-r • p~yé la lJlpiti~-: des dépens.e~ 
faites . p~ur l'éleyer à li. aunes _[haut.eur suffisante pour sêparer 
les deux' ctiurs~ aitn qu~auciin . d'~hx nê pûiss'e vo!r ce qüi·sè pâê~e 
dans la 'cour ' àe l'autre j ; mâ.îs 'lè demàitdeur êienî.nde encore Ii 
moitié des dépenses faites pour élever le mur encôré· d'e' g aùn.'ë~ 
dans iôüté la ·Iong1ièur dë· la éoür~ B'i düiiti 1~ defendeur .a élevé 

. 1 . , 

lê ~èuiième · Jnur, ê'gilefiletit ·k 1 o a:un~s, l'êlévation de 6 auttes 
du prèini•ëf.'lui èèt ilëcèst\li-re, ·eàr il a ~èsoifi dê d~ui: ·tàurtl d~.tinu 
hautèur êgeie, pfiut: y. meure-utl· pltdbnli; ét: il ·liijÎ.t pàyêt- là mtJi.ç~ 
tiê dês· ·dép~iis~h faîteft poUr ·éés 6 àliiie~:i :0ulinll :mêtbei l~ ·ded~iênta 
Iiiul' ·n.'a'tiràît ~hct>re ~ qtie la ··h.âiitéùr--âë-7lutteg ·· ou i'fien que là 
mtii1i~ dê la !dbgtieur di! ia côur, 1~ -a~fëideàt, ·he -p«ut -:pt~- ·tiire . . \ 

qu'il neptti~ri qiiè !a it16itié1lès dépéti~è.8·i:piê 1~ dërnandsur. ·à. fâitéi 
pô ur les a ~·unes; oh b.ieil éftt~il né ~lt\fi-qué-la ttuJitié d~w-tiépeh$~ 
quë le demand~u-~ a faitèR pobt-l:'él~vatioh dé .6 aun.l§s dana·lamoiti.1 
de la!6iigutnli· dé la cout;- Diàis-il tluitpayét-la .tbtJiti~ .des-:dépen"B~ 
faîtes ~oûr~lever lè mti·r de: ·6 âüiies dans ttnitë· I•-lon-gu~ur:ds ·la 

cour. Car le défendeur fimra pà'.f·élever·et)n dl\Üti~file mat jusqü'·à ·O 
•"Q.n~.s ~p.ns toute l~longueq.rde la c6ur. RabNah~man dit, qlle«Jans 
c~ .ças' Ïe d~fel,ldeù~ ne payer$. que pout .a àunes ou po~r la ~oiti~ · 
d~ i~ lq~S':l~~r :ae la cout êepe~dà~t ràJ>, N~!~ah· .est iPaooora 
av~c rah HQtin~, si les ~ocaiités et les cq~slruÇii'ons font vôîi·qûe 
le défei:t4~ur v~ finir p.~r éiev~r. son ~.;r J~~q~jà.Ia h~uieur ~u_p~~ 
IJlier et j~sq;u;k. toute ia: J.ong~eûr cie 1~ c~~r ~ llab :Hoûn~, ·à -ij()~ 
tour,.esi. .d'acco~d ave~ rab ' Nahan1an; si les iocalitéS. i éî iês 
~9nsiructiol)s io~t · ·voh: qu~ 1~ défend~u·r :n~éièvera pas 9u li' il.~ 
longera pà.s àavâ.ntage -~on aeuxi~mo .mqr'(Jj. - ' .... '; .. ' . . 
----- .~J.v ~u-' -J #.,._, .. _. ..... , , .t& ••·t• lb'-t)"Q ~ · l••tat•·•+* • f'tt. · ~·· .. L ,. 

[1) De ces deux accords il résulte i mon av~s, qu'il n'y a pas de désaccorâ du 



Pi:an :t. 15 
liaH Hduna tlit : Si 1~ dèmàntJeur â h.ii dâns lé_ préiiiîèr tnttf 

des Îbff~lr~s, diif1s· leâqu~1t~jjll! tl~fénd·èur p~tit, àpr~s avdÎr êbii~triiit 
son âijfiif~lliij infii'., mettre les extrémités dë sès· pôtitre"s, et si 
èè1Ui~ci di.i qti;il à payé dêjâ là moitié des dép~ns~s· lfiiè le dêinàii~ 
dèlir a faib!~ poiir àtigmëntér la haùtètir dù mùr, et s'il veut lê 
prohver, Ë!n aîsa.nt lfue, s;il it;avtlt pas pày~, l'autrè n'aùrâit pts 
faii lèW fenêtrè~· poùr lili, ·on n~aditiet pàs cètte prëüv~ .; éar Î~ 
dëmânffêur pèdf dire : je l'ai fàit 1làiis l' e8pbÎr qlie ·td me pa y~;.. 
ràÎli ~e qUi fii;~st dà-, !dlii qü~ jt! iie stds· pas bhligé tli! îaire poùF 

· tôi des trous daiis 1è ift ur. · 

Remarque préalabie.- Ùn homme qùl. avah un Immeuble en 
sa possession pendant irois aris accomplis, pouvait, à dêfaut d1au.
tres preuves, sè prévaloir de cette possession comme d?unepreuve 
de ia propriété, çar si l'im:r;neubÎe ne lui appartenaii pas, on s;ll 
ne Î'avait pas acheté de l'ancien proprièiaire, on aurait réc1amê .. 
On appelait cela les trois années légales de la hdzakah; poss~s
sion. [V. ma traduciion du Traité Khelhouboth, p. 6]. te même 
princi_pe de 1~ hâzakah s;applique aussi aux àroits de i'usufruH 
d'un immeuble; par exempie : un indivîdu fait dans une cou! 
commune queique chQse que son assdcié peut empêcher; mais i).' 
prétend qu'ii .a achei~ de son ~ssoëié le droH de le faÎre, il ne 
présente pas d'a~ie de vente ou de dori, et son associé dli qu;il 
n'a jamais vendu ni donné ce droit, éî il v eût i; ëiripêeher de con
tinuer cet usage de la cour coriuiuiné. 13i éet usage durè · 
depuis trois ans accomplis, on lui perinét de le coiitÎiitier, eiî 
invo~uant pour lui le principe de _la Îiazakah [i]. 

Rab Nthaman dit : Si Uil individu veut appuyer ses gros~e~ 
. ... .. 

1 • 

wut entre rab HotJna ·et rab Nahanian; oh peut ajouter d~ns le texte Ja for~qle. 
si -souvent r~pétée, mc:w amc:w hàda o~-mar amar hàda. w-Zo pUghé, l'un par)e. 
d;un cas et l'autre d;un âutre, et il n'y a pas de désaccord. On ne .peut guère 
supposer qu'Ü y aiÎ d~sâëêorci daîis le èas douteux; ~àr s;il est douteux, si 1~ 
cütendeùr va 'éontin\Jer l~ êohstructioii tiu s'il 'Và· s'àrr~t'er par et~ à la hàùtéü.r· 
de trois aunes; ·rab Houna est probablement d'accord avee rab Nahiman; qa'H 
nè paie qüe· -la tbtiltié dé· trois àun~s; et non pas de: six aunes. 

(i] Ii'apr~s ,Ra5ehl; oh il~a po bëtoil1 de trois ans pour le droit d'usagé ·; 
Diâis 1~· eotrnnentAir8· rabbeii~ti Aseh~r tlit qu'il .faut trais ins pour· le droit. 
d'usage, comme pour -la _poïileilion d'W1 imilleuble• 
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pQutres -sur le mur d'un· autre [en di$ap.t qu'il a acheté ce droit) 
.et ~n invoqua~t le pri~cipe de la hâzakl!h, paree qu'il a pendant 
··trois ~-s -8:ppuyé sur lui de petits soliveaux,. le pr()priétaire du 
mur peut l' ~mpêcher de le faire [car il a pu concéder 1~ droit 
pour les choses œoins lourdes et non pour les choses. plus 
lourdes] ; mais s'il a une hdzakah pour les grosse~ poutres [s'il a~ 

app~y6 pen,dant trois ans ses grosses poutres sur le mur ·d~ 

l'autre], il a le droit d'y ap.puyer de petits· s.oliveaux. Rab Jq~~ph: 
dit, au c()n,traire, que s'il a llne hâzakah pour de petits soliveaux, 
il peut aussi appuyer des. poutres. Rab Naha~~Pt dit: S'il a une 
hâJakah pour laisser dégoutter l'eau de son toit dans la cour de 
l'autre, it' &·à plu~ forte raison le droit d'employer une gouttière; 
s'ji a une Mzakah pour une gouttière, i~ _n'a pas le droit d·e 
laisser dégoutter son eau dans Ja cour sans gouttière. Rab 
Joseph di~\ S'il a une hazakah pour la gouttière, il peut laisser 
dégoutter l'eau sans gouttière. 

Rab Nahâ.man dit au nom de Rab bah, fils d' AbGuha : Si le 
propriétaire d'une _grande bir ah [maison ou château], en loue une 
petite ·pièce, le locQ.taire peut se senir des murs [s'ils ont d~s 
exca!ations ou des saillies] jusqu'à la hauteur de ll!l a':lnes, mais 
il ne peut pas se servir du jardin qui se tro~ve devant le châ• 
teau. Mais rab Nahaman lui-même est d'avis, (J'le· le locataire 
peut se servir aussi de ce jardin; mais il ne peut pas se se"ir de 
la cqur qui se trouve derrière· la maison. ·Rab ba dit qu'il peut 
~ême se· servir de cette cour. 

Rabbina dit (se rapportant à notre mischnah] ,: Si le deman
deur a lai~sé le défendeur appuyer · pep.dant plus de trentè jours 
son tabernacle sur le mur qu'il a élevé dans la. cour, lé défendeur 
qui prétend avoir payé la moitié des dépenses faites- pour •ug
menter la hauteur du mur au delà de ll!l aunes,. peut se prévaloir 
de cette circonstance comme d'une preuve qu'il a. participé à la 
. construction du Jnur.; car autrement, le demandeur ne l'aurait pas 
laissé si lo;ngteJ;nps y appuyer son tabernacle [1]. Mais s'il n'a 

[1] J'adopte l'interprétation du commentaire rabbenou Ascher; Raschi a une 
autre interprétation qui semble plu• conforme a:u texte, IQ'-is qui ten4 à 
établir que, pour le · droit4'u~ge, non seul~ment on n'a pu-besoin.de··trois ans; 
mais unjour suf4t; ee qui me semble difficile d'.ettre( · 



1 

17 

laissé le tabernacl~ qu~ jusqu'à trente jours, le défendeur ne pe:ut 
pas l'in~oquer contme pi;euv~ qu'il a contribué à la constr'?-ction 
du mur. S'il s'agit du tabernacle qu'on fait pour la fête, il suffit 
que le demandeur l'ait laissé en place après la fête appuyé :sur s~n 
mur, pour que le ·défendeur puisse l'invoquer comme preuve 
qu'il .a contribué à la cons~ruction. du mur. Si le d~mandeur a 
lai~sé le· défendeur réunir le tabernacle au mur avec de l'argile, 
même pour peu de temps, celui-ci peut s'en prévàloir comme 
preuve q~'il a contribué à la construction du U}Ur. 

Abayé dit : Dèux maisons se trouvent vis-à-vis l'u:pe de l'autre 
. ' l'une d'un côté de la rue et l'autre de l'autre côté. Il s'agit d'em-

. pêcher chacun des d~ux ·propriétaires de voir ce qui se passe 
' vis-à-vis, quand il a quelque chose à faire sur sa terrasse. Dans 

ce cas [supposant les deux maisons de la même largeur, par 
exemple, de 4: aunes], chacun .d'eux fera une balustrade devant la 
moitié de son toit' de façon à ce que les deux balustrades ne se 
correspondent pas, et à ce· que la balustrade de chacun dépasse 
un peu la moitié du toit. - Ppurquoi Abayê dit-il que les mai
sons sont séparées l'une de l'autre par la rue? TI en serait de 
.même, s'il n'y avait entre elles qu'une cour. - Ahayé parle de la 
rue, pour nous apprendre que mê;m.e dans ce cas, chacun des pro
priétaires .des deux. maisons peut forcer l'autre de faire la balqstrade, 
et !~autre ile peut pas ~re : Si tu veux qu'on ne te voie pas, fais 
la balustrade le long de ton toit, car si tu ne fais que la moitié, 
et si je fais l'autre moitié sur mon toit, tu seras vu par ceux qui 
passent dans la rue, et la balustrade que je ferais ne te s~rvirait 
à rien. Car le demandeur peu~ lui répondre : Ta balustrade me 
servira beau~oup, car les passànts ne me voient q,ue dans la _ 
journée, et non pas la nujt, tu me vois aussi la nuit; les passants 
me voient quand je suis debout, et non pas quand je suis assis, 
tu me vois quand je suis assis; les passants ne me voient pas 
quand ils passent leur chemin, à moins qu'ils. ne. regardent exprès 

, sur mon toit, tandis que toi, tu me vois quand tu es sur ton 
t?it, sans regarder exprès de mon côté. 

Rab Nahâman dit au nom de Samuel: Si le toit regarde dans la 
cour d'tin autre individu, le propriétaire du toit fait une balustrade 

2 ' 

li 
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aé·1i haûfèiif de Il· aïinés, poür qu;iliid'pffisi(; paÀ, étiiit sur le· toit, 
ntardé't dans la cour; iii ais si ,j(jjj tdit se trouve Vis-à-Vis àu toit 
dé. faùiré, il n'est pas obligé· de faire· la halustrâ.de, [car on ne se 

... tfbut'è pâti si ftê'q'itêib.ment sur; lè toit que aa.us la cour' ét il pëùt 
) 

81.të ll'.i:üfrê; q~ànd tü voüdfas quë j~ ne te voî~· pas, tu mon-
tentj lffir fdn toit, quand jé; ne sws· pa:è~ sur· le ~ien]. Mais rab 
Nthâmàn iui~iiiêm~ an· : qu'il ëét ôh'llg~ d·è' faire- unè bàlüsttâde 
di 10 tep1iâhlm (lJ: 

Question • ...:..: P'odrqtioi Îê~ io iéphahim? Esi-ëe· pôut l'empê
che.- dé voir ce· qui S&. passe chez· le v.oisin 1 Dans ce but il fau
drait ,. a:unes. On pourrait dire que; quand les deux toits se tou~ 
~hent, ehàeun voudrait être séparé de l'autre· de façon à ce que 
l'autre ne puisse entrer ch~z lui sans sa permission; car s·'il y a 
une haie de séparation, l'autre n'osera pà.s la dépasser san~ 
permission; de peur· d'être surpris;- tandis que; s'il n'y a pas de 
haie; il pourrâ aller ·d'un toit à l'autre dans une mauvaîse inten
tion· [pour voler ou pou-r reg~rdett quelque c~ose de plus près] 
sans .craint,e d'être ~surpris. Mais dans ce but il suffit d'une 
simple. sailli~ qui sépare les deu~ toits et on n'a pas besoin de 
10 téphahim. 

Rép'bnstJ ~ S'il n!y a ~u'tifiè ~itn:pl~ t~àillié, cm peut allet d'an 
tdit i l' atdr~ sin~ êràiilte d' êtt.ê surp'ri&; tur en. das de· surprise 
on p~-q:t 14' ~xèùsér pat tin pr6teiie quëlconqüe-; en· disant par 
èiè'mple ~ ~n dé mes objets· est tombé sur tdn toit· et je suis 

\ 

allé 1& ehel'~heri maiS' on ne peut pas sans· permission grimper 
sur une haie de 10 téphahim\J 

QUEill<ln·; ~ Ôn lU ilillëürs t si l~ tàit d'iinitidivldH se tféiüvè 
iifi.:.t~Viff di la ëôur d'ün itûtte; miii;j ii la èour sH trdü-te suf an 
térfâiif pl~s· élevé (d~ satté qû·'ên se- ir8uvatti sur le toit'; oH fie 
~t jits· vbir dans Il· ëoüij Dïais dë ia t'our bri pêüt vtiit! ltht lé 
t6itj; lë- prôpriétairti dü· toif ne pëtit pas féifc~r cèlui d~. lit èo'Ur 

• c . 

a~ faire unë liâiè dë' è~pafâtiôn; .[car il peut llitë iiu· propriétàirè 
dü lait ! on n~ môhtë pas- iotlvenf sur l€f tôif;· ét qtia:ild pitr 
hasard tu auras besoin d'y mcffliër pHur faH·è qüelqtlé· eliôse qûe 

f1i 1é ëtoli tjué e'èii véut dlré'; ~ii8 èhâéù.ii lèra 1â mbltié sur soiî toit; caron 
ile· pê~f fiâi ilmêfliéj qâé l~uif fâ~ tôiif;. ët que J'àiiU.ë. né rWë nëtt. 



..-.a: ls ., . 
Jé ti! de'trâis p•t virit.1 t!l ~.~nter~s quand jt ne s~s pas da:n:JJ 
mà coür}. Si on adtnèttait l'idée de- rctb Nahâm~n., le propr:ié~ 
tàit~· dé la .t!oü:t d'evrait ~u moins f~ire une hiie de 10 téphahim1. 

poüt qn'il 11.6 pttisge· pas descendr~ su:r le toit sans permission .• 

Réponse. - b-n dit dans cë pâdsdgè qu'il Ii'èst p~s ôli1igt dè 
faire une hit.ie de 4. aunes, ÎÎia.Îs ii ~n fêrà tinê lllr ï.o tépliihiffli 

Si deux cours se touchent i;une Î'autré, m-ais si ÎJunè· se~fouvê 
sur un ter-rain plus élevé que i;autre, ra:b :Houila dlt {jué le mut 
de séparation ~e fera à partir du sdÎ dé 1a .coùr inf'6riëurè jusJ/ 
qu'~u niveau de la cour supérieure aux frais du prd}>i~~~tâii·e dé 
la cour qui se trouve plus bas; mài~ à partir duriîveâli de la ëoiir 
supérieure jusqu'à la hautE}ur de 4: aunès, les déui propriétà!iës· 
çontrihueront aux frais dè sa construètion. (Lé proj)riét3:irè êÎit 
~~cour supérieure, dit liaschi, ne doit donner que 13. riiô1iié âeâ· 
frais d,'un m:ur de 4 aunes, mais l1 ~e doii pas donner . dàvan..: 
tage,. parce que la cour de son voisin se trouvë éu:é u~ térrâln 
plus hasJ. Rab ltsda. dit, aù contraire, que .ié prop~i~iâire: â.ë 
1& cour supérieure doit donner la moitié dès frais du mur eniîër 

• • • .J • • - 1 • , 

à partir du sol de la· cour inférieure. Nous avons uné 11era1tha 
qui est d'açcord avec rab IÜsda. Caria beraïtha dit: Si uné coür 
est ~ur un terrain pius élèvé que !;autre, le prop:rlétâîré dé Îâ 
cour supérieure ne peut pas âire :je iie contrihûèrai i la éon~ 
struction du mur deJ séparation ,que qu3:nd. ü sèra ar.dvê àü iiivêa-tl 
de ma. cour, mais îl est ohiîgê de donner sa pàrt -j_)o~r 1a èon:. 
~truction du mur eniler à partir du sol éle ià coûr inf~rieure. 

n J aT.âÎt deux individus, dont l'un· posaédà.it_le rez-de-chaussée 
et l'autre l' éta.ge supérieùr ;· màis la maison s' èst enfo~cée telle
ment, qu~ le prdprié.taire, du rez--de-chausSéè é~a:it obligé . de se 

• 1 • 

p·encher pour y entrer. Il dit èlonc ati proprié~airé de l'étage· 
· süpérieu:r ; démolissons la maiSdn entière ~t rebâti~sons-la; de 

nouveau; mais l'aùtfe rêpondit : je stiis hien- et J~ n'ai pas 
besoin de faire des frais. 

Fol. 7). S'il en .est ainsi, permets-moi de la démollit· èt d~ 
la reéoiisttùite à mes frais. --- Je ne peux pas le permettre; eat 
je n'aurài pas ·en attendant de- logém~nt . .:... Jé v~tii tè loUèr n• 
logement. - j è Iie vèux pas më t·burmeîitet dè ltêiitéïtigér èt 



d'emménager. - Mais je ne· petJx pas rester dans cette ·maison 
enfoncée. -Penche-toi en entrànt et en sortant.- On s'est pré
senté· devant rab Hâma qui a· dit, que le propriétaire de l'étage 
supérieur a le droit d'empêcher la ·demolition de la maison·. 
Gependant si le plafond s'est abaissé jusqu'au dessous de 10 té
phahim, le propriétaire du rez-de-chaussée peut dire à celui de 
l'étage supérieur : ce qui est au-dessous de 10 téphahim m'ap
partient, et il n'est pas meschoubed [ 1] à toi; par conséquent 
je peux démolir le plafond qui se trouve dans· mon domaine. Si 
deux frères, ~uxquels le père a laissé en héritage une maisOJi, 
ont fait le partage entre eux, de façon à ce que l'un a pris le . 
rez-de-chaussée et l'autre l'étage supérieur, et si en faisant ce 
partage, ils sont convenus entre eux qu'en cas d'enfoncement du 
plafond la maison serait démolie et rebâtie, chacun d'eux pe~t 
forcer l'autre à ~e conformer à la convention et à démolir ia 
maison si le plafond s'enfonce. - Jusqu'à quel degré le pla-· 
fond doit-il s'enfoncer, pour qu'on soit obligé de démolir la 
m~ison selon la convention? - Les docteurs ont répondu à 
cette . question devant Rabhah, au nom de mar Zoutra, fils de 
rab Nahâman, leque~ l'aurait dit au nom de rab Nahaman : Si 
le plafond· s'est tellement abaissé, que le rez-de-chaussée n1a 
plus la hauteur réglementaire; or, cette hauteur doit être égale 
à la moitié du total qu'on obtient en additionnant la largeur 
avec la longueur ; ex : si la longueur est de 40 aunes, la lar-, 
geur de 20, total 60, la hauteur d'oit être de 30; c'est ainsi 
qu'une mischnah a dit que, si tin individu s'engage à con
struire une p1aison, il doit lui donner une hauteur égale à la 
moitié du total obtenu par l'addition de la largeur avec la lon
gueur, · com.me l'était la partie du temple appelée hekhal, dont 
la longueur était de 40 aunes, la largeur de 20, et la hauteur 
de 30. Maia,Rabbah leur dit : N'~ttrihuez pas à rabNahamandes 
paroles vides de sens. Voici ce que rab Nahaman a dit : quand le 
plafond s'est enfoncé tellement que le rez-de--chaussée n'est plus 
habitable. 

[ll On dit q~'une chose est me1choubtd à un individu, quand l'individu a un 
droit éventuel sur la chose; par exemple, une hypothèque est me1choubeà au 
créancier. 



. PEJlEX. 1'. 21 

Un individu voulait construire .un mur derri~re les . fenêtres 
d'une maison. Le proprétai:re de la maison voulut empêcher la 
c_onstruction, en disant .. : tu rendra~ nia maison obscure; l'autre 
répondit: je boucherai tes fenêtres, et je t'en creuserai d'autres 
plus haut.- En creusa~t les fe~êtres, tu ébranleras mon mur. 
- Je démolirai ton mur du haut en bas jusqu'à l'endroit où je 
veux te faire ies nouvelles fenêtres, et je te !ebâtirai de nouveau 
cette partie en y faisant des fep.êtres. -Un mur qui est en bas 
vieux, et en haut neuf n'est pas solide.- Je démolirai le mur 

· entier et je le rehâ.tira~ de nouveau, en y faisant des fenêtres qùi 
seront plus hautes.que mon mur.- Une maison dont un mur 
esJ ·neuf et les autres vie~x, n'est pas solide. ~ Je te démolirai 
la maison entière, et je la rebâtirai de nouveau avec ·des fenê
tres à. l'endroit convenable.- Je n'ai pas de place pour y restèr 
en attenda-nt. - Je te louerai une place~ - Je ne veux pas 
me donner l'ennui d'un déménagement. On s'est présenté de
vant rab Hama qui dit, que le propriétaire de la maison a le 
droit d'empêcher la construction du mur et de refuser les offre.s 
qu'on lui fait. - Ce fait est tout à fait semblable au précédent, 
qu~ vient-il nous apprendre de nouveau? - Il nous apprend 
que le propriétaire de la maison peut refuser l'offre qu'on lui 
fait de lui en louer une autre, quand même ce ne serait pas une 
maison où il demeure, mais up.e pièce où il met son bois et sa 
paille, car il peut dire qu'il ~e veut pas se donner la peine de 
déménager ces objets. 

De~ frères se sont partagés un héritage, l'un a pris un palais 
et l'autre· a pris le jardin qui était au devant ·au palais; le der
nier a construit un mur devant le palais; le premier lui dit : 
Tu dimintres la lumière de mon palais. [Les Thossephoth disent 

·qu'il y avait encore beaucoup de lumière;· mais qu'il n'y en avait 
pas autant qu'auparavant.] L'autre répondit: Je construis-dans 
mon domaine. On s'est présenté devant rab Hama, qui dit que 
le propriétaire du. jardin a le droit de construire le mur. 

Question. - Rabbina demanda à rab Asché : Quelle différence 
y a-i-il entre ce cas et celui de la beraïtha, qui dit : Si deux 
frères ont partagé entre eui: leur héritage , que l'un ait pris le 



Il •ut. -~· 
'rig!lellle et l'autre le elwnp de ~ltur.t~ Je. pr~mi.er ~J. pr.,dre 
fu ~mp. ({Uatre~aunea aut.our d_, SPJJ.. Ji~b!e po~p Je cul~j)Ve~1 
tar en peut admet,re qtiila .ont fajl eetœ .co.n.4i~io'!- t~i~~ J.)~P.4.•~~ 
le 1>artàge· (paree que le vig~oble J. bj30ÎJ.l dR ~~' .qq.•tr~ '-1J~~s].. 
On 4e:vrait donc admettr,e dJ.n~ not,:~ ~*' ég,Iewe;nt 1~ ·ç~nu:ljtjol). · 
te.cite, f&reè que lp ·p~lais a hes.oin. eù} hJJ)1.jèrR. 

ftépo~e: - Rab A.~ché répondit : Dans le cas de la ·bera:ltha, 
~e~~(fl~ ·a· pris !e ~gnobl~ qui a plus de vateuJ' «Jue lé ~hamp 
~~ c~~~~r~, a pa!é.à. son frère l'équival~nt de cette différence; n 
a donc, pour ainsi dire, acheté le vignoble; c'est pour.quoi on lui 
.acÇ~rd~ .les ~atr~ aunes. qui lui sont néces3aires. - ·Est-ee que 

• # • ~ • • ., • • 

dans no~re CaS, celui qui a pris le pa:l_ais (qui 'VaUt plus qutun 
r •• "\ • . . 

jardin] n'a pas d~nné à. 'son frère l'équivalent de la différenceq-
,..- ' . . . . 
Il lui a payé pour les matériaux dont le palais est bltî, et .non . - .. . .. .. . ·-. 

. pas pour lrair [o,u la place] qui Itentoure. -Comment peut-on 
. r \ . . . . • 
B;d~~~t~~ ~n~ répons~ ~areillet? ~elui qu~ a p~s le . pala~s, ne 
J>~Jtt-i~ ~as ~1!e : ~u m1as donné un .palais [p~nsque 3e .tftn payé 
l'é~iv~lent de ce qu'un palais vaut pltia qu1un jardin], màintenant 
~n1dlmînuant ~a lumière,' t~ lui enlèves un 'de .ses plus g.rancl:s 

' . 
à:yaiiiages?.:....:. Rab Simé, fils d:'Asché répQndit ~ Son frère pe\lt 
... .. ... t .~... ""'"" 1 • • • 

dire, qu'i~ a donné une chose qui s·~appelle palais; or, et nom,$1 
ïé. conserve encore, quoiqu'il ait perdu' un cie ses avantages, c'est-
4:...(Hr~, .. il~ ~ encorè t~us ies a~antages qui distingueJJt un palais 
d·'une 'maison ordinaire , quoiqu'il lui .en manque un. Up.e h~
raitha dit aussi : Si un individu dit à un aut:t;e -: Je te ~ends le 

~~P ft'~ lf/tgr ~~ J, qJfqj<pi,Ef c:~ ~c)l~m:P pEt f~J?-~ftr]:9e !J.~,e la 
.JRRÏ:~~ !J:HR ~hRf, ~~ J~~t~· \e~t :y~ItnJ.e·.-; ·- Ç,çs ~eu~ .~~.~ pp ~.e 
rPJI5,mb~~P..! :P~Hi· }}a.~.p 1~ ,cae a.~ ht J/,er~~'J].,a J.~ veH.4.~~!" l?e~t ~i:_e 
.t lt~h~~; :l& ~!aj ~~~41t :<f1~ cp!-'~Jl ~PP.~~J.~ .~P~~J? .~;P.~ ~h~r:· 
'NI-iEt1 ~s NJfF~ t~if~, }.~ pr,qpr!.~~a~F? .~~ p;J.~~s ]!.êl11 .~ire ~ ~-~'!! 
·frère ·~ .J'~ :Pnf }.e Jl.~lti!1 .\l' Ç,QJ?.dftio~ ,d~r rest~; ~el} .~?~~ssant 

[1] Le khor' est une mesure de 30 1eah. Un terrain qui produit •'p7:diJlaire 

,~W~~ M~~~ 1.~ 8Jf, s'~PJ?.el,~it chatpp ~,~ k~?r· ~.s Tpos.~ephoth .~eman.~ent: 
Si l~acheteur a donné lé prix d'un khor, pourquoi doit-il se contenter .de la 
~oiti~ V lis · rtpo'n~nt ~qtlé·71é -yendeur ·tuf a ~en du A ·bon ~ar.cbé, •t l'•èhc~epr ... . . " . 

·a~a w •~ :looü JB .pr~ A• ~la IDQiSij ~9» kl;w.r· 



ftfP ·J· • 

<Jt ~S. JM JLl~Jl.tq.pJ] ~DJ~e JJ.~S P'-1~J.JJ" n- M~~r ~~~~- ft 
JR.~ l{.$,8~}1j~ .[~]., #il.fi'ft~ ~~ H~~d.a, 4,onp.J..i~p.J lf~Jt~ j~p,()~~), 
riÙ> 4-s~;b.j ; ~f PQJJHJle~ P..~ N~4~r.<l~ {i:J §OIJ.' .fl!~cq:r4 e'4~J'P 
e:Q.,J .f.-a9 Hâma ~~~~ r.opjnjQp. ~~ ~.QP. ~w..p~tJri9le S.ap1~eJ], qr 
r~ N4bJ;W .. ;Q. elit .. ~ P~Dl d~ s~m.tJel ! &id~~ lr~1e$. '~ p~rtJg.eQ.t 
I.e~ ç}lampfl ® }eq.r héri~ge, 1'.11-IJ. J1.1P- p.~ 1@ Jlrm1 M ·PIJ.IJ~-F· PJr· 
le c~p de 1! 1-ut,e, P}êJ11~ ep BJJi;v~»t J'- FQJJ~e qtJ~ l.etJr ~r~ 
avait l'habitude de prendre. Si l'un a pris une maison, et· l'autre 
les champs qui l'entourent, celui-ci peut bâtir dans son domaine, 

$1PiiJ'I.e .,e~ P,~~i'f~~ dj.tpjP;p.~n.~ If- f]f~ flH~. ~911 : f-r~fe ~F.aj~ ~r 
J~s. (.~~tr.w1~ .d.~ sa Jn.~~sonr Si l'v;q. .a pr;f3 ~ ~r~z-~~7P.l~u~.»~'ée d,'~~e 
Ip.~isop e~ J'autJ'e l'ét.~g,e s-g;périevr1. ce~~j-;-pj :t:t'1+ p~~Je .4r~~~ fle 
rp.~t~.re ~on écp.eU.é .~an_s la c~~r ~~ r,~·tr~ ??fi~ . pto~t~r. ~tt?-n ~,9!1 
ét.~ge,, .~i~ 4;ut ~'il y~?~~.~ d'_un.~ alf~_re f.~?.~n]: S'~l~ ~,e . ppn~ l:p,~;
tagé les ch~mps de leur bél'Itage, aucun 41 eux n'a I.e droit Cie 
conduire l' e~u . de ia 'source . dàns , sori chànip' ·. à irav~rs te 'th1ilip' 

• l l . · t . 1 
de son frère. . 1 

• • • ' · • -. 

0 

• ••• ~ • 
1 

: ' • • • • • ' '
1JTp· 

. 1 • • • • l • • • 1 "' • 0 • • • • • 1 • : f • ! . . . • 1 1 

~~~~ r~,i~'. . ~~ COP,tf~~f~.' ~~~ ]~s ~~?:e~ -~n~o t??' ~~~~ ~-r~itp, ,f!e 
.Samuél 'leur refusé. · · · · · 1 
. . . ·, • ~., 1 1' f r 1 . • • . • • . • • 1 ' 

• '. ~ 1 # , • ' • • .. • 1 1 , ' j • • • • ' 1 .. • 1 • J 1 • f 

..... ~~ .~~~ o:r~~~~ .n;t~~~~~r pr_é~,~ntr~t g~~t~ 4~~- pr~~ ~~,H~ r9P~ 
, ~~r1t~ ~1~ 1~~~ P~.~~r .JW~~ .~écl~~ef. }~, ~~!~~en~ ~e 1~. è~~.t~! ~~ .~~ 

. 1è· déb~tèùr pré~eritë une C!l;littaneè, raB H~ma dit qù' on he p~ùt 
pas, é.oÎidaniner ' lé ; a~nit'eut~ phisqu;·il ' présentè' tinè: 1uittancë; 

' , . . 
mais on ne peut pas non plus· déchirer l'acte, car les orpti.ëlins, 

1 ' ' . ' ' ~ , .. . quan:tl ti s Bèi'ont majèür8, ·ptout~ron't peut-êttè que: ·lâ· quiUà.nee 
. ~t : fau$Je{3]. · t "o '.. ·· · ···. o .. , ... 0 

. : , . · : • • • • • · ,· : · • • :~ : t, 

· · lRé 'Ali! ·fris de·R~bbà.' !deman'· .... l !Ral>biliâ . fi.U ;Ja.ut ·adoM•r 
' ' ~ ' . . .t"''!' 

. Je~ ·· ·i<i~e$: -dè rab' Hâmaf:,Rœbbiht! ripondit"; .qtt?il · faut ··aO:opter 
: ~~~.ej: lés; idé:es· :de 0 J'&b. H.Jll. ((ll' Q"QJ 'ri eni: d~, .cit.er-; except6 -'Celle 

1 . 
~ • 1 • ; • • • 

. . . ,[1). ~~ .. !1iJI4~: ~y~t .-Açp,~ . ~l$. fJP.J ,a,y~ift}~ #,trs. ~. !Mlf; PPR ti'iiP~pJait, 
disent les Thossephoth, 1nar Jenoukd., car il était né qq~n4 J~.\1~ .J'l}~~ iSYt 

. J~:W?:f~ ~~u~.~ :1111p. ~~F.fai/Çlfh~- . .c~.~ f} .~t.~t .p,§ .qyap~ J,pq1r J?fF~ ,t~it· 1éj1 
if}~~- . ... . · . 1 • • .. 

[2] Rab &Pla et Samuel, dit Raschi, étaient tOus les deux de ;rfp~~~· .. 
· . - l~l - ~1 .~1.tm~.IJRr'P.lMf· NJWj ·. iRÏ · Pf p~ql: ~ .Jtel/:.flit.I-·Ht ~fflfp! ·Jl~Yl troir 

e111emble les sentences de rab Hama. • ,3,, 



BABA BATRU. 

qui eoneerne la quittance ; car, on ne doit pas [ AD8 motif] 
soupçonner les témoins qui l'ont signée; par conséquent, le débi
teur peut exiger qu'on déchire l'acte. Mar Zoutra, fils de rab 
Mari, ·dit, au contraire, qu'Qn doit adopter l'idée de rab Hâma, 
mème pour la quittance ; car on peut dire, si la quittance était 
irréprochable, le débiteur l'aurait produite du vivant du eréan
tier;· s'il ne l'a pas fait, on· peut la soupçonner de fa~ [ll. 

JllSCHlCAH. 

Si une cour appartient à plusieurs individus qui y ont · 
leurs niaisons, ces individus peuvent forcer chacun 
.d'entre eux de donner sa part pour contribuer à la con
·struction de la loge du concierge [ 2] et de la porte de la 
cour. Rabhan Simon, fils de Gamaliel, dit : Toutes l~s 
cours n'ont pas besoin de loge de concierge [par· consé
quent celui qui h~bite dans une cour qui n'a pas besoin 
de cette loge, ne peut pas être forcé d'y contribuer]. en 
peut· forcer les habitants d'une ville de contribuer à la 
la construction des fortifications de la ville [3]. Rabban 
SiJilon, fils de Gamaliel, dit : Toutes les villes n'en ont 
pa$ be~oin [par conséquent les habitants des villes qui 
n' e~ ont pas besoin, ne peuvent pas être forcés d'y con-
tribuer]. · 

·~mbien de temps de domicile doit-on ~voir dans une 
ville, pour être considéré comme un homme de la ville, 
pour participer aux charges et aux droits des habitants? 
- Douze mois. Si un individu achète une maison dans 
la vi1le, il est tout de suite considéré comme un habitant 
de cette ville .. 

[lJ Le texte dit Schma Jlénih qui n'exprime que le · doute, et non pas une 
conclusion certaine. 

f2j Les maisons juives avaient une loge pour le concï"er~e qui, dit Rascbi, 
était le gardien de 1:1. porte et empêchait les passants de regarder [ou d'entrer] 
ians la cour. 

'(3] On désign~ les fortifications par les expressions bll>liques, •mur, portes~, 
ok;. 



PEREK J. 

GHEMARA. 

Rabbi Elazar deman.da-à ;ràbhi J ohanan : Comment fa~ t-il im
poser les co~tributions pour les fortifications de la ville? Les 
habitants doivènt-ils payer par tête 'ou selon leur fortune? Rahhî 
Johanan a ·répondu: On paye selon la fortune, et [je te dis] mon 

-fils Elazar : grave-toi cette idée bien dans l'esprit. D'après une 
aùtre variante, rahhi Elazar demanda à rab):>i J ohanan ·: Si les 
habitants doivent payer seulement. selon la fortune , ou s'ils doi
vent payer [aussi] selon la position de leur maison [car les 
maisons excentriques ont plus besoin de fortifications que celles 
du centre de la ville, car elles sont plus exposées aux attaques 
du dehors], et rabbi Johanan a répondu: On pay.e [aussi] selon 
la position des maisons, et [je te 4_is] mon fils Elazar : Grave
toi cette idée bien dans l'esprit [1]. 

Rabbi J oudah le nassi avait à répartir parmi les habitants les 

[1] Voici ce qu'établit ici le commentaire rabbenou Ascher: Les iJ:ppôts 
imposés pa~; le gouvernement {LUX communautés juives, doivent être répartis 
$elon la fortune; car c'est à la fortune que le. gouvernement s'adresse. Les 
contributions pour fortifier la ville doivet;tt être réparties d~abord d'a_pl'ès la 
fortune, et ensuite d'après la position des maisons, de sorte que s'il y a deux 
~ndividus qui ont la même fortune, mais que l'un demeure plus près de la 
fortification, il donnera plus que l'autre qui demeure plus ~rès c;iu centre de 
a ville, car il est plus exposé aux brigandages. venant du dehors, et il a plus 

besoin des fortifi~tions; les pàuvres ne donnent rien. quand même ils 
demeu~ent tout-à-fait en dehors de la ville; car les brigands ne leur feront 
rien, et ils n'ont pas besoin des fortifications. Tout cela s'applique aux temps de 

· paix, où le gouvernement empê?he les assassinats, et où l'on ne peut craindre 
que les brigand·s et les voleurs. Mais dans le temps de guerre, on ne fait aucune 
différence entre les maisons excentriques et celles du centre, car l'ennemi 
envahira la ville entière. S'il y a à craindre des méurtres, les .contributions 
pour les fortifications s~ront réparties aussi par tête. La fortune dont on 
parle ici, c'est la fortune mobilière, et non pas la fortune que les habitants 
possèdent· en immeubles, car les immeubles ne peuvent pas être enleyés par 
les brigands. S'il y a à craindre les incendies ou les destruct!ons de maison$. 
et de champs, les ·contributions seront aussi réparties selon la fortune des 
immeubles. 

Il :cite une béraitha (Thosephto du traité Baba met:tia, p~rek Xl] qui dit: O.n 
peut forcer les babftants de -contribuer à l'achat d'une Bible entière pour 
la commu~e, et. l l'acquisition d'une synagogue. 



:U ·~~. 
contributions pour la eonst~c~Qij .d'un mur autour de la ville 
[CJ_~i d_e-y~t la ,s~ra~tir con~~e Je.s ~ri~~n4sJ, et 11 n'a p~s e~empté 
lee r.al}l>~ns (1 ). Mais Ril}ch ltake~ch lui dit : Lc:s Rabbi~s n'ont 

• . f •• . . , ... • • 

J!~.~ pel!J.~~~ .d'~tre ~ara~tis pa~ ~n mur ~2] ~ 

~o,. ~). R~ Nab•m-.~, ·filJ 4-e ~~ ]lilf9-s,, ~JJ. r.~p,r~j~.~~~ l~s 
imp4ts .4ûe a:u. gou.:v.erQ.eJ)l~Jlt, n'• P#'-f ~'~~pt~ 1~.1f ~bPiR-n~ ~.p 
)i~ll)a~., fil~ d'l~~, Juj. .<J# ~'il J~li PM ~j~:q. .,gi, @.r ~J ~Jt 
4crit : qc 0• p.e po:un.--. PM ~JPp.Q.s~r d'j~:ph~ Rr<JjJYli~~, 11J .<J'jmpht 
d.e t~t•, :q.j. 4~ dt~~ d.et P1~QIJ"'its. ® cJl•mp QJl. 4-e pps.patJJ: A 
~~~n f)Qhe.n, .QU lévite, .QU ~b.Jlt.-~,. R'l :PPT~i~'F ~~ ~~mpl.e.,, .. RP 
mjp..Mtre cl..~ ~~t~ J;ll~SOJl de Pi~u. ~ ~d.r~ VP:, 2/!.] 

Rernarq1.l:~· - La Ghemara cite encore d'autres passages du 
Deutéronôme et du prophète Hoséa; mais ce sont encore dès 
A.smalihtha, de simples attaches, ear le comme~taii~e rabl;len~:n 
Ascher .établit, qU.e b~s .~)>'ins qui p:Q.~ tJJJ~ prqf..e~l$ÎQJ1, (}.~jyent 
,cqntrib.uer aux imp.ô.ts .comm.e t.o~s les bJ.bi~IL»t.e~ 

J:.lp.b pap~ ~.~manda ~ des orphelin~ une contribu~on •JlOur 
fçre~~~r :qq p~it~ p..QV.V~~\Jr ~~b Sch,.isc~s,1 pl' ~~ rab Yd.~, lui, d~~ : 
J)QJp,~qen~ p~~-.:~P. f~r.e )~~p~pseJ: ~tf l'~g~~t ~' )d~~ ,Qrph~'PR-s 
minetJ.rs, _po :ur une .entr.eprise qqj pe»l J.)e pa" 14~~'Îf 7. l\.,h 
Papa répondit: Si l'entreprise ne réussit pas, je leur .rendrai 
~~ar~eJJ.~~ · · · · · · 

Rab. Joudah .dit : œous les habit.nts «}oi~.ent .contribuer·-&~X 

fortifications de la ville, même les orphelins mineurs·; ·ëxéépté ' . . . . . . . .. 

1~~ !$l>.)>ins ~~~ p'pnt ~as besoin d'ê~J'~ ;~~~~~?..~ .P,~~. :~~~ .. ~o~~~~-
. . _. . · -· .. . - . . - . ~ . 
:[.1~ Les -Rabbins dont on parle :id; .sont d'ap.r.ès le . .comine~wre- !dbb,JU>u 

Ascher, ceu~ qui passent toute la·vie!•ans les 'tudes, et~qui -nfoiît- aùcunér•\14-e 
profession. · ., · . · · · · ! ; · · . · • · . • · • : . · • · · · ' • . 

{2] Ils nTont.p
1
as,bes6in:de'ga.r•ntieteatrJl .• ~riga~.fVI.lltJs-.Jl~ }'f· ~p-ps 

~!'}ln quilles, .et ~ls · ·doj vent .j.~re .. ei.et.l)p~•· ·cl'~pr.ès · t\i-~b.j IQh.~~, ·cp!~ ,,. . ,rJ.i.~ t>lps 
b&\\t,··.qué 1~· .contdbutiôns · to\\~ - ·ÙJf ,{Qr~i.fl~tjQ~f- ~~ r,épani§sw:;Lt ~41'-PF~. la 

/• 

Cortu~~ ··La ·@hemara donae ici :~ •u.t.rt ·111-otJf ·Ur~.,~· Il- ~ij)l~., 1Wm· ~,, ,nQpf 
n'est qU'une annakhtha, une attache à un verset de la Bible; car. ~j .c;'Çlfi~. le 

• !féd~J».,nP.Uf,. ! ~ .. ~plJB.-~ liâiPI.IJ.P~ '~-~_,J' P.ff'}r~ ·.tf! ~.\ · ~~, Jiii. l~s 
· · J~biJl.J · RJl~ u~ ·trof.Hsi.on~·4Jt ·4oi.ve,M• ·AtPPW"r fiHIBJ: • . Çplf.Pf· · ~JPe 

ous les habitants. ·. . ·. : .... J:: . , .• • , , .. . , .. ·: :. ·.. • . .. . 11 , , .. • •. • , , r 



., 

• nP:f. lt 1r7 
Wi.PP ir#:r il8 mp ·~~cw.ptflt ~ ~ Y~!flf-9, *11 i1~ ·R-'~~~ n1. P.F/t' 
f.4JfÏ.P,., »i. fgJ:t#JJlè.; U§ .~~ !JA~ .~P.9 .rieH fi. ltfM'#lre ~~tJ :bri~~'Q~$.Jr 

!Bous 'les hal>ita~ts dpjven~ eontrib~er aux dépenses q,ue I-. 
ville :fait ·pour creuser un pqits, p1ème les rabbin.s , car 10JJJ 9Jl~ 
besoil}. d1 eau; .cependant, .si les habite:nttt ~r~n*}eiJ.t ~lJ.X-:-DJ.~m~!J 1~ 
·pu~ts, les rabbin$ .ne sont- pas .ob1igés d"aller e1e1.11$.e:r {4~ qiJi 
les empêeherait de ·s'occuper de leurtJ .ét-u.~e.s]. 

i\abhi distriJ!ua un j.oui ses aumênesa~hômJJ.U~f.d'~,lJ~Ie:t~-lJJ 
[ne possédant pas de provisions suffisantes ·p.pur tou.~ J~ mnnd~], 
mais ~l ~ eh,~g~ 4''yj~. 

Questîon. - Notre m'isehnah dit q.u?.~l faut un séjopr de 
dotÎze mois dan~ une ville pour .êtr~ considéré. œmme un habi~ 
tant. Il pa:ratt què la mi-sçh;nah est .en contradi~tion avec 
la hètaitha quî dit .: Celui qui demeure .dans la sille depuis 
trente jours d«?it donner sa part des ~liments que la ville .dis
tribue ·aux pauvr~s; .il faut un séjour .de trois mois pour être 
ohl~gé de contribuer à la caisse communale de bienfaisan.c.e; il 

f.@ru~ 'HR: IJ~jpyr ft.~} ~Jx 1J10j~ p.ovr ~~re Qb}jg.é ~~ 4.cr~~~F ~a part 
RR~r I.e~ y~~f!ffi~P.~~ q-q.~ lt yjll~ .4;!?~J:fppe ~lJ~ P:~H-yr~s; · ~~ ~P. f~ut 
Jw.Rf pqn.r ~tJ"~ .o~lis.~ d~ .c,Qn~rjbueJ;' :"lQ: (}ép~~~s p.~ i' ep~~!r~
JP~n~ 46/J p~pvre~. En~n1 :il f~V~ pn ~éj9Pr .~~ .4o~z~ ~91~ P.<?~T 
~R~~!iJ~:aJ~! a~ fQr.~ifi,ç~tiQP.' ~~e l~ ~Jl'f ~ ~ Jr · · -· 

R.~pC!f1-M, ~ ~P.~r~ mi~PèP.t4 PfFl~ 4~s fqx~i~atiqp~. , 
Rabbi At:~sé dit au nom d~' Tabbi Johaq.•n : ŒolJ.s le3 hl.bi-

tants doivent contribuer a~ fortification.s .de la Nill~, ~J;JJ..e 

~~ prp)?.~liRP:, :~!f~C.~pté .~~' r~J;?piffs~ (f,l,~R~! j RRaP..~'R- 4i~ ~Ft la 
·mP~~ ç9p'!J ~lie ~c)1. ~}t~.~cql ~~ R~!. 1~ m.~Uf~ IR?~if.~ ~Q~F p~~s 

· ~y~, R~ ~~lr 
.1 

R'l> P,Jm di.~ : .~Q~., W!# ~~!~~~ts 4-,oi.v~p..~ CQ.J?.~t.il?H-.~F ft~~ 
. d.ép~»1J~.s qn~ la. ville f~i~ RO~! c.on~~rAiir~ lJJ?- JRur lJHi Y.~HtqHr~, 
p.o~r · pay.~r :Q.R: CQ.~~ij,e~ ~j i~~pe.ct,e lt yil1~ t9u!~ ~v.t,<tJtf1 pQ~r 

·;; · ; · . : T ..- -. .. ;: • ~.~ _.. . . . • : 
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pJ fi .r~s.lfl,te p.~ f~ p,ass;~ge! 'l'!.e le.s coii;l~UJ?.a~tés j~!v.es ~v~~,ent ~.n~ ~isse 
de bienfaisance générale; · en outre , elles distribuaient des aliments aux 
pauvres, tous ies jours; ·une ·autre eaisse ·étajt 4eitinée à .donner .des.Y.ê.tements 
.-._ijJ :P~Y.tel, eJJ#11, ~J y »~ .~ai~ Mf.' 'R:~F .r~~Ff~~It1 ~~~s R!-~r!.es~ !9·'!f les 
habitants juifs étaient obligés d'y contribuer. 
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sa,voir ee dont eH_e a besoin, et pour payer le gardièn des -armes 
de la ville. Les orphelins eux-mêmes doivent y contribuer, mais 
non pas les rabbins. [Rab Papa r~pète l'opinion de :rabbi 
Johânan et de Risch Lakesch, et par le même motif]. Règle 
générale : Les .orphelins doivent contribuer à .toutesles dépenses 
communales qu'on fait dans l'intérêt des habitants, avantages 
_auxquels ils participent. rn paratt qu'on veut excl'!re les dé
p~nses communales pour entretenir les pauvres, car les orphe
lins n'en profitent pas.] 

Rabbah demanda aux orphelins de la maison du fils de Me
rajon, de verser leur part pour la caisse de bienfaisance. Abayé 
lui demanda comment il pouvait réclamer des orphelins leur 
part de bienfaisance? Rab Samuel, fils de Joudah, lit dans une 
beraïtha : On ne réclame pas des orphelins leur part de bienfai
sanee, quand même il s'agirait de racheter des prisonniers. Mds 
Rabbah répondit: Je le fais dans leur intérêt, car cela leur fera, 
de l'honneur. · 

_ La mère du roi de Perse a envoyé à rab Joseph une bourse de 
denars, en disant qu'on l'emploie pour la bienfaisance la plus 
grande. Rab Joseph réfléchit donc pour déterminer quelle bien
faisance est la plus grande. Ahayé lui -dit : Lè rachat de pri
sonniers doit être la bienfaisance la plus grande, car rab.Samuel, 
fils de Joudah, lit dans la ,heraïtha [qu'on vient de citer]: On ne 
réclame pas des orphelin~ leur part de bienfaisance, quand 
même il s'agirait de racheter les prisonniers. 

On lit dans une beraïtha : ll faut deux personnes pour reee_
voir des habitants leur part pour la c~sse de bjenfaisance, car 
les receveurs ont un pouvoir coërcitif, et chaque pouvoir coër
citiÎ doit être exercé par deux personnes au moins (1]. Il faut 
trois personnes pour distribuer l'aumône aux pawvres, comme il 
faut trois personnes pour rendre un jugement [car, dit Raschi, 
il faut juger et apprécier les besoins de chaque pauvre, pour 
savoir combien il faut lui donner]. Pour les aliments qu'on donne 

[1] Les eommunaut6s jubes ne conftaieJ~t · &\l.CUD ~ouvoir à une · seule 
periODDI, 
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aux pauvres tous les jo':lrs, il faut trois personnes pour l~s rece
voir des habitants, et trpîs pèrsol}J;J.es pour les distribuer, cat la 
recette et ht distribution .se ressemblent [1]. Les aliments se 
distribuaient tous les jours; la caisse de bienfaisance faisait des 
distributions tous les vendredis. Les aliments se distribuaient à 
tous les pauvres qui se présentaient de tous les pays du monde; 
la caisse de hienfaisa~ce J;le donnait qu'aux pauvres de la ville. 
La communaut~ peut prendre de la- caisse pour la distribution . 
des aliments, ou peut prendre des aliments [en les vendant] pout 
les besoins de la .caisse, ou employer l'un ou l'autre pour tous 
les besoins de la commune. 

La cqmmunauté peut fixer les mesures, les p·rix des denrées, 
le salaire des ouvriers, et punir ceux qui ne veulent pas s'y con
form·er (2]: 

Question. -La heraïtha dit qu'on ne p eut pas confier un 
pouvoir à une personne seule. Quel pouvoir ont les receveurs des. 
aumônes? ~ 

Réponse.-Rab Nahaman dit au nom de Rahhaà, fils d' Ahouha, . 

[1] D'après Raschi, cela. veut d.ire « la reèette et la distribution se font tous 
les jours. •; il vaut donc mieux appeler trois personnes pour faire la recette; 
car s'il n,'y avait que deux, ·on serait obligé de chercher la troisième pour faire la 
distribution (ce· qui pourrait la re~rder]. D'après le commentaire rabbenou 
Ascher, ilfallaitirois personnes pour la recette, car il fallait juger et apprécier 
la fortune des habitants, pour savoir combien ils devaient donner; il n'en est pas 
ainsi de la reçette pour la caisse de bienfaisance, car on savait combien cbacun 
donnait. Comme~t se fait--il, qu'on savait combien chacun devait donner d'argent 
.pour la caisse de bienfaisance; et qu'on ne savait pas combien chacun devait 
d~nner d'aliments? Il y avait à mon avis, deux motifs à cela: 1• ceux qui habi
taient dans la ville depuis trente jours. devaient contribuer à la nourriture des 
pauvres, mais non pas à la caisse de bienfaisance; on ne les connaissait donc 
pu· assez pour savoir comÎ>i~n ils devaient donner d'aliments. 

2• On donnait des aliments aux pau,vres voyageurs, et non pas de l'argent; 
la distribution des aliments n'était donc pas toujo{Jrs la même, s'il y avait 
beaucoup de voyageurs pa~vres, on était obligé de demander . davantag~ aut 
richès.; il n'y avait donc rién de fixé d'avance. 

[2]. .Les eo~munautés juives avaient des magistrats qui veillaient a~ 
mesures, aux .prix des denrées, aux salaires des ouvriers, aux pauvres, aux 
besoins du orphelins, etc •. 
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qu'on peut sàisir aes gitgëtJ ~hèz ~eüx 4ui He· doitBént· pilk l'au..:. 
mône, même ia ve1'1le àti sàbhâtiÏ; si 1'înditidd ést· ·rlèlte. i\&}Jbà 
a fore~ rab ~~ihan, fil~· HjAm~·, ife abnnét 4ôlY zo:ttzes pout l'aü· 

t ' . 

mône. 

il est écrit (( Les hommes inielligenis· :brii1eroni comme la 
spÎencieur du firmameni,, et ceux qui reiuÎerit Justes plüsieÜrs 
iuiront comme les étoiles. » [haniel XIÎ, aj. Les inteiÜgents ·' . . . . 
sont les juges i~tègres; ceuX qui rendent jüsies les· autre~ sont 
ies receveurs d'~um6ne, qui-engagent les àuires· ·à fàlre 1a éhârif~. 
Une heraïtha dit : Les inte11îgents sont les ju-ges intègres et les 
receveurs d'aumône, ceux qui rendent justes les autres- son! 1es 
inidittit~liti4 dèg enfànts; cam,me l'était rab; Sàmuel fils de Schi
lâtli [Î]. Rab te:de~ntta un· jour ràb Samuel, fils de Sèhilath~ qui 
était occupé dans son jardin. Il lui dit : · ~u as donc abandonn:é 
ton service ou ta fidélité? Mais rab Samuel, fils de Schilath,- ré
pondit : Voilà treize ans que-je n'ai pas vu mon jardiJ1., et m~me 
dans ce moment je pense à mes élèves:. 

On lit dans une beraïtha : Les receveurs d'aumône doivent se 
trouver ensem:bie à ia recette, -auéùn d_; enx ne doit se s~parer 
de ;on coÜègue pour faire uiié recèiie én i;absëiiëë dë l'aüirè; 
cependant ils peuvent se séparer l~uri de l'àlitré pour allér, l'un 
faire les recettes dans la maison et i'autre dans la houiique. Si 
le receveur d'aumône· trouvè de l'argen-t dans la rue, il ne doit 
pàs le mètttè dàns sa bautse, [car, dit Ra:schi; on pour.tait soup
toniiér qu'il met dans èa :hoütse l'atgeb:t de· la receitë], mais· il 
le mettra dans la bourse de i; aumAnè, et qûana il setâ. de teioür 
chez lui; il ie mettra dans sa bourse; ii en fera de même, s1i1 rèn
eontre da-ns la. rue un débiteur qui lui paie sa dette. 

• 
dn 1u àans· tine beràithà :· S;il rly tt tJâs de pibivres ét s'il r(jstè 

des p{èces de monnaie dans la caisse, ies rèëevelirs écÎiaiigèrbnt 

[11 ta berai'tha veui dire, qùë. cé sont 1és b:îstit~t'él#S' édmmuliittx qùi fénêient 
te peuple vertueux et heui'eui, éii propagéaiit l'Însirûctlon et eh èdm~aitabt 
Î'ignorance, qui est là sourcê dé tous les vices; lis brillerorltdomnië lès êioil~s, 
c'est-à-dire d'un éclat plus vif que ceux qüi në s;bëcu:ji~nt que· de la- éliarîté, 
quî n'auront que 1-o. spiendêùr dù firmàmênt. Lê pàssagê ëité pï.fJ Ies Thosse
photh se rapporte à la position socfàÎe dës i rÇcevêilrr a;àiUil6iié, ict trl1 piHtt cfu 
mérite, .il n'y a donc pas de contradiction 
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les pièeès de enivre· en piàces d'argent que d'autres personnes: 
leur donnerontJ Ji1ais· ils·-il& d~ivent pa:s' éehanger les pièces· de 
la, teMtt~ conttë leuts propres pièces d'argent; [èar on p·onrrait 
les soupçonner d'y g~gnet trop]'. Les receveurs des aliments d'a tt• 

mône qui n'ont pas de pauvres; les vendront à d'autres pers9nnes 
[pour garder l'argep.t pour les pauvres qui :viendront}, mais. ils 
ne pe:uvent pas les acheter eux-mêmes. ll ne -faut pas compter 
ies p1ècës d'aumône par paires, niais une a Üile. 

Fol, 9). Rab Houna dit: Si un pauvrevientdemanderàmanger, 
il fa~t s'inform,er s'il est réeÎlement pauvre; .mais s;~~ demande 
un ·v~temeilt1 il faut 1~ lui donner ·sans enquête, car il est hon-

. • 1 . 

teux de rester sans vêtement. Rab Joudah dit le contraire: on . . 
s'informe avant de donner un vêtement, mais on donne la nour-
riture ~ans exâme~~ e~r le pauvre s~uiire.· Nous avons une be
raïtha qui adopte l'idée .de rab Joudah .. 

• 
On lit dans une mischnah : Si un pauvre voyageur passe pat la 

ville, on lui donne au moins un pain pour un pondjon,quandon vend 
. quàtre seah pour un sela [1]. Si 1e pauvre 'Voyageur reste la nùit, 

on lui donne ce qu'il iu1 {aut pour ia nuit; on Îui donne, dit l·ah 
Papa, un 1it ei un ore!Îier. S'il résie 1e samedi, on iui donne les 

• .l 

trois repas obligatoires de samedi. Une beraïtha dit : S'il s'est. 
habitué de mènéÜ~t cians lès rl:iaisbns, dn n ~ést pis àhllgé <le lui 
doiJ:b.er de l;àrgent d~ la Çaiss~ dè bÎèn:tais:tncè;- . càt ii ttoüvéta 
slitfisa:ttittiën t .dans lèfi maifJoiifJ èe qil 'il lili tatti [ 2]. 

Ûil mendiant s'est présenté devant rab Papa pour demander 
une part de la Cai$Se de bienfa1sançe. Rab Papa ne lui donna 
rien. Rab Sama, fils de Rab Jéba, lui dit: Si tu ne iui donnes 

' ' ' . 

rien de la caisse1 d'autres ne l~i do~neront pas non plus. Doit-

[lj Un sela a quatre deilars, un de~ar a douze pondjons, donc ùn sela &·qua
rante-huit pondjorf.#; un 1eah· a six kab1, donc quatre 1eah ont vingt-quatre kabs 
oü qüaraiïtë-Tiüif a·ëmi-liao; pir ëoiiséqüëiif, oii a. üii aèmi-liab pour ün 
pondjon. Comme 1~ boqlanger, dit Raschi, le· meunier et le boutiquier doivent 
tous .gagn,er; le pain qu'Qn achète dans la boutique pour un ponàjon n'a qu'lm 
quart de kab. 

L2l Il résulte de: ce passage, que la: caisse de bienfaisance était destinée pour . 
les pauvres honteux qui ne pouvaien~ pas mendier. 
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il donc mourir de faim? R,~b Papa invoqua ]a heraïtha qu'on ne 
doit pas donner aux mendiants l'argent de la caisse [qui est des
tiné aux pauvres honteux]. Mais rab Sama répondit : On ne doit 
pas donner beaucoup, mais on donne quelque chose . . 

Rabbi Assé dit :Il est bon de donner en aumône au moins un 
tiers d'un sicle par an. 

Rabbi Assé dit encore :La charité vaut tous les commande
ments [de la religion]. Rabbi Êlazar dit : Celui qui engage les 
autres à donner l'aumône est plus grand enc.ore que cehli qui 
donne lui-même [car le premier produit. un résultat plus grand 
pour les pauvres, et montre plus de dévouementqu~ l'autre, car 
il est plus commode de donner que d'aller engager les autres à 
le faire]. Rabbi Elazar dit : Quand le Temple était debout, on 
donnait un sicle pour le Temple et les péchés étaient pardonnés·; . 
maintenant que le Temple est détruit, il faut le do~ner en au
mône [1]. 

Rabbi Isaac dit : Celui qui donne une peroutah à un pauvre, re
cevra six bénédictions; mais celui qui apaise son chagrin et le 
console, aura une récompense plus grande, il aura onze bénédic
tions [2]. 

FoL 10) .Roufos le tyran demanda à rabbi A ki ba : Si votre Dieu 
aime les pauvres, pourquoineleurdonne-t-il pas ce qu'il faut pour 
leur entretien? Rabbi Akiba répondit : Cela nous donne l'oc~ 

casion de faire la charité et de nous sauver -de l'enfer. Le tyrall. 
répliqua : cela vous condamnera, au contraire, à l'enfer. Si un 
souverain est en colère contre son esclave, s'il le met en prison 
et défend de le nourrir, et si un individu le nourrit, le souverain 
ne serait-il pas en colère contre cet individu? Mais rabbi Akiha 
répondit : Si un souverain est en colère contre son fils, s'il le 
met en prison et défend de le nourrir, et si un autre individu le 

[1] La ghemara considère ici la charité comme plus importante que toutes 
les prescriptions religieuses, et elle dit que c'est par la charité qu'on obtient 
le· pardon des péchés, comme par les sacrifices du 'l'emple. 

[21 La ghemara veut dire, qu'il ne suffit pas de donner l'~umône, il faut le 
faire de bon cœur et de la manière la plus aimablei 
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nourrit, le souverain est éontent et -~mble l'individu de présents-; 
or, nous sommes tous lés-/ils de Dieu [i]. 

On lit dans une beraïtha : Rabbi Josué, fils de Karha.h, dit : 
Si on refuse de faire la charité, c'est comme si on sacrifiait aux 
idoles. On lit d~ns une autre beraïtha: Rabbi El~ar, fils de rabbi 
Jossé, dit: La charité qu'un Juif fait dans ce mon~e est un grand 
Paraklet [protecteur] pour lui devant notre Père céleste. Rabbi 
Dosthaï-, fils de rabbi Janaï, dit dans un sermon: Voyez comme 
le saint, béni soit-il, se conduit autrement qu'un homme. Quand 
on apporte uil don considérable à un roi, on n'est pas sûr, si le 
don sera reçu, si le donateur pourrà voir le roi ou non; mais un 
homme [pauvre] qui donne une peroutah [ou une obole] à un 
malheureux, il est sûr qu!il jouira de la félicité de contempler la 

· majesté divine. Rabbi Elazar avait l'habitude de donner une pe
~outah à un pauvre avant de faire la prière • . 

Rabbi Johàn~n dit: n est écrit: «Celui-là prête à Jéhovah qui 
fait la charité à un pauvre >> [Proverbes, XIX]; si l'Écriture ne le 
disait pas, on ~'oserait pas le dire; Jéhovah est le débiteur de celui 
qui fait la charité à un pauvre [2, 3]. 

Fol. 11). On lit dans une heraïtha : Mounbez le roi (qla dis .. 
tribué ses trésors et les trésors .de ses pères aux pauvres dans 
une ann·êe de famine. Ses parents lui firent des reproches, en 
disant : Ton père a ·amas~é des trésors et tu les prodigues. Mais 

(11 Rabbi Akiba eonsid~re tout le monde comme fils de Dieu. 
[2] On connaît le passage -du Nouveau Testament, où Jésus dit : Celui qui 

donne quelqùe ·chose 1 un pauvre sera considéré comme s'il l'avaît donné· à 
moi-même. · 

[3) Dans le même folio on dit, qùe ·Joseph, fils de Rabbi Jollué, était malade, 
qu'il a Jet.du connaissance, étant tombé dans l'extase, et quand il a ~epris ses 
sens, son père lui demanda ce qu'il a. vu dans l'autre monde; il a répondu 

. qu'il a vU que les supérieursdeèemonde sontlesinférieurs· dan~ le ciel, et que 
les inférieurs sont les supérieurs. Ceci est l'analogue des paroles .d~- Jésus: 
Les derniers seront les premiers, etc. · 

[41 C'est le· fils de la reine Helené qui s'est converti . au Judalsme, et qui a 
e~voyé de grandes provisions pour nourrit: les Juifs pendant une famine 
[Jo~cpn, Anl·iquités]. 

3 
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U rêpoildjt : Mon p~rQ· • ï.mat~-.6 de-. trêso~ dans la terre, mQi 
j e les amasse dans le ~i•~; JDOD pèJ'~ a am~sê de• trésors im
productifs, les miens sont productif~, ete. [1]. _ 

•• SCBN4B. 

~n :a:te péut ~rtagèr ti)lé CQUr [c' ést-à-dire, si deux 
indiridQ.$ possèdent une cour en commun, fün né peut 
pas fQJ'Q.eJ' ·1· autre d'en laire le partage] que si après 1~· 
p;1rtage les de.ux aasQcÎés doivent avoir chacun une cour 
d~ quatre aunes; pour un champ, il faut qu'il y ait pour 
chacun une é.tQQdue ·de terrain qui produjse neuf kah.s; 
rabbi J oudah dit neuf demi kah~,·; pour un jaJJdjn, il 
faut qu'il y ait pour chacun une étendue qui produise la 
moitié d'un ka/J; rabbi Akiba dit un quart d'un .. !(ah. 
Quant aux palais, aux colombiers, aux vêtements, aux 
pressoir~, au~ èhamps pourvus d'une source d'eau, etc., 
tl faut qu'il y ait pour çhAc.un ~ne partie suf6.sante. 
l\~1~ géné.-aJe ; ~i J'pbjet doit. conserver après le par~ 
tage son nom, on peut le partage;r [e'est~à~dire, un a.sso.
cié peut forcer l'autr~ d'en faire le partage], ptais si 
e..près le p~rtage t objet ne peu~ pl ua c9nserver son noJD. 
[par Ql.~mple· u.n vêtement qui après le partage. ne sera 
plùâ un :vêtement]. o.n n.~ le pa~e. .pas~ 'fou~ ce qui 
pré~~d(' ~' ~pplique au cas1 où l'un veut le partage et l'au
tre ne le veqt pas i mais si les deux ~~sociés veulent le 
partage,. on pQt.l~ toujou:rs partager l' o~jet~ Si deux indi
vidus poas~dént ensemble un dea livres dela Bibl~, on ne 
le pa~e pas, qu~nd IJJ.êtlle les deux associés le veulent. 

Rabbi Assé dit au :Qom de -r~bi J ohlua~,. :qu'ull ipdividu ne 
peut forcer l'autre de faire le partage de. la cour cQmmune à leurs . 

[1] Encore un passage qui a été traduit dans le Nouveau Testamen~. 
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deux D)a:isons·que, .si après· le: partage,. il doit tester. pour chasun 
'huit aunes, savoir quatre ·de.vant, la porte de lJ~, maison, [ dpBt la 
IQ.isehnah n'a p~s .ét:J! d·~voir: parler] et qij~~f~ au~~rt ~y-4çJ~, 
dont parle la. mi~cJ:nu~h. P~~ P.~:r~\tb4 dit ~~~si, q1:1.'il /!J:qt . }lW.~ 
aunes ppur chp.çqn. 

Rab HoulJ:a dit ~ U~~ eour se divise en autant de par\ie! qu'il 
y a de· portes de maisons ouvertès ·dans la cour. C'est-à,..dire, 
d'après Rasehi : Un.indfvidu a dent maisons euv~:rtes 4ans tme 
eoul' commune; une maison a deux portes ouvertes dans eette 
cour et l'autre n'en a qu'une. Il fait dqn d'une maison à l'un de 
ses fils, èt il donne l'autre à l7auü:e fils; sans rieil -stàtuer sur la 
eour. Si les deux frères veulent partager entre eux 1a cour com
mune, celui qui a deux pprt~s au:ra deux parts, .et l'at~tre ·n-!ei1 
.aura que le ~iers. Rab llisda dit t On donne à. chacun <ntatte 
aunes pour chaque porte [un frère aura huit aunes pour les deux 
portes, et l'autre en ~ura quatre pour sa porte]; et on partage te 
res.te il parties ~gales e11tre· le~ deux frère~. On a une heraitha 

· qqi adopte l'idée de r~ Hi~da. 

Amémar dit ! Si un individu a dans une èour tine fosf§e dans 
laqüelle ii met des noyaux de dattes pour lès bestiaux, il a droit 
à quatre aunes de tous les côtés de la fosse ; si la fosse se trouve 
vi~à-vis de sa ·maison, de sorte qu"il va· toujours dans la fosse par 
lè chemin qui conduit à sa maison, il ne pèU.t réelamerlès quattè 
aunes de la eoür que de ce eOté de la fosse qtrl est vie4.-vis de là 
porto de sa maison. . 

' 
Rab lfQuna dit : Si 1~ proprié~~ir~ de l~ :mQ.it?OJ}. ~ d~va:~~ ~ 

port~ un~ JD~rqp.is~, ji Jl'~ plus de droit ~>ur le~ qu~t:r~ a\Ul~$ 
de la cour. Car on donne quatre ·a'Qnes devant. la porte d1une 
maison, pour que lé ·propriétaire dè la maison ait de la place pour 
déehârger le fàrdeau de son âne; iiiais s'il a une marquise? il 
peut entrer SLVee son âne dan~ cette marquis~ et déc)l~rger! 

Rab Houna demanda à rabbi Amé ~ Si un homme dont la 
màison avait une porte dans une impasse, veut en oùvrir une dans 
\lpe autre impasse [i]~ eeux qui ont des maisons dans l'a~tre 

/ 
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peuvent-ils l'empêcher de le faire ou non? Rabbi Amé répondit . 
qu"ils peu ven~ l' empêc~er. 

Rab Houna demanda encore : Si des soldats passent dans la 
ville !qùÏ est · obligée dè les loger, doit-on répartir leur fumier selon 
les individus [le nombre des soldats logés dans les maisons] ou 
selon les portes. Rabbi Amé répondit qu'il faut les répartir selon 
les individus. On a aussi une heraitha qui dit : L.e fumier .de la 
cour se partage entre les habitants de cette ·cour selon les 
portes [celui dont la maison a deux porte~ ouvertes dans la cour 
aura le double de celui qui n'a qu'une ,porte); le fumier des 
soldats se répartit selon. les individus. . 
. Rab Houna dit : Si celui qui demeure à l' extré~ité fern;1é~ 
d'une impasse [1], veut fermer le passage:devant sa porte, ses voi•· 
sins peuvent l'empêcher de le faire, car il raccourcit la longueur 
de l'impass.e (2], ce qui amènera plus de monde devant leurs por
te·s [car les passants se presseront dans l'espace qui leur reste]. 

Question.-On.Iit dans une beraitha :·S'il y a cinq cours ouvertes . 
dans une impasse, les habitants de la cour externe [celle qui se 
trouve à cette extrémité de l'impasse qui est ouverte dans la rue] 

~,qui ne. passent pas au devant des autres cours pour arriver dans 
}._rue, n'ont pas le droit de faire usage de l'espace qui se trouve 
devant ces cours; pour aller ~ans la rue ils passent seulement à 
travers l' esp•ce qui se trouve devant la porte de leur cour, .ils ne 
peuvent donc faire usage que de l'espace qui se trouve devant leur. 
cour. Les habitants de la deuxième cour qui, pour aller dans la 

ouverte de deux côtés; on verra plus bas qu'on faisait une grande dift'érenee 
entre une impasse et une rue, oà l'on ne peut empêcher personne d'ouvrir 
une porte, selon le c6l~bre rab Alphas. 

[1] Le ~~te dit mabouj, qu'on traduit par t"Ue; ~ais Raschi dit ici, que le 
mabouj était d'ordinaire une impasse, dont une extrémité est fermée et l'autre 
est ouverte dans la rue. La rue ouverte des deux côt~s s'appelle ici f'tlchoulh 
hclrabim, et dans le trait6 Sehabath 4[rol. 6, recto] une beraïtba l'appelle mt~• 
bouj haNphoultUch, un mabouj ouvert des deux côtés, une rue, et èlle dit 
que le. fft4bouj homephoul(l1ch est considéré comme un f'tlchoulh harabim, 
d'où il r~sulte qu'un mabouj qui n'est pas ouvert des deux côtés, une im.pas11e1 
n'est pas COnsidéré comme Un f'eRCMUih haf'abim, mais comme kharmcJlith 
Ltbidem fo1 7 recto], ®mme rabi Johanan ditXeren.rot1Jath [v. ibidem,toJ·. l16). 

4 ·{~· J.'ai adopté l'interprétation des Tho$S~photh. 
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rue, traversent les espa.~es qui se trouyent devan~ la deuxième et 
la première cour, peu ven1:-fairè us•ge de ces deux espaces; c.eux 
de la. troisième cour peuvent f~i:re usagE) des trois espaces, ceux 
de la quatrième cour peuvent .faire usage des qualre espaces ; 
enfin les habitants de la cour la plus interne [la.cinquième, celle 
qui se troti.v.e à l'extrémité fermée de l'impasse] peuvent faire 
usage des cinq espac~s, e' est-à-dire de l'espace qui se trouve 
devant leur cour, et de ceux qui sont devant les àutres cours. Il 
en résulte, que celui qui demeure près de l'extrémité fermée de 
l'intpasse; a des droits sur les espaces qui sont plus près de la 
rue; mais que celui qui demeure près de l'extrémité ouverte, n'a . 
aueun droit sur les espaces qui sont plus près de l'extrémité 
opposée. La heraïtha n'est donc pas d'accord avec rab Houna qui 
dlt : Les habitants qui demeurent près d~ la. rue, ont le droit 
d'empêcher de fermer l'espace de l'extrémité opposée. . 

Réponse. - La beraïtha suit l'opinion de Rab hi, et rab-Houna 
s'appuie sur celle de rabbi Simon fils d'Elazar. Car on lit dans une · 
au~re beraitha : Si un homme qui a une maison dont la porte s~ ou-
vre dans une impasse, veut en ouvrir une autre dans une autre 
impasse, ceux qui ont des maisons ouvertes dans l'autre peuvent 
l'empêcher de le faire. ·S'il avait une porte ouverte dans une im
passe, si cette po~te était fermée et s'il veut la rouvrir, les habi
tants <le l'impasse ne pèuvent pas l'en empêcher. S'il y a cinq 
cours ouvertes dans une impuse, les habitants de toutes ces cours 
peuvent faire u~age de la première cour [la plus externe, celle qui 
est le plus près de la rue], mais l'habitant de cett~ cour ne peut 
fair~ usage que de cette cour et non pas des autres. G' est l'opinion 
de Rabbi.;!Rahhi Simon, fils d'Elazar, dit: S'il y a cinq cours ou
vertes dans l'impasse, les habitants de toutes ces cours peuvent 
fi.ire usage de l'impasse tout entière ; même l'habitant de la cour 
la plus externe peut faire usage de l'espace le plus interne qui 
se trouve à. J'extrémité fermée de l'impasse [par conséquent il 
peut empêcher-l'habitant de la cour interne de fermer le _passage 
devant sa porte]. 

On vient de dire: Si un individu avait une .porte.·ouverte dans 
une impasse, si cette porte était fermée et s'il veut la rouvrir de 



noUfëiu, lès hâbitti.Iits·dë l'i'mpàsse ne peuvent pasl~~ii emp~elier ~ 
Rahba dit ~ eë propo8 que çelà s" applique aü cas, où l'individu 
• sitnpleiiUUtt fermé la: p«Jttë, sàns enlever les potéaüx, le liri
têiu, ete. J dàns oe tas on pouvàit sùpposet éjù'il ile l'àv~it pas 
fetméé pbui' toujourlj. Mais s'il avait enlevé tout oèla, il a re
·noneé étlii:ipltitelfiéht ~ cette porte, et s'il veut la roüvrir, c'est 
~omtde s'il 'Voulait ouvrir une porte nouvelle ; dans ca cite les 
habitants d~ l~impàssé paùv~ttt l'empêcher dë le faitè. 

:Jrol. î2). !)layé dt~ A Ra:hha : n y a une. heraïtha qui adopté 
tpn opinion. é!ar la héraîtha dit : Si un individu a fermé sa 

· port~ qui .~tati Ol.lverte da~s la çour, ei ~î les h~bitants q~.i .ont 
i~s portés de l~l.lrs maîsons ouve~tes dans eeU~ cour vetllen~ la 
p~:rlag~r ~ptre eu~, celui qui a ferm~ sa porte~ ~ 1~ droit eomm~ 
les autres, l3-ÙJ qua.tr~ ~unes q~i se tro~vent d~v~nt ~a p·orte, 
comme si éette porte étaî.t encore ouverte. Mais s'il en a enle-vé 
le. litt.te~u, les potéï.ux; ete!; U a perdu le droit sur les quatre 
aune.,~ 

Rahbïh, fils dé llitr liina, dit aü nôm de rabbi j ohinàn : Si 
1~~8 tu~s d'ünë vith~ son~ ouvertes sur lè chemin qui èondûit dans 
utiè itlitrë vîllè, ët si lès hahitànts dê ces rue~ veulent le~ fermé)", 
dè S~i'fé que lëshabftàiits dé i'âùtfè villè .nè poUrront plüs pàsser 
l travers ~s tués, ceilx-ei pèuvéft~ i'emp~eher; noil-J)êùlement 
qüand ils n/oilt pàs d/aû*res chemins, inàis iis peuvent aussi 
emP~ëhér âé léüt férii;ler èe éh~mhi aUquel Hs sont hahltués, 
qùand. m.ê:tnëiÎs én op.t un t~:utré. ôar rabJoudâh a dît àtlnom Jè 
na.t : V. iiê faut pas d~trüite [ni Jërmér] un êhemin àüCfuél le 
pübhè ési hàbitüé. 
~ab A~~n dit au noJD d~ Samuel : Si 1e~ habÜapt~ d'un~ im.

pa~se qtJÎ est Qqverte d;;~.n~ 1~ rue, ve-ule11-t y mettre des portes, 
pour qu;Üs pl.liss~n~ 1a /ermer a~ b~sQiU, Îes ha.hitan~~ de la rQ.e 
fèuvent. ies en empêchër, [car, dit Rase~î, qua~d ii y ~ trop de 
;t;no~de dans 1a rue, ie~ p~ssa.llts :r~ntrent dans ! l'i~pass~ ; 
ouand l'impasse sera. fermée, le publie encombrera .1~ ~e]'\ 

Rab Houna, fils de rab Josué, dit: le premier-né dans l'héri
;U~è !l U'iiè· ~&r't d:otiible · dè· èélÎ~ ·de ~es fr~res, on !ltii doline ces 
deti~ pat'ts ·l'üne èontiguê · :~;, 1~'-htrè, oü en tl'àutros têrmès tin 



·tertaiil qui a une ·étendué doùble de èeux dé sës frètes, et 
·iibn pas dèux terràing séparéS' l'un de r~üttè. C~lüi qüi épouse 
la veuve dè son frère iii ott sans ettfants, a également. deüï parts 
dans l'héritage, sav.oîr sa patt et la part de son frère. Peut-il 
exiger qu'on lüi donné· sès deùx parts contiguës rune à l'autre, 
ou ses ftètes péu~ent-ils· les lui donner séparêes l'une de l'a titre ? 
Ab~yé <Ut qu~n â lé même droit qu'un ptèmîet-tié ~ Rab ba dit, 
au contraire, qu'on peut lui donner eès deux parts sépàréës 
l'une de l'autre. 

Un individu~ acheté un terrain contigu i celui de son père. A 
là mort dé son p·ère ii voulait qu'on lüi drlniiè sa pàrt près de son 
terrain; son frère voulait qu'on décide par ~e sort, quelle part doit 
appartenir à chacun d;eux. On s'est présenté deva:nt}Rabbah, qui 

: dit: Dans un cas pareil on pëùt appliquer la nianmé «on lè foreè l 
~use d-e sa. çondujt~ de Sodome» [lJ i Çfl.r ç~t individu demSlnde 
à son frère qu'ill1:1i rend~ un serviee qui ne lui cau~e au~~q d9m
mage. Mais rab Joseph dit que so~ frère peu~ lui dire : je pr6.
fère le sort, à. moins ·que tu ne me pay~s pOtJf obte1;1jr le terr~ 
que ttJ désires sans courir les chances·du sort {car, dit Ras chi, les 
tërra.ins quî ne sont pàs ârtosés pa.r une source d' eatt, mais par 
la pluië, sont soumis aux chances de la tempétàturè, et son 
fr~re peut dirë :. je tïe veux pas te donner le terrain que tu d6sires, 
eâr il sera pettt•être mit!ux arrosé par la pluie qué l'attire ter
-rain, et j'àiniè mîeux ëoutir lès èhàncëfi du sort). Là ghemata 
adopte l'opimon dë tab ;i'o~eph. 

Si ies <l~u~ teJ"r.aÎn$ ont chacun ~ne soureé 4; e~u, Rab bah elit : 
que Îe frère qui a acheté un champ contigu à. c~hü de son père, 
peut exiger que son frère lui laisse la partie qui est près de son 
champ sàns· recourir a.u sort. Mais rab Joseph dit, que ces ter
ràins sont également soumis àux ehànees, car une soui'ee peut 
s'épüiser et l'autre donnera. de l'eau. La ghém~ra adopt~ ici éga-
lement l'oJ»inion de rab Joseph~ Mais si les dèu:x; 1etrains sont 
. . . ~ ~ . . . . . . . . . ~ ~ . . . .. 

[tj Les malh~\lteux habitants de Sodoma et de Go,morrah ont laissé la 
mauvaise renomJ;Dée de .Diéchàileeté, dé sor~ qu'on dit d'un ho~me qu'il se 

çoqd~it ~IJl~~ J~ff, ~~ie~ ha.P.i~an~ 4e. ~9.~~~ •'il ~it le Pl~ ll<>ll,l' 1~ ~al 
ou s'il refuse de faire le bien qui ne lui cbûte rien. 
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arrosés. de la même SO'Jrce, rab- Jos~ph admet que celui qui a 
acheté un· champ contigu à celui de son père, p~ut . exiger qu~ 
son frère lu~ laisse la part cQntiguë à son ch•mp. Abayé dit ~e 
même d•ns ce cas son frère peut l~i dire : j'aime mieux courir 
es chances du sort, ~r ~i le sort me donn~ la partie çontiguë à 
to~ champ,. et à toi l'autre partie, ma partie se trouve;ra au -~i-
1.1-eu en~re· tes deux champs que tu feras cultiver par deux fer
Jlli.e:rs, etf•u~ai .alors l'avantage que mon champ sera mieux 
gardé. La ghemara adopte l'opinion de rab Joseph, c._r l'argu
ment d' Abayé ne lui paratt pas hon. 

Fol. 1~). Si le champ que les. héritiers veulent partager entre 
eux, a d'u~ côté un fleuve; e~ de rautre un ruisseau, on fait 
le part.ge d~ façon à ~e que chacun d'eux puisse être aussi 
prèl$ du fleuve et du rui$seau que l'autre. ..-. 

Question.- Notre ·mischnah dit, que pour faire le "partage 
d'un objet entre deux associés, il faut qu'il y ait pour chacun · 
d'·eux une partie suffisante. Que fait-o~, s'il n'y a pas pour cha~ 
cun une partie suffisante? 

Réponse. -Rab Joudah. dit, qu'un associé peut dire à l'autre: 
Si tu ne ve~x pas partager l'ohje~, achète .tna part ou j'ach~terai 
la tienne. Rab Nahamam est d'avis, qu'il ne peut pas dire çela. 
- Rabba de~anda ·à rab N~haman : si on adopte ton opinio~, 
que feraient. deux f~ères dont l'un est pretnier-né, qui ont hé
rité un esclave ou un animal impur? [ ~~ animal pur peut-être 
tué ei on peut se partager la viandel. Rab Nahaman répondit: 
le premier-né se servira de l'esclave ou de l'âne· d·eux jours, et . · 
l'aut~e un jour. · 

... 
Question contre rab J oudah. - On lit dans une mischnah : 

Un individu à moitié esclave et à moitié libre [ par ex. si son 
mattre l'a laissé en héritage l ses deux fils, et si l'un de ces fils l'a . 
affranchi] se"ira son maitre un jour,- et il sera libre un jour, 
c'est. l'opinion de l'école de Hillel. Mais l'école de Schamat dit aux 
do~teurs de l'autre école : Vous avez bien ar~angé les affaires 
du · maitre·, mais non pas celles de l'esclave, car ·n ne pour~a 
pas· se marier, il ne pourra épouser ni une femme libre ni une 
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f~mme esclave. On n~ ,peut pas cèpendant le laisser 'célibataire, 
car il est écrit : Dieu n;a-pas··, créé la terre pour· qu~elle soit dé
serte, mais potJr qu'~lle soit peuplée. [Isaïe XLV, 18]~ Par con
~équent il faut forcer le mattre de .l'aftranchir, et l'esclave lui 
donnera un acte où il s'engagera de lui payer la moitié de sa 
valelJJ:. L'école de .Hill el a fini par adopter l'opinion de cel~e 

de Schamaï [1]. n résulte .donc de cette mischnah, que l'es
clave ne peut p~s dire à son maitre : achète ma part ou j'achè
terai la tienne; par c'onséquent on ne peut pas dire non plus à. 
un associé : .achète ma .P~rt ou j'achèterai la tienne. 

Réponse. - Le cas' est différent : L'esclave peut bien dire à 
son mattre: j'achèterai ta part [pour devenir complétement 
libre], mais il ne peut pas ajouter « ou achète la mienne », oar 
-on ne peut pas acheter un homme libre. 

A 1ttre question contre r(!lb J oudah. - On lit dans une mi
sphnah: Si deux frères, dont l'un est riche et l'autre est pauvre, 
ont hérité de leur père· une maison de bain ou un pressoir, et 
si la maison ou le pressoir est destiné à l'usage du public qui y 
prend des bains ou presse ses olives en payant au propriétaire, les 
deux frères se partageront le bénéfice. Mais si le père l'a destiné à 
-son. ·propre usage [s'il n'y a pas de clientèle] .et si . le pauvre 
veut le vendre, paree qu'il ne peut en faire aucun usage, le 
riehe peut lui dire : je ne veu~ pas le vendre; achète si tu peux 
des esclaves qui te prépareront 4es bains ou achète des olives 
·~ur les pr~s~~r dQ.ns le pressoir. 

Réponse. ~ Dans ce cas le pauvre peut bien dire au riche : 
• 

achète ma part, mais il ne peut pas ajouter « ou j'achèterai la 
tienne ,, car il n'a pàs d'argent. 

Question contre rab .Nahàman. - On lit ailleurs: Si l'objet . 
conserve~ après le partage son nom, un des associés peut forcer· 
l'autre de le partager; sinon, on en fixe la valeur, (et il dit à 
l'autre: achète. ma part ou j'achèterai la tienne]. 

(1] C'est UJi passage remarquable, qui prouve la iollicitude de la loi .rabbi .. 
Diqu~ pour la moralité des esclaves, · cette loi force le maître de l'a11'~çbir, 
po\U' que eeluki pw.se se marier. 



Réponse. -- Rb.b Nahlman pètits'appuyer surrabban Simon, 
fils d~ Gamàliel. 'Car on lit dans tiné hetaitha: Un objet qui 
appartient À deux assoèiés, nt est. pas assez grand pour que -cha...:. 
.cun d'eux puisse avoir après le partage .une partie suffisante, 
par éxemplè ùnè cotir de l'étendue de six aüilés, si on la par
tagé, chacün ·n'àura que trois àü:üeB [br, üné cour doit avoir au 
nibÎiis l'étèndue de quâtte âuiiesj 1 si l'un des assoéiés · di~ à 
!;autre: je veux faite le partage, dè faton à cè que tu prennes 
une partîe suffisantë et moi je prendrai lè. restë [par exemple 
tu prendras qüatre aunes d~ la cour, et moi je me èoiltenterai 
de d.eux], il. peut forcer Î'autre à accepter cette proposition. 
l\abhan .Simon, fils de -Gamaliel, dit qu'on ne l'écoute pas. 
·Ge tt~ beraïtha est évidemment incorrecte; car on ne compre~d 
pas, pourquoi rabhan Simon., fils de· G.aJD.ali~l, refus~r•it Îe .. par
tage dans ces cond.itions. Il manque 1~ une phrase qu'il faut 
ajouter; void 1~ correction qu'on peut faire: si l'u~ de$ asso~iés 
dit à l'autre: aëhète ~a pa;rt, ou j'acheteraî la tienne, on 1'4coute; 
rab han Simoli, fils de Gamaliel, dit qu' o~ ne l*ècoute pas. · . 

~· Répliq~. ~ Qn n~-. pas besoin de corriger la beraitha. TI est 
possible, que rahbà11 Simon; fils de Gamalièl; parle du ëas où 
l'un des a•soëiés dît l l'autre: prends pour toi une pa~tie suffi• 
sante, et j~ Dlé cotttüntetai du rt'Sste _; mais on ne l'licoutà pas, 
paree que l'àtitre pëut répondre 2 tu veux te contenter du rest~, 
comment l'entends-tu? Si tu 'feu~ que jé te donne de l'argent 
pour cette concession, je n'en ai pàs; si tu vèli~ me faîre un 
~eau, j'ne veux p~s de cade~u. 

· Ahàyé clH 1 rab Joseph: L'id~e de ra,n Jôud~li qu1ufi des asij~ 
_ ciés peut dire à l'autre: achète ma part ott j'âèhêterai la tièii-nè, 

~~t ëelle de Sâmuel. Car notré miséhnah dit qti·'tin ne pëüt pas 
partag~r les li~res ·de l'Écritute tjairttè, ët Sàlnuel dit que ijela 
s'appÎiqtte seulement à un seùl livré [où l deux livres écrits 
dans un seul roülëau], .:tna.ig 8'il y à deuï li'fres en deux roti
leaux1 on peut les partager •. Or, les deux livres de la Bible ne 
peuvent pas a,vo~r le. même prix. ij faut dQ:Q.C ·•cbnet~re que 
Samuel teùt dire ; s'il y a: detix li•res en deu· ·rouleam; l'ùn 
peut dire à l'~utre: je veux faire lê pat~e in te laiuant le 



.pjlti •• 

~hoix de pr6ndre le plü&. èher ëti :me pàyant li différente; au jë 
prendrai le plus cher en te payant la différence. 

Réplique.·- Sàmüel parle d'tin cas, oà les deux associés veu
lent tous lès deu~ faire le pari~ge. 

~éinàr di~ qu'ii fal!t adopter l~oJ>iiiion de rab Joudah, d'a

.près laquelle Ull .SSOCÏé. peut dire à ra'[Jtre: ~chète ma part QU 

j'achèterai la tienne. 

Question. - Rahha, fils de liîneiià, et rab nimé, ti1s1 de i;Ii-
r . . 

nena, ont hérité de l~ur pèr~ deux femwes esclaves, dont l'une 
.était UJ:le .bQnne boulangère· et une bonne cuisinière; et l'autre 
savait filer et tisser; l'un des frères voulait en faire le partag~, en 
disant à son frèr~: prénds la ·ttJ:ëillëtir~ et pàye moi là différence 
dë và,leur, ôu je préndràÎ la meilleure et je te payerai la diffé
rence. On s'était présenté devant Rab .ha qui décida qu'il ne peut 

" . 
. Pa.S fo:rcer l'autre à faire ce partage. Ra.hba n'est donc pas d'ac-
cord avec Amémar. 

Réponse.- Quand un des associés dit à l'autre : Prends 
l'objet entier en me payant ma part, ou je prendrai l'objet en
tier en te payant ta part, celui . qui achète la part de l'autre 
possède l'objet entier. Mais ici les deux esclaves se complé
taient, l'une savait faire ce que l'autre ne savait pas; par consé
quent celui qui achèterait la part de l'autre, n'aurait pas tout.ce 
dont il a ~esoin, car il a besoin des deux esclaves qui se com
plétaient; dans ces conditions on ne peut pas le forcer de faire 
le partage. - Pourquoi Samuel a-t-il dit que, si deux associés 
possèdent en commun deu~ livres de l'Écriture sainte en 
deux rouleaux, .l'un peut forcer l'autre à faire le partage, en 
lui disant: prends le livre le plus cher en me payant la diffé
rence, ou je prendrai le livre le plus cher en te payant la 
différence. Cependant là aussi celui qui .a~hète la part de l'autre 
n'aura pas tout ce dont il a besoin, car il a besoin des deux li
vres, puisque chaque livre renferme quelque chose qui ne ~se 
trouve pas dans l'autre.- Rab Salomon répQndit que Samu,el 



parle d'un cas, où les deux associés consentent à faire le par
tage [1]. 

ll] Ici, fol. 14, verso, une beraïtba · donne l'ordre des Prophètes comme 
suit: Josué, Judices, Samuel, Reges, Jérémie, Ezécbiel, Isaïe, et les douze 
Prophètes ; la gbemara cherche à expliquer pourquoi Isaïe a été placé après 
Ezéchiel. L'ordre des hagiographes est le suivant : Routh, Psaumes, Job, 
Proverbes, Ecclésiaste, Cantique des Cantiques, Lamentations, Daniel, EsLher, 
Esclrai (probablement avec Néhémiel et Chroniques. Jloise a écrit le Penta
teuque [à l'exception des huit derniers versets] et le livre de Job; Josué, dit 
la ghemara, a écrit. son livre et les huit derniers verséts du Pentateuque; Sa
muel a. écrit ses livres, le livre des Judices et Ruth. 

Fol. 15). Jérémie a écrit son livre, le livre des Rois et les Lamentations; 
le roi Hesekias et ses adhérents ont écrit le livre de J'esaïe, les Proverbes, 

· le Cantique des Cantiques, et l'lcclésiaste. Les bommes de la grande syna
gogue ont écrit le. livre d'.Ezécbiel, les .douze Prophètes, Daniel e' ESlher. 
Esdras a écrit son livre, et les Chroniques jusqu'à son époque. 

Il est remarquable que rab J'oudah ou rabbi Néhémie admet, que les huit 
. demiers versets du Deutéronome n'ont pas été écrits par Moise. 

Un docteur dit devant rab Samuel fils de Nahuneni :· Job n'a jamais éxisté, 
c'e$t un personnage imaginaire. Le livre de Job, dU·il, est u~ae·· parabole 
comme l'histoire du pauvre que le proph~te Nathan a raconté au roi David 
[Iî'Samuel Xli]. 



DEUXIEME ·PEREK 

JliSCHNJ.H. 

• Fol. 17 ) . ll ne faut pas creuser un puits ·' une 
fosse, etc.~ près du puits d'un autre individu [car, dit 
Baschi, on affaiblit ainsi les parois du puits de l'autre], 
à moins qu'o~ ne le ~fasse à la distance de trois ... tephahim, 
ou qu'on n'enduise de chaux les parois de la fosse qu'on 
creuse. Ce qui reste des olives pressés dans le pressoir, 
le fumier, le sel, la chaux, les pierres ne peuvent pas 
être placés près du mur d'un autre individu, à moins 
qu'on ne les pla~e à la distance de trois tephahim, ou 
que le mur en briques ne soit enduit de chaux. Les se-

. menees, la charrue et les ürines ne peuvent pas être 
portées près du mur d'un· autre individu, il faut les en 
éloigner d'au moins trois tephahim ; il faut en éloigner 
la meule de la ·distance de trois tephahirn, de la meulo 
inférieure, ce qui fait quatre de la meule supérieure. Il 
faut aussi éloigner du mur d'un autre individu le four 
de la distance de trois tephahim; de son bord inférieur, 
ce qui fait quatre de son bord supérieur. 

GHEMARA. 

Abayé dit, qu'on peut creuser un puits à. la dernière limite de 
son domaine, si le voisin n'a pas de fosse ou de puits de l'autre 
côté. Rabba Ç-it, au contraire, qu'il faut s'éloigner de la. limite 
à la distance de trois tephahim. Abayé et Rabha sont : tous les 
d~ux d'accord entre eux que, si l'on veut creuser un puits dans 
un champ où l'on en creuse d'ordinaire, il faut s'éloigner de la 
limite du champ, car le voisin peut vouloir creuser de son côté; 



BABA BATBilA. 

·[comme les puits doivent .être éloignés l'un de l'autre dé six 
tephahim pour que leurs parois restent solides, il est juste que 

• 1 

chacun des voisins s'éloigne de trois tephahim; car si le pre-
mier creuse à la limhé, son voisjn ~era Qbligé de s'en éloi
gner de six tephahim]. te désaccord entreAbayé ~t Rahba porte 
sur le cas, où l'on veut creuser un puits dans un champ qui 
n'est pas destiné à être creusé, Ahayé permet de se irapprocher 
de Ja limite ; mais Rahha pense que le voisin peut l'empêcher 
·de se r$-pprocher de 1.-. lhnJte,. en lui dJ,sant i t1,1 cx-eùs~s ~ pré
s~nt, JIJoi je peux vouloir çreu~~r dalls ~ol) çhaiJlp plus tard, 
D~aprèa -qne autre var~ante, Abayé et l\abba, St)n~ d'accord entre 
eux, qu'Qn n'a pas besoin de s'éloigner d~ la limite, si le terrain 
n'est pas destiné à être creusé ; mais leur désa,ccord porte sur le cas1 
où l'on veut creuser dans un champ o:tt l'on creuse d'ordinàire .. 

Qu,~stion contre Rab ba. ~ N otr~ mifJchnah dit : qu'il ne fa:q.~ 
pas cr~user un. p~its prè~ du puits de ~on voisin, à. zp.oins qq.'on 
ne le fasse à la distance de trois tepha/tim. Il ~n résulte que, si 
son voisin n;a pas de puits, ·on n'est pas obligé de s'éloigner de 
la limite de son domaine, la,. mischnah n'adopte donc pas l'opi
nio~ de Rabha. D'après la deuxième variànte que Rabbà est 
d'accord ... avec Ahayé, qu'on peut se rapprocher de la limite, 
si le terrain n~est pas destiné à être creusé, on pourrait dire 
que notre mischnàh parle peut-être d~un terrain de ce genre. 
Mai~ d'après la première variante la mischnah ne peut pas être 
mise d'ac~ord .-:vec Rabba. 

Répo~é. - Rabba peut répondre que la )nischnah veut, au 
contraire, nous apprendre qu'il faut s'eloigner de la limite de 
son domaine de trois tephahim, quand même il n'y a pas de 
p:nits de l'autre côté. Car Abàyé lui-même ou rab Joudah a 
émia. l' Qpinion qu~ lp. miscbnah v eu~ dire; jl ne faQ.t pp.s cr~llser 
un puits .•• près de la paroj. d1,1 puits de ·f:lQIJ. VQÎsin, .~moins d~ 
$'éloigner d,e la parQi d\' puits de ~rQÎ!!l teph<lhim; ce _ qqi 
f~rait un~ distan(!e de six tephahim de l'e:Jcava~Îon dq puits, 
c~r lll paroi d'un .PtJHs doit être de ,trqis tephahim~ Si donc la 
mie~hnah dit, qu'il fa1,1t s' éloigu~f ~ d~ 1~ p~rpi du p-pits de_ troi~ 
t~phqh~rn, »?- tt:q li~'P d~ dire q\l'il fau~ ~'éloigner • de l'ex~"!' 
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vation du puits de six tephahim » ~' ~st p9~r 11ous app:rendr~ 
qu'en s'éloignant de la. limite de son dQJila.ine de trQis tepha.
h'im; il sera à 1• distJ~.n~e d~ six tep~ahim de l' ~xcavfl.tiQn du 
puits de son voisin, car le voisin e~ c;r.eus~nt 1~ p.rem:ie:r a dû 
s' élP.igner de Ja }imi~~ à.e son dqmaine de la distance de trois 
tephahim. II r~sulte donc, que celui qm creuse le premier 
[quand son vQisin n'a. pas enc91'~ creusé] doit s'éloigner de la 
Ihnite de son dozqaine de la distapèe de trois tephahilm. 

D'autres dise»t, qu'on peut tirer 4enotremîschtiah Une conclu
sion qui est CQntraire à ropinion d.;Abayé. Car Ahayé lui-même 
ou :rab J oudah a ~mis l' 9pinion, que la mischnah veut dire : il ne 
fau~ pas creuser un puits ...• près de la paroi du puits de son voisin, 
i ;moins de s'éloigner de la paroî du puits de ·trois téphahim; 
ce qui ferait une distance de six tephahira de i'exeavation du 
puits, et trois tephahimi de la limite de son domaine; ear son 
voisin qui ·~ creQ.sé le premier, a d-Q. s'éloig:Q.er d~ la lilllite de 
la distance de ttois tepha:him. Il en r.ésuh~ do:p.c, qq.e c~lu~ qui 
creuse le prem~er ,'quand il n'y a pas encore de puits de l'autre côté 
de la limite de son domaine, est obligé de s'éloigner de. cet~e 
limjte de la distance de trois tephahim, ce qui est contraire à. 
l'opinion d'Ahayé .. D;~près la première variante qtlAbayé est 
~'accord avec R~hha qu'il faut ~'éloigner de la Jimite, si le 
\errain est destiné à être creusé, on peut dire que la mischnah 
parle d;u~ terrain de ce genr~; mais d'après la d.èuxième variante, 
ia Jpi~chnah ne peut pa:s être mise d'accord avec .A.bayé. 

R.~o'll$e., ~ Al>~yé ·peJit dir~ qu.ela mischu~h parle d'un cas, 
Q~ l~s deu, voisins creusent~ la fois d~s pq.its, chacun d~n~ 
son domaine, et elle veut dire que chacun d'eux doit s'éloigner 
de. la limite (qui sépar-e leurs champs] ou de la paroi du puits 
de son vQisi:n [c~ qu'j e~t la même chose, puiaque la paroi d'un 
puit~ ~st de .trois tephahim] de la distance d~ trois tephahihn, 
çe qtti. fai~ 11ne distance Q.~ sjx tephahim de l' excavatio11 du puits . . 
VOISin. 

Autre question cQntre A. bayé.- On lit ailleurs: Si le terrain 
est·d~une grande molesse,.1e premier qui creuse un puits, s'éloi
gnera de trois tephahim ~~ la lbnite de son cha:mp, et il 
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enduira. le puits de chaux, et son voisin qui veut creuser ensuite 
· un puits, s'éloignera aussi de trois tephahim et il enduira &Qn 

puits de chaux. Il en résulte, que le premier qui creuse un puits 
doit s'éloigner de trois tephahim. 

Réponse._. C'est parce que le terrain est . d'une grande 
mollesse. 

Fol. 18). · Question contre RiJbba. - Notre misehnah parle 
des divers objets, qu'il faut é]oigner du mur de son voisin de la. 
distance de trois tephahim. Il en résulte que, s'iJ n'y a pas de 
mur, on n'est pas obligé d'éloigner ces obJets de la limite de 
son domaine, pour que le voisin puisse élever plus tard un mur. 
Il doit donc ~n être de même de celui qui "eut creuser un puits ; 

· on ne doit pas l'obliger de s'éloigner de la limite, pou_r que le 
voisin puisse creuser un puitsplus tard. 

Réponse.- La mischnah parle du mur, pour nous appren
dre que ces objets sont nuisibles à un ·mur; il faut donc l~s 
éloigner dè la limite de son do~aine, pour qué le voisin puisse 
construire un mur. 

, 
4 utre question contre Rabba. - On lit ailleurs : D ne faut 

pas ouvrir une boutiqUe de boulang~rie ni de la teinturerie sous . 
le greJ}ier d'u.n autre [où l'autre me1 so;n blé, ou le vin ou 
l'huile, car la fumée, dit tlaschi, est nuisible à ces obj~ts), ni 
construire une étable sous le grenier [car l'odeur est nuisible à ces 
objets]. Il en résulte que, s'il n'y a pas de grenier, on peut rap
procher la boutique ou l'étable jusqu'à la limite· de son· domaine, 
et on n'est pas obligé de l'en éloigner, pour que le voisin puisse· 
y placer un grenier . 
. Réponse. -Ici il s'agit de la construction d'une pièce, qui a 
presque la même importance que-la demeure d'un· homme ; dans 
ce cas on nè peut pas l'empêcher de le placer ·où il veut, à 

.moins qu'il n'y ait ·un dommage é'Vident pour le voisin au mo
ment de là construction . 

.Autre question contre ·.Rabba. - On lit dans une· mischnah : 
ll ne faut pas planter un arbre près du champ [de son voisin'], 
mais il faùt l'el). éloigner de la distance de quatre aunes. Une 
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herait4a en .donne-le ~motif:., .pour qu'il puisse-labourer autour de 
l'arbre, sans que la charrt}.e · to;uche au champ de son voisin. Sans 
ce motif on aurait pu rapprocher l'arbre du champ, ·quoique 
ses racines .soient nuisibles au champ (elles· peu~ënt arrêter la 
charrue, ·ou ·elles feront du tort au voisin, s'il veùt creuser une 
fosse]. · · 

Répo~e. - n s'agit d'un ter1·ain si solide, . que les racines 
ne -le traverseront pas • 

.Autre question contre Rabba. - On .lit dans une mischnah : 
n faut éloigner l'arbre d'un puits de la distance de vingt-cinq 
aunes [car les racines affaiblissent les parois du puits] .. Il en 
résulte que, s'il n'y a pas de· puits, on n'est pas obligé de s'éloi
gner de la limite de son domaine,· pour q~e le voisin pu~se 
creuser un puits. 

Réponse. - La mischnah veut nous faire connattre à_ quelle· 
distance un arbre doit être éloigné d'un puits ; il faut donc 
l'éloigner de la lill}.ite de ~on domaine pour que lé voisin puisse 

. creuser un puits .. ~ . S'il en est ainsi, comment expliquer ce 
que la mischnah ajoute? Car elle dit: Si l'arbre a été planté 
avant que le puits ait été creusé, on ne peut pas forcer le pro
priétaire de l'a~bre de le couper. Pou~quoi ne le forcera- ~-on pas 
de le couper, s'il a eu le tort de le planter trop près de la 
limite ·de. son. domaine ce qu'il ne devrait pas faire d'après 
Rab~a ? - .D s'agit d'un cas, où. un homme a planté un arbre 
au milieu de son champ, puis il a vendu la moitié du champ à 
un autre, et l'acheteur. a creusé un puits dans la partie qu'il a 
achetée; dans c~ cas l'acheteur ne peut ;pas forcer le vendeur 
de. couper son arbre. 

Autre question contré Rabba. - On lit dans la mischnah: 
L'eau dans laquelle on macère du lin doit être éloignée 
des légumes [du voisin]; il faut aussi éloigner le porreau · 

· [Khreschin] ·des o~gnons [de son voisinJ; il faut enfin éloigner la 
moutarde des abeilles [de son voisin]. Il en résulte, que l'eau 
dàns laquelle on m~cère le lin, pe~t-être approchée de la limite · 
de son dQmaine, si le voisin n'a pas de légumes, et on n'es 

4 
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pas. Obligé d'6}oigner.}'-._u de la liprlte de lOD do~nt, j)Qv.t . 

qutlQ voie.in pui~Jse plante!' des légumes. 

lf6pPnfe,. ~ tP. ~j~ç~ah, v~llt np~a. -.pp:rQp.dre ftP~ ç~Ue e1u 
tiJ Dlu$W}e -~~ l~g11me$ i 'p&rr Cpp.~é'J"e;Q.1 j1 f~qJ l'~JQigP..er de 
la limite de son domaine, pour qu~ le voisin puisse planter de~ 
légumes. - S'il en est ainsi, comment expliquer ce que la 
misehnah ajoute? Oar elle ajoute: rabbi Joss~ permet de ràp
procher la moutarde des abeilles de son yoisin ; car le pro
pri.~t~jr~ de 1~ JllQ~~a:rd:e p~ut dir~ à ~Q;q y9i~jp. ; J-q v~u,: que 
félQlgne !D-~ ;mq-qt1rd.e' dQ t~~ ,.Iu~Ules, - -~lPigD~ pl11t~t le~ 
~eilles d~ ma mo~t~:rd~, ~r ~ll~Jt DJ.~ ~P.~en~ dq doln~agé e~ 
la p1~ngea.p~! Si J'9~ ~dJQeJtaiï J'ppjnjQn (1~ n~J>ha~ qu'il e~t 
d~fe~<lu <l''!-pprQçher 4~ 18e li~it~ d~ ~Qn dQQl8eÏD~ 1,1n 9hjet, (Jlll 
puisse causer un dommage à un objet . que l~ yqi~jn ~g-q.rr~ 
placer plus tard de son cOté de la limite, quoique cet ohje't du 
~oiaiDt n'existe paa encore, comment le voisin a-t-il pu . placer 
prèa de la lintite s~s abeille~ qul, d1apràs rabbi Jossé, pou~ 

ront çau&el' un do)llmage à la moutarde; quoiqu'il l'ait fait 
guand il n'y avait pas éncore de moutarde, il n'avait pas le 
droit cle le faire, d'apràs Rahba. - Rab Papa répondit que la 
misçhD.ah parle d'un ~~s, où un individu a semé de la mou
tarqe au milieu de son çhamp, puis il a vendq la ·moitié du 
champ l. uq ~utre, et l'acheteur · a placé des abeilles t\ans la 
pa~tte qu'il a a6hetée ; dans ee eas rabbi loesé dit, que .I•e.che-.. . 
teur ne peut pa~ lor6er le .. end euP d~ ~loigner sa moutarde. --. 
S'il .en .est ainsi, pourquoi les eollègues de rabbi cT ossé ne ·sont
ils pat d'aeeo~d avee rabbi J'ossé? Pourquoi rabbi .Tos~é lui-· 
mtme dit--il seulement qu!an ne peu.t pas forcer d!éJoignèr la 
moutarde, pourquoi admet-il qu'on peut forcer d-~éloigner l'eau 
qui s~rt ~ llt. ma.cér~tio~ du lin? -:e-_ J\Q.}?pjn§ r~po~4i~ : On 

, d~m~n4~ pourquoi les cQllègues de r~b~j Jo~tté -y~rulèp.t-Hs ~'9;n. 
~lois-ne la ;mou~arde~ c'est p"rc~ q:u'Hs ~9qt ~·~vit~ ~~1 e'~!lt 
celui <JU~ peut causer 1.1n dom~age 4. l'a-qtr~, qqi OQ~l ~v!t~r l~ 
domJJ}age. -Est-ee qu~ r~bbi .T9s~~ _pense q-ue, c'~~~ c~l~i qll~ · 

p~1,1t Buhir le domma~e ~u~ doit s' él()ign~r ? P9.ur~oi est-il 
d'-.~cord ~ve~ ses c91lè~~es ~'!1 f~~~ ~lpjgp.er l'~•~ qui ~ert A 

" 
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la mu,n.tiqri du .ijn, poJJtt [qu!ftlJ'ft J!e. ~lJM PM 4~ 4~~m~~~ 
aux J~gumes , . ~Rabbi Jo•sé, ~~t d.'.acP.qrt;l avt~c •e~ ,;Qll~I·U:t'Jtt 

que ~'e'f~ eelqj qui peqt .. eau~~r lo 4~m)!)ag~ qqj. 4Pi! .l,~yjt~Ti 
ainsi rabbi Jossé adm~t~il qg 'il 4Yt é}Qign~f l' ~fllJ q:~i §e:rt • 
la macération d.u lin, pPln~ qu'~U~ 1!'} <?~»'·" Pft.JJ 9.@ 49mm2l~~· 
~ux 14gu~~·, car 1~ propriQt@.Îr.~ :q~ p$JJ.t p~~ dir.~ À ~PD. vqj~j~ ~ 
éloigne tes légumes, ·puittqllft 1~~ }égqqu~' p~ ~JllJJ~ll~ frllqUJl 

dommage l. son eau ni À ~Qn lill ; ;g:t~j~ Pn n~ p~~l Pi~· fgfCÇJ. 
le propitiétair~ de la moutardQ d~ }!ÇJgjgJJ.~J', par.~~qp'~)l~ pçP.i 
causer un dommage aux abeilles, cari~ P.~11J ~fe A §OP: VQjJJfJH 
éloigne tes abeilles qui causent aussi un dommage à ma mou
tarde. Les collègues de raphi Jp~~6. disent, au c.ontraire, qu'il 
fA».t ~l9ip.~r l!IJ mo~ tarde, ·car d'après e~x l~s ab~illes ne ·eau
JfÇP.1 ~~cun doli!ma~e à la mop.tïJ:rde. 

Q'IH.ft~p,. ~ ~~t~A que r~b:Qj J Q~s~ 9bl!g~ ~.,lqï don~ leJ 
Qbj~ts pe~ve.n~ ~w;~er un dp1Jlm~g~ à ceqx pe sqn voisin, de lE}flJ 
~J~igner 4~ lS\ limit~ de ~on cqamp? On lit da~s u:qe misc!tnah: 
rAbbi Jo~§é #t: Si un arbre a~ trouve si près du puits de 
~P~ voisin, q:tJe ses racines causent un dommage au puits, quet
~e le prqpriét~ire ge l'arbre l'ait planté après ~que le puits .a 
été ~retisé; on ne peut pas [le forcer de eoqper son arbre $ car 
il~ le droit de planter dan1 son epam:p, eomJpe son voisiJ} p.eu.t 
creuser dans 'le siQii. 

R~pon:s~. -&.~bi 1ossé es~ ~Il ~ife! d'avis, que ~haeun ·peut 
fai!"e ce qu'il v~ut jq.s«JU'à la limite de son domaine, et ii. n'est 
J>llS obli~é d'en éloigner les objets qui peuvent causer. un dom .... 
ll)J~.g~ à ceux de so~ voisin, Gar c~est à. eelui-ei d'élojgne11 de la. 
~Imite de son champ les objets qui peuvent subil' v~ dommag~ 
par le voisf.nage de ceux dq p~emier; par ~pnsé.qtJent. o~ p~qt 

approcher l~eau de macération du lin jut~qu.~A: l'- Jimit~ 4~ JIO~ 

domaip.~ ·malgré l~s légume' d.~ '9D yoi~!n-, ~jpsj qtl~ S.~· J;JJ.PU.~ 
ta:rde malgré le Y.Qilin~ge 4e~ ~t:btlille~. Si dQ:qc ra.bhi J.Q~~é fcP..t 

· .. une ~fférence ici entre 1' eau de macération et la ~outarde, c'est 
en se plaçant au point de vue de ses· collègues. TI leur dit : 
l4èn)~ ~n. ft~ plQ.Çallt ~ VP~r~ ;p()~n,t. .de YY.~t ç' est-à-~rç ~u aq~p
tant le principe que, c'est c~~ 4()~~ ..!~IJ ~~j~~ re~!~n~ ~e~ 



BA.BA :iA'i'IIU. 

un dommage .qui doit les éloigner, on comprend pourquoi on 
doit éloigner de la limite de son domaine l'eau de macéraûon 
du lin, parce qu'elle cause· un dommage aux légumes, tandis 
que les légumes ~e fo~t aucun dommage à l'eau·; mais on ne 
·eomprend pas, pourquoi on serait obligé d'éloigner de la limite 
de son ehamp la moutarde·, tandis que le voisin n'éloigne pas ·de 
la limite de son champ les abeilles, qui causent ~n dommage à 
la ·moutarde, comme celle-ci le cause aux abeilles. Mais les col
lègues de rabbi J ossé pensent, que les abeilles né causent aucun 
dommage à la moutarde. 

IIISCBKAB. 

Fol. 20). Il ne faut pas mettre un four dans la maison [car 
le. feu peut causer un incendie], à moins qu'il n'y ai! entre 
le four et le plafond un interyalle de quatre aunès. ·si . 
l'on veut mettre le four dans l'étage su péri eut:, il faut 
que le plafond ·au-dessous du fou~ soit couvert d'un 
enduit de trois tephahinz d'épaisseur [et qu'il y ait au-

~· dèssus un intervalle de quatre aunes entre le .four ~t le 
toit]. Si c'est un petit fourneau [khirah] qu'on place dans 
l'etage supérieur, il suffit que le plafond ~oit couvert d'un 
enduit d~ l'épaisseur d'un tephah. Quoiqu'on ait observé · 
toutes ces mesures, si 1 'on a causé un incendie, on doit 
payer le .dommage. Rabbi Simon dit: On n'a prescrit 
ces · mesures . que pour acquitter celui qui les observe. 
Il ne faut pas ouvrir une boutique de .boulangerie ou de 
teinturèrie, ni une étable sous le grenier d'un autre indi
vidu; le vojsinage de la boutique de boulangerie ou de. 
teinturerie ne cause pas de dommage au vin, mais une 
étable est nuisible [à cause de l'odeur; par cQnséquent. il. · 
faut éloigner l'étable du vi~ de son voisin]. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraitha: Si l'étable a été construite àvarit le· 
$l'enier, on peut la laisser en plaee. 
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Rab Joseph dit: Noir~~ vin··, ne peut pas supporter .la fu~ée 
[par conséquent il faut en éloigner la boutique de boularigene ou 
de teinturerie]. 

JUSCBNAB. 

Si un individu veut ouvrir une boutique dans la cour, 
le voisin peut l'empêcher de le ~aire, en disant :·je ne 
pourrai pas dormir .Par le bruit de . ceux qui entreront dans 
ta boutique et qui en sortiront. Mais il peut confectionner 
ses objets pour les vendre dans la rue, et .le voisin ne 
peut pas l'empêcher, et dire qu'il ne peut pas dormir par 
le bruit du ~teau, ou par celui de la meule, ou par 
celui des enfants [la Ghemara va l'expliquer]. . 

GREM.ARA. 

Q'UeStion.- Pourquoi le voisin ne peut-il pas dire, qu'il ne 
peut pas d9rmir par le bruit que les enfants font en allant dans 
la boutique faire des . achats ? 

FoL i 1). /léponse. - Rab ba répondit : On parle ici des en
fants qui vont pren4re des leçons chez leur professeur. Quoique 
le~ voisins puissent empêcher d'ouvrir une hou~ique à cause du 
bruit du publie, la loi rabbînique a fait une exception en faveur 
de l'instruction, une loi ~ui vi~nt de Josue, fils de Gamala (1]. 

Car rab Joudah dit au nom de Rab : Béni soit la mémoire de 
eet hommé qu'on appelait Josue, .fils de Gamala; car sans lui 
!~instruction se serait perdue en Israël. Au commencement [à 
l' ~poque biblique] il y .avait une loi mosaïque qui engageait le 
pè:re d'instruire ses enfants, mais l'orphelin était privé d,in
strliction. Pour remédier. à ce. mal, la loi rabbinique ·a établi 
des ·écoles à Jérusalem pour· les enfants. Mais cette loi était 

· encore iiQ.parfaite, car les enfants de la province ne pouvaient 
en profiter que s'ils avaient un père,. puisque le père les amenait à 

. (l] Les thossephoth 4isen• ·cwe c'était le même 1osue, fils de Gamala, qui fut 
:1o~mé graud .prêtr~ par lo -r~i 1~aï [traité lebamoth, fol. 61]. 
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}ÎfliMllêtn dlitl - l'~eote ~ubllttlfti ; rrtüi t~~ orphélltUt flij IIi ~ro-
flh~ê 'tliêlit l!n~tiré p:rlt~tt d~in1drûètiott. Lë8 tab!Jtn~ 6tit donè 
fait une nouvelle loi qui établit des écoles dans éhà.ftU~ pëleftlt 
[Raschi traduit ce mot par hyparchie], et -les ~nfants commen
çaient à les fréquenter à t•!ge de 16 ou 17 an$. Mais il est 
arriv6 que le& élèves1 déjà grand~1 quittai~nt -l'école qüand 
l'~sûtuteur lès mécontentah [quand il était mécontent d,eux] 
(en ~ut.re les enfants des petites villes étaient privés d'instruc
tion]. Jo.,ue, fils de Gamala, est venu r~médier à~ ses maux, et il . 
a étabH 'la nouveile loi rabbinique, que chaque medinah [pro
~nce ou département) et même èhaque vHle soit oblig~e de 
fonder des ~coies publiques, et qüe les enfànls êomméilèèrlt i. 
lê8 frêquê:ilt~r ·'- l'Age d~ 6 1 7 àntt (1 j. 

. ..... , 

Rab dit à rab Samuel, fils de Schilath [qui. était un instituteur 
communal, v. plus haut, fol~ 8~ iverao] : Si on amène dans ·ton 
école un enfant qui n'a pas encore 6 ans, il ~ne faut ·pas Je re-ce
voir ; hli.Îs à. partir de l~Âge de 6 ans, reçois-le et chargé-le 

~,comme on charge un hœuf. 1\ah dit encore À l~insiituteù.r com-=
munal, rab Samuel, fils de -Schilath : Quand tu veux frappe~ un 
êtlfa.iit, tu nê â~ls lê frappéi' tftiè dbùé~liu!nt; iUiltM lbi faire Îlial, 
êt tl~ t;inqtti~te pa~.s, s'il në veut pl! êtudièr; [il ti~ fâUt plis le 
th;p ft'ippef pou~ 1~ forcér 1 tHudiér, tii le cbà!tsèfl dé l'é~tllé] ; 
lUAt~l~ aslds tLùprès de~ autrè8 énfâtt.tM, · qiii sont àppUttn~~; ët 
U finiri pàt suint! ie boil t;x~tnplé.l 

~Moft. - 011 \fl~ttt dè dit'~, qii-brll talt titi~ êxèé~tîbJt en 
fi.\'eti~ d.e l'lnsttu~tioii pubHttue tlê~ efifàntw. ~èi s~mblë éttè èn 
toft&tkdletto:ttl't~~ lè pasèlgê süf:vànt, tJû of1 Iii : ·Mi. üii tl~~J lutbi~ 
tlfitl citd 6nt h;u~ it1tlèôt1s d•1b~ une edùt comitititi~, \réü' pràtl• 
.jüér êliét iùî là ptof~s~iôn dè sôighè14 lèé tnttlades t~l, de· fAite 

[lJ Ceci se passaiten Israëi lune époque qUi étaitau moins de deux siècle• 
ani~rieure l lé"sus-t!hr1si, et aoilie s1èéles avànt i'êpaqùê, o·ü iliî sôûvèrâÎn 
ldt~6thUt ci'Utï gPancî gtat .satiôp&én tftj 16. iniliîoili d•tiabitafiU n& sâtaHt nî llrb 
ni écrire. 

[2] Le m6decin reçoit les malades ehe.z lui ; il ne peut donc pas le faire au 
pf,j\iàiée j; 6édi 4{tl dittiêufènÎ datts 1& mêmg èdür èt fttil MGUitrént iltt .l)tult 
que font lei clillitl dtl Diêd~!,., btl tfè W1ül qtù til~ 4'- ülp;MS, âbtdié ·na 
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ile iai~éé~, ôu ïa prdfél!sibn·· dë ~iifléur; ou têlle d1 ensêl~ta.f 1& 
ëtûantll, le~ lütré! hàbitatits de la Çour peuv~:tlt l'ëmpèchêf. 

ilépon8é~ :.:.. ~otre mischnah pa.tle d'un insiitutetir ooinniü
nai qui propage l'instruciion, tandis qüe dans ce passage ôil 

parle d1ui;l individu qùÎ apprend r quelque chose J alii enfants 
pàïens [pour gagner de 11argentJ, où ii}le s'agit pas du tout 
d'instruction. 

Question.~ On lit ailleur$ : Un jndividu qui possède une 
maison .ouverte dans la cour qui lui est commune avec un 
autre individu [leqùel a aussi une maison ouverte dans la 
m~ihe cour], n,e doit pas iouer sa maîson à un rophe [qui soi
gne de malades], ni à celui qui faii de saignées, ni à ùn tâ:ri
neur, Iii à un sopher juif ou païèn ~1]. te sopher juif est pr6-
:hab1ament un Insiitutèur ·d~~nfants; on ne fait .dorie pas d~ëi:
e~ption pour i'instituteur. 

Répon8e. - On parle ici d'un sopher de la ville, d'un ecri
vain dont le métiër _est de rédiger les actes de tous ceux qui 
ën bnt b~soiti [!]. 

, Rabba dît ûadis quand il njy avaii d1êco1es que dans lés 
grandes villes, on y amenait 1es enfants des petites villesj : dè
puls la loi de Josué, .lils de Gamala, d.' établir des écoles dans 
toutes lés villes grande tM ou pétites, on n 1amêne pius des en
fd.tits d'unè viÎlé danfl tinu aùtté, et Ieg p~rès dè failiillë de 
ehaquê vill~ péuvetd exigèr dè~; aütres habitants tl«! b.ômmèr 

iôùft'retd ·dè l'Oaèür du ·Üniieur. itàsÇlU dit qUe Boph8 ~sf Oêlùi qui fàit là 
.. oitéoDèisioli. Comme on n'apporte pu les enfants à Ï'lse di huit jôurs ébel: lüi, · 
mais qu'il va ch~z l'énf&llt, je ne comprends pu p01uquoi les voisins peuvent 
s'y opposer; je crois donc que Rophe est ici un médecin. 

(1] Le texte dit Khouthi, cutbéen ou samaritain, mais ce moi indique ici un 
païefl tv. ~mè ït, ptét~~e p. nviïj'. 

[2) Raschi dit : le sopher <Je la ville est un iüiîtüte~r dës ~fifai1Îi d~ Il \flUe 
qui a à'aüires înstitutèun surbôrdoniiés, qd~Îl dirige, ei toüs ènAèmbl~ c4üsent 
üi1 trop grànél hhiÎt polit les voisins. i e ne sais pas oii :Rasëhi k âppris que. 
éela existait à l'épOque du Talmud-. En supposant que cela ait existé, ~:m ... 

· mënt iWêhi triiluit-il1é ibphër ltiwütht, èst-ëe qü'îl f avait deg jftstitu~urs 
~ens de ce senre Y Il me semble don~ qu'il vaut. mieux dité ltü'üi pUîe 

·-'un ~iViÙl jUil ôü P'fèÏ,·.~~ô Î6i -P.i10Jil'huup~_6ëèt&L 
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ensemble avec eux un instituteur ·communal. . Mais on .peut 
amener les enfants d'un quartier de la ville dans un autre 
quartier de la même ville [1], et on n'est pas obligé de nom~ 
mer des instituteurs pour chaque quartier. S'il y a un fleuve 
qui sépare les quartiers l'un de l'autre, on ne peut pas laisser 
les onfants passer le fleuve [on ·est alora. obligé de nommer des 
instituteurs pour chaque quartier]. S'il y a un pont solide, on 
peut les faire pas~ er le pont. ;Mais s'il n'y a qu'une petite plan
che, on ne peut pas laisser les enfants passer par là, et on est 
obligé de nommer un instituteur po\lr chacïue quartier. 

Rabha dit: Un instituteur peut recevoir les enfants au nom 
bre de 25 ; s'il y a 50 enfants dans la ville, on est obligé de 
nommer 2 instituteurs. S'il y en a 4:0; l'instituteur doit avoir 
un répétiteur [un individu~ dit Raschi, qui apprend ave.ë''· Ies . 
enfants et qui répète la leçon aux élèves en l'absence du mat
tre]; c'est la ville [et non pas l'instituteur] qui paye le répéti-

. teur [2]. 

Rab ba dit : S'il y a un instituteur qui enseigne [bien] et si 
lt'O.n trouve un autre qui enseigne mieux, on ne destitue 'pàa le 
premier; car il pourrait se relâcher de .son zèle, s'il n'était pas 
iJÛr de sa place [3]. Mais rab Dimé de 'Nehardea dit, au eon
traire, que cette crainte l'engagera à y mettre plus de zèle [4:}. 

Rabba dit encore: S'il y a deux instituteurs à nommer, dont 
l'un est plus versé [dans l'Écriture.] que l'autre, maisl'auire fait 
plus d'attention à ce que les enfants ne se trompent pas, on 
préfère le premier, car l'enfant finira par se corriger tout. seul. 
Bab Dimé .de Nehardea dit, au contraire, qu'on préfère le der
nier, car l'erreur qtû est entrée dans l'esprit peut y rester. 

(1] Le texte dit KhmicohfhG qui me semble synonyme avec Schekhounah 
[traité lfakhotb, fol. 12 verso]. · 

[2] C'est un passage remarquable qui 'montre la sollicitude des docteurs 
juifs poùr l'instruction publique, pour les enran1.s et pour l'insti~uteur com-
~~. . 

[3] Ruchi donne une autre interprétation, en rapportant ces paroles au ,nou· 
vel instituteur. 

[i) Ruoh~ rapporte iOi 6salem~t ces ~loa au oouyei iuü1utour. 
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Rabba· dit .éncore: -L~inst~tuteur communal des enfants, le 
planteur [ çelui qui prend à ferme des plantes pour Ie.s cultiver 
et pour en planter de nouvelles], le boucher [qui doit tuer les 
animaux selon les prescriptions], celui qui pratique les sai
gJ~ées, r écrivain communal [celui, disent les Thossephotb, qui 
rédige les divers actes de la commune ou des particuliers], sont 
tous consi<}érés comme avertis, c'est-à-dire, s'ils commettent des. 
fautes, on peut les destituer, et on n'est pas obligé de les avertir 
pour qu'ils cherchent une autre place, et de les garder en atten
da~t; car ils peuvent commettre ·d'autres fautes irréparables. 
Règle générale: Quand un individu commet dans ses fonctions 
des fautes irréparables, il est considéré comme averti et on peut 
le destituer. 

Rab Houna dit: Un meunier qui établit son moulin da~s 

l'impas.,e où il demeure, peut empêcher son voisin de la même 
impasse d'étàblir un autre moulin chez lui, car il peut lui dire: 
tu me coupes· mes moyens de vivre, en me prenant ma clientèle. 

Question pour appuyer eette idée. - Il paratt qu'il y à. un 
passage qui adopte l'opinion de rab Houna. Car une beraïtha 
dit : Les pêcheurs doivent éloigner leurs filets du p.oisson 
(qn'un pêcheur g.uetté] de toute la distance que ce poisson peut 
parcourir [afin que ce poisson ne tombe pas dans leurs .filets, car 
il appartient à celui qui l'a guetté]; quelle est cette distanc~ ? 

Rabbah, fils de rab Houna, dit que cette distance test l'espace 
d'une parsah. Or, ces deux cas se ressemblent; comme il ne faut 
pas prendre le poisson ~'un pêcheur a guetté, il ne faut pas 
non plus prendre la clientèle d'un meunier sur laquelle il 
compte •. . 

Réplique. - Il y a peut-être tine différence. Le pêcheur est 
sûr de son poisson, si un autre ne vient pas le prendre; mais lé 
meunier n:~est -pas sûr de sa clientèle, qui .peut aller, où elle veut. 

Rabhina dit à Rabba :TI paratt que rab Houna s'appuie sur 
l'opinion de rabbi Joudah, .et il n'est pas d'aeeord avec les col
lègues de rabbi J oudah. Car on lit dans une misehnah : Rabbi 
Joudah dit: Un boutiquier ne 'doit pas dis.tribuer gr~tis alix 
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enfâiitl d~s K~lajtitli [Ldvttiqüé; XXItt, l"] ott detlft.oŒ [qü~d 
·na nttnilëtlt faire dei empléttes ëhèi lüi]; eât~ illè• àttirë llw, 
~t il fâit ainsi du tôi't iut âutr43s hôutiqulet~, Ids collègne• de 
tlbbi ;)'oudàh pertt1èttèt1t de lè faii'è4 

.RJplîque. - Rab Houna peut s'accoraer rilêxrie avec 1es ëo1i~
·gues de rabbi J oudah : éar le . boutiquier peut dire à ceÏùi qui 
se plâinf de lui: je dôtl!îe aux ëîiflnts dês 'floit, ttt péüx b~Ur 
tlonnër des autàndes; m&4s U n'en èst pitJ aintsl dtl ~s dti ütétt

nièt ~ônt parie rab Hoünâ. 

Question contre rab Houna:- On lit ailleurs: On peut ou
vrir une boutique à côté de la bo11tique d'un autre, ou une mai
son de bain.s à côté de celie d'un autre, et l'autre ne peu~ pas 
l'empêcher, car on peut lui dire: tu fais ce que tu veu~.-~ans 
tbu domttliië, jé ferai èè què je ;veüï danM ie mlen. ·[Il is'igH ici 
d'uti voisiu qui ouvt«! utië hüutiqu~ dans sk üïaison.] 

Réponse. - Rab Ho11na peut ·s'appuyer sur l' opimon de 
rahhan Simon, fils de Gamaliel. Car on lit dans une beraïtha : 
'Qn iJ1di-tÎdü qui ê:iettè l~Oii. ïttétiét dah8 l'iH1pa88~ UÙ il 8.êmeure, 
!l~ut èmp~cnêr uu hkhitànt d~ ltt biême iH1jUtsie d~ lbüèt 1a 

titaistSh l ufl aütré qui eièré~ la mèittè proféssfon,. qu'il ~oit 
taillëüt, ~ti tlhiitiur (1] bü qu'il é~erée üil iiiétiër qüëlcôhqüe. 
Maig il né }Jèut piis êmpAeher ~on 'VtSisin d'èt~rcër lui•mAmë 1e 
mEti~f qu'il exei'ëë. 1\a.hban Simon, fils dè Gatnaliël, dit· qu'il 
p~ut mêttié eitip.tiëhèr sbn voisin d'e:tèrc~st lé . ntém~ tnétièt que 
ltrl. 

Rab Houna, fils de rab J osuè, dit 1 TI est certain qu'un habi
tant de la ville peut empêcher celui d'une autre vilie de venir 
exercer le même métier que lui ; si le dernier .. p~rticipe .aux 
~hat'~~s ~i aux ittipôt~ de Ut -tillê, _il est ~ob.sidérê ~oinltié un 
ht.bitant, ét lti f>rèmier tiè pêut pas l'~mpè(jhêt d' é:iérèér HGn 

· méti~r dàns ltt villé [dans tiftij tütrë ittiplë~e; d'apt~s 1~ Thôs
sephoth]. Un individu qui exerce un ~âtier d~ns l'impasse, où 
il demeure, ne peut pas empêcher l'habitant de la même .illlpasse 

(ÎÎ J'ai adopi6la varlânie Cfu rabbenou ASébot, oi ii ~48i\ pis qufitîon 
. d16n4tlt 
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ll'~ièteêtt l~ même mêtil~r. Mal~ jti tié gÜ~ }lis; sjit pêüt empê
èH~r tif1 hdHtant dë ii viîlê qui dëmëüfé· dans ufie. aütre îm
pli.~sê, d~ .èhir eiêrêer Îe mêmè inétlef dâiis son îi4passè. 

êe doute n'êst pas rêsoîu. 

Rab. Joseph dit.: Rab Houna qui a émis l'opinion qu"un 
meunîer [ou ceiuî -qui exe.rce un autre métierj peut empêcher 
son voisin d'exercer dans son Impasse ie . même métier 1 îa.lt une 
exception pour Ï'~nstituteur .d'enfants. ëar .on l'a dît~ Esd.ras a 
établi 1a loi qu'un instituteur peut s; étahiir près d'un autre 
Instituteur [ f:} est-à-dire quE> cette loi date du commencement de 
la reêonstiiùtion de 1; état juHj. - N'y a-t-H pas â craindre que 
!;instituteur nê se relâche de son zèle, si on lui fait concu'rrence? 

Fo~. 22)s Au contraire l'émulatièn augmentera: [son savoir et 
son zèle. 

Rab Nah,màn1 fils d'Îttaat;, dit f Rab ~ouüa1 fils dë rib Josué, 
qui • émil l' opiniotij qtte l'habitant d'uilè ville petit etiipêeh~t 
celui d'une autre 'YÎilê dé vënir éxêrgèr lè mênte m~tiêr qüê lüî, 
fail 1U1e 'leeptiôti pour _lês fil&rehands d'e>bjèts de tôiledè de 
fenhtlé~ -lJW. parèaur~ttt lè.8 villês aveb leürs matèhandis~s, Car on 
l'li di~ t E~ta.ra~ a établi la loi qü.ê ces matthands peuvent par
euttt'ir lès tiÎid-~ ftvéo lêu·t& màrëhatidi8ès [et lés inarèhiifids de 
lat villé '*t; peüVènt paH lés éti èmpêbbër], pour que lee filles 
d'Israël pùi"sênt trouver fà.èilèmënt l~s objets dê toîlèttê, dont 
~Iles dnt béaôin [lJ. Oès mttrcliaftâs n'ont ~ëpEJndànt quij lé dtoit 
d:ë pa8~ér par lâ villè ébitimê toyagéürs J niais s'il~ feulent s'y 
établit ~ti pètmànenéëi l.,s màrohands dé la Villé peuvent lés en 
einpêclïér" 

- . 
r'±H't+ ~- :r,.&...,.x· • :t....,,.,. .. '< 4 MY ., t'w~ ~~ . ..,. .. ~-~. ..... ~.-. . · -

[ï J te principe, i. ce qu;iÏ me semhie, était admis qu;un marchand voyage~ 
a lé droit d'appott~r sês biat'ëli~ndi!les [slUis qüt; iei marèhanàs de iâ viila pùis
lt!ni l'ëit èmpêdhërl, pouWù qU'il hè f'à~se qué passêr pàf la ville cortrme 
toyàgedr êt qli;ii ne s'y étâbli!js~ pas en· pètmànence; qu~ là màrchâiidiSè éon• 
iistë èb. ôbjèts. âe tonétM t>ù efi tine dénrée qUëlèbftqûë. U teit~ emploiè ië · 
mot iltJithiZ qdi veut ·.dir6, ~àté'band vtlyagéur [ comme f-oghei, marèhant dtl 

tbya~eu~J; êt hofi f»ü iilïtciitH.d dès bbjets de tbîlett~ • .Seblemènt p~ndàïit 
Iüllgtémjtï Ul• mâféwdl- ~tlijéufi ü;iviient gùêl*~ ti&i~ eèï objdt~ 1 
vendre. 
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On fait une exception pour · les savants, qui peuveJ;lt même 
venir s'établir en permanence, comme Rabba a permis à. rab 
J osehiyah et à rab Obadiyah de venir s'établir en permanence. 
Pourquoi fait-on cette exception? Paree que le voy,~ge les gêne-
rait dans leurs études [1].! . 

Des individus qui vendaient des corbeilles son.t arrivés à 
Babylone avec leurs marchandises ; les habitants [marchands] 
de la :ville sont venus pour les empêcher dE) les vetidre. On s'est 
présenté devant Rabbina qui a dit : ees marchands viennent de 
partout et ils vendent à,. tout le monde .[on ne peut donc pas les 
empêcher]. Cependant ils n'ont cette permission que les jours 
du marché; mais les autres jo~rs ·ns ne doivent pas faire eon-
.currence aux marchands de la ville ; et dans les jours de mar
ché ils ne peuvent vendre leurs marchandises qu'au marché, 
mais ils ·ne doivent pas les colporter dans les maisons. 

Des individus qui vendàient de la lainé sont arrivés dans la 
ville de Poum nahara avec leur marchandise; les habitants 
(marchands] de la ville sont venus pour les empêcher de la 
vendre. On s'est présenté devant rab K.hahana qui dit aux 
voyageurs: les habitants ont le droit de vous en empêcher [les 
voyageurs, dit rabbenou Ascher, voulaient rester dans la ·ville 
p~ur vendre leur marchandise en détail, comme le font les bou
tiquiers]. Mais les voyageurs lui dirent: Nous avons vendu 
beaucoup à crédit, et nous sommes obligés de rester quelque 
temps pour. nous faire payer tout ce qu'on nous doit [pendant 
ce femps nous avons besoin de vendre notre marchandise pour 
vivre]. Rab Khahana .leur répondit alors: S'il en est ainsi: 
vendez ce qu'il faut pour vivre en attendant r eneais.sement. de 
ce qu'on vous doit ; puis vous vous en irez. 

[1J Rab Dimé apporta des marchandises; le chef de l'exil dit à Rabba : va 
voir, s'il èst un savant, tu lui réserveras une place au_ marché [si non, il ne 
pourra que J>&Sser et non pas s'établir en permanence]; il en résulte, que le 
savant étranger pouvait s'établir dans la ville et avoir les mêmes droits que 
ses anciens habitants. Je n'admets pas l'opinion des commentaires, qu~on lui 
accordait plus de droits qu'aux habitants, et que per~nne ne pouvait vendre 
de marchandises avant le savant. Graet% s'appuie l tort sur ses commentaires, 
pour dire qu'on doDDait des prililéges aux savants. 
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Si · un individu avait un m1).-r à la distance de 4 au
nes de celui de son voisin [et si son mur s'est écroulé], 
il ne peut pas élever un autre mur pour remplacer celui 
qui s·est écroulé [sans la permission du voisin], à moins 
qu'il ne laisse entre ces deux murs parallèles un inter
valle de 4 aunes, pour qu'on puisse aller et venir entre 
ces deux murs [c'est J'interprétation de Rahba qui a réfuté 
celle de rab loudah]; .car le voisin a besoin d'un espace 
libre autour de son mur, où le monde puisse aller et 
venir, ce qui rend le mur plus solide [ d; après la Ghe
mara]. Si un individu veut élever un mur près des fenê
tres de son voisin, et si le mur doit être plus haut que 
les fenêtres, il faut l'élever jusqu'à 4 aunes au-dessus 
des fenêtres; s'il doit être bas' il faut rabaisser jus
qu'à quatre aunes au-dessous , pour qu'il ne puisse 
pas voir à travers les fenêtres ce qui s·e passe chez son 
voisin [la Ghemara va l'expliquer]~ Si le mur doit être 
vis-à-vis des fenêtres [et bâti de façon~ dit la ghemara, 
à -ce qu'on ne puisse pas se mettre sur le mur pour re
garder dans lès fenêtres], il faut .J'en éloigner de la dis
tance de quatre· aunes, pour ne pas empêcher la lumière 
d'entrer ·dans les fenêtres. · 

GHEHARA. 

Rab J oudah veut d'abord corriger le passage de notre mischnah·, 
qui parle de la construction d'un mur près de celui du voisin. 
Rabha rejette la correction et il interprète ainsi ce passage : Si un 
individu avait un mur près de celui de son voisin [tous les deux 
dans la même direction] dont il était séparé par un intervalle de 
li" aunes, et si ce mur s'est écroulé, il faut qu'il élève le nouveau . 
mur [qu'il veut construire pour remplacer celui qui s'est ~croulé] 
également. à la distance d'au moins 4 aunes de celui de son voisin. 
Çar le voisin a (le droit d'enger qq.~on laisse une place libre 
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autour de son mur, où le .(monde puisse aller et venir, ce qui 
rendrait son mur plus solid_,! 

Rab dit que eela s'applique aeulement au mur d'un jardin . 
[ea.r, dit Ra~~hi, onnf3 m-.r.ehe pa• hea.ueoup dans les jardins, c~est 
pouJ.tq-uQi il ~~$~ u\il~ f).'p.:yQir qJl eapJl:ee lib.-~ ~Jl debP.r" où l~ 
~Qnd.A pui"flt) all~r A~ v~~ir P.f~tl dp mur], mtli' nQ~ PS:R Q.lJ IJ.\~~ 
q»f e.ntQqre lUt~ çpqr [ÇAr QJl xn.a.r~Ju~ he-tJ.CQliP f141J.fl l'ip~éri~yr 
d'~P--~ cp~r, ~t il u.' (}r,t plq$ :q.éc~~so.jre q»' 9:Q. In.$-J"CfP~ ~tn 4~l!<tf!l], 
l\abbi Os~hia dit, ~u contrajr~1 <Jlle ç~lJt. s'~ppliql!~ ~1_ls$i f~:q ~ur 
d'une cour. Ra}>hi Jossé, fils de Hanina, dU qu'il n'y ~ aueun 
désaeç()rd e:Qtre R~ et .ral>bi Oschia? Rab p~rle d'une vill~ 
ancienne [où les murs d~s maisons et des cours sQnt anciens et 
n'ont plus besoin de devenir solides], rabbi Oschia parle d'-une 
ville nouvellem~nt bA.tie. 

·-, 

Q.u~tipn. - OD lit d,._JttJ ~Qtr~ JQ.ÎJJChtJ.aq ; $i pn btdivi.~q. veP,~ 
~~~ver YP.- mtJr près 4Qs f~nêlr~$ 4~ sQn YPii}in, ~'il dQ.i~ ~tr~ pluff 
haut que les fe:qêtre~, il fau~ l'éle.y~r Jll~ql!'~ 4 §Un~§ ;plY~ h~qt; 
s'il doit être plus bas, il faut l'~aiJJser d~ ~ au:q.e~ pl~s bas; 
s'il dQit être vis-~-YiJJ des fen~tres, il doit en êtr~ élqigtlé de 

' .-
4: àunes. Une beraïtha l'explique ~insi : Si le J:IlUr e$t plus haut, 
il doit être plus haut de 4: ·aunes; autrement on pourraitJ 
s~appuyap.t sur le mur, baisser la ·tête pour regarder dans 
les fenêtres. Si le mur est plus :Pas, il doit être plus baJJ 
do h: aunes ; autr.etnent on pourrait se placer sutt lt' mur· pour 
regarder par les fenêtres. Si le mul' doit · 'Jre v.i•.~à~vis de$ 
fenêtres, il doit en être éloigné de 4: aunes; autrement il empê
cherait le soleil d'entrer par les fenêtres. La heraïtha dit "donc 
qn'il f.-.Jit éloign.«nt le nntr .dtl le. diate.nca de !A aunes de• fen~tres 
qP:i fJ~ 'I'Pll-Y~Pt da:q.~ l~ uu~r du voitdn, p0.u~ qu'on n'empê~h~ 
.pa~· IQ · tiQleil d'y §lltrer, w..~it~ ~u~ n.e di~ plll qp.·~il f~Jd J'.~loig·Jl~r 
dtt ~ a,qp@' d~ mtJP dq vpiJJin, p•rce qu~ 1~ voj$jl). • btsoh~ d'w 
~~~pa~~ liP.r~ p.Qlll' q:u~ 1~ m.tJ.r d.evien»~ plua wlid~ .. O'ett @e Ir. 
P.~~•Ulm peDt;J§, .qJ4~0Q A~ p~Jl~ PN appJIJII' ~ne :r.é§l8Jile;tjaB aqr 
P.JJ. m.gtif P'-reil, 
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l'on -ft~t coustmjr~ Jin JPtJ.f prè~ d.~ ~bu· d~ ~Pil vgifliP. 4}aps. YP.~ 
direction opposée à celle ~4 JPU.f d.u vQi~j~ [d~ fJQ:ft~ qu~ l@ nqu~ 
·veau mur, ~n se prolongeant; formerait un ·angle avec celui du 
voisin]; dan& ce ca& le voisin ne peut ·pas :réclamer· et exiger 
qu'on l' âloigne de la di~tanee d-e 1!: aunes po.ur qu'on lui laisse 
un espace où le ·~onde puisse alle;r et. :venir, afin qu~ son. mur 
qevienne plus solide; il ne peut pu. ~ppqyer SI réclam.~ti9n &1Jl' 

ce motlf, GU 11) mur ~ eJJ~ npproçl;t.~ qu~ le l<>P.g d~ IC>Il épa.is,. 
seur, ee qqi ~st pep d~ j}MSQ; IP.IJ.Ï~ le voiAJÏll p~ut ~xiger ·qu'il 
l'éloigna de " au.nes, §il~ ID-~J.' ~~p~che le sol~il d'~~trQJ' -p~r ltts 
fenètr.es. ~ De cO.m}lien doit"'!"on a}pPJJ 6loigl!er le Pllll' d~5 f~n.ê.~ 
tres?·[tJ~ l\ab Yeha Je he.au-pèJt«t de AS.chjan, filtJ d~ Nid.bakh, 
dit au n0.·m de Rab : jl f~ut lq.is~~r e~tf~ ,lQ :rn.qr-. et 1~ fenêtr~ un 
espace égal à la largeur de cette fenêtre [un tephah d''-prè:J 11~~ 
~ariante du comm~ntaire rabbenou Aseher]- Si le mur qu'on 
veut construire dans une direction opposée â celle du ·mul' dans 
lequel se trouvent les fenêtr~s, en est rapproché, â quoi sert-il 
de l'élever de 4 aunes plus haut? On pourrait toujours, en se 
plaçant vers l' eitrémité du mur, regarder- par les fenêtres, 
- Rab Zbid répondit t le nouveau PlUr se terminera en haut 
par un bord étroit, d~ sorte qu'Qn ne pourrait pas· s~ placer su:r 
lui, ni s'appuye!' spr- lui pour, rega.rd~r parles fenêtrea,- NotrQ 
mischnah dit qu'il faut éloigner le mur de la distanee de 4 .aunes, 
pourquoi rab Yeba donn:e-t-il une autre mesure?- Rab Yeba 
se rapporte à la heraïtha qlli p~rl~ tl.'un cas, où l'on veut con
struire un mur d'un Q.es côtés de lit fenêtre. Notre mischnah 
pari~ d'un cas, où l'on veut construire deJIX inurs, lin de 

. .· . .. . - - . ~ 

[1] ~~ .~hQ~~4'pbotl} 4~JDAnd,pt,~ ·.ÇQmiP~Jl~ p~qHm ~~order Je!J deJJ~ qu~~ 
tiQ~• 4~ lH- $Pe~ar~ T ~Ile .~~IIJaQf!~ .4'~bqr41 gu~l ç~~ l'iJI!erv~Uç q!l'H f~'ijt m~ttre 
entre le mure~ les fenêtres ?- fi faut donc admettre qu'elle ne le savait pas. 
Puis, qqand rab Yeba donne une J]lesure, elle demande pourquoi ne dit-il pas 
4 ~un~~ ~DJDJ~ l4 ·Jllisc}l}J~ll ! ~11~ ~avait dQp~ qQ.~ l'iJ.l~ryaUt' ~oit ê~re d~ 

4 ~~e!f. Les ~})O!f3Çl)hO~ll répopd.en~ qp.~ ce !).'.,&~ p~~ la, gQ~IJlarflr 9lli a fait la 
p~emière quQstion; c'est r~b lel}a lui-même qui pose la question pqury donner 
sa rép:onse·. Les thossephoth ajoutent qu'il y au~ paasag~ pareil dans le tra1té 
Bab& m~tzia [fol. 21). C'eat un~ noie wU. J»Our ceux qui ttudûnt le 

~~P.4· 
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cha.que= · ebté de la fenê.tre; dans ce cas il faut un intervalle de . 
{l aunes entre les deux murs nouveaux. 

. 
Question. - On lit dans une mischnah : Si un individu veut 

construire un mur près de la gouttière qui se trouve sur le mur 
de .. son voisin, il doit l'en éloigner de la distance de 4: aunes, 
pour que le voisin ait un espace libre pour y placer une échelle, 
quand il veut monter sur le mur pour nettoyer la gouttière [quand 
elle est bouchée et que l'eau ne s'écoule pas]. La m~schnah dit 
donc, que le voisin peut le forcer de s'éloigner à cause de la gout
tière, mais sans la gouttière il ne pourrait pas réclamer l'éloi
gnemeni, en dis~nt qu'il a besoin d'un espace libre près de son 
mur, où le monde puisse aller et venir, pour que son mur 
devienne plus solide. 

Réponse. - La mischnah parle d'un cas, où le toit est diHg~ 
obliquement vers la cour, de sorte que la gouttière qui se trouve 
à l'extrémité du toit, est éloignée du mur; et elle veut dire qu~il 
ne suffit pas, ·qu'on éloigne le mur de celui de son voisin de 
4: aunes pour laisser un espac.e libre où le monde puisse aller et 
venir pour que ce mur devienne plus solide, mais il faut encore, 
qu'on éloigne le mur de la gouttière du voisin, pour que celui-ci 
ait une place pour son échelle. 

JIISCHNAB. 

Si un in di vi du veut placer une échelle sur le mur .qui 
sépare sa cour de celle de son voisin, et si son voisin a 
près de là un colombier, il doit éloigner son échelle 
du colombier de la distance de 4 aunes, pour que la 
martre ne puisse monter sur l'échelle et tuer les pigeons. 
Si l'on veut construire un mur près de la gouttière qui se 
trouve sur le mur de son voisin, il faut l'en éloigner de 
la dis~nce de 4 aunes, pour que le voisin ~it un 
espace libre pour y placer · une échelle, quand il veut 
monter sur le mur pour nettoyer la. gouttière [qui est 

·. souvent bouchée, ce. qui empêche l'écouleme~t de l'eau]. · 
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GHEMARA. 

Question. -li paratt'.que .. ,notre mischnah n'est pas d'accord 
aveè rabbi Jossé. Car rabbi Jossé dit qu'on peut planter un arbre 
dans le voisinage du puits de son voisin, quoique les ràcines 
soient nuisibles au· puits; éar, dit-il, l'un creuse dans son do-

. maine, et . l'autre plante dans le sien. n en résulte que, d'après 
rabbi Jossé, chacun peut faire ce qu'il veut dans son domaine 
sans . s;inquiéter de son vQisin. 

Réponse.- Notre mischnah peut s'accorder avec rabbi Jossé. 
Car rab !sché a .dit : Quand nous étions chez rab Khahana, ii 
nous a dit, que rabbi Jossé est d'accord avec ses collègues, qu'il 
ne faut pas faire dans son . domaine, ce qui peut ca~ser à son 
voisin un dommage évident [1], comme s'il avait lancé une flèche 
_dans la cour de celui-ci. Or, dans le cas de notre misehnah, le 
dommage est évident, car il peut arriver que la martre se trouve 
dans son trou, ·et qu'au moment dans lequel il place l'échelle, l'ani
mal saute sur cette échelle pour attaquer les pigeons. Rab Tohi, 
fils de Mathanah, ajout.e : L~ mischnah nous apprend, qu'il est 
défendu de causer à .son prochain un dommage même indirecte
ment (1]. 

Rab Joseph av.ait de ·petits dattiers. 

[1] Il y a dans le texte une question et une répoDse; mais je crois que 
c'est rab Tobi lui-même qui pose la question pour y répondre [voyez plus 
·haut, p. 63, note]. 

Les Thossephoth disent que c'est un autre qui a posé la question, en pensant 
qu'il ~st permis de causer un do~ma~e indirec\ement, puisqu'on est acquitté 
quand on a causé un do~mage de cette façon. Or, parmi les cas cités par 
les Thossepboth eux-mêmes, où le défendeur est acquitté, parce que le dommage 
a été ~ausé d'·une manière indirecte, se trouvent des cas tels, où personne 
n'a jamais pu avoir la pensée cJe dire que le défendeur a fait une action per• 
mise. Du reste, ce principe d'acquitter le défendeur quand il n'était que la 
cause indirecte du mal, ne peut pas avoir dans l'application des règles fixes et 
générales. Les Tho.ssepboth disent e~x-mêmes [article :oth omereth j : Si le 
défeiJd~ur. qui a fait l'action qui a causé indirectement le dommage, · ne peut 
pas dire que c'était ~e action qui ne devrait que rarement causer le doin· 
mage, en d'autres te~mes, si par suite de cette action le dommage arrive fré
quemment, on oblige le défendeur de le payer ; la loi rabbinique condamne 

5 
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Fol. 23). Les indididus qqi pr•tiquaient de saignées se met
taient sous ses dat~ier& faire leur ~étier; :puis les corbeaux ve
naiept boire le sQ.ng, et volaie:pt suries dattiers et salissaient iet$ 
da~te~~ Rab Joseph. n~ voulait don~ pa$ laisser ces individus aaj.
g~er soqs ~es arb:res. Mai~;J Abayé voqlut d'ahôrd ie 11ers~ader 
d~ laisse:r l~s i:Qdividu& ._ leur plaée, en d~s~nt qq;ils n~ lui ca~
s~en~ le dQ~mage qq'indirectemen~ [U .. Mais rab Jo~ep4 lq~ 

. . 

rappela les. paroles de rab Tobi, fils <le. M~tt~nah~ qu'il est dé-
fendu de causer à son prochain un dommage, même indirecte
~ent. Abayé rêpliq1;18. alors, qu'il nè· paüvait._pàs châsser les ·indi
'ridtis qüi oni àcquis des droits sur la plaèe pàr une longue 
possession [2J. Rab Joseph répondit, en ~Îtânt les pàroles de rab 
Nâ.haman, qui a dit, aù noJ;XI de Rab bah, fils d" Abduha: li n'y a 
t>•s de droit de possession pour les dommages. Abayé répliqua 

--, 

dans çe ç~ le défen~èur, po~r emp~cher les ~utres d'aller C~\lser etel~ ~o~
~nag~ d~ç~~te façon, Çepeqd~p* p~:nni \es cas qltés. par 1~' Thossepb,oth oille 
défen~eur est acquitié, iÎ y en a o4 ie dom mf-ge dev~it nécessaireme~t résu,l
ter de l'action du défendeur, comme celu:t oh Il a doiiné un po{son à un 
~;tima1. Il faut donc âdmèitre qu'il ri'y a: pas dâns· l'apjJlfèitioil dé ce principe 
de règles générales. Si le dommage était causé par une action directe:• le 
défendeur était toujours condamné par la loi mosai~ue. Mais si le dommage 
était causé par une action indirecte, on jugëàît seian lê' cas ët selon· les cir
constances. 

[1] Abayé savait bien qu'il est défendt1 de causer un dommage indir~c~e
ment, màis fi voulait apaiser rab Joseph, d'autant plus qu;ii èo~si4érati ce 
dommage cbmme de peu d.'hnportance, ce qui iéstÎlte <te ià questiôri ~u'ii 
adresse à la fin à rab Jose pb. 

[21 Cette réplique d' Ahayé demande une expiicatioli, car si Îes individus 
étaient ll dèjmis longtemps, comment ràb iosepli les a· t-il supporiés jùsqtil 
ce tnoment 't Peut-être que rab Joseph vient d'àcbeièr les dàttiers, oû Men il ii~ 
mangeait pàs aia.hord lès dattes, et n -veut à présent fès màngèr, ott bién ii a 
changé queiqué habitude. Dans èe càs les individus étai en ( èxéûsablés ; ce iî'esi 
pu leur tau-t~ si rab Joseph change sès habitudes. Cepénâarlt Abayé il~ 
voulaîi pas dite qu'ils avaient üil droit légal, et je ne peux pâ!l adméitre les. 
idées des Thossèphoth, d'après lesquelles Abàyé comparait la lon gué possession 
de cés fndi vi dus aux trais années légat ès de la possession t:i;un iinmeubl~ appelée 

. . . ... 
ha:lakah. Cat·les trois années légâlès ne peuvënt j ustifièt la possesSion de l'Hn-
mëuble que, si le possesseur dit qu'il l'a acneté. Or, dans notre cas il est évident 
que rab losepb Ji;à. vas vend tl la .plaèë, autrement il n;aùrait jamais eu l'idée 
cie ·vouloh~• cbassèr les individu [ v. plus haut toi. 6, récto ]. ; 
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que les paroles cie rab N aha:man s' appliquttieni aüx doinniâg_e~ 
toùt à fait insupporta.blés, comme l'a dit tab Mari ei rab Zbia; 
tandis que le dommage caüsé pàr lefl Individus en qtiésiioH i ràli 
Joseph -n'a pa:s grande iin:portance. Mais rab Joseph t!épondit 
qu'il est astlii3nos [mot gPec, quî veùi" dire faible], ét qiiê p8ûf 
s.oii état ibala.dif ce doinDl&:gè· est instip!10i'ta:6Îé. · 

:itsénNAit·~ 

Un colQmbier doit être ·éloigné dé la vîife d~ ia distâncè 
de ci_nquaqte aune$, :pour que 1~s pig~on~ ile ~ange~~ 
pas d.an& les champs de~ autres;. il ne faut pas placer u_.q 
c~1Qmbier ch~z $OÎ, &i l'on ne po~~ède pas d~ ·toq~ leif 
côté~ du -colombier tUl.- espa.~e de c~n.qua:.qt~ aU,ne~. ÂAbb~ 
loud~h dit qu-'il faut un espace égal à tUJ. champ. q~i 
produit. quatre khors [mesure de hléJ; l'espaQe qu'u~ pi~ 
geon parcourt en un seul vol. Mais si l' Qll achète un tf.f• 
rain avec un colombier, quoiqu'il n'y ait autour de ce 
.colombier qu'un espace très-petît [qui n'a que les dimen-
~dorls d'un terrain qui produit le qùart d,:rin Kàb], on 
peut le laisser en place, car l'achète ur a lê fflêiiie ·d.Poit 
que le vendeur [lequel a dû achêter èe·droit à se& voisins}. 

G~FlMAltA. 

Q~estion; ~ Notre mischnah dit q~'il suffit d'éltûgJl~~ 1~ 

colbmhfer de 50. a-qp.f},s de la ville~ C~çi e~t: eR çont:ràdi.ction '-"V~C 

le pas.sag~, où U e~t dit ; ll Ile f~-qt -~s ét~J}d:r~ dé. iil~ls pour 
attraper les pigeons, à moins qu'on ne soit éloigné d'l.ll} ~:nd:r;Qi,t 

habité de la distance de 30 ris [1 ], pour être sûr de ne pas 
attraper un pigeon qui viendrait là d;un endroit habité. 

Réponse. - Aba.yé répondit: Les pigeons vole~t au ioi-n, c;est 
pourquoi il faut éloigner les filets de la dist~nce de 4, mil~; maîs 
notre misehnah parle de la distance jqsqu'où un pigeon -vol~ pol.lr 
manger, et elle la fi:Je ~ 50 aune&. . 

(11 Ril est uné iiièsure d'espace, sèpt ris ët dêmi font uii mil,,OO rû font 
-~. . 
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. Bab Papa ou rab Zhid dit : On peut conclure de notre misch
nahque, quand il s'agit d'un héritier ou d'un acheteur, ·les juge' 
invoquent pour lui les arguments que le défunt ou le vendeur 
aurait pu dire en sa faveur; par e~emple, un J:lériti~r ou un 
achet~ur est en possession d'~n champ ; un individu réclame~ en 
prouvant par des témoins, que le champ lui a apparten.u, l'héri
tier ou l'acheteur t:épond que le défunt ou le vend·eur avait le 
champ en possession pendant les trois ·années légales L un homme 
q:ui .a un champ en possession pendant trois ans,. peut dire qu'il 
a acheté le champ et qu·'il a perdu l'acte de 'vente]. Dans ce· cas 
les juges disent pour l'héritier ou l'acheteur : Si le défunt ou 

· le vendeur était Il, -il aurait dit qu'il avait acheté le champ, et 
· il aurait pu le garder sans autre preuve que les trois années · 

légales de la possession, par conséquent nous invoqueron•t. cet 
argument en . faveur de l'héritier ou de l'acheteur. Dans notre 
xoischnah, les juges disent poùr l'acheteur que le vendeur a 
aehet.S Je droit de garder le colombier. 

-'ISCRN!R. 
~~ 

Si .un individu trouve un jeune pigeon près d'un co-
lombier jusq~'à la distance .de 50 aunes_, il doit le re
mettre au propriétaire du colombier [on suppose alors 
qu'il sort du colombier]; s'il était éloigné ·du colombier 
de plus de 50 aunes, · rindividu peut le garder. Si le 
jeune pigeon se trouve entre deux colombiers, il appar 
tient à celui qui est le plus près; s'il est à distance 
égale des deux colombiers, leurs propriétaires se le par
tageront. 

GHÊMARA. 

Rmnarqate pt'éalable. - Dans le cas de doute on invoque le 
·principe. de voisinage ou le principè de la majorité; tous les deux 
sont d'institution mosaïque. ~e principe de ~oisinage se trouve 
dans le Deut~onome [XXI, 2, 3] à propos d'un homme tué dont 
on ne connatt pas le meurtrier; le principe de la ·majorité se 
trouve dans Exode [XXIII, 2]. C'ést le principe de la m•Jorité 
qu'on applique dans le cas où les juges ile so1:1t pas d'accord.entre 
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eux; et c'est au$si en suivant le'inême pri~cipe, que -dans -le'eu 
dè doute on admet qu~upe. -cqose s'est passée comme ·elle se·pàsae 
dans la màjorité des cas, quod pleMmnque· fit. 

Rabbi HaniQ.a djt : Si les d~ux principes,. celui d~ la majo
rité et celui du voi$inage, mènent. à des résultats opposés, on 
suit le preiJ).ier principe, quoi.qu'ils soient tous les deux d'insti
tution mosaïque. 

Question de rabbi Zèra. -L'Écriture ordonne que, si l'on 
trouve un homme tué; et si on n'en connait pas le meurtrier ••• 
1-. ville qui sera la plus proche .•• [Deteu'l'on. XXI, 1-3], quoique 
la ville qui est moins rapprochée ait plus d'habitants; on préfère 
donc le principe du voisinage à celui de la majorité. 

1 • 

Réponse. - L'Écriture parle peut-être d'un cas, où toutes les 
villes voisines ont à peu près la même population. 

--. Le meurtrier 1;1':a-t-il pas. pu venir de loin? 
-L'Écriture parle_ peut-être d'un endroit isolé, séparépar .des. 

montagnes • 

.Autre question.- Notre mischnah dit: Siun individu trouve 
un jeune pigeon près d'un colombier, . ~'il n'en est pas. éloigné de 
1• dist~~ce de 50 aunes, il appartient au propriétaire du co
lombier. n est proh~ble que la mischnah veut qu'on le reJ]lette 
au colombier le plus rapproché, quoiqu'il y en ait un autre qui 
re~ferme plus de pigeons, mais qui est moins rapproché. - La 
mischnah parle peut-être d~un cas, où ~il n'y a pas dans le voi
sinage d'autre ~olombier. - S'il en e$t ainsi, .pourquoi la 
mischnah dit-elle que l'individu peut le garder, s'il était éloigné 
de plus de 50 aqnes? S'il -it'y a qu'un seul colombier dans 
le voisinage, le pigeon ne peut venir que de ce colombier. 

Réponse. - ll s'agit d'un jeune pigeonneau qui ne peut pas 
voler, mais sauter; dans ee 'cas on admet, comme rab Oukba, fils 
de Hama, l'a dit, qu'il ne peut guère sauter plus de 50 aunes [1] • 

.Autre question.- Notr~ misehnah dit : Si le jeune pigeon-

[1] On raconte ici, qu~ rabbi Jérémie fut éloigné pour une question futile .sur 
uncas rar&. 



BABA. UTDA. 
• • ' 0 ' , 

~ .,·~ !J.'OJl.V~ ~P~~' ~~UJ eqJpm~ierf, jl 4PPFÛeJJ.J ·~ ~elqj 
d'tP.~Fe· ~~ qqi ~R- ~s1 J~. plu" rappr.qp.J1-é~ Hf!. JP,i~~halp.h veut donc 
qu~on le remette à c;e)qi <pli ~~~ )e pl»~ !approp)lé, qP...qi~ r,.~tr~ 
ren.ferme peut-être plus de pigeons. - La mîschnah parle peut
êlr• dtu11 cas, où les deux ·eblombiérs ·ont le Diêm.è ·iloin·hre de 
pi~eonti. -+-Le pigét)nneaü n'a-t-ilt>as pu venir d'-tin colombier 
pl\iï ~lbigtté qüi a plus de pigeons que tes dèu:t' 

. f~l •. ~~)· - P,. ~'~gît 4'-q.p ~~une pig~~~~ea1;1 qui )le p.~ut .p.as 
vol~Tt .q.p?. ne fait <Jue sa~~~r, et on l'a trouvé dan~ les ~en~ie!s de 
vl§R~s; 11 ~~ peut dpnc -yep.}t q:ue de ·ru~ de ç~s 4eux c~~oml}iers,. 
q~! ~~~ a~~JP$.1 p.cut -voir i car ces peti~s ~~i~.~l:l~ se to~tnen~ en 
sautant pour vqjr leqr t»d~ e~ ils ne voli! p~s a~~~~ ~o~~ po\lr n~ 
plus le voir. 

~1SP.1J~41J~ 

Les arbres doivent être éloignés de la viJ.Ie de la dis
Une~ de 25 aunes ; ~ar, dit là ·ghetnara; il ést beau 
qu'il y ait une place libre devant la ville; le ~at'oübe 
ét lë sy~oirtore d()ivènt ·en ·êti!e élGignés de iQ .aùn~s, 
ëit, ·dît Ra8chi, îls oht ·.dès bra-nches nombr~uges. Abba 
Sàul dit : ·Tthït arbre qùi. ile ·porte pas dë frrtits, doit 
~ii être éloigqé de 50 :i~nês. Si la ville à été èônst~uitè 
avant l'fi .Rlantation de farhre? celui qui ra planté est 
~P.Hgé 4~ t~ ~~~p~r? ttt on ne ~ui pai~ rien. s·u a plflnté 
r 11rl?r~ ~r~pt J~ ~o~~trp.~ti~p 4e l~ vjUe, ~~ ~9it, ~e co~
i~f~ qtq.·~~ iJ P~»t ~'~q f~irfl pa:y~r ~a v~l~UJ;! ~i l'gn. :0:~ 
@~j~ B~P. ~~gP.el 4~s d~»x ~s~ ie .PlP~ ~~ç~en! QJJ. P~P.P.~ 
l'arbr~~- Q~ Qfi n'~&~ p.~~ o~HSQ· 4'~l! ·P~Y~r !a V'!-!~YP! 

GHEMARA • 
.;· . . . . . 

Q~stig?l~ ~ JiQtre. mJ.s~}lP,ah 4i~ ~~, sj I,_. vHl~ • ~f~ ~op,.~ 
S1~tP~~ a-y~p~ .Ja pl~pt~tiqn 4~ J'~rp~e'- Ce})li qui .r~ p.J~9té. ~9ft le 
couper, et on ne lui paie rien. Pourquoi la mischnah dit-eile à 
.propos d'~n puits (dont 1'~;~-rbre doit é~alement ~tr~ éloi~é ~e 
25 aunes], que si le· puits est plus ancien que ljarbret f~ . Jir~ 
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pn~~,-.~ dA l'~rbr.e é{Qit le COJJp.er~ ~~i~ ç~~~ dg. pui~~ gR1t lqj 
. en payer la valeur ? . ··, · , 

~ép(')nsê. ~ Rab Kha.hana :réppndit ~ Le proT.erhe dit ll 1~ pot 
4~1J ittdividüs a.s,ociés li1 est ni çhaud ni froid ; .P G~ e~t.;.à~dir.e~ 
quand dt"t pïfBê~nès dirigent .une .chqse; ellè n1est jamai~ bjea 
di:rig~é, car l'un s~en rapporte à ·1'-autre, et 1~ besogne ire se fait 
pas. Si dotl6 la vtlle del'ait payer la valeur de ra~;hr.è &Yalit ,de le 
ftire .. tdupèr 1 l'ar,br~ i"8~Jterait longtemps au préjudice ~ès habi~ 
taiitfj. . 

.Q~t.i~n~ ..., l\fl.hillap~~~a:-t-Hh~~Qinde<Jonne.r c~tt~réponse 
à la question· qu'on vient de fàire? n y~ une gr~p.de qjffér~:qc~ 
entre le cas de notre mischnah, où il s'agit d'un dommage pubiic, 
et celui du puits qui appartient â un particulier. 

Rép~n~e. ._ Rab K.hapana. a don~~ sa réponse à. ~n~ autre 
que~Ùon. On demanda: :Pourquoi la misch:Q.~h dit-elle, si l'arbr~ 
es~ plus anèièn que la ville, le propriétair~ de !;arbre doit le 
couper, ptaîs la ville en paiera [ensuite] la valeuf? Pourquoi l~ 
propriétaire de l'arbré né peut-il pas exigèr qu1on la lui p~~~ 
d;avâhcé? Rab Kaha:nà répon.dit alors par ~on proverbe, si la 
ville devait payer d'avance, l'arbx:e pourrait hien testéi! longteiiipa 
au préjudice du publie [ 1 J. 

Autre· 'ljUestiôn. ~ N of:te ririschnàli dit lèi, qu~ dans le ëas de 
doute sur 1a daie relative dë Ja platuation dé l'arhr.e et de la 

, eoiistr.ttetio~ dè la vîllè, on coupe l'arbre ~a~s · en payer lt valeur. 
Po1:1rquoi, i PJ'P.pos du pmts, 1~ njis~li,n;J.}l d.it-éll~ q~e q~ntt le "s 

... . .. _, ~ ' .. . . 
(1] Il résult~ .ciij ce passage què1 ·quahd qn trohve dans uilë diooussian 

~4~~DlH4ique. ~h·er~es qijes~ion!f ~no~ym~s l'pnè ap~~ l'a~~re; C€}S qqe~tip~s 

~n~ tJPUV~nt ét~ f~Hes p~r divep~~~ p~rSOJlnes ~t ~ê~e par des persO~JleS qui 
n'~taiept pas de ta II).êi:ne époque. Car îçi nous avops de~x questions anony
rilés qui ·n'orlt pâs. êté faites. dans ià mêmê séâncè. ta premièrè qtiés~Hm 
alec fa t~ponstt de rab Khabana QPt été (ait~JJà. un~ séaqce ~JI~~ri~P.-,ç, ç~ eH~s 
ont été. ~itées .da,n!f un~ ~JJ~r~ ~~~~çe, ~an$ l~qq.~lle u~ autre J~~~v~g~ ~ fait 

H del:lfi.èP!' ~~~9~)1~ dir~gée cq~~rç celui qq.i ~ f~~t la pr~m~ère ~~ ~o~tre. :rab 
Da~.r ~~ c'p~l dap,.~ 1~ ~'l!l!~rqe ~~f!C~ <J~'on ~ répopdu ~oe Ja p.re~j~~e 
question·& été mal citée. • • 
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de doute sur la date relative de l'arbré et .du puits, le· propri~-
taire de l'arbre n'est pas obligé de le couper?· · 

Réponse.- Dans le cas du puits si l'arbre est· plus ancien,. 
on n'est pas obligé de le couper; si donc il y a des doutes, 
le propriétaire de l'arbre peut dire à celui du puits : apporte des 
preuves constatant que le puitS. est plus ancien et je couperai 
mon arbre. Dans le cas .~e notre mischnah il n'y a -·aucun doute 
sur l'obligation de couper l'arbre; ear le propriét~re de l'arbre 
doit le couper, quand même il .serait plus ancien que la ville; 
par conséquent il faut qu'ille coupe. Mais ii y a doute en cela: 
si la ville est obligée ou non de payer la valeur de l'arbre; par 
conséquent elle ne paie pas. 

J.[ISCHNAH. 

La grange où l'on vanne le [blé] avec une pelle, ·-doit 
être éloignée de la ville de la dîstance de 50 aunes. 
Il ne · faut pas établir une grange pareille chez soi, si l'on 
n'en possède pas les environs jusqu'à la distance de 50 
a~nes. On doit r éloigner des plantes de son voisin, et 
de sa terre labourée, de la distance nécessaire pour ne 
pas lui causer de dommage. ~ 

IIISCHNAH. 

Fol. 25). Les ~adavres des animaux, les tombeaux et 
la tannerie doivent être ·éloignés de la ville de la dis
tance 'de 50 aunes[1]. On n'établit de tanner~e que dù côté 
est de la ville [le vent de l'Est, dit Ràschi, n'était pas 
assez fort pour apporter la 1nauvaise odeur dans la ville]. · 
Rabbi Akiba dit : On peut établir la tannerie de tous 
les côtés de la ville, à la distance . de 50 aunes, excepté 
du côté Ouest, où le vent est fréquent. La place dans 
laquelle on fait la macération du lin, doit ·être éloignée 
de la verdure; il faut éloigner les porrea~x [khreschin] des· 

[l.J C'êst un précepte remarquable d'hygiène, de ne pas laisser les animaux 
morts dans . une ville ou dans son voisinage, et d'en éloigner les 
·tombeaux. 
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oignons, et·la moutarde des abeilie~. Rabbi Jossé permet 
· · de· planter la. moutâ~e près dès abeilles [ 1 ]. 

GHEMARA. 

On lit dans une heraïtha : Rabbi J ossé dit : On peut rappro
cher la mou~rde des abeilles de son voisin; car le prQpriétaire 
de la moutarde peu~ dire à son voisin : Tu veux que j'éloigne ma 
moutarde de tes ab~illes, éloigne plutôt ·. tes abeilles qui vont 
inanger les :fleurs de ma moutarde. 

JIISCBNAB. 

Un arbre doit être éloigné du puits du voisin de la 
distance ·de 25 aunes; le caroubier et le sycomore doi
vent en être éloign~s de 50 ~unes; soit que l'arbre et. 
le puits se trouvent au ~ème niveau, soit que. l'un 
se trouve à un niveau plus élevé que l'autre. Si le 
puits a été creusé avant la plantation· de l'arbre, celui qui 
ra planté doit le couper, et le propriétaire du puits lui en 
paie· la valeur; si l'arbre est plus ancien, on n'est pas 
obligé de le couper··. S'il y a ·des doutes sur la date rela
tive de l'arbre et du puits, on n'est pas obligé de le ·COU

per. Rabbi Jossé dit : Quand même le puits serait plus 
ancien que l'arbre, celui qui l'a planté n'est pas obligé 
de le .couper; car il a le droit de planter chez lui, ·comme 
son voisin de creuser dans ~on domaine. 

GHEMARA. 

Rab Joudah dit au nom de Samuel, qu'il faut adopter l'opinion 
de rabbi Jossé. Rab Asché dit : Quand nous étions chez rah · 
Khahana, il nous a dit que rabbi J ossé était d'accord avec ses 
collègues, qu'il faut éloigner du domaine de son voisin, ce qui 
peut lui causer un dommage· évident, comme sa flèche qu'il aurait 
lancée chez lui. 

[1] Rab Schescbeth ne voulait pas faire ses prières la face tournée du côté de 
l'est, mais du côté de l'ouest, du sud ou du nord; car il voulait combattre la 
croyance des Iinim, qui se tournaient du côté de l'est. Il en résulte que le mot 
Iinim ne désigne pas les chrétiens, mais çertains païens; comme Baschi le dît 
ici [fol.~ 1 recto]. 



1·1 BAB~ B,t-~· 

Un eertajn ~ap.t.t ~wt d'-.hor4 p•uvre, ~~ il ~st ~~venu n~J?.e 
et il a hAti une· JllaÎ~OP,.; S~~ 'V9Î"ÎJ)~· pre~,~ent ~u p.,_ vot poqr e:Q 
exprimer l'huile, mais cette opération faisait trembler les murs 
d~ la ~~son de Parai. p d~nia~dàgue ~es voi~ins s'élo~gn~ssent 
4~ s~ maison, çe qu ils ·p~ voulaie~t pa~ t~rë. On s'est présënt6 
d~r~nt rab Asché1 <Jui a donné ~aîsoü. ~ Pâpat, en di~~nt ·: Quand 
~Q~s é~ions éhez rab KhaÀali~~ H nous a dit que t+ab~i .to~sé était 
d'accord avec ses collègues, qiPil faüi élolgnéto Jü dôt~uiin~ d·e son, 
voisin ce qui peut lui causer un doiiiiliagè ~vidëi1t, tomme üilè 

flèche lancée chez lui. 

Fol. 26). Si on met sur lè mur ·uiié eruêh~ aveè lê ëdtiverèle, 
et ~t le èouverele sé remuè par suite de l!ouit.agé de bès ~oisins, 
Pàptî pèüt lès foreèt de s~éloîgnër. · 

tes hômmès àu His dë Mërajdil, fils dè Rabin, battaiënt tl~ la. 
filasse [ dàns bn ètidroit acëessib1~ au pdblic] · èt ies filame~ts 
emport~~ pat le l'élit incènUnodaièqt iès püitt.nti. Otis' est présent6 
devaiit Ri.bbina qui leü~ a dit: tl e~t vrai quh r.abbi J~utié ~~t 
d~àe~rd al'.ee ses pollègu.es1 qb.ril ftut 'lqigp.~r d~s ~l:J.tr.~s ~e IIP~ 
l~U.J' ~aUt.t ~~ fiRIPmq~ ~vi4A~t cptqfil! ~RA fl~p}l~, m~iS. 4•JJ.JS 
n9lJ:@ ct!J §! J!~ ~qjt~ P.!ff l~!J 4Q~RH~s 9»l f'-1\~PP~ J~ tl~'14ez ç~~~~ 1~ 
y.~~1~ ~·~41 ~~P, tU~ 4~ r~ A.~cqé, ~~PlaJl4~ ; Q~~Jle diŒ~r~nç~ ! 
~J:"!'t.~jj ~P~J.'~ pe ~~s ~t ~~~~~ qui ~a~ J~ ~1~ p9ur g:tJe ~~ ve~~ e~portè 
1~ p~jlJ~? ~Jl ~ft-p~qrt• }'~tf&!~~ 4-e~·~t ~erè~ar qui dit : ·à' est 
exactement comme celui ~~ ha~ le blé po~r Cfle. le ve~l_ .emporte 
la paille; par conséquent ees hommes qùi battaient là filasse, ne 
devaient pas le faire dans un ehdrijit àëcessible au publie. - Com
:ôlè.nt Râhbitl. i.-t~il pu le pèrmettref n· ·deYrait savoir qtle .ee cas 
tetJsei:DIHe au cas, où unè étincèllê etd partie. de l?enelumé et à 
tiüsê Uii dom~age, 4it où le furgeroll eaJ cdndamné à le paye l'• :=
Rtbbinfl. tr.uyait quton puur.rait faire c~~ie diffé~enèe, que le for~ 
~étolt hat fort le fer et il eati con ten i que l'étincelle sorte, tandi' 
que ees hommes qui battaient la filasse, ne tenaient pas à cè q·U~ 

l~s fila:rpeiits aillep.t àu loin pâr le vêil~; si done malgré eux le 

Y~~~ l'~~pqr~e,. p'~~~ &lJ.l v,~~~,.~ts d~ H~ J.&l'~f (!J. 

[lJ l4f ~JDIPentair~ JM~tUtY ~bft.r 4i~ qy'H .l4Y.\ JPP.P~~r J'RP.!~i~~ ~~ ~~ 
rèmar, qu'il ne raut pas battre la filasse de manière 1 incomJ:Il~J' !e~ ~~~~ 



MI~HNAH. 

n p~ f~pt p;t~ pl~pi~r -qq !rhr~ .pr~~ 4u ~AQ.IPp ~~ spn 
· vo~~in, à ~~ips 4~ I~.i~~ef !JD in~~rv~lle de 4 a"Qn~s, 
[~~ H. ~Ptt~: h~~pi~ p~ l~~o~r~r a.ve~ 1~ chSJ.rr~e ~utQpr de 

' l . • 

r;\,.~f~~ ~~ il. q~ fflV.~ p~~ gq~ 14 çparru~ en.tre d!J.ns le 
'h ,.1 •• 1 c 1 t •• • • • ,, 

C~-tllffiP· t-1P. YP,lflfl ~· Jt~ '' P.PPt~qp~ ~li! V!SPe.~, ~·I!~I.qlJ' 

u» ~rb~ q.JJPleopqJJ-t}. ~'il y ~ q.ge biJitt qui fiép~r-a l~~ 
<l.,.P:J tJlJampJ.~ CJh&eun. d.e.s deu~ v!lisins p~ut phtnter 
jusqu'à la haie • .Si les 11acines d'np arbre s'.ét~ndent dàns. 
lu chàmp dû voisin, .e~ voi~in peut les èouper jusqù7à la 
pJtOfondèttr dé trois t13phahim, pô ur qü' e1las n.? arrêtent 
pas la .éhü.i'rue. S'il veut éréuser d'ans son êharnp un 
puits bù tine fosse, il petit coup~r les racjnës plus pro-
fondément et garder té bois. . .. r 

GHEMAI\A. ,.. . . . . . . . .. . 

Samyel .~U~ ; }JI) Pi.lestin~ o~ P.vait bespiJl Il~ 4 anlie~ pour 
çQiUlJJi·r~ .J-. cb-.rr.Q~ ~lJ.tQU.f de~ e.rbr~s. ; enBabylon~ o~n.'ahesoin 
que de deux aunes (car, dit Raschi, la charrue est plll$ p~titè]. 

Rab ba, fils de rab Hanan, .av•it dea dattiers près du vignoble de 
rab Josep~~ ~es C?i~eau;x v~~3ie~t percher qu fatre ~~ur ~d sur les 
dattiers, et de 1~ îis descendaient dans les vignes et y causaient 
des donimag~s. Rah Joseph dft à 1\abba.: Vâ.·couper tes dattîers; 
Ï\â.hba répohdit : ie les ài éloignés à. ia dîstancè prescrite, par 
eons~qtient je ·hè suîs pas ohlig~ d~ les èoupér. Rab Joseph <lit 
ttue là dista~de presdrite est suffisantè ·ppùt .les aùtres àrhres, 
apais iloii pà8· .pour l~s 'tignes. ·Rabbà tépliqûa :: Notté mischnah 
di~ que J!~l• e'â.ppliq-q.e aux vignes et a'Q.:x autres arb:res. Mais rab 
~Q~~p~ 4.!! !IH~ J!l P.J.i~!1J!!!~l! ~~ ~~!!~~P.:~~ g~ 4 ~YP-.~~, ~j J'Qll 

v~u~ :pl~~t~r deff Vlgn~~ p~ès dea vigne~ 4u yoj~jn, o~ d';~;qtres 
arbres près des autres arbres du voisin; mais si l'on veut planter 
~'autres arhr.es près des vignes dlJ.- voisin, il faut les éloigner da
.,litagë. Màis Ri.bha. tépondit : Si tu vèux lés· eoupér, tti pèüx le 
Îtir.è; moi je iie veux pas lé lairê, ear jé iè oorisldète cpm~é un 

A 



BAB~ "BATRftA. 

P'ehê, ear Rab a dit: il ne. faut pai couper un dattier qui produit 
un Kab [mesure] de fruits. 

Rab Papa. avait des dattiers près du ehamp de rab Houna, fils 
de rab Josué [les racines s'étendaient dans ce champ]. Un jour 
rab Papa vit que rab Ho~na creusait dans .son chaJD.p et coupait 
les racines. Pourquoi, lui dit-il,eoupes-t~ mes racines? Rab 
Houna lui rappela la mischnah qui dit : Si les raei'lies d'un arbre 
s'ét~ndent dans le champ du voisin, ce voisin peut les couper 
jusqu'à 'la profQndeur de trois .téphahim. Rab Papa répliqua : On 
parle de trois, mais tu coupes plus profondément. Rab Houna ré
pondit qu'il creuse une fosse; or, la misch:qah dit : S'il ve~t. 

creuser dans son ch~mp un puits ou une fosse, il peut couper 
les racines plt~s profondément et garder le bois. Enfin rab :Papa 
l\ti dit, qu'il ne peut pas creuser de fosees d~ns cet endroit , 
parce que cet endroit est devenu un sentier publie (1]. 

Rabbina dit : La misehnah permet de couper les racines et de 
garder le bois; e' est quand les racines se trouvent à la · distance 
de plus de 16 aunes de leur arbre, mais si les racines ne sont 
pas si éloignées de l'arbre, il doit rendre le bois au propriétaire 
~e l'arbre (2]. 

JIISCBNAH; 

Fol. 27). Si un arbre penche dans le champ du voisin, 
le maître du champ peut couper de ses branches tout ce qui 
Jllet obs~cle à la marche des bœufs et ce qu'il faut pour 
labourer le champ; si c'est un caroubier ou un sycomore, 
le mattre du champ peut couper en droite ligne tout ce 
qui se trouve au-dessus de son champ; si c'est un champ 
qu'on. arrose de l'eau des sources, on peut couper de 

[1] J'ai adopté l'interprétation du rabbi Hlnanel, cité dans les Thoste· 
pboth·. 

l21 On trou:ve ici la r~gle géométrique, qu'un. cercle tr~é dans un· carré, 
en renferme les f , par exemple : un carr~ de 3.2 sur 32 •unes- a 102~ aunes 
carréea,mais le cercle trac6 sur u~ .diamètre ·de 32 aunes· renferme 768 
aue• carr6ea. 

.. 
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tous l~s arbres en droite ligne ce qui $e trouve au-dessus . 

. du ch~mp [car l' om~re, ··-dit Baschi, est nuisible à ces 
sortes de champs]. ~bba Saul dit: Si c'est un arbre quel
c<!nque qui ne ·porte pas de fruiis, on peut en couper en 
droite ligne tout ce qui se trouve au-dessus -du champ. 

JliSCBN!H. ' 

Si un arbre étend ses branches ·sur une place accessible 
au public, on est obligé d'en couper jusqu'à la hau
teur d'un homme qui monte sur un chamea~. Rabbi 
Joudah indique la . hauteur· d'un chameau chargé de 

· filasse · ou de -faisceaux de branches. 

GHEMARA 

Notre mischnah dit qu'on coup~cequi'empêchedans le moment 
actuelles pas~nts d'avancer, mais· elle ne dit pas qu'il faille 
aller plus loin et pr6venir l'obstacle que l'arbre opposera aux 
pa~;~sa~ts plus 'a;rd par les branches qui pousseront. Risch ·La.

kesch dit que notre mischnah adopte l'opinion de rabbi Eliezer, 
et no:Q. pas celle de ses collègues. Car on lit dans une mischnah: 
D ne· faut pas creuser de cavernes au-dessous d'un chemin publie. 
Rabbi Eliezer .dit qq' on peut le faire, si une charrette pleine de 
pierr~s peut passer sans accidents. n en résulte, que d'après les 
collègues de ·rabbi Eliezer il ne suffit pas qu'il n'y ait pas d'ob
stacle dans le mome~t actuel, mais il faut encore prévenir que la 
caverne ne cause. pas d~ dommage pl'l,AIS tard, quand le terrain 
deviendra J;noips solide. Rabbi Johànan dit que ces de1;1x cas ne se 
ressemblaient pas, et 'l'le notre mischnah peut bien adopter 
l' opinio~ des collègues de rabbi Eliezer. Car dans le cas de ca
verne il y a à craindre que le terrain ne s'affaiblisse sans qu'on s'en 
à-perçoive; tandis ~e dans le cas d~ notre mischnah il ne peut 
.pas. y avoir d'accident imprévu; car on peut couper les branches 
à ·mesure qu.telles s'avancent dans la place· accessible au publie..o 



lROISIFJME PEREK 

Remarque préal®le~ _.Si u:p, i:Q.divid~ réc.l"m' l~immeuble 
qui lui app.ar~enait autrefoitJ et qQ.'un al\t:r~ . p~~-è~~ ~ainten•n.~ 
en disant qu'il l'a acheté mais qu'il a perdu l'acte de vente, et 
si le possesseur prouve qu'il ra eu en sa possession p_endant~rois 

a~u6ea o.onsé.c.ùtiveai pend~nt lesquelléB' persd~nè n'a r.éclalllé, 
il peut g'-rder Piinmeuble; e'est ce qu'on appellf' les trois 
années légales de la ha:nJtkah1 pre~ciption. [V, ma tràduet\on du 
Tiil.ité: Khetho.ubolh,, p. &.: ) 

Fol; 28:). Lahdz.aka8 des maiaon$1 des· puits; desfcu~s~s; 
des oave.rnes; des ·~.olombiers, des maispn& de bàiii, del 
pr.easoirs, des champs arrosés par des sources, des e~cla~ 
ves, et de toui ce qui produit des fruits oonstamllietit; là 
Juiwlcali de toùs· ces ohjèts est dës trois ails àëè<1iiiplis· du 
joùr .a:u jout. La liâzakâh d'un ëhamp àrrosé· par ltt pluie 
[qui ne donne de fruits, ajoütè Raschi, qu •une fois par 
ah] ésî égàléiîêtit dë troia. ans, mats Iiofi Pas de. trôis a~
nées ent~~res; ~~ ~ti.IQt, ~;après rabbi fsnf~ël?. qùè 1~ d~féi?-
deur 1' ait cultivé pendaQt les trois der~iers :q1ois de la 
première année,. pendant la. deu~ième ann~~ entière,. èt 
peudaP.t les tfQi§ pr~mier~ UlQi~ d(' 1~ tro\•ième anuéej 
en tout dix-huit mois; d'après rabbi Akiba· il suffit 
même que le défendeur l'ait eu en possession un mois de 
la première année, la deuxième année entière, et un mois 
de la troisième année, en tout quatorze mois. Rabbi 
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Iiilhi~l dii.: Lês dj1-irutf ffi:bis dont faî pàrlê ~tint iiéèës-;. 
sâ{res pour un èlïarnp dè eulture (dont tous lë.s produits, 
dit Ü.aachi, ~e récolient à. la mêtne epoque]. Mais quand il 
s'agit ·d'qn ~h~~p copy~r.t d'arbres [dont les prod.uiis, dit 
R~a.ehi, ~~ ré.çQii~nt a ~es époques dlii'ér~ntes, comme 
1~, r~\~~q~, ~~~· ~li v~~ ~ll'e~ figqes]1 ai le. déf~ndeur 3t r~~ 
oolté le VÏPJ le.~ oJi ve' et le.tJ figgeiJ._, Ç,e,~ wojs réçol~e~ 
cbmptent po.ur troia an&.; 

GHEMARA. 

Fol, 2~). . Rab iJquria dit ttJ : il faut qué les tr6is ans de la 
pPS.!f~ssion soient èon8éçutifs., r/est-à-dirè. que le défendeur àft 
pos~~dé l;immeubië pendant trois àns sans interruption. Rab 
HaiPà 4H quë, même d'apr·ès râh Iiounà ., dans les pays ot\ touf 
Îé monde .ou héaqédup dé cultivàteùrs ont i;habitude de ne cul
tiver 1e& ë:hamps que ious Ïes deux ans, si lé défendeur .en a fait 
autfl,nt~ s'il a éultivé trois fois dans six ans, on lui compte trois 
ans 4e -prëscription, comme s;il avait cùltivé le èhamp pendant 
trQÎS ~lis san$ Înterrüptioil. . 

. Qll~t.1afl contre 'faQ JÎqunq.i ~ Î)1après rab ltollna, la pos~es
sion jn~~rrQmpu~ .[pa:r e~ernpie~ ~i lé déf~ndeur ~'~ cultivé ie 
ç~'-lllP .q\le to\Jt~ lmÏ deux a~s· d~:q§ ll:~ pays qli le~ autr.es cqiti~ 
vateurs culti"~ut lepr çh.~mp tous les ans, s'ii t;a. cultivé. trois 
fois dans l'espace de six ans] n'est pas une hdzakah suffisante. 
Noire mÎséhnah né pàràtt pàs admettre éette opinion, Cal' êlle 
dit que Îà hâzalùih dès maisons ést dé trois· ans, qüand mêm6 
ie d~mandeti.r dit qrte le dêfendètir n~y demeurâ.it qué pendant le' 
jôut, et qu'il tly couchàit pàs les nuits; et que eelui-ei ne peut 
pàs les faire démentir par des témoins, qui nè pèuvént pas savoii'_ 
çe. qqj 3ft pa&tle l4 ~'Ui~, 

.... · Répons~.-Ahayé répondit que les voisins peuvent hien savoir, 
si le défendeur couchait les nuits dans la maison oti non. Rahba 

(1] A partir d~ cé p~ssa;ge ~[ ri.'y a plus de commentaire de Raschi ; il est 
rempiaeé. par· ê~hil dé. sou pétit:.iîis, rabbi &mtie1, fils dè. rabbi Ji·eyer, 
ap~l.S par les iiiifia!é& Àilé'-be~ii .. 
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répondit que la misehnah parle peut-être d'un ea.s, où le défe~
deur a loué la maison ; dans ce cas, les locataires peuvent venir 
déposer qu'ils demeuraient jour et nuit dans la maison. -Rab 
Yemar demanda à rab Asché : Comment peut-on accepter le 
témoignage des locataires qui sont intéressés; car si le deman
deur gagne le procès, ils seraient obligés de lui payer le loyer 
[quoiqu'ils l'aient déJà donné au défendeur].- Mais ~ab Asché ré
p~ndit qu'on peut supposer le cas, où les locataires n'ont encore 
rien donné, et où ils tiennent l'argent .dans la main pour le 
donner à qui de droit. 

Mar Zoutra dit : Si le demandeur dit que le défendeur ne 
couchait pas dans la maison les nuits, et qu'il exige que l'autre 
amène des témoins pour le démentir, il ,gagne sa cause. [Si le 
demandeur ne le dit pas, les juges ne le disent pas pour lui; 
car si le défendeur prouve par des témoins qu'il demeurait .. dans 
la maison pendant les jours, on suppose qu'il y couchait les 
nuits.] Mar Zoutra admet cependant que, si le .demandeur est 
un négoc~ant qui est presque toujours en voyage, les juges doi-:
':.~nt dire pour lui que le défendeur n'a peut~tre pas demeuré 
constamment dans la maison, qu'il en est peut-être sorti les 
nuits, quand le demandeur était de retour de son voyage, pour 
que celui.:.ci ne con~aisse pas son· usurpation; il faut donc que 
le défendeur prouve par des témoins, qu'il a constamment de
meuré dans la maison jour et nuit pendant trois ans. 

Rab Houna, qui veut que la possession soit conti~ue, admet 
qu'une possession interrompue est suffisante, si 1 'interruption 
dépend du mod~ d'usage, par exemple, s'il s'agit des boutiques· 
de la ville de Méhouza, qu'on n'occupe que les jours et qu'on 
a handonne lés nuits. 

Ramé, fils de Hama, et rab Oukha, fils de Hâma, ont acheté 
une femme esclave; elle les a servis alternativement, à l'un la pre
mière, la troisième et la cinquième année, et .à l'autre la deuxième, 
la quatrième et la sixième. Plus tard, l'ancien proprie~re de 
l'esclave l'a réclamée [et les fils de Hama ayant perdu l'acte de 
vente, invoquaient comme preuve de l'achat la Mzakah; p~sque 
chacun d'eux l'avait eue en possession pendant trois ans]. On 
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s'est pr~~enté devant l\abba, qui dit aux fils de Hama : Pour
quoi vous ête~vous fa!t. servir . par l'esclave. alternativement? 
C'était pour vous garantir l'un contre l'autre, car 'Si l'un de 
vous l'avait gardée pe:pdant trois ans consécutifs, il aurait pu 
invoquer la possession comme une hdzakah pour- s'approprier 
l'esclave entièrement, et nier . la part de son associé. Or, le 
moye~ que vous avez. employé pour ·que votre possession ·ne 
puisse se.rvir de hâzakah à .l'un de vous contre l'autre, est aussi 
bon, pour que· votre possession ne puisse servir de hâzakah à.·vous 
contre l'ancien propriétaire de l'esclave. Cette décision de Rabha 
s'applique au cas, où les associés n'ont fait aucun contrat entre 
eux; mais s'ils ont fait un contrat entre eux, que chacun d'eux 
posséderaitl'esclave une année sur deux, il suffit de trois ans 
de possession [deux ans de l'un des associés et une année de 
l'autre], pour que l'ancien propriétaire ne puisse plus ré
clamer [car, dit le raschham, s'il .n'y a pas de contrat, l'ancien 
propriétaire peut dire qu'il n'a pas réclamé jusqu'à présen~, 
parce qu'il a vu qu'ils prenaient l'esclave alternativement, et 
qu'aucun des associés n'av!lit osé la garder pendant trois ans 
consécutifs, de peur d'une réclamation; mais s'il y a contrat, 
l'ancien propriétaire doit savoir que l'alternance de leur posses
sion est la conséquence de leurs conventions consignées dans le 
contrat et non pas de la peur d'une réclamation]. 

Rabba dit, si le défendeur qui prétend avoir acheté le ·terrain et 
invoque la Mzakah en sa faveur, a cultivé pendant troie ans 
le chatpp e~ litige à l'exception d'une petite partie des dimen
sions d'un petit terrain· .qui ne donne qu'un quart de kab de 
pr<?dujts, il peut garder le champ entier à l'exception de.la partie 
qu'il n'a pas cultivée, que l'ancien propriétaire peut reprendre [1]. 
Rab Houna, fils de rab Josué, dit que cela ne peut s'appliquer 
qu'au cas, où la partie que le défendeur n'a pas cultivée, était 
cultivable, car dans ce cas le demandeur peut lui dire : Si tu 
avais ·acheté c·ette partie, tu l'aurais cultivée. ·Mais si cette partie 

· (1] Le commentaire rabbenou. Ascher dit·: si la partie est plus petite qu'un 
terrain produisant le 1 d'un ~~, le défendeur peut la garder avec le champ 
entier. 
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n~est· p,s cultivable, le d~fendeù~ peut la gardèt avèt 16 ehâmp 
entier qu'il a eultiv~. Rab Bibe, fils d'Abayéj n'admet pas l'idée 
dé rab .Houna; fils de rab Josué .• Cs.r, dit-:-il; qttelle hâzakah 
pèut-on invoquèr quand le terrain entier n'est pas eultivâ
ble? Commen·t le prénd-on en possession? En l'utili~ànt poùr 
y laisser ses bestiaux bu ses produits. Dàns notre eas; riù le 
défendeur a eultiv~ le champ entier à l'exception d'une patti~ 
qui n'était pas eultivable, il aurait dû ùtiliser cette partie pdUr 
y placer ses bestiaux ou ses produits; s'il ne l'a pas fait~ l'â.n- · 
cien propriétaire peut lâ réclamer~ 

t1n irldivîdu dît i. lin ~Ütre : Qiie fais-tù dan~ ina maison? 
E;àutre r~pondît ~ Tu ihe l'as ien.aüe, j'ai perdu !;acte de vente, 
'mais j;aî déjà d.~mèut~ dàrts i~ mâisôii les trois années légales 
dé là hâzakah, pend~îlt lequellés lu n'as pas rêclamê. t~anéien 
prdptiétâire répli~Uil. : je ri'ai pas réé lamé, ph.rce ql1e tu n~as 
pas <léme.Jré ~ètil dari.s la pièce · que tu prétends avoir achetée, 
ptiisqii~ j'ai hahitê le~ ~utres pièées de la maison, et je passais 
éonstailim~iH & tr~~ehi ~~He pîéêê-1!. bn s'ést présenté devant 
rab Nàliinlarl~ ijui dit itu ilé!ëiideÜr : Va amener des témoins 
qÜ~ tH as dertléhr~ Yetil aans iâ plèc~ en Îitîge [ra.B Nabam'an 
â dbn~ dd:D.ii~ tàisdR ati déhiaHâeûr, è;est-à.-di~e, . à ftanéien pro
pri~tàil-e·; l mohis que 1~ dêfehdetir rie trouve dé témoins pour sa 
c~use]. Mais Bahb~ deib.âlida 1 ~ab NaliAnian : Ton jugement 
est-il· conforme à la loi? D'est" à celui qui réélamè d'appùyér· sa 
ré.clamation de preuvés; or~ ici noùs .savons qtlë 1è dêfe:iidéür a 
deme ut~ dans la maison pi!naànt ttüis ahs, plu~ éon~é~tièht, 
elle lui appartieJ?-t ; mais ie dèmttidijür veü t' 1~ hH \inlever sSUW 
pt~texte qh'il n'y a pas tlétneurë 8êtil, c'est abnë à lùi dé lé 
prouver; s'il ne le prouve pasJ lé déféhdeur ~drdéra la fuliisblü 

:F~i. abj. Qùè§tion. - Railha et rab Nahâman sopt en contra
di&Uon i.~~~ ëut-in~Dies,. câ.r ~. une autre occasion ils ont émis 
clés ôpinioHs ~pposées. Un îndividu dit à un au~re ; Jè te ve~ds 
tHu~ lès t~f.raihs qüë j'âî achetés à ceiui qu 'o~ appelait fils de Sissin. 
Parmi les terrains qui portaient lé nom du fils dè . Sissin, il 
y en avait un que le vend~ur foülût gar<le~ pour lui, en disâ.ht 
f{Uej m&Igrê sôn nom, il n'ii jârlbHs â.ppâHëhu au fils de Sissin; 
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ce .terraitt d'est donc pas cdmpris dans la veut~ •. L -'aeheteùr 
ptêt~tidait àu .eoiiHaire qüe ce. terrain est compris âans la vente. 
On s~esi ptés~nié devant rab Nahâman qui a . donné rœisoh à 
raèheteur [car c'est au. veildeut _de .prouver q.ué ·Ce terrain n'a 
pas àppartenu au fils .de Sissin; quoiqu'il port~ son nom]. Mais 
Rabba aemanda à ràb Nahâman : Ton jugement est-il çonforme 
à. la loi? Q'est à celui qui r~claDlë d'appuyer sa. rêclttmation de 
preuves. 

• 
OH ioit aotie 4ue daiis nottè êai( j tâ.b N~tbtman d.~hn:tt 

raisdn au vendeur et RiÎ>hâ à l'aeheH!ur ~ et d&;ti~ Cé ~às-~lJ rag 
Naliaihaii donrià. ràisoii i l'aeHëtèut ét R~blJa ti.û Véil<lêttr. 

Réponse.- Rabba n'~st nullement en contradiction avee.lÜÎ:; 
m~ffi~, püîè~u'i1 ~hit tdtijblirs lè pHncipé qhd ~~ c'ëit i èèÏui «fui 
r~èlàmè cf;appuyèr sa récUdnatidn d~ prêirtes ,; èt il lâis!ë; j;kr 
coiisêqH.~ilt, <Huis lès èâs dolitetrl: i~ têi·tilin ~h liÎig~ l éëldÎ qrli 
11â eii si p6ssessidH, nâ:ris notrê ëils a 1'â.chetèUr; ét àâiiH 18 
elis âJ tèrr~n du !Hs ae Si§sHî,ille lais~e au véhdeùr qtli i'i ~ii 
sâ pos~~ksioh. :Ra.H Nahim:an ii; est pas ndii plù~ ~rl ë~iltr~diêti~ii 
avec lui-même. Dans le cas du terrain du fils de Sissin, il dorlti~ 
rài~Oit • l'acheteur; parce que le terrain porte le llOin du :fil~ de 
Sil:(sinl èt il a acHété tout ce ·qui viènt dé c~t ·individu; le v~n-
dèùt dit qûe be terrain n'a ~amais âppartP.nh à cet i.ndivid-q. 
quoiqu'il porte soh riom·, c'est au vènde~r à lè prouver. Dans 
Iiôtré ea8, rab Nahainan dorin~ raison ·

1 
àu vendeur, m.-.lgré Ja 

ltdlltft~h invoquée par rach ète.ur' car la hazakah ne peut .pas 
âvoir plus de valeur qu'un acte dè vente. Or, si l'aeheteur avait 
un aèiê de vente signé par des témoins; il serait b1>lig6 de léga
lis~r le.s signatures si .le vebdeur lés. contestait. Il ~~ ~st dè. · 
Jiiêm~ de la: liazakah; l'acheteur ést obligé poq.r ainsi dire de la 
l~galiser, c'ést-à.,.dii'~ de prouver qu'elle a eu lieu dans les eon-

. . ' 
ditions exigéêà par l'a loi [qu'il a demeuré seul dans la. m;~.ison 
en litige], si le vendeur conteste la valeur de la hâzakak, en 
disan~ qu'i~ lui ma~quait une condition sine qua non pour suf
.fire aux exigences de là. loi. 

trn individu ait 1 uri autté: .Quê fais~th aahs mâ iilaisbn? 
t~autre r~pô~ciît: rru me l;as \renâùe; la ptêui3, ~'isi qdî l't al 
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demeur6les trois ans de la hâ~akah et tu n'as pas réclamé pen
dant,ce temps. L'ancien propriétaire·répliqua: J'étais à l'étranger 
pendant ees trois ans, et je ne lavais pas que tu demeurais dans · 
ma maison. Celùi-ci dit: J'ai des témoins qui diront que tu · 
venais tous les ans pour rester ici, chaque fois, pendant trente 
joure. L'autre répliqua : J'étais occupé ees trente jQurs de m.on 
eommereeiil demeurait, dit leRaschbam, dans.une au(re maison 
qui lui appartenait également, et il ne pensait pas à la maison 
en. litige]. On s'est présenté devant Rabba, qui donna raison à 
l'anci4$~ propriétaire, ear, dit-il, il arrive. soQ.vent qu'on soit 
oeeup6. pendant trente jours de son commerce et qu'on ne pense 
pas à autre chose. 

Un . individu dit à un autre : Que fais-tu dan~ mon champ? 
L'-.utr.e répondit: Je l'ai acheté chez un individu, qui m'aassll!_~ 
l'i.voir ·acheté .de toi. Mais l'ancien propriétaire répliqua : Tù 
avoue~ ~donc que .le cbamp m'a •ppartenu, et que tu ne l'as pas 
aebeté de moi; va-t-en, tu n'as rien à faire chez moi. On s'est 
présenté devant Rahha qui a donné raison à l'ancien pro
priéW.re. 

~~ 

tJn individu dit à un autre : Que fais-tu dans mon champ ? 
L'aùtre répondit : Je l'ai acheté de tel individu et je l'ai pos
sédé · depuis pendant trois ans, le temps l~gal de la hâ:.akah. 
L'ancien propriétaire répliqua : Cet individu m'a enlevé le 
champ. comme un brigand, et il n'avait pas le droit de 
le vendre. L'acheteur répondit: J'ai des témoins qui diront 
qu'avant de l'acheter, je suis allé ehez toi demander ton avis, et 
que tu m'as djt de l'acheter. L'ancien propriétaire lui dit: Je 

· t'ai dit de l'acheter, ear j'ai pensé que je ne pourrais pas re
prendre mon -champ du brigand qui était un homme fort, et que je 
poùrràis plus facilement le reprendre de toi [1]. On s'est présenté 
devant Rabha qui a donné raison à l'ancien propriétaire. 

lt] Il y a 'dans le texte • il [l'ancien propriétaire] lui dit • le deuxi~ine est 
• plus facile pôur moi, le premier était plus fort que lui • , au lieu de dire • tu 
es plus. ~ile, le brigand était plus fort que toi •· C'est que cet homme cita 
les paroles de la mischnah. Il en résulte, comme de bea .. coup d'autres·passages, 
que la mi~ehDah, comme les principales sentences dea dQCteun, étau· à 

" 
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Question. - Est-ee· que Rabba adopte l'opinion d' Admon 
contre celle des docteurs ! Car· on lit d•n.s uJJe mischnah.: Simon 
a vendu un champ à Lévi, Rouhen le r~clame, en .disant--que 
Simon le lui a enlevé et -qu'il n'avait pas le droit de le vend.r~·-, 
mais Rouben lui~même a signé comme témoip. l'.aete de vente. 
Admon dit ·que, dans ce cas, ·Rouben peut dire, j'ai signé l'acte, 
paree que le deuxièmé '(Lévi] était plus facile pour moi [j'ai espér6 

, que je pourrais plus facilement reprendre mon champ de Lévi], 
et qu~ le premier [Simon] était plus fort que lui. Les docteurs 
dis·ent que Rouben a perdu son droit, en signant l'acte de. 
vente. 

~éponse. - Rab ba peut aussi être d'accord avec les docteurs, 
mals il y a une différence entre ces .<I:eux cas. Dans le cas· de la 
miséhnah, dont pa.rlent ces docteurs, l'ancien propriétaire a fait 
un acte important, il a signé l'acte de vente de son champ, d'·où 
on doit conclure qu'il a reconnu au vendeur le droit de -vendre 
le champ. Mais dans le cas de Rabba, il n'a fait aucun acte qui 
soit contraire à se·s droits; l'acheteur ne peut invoquer qu'un 
consentement verbal; or, il arrive souvent qu'on dit par hasard 

. des choses pareilles. • 

Un individu dit à un autre: Que fais-tu dans· mon champ? 
L'autre répondit : Je l'ai acheté de tel individu et je l'ai possédé 
depuispe~dant trois ans, le temps légal de la hazakah. L'ancien 
propriétaire répliqua : Cet individu m'a. enlevé le champ comme 
un brig~nd, et il n'avait pas le droit de le vendre. L'acheteur ré
.pondit: J'ai des témoins qui. ~ront que tu es venu le voir chez 
moi et que tu m'as dit : Vends-moi le. champ. L'autre lui dit : 
J'ai voulu acheter mon repos, pour ne pas être obligé defaire un 
procès devant le tribunal. On s'est présenté devant Rab ba qui 
donna raison à l'ancien propriétaire, car, dit-il, il arrive sou
vent ·qu'on achète le repos pour éviter les procès. 

Rouben dit à Lévi: Que faifr.-tu dans mon champ? L'•utreré· 
pondit: Je l'ai acheté de Simon, et je rai possédé les .années de 

l''poqu.e t~mudique connue de ·tous les .Juifs, qui la citaient, comme ils 
citaient les p&uap. de la Bible. 
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la AtJ:akah (oopime· 1@ temps légal d~ la .l;u;Jidkah es1 de. t~ois 
àn~, ,. le demandeur a compris' que .J'Iaùtre dit Uavoir posséd6 p~~~ 
d•nt troi~s ' ails;· il est doné allé'apporter son aFte de Yen.te] ; puJJJ 
il elit au déf~ndeur. : Voici un acte danfJ lequel Simpn qui t~~UT.Jli.t 
·vendu le champ il y a trois ans, Dl~ l'a vendu il y a qu$tre ans; . . . ; 
par conséquent le champ m~appa~tient. Le défen4eur. rép.Pndit 
iùors :: Jè possède le champ dépuift sep~ ans, c~est'!"'à-djre trpjs . 

· · ·n~ àvant ton acte d·e vente, par conséquent ton •ete est nql, ~,.r 
Simon n'avait pas le ~roit de v~ndre cq quril ~!a vendu trois ans 

• . • ~ 1 

auparavant. Qqand j~ llai dit. cc J'al po~sédé le1 années ~e la hâ-
Jakah , j'ai voulu dire un «nombre d'années suffisant pour, être 

ÎDJ'Oqu/f ÇQtnJD.e h(i,;~~?th ~ , ~t j~ Jl'~i ]l~~ ~P,H}~ dir~ sç 1f.Ojf an
D~ai ~. [RQub~P pr~'~n~i~ gq~H y ~y~i~ ~~ llP.~ ~o~·tf~~içt~qn, fllfe 
l~expressiQn ~ ~~~ ~lnl~ft§l ~~· l~J. hff.;~k(lt/t fl Y~Hf ~~F~ tp~i~ H-~~l ~t 
.qulP, llfftlt~t ~~~i fte p.op.tli~~i~ 1111 qj~~nt g:u'i~ ppp.~~dç 1~ ç~aiilp 
A•nn1s a.Ap+ ~na.· pr. .un pJaideuf n'eRt na" ~cru s'il ~~vient sur ~l'Cff''·"' ~rs r. r., ... ::r' ' r.11 · • ., , rr r.rtr lj 11 ,, , 1 • t. W" Jfi!'"T 1111 

~! gy~jl A 4J' l~hiY~ID~ ~~Y!P.~ 1~ trtRugp.IJ! ~a~h~ di~ a:p'il H~Y 
AJ.P~, l~ 9~ SPRFr~~lRfiRR· P.~RAR~jp~t ~PYf xtP R~Ht g4f4~f ~~ fih,mp 
qg! t'ill~a R98~ê4~ fl~P.Pi! 8~P~ 'p", ct'~p,f-~~~j~~ t~Q~~ ~P.~ r:Y~~t 
la date de l'acte de vente que R~uhen ~ ~RRPr~~· Pf~ .~impn 

'->:ft·Jt~ J$,t~~é 1~ Pfl!liHr t ~éyi pe~~~~~ tr~~~ ~n~ ~a~s !e r~c~~~er, 
,.P.3f.4f lp drpi~ d~ l~ ·Y~~d.~~ ~~ l'fi~t~ 4,e ~~~tp ~~ ~o~~~n ~~t ~uJ. 

Bol. a 1 }. Mais si l1évi ~ '!'- pos~éd' le pbamp que depJJi~ ~iJ: r-»~, 
c!~at-l-pire deux ans avant la date .de l!,.cte ·app~tlé p•r B.oqb~~' 
raete est valable, car L~vi n1a aucune preuye q~~iJ a ~t-~het~ le 
~hamp, si ce prest sa posse!sion; or, SiPlon n~•pa~Jajssé ~'~~J.Ull~r 
trois ans sans· opppsition, puisqu'il a. vendu le c)lamp à..ll9tJb~Jh ~t 
que cet ._ct~ de v.ente e~t par lui-nj~me un acJe d~oppQJ:Cilioq CQ~tte 
1-. posa~ssioll de Lév.i (leq}lel aurait dû al.or~ gardeJ! atOP. a~t~ 4.e 
:9ente, s'il en a:vait]. · 

Un individu réclama le ·champ d'un autre, en disant qu'il ap-
• 

rart~~ait à ~ès ancêtres [dont . il hé~ite~. ~~autre rép~ndit ~ue 
c'est à ses ancêtres que le c~amp appartenaJt. Le premier amcJ!a 
4es téJ)loins .qui dépDsèr~n.t .qy.~ 1~ ~hB-mp. Jt.pp.j!r!~nm! !. ~~~ !!1-
~Atres. T.e dernier .amena d'autres témoins m1i tléno~èrent· qu;il 
~ ;~;~,~,r~l~h~~p-.d~p~i~ t~~i;·~~~:,J~tL:~~ffi~~ 1i~~1 ~~ f~' ~t~ip-
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kaa. On sTes~ pr~senJ.é de:vant Rabbaq qui pensait, qu'on pou:va.it 
croire le possesseur. ~i di.~ avoir hérité le champ de ses ancêtres, 
.. en vertqdu principe demiga [~.ma traduction du trëJ.ité Khethou
.both, p. ~], car s~il voulait mentir, il aurait pu ~ire qu'il a acheté 
le champ, en s~appuyant sur les trois années de possession. Mais 

AP,a1~ 4~~ ~ ~afh~~ 9:r~ 1~ f;~~~ç~~~ ~~ m:i~o p~ p~ut p.~~ ~~ffire 
pour ~rO,~fPr p,e 1P. ~~ <lftr ~~ · pre~q~c~ 4~~ ~p~mns f!l ~1sent le 
contraue, que le cha~p appartenait aux ancêtres du demandeur. 
[Le posse~sur a donc perdu son proc~s.] · 

Pl~s tard, le mêmepossesseurestvenu dire au d~mand~ur :il 
• t • 0 t . 1 • • f 1 • . ' 

e~~ ~ai 'lu~~~ champ a ~PRartenu à te~ a~cêtres? majs tu me l'as 
ve~du. p~~nd j'ai dit d'a~ord « q-u'il ét~it . ~e ~e~ an~êt~e~, » 

fai voplu dff~ que je suis le propriétstire ~contef:f4J>le d~ ce 
·champ~ eomm~ s'il ~~ v~~ait de me*' anc~tres. La ~he~ar~ ~~
~~d~ SÎ l'on r~ut a~Cef'te.r cett~ ma~~ère 4~in~errréter S~~ f~~ 
·:Q!teres· p~rqles, ou b1en· s'tl y a une contradtctton entre c~ qu'li 

. - . . . ' ' . 1 
dit d'alio~d et ç~ qu'il dit rius ta~d pJ? · 

Oûla dit cnt' on peut apcepter cette interprétation, et 1~ croi~;e 
quandïl dit qu'il a acheté le. champ, en s'appuya11t SJif la pos~es
si9n ~e trois anff. Les doct~urs de Nehardea dirent qu'on ne peut 
y voir qu, une contr"'dictipn ; or, un plaideur qui se .contredit 
n'est pas cru. Oula est d'accord avèc les docteurs de Nehard.ea 

q:~~' $f J~ ~éf~q4~'tf av.~t~ 4jt, fe !~ ch~~p -yient d~ ~~~ ~~c~tres 
~t ~pn l!fU. c~~s. ~~n~, )) n ne ~ourr~t~ pi~s d~re pi~~ ~~~, , H ~p
r.~r~p~i~ à t~~ ~qc~tf~~, mais ~~~~l'~~ v~n~~~ ·, 041a e_st ~g~e-
~~R~ d·~~~of~ ar~~ fF~ 4~~teu~s 4~ ~~~a~d~'~ ~es~~~ défen~~':ll' 
~'~ p,~~ 4R~~~ c~t~~ in,t~fprét~~~~n .~·~~~fdJ ~~ c~ ~·e~~ q~'apf~S 
~~fe ~orH ~~ Hih~~al qu'i~ es~ f~v~~~ ~~ ~~~~~r, on~~ l'~çcep~e 
f~SJ ~~f ~~ ~~~P~?nne qu'~Ü~ l~i a ét~ sug~ér~~ par ses ami~. · 
L~s docteurs de Nehardea SO!lt dlaccord avec Oula, que ·si le 

déf~ndeur qui a dit d'abord que le champ lui venait (le ses an
cêtres, dit p·Ius tard·: « TI me vient de mes ancê~res qui roJJ.t 
açheté des tiens, >> on acçepte cette interprétation. lls sont ég•-

[ll L'jnterp~tàtion du ·IWchbam sembl~ un peu· UéreDte. 
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lem~nt d'accord avee Oûla, qu'un plaideur peut toujours contre
dire devant le tribunal, ce qu'il . a dit devant d'autres personnes 
avant de se présenter devant les juges; car il peut s'excuser en 
disant, qu'il n'a pas voulu faire connattre à d'autres personnes, 
ce qu~il avait l'intention de dire devant le trib~nal. 

Améznar dit :Je suis de ·Nehardea et "j'adopte cependant l'o
pinion ~ 'Oûla. La ghemara adopte aussi l'opinion d~Oûla. 

Rouben dit qu'un ch&Dlp a appartenu à ses -.neêtres, et .Simon 
dit qu'il a appartenu aux siens; le premier amène des témoins 
qui déposent que le champ a ap.partenu à ires ancêtres et qû'il 
l'a possédé les trois ans de la hâzakah; le dernier amène d'autres 
qui contredisent les premiers quant à ce qui concerne la posses- . 
sion, en déposant que c'est le dernier qui l'a possédé pendant ees 
trois ans .. On s'est présenté devant rab Nahaman qui dit: ~~us 
n'avons aucune certitude pour la possession, puisque sur ee _point 
les témoins se contredisent ; par conséquent, nous laisserons le 

. champ à Rouben dont les ·témoins déposent qu'il a appartenu à 
ses ancêtres. Mais Rabba lui .demande, comment ·peut-on ·croire 
ces témoins qui ont été contredits par d'àutres? Rab Nahaman 
répondit : on les a contredit pour la pos~ession, mais on n'a pas 
contredit leur déposition que le champ a appartenu aux aneêtres 
de Rouben. 

Qu~stion. - Il paratt que le d~saecord qui existe entre Rabba 
et Rab Nahaman, est le même qui existe entre rab Houna et 
rab Hisda. Car nous avons appris : ~i deux groupes de témoins 
se sont contredits dans uné affaire, rab Houna dit que chacun 
de ces groupes peut déposer séparément dans d'autres affaires 
[seulement un témoin du premier groupe, ne peut pas déposer 
ensemble avec un témoin du deuxième groupe dans une autre 
affaire où il faut deux témoins; car l'un d'eux est évidemment un 

·menteur]. Rab Hisda dit: qu'ai-je à faire avec des témoin.s [sus
pects d'être] menteurs? Les deux groupes sont suspects. Rahha 
adopte donc ropinion de Rab Hisda, et Rab Nahaman adopte 
celle· de Rab Houna. 

R~e.- D est;61ident que rab Nah&man ne peut pas être 
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d'aceord avec ·rab Hisda; mais Rabba peut s'accorder avee ·rab ... 
Houna. -Car il peut d!re · q,ue -d'après rab Houna les témoins qui 
ont été contr.é..dits dans une affaire, peuvent déposer dans une autre 
affaire-; mâis' ils n'inspirent plu$ confiance dans ce qu'ils disent 
dans la t:Qême affaire, dàns laquelle. on les a contredits. 

Plus tard Simon a amené des témoins qui ont dépos~ que le 
champ a appartenu à ses ancêtres. Rab Nahaman dit alors :· 
Nous allons rendre un nouveau jugement, et il n'y a pas à 
craindre que le tribunal ne perde de son autorité, s'il recom
mence 1• délibération sqr une chose jugée. 

Fol. 32); Un individu dit à un autre : Que fais-tu dans mon 
champ 'l L'autre répondit : Je l'ai acheté de toi et voici l'acte de 
vente., L'ancien propriétaire répliqua.: Cet acte est faux. L'autre 
dit à Rab bah à l'oreille [po~r que son adversaire ne l'entende pas] : 
cet acte ést en effet faux, mais j'en avais un autre que j'ai 
perdu. Rabbah pensait qu'on pouvait le croire en vertu dù prin
cipe du migo, car s'il voulait mentir, il aurait pu dire que cet 
acte était bon. Mais rab Joseph lui dit : Il ne peut s'appuyer 
que sur cet acte, et cet acte est faux d'après son propre aveu. 

Un individu dit à -uq autre: donne-moi les 100 zouzes que tu 
me dois, èt voici l'acte qui le constate. L'autre dit : L'acte est 
faux. Alors le premier dit à Rabbah à l'oreille : Cet acte est en 
effet faux, mais j'en a.vais un autre que j'ai perdu. Rabbah dit 
qu'on peut le croire en vertu du principe du migo, car s'il voulait 
~en tir, il aur~.it pu dire que cet acte était bon. Mais rab Joseph 
lui dit : Il ne peut s'appuyer que sur cet acte, ct cet acte est 
faux d'après son propre a vell;. 

Rab Ydé,. fils d'Ahin dit :Il faut adopter l'opinion de Rahbah 
dans l'acte de vente d'un champ, où on laisse le champ à l'ache
teur qui l'a en possession; mais il faut adopter l'opinion de rab 
Joseph dansl'aete de prêt, où l'on acquitte le défendeur. 

Un homme qui a garanti le paiement d'une dette, dit au dé
biteur : Rends-moi l'argent que j'ai payé pour toi au créancier, et 
voici l'acte de prêt que le créancier m'a donné après avoir été 
pay4 par moi. Le débiteur lui dit : Ne t'ai-je pas payé déjà? 



. 
~·iffl~ gat1Lntr4pop.4jt; T:u JP~IS pJt,y,é, lP&Î., ~q!J}~a$ de :nqu.ye.au 
A~PJ'JUl~4· Rap Y d4, fils d.' Ahip.·, n~ savJlit pa• commell~ jpgf:'r 
p~t~~· -.,ft'~ir~, et U e:nyoy• 4~~•ndQr • AbJty~ tJQn •vis. Mai~ Abayé 
A- r~RPll~Jl, qu~il n~ CQJDpr~n-it pa~ 1ft d~ul~ d~ -l\•h y ~é, fils 
d'Ahin, qqi 2J. ~jt lqi~ JU~JD~ Cffif:' ~-P.~ J' ~~~e 4e prêt jJ f~»t p,,IQp~~r 

!'opiniq~ 4~ rap ~o~ep.h ~~ ~~q:ui~~~r ~~ ~~pi~e~~ .~ cf~pr~~ ~ft~pah 
o~ ~~vr~it croir~ le gar~pt e~· v~rtu du pripcfp~ 4~ m'ig~, ~~T ''jl 
vo~~~it me~tir, ~1 a~r~~~ P':l d~re q~~ le 4ébjteur. n'~ p•~ p~y~; 
~~is, d'~prè~ r~~ f~seph, ·on ~e 1~ ~~?i~ r~~~ ~~r jl ~~ pe~~ ~'~p
p~yer que s~r l'acte d~ pr~~~ ~t c~t acte e~~. p~~f p~t~q~e Je 4~ 
btteur a paye]. Cela s'apphque au. cas 01\ -Ie garant dtt que le 
débiteur a payé, mais qu'il a fait un nouvel emprunt·; car, dans 
ce cas, l'acte est nul. Mais s~il dit qu•il a re~du rargent fi.U dé
biteur, parce que les pièce.s de mpnnaie étai~nt .Jil&uvaises, l'acte 
~'es~ pas nul, et le ·garant peut se (aire p~yer la dette·. r •.•• 

pn .h~qi~ F~uf1ti~ ~ff yill~ fJ~e ~'~R~! fil~ 4R .Scffir~RbP.JD, w•n
~~aH ~~~ Pr~o~uif~ ~~~n ch~~P ~ul ~PP.~rt~n,~it ~ ae~ orph~liP_s 
~~~~~rif~ ·~p.,y~ ~ui qif ~on~ : Jl~pQn~p-JDpi. .ppmw,~pt J~ cbQI;'e 
s'est p~~sé~, ~~p~~l pl~ 4~ S~h~rsc~op11 lpj r•co~~: ~~ père ~é 
ces orphelins devait me payer deux dettes. Pour l'une d'elles, il 
m'a <Jonné en gage son champ [ce gage, dit le Raschbam, a eu lieu 

' selon ltusage de la ville de Soura , selon lequel le créancier 
gardait le champ le nombre d'années convenu avec le débiteur, 
ét il en mangeait les produits; au bout de ce temps, la dette était 
èteinte et le débiteur reprenait son champ]; j'ai ·donc possédé le 
champ, et j'en ai mangé les produits le norllhre d'annéés convenu 
avec lui, j'e devrais rendre maintenant le· champ aux orphelins. 
Mais pour l'autre dette, je n'ai reçu aucun gage. . · 

Fol. 33). J'ai donc pensé : Si je r~nds le gage aux orpheli~s 
et que je réclame le payement de 1a deuxième dette, Je serai 

1 1 

oblïgé de prêter serment qu'elle n'a pas été payée. Car on l'a dit: 
• 1 1 • 1 1 1 1 

si l'on veut se faire payer 'par des orphelins' la dette de leur père, 

~l f~J.qt p~ê~~r -~~rm~lJ.~· P'~~~ p,~urquqj j~~+~ ·c~cJl~ r~~te quj. ren-: 
fe~m~ J~~ P.P~~~~~ÏOP,~ 4-q ~·~~' r~ jr y~p' ~qn~jJJp~f ·• @.~ng~r les 
:pr~4~JJ~ ~~ cb!~:B JJJ~gu~~ r ~~~ip.cq.p~ ff~ l!l fl~»jj~mfl d~t~~· 
Sl~P!J j~ ~jrfi fJ~!J j'fl~ Ip~ngé J~~ DrP.tfRj~. po~ Jp. 4~~;~e 
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det.te, je ~e.,ai cru en :~e~~ 4u PfÎP.~ip~ gy migq; ~~r ffi j~ ~g'9-lais 
menti~, faurais .pu dir't qù~ f*'i aqh~1~ J~ gb§lllP 4~ ~§-qr p.èrA·, 
puisque je l'ai possédé pendant les trois ans de l:J; h4~~k~lJ,. ~a.~s 
Ml~~~ Jpi ~tf ; 'fu ~~ ~'n~ 1 '~rf~ ur ; t~ p.~ ~~r~s pa~ ~r~ ~~ ~~rtu 
fJJf m;ao~. p,r~~ fJ»~ ~~ t!} !?~l~ir tp~~~~f, t? a~~~~~ :P~ ~i7e fr.l~ fU 
1ts ~cfi~lr J~ ~lt'WR· ~~1!, ~!f n'~R!~~~ P,~,. ~~ ~~ 4fr~, ~~!~Ptt~ le 
lpq~fl~ ~~jt f:Ptr J~ e~~fP}! ~p.p.~r.ti~nt ~~* Rrp~eli~~~ ~ f~~~ ~one 
~e ~~ r~n~~" 1~ ~~~Jp.p., pt qq'f}~ ~e~ ~rph~lt~~ 4~~ie~1~<?nt 
IR.a~~~f,, ~-P JnH~ F~~J~W~f.~~ J~ }lar.~m~:Q~ ~~ }~ 4~~~~~~~ 4~t~~· 

Un P,arent de rab Ydé, fils ·d'Abin, estm~rt [sa~senfants]et il 
f { > , .~ . , . - .. - . . 1 • , . • 1· 1 ' . q . 1 

~ 1a1~~~- u~ dfJ:~ti~f· R~b Y~é, pis <l'Ahin dit. Cf'il est le . :plus 
~rHcq? P~f~nt ~~ 4~fu~f ~t !lu'n dojt ~érit~r d!~ d~ttter ~~ais un 
aq~r~ · ~ndi~idu prétendit què c'était lui qui était le plus proche 
'1 • · · 1· . • , •• , 1 ·.· , . , ~ . ' . . • • f 

p~fent ~~ H ~ P,r~~ le ~a~fi~~· P~u~ ~~rd rab Y dé a i}~ené des té-
ffi~!~~ ~~! c~~~~~~~~~~~ s~ par~~t.é [11 ~t~nd~s ~e ~'autre individu 
n'avait aucune preuve pour la Siènné]. On s est présenté deva~t 

' ' 
rab Hisda, qui a donné le dattier à rab Y dé. Rab ·Y dé dit alors 
à Rab ~isda z Que cet individu me. rende le!il frrJ.its du d~~tier 
qufil a mangés qepuie Ja m.or~ de mo.n p;~.rent. lf.IJ~.js ~D-h llisqa 
tépoJJd.it : illJl ne peu:J JJ.ppu.y.er ~~:réclamation qtJ~ A~t" l?av,~u ~e 
cet individq qJJ~il • PlêJ.l}:gé l~a fruit& ~u Q.~ni~r ; 9f, H dH qu'il a 
eu le drpit de, 1_, fa.ir~, ét~:Q.t l~ plu!J prQ~be p~t~:q.~; ~p R.~~utr~s 
terme~,. $i ~u ~eqx t~C/Jtm~r 1~ yaleur ~~~ frqij;~ 4~ ~~t inqj-viq~, 
qui ne vetJ.~ pa~ ·1$ pD.yer,. en. ~iaa11~ qu~H ~~* ~~ pl~~ prgp}te 
parent; r/ e~t lni q»i. $era crq. ~11 x~rtq du priP.cip~ 4»- migo; ç!r ~'il 
von.lajt.meP,Jif,il~l!-!'1-it P»4ir~ q!-l~il ~'~ p~s ~-q. d~frJ.IH~ dP l~~t [~] . 

. . 
Tl] J'~i adoqté içi J~ VlJ:fÏatJ..t:P. et l'inter.préta.flop des ThQsseP.ho~h. ,.. , .- 1fi fift . , . • • , u T • ·· fl ,. (1 r- . . , f . •. ! re ..• . n . 
[~J :Jé ~r9i~. qf~~ pe~f v~~r !~i u~ ~rs ~xe~f~~'' o~ ~es Tbal~ud~s~~s 

~ugeaieJtt d·apr~s les circ?nstances qu~ l'application de la règle généralè ~e 
'serait pas conforme a l'équité, et ils penchaient du côté de l'équité, mode de 
jugement qu!on.appelle p·escharah. Car Je principe gépéral du migQ I)~es~ P.fLS 

cJu p,>~~ appli~~~l~ igJ~ po~~en~ p~~t-o~ 4Jre ~ .~'!~ -vo~J~j~. JD~pH:ç, ~J apr;t~~ JlU 
dire. qliH n' .a.. p..as m~n.g~ li'~ fr.u.H~, iY. li~JJ 4~ 4ir~ qu.'H !~!? ~ m~ng_~s p;~.~ce 

!JU'j} est ·~ .r,lp,s· f!:~CH~ -P~r~"~ T Fef jniJiyfd~ ff~~ q~Ht~ ~H f~F~?.r~r ~}!r la 
·~rER~~ m ~~ ~RH~i~ P:fF.ftPffi Jf ~atH9f mttf~F~ ~JM~W.~fl~ rp,~lflf' !~j§~~it 
qu'on ne demande pas le paie~ent des fruits, par~~ $!~'il P.réte~~ a!l'il e~t un 

•• i'l r l • .sr :1 §tC .... 1 ... Al 1 ; ,. n 
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· Abayé et Rabba'n'admettent· pas l'idée de rab Hisda, car !"in
diVidu ayant avoué qu'il a mangé les fruits, est ob:lig4 d'en 
payer la valeur. 

Rouhen dit : Ce champ a appartenu l mes parents, et Simon 
di~ : il a appartenu aux miens. Le premier amena des témoins 
qui déposèrent que le champ avait appartenu l ses ancêtres, et. le 
de~ier amena des témQins qui déposèrent cp1~il a possédé ce 
champ pendant les trois années de la M:~akah. On s~est prés_enté 
devant rab Hisda qui . dit qu'il faut croire le dernier en vertu du 
principe du migo, car s'il voulait mentir=, il aurait pu dire à son 
adversai·re : J'ai acheté le champ de toi, en s'appuyant sur la 
possessi()n de trois ans. Mais Abayé et Rabba n'admettent ~pas. 

l'opinion de rab Hisda, ear le principe du migo ne peut pas faire 
accepter c«;>mmo vraie une assertion que les témoins contr~~isent; 
on ne peut donc pas croire Simon que le champ a appartenu à ses 
ancêtres, quand des témoins disent qu'il a appartenu aux parents 
de Rouben. 

Rouben dit l Simon : Que fais-tu dans mon ehamp? Simon 
répondit : Je l'ai acheté de toi etje l'ai possédé les trois années 

~' de la hazakah. P-uis Simon est a~é ·~ener des témoins, mais 
ces témoins ont confirmé seulement la possession de deux ans. 
On s'est présenté devant rahNf.haman qui dit: Simon doit r.endre 
le champ et payer la valeur dès· produits qu'il a mangés [pendant 
deux ans d'aprèsRaschham]. Rab Zbid dit: S~ Simon, au lieu 
de dire :j'ai acheté le champ, eût dit : J'y suis entré comme fer
mier, il aurait été cru, et il ne serait pas obligé de.payer la valeu.r 
des produits qu'il a mangés. Car r~ Joudah a dit: Si Simon s'ap
prête à cueillir les dattes du dattier de Rouben, en disant qu'il . 
a acheté ces fruits, on peut le laisser faire [et s'il a mangé ces dat
tes, et si. le propriétaire du dattier vient plus ~rd, dit le Rasch
bam, récla~er la -valeur des dattes, en disant qu'il ne les avait 
pas vendues , Simon est cru]; ear on admet comme une hâzakah 
[chose ad~ise, chose qu'on tient pour certaine], qu'un homme 

parent plus proche que rab 'Y dé et il est possible qu'il ait .raison ; car lé1 
t'moins

4

oilt dit seulement que rab Ydé 6tai~ un paren~, mi.ia ils n'ont pu· dit 
qu& l'individu ne l'éialt pu. 
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n'o'e pas cueillir l_,s .fru.its d'un dattier alors qu'ils· ne lui ont pas 
~té vendus. Il en· e~t .de nt.êm~,dans notre cas, un individu n'Qsepas 
manger les;t·prod"Ùits d'ün champ dont lef$ fruits ne lui appar- · 

·tiçnnent pas. lC'ela s'applique, dit le Raschham; aux fruits qu'il a 
mangés, mais JlOn pJ~-8 à ceux qu'il veut manger; si do~c un individu 
veut cueillir des fruits d'-qn arb~e ou d'~n champ d'un autre in
dividu,· en disant qu'il l~s· a achetés, le propriétaire qui nie la 
venie peut l'empêcher de les prendre; à moins qu'.il n'apporte de 
preuve. que l'achat .a réellement eu lieu]. -S'il en est ainsi, si 
Simon n'est. pas obligé de payer la valeur des.produits qu'il a man
gés, en disant qu'il l'a fait comme fermier,pourq.uoi est-il obligé 
de payer la valeur de ces prQduits s'il dit qu'il a.acheté le champ? 
-Dans ce cas on lui dlt: si tu as acheté le champ, montre l'acte de 
vente. -S'il en est ainsi, pourquoi ne dit-on pas au fermier, 
montre l'acte dans lequel il est écrit qu'on t'a affermé le champ? · 
-On n'écrit pas (toujours] des actes pour l'affermage ou pour la 
vente des produits du champ. 

l\.Quben dit à Simon : Que fais-tu da.ns tnon champ? Sim.on 
répondit: Je. J'ai acheté de toi et je l'ai possédé pendant les trois 
années de la Mzakah; mais il n'a trouvé qu'un seul témoin pour 
la posession des trois ans. On s'est présenté devant Ahayé, et les 
docteurs qui se tro~vaient auprès de lui vou~aient condamner Simon 
à rendre le champ et à payer la valeur des produits qu'il a mangés; 
car ils comparaient ce cas à celui du lingot de rabbi Ab ba. V oiei ce 
cas : Rouben a enlevé à Simon un lingot d.'argent. On s'est pré
senté devant. r8.bbi .A.mé, et rabbi Ah ha s'est trouvé assis devant 
lui. Simon a amené un seul témoin qui déposa q\le Rouben a en
levé le lingot, mais Rouben répondit; Je l'ai enlevé, mais il m'a 
appar~enu. 

Fol 3il). Rabbi ~é · se demanda, comment les juges doivent
ils juger un procès pareil. On dirait peut-être qu'il faut condam
ner Rouben à payer, car il avoue qu'il a enlevé le lingot, et 
un homme qui enléve un objet à quelqu'un, ne peut pas dire 
sans.preuves que l'objet lui appartient; mais Simon n'a qu'un 
seul témoin, et on peut dire que Rouben doit être cru en vertu 
du principe du migo; car s~il voulait mentir, il aurait pu dire 



qti'il ii' a tien enlev~~ Od. në pëût pa~ l'âcqùlttêt pilr te migo~ .ear 
SiméHi a un t~diHld, et si RdUberl. àviit ait ~u'il n'a lien enlëv~~ 
il au tait ét~ dHligé aè pr~tér stirtiltirlt que lé téthoin dit un men
sbngë~ [ c~r si tiii plâitlëUt itiièrie üil tétHofù:ll'kütte ddit prêter ser
ni~nt]; Oh rie ji~iltpas aef~rer à Rdbben le· sérment pour démentir 
le tétttoiii, parbe qu'il à'Voue qüe lë têtnoiti dit la vérité, eii avouant 
qu'il il étilèvé lë 1ht~6r (1]; Mài!C rabbi A.hbk dit alors : Rodneii 
d~vràit prêtër ~êi'tn~bt; parèe ~ü'il 1 a ùn: .t~moin qui dépose 
contr~ lui~ eoQ!nlé il ne p~nH pas ptêt~r 6ermènt pdur être ac-

quitte, il düit pajêr.. ii ~i1 ~st de ibêmë dtt~~ tiotre cas : Simon dit 
qù'ila!baiigé 1~8 prtnluit~ au chi!itip pendant itois àns, mais que 
c~s prHiidit~ lui bnt appa.H~nu; si Sitnon avaii.dit qu'il ne les i 
pils inàhgës; il aevrait prêter ~èrihëiit pdüt a~.mehtir le témoin qui 
d~pt1sé «fu' il les a inarigés; ~ointiië il lie pëut pas prêter ce ser
rllént; jhiisttu'il âvdtie lës avoir mailgé~i il dôit en piLj'et . la: 
viiléur: 

Mais Abayé dit à ces docteurs, que ies Ca.s ne se re4sém
blaieni pas. tjahsle Ca.~ dë raHbî ÂDliit 1~ iémdih +lent dé~èl~er 
contre Simon; ~'il y Kv!it eÎl~Oi'G hii: t~mdili ~ilinfrle lui~ Simoli 

~'aitHHt ~t~ bhlig~ dè payer. Darls riotrê cas le téthoîn Hêposé ~tt 
fdiJeti,. aé s1niHH, s'il y a~àit ehebrë tin t~rliiiiti ëbmmé lül; Si~ 
tH~H a'.ui-aît ~t~ ll~4iliH~ . ~i il iut rait Hi~mè pû gârdër Jé éliamp ! 
on ne peut doiiè ~as <Hre, ijha Sim·dil soit oh1i~e ae payer ia và
lëiit des produits À ct~sé du t~moigliage. dé cèhii qüi it a~~c)g~ 
en 8~ (avé1!11. Le cas a~ rabbi A.Hhà He peût êtrë ëofiipar~ qu'àü 
di~ ~tilvii.lit ~ SiHion ~ mang~ les ~rdduit8 dd chiimp aë Rbti}jëii 
pèndini aeüx an~. Roiihëii réClâmë. ie cliiUnp et la vàleur des prO
duits que l'fuitfë a mangés: ün sëül témoin d~}iose 4üë Siiilon ai 

mangé les produits pendant deux ans seulement, mais Simdii i'~.; 

pond qu'jlles a en effet mangés, mais qu'ilslu~ on:t appartenu, parce 
' 1 J • • • • 

qu'il a acheté le champ. Dans ce cas on peut dire; ce tém~~n dé-
pose contre Simon; ear s'il y en avait encore un comme iui, Simon 

[1] Le texte ajoute: .: il est comme· un brigand • 1 Jl}àis ce ~'es~ pas là le 
. ' . 

vrai motjf, car les docteurs v~u,lent comparer à ce cas celui de l'ach~teur qui 
n'a qu'un témoin pour Îa hâ~akah, qui n~ peut pÜ êil-e COnSÎd~r' cômmê ùii 
lii-isâna ·pour ~tre rrapp~ a~ fllncapiêï~ jllcÜcïM. 
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ahtaii éte ohlig§ ·aè. pàyër ia vâlëür des prodûHè t car il ri~a p.i 
Kcte de vèntè ni pHs~èssion dê trois ~n~]; ~cd mille êe têilitiin e~t 
seul, Sim~n devrait prêter serment pour le démentir; comme il 
ne peq.t ,pa~ prêter serment [puisqu'il avoue qu'il a mangé les 
produ~ts], il doit . en payer la valeur. 

DëÜx iiidiVid.uk se dispuient un navire ; chacun dit qu'ii lui 
appartient. i'un d'eux vient devant le tribunal et demande 
qu'on le fasse saisir~ en attendant qu'il trouve des témoins qui 
déposent ei1 safâveu~. Le tribünai doit-il dàns ee cas faire saisit 1~ 
navire oü hon 1 Rab tloufia. dit qué le tribunal dôÜ le faire s~î;.. 
sir.; râh JoiuÎah dît que non. Si ie iriliunal a fait saisir le havire 
coJDme l'un des plaideurs l'a demandé, et si ·ce plaideur; n'ayant 
pas trouvé de témoins; demande à présent qùe le tribunal s'en 
dessaisisse polir lè laîssèr, comme il l'était, à la portêe des aëux -
plâideürs; faut-il accéder a cettè demande dü n6n? Rab Jdüd<ih 
dît qh~îl ne faut pas s'en dessaisir; rap Papa dit, au coiltr~îret 
qu'on peut le 'faire. La ghemara adopte l'opinion què le tribunal 
ne doit pas le faire saisir, mais que s'il l'a fait, il doit le gardèr 
jusqu'à ce qu'on sache qui en est le propriétairê. 

0 ; , 

Si deux jndividus ~e disputent un navire ou un champ, cha-
cun d'euxdisan,t qu'il a appartenu à ses parents [sans qu'aucuti 
d'eux puisse appuyer sés prétentions dë preùves], tah Nahaman 
dit, khol tteatîm gaiJ(i)r' qü' on iaîssë ie na vire bti lë éhainp dan~ 
lès. mains. de cehiî qui s'en est emparé [i j. 

{1] Ues torii'mentil.ires intèrprètènt aütrèinént ce passage. D'aptes :ilion 
interprétation rab Nahâm;in jh·ononce ici ùne Seiitenée, qui est pârîaîteménL 
conformé ·a l'équite èt âu principe âdmis partout dans le Thalmud, qhe è'est 
ului qui réciame. qui doit appuyer sa réclamation de preuves. Ori pourrait 
me faire deù:i objeètioiis. D'abord oh dirait, s'il eh est aîhsi, rai> Nabàman hê 
dit rien dè nouveaü ; ën oùtre oh ni'objeëterà1 si tâb Nàbài:han ile fait icî qué 
prononcer le principe pârtout admis dans le Tbalmud, pourquoi emploiè·t-il 
d'autres ëxpressÎbii~ ? En êffet, le principe en qüestîon est partout exprimé par 
les mots htimotsie mehdbéro alav liaraajân, é'est :a. éèiui qul veht obteni~ ~del
que èho!e dè son prooliaih d'aaiehèr des témoins· [po tir appuyér sa tédâma
tion]; ou bien par lés mots oùlti tnatnona lièh~::kath mareh, iaisse l;âtgeni 
[douteux] dans la pôs!éssioh de son m'itrè [ dè celüi quî le tient]. fei kb 
Nahlwan einploÎë d'ali trés lilois ; il rut ici k1h>i a~cdim ~Àikir ~ céhii qbi est 



96· BABA JI~THilA. 

Fol. 35). Qitestion. - Quelle différence y a-t-il entre ce cas 
et le stiivant, où Rah et Samuel ont porté un autre jugement? 

plus fort, a vaincu. Je réponds qu'en effet rab Nah~man ajoute quelque chose 
de nouveau au principe connu et admis par tout.le monde. Ce principe établit: 
Si une dispute s'est élevée entre deux indi'vjdus sur la propriété d'un objet, et si 
cet objet s'est trouvé dans la possession de l'un d'eux avant que la dispute 
se soit élevée [ quand le possesseur a pu le prendre et le garder sans e!Jl
ployer de force, puisque personne n'en lui disputait encore la possession] 
on laisse l'objet à son possesseur, jusqu'à ce queso~adversaireappuie sa récla
mation de preuves. Mais si le plaideur s'est emparé par la force ou par la ruse 
de l'objet en Htige après que le procès a commencé, la saisie ne lui donne 
aucun droit sur l'objet. Rab Nahàman ajoute ici, qu'il y a des cas, où on 
laisse l'objet à son possesseur, quand même il ne l'a pris en sa possession que 
par la force après que la disp~te ~ commencé, non pas en vertu d'un droit, 
mais parc.e que ce plaideur est devenu le possesseur de (ait, et que l~~utre. 

ne peut invoquer aucun droit pour le lui enlever. C'est ce qu'exprime le 
mot ga.bar, il a vaincu par la force ; c'est-à-dire qu'il est le possesseur 
de (ait. 

Mais si le tribunal doit prononcer un jugement, quand l'objet en litige 
n'est encore en possession d'aucun des plaideurs, il ne peut qu'en faire le 
partage, ou le garder j usqu'.à. ce que l'un des plaideurs apporte des preuves, ou. 
juger selon les circontances; car il ne peut pas dire aux plaideurs: allez 
essayer vos forces et tâchez de saisir l'objet. La justice ne peut pas ordonner 
la :violence. 

Les commentaires ont compris ce passage autrement, comme si rab Nahà
man ordonnait la saisie. Voici comment le commentaire rablJenou Ascher 
explique ce singulier jugement : On a jprononcé ce jugement « parcequ'on a 
« pensé que celui qui est dans son droit, a plus de chances 4e trouver des 
• preuves [mais on parle ·de violence ?] et puis celui qui est dans son droit 
• mettra plus de zèle et emploiera plus de force [ou de ruse] pour 
• obtenir ce qui lui appartient, que l'autre ne le fera pour enlever ce 
• qui ne lui appartient pas ; en outre, l'autre se dira : pourquoi m'a
c cbarnerai-je à employer toutes mes forces pour attraper l'objet que mon 
« adversaire pourra me faire rendre quand il trouvera des témoins. •· On 
voit, comment ces motifs sont faibles. Mais il y a plus. Ce commentaire craignait 
qu'on.nc dise, si le plaideur qui saisit l'objet par force ou par ruse peut le 
garder, le lendemain l'autre peut venir recommencer la bataille pour vaincre 
à son tour, et ainsi de suite. Il dit donc, pour prévenir ~es combats éternels: 
• C'est le jugement, que celui qui a vaincu la prem·ière fois garde l'objet 
• comme lui appartenant, jusqu'à ce que l'autre ap,puye sa réclamation de 
• preuves ; tant que le :vaincu n'aura pas ~e preuves, quoique il devienne· plus 
• fort, on ne le laisse pas reprendre l'objet par force ; car il n'est pas proba-
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Voici ce cas: Deux individus présentent chacun un acte de don 
sur le même chanip ·et dè la même date; on ne sait pas lequel 

~ . 

d'eux doit être considéré comme l'acheteur légitime. Rab dit 
que dans ce cas on' partage le champ entre les deux plaideurs; 
Sam~el eUt [q~'on peut] dans ce cas juger par schouda, c'est-~
dire sélon les circonstances [1]. On voit donc ici que ni Rab, ni 

• ble que les sages aient voulu, que nos plaideurs passent la vie en disputes 
1: et en combats, aujourd'hui l'un d'eux . sera le plus fort, demain ce seràît 
• l'autre ; mais les sages ont dit que celui qui sera le plus fort la. première 
• foi& aura obtenu la victoire [définitive]•. 

On fera donc comme dans les tournois :les juges seront les spectateurs du 
combat, et ils adjugeront l'objet à celui qui l'a saisi' la première fois, et· ils 
ne permettront pas à l'autre de recommencer le combat pour ressaisir l'objet. 
S'il s'agit, comme ici d'après le Raschbam, d'un grand navire ou. d'un champ, 
qu'un seul homme ne'.peut pas saisir, rien n'empêchera les plaideurs de ras
se~bler chacun ses parents, amis et voisins, pour aller en force faire la saisie 
de l'objet en litige et pour chasser les parents, amis et voisins de l'adversaire. 
S'ils n'y arrivent pas en un jour, le combat se prolongera, il y aura des péri
péties .et des alternatives pendant un temps plu,s ou moins long, et ce n'est 
qu'après une victoire définitive qu'op pourra constater, comme le veut rabbe· 
nou Ascher, qui a saisi le navire ou le 'champ pour la première fois, et on 
défendra au vaincu d'essayer de nouveau ses forces. 

Tout cela est impossible et èontraire au bon sens; ce qui est une preuve 
suffisante pour mon interprétation. 

[1] J'adopte l'interprétation de Raschbam, et j'ajoute le mot on peut: car il 
est évi~ent qu'on ne peut pas dans tous les cas décider, selon les circontances, 
si le champ doit appartenir plutôt à l'un qu'à l'autre. Je crois donc que 
Samuel voulait dire que, si les circonstances peuvent faire pencher ia ha· 
lance en faveur de l'un ou de l'autre, on juge selon ces circonstances (sinon, 
on fera le partage ] • 

·Les Thossephoth et rabbenou Ascher disent que schouda veut dire: les juges 
peuvent le .donner à -volonté à l'un ou à l'autre. Cette idée n'est pas admissi
ble; un juge doit juger et non pas décider selon son bon plaisir. Toutes les 
preuves que les Thossephoth et rabbenou Ascher citent ne prouvent rien, 
quelques-unes prouvent le contraire. Voici ces preuves: 

1) Dans le trailé Ghitin [fol. 14] on dit, à propos d'un homme qu~ a été 
chargé de porter 100 zouzes à quelqu'un, que dans certains cas il peut les 
donner à qui il veut. Cela veut dire ·qu'il les donnera à qui il croit devoir les 
donner selon les circonstances. Car il n'est pas possible qu.'un domestique 
qu'on charge. de porter de l'argent à quelqu.'un devj~nne l'arbitre de cet 
argen; pour le donner à l'un ou à l'autre selon son caprice. 

2) Dans le traitéKidou~chin [fol. 74}on dit: •Le juge est cru, quand il dit : 

7 



l'~ ·~cqujtt6 l'op. et j'ai con<tamn• l'autre ; cela seulement qu~d les plaide~~ 
sont encore ·devant lui; mais s'iis sont sortis, le juge n'est pas cru. On dt}man
dé pôürquoi, dans ce ëas, ne les jugerait-on pas de nouveau; on réponà qu'il 
s'agit d'ùn oais bù le jùge#lent à été tèndu par •chQuda.·,. Les 'J'hossepJioth en 
CQnclpén\- que 1çhoudo veut dire d vol()nté: car, si •chmula -youlait dire 1elo111 
Je~ cirçomt4h«r, OP P9llrrait jugt}r d~ »ouv~au selon les .mêmes .circon
stapces. · le crois, au contraire, que l'appréciation des circonstances 
p4n~~ changer d'11n mome~t à l'autre : si donc on a a~quitté quelqu'un, en 
le jugeant selon les circonstances, on ne peut pas· juger de nouveau, car le 
juge pourrait à présent apprécier les circonstances àutr~ment et condamner 
celui qu'il a acquitté, tandis que, $.'il a acquitté quelqu'uQ parce qu'il ~voulu 
l'acquitter, la volonté ne changera guère, à moins de motif~ graves. 

3) I)ans le 'J'halmud jerous~halmi on lit: cc •cheyirt:tou'betll din,• les juge$ 
voudront. Cela veu~ dir~ : • ils. apvréci~ront selon les circons~nçes.• 

4) Dans Je traité Xhetllo~both f fol. 9~] rab Nabaman ne perm~t pas..,à rab 
Schescheth cle juger par ,choJ.~da. Le co~mentaire rabbenou Ascher en co~ cl ut 
qlie •choudtlveut dire volont~; rab Naha~an, qui avait un diplOme dQ. chef 
de l'exil, pouvait rendre ce jugement selon sa volonté, mai~ rab Schescbeth 
n'était pas autorisé à le faire; ~ar si, diL rabbeno~ Ascher, ~chouda voulait 
dîre &JJpréciation selon ies circonstances, rab Scllesc~etb aurai.t pu le fa~re 
·aussi bien qu'un autre. ie crois que ce pa~sê1-ge prouve le contraire. D'abord 
il faut remarquer que rab Schescheth avatt un diplôme comme rab Nahaman, 
puisqu'il avait le titre de B~b. R~b N~ham~n avait l'avantage d'être le gendte 
du cher de l'exil; cet avantage ne lui donnai~ aucun droit de plus. Mais il 
avait un autre avantage plus sérieux; il avait plus ~rex{>érîence de ia juris
prudence; c'est pourquoi î1 dit à rab Scbescheth: Je su~s un juge et tu n'es pas 
un juge; cela veut dire : ie suis un juge t!l:périmentt, et tu n'es pas un juge 
expérimenté. Comm.e ïa ghemara dit ailleurs de rabbi Nathan qu'il avait !;a
vantage sur les autres docteurs d'être un dajan, un juge, c;est-à-dire un .Juge 
et~rimmti. Si donc on admettait 11interprétation de rahhenou Ascher que 
•chouda veut dire volonté, pourquoi rab . Scbescheth, qui avait un dipi6~e 
ou au moins le droit de Juger u:n procès, n•auralt-il pas 1~ droit de le juger 
selon sa volonté comme rab N ahaman 1 Mais si on admet qlle schouda v~ut 
dire appréciation seion îes circonstances, on COIJlprend que les gèns non 
expérinièntés, malgré leur diplôme et leur grande érudition, ne peuveut 
p•s le faire aussi bien quet les hommes qui ont une grande expérienc~ ~~s 
procès ; Pétüdition est de peu de p·oids dans ee.s SÇJi'tes de jugements, o~ l'on 
ne peut invoquer aucune loi écrite ou traditionnelle, et où tou~ dépend de~ 
citeoilstanëes qUè l;éxpérieilcé seùlé pèU:t faire apprécier avèc assez d'exacti
tude. 

i>u restè, une· grande· autOrité· ën israël, èoïmùe par ses in1tiaies )taharih 
ci1ée dans les notes de rabbeiiou· Aiëher, rëjetté les jugements pat 1cholida. 
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de$ plaide~~ s'est emparé d~ l'objet en litige, il peut le gard~r: 
ils n'adopt~~t do~ç p~s l'opinion de rab Nahâman • . 

Réponse.-.... Rab ·Nahâman a émis J1opinion qùe dans- lêf. 6a~ 
doutèu~, sf l'un des plàideurs. s~est emparê de l'objet apr~s qu& 
la dispute a coiiiinel'lcé, il péut le garder t- quoique la s~isié- da:tlff. 
ces eitc<nistanees ne lui donne ;tucün droit; on atcèptê la po~ 
sessio~ de fait, parce qu' 9n ne peut Invoquer aucùn droit pwt· 
le lui enlever. Mais la possession de· fait. ne peut. être aetepté~ 

· que dans urt cas; où l'on peut esp~re:t que le doute fiirira pat 
s'éclaircir, que la possession· de· fait ne durera pas longtemps, et 
qu'elle fet~ placè tôt au tard à une situati~n légale .. C~est. le: ~s

dont parle rab Nahanian. Mais on ne peut pas accepter 1~ po$
sessîon de fait. qui doit s'éterniser; dan~ un ca~ o"Q: il n'y~ ~~c~u 
espoir d'arriver jamais à une, situa~ion lé.ga:le par .le$ QÎr.co~- --

stances <{lÜ. viendraient dissiper les <l.o-ut~a. G~est le ~ cl.<:a:nt. 
pàrlent Rab et-S$;muel [1]. 

A. utre question contre rab N ahaman. --- On lit dans ünè 
mischnah : Un individu a. échangé sa va;chè éontté I'lnê d1iiit 

auire, et la vàche est accouchée d'un veaû, ou bien un individu 
a vèndü son esclave, et l'esclave est acèouehée d'uri .enfant; l'url 
dii tjùe l'accouchement a eù 1ièü avant l'échange où la vèilte et 
que le veau où l'enfant lui appartient; l'autre dit, au eon traite, que 
racCouehemènt.à. eu lieu après l'échangé- OÜ là vente, 'èt qtié o'est 
à lu:ique leveàu ou l'enfant appartient. Dans ce cas les dèu% plai..: 
deuts se partagent entre eux lè veau ou l'enfant [qii'on 'Yendri: 
pout pàrtager l'argent]. Or, dans le eàs de cette miscbnah, lès 
plàideurs n'ont pas vu la vache ou l' esclà:ve pendant qu'ils bnt 
fait le marché; autrèment ils auraient vu l;.êtat de la gtiosse~8~ 
avancée et ils· auraient fait leùr con-vention pa:t rapport au vèau 
ou ~ l'enfant. Par conséquent la vache ou· 1'·esclave est -ret;tée 
chez l'ancien propriétaire, ainsi que le veau our enfant. Pourquoi 
donc la mischriah veut-elle le partage? . Pourquoi l'anoien pr~ 

[1] Le Rascbbam interprète la réponse autrement, car il doruie .aussi à lj 
dêclsion de ràb Nahâman Khot decdim gabivr une autre interprétation, savoir 
eellè du rabbenou Ascher, que j'ai réfutée plus haut [p. 95, 96 et 9'ij. 
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prietaire ne pourrait-il pas dans le .cas · de doute gard~r le veau' 
.. , . ; r ~ ~ ,. • ' r ,.. . 

·. ou l'enfant qu'il a 'en sa possession? n est vrai que-cette posses-
sion ~eJui do~ne . aueun droit, car le veau: ou _l'enfant lui,.._est 

: arri;vé· après ~que.la dis_pute a com:Jileneé [à ··ucun m~ment on _ne ., 
po\l'faif dîre;que _le veau ou l'enfant est la ·propriété ce-t:taine du 
possesséur; ·dès leur naissance il y avaitldoute]; mais il'y a pos- . 
session de .fait, qu'on do~t accepter1 d'après ·rab Na.ha~an, parce 
qu'on ne peut invoquer aucun droit pour l'enley.er au posses~eur. 
D~autre part on peut espérer que _la possession, de fait n~ dureJ"~ , 
.p&Slengtémps, car des témo~ns'peuvent venir. éclaircir le doute, 1 

enprécisant à quel moment l'accouchemellt a · eu lieu [1]. 
· B.éponse. i- Dalls le cas de la mis'chnah,· on préfère le . par

tage_, parce qùe. les deux plaideurs peuvent avoir quelqué préten
tion -.u· veaq ou à l'énfant,'puisque la vache ou l'esclave ap}lf:lr
tenait sucéessivement à chacun d'eux. Il n'en est pas ainsi du 
cas de rab Nahaman, où l'un ou l'autre des plaideurs n'a évi .. 
demine~t. aucune prétention à l'objet en litige,. qui ne p~ut 

• t • • . , ~ , ' . 

-.ppartenir·qu'à l'un ou. ~ l'au~re. : . . . · 
.. ~~~s homm~s de N ehardea_ disent : Si une personne étrangère 

a enlevé l'o-bjet en litige [dont parle rab Nahaman], on ne peut 
pas le luit r~prendre; car rabbi.~ Hiya . a _une. heraitha, qui dit : 
Celui qui e~lève (un objet ... P}l~_Hc 1 [don tl on ne connaît pas le 
proprJ~taire], n'est. pas . considé~é: e~mm~~ un brigand [puisque. 
}>erso:Qne ne peut réclamer l'objet]. ,Rab: Asché dit que d'après 
laheraïtha on peut toujours lui reprendre l'objet, mais qu'elle veut 
dire: il n'est pas considéré comme un brigand qui peut réparer 
sa faute. en relidant l'objet au propriétaire, puisqu'il ne sait. pas 
quel en. est ~e propriétaire. 1 • 

' Notre mi~chnah dit que, si l'acheteur a perdu l'acte de vente, 
il doit prouver qu'it a possédé le champ pendant les trois ans de la. 
hâJakah: Rabbi Ahba dit : Si le demandeur lui-même a aidé le 
déf~ndeur pendant -la ~oisson à porter ~es fruits du champ 
dan~ la maison [ce_ qui est prouvé par des témoins], il ne peut 
plus _dire qu'il n'a pas vendu le champ, et le défendeur n'a plus 
hes~in' de .· la posse's~ion des trois ans de la hazakah, car 

[1] .ta gbemara du traité Baba metzia (foL lOO] l'a compris autrement. 
1 
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rajd·e de, l'ancien propriétaire pendant les travau~ de la ·IDOÏSSOJl 

.peut lui ~érvir ·d·~, _hazak~h; R~b~ Zbid, ajoute que, si ~le_ ~ dc~u
de~r &~plique l'aide qu'il a 'donnée au, déf~ndeu~, en. di~~nt ~'il 
,lui avait affermé le champ et qu'il)'~ aidé, comm~ o~~ ai~e Un 
fermi~r _à apporter sa part, il est cru [et il ·pe1,1t repre~dre ·.son 

. ' . ... .. ·~ ' 
champ, si le défendeq.r n'a pas .d'acte de vente]. Cependant. cela 

' . . .. ' . .. 
s'applique seulement au cas où le . d~~e~de-qr ~~a pas en~ore p~s.:-
sédé.le champ pendant trois ans~ Ma:is, ~i _celui-ci J.'a posséd~ pen
dant trois ans, il peut dir.e .. q1,1'i~ a ach~t~. le~ champ et qu'il a perdu 
l'acte; ca,r,on n'est pas obligé de conserver l~ac~e plus de trois:-ans, 
et 1~ demandeur n'est paf? cru, . s'il dit que celui.-ci.ne ~'a possédé 
que comm.e fermi~r. · 

1 

Question. ;_ R~b Asché demanda à rab Khall.ana · : Si le de-
mandeur n'est pas cru, quand il dit que le· possess·eur n'était ... ; 
que son fermier, ceux qui donnent leurs chan:tps · à fet~e po_ur 
plusieurs années, que doivent-ils faire pour prévenir le danger 
que les fermiers ne prétendent qu'ils on~ acheté le champ, en 
s'appuyant sur la possession de trois ans? 

Réponse. - Rab Khahana répondit : Celui qui donne un 
champ à ferme pour plus ~ de . trois ans doit dire devant témoins 

. ·avant la fin de la ~ro~sième année que celui qui cultive le champ 
n'est que son. fe~ mie~.; -de .cette manière il empêchera le Ïermier 
de se .dire l'acheteur. Car, sile-fermier dit -après sa possession de 
trois ans :J'ai a~heté le champ, mais j'ai perdu l'acte de vente, .en 
s'appuyant sur la P~,ssession de trois ans, puisqu'on n'oblige pas 
les acheteurs de garder leurs actes plus de 3 ~ns ; .si le fermier le . 
disait, on lui rép~ndr_ait que rancien propriétaire a fait .son acte 
d'opposition avant la fin de la troisième année, en disant devant 
témoins que le champ lui appartient et qu'il n'a fait que le donner 
à ferme. Or, ·quand l'anc~en .. propriétaire fait un acte d'opposition 
devant témoins, l'acheteur . [qui est censé le savoir] doit garder 
son acte de vente pendant trois ans à partir du jour de l'oppo
sition . .. 

~ Si ron n'avait pas ce moyen pour .empêcher celui qui cultive 
·ie champ d'u1;1 autre de se dire l'ach~teur de . ce champ après 
trois ans de possession, les débiteurs qui eng~gent leurs champs 



sëlon t'usage de la Ville dé $oura s'exposeraient à })erdre leurs 
P.ropriété.s. Car on a mtroduit l'usage à Soura qùe le débiteur 

'âb·~~e au créancier son champ eh gagè, en mettant dans l'aète 
dé pr~t lès conditions que le créancier possédera le· champ un 
ntiiribte d'années convenu, au bout duqu.el la dette sera éteinte 
èt le débiteur reprendra son champ. Or, le créancier pourrait 
ctu~hèr · 1•âete de prêt, et dire qu'il a acheté le thamp, ~n $~ap
p\lyant sur la possession des trois ans. Est-ce que lès docteurs 
t\ll'üeïtt introduit ou toléré un usage qui ex·pose les debiteurs à 
·përdré lèurs champs? Ils peuvent .se garantir contre ce danger. 
Il~i ~sent avant la fin dé la troisième année devant témoins qu'ils 
sont les propriétaires, et que celui qui les cùltil'e n 7est qué le 

· .ori~eiél.!; ~,~,~un ~ctQ d'opposition, quj ohlig~ le pp~~~~~~Q.r à 
*arder son· •~le d~ v~nte (s'il est l'~ch~teur] pe:Q.danllrojs ~n~, il 

. Pf'l'~h' du jp\lr de cet .ac~e d'opposition, et ~'il ne l'·~ p~'f gArdê, il 
Q.~ •• , ;pa• cru ·quand il prétend l'avoir perd~, 

Rab Joudah dit au noD;l d~ R,p.b ~ Si un JlJiJ pos_qèdq "-A çhcnnp 
· qui avai~ ap.parte:Q.u à un ~utre Juif, ~n disant qu'il l'a acheté 

dtun p~ïen~ 1-~quel l'~urait acheté de son ancien propriétàire, et 
si c~t ancien propriétaire le réclame, en disant qti'il né l;a 

·~~~.~i~. veJldu., celui-ci pèut ;reprendre sqn champ et ~è pos_sesse~r 
JUir ne peut pas le g~rder en vertu de la posseSSion de trois 
~ns, car .il ne -sait pas si le païen avait acheté le champ ou s'il 
l'av'ait p;ri~ de torce. Le Juif qui veut se prévaloîr des droits qu;uil 
pate~ lui ~ ~êdés· n~ peut p.as avoir ~'l~s de· droits que lè païen 
lui-mêm~. tJn païep. qui possèd~ le champ qùi a appartenu à 
ùn J\lÎf et qui , dit au luif ; J 1ai a~h~té le ·.champ de toi, màis 
;;ai . ~er4u lt~cte1 en ~'aJ>puyant sur la possessiob. .des ttd~~ àns 
a~ la lu!zaka'h, n'est pa~ cru. Qar, si l'o~ àcèëpte la posàessibit de 
trois atl$ eomme preuve de propriété, c'èst quand le possésséur 
est ~ll ~uif, quj peut dire- ·à l;anci~n propriétaire ·: Si tit ne 
m'avais pas vendu le champ, tu aurais fait opposititln avant la 
fin de la troisième année. Mais on n'a pas· admis la possession 
d'ùn palen comme preuve de propriété, parce ·qu'.on ne peut 
'Paft .dqe, .si le Juif ne lui avait pas vendu., il41-ur~~ fajt opp.osi
lion.; .P~·que I• païens enlevaient souvept le$ chaJilps .çles Juifs 
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de foree, les gardaient longtemps, et les propri~tairès luits 
n'.osaient pàs ouJugeaient inutile de faire opposition. ·a' est ~out
quoi un paieli n'est admis de se dire I1achetéur d'un cha-mp juü 
que s'il produit l'acte de. ve1;1te. Par conséquent ùh JUif qui dit 
avoir acheté un th&Jllj> d~un païen doit également produite l'acte 
de vente. 

Fol. 36). 1\apha dit : Si le possesseur juü dit 1 ranei~n 
propriétaire: I:.e païen qui m'a vendu le champ l'a à~hèt~ de ~oi 
en ma ptésencè, il peut garder le champ, il est cru en vertu 
du princjpe du migo; car, s'il voulait mentir, il aurait pu dire 
<j;u'ill'a acheté lui-~ême à l'ancien propriétàire, en s'appuyant 
sur la possession de trois ans. 

Rab Joudah dit :Si un individu s~apprête à coupè:t lès d~ttes 
d'un dattier d-?un a~tre individu, en disant que le propriétai:te -..) 
les hii a vendües, il est cru [s'il n'y à pas d'opposition de la part· 
du propr~étltire ], car on n'ose guère àller cueillir- les fruits d'un 
arbre étrànger, sans y· être ·au1oris~ [v. plus haut p. 92]. 

Rab j oudah dit encorè : La prisè de possession de la partie 
du champ qui se trouvè en dehors de la haie ne peut pàs 
servil' de preuve qu7oil a acheté le champ, çàr l'aQ.eieq pro
priétaire peut dire qu7il n~a pas fait d'opposition, patee qn.e les 
produits de cétte partie sont d'ordinàil'e ma~g6.~ p~J d~s . 
antmau~. 

Ràh Joseph dit : Si le possesseur du champ, au Iiett de 
récolter ie blé, comme tout lé mondé le fait, a cou-pé les épis 
tvant leut maturité pour les donner à sès bèstiàux, tette 
possession ne compte pas pout une hazakah, car i~anei,n 
propriétàire peut dire que 1~ champ lui àppa:rtiènt encoré, qtt~il 
ne l'a pas vèndu, mais qu~il r{"a. pàs ëru néèessaire de fairè un 
acte d'opposition, parce qu'il a pensé que tout le monde com
prendràit bien qùe le possesseur à péur de récolter ·ëOmmé tout 
lê mondé êt eomme tout acheteur aurait fait, . et qu1il se. eon
duit commè un brigand qui occupe un champ étranger. :Mais 
t\abba ~jouta qùe, sîce fait a ~u lieud~ns la plaine de Mehotiza, 
e~tt~ pQ~lJessjQ:q peu~ cQmp~er. poqr @e Mzak(/lh, -Cfr d~P.:S 
eett~ plaine les cul~ivat.1nu·fl JljSfOJJ.t. IQ\JV'P.~ «~ ~t"-· ;m,».i@J"Q. 
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Rab Naha~an dit: L• thaphthihâ ·[1] ou la rêeolte qui ne 
dépasse pas la semepce ne compte pas pol.J.r une Mzakah [1]. 
Les hommes de la maison du chef de · l'exil ne peuvent pa$ 
invoquer contre nous la hâzakah [car ils ~e peu\'ent pas dire: 
J'ai .acheté la terre et je l'ai possé~ée pendant tr~is ._ans; 
si je ne l'avais pas achetée, tu aurais fait un acte d'opposition; 
l'ancien propriétaire peut répondre. qu'il n'a pas. faj.t un acte 
d'opposition par respect pour un .homme de la· maison du 
chef de l'exil] ; nous ne pouvons pas : non plus invoquer . la 
hâz~kah -contre eux [car ils laissent souvent leurs champs aux 
autres pour les cultiver, soit comme . ·fermiers, soit en Jeur 
laissant les produits du champ entièrement, sans s'y oppos.er]. 

Question.- Notre m,ischnah dit qu'on peut invoquer la 
hâ::akah quand on a possédé un esclave pendant trois ... an'S. 
Elle n'est donc pas d'accord avec Risch Lakesch qui dit : On 
ne .peut pas invoquer la hazakah du bétail qu'on possède dans 

• 
les par.cs (co~me on- peut l'invoquer pour de~ objets inanimés]. · 
Den résulte que Risch Lak~sch n'ad~et pas la hâzakah, quand 
jl s'agit d'un animal ou d'un homme. 

Réponse de Rabba. - Il y a une différence entre la hâzakah 
de la mischnah~ et . celle dont parle Risch Lakesch. Risch 
Lakesch parle de la hazakah des meubles. Si un individu dit à un 
autre;Rends-moitelmeublequim'appartient,sil'autrerépondqu'il 
l'a acheté, celui-ci est cru en vertu de la hazakah, la possession 
[pourvu que ce ne soit pas un . meuble qu'on est -dans l'usage de 
prêter ou de }Quer, car. dans ce èas . le demandeur peut dire 
qu'ill'a prêté .ou loué]. C'est là une hd.za_kah .qui p'exige pas 
la durée d'un certain temps, .comme la hazakah .d'un champ ou 
d'un autre immeuble. Risch Lakesch parle donc de la Mzakah 
des ~eubles,. e( il. dit qu'on ne peut pa~ l'invoquer, quand il 
s'agi~ d'un animal qui 1;11arche et qui va partout, car celui qui 

(1) D'après le Raschbam il s'agit des terrains très-m.~uva.is, où l'ancien. pro· 
priétaire peut dire qu'il a . négligé de faire un acte d'opposition, parce que 

# • • • • t 

le terrain est trop mauvais. Je erois qu'il s'agit d'un cas où· le· possesseur lui-
m6me· & gàté la récolte, comme dans le cas de 1 rabbenoû: Joseph, où il a 

1 

· coup6los épilavant leur ~maturiU pour les doJ1J1or taux be1tiaux • . : 1 :. tl J 
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l'a dans son. . parc ne_ peut pas dire au propriétaire : Je l'ai 
acheté, et la preuve,-· c' èst qu'il se trouve d·ans mon parc et non 
pas dans le tien . . ·. Notre mischnah parle de la hâzakah de~ 
immeubles qui exige la . durée de trois ans, . et elle dit que les 

·.esclaves sont j ,

1 
comparés à. des immeubles [1 J; si un individu 

les a gardés 'pendant trois; ans; il peut dire : je les ai achetés 
ï 1 ' • 

. et possédés pendant trois ans ; si tu ne me les avais pas vendus, 
· tu aurais fait. un ·acte d'opposition. 

Rabba dit : Si un individu a chez lui un enfant. esclave au 
berceau,; il ' peut invoqûer la hâzakah, . quand même" l'enfant 

1 • 

n'aurait 'été chez lui qu'un jour, il peut dire. au proprîétaire: Je 
l'ai acheté · de toi,' ~t· la pre~ v~, c'est qu'il se trouve chez moi ~ le 
propriétaire ': ne peut pas dire que c'est la· mère de l'enfant 
qui l;a apporté, car . une mère n'oublie pas, ni n'abandonne son 
enfant. 

TI est arrivé dans la ville de N ehardea que des chèvres d'un 
individu sont entrées dans le champ d'un autre où elles ont 

. mangé d·e l'orge. Le propriétaire de l'orge les a saisies, et il a 
réclamé pour son orge plus que les chèvres ne valaient. On 

. s'est prése:pté devant le père de Samuel qui dit :Le propriétaire · 
de )'orge peut se faire payer jusqu'à la somme ·équivalente à la 
vaJeur des chèvres [et :non . pas davantage] , car pour cette 
somme on pe~t invoquer pour _lui . le . pr~11:cipe du migo ; s'il 
voulait mentir, · il aurait pu invoquer le principe de la hazakah 

. des ~eubles, en disant au pr~priétaire des chèvres: Je les ~i 
àchetéeo, et la preuve, c'est_qu'elles se trouvent dans mon parc et 

. non pas da~s le tien {mais s'il de~ande un~ somme plus fq~te, 
il n'est' .pas cru, car on ne peut plus invoquer pour lui le 
principe du migo]. · 

f Question.' .. ~ Com~ent peut-on invoquer ici le principe du 
migo-? S'il a-yait dit ·qu'il a acheté les chèvres, on ne l'aurait 
pas cru en vertu du . principe de la . hâzakah, · car Risch 
Lakesch l'a dit, on ne peut pas invoquer ce principe pour des 

1 [1] D'après le Raschbam .on peut invoquer la M~akGh de trois ans aussi 
pour les animaux. . . . . . ; . 
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animaux qui vont ·partout et qui ont pu entrèr dans son paré à . . 

l'insu de leur propriétaire [1 ]. 

Réponse. - TI y a un~ exceptiQn J>OUJ" les chèvres <JUi sont 
· gurveillées par le berger. - Sont-elles toujours surveillées? 

le matin elles vont ·seules chez le berger et le soir elles 
retournent seules chez leur propriétaire :__ Pans 1~ ville de 
Neahardea il y a des voleurs ismaêlites [Arab~sJ, e~ on ne 
laisse pa~ les chèvres seules. 

Autre question. - l\abhi lsm~êl et rab hi Akiba ne sont 
pas d'accord dans notre misc~ah pour les champs qui s'arrosent 
par les pluies: le premier fixe le. tem:ps de la ·ha~akf!ih à dix
huit mois et le d~rnier à quator~e. l?oqrquoi? Il :p~ratt que 
d'après rahhiA.kiba, aussitôt ·que le défendeur a défriché [nir) le 
éhamp, il peut dire qu'il l'a possédé, c'est pourquoi il. SJiffit 
d'un mois de la première année de la hazakah et d~un mois 
<le l~ lroi~Jième. D'-.près rabbi Ismaêl il ne suffit pas qu~ill'ait 
d.6friché, il faut qu'il ait récolté les produits mûrs, c'est pourquoi . 
i~ e~g~ ~~pis mois de la première a~ée et trois mois de la . 

~ · ~roisièm~~ 

ltépliqtte. -Si rabbi' Akiba :pensait qtt'il ~uffigait d~4voir 
.défrich~ le chainp1 il n'aurait pas exigé un mois dè. la premièt~ 
et un de la troisième année de la hâzakah, tnà.is il se serait 
contenté d'un jour. Màis la divergenèé d•opinion de eès 
doeteuts porte sur la question de savoir s'il faut la grande 
·récolte, ou si la petite suffit. llabhi lsina~l ~ensè que le 

(1] Il résulte de ce passage , comme de beaucoup d'àûtres, que dans la 
léglslktiob. ~lnilidlque on supposait chez les plaidèùrs la éonnaî&saneè des 
lois, supposition qu'on fait aussi dans les législations modernes. Si la lpi 
voulait qu'on pût invpquer le. principe de la ha~akah pour les ~nimaux, en 
disant qù'on les avait achetés, on poürràtt dire àvèè raison qué, si notre 
plaid&ur n'a pas profité de ééttè loi, c'est uno preuv·e qu'il ne veut pas 
):q4t1tlr. Si ia loi n'âdmèt pas la. Mxaka4 pour l~s· ·animaux, on devrait suppos~r 
<l1,1e .PQ~r~ Pl~id~-gr ne dit ·P~:J. f!IA'.U '- açh~~é l~s fltDÎQl~U~~ parç~ qu~il s~~ t qu'il 
ne serait pas cru. Mais comme la g~emara répond ici que la loi admet la 
M:ta,lcoh par exception pour les chèvres, on suppose que notre plaideur n'a 
P•• voulu profiter de oettè exception, paroe qu'il n~a pas voul11 Dientir. On 
suppose donc qu'il coDD&ît toutes ies lois et toutesleun distinoüoill. 
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d~fèitdèü·r · nè peut ·~i·rë· qu.~il a pos~édé lé thamp que cptand 
il a ré·colt~ tom lës prodÙits, c'est ·pourquoi il deiilàilde trois 
mois. 1\abbi Akiba pens·e qu'il suffit de ]a petite ·récolte 
qu'on fait en ·u)l ·mois. 

0n iit dâirs unè heraltha : Si le défendeur n'a fait pendant 
l'ànnéè que déftichèr le -ehamp [nir], il ne peut pas dite qu'il ra 
possédé, èt ·tette année ·ne compte pas dans le temps légal de la 
hazakah; ·il 1 ·a des docteurs qui disent qu1 eile peut eompter 
pour une année de la hâzakah • ........ Quels sont ces docteurs? -
Rab Hisda dit. que c'est Rabbi Aha. Car on lit dans une 
autre beraitha ! Si la pôssession des trois ans a été utilisée de 
manière que pendant dËmx ànnées le possesseur y a semé, tan
dis que la troisième il n'a fait que défricher le champ, ou hien s'il 
a semé une année, et si les deux autres il n" a fait que le défricher, . . 

la possession ne co ni pte pas comme une . hazakah; rabbi Aha 
dit qu' èlle compte ·pour une hazakah. Rab Bibé dit à rab 
N·ahâman : . Celui qui dit que; si le défendeur n'a fait que 
d~frichèr le champ, il peut dire qu'il l'a po$sédé, et que cette 
·possèssion ·lui donné le droit dè dire à l'ancien propriétaire du 
.thamp ·~ Je l'ai acheté, et la preuve, c'est que je rai défriché et 
· qùe tu iÙlè pas falt uii acre d~·opposiiion, ce docteur pense qu'on 
ne laisse pas d' ordinair~ ·u.n étranger défricher Son champ sans 
y m.~tt:r;e op.p.psjtion. 'Celui qui dit7 au cpntr~ire, que 1~ défri
chement ne compte pas pour une hazakah, et que ie défendeur 
ne peut pas dire & l'ancien propriétaire du champ ~ Je l'ai 
acheté, et la preuve, c'est que je l'ai défriché et que tu n'as pas 
fait-- d'opposjtio.n, c.e docteur pense. que le. propriétaire peut 
répondre : Je t'ai J~.issé défricher, p~rçe q1:1~ celst. f~H d~ hien 
· ». mon .~hamp pQur. mes ~ent~ill~&. 

Les habita.IJ.ts de P.oum-nahara ont envoyé demander à rab 
Nahdman; · fils de rab Hisda : Enseigne-nous, notre Rabbi, si le 
fait dù défrichement séul pëut être considéré comme une hdzakah 
0~ . no~. n le~r ~ répop.du : Rabbi Ahâ et tous l~s grac~<ls 
b0.mm~$. d~ .nQtfe. épo'Ple. diseJlt. qJJ.e l'~clion de d.éf~jçh~~~nl est 
considérée .GQW:me Qne haz"kah. 
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· Mais rab Nah,inan, fils d•Isaae, dit : Est-eé une gra~d~ affaire 
• 

de comptér.les ·gens f Nous avons pour l'idée cop-traire Rab et 
Samuel à Babylone, et rabbi Ismaël et. rabbi. Akiba en :Palestine. 
Quant à rabbi Ismaël et rabbi Akiha; on vient de dire, à 
propos de leurs décisions dans not.re mischnah, quelle est leur · 
opinion sur la question du défrichement. Rab. professe la m~me 
opinion. Car rab Jnudah dit au. nom de Rab .: Notre mis.ehna.h, 
en disant que pour un champ arrosé -par les pluies on n'a 
pas besoîn d'une hazakali de trois ans accomplis, n'a_ exprimé 
que les opinions d~ rabbi Ismaël et rabbi AkibQ., maitJ les 
autres docteurs disent qu'il faut une hazakah de trois ans 
accomplis ; par conséquent il ne sufti_t pas de défricher le champ, 
ce qu'on peut faire en un jour [c'es.t-à-dire, s'il suffisait de_ 
défricher le champ·, on n'aurait pas hesoi1;1 de t·rois. ans ~ccom
plis, mais un jour de la première année, -la deuxiè'ihe année 
entière et un jour de la troisième année]. Enfin Samuël professe 
la même opinion. Car rab Joudah dit au nom de. Samuël: Notre 
mischnah, en disant que les récoltes de trois g_enres de produits 
faites à trois époques diffé:r.~ntes de la même . a~née co.mptent 

~· pour trois années de la hazakah, n'a exprimé que l'opinion d~ 
rabbi Ismaël et de rabbi Akiba ; m~is· les autres . docteurs 
disent qu'il faut trois années pour la récolte de dattes, trois 
pour celle de raisins ~t trois pour celle des olives. 

Question. - Quelle différence y a-t-il entre Rab et Samuel? 
• . 

Réponse. - Ds diffèrent entre eux d'opinion pour le dattier 
naarah [1]. 

[1] Le Raschbam donne trois interp'rétations, savoir : 
1) Un jeune dattier qui donne trois récoltes en moins de trois ans; d'après 

Samuel il suffit de trois récoltes, d'aprè~ RaQ il faut trois ans. 
• .2) Un dattier qui laisse tomber les dattes avant leur maturité, de sorte 
. qu'on ·n'a pas besoin de les cueillir; d'aprÇ.s . Rab . il y a htbt~kah dans . 
trois ans accomplis, d'après Samuel il n'y a pas de hâ::alulh sans récQlte. . 

. . l .. • . • , 

3) Un datLier qui donne deux récoltes par·an, d'après Samuel il suffit de 
trois récoltes [un an et six mois], d'a~rè~ 'R~b ·il faut trois . ans accomplis. 

- ; lM Raschbam préfère !la deuxième ~ inter_prétatioli, · parce qu'alors Rab ·et 
"Samuel n'admettaient pas de lwilt~koh ·avant 1rÔis ·ans accômplls. ., 
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·.Remarque pour· cQmprenrtre ce qui suit, ~ Notre mischnah 
dit qu~ d'après·rabbi Ismaël·trois'récoltes différèntes [par .exemple, 
de blé, de raisins ·et d'oliv.es] faites dans une année compte~t pour 
3 années de la hazakah. On peut tirer de ces paroles deux con
clusions, savoir : 

a) Chacune .de ces trois récoltes qui ne se fait que dans une 
partie du champ est . considérée comme la récolte du champ 
-entier, car la loi qui parle d'une hazakah de trois ans veut que 
le:détendeur qui prétend avoir acheté le champ entier ait possédé 
pendant ~rois ans, chaque année, le champ entier. Si donc rabbi 
Ismaël dit que dans un champ qui renferme du hlé, des raisins 
~t des olives, la récolte du blé seul. compte pour une année, il 
fait entendre qu'en récoltant le blé seul, c'est comme si on avait 

J • ~ , f 

récolté le blé, les raisins . et_les .,.olives; en d'autres termes ·la . 
. . . • 

récolte d'une partie du ch~mp est considérée comme celle du 
• .1. • 

champ entier; plus tard, quand . il récolte les . raisins, c'est 
comme s'il avait récolté · de nouvea~·)e,: blé," les raisins et les 
olives ; il a donc deux fois récQlté le .ch~~p ·entier; enfin en ré
coltant les olives, c'est comme s'il ·avait récolté pour la troi
sième fois le blé, les r~isins et les olives; il a donc trois fois 
récolté le champ entier. 

~ · b) La récolte du champ entier compte pour une année, par 
conséquent trois récoltes de tout ce qu'on peut réc~lter dans le 
chetnp, faites à différentes époques dans la même année, CQmp
te:Îlt pour trois ans de la hchakah. · 

: Les autres doëteurs rejettent la deuxième idée de rabbi Ismaël; ils 
veulent une hazakah de trois ans accomplis, car la h(izakah n'a 
de valeur que parce que le défendeur qui prétend avoir acheté 
le c~amp peut dire au propriétaire : J'ai possédé le champ pen
dant' trois ans et tu n'as ·pas fait d'opposition. n faut" donc que 
le' propriétaire ait eu le teptps de trois ans pour le faire; si la 
possession ·n'a pas dur~ trois ans, le propriétaire peut dire : Je 
l'aî appris trop tard et je n'ai pas eu le temps encore· de pro
tester contre ta poss~ssion. Mais-ees docteurs admettent la pre-
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n)iè.r~ idée de taibbi Ismaël, à aav9ir .q.Q.é 1~ t6eolt~ d',l,l:q~ pJLltie 
dl); champ e~t co:p~idérée c;Q~me çelle du çha~p ~n:tle:r. 

Ahayé dit 2 Dè ropinion de rabbi lsPlaëi qui est . admise par 
les autre& docteurs, on peut ~~nclure qù.e; d'aprês-des· d·octeurs; 
si le champ renferme 30 arhre.s, chaque 'dizaine occupant l'éten
due d'un terrain qui pourrait produire une seah [1], et si celui 
qui l'a possédé .pendant trois ans a mangé la pre~pière année la 
première dizaine d'arbres, la deuxième annéa la deuxième dizaine; 
et la troisième ann~e la troisième dizàine, e'es~ comme s'il avait 
mangé chaque année tous les 30 arbres;·-et il peut invoquer· cette· 
passession comme une /uizakah légale, qui lui donne- le droit de. 
ga;rder 1& èhamp qu'il dit ·avoir aeheté. 

Fol. 37). Rabhî is~aêl n'a..,.t-il pàs dit qttê la rééoltë du blé 
sè.ui est considérée éomme eellé d~ tous les pt·oduits d.tt· èhamp 
en litige! On peut donc aussi consîdérer ia récolte de ·la pre
mière dizainé d;arhres pendall.f la ptèmière année comme celle 
de tous les 30 arbres, et ainsi ëelle de la dett:d~me dizaine qu'il 
a mang~e pendant la deuxième annee, et éèlle d~ 1~ troisième 
dizaine qu'il a prise pendant la troisième ànn~e. . 

Cependant' ceci ne peut ~'appliquer qu'au .c~ QÙ, .les d~~x con-
ditions suivantes sont accomplies, savoir : · 

1) La réqolte d'une partie du champ ne peut être considérée 
commè eelle dü cha:mp ~ntier qu;à la conditiott que* dans le mo
ment dans ie-quel èette pàttiè se· récolte·, on ne puisse récolter 
rien de plùs· dans le thainp entier; comme -dans le ea.S de ra.hhi 
Ismaël, où la récolte du blé seul est eonsidér~e eomme eelle dq 
champ entier, parce qu'au moment de cette récolte les raisins 
et le:s olivés qui sé trbù-vent dans. le cha~p n-' 6taient pas encore 
mûrs·. [Le Raschba~ sentait la difficalté d'ad_m~t~:r:e · que d~n~ un 
champ qui renferme 30 arbre~, 10 ~oi~~t mftrs -chaque année et 
les 20 autres ile. le soiènt pas,. et il dit qq.' ou pa~de des a:rh:res 
dont OJl f~,it 1~ r~colt~ qne fois en t:roitt ans; et (J\le les 30 ~rbr~s 
n'ont pas été plan-tés 1~ tnême année,. mais 10 dans. une annéet 
10 autr~s dans l'aJ:tn6e &uivante1 et la troisiè~~ dizaill~ l'ann6e 

. 1 • • 

Ill v. traité Sch~))lyltb'- perek 1, et plus bas -P~ ·ua. 
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qui la sùivitJ. ~~s si tous les 30 à:tbrès étaient mûrs chaque 
an~ée; et que la rée~lte D;'ait été faite éhàqtie annéè que d'tthe 
dizainef il n'y a p.as ··de ha:akah, car le défendeur qui prétend 
avojr •ch.eté le champ entier ne peut pas dil'e au demandent'· : 
J'aj açhet~ 1~ champ entier, et la .preuva; c'est quë j'ai possédé 
p~ndarn~ trQj~ ~ns·, chaque année ; lé champ entier. 

2) Poùr què 1a récolte soit con~Îdérée comme celle du champ 
entier, 11 faut que cette récolte. se· far~~e dans divers endroits du 
champ, , cQmme da.ns .le cas de rabbi ismaël, qui dit qu'en récol
tant ies raisins seulS, c;est comme s;ii avait récolté le champ 
entier [ies raîs~ns, les olives et le }>lé], parce que les vignes sont 
dî$persées dan~ le champ entîer. Ainsi il faut que les 10 arhres 
milrs qui ont été récoltés d~ns une année soient dispersés dans 
divers endroits du champ. Mais si les lO arbres se trouvent tou~ 
renîe:rmés dans une partîe isolée du champ, leur .récolte ne peut 
pas être consîdérée comme celle du champ entier, car chaque 
partie isolée est un champ à part. 

Un individù avait un champ [de bléJ qui renfermait des 
-.rbtès; deùx â.ùtres ont acheté, i'un les arbres et !;autre le 
champ. Ràb Zhîd dit que le champ appartient entièrement au 
dernier, ét que le premier n'a <J.ue lès àrhres et il n'a aucune 
part dans là terré, de sorte qùè si lès àrbrés s~ dessèchent, il 
n'~ patJ le droit d'en planter d'autres, à leur place. Rab Papa 
lui deiJl~nd" : Pe.ut-.on admettre. que l'acheteur du éhamp puisse 
lui dire : .Si les arbres se dessèchent, al'raehè~les, prends-en le· 
boi~ et v•-t-en? [~t il n.'aura pas le droit d'en plant~r .d'autres?] 
R~};) Papa dit donc : L'un· JJ. acheté les arbres et la moitié du 
terrain [c" est-à.-dire; ~l'~ptè~ la première interprétation du Ràsch
bam, q~' il ~ acheté la- partie du terrain dont les arbres ont be
soin], et l'autre a le reste. 

Si l'individu [qui avait le champ avec les arbres qui s'y trou
vent] vend le terrain et se réserve les arhres, il a dtoit au terrain . 
néèessaire aùx atbres. On sait qu'ii y a divergence d"opinion 
eiiire tabbi Akiba èt leg âutres docteurs dans le cas où un indi
vidu à vendtJ UJ?. b~thg.ent ei:l ~~ r~~ervant le puits qtd s'y trouve; 
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r,abbiAkiba dit que les ventes se-font largement, par conséquent, 
quand , on vend un bâtimept, on le vend enti.èrement sans .aucune 
réserve; le vendelir n'a donc rien dan$ le bâtiment, et s'il _veut 
avoir un passage dans le ~âtiment pour aller au puils, il est 
obligé de l'acheter à celui qui possède maintenant le bâtiment 
[lJ; les collègues de rabbi Akiba di~ent, au contraîre,. qu'en 
vendant quelque chose on se réserve le plus qu'on peut, par con
séquent celui qui a vendu le bâtiment s'est résër:vé un passage 
pour aller à. son puits~ On pourrait_ donc croire que d'après rabbi 
Akiba notre vendeur a vendu le terrain sans aucune réserve, et 
il n'a pas même de droit sur le terrain nécessaire aux arbres, de 
sorte que si ces arbres se desséchent, il ne peut plus en planter 

· d'autres à leur})Iace: Cependant il y a une. différence entre le 
· cas du puits et celui de.s arbres •. Le puits ne subit aucun dom

mage dans le terrain ; 1~ ve-ndeur était donc sûr que, mêm-e en ne 
se réservant aucun clroit sur le bâtiment, il possédera toujours 
dans cet endroit un réservoir d'eau. Les. arbres, au contraire, 
se dessèchent dans Je chainp; par conséquent le vendeur est 
obligé de se réserver un droit sur la partie du terrain qui est 

~· nécessaire aux arbres; autrement l'acheteur voudrait profiter 
de l'occasion:du desséchement des arbres pour s'en débarrasser, 
en: disant au vendeur ! Ar~ache tes arbres desséchés et va-t-en, et 
il ne le laissera pas en planter d'autresàle1,1r place [2] • . 
. Si l'individu vend les ·arbres et se réserve le terrain et si, les 

arbres_ étant desséchés, l'acheteur veut en planter de nouveaux 
à leur place, il peut le faire d'après rabbi Akiha, mais non pas 
d'après les autres docteurs ses collègues. D'après rabbi Akiba, 
qui dit que les ventes se font largement, le vendeur a vendu 
avec ·les arbres le terrain qui leur est nécessaire, par conséquent 
l'acheteur :peut, si les arbres se sont desséchés, en planter d'au-

[1] La divergence de rabbi Akiba et ses collègues porte seulement sur les 
puits, pressoirs et colombiers, parce que ces choses ·étaient d'ordinaire placées 
au coin de la pièce, de sorte qu'on pouvait y arriver sans passer par la pièce, 
seulement c'était moins com~ode que le passage par la pièce [v. plus bas 
p. 181i]. ·Le Raschbam est dans J'erreur,. en parlant d'un terrain oit on peut 
semer; car rabbi Akiba parle d'un bàtiment [v. ibidem]. 

[2] Les Raschbam et les Thossephoth l'interprètent autrement. 
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tres à leur place·; même en admettant l'opinion de rab Zhid, qui 
dit plus haut [p. 111] gue l'acheteur des arbres n'a· aucun droit 
sur le terrain, c'est quand il y a deux acheteurs, c'est-à-dire 
quand celui qui a vendu les arbres a également vendu le champ · 
à un ~utre individu; dans ce cas l'acheteur du champ peut dire 
à celui qui a acheté les arbres : Comme je n'ai a~cun droit sur 

· les arbres, tu n'as non plus aucun droit sur le ter.ra:in; mais dans 
notre cas où le champ n'a pas été. vendu, le vendeur des arbres 

· doit donner à l'acheteur le terrain, pour en planter de nouveaux, 
si les anciens· ~e dessèchent, car les ventes se font largement, et 
les arbres se sont vendus avec le terrain. D'après les collègues 
de rabbi Akiba, qui disent qu'en vendant quelque chose on se 
réserve le plus qu'on peut, l'acheteur des arbres ne peut pas, si 
les arbres se dessèchent, en planter de nouveaux à. leur place ; 
même en admet.tant l'opinion de· rab Papa qui dit plus haut [p-.111] 
que l'acheteur des arbres peut en planter de nouveaux, c'est 
quand il y a deux acheteurs, c'est-à-dire quand celui qui a vendu 
~es arbres a vendu également le champ, car les vendeurs ne 
font p~s de rése!ves au préjudice de l'acheteur pour qu'un autre 
individu en profite; s'il ne s'agit pas de faire de .réserves à son 
propre profit, un vendeur fait les ventes largement, et l'ache~ 
teur des arbres peut dire à l'achet~ur du champ : Comme qn .ea 
vendu le champ largement, on m'a vendu les arbres aussi lar
gement, c'est-à-dire avec le terrain qui leur est nécessaire ; mais 
dans notre cas où le vendeur des arbres a laissé le champ pour 
lui-même, on peut admettre qu'en vendant les arbres il a fait 
des réserves à son propre profit, et il n'a donné à l'acheteur 
aucun. droit sur le terrain. 

Remarque préalable pour comprendre ce qui suit : On avait 
l'habitude à l'époque thalmudique, en plantant des arbres (peut
être certains arbre~], de les planter d'abord près l'un de l'autre; 
on en plantait 10 dans une étendue de terrain de dimensions à 
donner une seah de produits; plus tard quand ils devenaient 
grands, on en arrachait ceux qui étaient au milieu, pour n' e• 
laisser que trois dansla·même étendue de terrain. On en faisait 
autant des arbustes appelés aspastha, khereschin ou kheroub. 

8 



BABA BA.TBllA. 

LetS docteurs de Nehardea dîaent :Si celui qui dit avoir. açh~t6 
~n champ rempli d'arbres1 en s'appuyant su,r ce qu'il a n1angé 
pendant·trois ans les fruits des. arbres sans. opposition, et ~'il 
les a mangés~ quand les arbres étaient encore tro:p serrés et d~a
tinés pour la plupart à être -~rrachés, cette ·possession ne peut 
pas lui servir de hazakah pour <.{u'il pui~se garder le ehan1p 
(car l'ancien propriétaire peut dire qu'il ne l'~_ pas vendu, maiS. 
qu'il n'a pas faj.t d'opposition, parce que ces arbres étaient d~s
tinés ,à être arrachés]. Rabba rejette cette idée, car, si on l'~d
mettait, dit-il, on ne pourrait pas nop plus considérer comme 
une hazakah la possession d'un parterre d' aspastha, quand ces 
arbustes sont encore trop serrés, et destinés pour la plupart à 
être ar~chés (lJ. · 

Mais Rabba lui-même dit une autre sentence à P!,Opos des 
arbres ti?op serrés : Si qn indivjdu a ·vendu à un autre dès arbres 
trop serrés [et destinés à être arrachés], il n'a pas vendu le ter
rai-n [ainsi, quand l'~;~.cheteur les arrache, il n'a pas le droit d7ell 
planter de nouveaux~ leur place]. Ràbhi Zéra dit que Rahba. . 
est d'accord avec rabbi Simon, mais non pas avec les collègues 
de rabbi Si~on. Car on lit ailleurs: Un· vignoble dont les arbres _ 
n'ont pas entre eux un intervalle· d.e 1! aunes n'est pas considéré 
comme un vrai vignoble [car les arbres .seront arrachés}, c~est 
l'opinion de· rabbi Simon. Les autres docteurs disent qu'on 
peut 1~ considérer com~e un vignoble, en faisant abstraction de 
ceux qui sont au milieu et qui seront arrachés. 

Les doct~urs de Neh~rdea disent : Si un individu vend ., 
un autre un dattier, le terrain qui est au-desf3ous de l'arbre 
appartient à l'acheteur [ainsi l'acheteur peut, si le dattier se 
dessèeh~1 en planter un autre à sa placeJ. 

[1] ~ Rasc}ll?am d~t ~ci ClU~ l'objectiop de R~bba n'4~it FM $éri.eull«) ; c~r 
dans l'aBpasthG la récolte se fait d'habitude quand les plaqt~s sol\t serrées ; il 
n'en est pas ainsi des arbres en question. Mais Rabbaavait un autre motif pour 
rejeter l'opinion des docteurs de Neh~rdea,\ un motif que, pour une· cause ou 
pour une autre, il n'a pas dit, mais il a eil attendant rétuté. ces .docteurs par des 
p~olesinslgp.Uiantes. U el\t q~Ue cJ.A IJ&Yoir qu'()I}. p~u* t~~CQJ:l~r~r .touveA* de~ 

q~"~lQAS 't d~3 opjt;<;thm~ })Meillt;,. 
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Fol. 38). Rabba rejette cette idée. Le. vendeur, dit-il, peut 
dire à l'acheteur: · J~ te .J'ai vendu, éoinme on vend l'arbuste 
appelé kharkhom, jusqu'au desséchement; une fois desséché, 
arrache ton arbre et va-t-en. Rahha dit done que l'acheteur ne 
peut après le desséchement d-u dattier en planter un autre_ que 
s,il affirme que le vendeur a dit expressément qutil lui vend 
!"arbre et. le. terrain qui est au--dessous, pour qu1il plJiSJJtl ~JJ, 

planter un .autre. L,acheteur est cru, quand il ~ pOSfiéQ.~ l'~b:J;"e 
le~ trois années légales de la haz.ak()Jh. ' 

Question. -Mar le jeune [v. plus haut p. 23], fils ·de rab 
Hisda, demanda à rab Asché: S'il en est ainsi, celui qùi vend un 
arbre seulement jusqu'·à son desséchement, comm~nt pourra .... t.;.il 
prévenir que l'acheteur ne dise qu'il a vendu l'arbre 'avec le 
terrain? 

Réponse. -Si le vendeur veut le prévenir, il fera avant la :6.n 
de la troisième année un acte d'opposition, en disant devant 
té~oins qutil n'a vendu que l'arbre et non pas le terrain. Après· 

·une déclaration pareille rachéteur, s'il a acheté rar;hre avee la 
terrain, est obligé de garder l'acte de ven,te pendant troi.t~ A-~S· ~ 

partir du jour de la déclaration [1]. 

MISCHNAH. 

La. Palestine est .par rapport à la hazakah divisée. en 
trois parties, savoir : la Judée, la Pérée et la. Galilée. Si 
donc le propriétaire d'un champ se trouve, par exemple~ 
.en Judée, et si un àutre prend en possession le champ 
qui ·se trouve en Galilée, et dit qu'il l'a acheté, en ~'~p
puyant sur les trois ans de la possession comme d'une 
hdzakah, ou hien si le propriétaire se trouve en GaliléQ 
et si un autre prend en possession le champ qui se trouve 
en Judée, la hdzakah est de nulle valeur, comme si le 
propri~taire se trouvait dans un pays étranger P.endant 

[1] Ce qui suit dans la ghemara jusqu'à. la mischnah se trouve déjà plus haut 
[p. 101 et 102]. 
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les trois ans de la luizakah; car la hazakah n'a de valeur 
que ·si le propriétaire se trouve dans le même pays que 
le champ. Rabbi loudah dit: Si la loi exige une luizakah 
de trois ans [ce n'est p.as parce que l'acheteur peut 
garder l'acte de vente jusqu'à la troisième année, tandis 
qu'après trois ans il peut dire qu'il l'a perdu; ni .parce 
qu'un homme qui se trouve dans le _pays et qui voit un 
étranger s'emparer de son champ peut prendre patience 
ju~qu'à trois ans, tandis qu'après .trois ans on peut lui 
dire: Si tu n'as pas fait d'opposition pendant trois ans, 
c'est que le possesseur a acheté le champ; non, ce n'est 
pa~ pour cette cau~e, car un homme ne laisse pas un jour 
un étranger s'emparer de son champ sans faire. oppo
sition]. Mais la. loi exige trois ans pour le cas où le pro
priétaire serait en Espagne [ 1 ], éloigné de son pays de la 
distance d'une année de marche; dans ce cas il faut 
tl'ois ans, car il faut que le possesseur possède le champ 
pendant une année pour que tous les habitants du pays 
l'apprennent; puis une deuxième année pour qu'un 
voyageur arrive dans I.e pays où le propriétaire se trouve, 
et lui annonce l'usurpation de son champ, et une troi
sième année pour que le propriétaire puisse retourner 
faire opposition. 

GBE:MARA. 

Qvestion. - Notre mischnah dit qu'on a divisé la Palestine 
entrois parties, la Judée, la Pérée et laGalilée, pour la hazakah, 
qui serait nulle, si le champ se trouve dans une de ces parties 
et le propriétaire dans une autre. Cette mischnah adopte-t-elle 
l'opinion qu'il suffit au propriétaire d~ faire l'opposition devant 
témoins en l'absence du possesseur -de son champ? Pourquoi 
ne pourrait-il pas faire l'opposition en Judée, quand le posses
seur et son champ se trouvent en Galilée? Notre mischnah 

[1] Le textoditiiPGMiG, qui veut dire l'Espagne. 
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pense-t-elle qu'il faut faire l'opposition en pr~sence de l'usur
pate~r? il ne pourrait pas le faire quand même il se trouverait · 
dans le même pays ·où est situé son champ, s,il n'est pas dans 
la même ville. 

Réponse. - Rabbi Ahba, fils de Mamal, r~p.ondit au nom de 
Rab : Notre mischnah adopte l'opinion que le propriétaire peut 
faire l'opposition en l'absence du possesseur, et mên1e dans une 
autre ville ; seulement il faut qu'il y ait des com~nications 
fréquentes entre la ville où le propriétaire fait l'opposition, et 
èelle où se trouve le_ champ et le possesseur, afin que celui-ci 
puisse apprendre des voyageurs que le propriétaire a fait oppo
sition, et ·qu'il soit averti pour gar,der son acte de vente, s'il en a 
un. En temps de guerre où les communications entre ces deux 
villes sont interrompues, la hazakah du possesseur est nulle, 
car il ne peut pas dire au propriétaire: Si je n'avais pas acheté 
le champ, t~ aurais fait opposition ; il ne p.eu~ pas le dire, 
parce que le propriétaire, se trouvant dans une ville qui n,avait 
pas de communications av~c celle du possesseur à cause de la 

.. guerre, ne pouvait pas faire opposition. Or, no.tre mischnah 
i;lous apprend que, quand le propriétaire se trouve dans un 
pays et le champ dans un autre, par exemple, si l'un est en 
Judée et l'autre en Galilée, c'est comme s'ils étaient sans com
munication entre eux à cause d'une guerre, et la hazakah est 
nulle (1]. 

Rab Joudah raconte: Rab a dit que la hazakah qu'on fait 
du champ d'un fugitif est nulle; quand j'ai répété cette sen
tence devant Samuel, celui-ci m'a dit : Est-ce qu'il est néces
saire de·faire l'opposition en présence du possesseur? L~ fugitif 
peut la faire danl l'endroit où il se trouve, il n'a pas besoin de 
revenir; par conséquent, s'il n'a pas fait d'opposition, la haza
kah est valable •. 

[1] Le Raschbam fait u'ne différence, entre les· relations qui existaient entre 
~a Ju4ée et ]a Galilée en temps de paix et celles que d'autres pays avaient entre 
eux. Je ne peux pas admettre cette différence, car la Judée et la Galilée avaient 
entre elles plus de relation.s que la Grèce, par exemple, avec Ro~e ou avec 11n 
pays quelconque. A·t-il donc oublié les pèlerinages? 
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Question. - lnst-ee que Rab admet que l'opposition doit ·se 
laire en présence du possesseur? Rabbi Ahha, lils de Mamal, 
n,a-t-il pas dît plus haut [p. 117], au nom de ltàh, què notre 
m,isehnah adopte l'opinion qu'on peut faire l'opposition en l~ab
hénéè du pôssè8Sêur ? 

· ·Réponse. __:_ Rab a dit que la misehnah adopte cette opinion, 
IJl&ÏB pour lui il ne l'adopte pasJ car il pense comme rabbi 
lo11<lah qu'il faut faire l'opposition en présence du ·possesseur. 

D'après une autre variante rab Joüdah raconta: Rab a dit 
que la 'hazakah qu'on fait du champ d'un fugitif est valable ; 
quand j'ai répété cette sentence devant Samuel, celui-ct m~a 
dit : Ceia va s~ns dire : est-ce qu; on a besoin de faire 1' opposi
tiôn en présence du possesseur ? - Rab n'a-t-il pas .. 4it déjà 
une fois ~u*on peut faire oppqsiiîon en l'absence du possesseur 
devant tém6ins ? ·Pourquoi l'a-t-il répété ici une seconde fois ? 
-Il l'a répété pour nous apprendre, que même dans le cas où 
les témoins â.evant lesquèls l'opposition avait été faîte ne sont 

~· pas en êtat de la faire eonnaî~re au possesseur du champ tpar 
exemple, s'ils sont infirmes ou malades]' r opposiiion a la même 
valeur que celle qui est faite en présence de ce possesseur. R.ah 
a cru nécessaire de nous l'apprendre, paree que cette 1dée n,est 
pas admise par tout le monde. Car rab Anan a dit : On m'a 
communiqué au nom d~ mar Samuel cette distinction que, si 
l;ailcitirt propri~taire a fait l'opposition devant des témoins qui 
s6iit à m:êmé de la fairè eonnattrè â.u possesseur, !~opposition a 

· ntîë valètir légale, mâis s'il ra faiie de-vant des témoin:s qui i1è· 

sbnt pas à. mêm·e de la rapportér ~u pos8esseur, ellè n'a auêuiiê 
taléür. Rab pense, au toniraîre, qué cette opposîtion ést suffi· 
sante, ëàr ces témoins pèuve:tit la com:tnùiliqù.er à d'autres pér
sonnes, ~t le possesseur finira par l'apprendre. 

Rahha dit : Il faut adopter l'opinion. de Rab, que l'opposition 
faite même en l'absence du possesseur est valable pour annuler 
la valeur de la ha:&a.kah. Il en résulte que, si le propriétaire est 
ttn .fugitif pour cause de dettes, et si un autre prend posséssioli 
de son champ et le garde pendant les trois ans dè la htizakah, 
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la Mzakah est và1ab1e, si le fugitif n'a p~s fait d'opposition; le 
possesséür du èha.mp peut ··,lui dire : Si je n'avaîs pas ach~té le 
champ de t6i, bi aurais fait opposition avant la fin de la troi-
sième année. Car un fugitif pour dettes peut faire l'opposition 
dans le payé oft il .se trouve en l;absenëe du possesseur. Mais 
la hâzakah il~ est pas valable, si le propriétaire_ est un fugitif 
parce qo!il éraiilt une coildamnation à mort, parce que ~ans èe 

cas il ne poùvait pàs faire l' oppositîon devant témoins, de peur 
.qu;on ne connaisse l'endroit où Il se cache [1] . . 

Q'UeStù;>n. -Comment .fàut-il faire l'opposition? 

Réptittsé. ---- Rab Zbid répondit : Le propriétaire doit dire : 
Tel individu qui possède mon champ est un usûtpateur, il tient 
mon champ sàti~ y avoir aucun droit, et tôt ou tard je l,a.Ssi-
gnerai devant le tribunal. · · 

Fol. 39)'. Rab Zhid dit : Si en disant ces paroles de:vant les 
témoins il les prie de ne le dire à perso:Q.ne, l'opposition est 
nulle. 

Rabba raconta que rab Nahaman dit: L'opposition faite en 
l'absence du possesseur est valable, mais qu'il àdressa à rab 
Nahaman la question suivante: On lit dans notre mischnah : 
Rabbi J oudah dit-: La loi exige une hazakah de trois ans pour 
le tas où le propriétaire· est en Espagne .•• et la troisième année 
pour qu'il ait le temps de revenir potir fairé opposition. n en 
résulte .que d'après rabbi Joudah·le propriétaire doit revenir, et 
il ne peut pas faire l'opposition en Espagne en l'absence d~ pos .. 
ses seur. 

Réponse.-· Rabbi Joudah emploie l~exprèssion trevenir, paree 
qu'il est plus avantageux pour le propriétaire de revenir, pour 
reprendre le ~hamp et ses produits tout dé suite; màis s;Ü ne 
veut pas reve~r, il peut faire l'opposition e:h !;absence du -pos
sesseur. 

[1] l-e Raschbam dit qu'il a tué un homme par mégarde .et qu'il craint le 
parent vengeur. Est-il n~cessaire de faire ,parler Rabba d'une cho~e qui a déjà. 
disparu plusieurs sièclès avant soli époque; 
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Question. - Rabbi Jossé,. fils. de· Hanina, rencontra les disci
ples de rabbi Johanàn et il leur demal).da: Rabbi Johanan a-~-il 
dit devant eom~ien ile personnes on doit faire l'opposition? 

. Réponse. - Rabbi Hiya, _fils d'Ab ba, répondit: Rabbi J'ohanan 
a dit q\l'ilfaut faire l'opposition devant deux témoins. Rabhi 
Abouhou répondit: RàbbiJo.hânan a dit qu'il faut la faire devant 

·trois personnes. Le prem~er adopte· !'.opinion que l'opposition 
doit se faire en présence du possesseur, il suffit donc de deux 
témoins qui puissent la constater. Le dernier a:dopte l'opinion 
qu'on peut faire l'opposition en l'abs-ence du possesseur," dans 
ce cas on doit la faire en présence de trois person~es, pour 
qu'elle soit plus divulguée et que le possesseur finisse par l'ap
prendre. On peut ~ire aussi que tous les deux sont d'accord 
entre eux, qu'on peut faire l'opposition en l'absence du posses
seur; mais le .premier se contente de deux témoins qui puissent 
déposer le témoignage que l'opposition a été faite, et le dernier 
assigne trois personnes pour qu'elle soit plus divulguée. 

Ghidal, fils de Minjomé, savàit qu'un individu possédait son 
·cpamp injustement. Ayant rencontré rab Houna, Hiya, fils de 
Rab, et rab Hilkiyah, fils de Tobi, il fit l'opposition devant .eux; 
l'année suivante il r~vint pour renouveler ropposition devant 
eux. Mais ils lui dirent : Tu n'en as pas besoin; car Rab a dit :
Quand on a fait l'opposition la première année, on n'a pas be
soin de la renouveler la deuxième :et 1~ troisième année. 

Risch Lakesch dit au nom de Bar [le fils de] Ka para qu'il 
faut renouveler l'opposition tous les trois ans, pour qu'il n'y ait 
pas trois ans co~sécutifs de P!>ssession sans opposition [autre
~ent le possesseur pourrait dire au propriétaire : J'ai acheté le 
champ après ton opposition, car, si je ne l'avais pas fait, tu ne 
m'aurais pas laissé le posséder trois ans sans faire une nouvelle 
opposition. Le Raschbam donne un autre motifj. Rabbi Johanan 
s'étonna qu'on puiss.e croire le possesseur~ s'il dit avoir acheté 
le champ après l'opposition, quand il a commencé par s'en em
parer comme un brigànd avant l'opposition • . Rabba dit cepe:p.-
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dant qu'il ~aut adopter l'opinion d'après laquelle il faut renou
veler l'oppo~ition ·tous les trois ans. 

Bar [le fils de] Ka para lit dans une beraïtha :· Si le proprié
taire, ·en renouvelant l'opposition, donne toujo~rs le même mo
.tif, l'opposition. est. valable pour annuler la hazakah. Mais s'il 
donne des mot,ifs contradictoires [par èxeniple, s'il dit d'abord: 
Tel individu s'est emparé d·e mon cha~p comme un brigand, et 
s'il dit en renQuvelant l'opposition: Cet individu est mon créan
ciers et je lui ai donné le champ en gage, mais il n'en est pas 
le propriétaire], les oppositions Sont nulles [elles s'annulent 
l'une l'autre] et la hazakah est valable. 

' 
Rahba dit au nom de rab Nahaman: On peut faire l'opposi

tion devap.t deux individus. 

Fol. 40). Les deux personnes peuvent écrire ·un acte dans 
lequël elles constateront l'opposition, et il n'est pas nécessaire 
que le propriétaire les autorise à l'écrire. Une 1?'bodaa, une 
manifestation secrète, doit être faite devant deux, témoins. [Il 
s'agit d'un individu qu'on force de vendre ou de donner par 
écrit ses objets à quelqu'un, et qui veut avant d'écrire cet acte 
faire 1~ communication devant témoins, qu'il ne donne l'acte que 
parce qu'on le force de le faire; ayant fait cette communica
tion, il pourra plus tard, quand il n'aura plus rien à craindre, 
faire connaitre la communication et annuler l'acte]. Les témoins 
qui ont entendu la communication peuvent dresser un acte de 
la modaa, sans avoir besoin d'une autorisation de celui qui l'a 
f~ite. Si un. débiteur fait l'aveu qu'il doit de l'argent au créan
cier, il doit le faire devant deux témoins; mais les témoins-ne 
pe~vent dresser un. acte de cet aveu sans l'autorisation du débi
teur, car cet acte transformera la dette verbale en une dette 
écrite, ce qui aura des inconvénients pour le débiteur (si on 
dit avoir payé une dette verbale, on est c~u; mais si on dit ayoir 
payé une dette écrite, on n'est pas cru, tant que le créancier 
garde l'écrit]. Si l'on fait un kinjan pour valider quelque chose, 
on doit -le faire devant a eux téiD:oins, et ces témoins peuvent en 
dresser un acte écrit sans avoir besoin d'lJne autorisation. La 

.... 
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Iégalisàtion d'un acte et dé ses témoins doit. se fàire devant trois 
personnes qui constituent un tribunal. 

Rabba dit à propos de toutes ces ~en tence~ de rab Nahaman: 
Je les comprends toutes, excepté te qu'il dit du kinjan. S'il croit 
.que le kinjan fait devant ceux qui y. assistent est comparable à 
un acte fait devant .le tribunal, et què les individus devant les
quels on le fait sont comparés aux jugès1. puisqu'ils obligent les 
parties contractantes à remplir de nouvéaux èngagements résul
tant du kinjan fait devant eux, èomtne. les juges obligent· les 
plaideurs à remplir de nouveaux engagements résultant des 
plaidoiries faites devant eux ; si rab Nahaman adopte cette idée, 
on comprend pourquoi il permet à ceux devant lesquels le kin-
jan a été fait d'en dresser ùh act~ écrit sans l'autorisation des 
parties contractantes; car ils sont comme les jugès qui .J't.~ont pas 
besoin de l'autorisation des plaideurs pour écrire le jugement. 
Mais s'il en est ainsit on ne devrait .faire un kinjan qu~ devant 
trois personne~, qui peuvent constituer un tribunal.. Si, au con
traire, rab Nl?-baman ~onsidère ce~x devant lesquels on fai~ le 
kinjan comme de simples témoins; comment ceux-ci peuvent-ils 

.. , en dresser un acte sans.l'autorisation des parties co~tra,ctantes? 

Plus tard Rabha a résolu le doute; en disant que le kinjan .n'est 
pas du tout comparable à un acte fait d.evant un tribunal, et 
que ceux devant lesquels on le fait sont de simples témoins ; 
mais ils peuvent en dresser un acte sans autorisation, car d'or
dinaire, q:uand on fait un kinjàn, on donne le consentement 
tacite d'en dresser un acte écri~. 

Rabbah et rab Josèph ont dît tous les deux qu'on n'écrit 
l'h.été · de la modâà [la Iiiànüestation Sèétèie qu'·ori est forëé <l;ac· 
etHnplir tél ou tel acte] que contre un individu violent qùi ne 
Bè éoümet pas àUX décisions de la justice [autrement, dît le 
Raschham, on péut dire à celui qui fait tette comniuttication : Si 
Oit veut tè fortel' à faire quelque those, tu dois réSister èt ·te 
plaindre devant le trihùnal]. Aha.yé èt Rahhâ ont dit tous les 
deùx, au contraire, qùe les témoins peuvént recevoir cette com
municatît>n et en dre~ser un e,éte, qüaild mêll1e il s'agitait de 
pérsonnès comme moi ei toi [ c~est-à-dire que les ·témoins peu-
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vent recevoir cette communication même quand elle est d~rigée 
,contre les hommès 1~~ ·plus soumis à la justice]. 

Les doeteurs de Nehardea disent: Tout acte d'une modaa. 
dans lequel on · ne trouve pas les mots « nous sous-signés con
naissons le danger ou la violence dont on le menace)) est un 
acte de nulle valeur. 

Question. - De quelle modaa s~agit-il? Est-ce une modaa 
faite poùr annuler une lettre de divorce qu'on est :forcé de donner 
à sa femme, ou un. acte de donation? Dans ce cas, on n'a pas 
besoin de faire· co,nnaître aux témoins la vioience ou le danger 
dont on e_st menacé ; car tout le monde comprend qu'il ne 
donne pàs volontâirement la lettre de divorce ou l'aétè de dona
tion, puisqu'il fait auparavant la . modaa. Est-ce une modda 
faitè pour annuler un acte de vente? Rabha a dii qu'on n'écrit 
pas de modaa pour annuler un acte de vente [pàrce qu'on fait 
dù tort à l'aèheieùr qui donne de l'argent; le Raschbam dit 
qu~on le sotipçoii~e; «ttt'on ne lui fait aucune violence, et qu'il 
veut seulement prendre l'argent de l'acheteur, ·sauf à le lui 
rendre pl us tard]. 

Réponse.- TI s'agit d'une modaa faite pour annuler un acte 
de vente, car Rahba lui-même permet de le faire, si l'on -voit 
que le vèildeur est forcé de vendre, èomme dans le cas du jardin. 
Voici ce cas : Un ind.ividü a donné un jardin à son créancier en 
gage pour trois ans. Au bout de ces trois ans, pendant lesquels 
le créancier en a mangé les produits, il dit au débiteur : Si tu 
veux me vendre le jardin, je serai content et je t'en payerai la 
valeur; sinon, je caehe~ài l'acte de gage, et je dirai que J'ai 
acheté le jardin, en invoquant à mon appui les trois ans que je 
l'ai possédé, comme trois ans de la hazakah. Le débiteur était 

· donc forcé de vendre son jardin, mais avant d'écrire l'acte de 
vente, il a voulu faire la modaa pour ·annuler la vente; dans un 
ca~ pareil, il est permis d'écrire l'acte de la modda [1]. 

ll) Le Haschbam demande comment les témoins devant lesquels le débiteur 
a fait la modda pouvaîent-ils cb nnaître l~înttigue du èrêancier. Est-ce parce 
que le débiteur la leur avait communiquée ? Comment savaient-ils qu;î1 dît 1a 

. . 
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Rab Joudah dit: Si un individu présente un acte de donation 
qui a été écrit en cachette, il ne peut pas réClamer la donation 
(car l'acte est nul]. - Qu'appelle-t-on écrit en cachette? -Rab 
Joseph répondit: On l'a:ppèlle ainsi, quand celui qui fait le don 
dit aux témoins: Ecrivez l'aète en cachette, pour que personne 
ne le sache [car un acte pareil est suspect; il est peut-être des
tiné à soustraire l'objet à un créancier ou à un àutre qui peut 
·avoir des droits sur cet objet]. D'après une autre variante, rab 
Joseph aurait rél>ondu que l'acte de donation est suspèct, si 
celui qui le fait ne dit pas aux témo~ns. : Écrivez l'acte dans les 
rues et dans les places publiques [1] , c'est-à-dire, faites le con
nattre à tout le monde r2l. 

Rabba dit: Si un individu a fait d'abord à Simon un acte de 
donation de son champ en cachette, et si plus tard il. a donné 
ou vendu ce champ à LéV.i, le premier qui est nul pour Simo~ 
sert de 1nodaa [manifestation] pour annuler l'acte de Lévi. Rab 
P~pa dit : Rabba n'a pas émis cette opinion e~plicitement, mais 
c'est une conclusion qu ·on a tirée faussement des paroles qu'il a 

vérité? Est-ce le créancier qui la leur avait confiée? Dans ce ca.<J la mo~da, 
était inutile; les témoins n'a,·aient qu'à déposer ce que le créancier leur avait 
confié. Rabbenou Hananel dit donc : Le débiteur raconta aux témoins l'intrigue 
du créancier, et il leur dit: Je vais réclamer le jardin en votre présenc~ ; vous 
verrez qu'en votre prés(!nce il répondra qu'il l'a acheté ; puis il dit au créan
cier à l'oreille qu'il veut le lui vendre, écrire un acte de vente chez soi et le 
lui apporter; il est donc allé chez les témoins pour leur dire: Vous avez 
entendu qu'il dit en votre présence qu'il a acheté le jardin, maintenant il veut 
que je lui écrive un nouvel acte de vente, ce que je vais faire; plus tard je 
réclamerai mon jardin ; il présentera l'acte de vente actuel et il ne dira ·pas 
qu'ill' a acheté il y a trois ans, ce qui me servira de preuve ~u'il n'a pas acheté 
il y a trois ans ; quant à l'acte de vente actuel, vous voyez bien que je suis 
fo-rcé de l'écrire, puisque vous avez entendu ce qu'il a dit en votre présence, 
par conséquent vous me donnerez un acte de modaa, qui annulera l'acte de 
vente. 

[1] C'est, disent les To~sephoth et Rabbenou Ascher, la formule qu'on écrivait 
encore à leurs époques dans les actes de donation; • il nous a ·dit : Écrivez·cet~ 
donation dans la rue et signez-la dans les places publiques. ,. 

(2] Les transactions se faisaient de tout temps en Israël en public. Cqmparez 
la convocation de Booz pour acquérir les biens de J{uth et la ghemara Khe
tholiboth [fol. 7]. 
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prononcées à l'occasion suivante : Un individu est allé. épouser 
une femme ; mais la· femme lui dit : Si tu m'écris un acte de 
donation de tous tes :biens, je veux t'épouser; sinon, je ne le 
veux pas. TI voulut. donc faire ce qu'elle exigea de lui, mais son 
fils ainé est venu lui dire : Que deviendrai-je, si tu donnes tout 
à t~ femme ? Alors il dit aux témoins : Faites d'abord un acte 
de. donation à mon fils en cachette, dans la pièce à droite, avant 
de le faire pour nia fe;mme. On a donc fait les deux actes, et le 
fils et la femme ont récJamé les biens devant Rahba, qui dit que 
les deux actes sont nuls~; le premier, parce qu'il a été écrit en 
cachette, et le deuxième est-annulé par le premier: ainsi celui-là 
n'a rien acquis, et celle-ci n'a rien acquis npn plus [1]. On a 
donc tiré de ce jugement de Rabba la conclusion qu'un acte de 
donation écrit en cachette peut toujours annuler l'acte écrit pos
térieurement. Mais cette conclusion n'est pas exacte. Dans ce 
cas de la femme, le premier acte écrit en cachette annule le 
deuxième, parce qu' 9n voit que le deuxième n'a_ été écrit que 
parce que la femme l'a forcé de le faire, puisqu'elle ne voulait. 
pas l'épouser autrement. Mais quand il n'y a pas d'o~es [quand 
on n'a p~s été fôrcé d'écrire le deuxième acte J le deuxième acte 
est valable, car on voit qu'il ne voulait pas sérieusement le 
donner au premier, puisqu~il a fait écrire pour lui l'acte en 
cachette, mais qu'il voulait le donner au deuxième. 

IIISCBNAH. 

Fol. 41 ). La hdzakah d'un immeubie n'a aucune 
valeur, si le possesseur ne dit pas de quel droit il a pos
sédé l'immeuble; par exemple, si un individu dit à un 

1 

[1] Le texte dit mu n'a rien acquis, ni mar non plus. Le mot mar est un 
titre quand il est ajouté au nom l?ropre, comme mar Oukba, ou quand il rem
place le nom propre, comme mar fils de rab Asché, ce mot correspond a1ors au 
mot français ·monseigneur. Mais [par politesse on .employait ce mot à tout le 
monde en lüi adressant la parole, comme en français le mot monsieur, et par
fois il est employé au lieu d'un pronom même en parlant de quelqu'un en 
troisième personn·e. Ici le mot mar s'adresse au fils dll donateur et à celui qui 
plaidait pour la femme; v. plus bas mar niha lé delikné u-mar Zo », H veut que 
l'un acquit-re, et que l'atdre n'acquière pas. 
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autre : Que fais~tu dans mon dom~ine? et si l'autre 
répond : Je l' ~i possédé le temps légal de la hazaJcah, 
parce que tu me l'as vendu ou donné, QU parce. que. ton 
. père me l'a vendu ou donné, la hdzakah a une valeur 
légale [parce qu'elle sert de preuve que le possesseur l'a 
acheté ou reçu en don, car autrem~nt l'an cie~ pr-opriétaire 
ne l'aurait pas laissé en sa possession sans y faire oppo
sîtion]. Mais si le défendeur répond : 1 e l'ai possédé le 
temps légal de la hdzakah, parce que personne n'y a mis 
d'opposition, la hdzakah est de nulle valeur, et le pro
priétair-e reprend sa propriété. Si le défendeur répond : 
J·e l'ai pQasédé le. temps légal de la hdzakah, parce que je 
l'ai hérité de mon père, la hazakah est v~lahle, et n ·n' est 
pas obligé de dire d~ quel droit aon pè~e l'a possédé [car 
l~s enfants peuvent ignorer les affaires de lel,lr père]. 

GHEM'ARA. 

Rab Anan avait ~on cha:tnp séparé de. celùi de son voisin par 
une haie ; cette haie fut enlevée par un débordement de l'eau, , 
e~ on ne reconnaissait plus e~actement la UmH~. Rab Anan a 
d9nc construit une autre haie avec l'aïd~ de s9n voisin. Quel
ques jours plus tard, le voisin dit que la haie empiète sur son 
terrain, ce qui était vrai. On a' est présenté devant rab Nahaman, . 
qui dit à rab Anan : Va reculer la haie. Mais rab Anan lui 
répondit : J'ai construit la haie avec son consentement, il m'a 
donc fait don de cette place, et ce qui le prouve, c'est que je l'ai 
eu en possession pendant quelques jours en sa présence, et il 
n'a pas· fait d'opposition. Rab Nahaman lui dit : Tu penses 
comme rabbi J oudah et rabbi Ismaël, fils de rabbi J ossé, que 
si le défendeur a eu l'immeuble en possession, en présence de 
l'ancien propriétaire, il n'est pas nécessaire d'attendre les 
trpis anné~~ légales 4e la hazakah, :tnP.i~ la posse~sion d'un 
jour e$t llne hazakah .. Cette idée ~'eat paa ad1nia~~ Bah A~an 
réplique encore : J'ai des témoins qui eonstateron·t que. mop 
voisin m'a aidé dans la construction de la haie, ce qui prouve 
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qu'il m'a fai\ don de ltJ. place. 1\'Iai~ rab Nahâman répondit : 
0' est un don pa~ ·erre11:r:.; il ne savai~ pa~ que tu faisais la 
hai~ sur ~Qn ter.f3tin-. Toi-même, si "tu le savais, tu n'aurais pas 
co:nstrùit la haie. dans cet endroit; comme t-u l'ignorais, il l'igno
rait au~si. 

. Rab K.hahana av3tit aussi un champ séparé de celui de son 
voisin par une haie ; cette haie fut enlevée par un débordement 
d'eau. TI a construit une autre haie, en empiétant [par erreur] 
sur le domaine de son voisin. On s'est présenté deva11:t rab 
Joudah, et ie voisin de rab Khahana a amené deu~ témoins, 
dont l'un dit qu'il ~ empiété sur une étendue de deux sillons,. et 
l'autre· dit de trois. Rab Joudah a donc condamné rab Khahana 
à payer pour deux sillons. M~is rab Khahana lui demanda : 
Sur quel docteur peux~tu appuyer ton jugement? [Les deux 
témoins se contredisent, on ne peut donc pas avoir confiance 
en eux.] R~b Joudah répondit : J'ai suivi l'opinion que rabbi 
Simon, fils d'Elazar, ;j, émise au nom de l'école de Hill el. Car 
on lit dan~ une heraïtha que Rabbi Simon, fils d'Elazar, dit: L'école 
de Scha~aï et l'école de Hillel sont .d'accord entre elles que, 
s'il y '- quatr~ témoins ·, dont deux disent qu'un débiteur a 
emprunté 100 zouzes, et deux disent 200 zouzes, le débiteur doit 
payer 100 zouzes , car il y a deux témoins pour 100 zouzes, et 
les autres ne l~ur contredisent pas, ~eulement ils ajoutent en
core 100. Mais s'il n'y a que deux témoins, dont l'un dit 100 
zouzes et l'autre dit 200, l'école de Scbamaï dit qu'on ne p~ut 
pas condamner le débiteur à payer 100 zouzes, car il n'y a 
qu'un seul témoin qui dit 100, l'autre qui dit 200 ne peut pas 
être :réuni au p:remier qui dépose autrement; l'école de Hill el 
dit qu'ici également le débiteur doit payer l OQ ZOl.lZes, un,e 
somme sur laquelle les deux témoin.s sont d'accord entre eux. 

Un individu a demeuré à l'étage supérieur d'une maison pen
dant quatre ans. Le propriétaire de la maison est arrivé, et il a 
demandé à l'individu : Que fais-tu dans cette maison? L'indi
vidu répondit : J'ai acheté cet étage d'un homme qui, je le 
suppose, l'a acheté de toi. On ·s~est· -présenté devant rabbi Hiya, 
qui dit à l'ip.divid.u : Si tq pe~ pro1;1ver [par des témoins que 
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ton vendeur a demeuré dans eet étage un jo.ur, je te laisserai 
eet étage; sinon, tu seras obligé de le rendre. Rab dit : J'ai 
été assis devant mon oncle [rabbi Hfya] quand il a rendu e~ juge
ment, et je lui ai demandé s'il n'arrive pas souvent qu'on achète 
quelque chose la nuit et qu'on le vend tout de suite [si donc le 
vendeur a demeuré une nùit dans cet étage, le plaideur ne 
trouverait pas de témoins J; et j'ai vu que, d'après mon oncle, 
si l'individu avait dit au propriétaire: J'ai acheté l'étage d'un 
homme qui l'a achetéde toi en ma présence, il aurait été cru en 
vertu du principe du migo; s'il voulait mentir, il aurait pu dire: 
J'ai acheté l'étage de toi-même, et la preuve, c'est que j'y ai de
~euré pendant quatre ans et que tu n'as :pas fait d'opposition. 

Rabba dit que rabbi Hiya a raison, car notre misehnah dit: 
Si le défendeur repond : je l'ai possédé le temps légal de la 
hazakah, parce que je l'ai hérité de mon père •.. il ÏÏ~est pas 
obligé de dire de quel droit son père l'a possédé. [Il en est de 
même, s'il répond : Je l'ai possédé ..• je l'ai achété de tel indi
'Vidu.] La mischnah dit qu'il n'est point obligé de savoir de quel 
droit son père [ou son vendeur] l'a possédé; mais il est obligé 

~· de prouver par des témoins le fait que son père [ou son ven
deur] l'a possédé, ne fût-ee qu'un jour. 

On réplique que la mischnah veut peut-être dire que l'héri
tier_n'a pas même besoin de prouver le fait que son père l'a 
possédé; ou bien si l'héritier a besoin de ·le prouver, peut-être 
que l'acheteur n'est pas obligé de prouver que son vendeur l'a 
possédé; car on peut supposer qu'il n'aurait p~s perdu son 
argent pour acheter l'étage ·sans prendre des informations sur le 
vendeur. n n'est donc pas prouvé que la inischnah adopte l'idée 
de rabbi Hîya (1 ]. 

Abayé dit que, si l'individu prouve par des témoins que son 
vendeur a examiné r étage [comme le font ceux qui veulent 
acheter une maison], ce témoignage est suffisant, comme s'il 
avait prouvé que le vendeur y avait demeuré. Rabha dit que 

, 
ll] La ghemara1 dit le Raschbam, •adopte cependant l'opinion d.e rabbi lij.ya. 
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cela n'est. pas suffisant, car il arrive qu'on examine un immeuble 
pour l'acheter ~t qu'=on ne l'achète pas. ' 

Si l'acheteur d'un champ,. au lieu de le posséder lui-même 
pendant les trois années légales de la hazakah, ne l'a gàrdé 
qu'une année, au bout de laquelle il l'a vendu à un deu:x;ième 
acheteur, lequel l'a gardé d'abord une année, et ra vendu ensuite 
à un troisième acheteur qui l'a possédé la troisième année, ces 
trois ans réunis ensemble ont la, val.eur d'une hâzakah, et le 
troisième acheteur peut dire à 1' ancien propriétaire : Si tu ne 
l'avais pas vendu au premier acheteur, tu n'aurais pas laissé 
passer ces .trois ans sans faire opposition. Rab dit que cela 
s~applique au cas où le deuxième et le troisi,ème acheteur ont en 
achetant le champ écrit un acte de vente; mais, s'ils l'avaient acheté 
devant témoins sans écrire un acte, l'ancien propriétaire peut 
dire qu'il n' av~it pas connaissance de ces achats , et C[1l'il pensait 
que ces individus se remplaçaient l'un l'autre dans la possession 
du cha~p, paree qu'ils craignaient de garder trop longtemps le 
champ qui ne leur appartenait pas, c'est pourquoi il ne s'est 
pas pressé de faire opposition. 

Question.- Rab sem.hle être en contradiction avec lui-même, 
car il dit qu'un acte de vente a du retentissement, tandis que la 
vente devant témoins sans acte écrit n'a pas assez de retentis
sement et peut passer inaperçue .. Mais Rab a dit ailleurs: Si 
un individu vend. à un autre son champ devant témoins [sans 
acte écrit] avec ahariyoth [avec l'engagement de dédommager 
l'acheteur, si le champ lui était enlevé par son créancier], et si 
le créancier du vendeur a saisi ce champ, l'acheteur peut se 
.faire payer son argent, non-seulement des biens que le vendeur 
possède encore, mais aussi il peut saisir les terrains que le 
vendeur· a vendus à d'au tres personnes postérieurement à la. date 
de son achat, car ces acheteurs devraient savoir que le vendeur 
a v.endu auparavant un champ à un autre, en prenant l' enga
gement.dele rembourser sur ses biens. Il en résulte que, d'après· 
Rab, on admet qu'une vente faite devant témoins sans acte 
~erit a .aussi assez de retenti~s.ement pour qu'on puisse con
damner les acheteurs postérieurs à la date de cette vente. 

9 
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..R~bme~ ~ Un Homme qüi ~tcii~te wi ~haDip d~it prëntfté 
plus d'informations sur le eompi~ dë son téiidèttr qtië le prd
priétaire d'1,1n champ qui ne pense guèr~ qu'on viendrait .s' em
parer de son champ sp.nsl'avoir acheté. 

FoL 42); Au~re que8~idn. ;.;.::. Rab .Hit ici qti'uti~ vente faitë 
tiêvant t~moins sa:ns acte écrit i assêz d~ ri;tentigsemetit, pôür 
qu'on püisaê èdiidâmner h!s ach~tèhrs <pli oii1 aeh~té postéri~u.:. 
rèment à li date d~ ëette venta. D èst dont ett COritradictÏOh avëc 
la miséhnah qu~ dit : Si un individti prête de l'àrgent, ëti se 
faisant donti~r- tin acte écrit; il peur- 'Saisir les· chàmpM qtie lé 
débitetit a ven dûs postérietitemeht à ltt. dàte dù prêt, éar les 
acheteurs àtil·aient dû avoir cnntUti~saiice de l'acte dê prê.tj et ils 
h'ttiràieilt pas d\1 ~chèter. Mais si lé créancier a prêt~ l'àrgent 
aèvânt tebtoiils sali~ pretidre ürl acte ~~rii, il Jie peùtpâs ~âisir ' 
lê's chairips aes acheteurs; car c~ux-ei peuvèht diré qû'ils 
ti'liviient pàs ednhaissance <:hi prêt; .:...;_ Dira-t-on que Râh e·st 
abüvéiit ctuisièléré èthtiine ûtt tltmicx qui .peut émettrê une 
bpîttiôn contrairë à: celle debt niisëhiiah?~Mais Rab et Samü~l 
ont dit tous les deux que le créattëiët qtrl prêtl! sflnM prendre 
un acte écrit ne peut saisir ni les biens des héritiers [1], ni 
tètii éiës ~cheteùr§. 

:. .. . . . . . . . . ~ ~ . . . . 

Rép~nse .. - . On ne peut pas comparer ~n . emprunt à un 
•• • • J • • • • • • • • • 

achat. Celui qui emprunte se cache, pour qu'on ne connaisse 
• ! .. • ... .. .. .. J • • • • ' ... ... - ~ 

pas ses embarras pécuniaires, ce qui ferait };laisser lâ valeur de 
l . .. - , . . • .J : • l - . . .\. · ~ 1 . ... . 

sesl)iens. L'acheteur, àu contraire, donne à la vente le plus de 
retentissement possihie. (ie R.asclibâ.m dit que c; èsi le vend.èur 

~ • 1 • • . . 4o • 1 . ~ .. • . . . • ( 1 . - - ... ·- . 

~i .donne. ~ti retentissement à la v~nte, JlOur avoir beaucoup 
d'achet~urs.] 

On lit dans une herâ:ïtha : Si peridant les trois ·années 1ie la: 
Mzakah le champ n'était ~pas dans les ·main~ d'un ·seul individu~ 
1 'acheteur étant mort au bout de la première anttée7 ét son fils 
aJant possédé le champ les deux autres annéésJ .ou hien le père 
• "' t ~ • J • • t · • • • • • f ' • ~ • • ~ • • ) r . " ._ ...., l'• 1 r • , ... l tt ,. r • • • •. -' • • · 4-.1 • • • A • • \ ..,., • -

[1] Lê hasehbailÎ dit qÛ:oh âdopte l'opinion Jè~ aûires dôcièurs, d'apr~i 
laqilêlle i~ èrëailbi~f pedt ~à:isif l~~ hléBW d~~ h&riUtsrs qaê ie de~ilèur leaif â 
laissés. 
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l'ayant pos~éd~ pêftéla:nt deux ansi et le -fils p~ndant un an; ott 
bien 1e p~rè l'ayaift po~sêdë la ptémler~ attiiée; 1e fi_ls la.deuxièmej 
aü htlut de hi~tielh~- il a vetidu ie chaD1p et l'achetéu.r I'â:yant 
poss~dé 1a ttbisièÎna attné~, ces trois années for.rp:ent réQniès le.S 
trois .années légales de la hdzakah. 

Questio~. ~ Ceti«i hêraiiha. àdüiêt q:rle Iês vetitès bfit dti reiSft!; 
tissemêiit, pülsq~;ëiie aH qtië, sl i'aéii~têtlt ·k po%s~d~ 1~ cli~ffifS 
ià troisi~mé anriéê, Ie tem-p~ I~gâ1 iié i~ itliiaJàdi éè Udut~ 
à~com_pli, et que c_elulqüi Î;a aèhê!~ dû fil~, ièquM i'tH~Htg as ~BD: 
p~rè, peut thrè a !;ancien propriéh1ii!~ : Si iù . He l;ct~<ti~ piQ 
vendu au père, tu n'aurais pas laissé les irôl~ aBhé~~ â~ Ht 
hâzakah s'écouler sans faire op:po~ition , ·car tu devrais hien 
savojr que j'ai possédé le champ la troisième anné~, parce que 
je l'ai achet~. Bei beî-aïtha est ao~E éii cdHb:adiëHofi av~~ un 
âüire pâssage qûi dit : Péiitlant les trois ârlri~es tl€5 1a h'azaltàft 
le bliamp éiant resté entre les mains d'un seul individu; l'àncien 
ptopri~taire a; cëd:é ses droits à d'autres j par exemple; l'an
eien propriétaire .est mor~ au bout de la première année~ e~ 

son fils l'a remplacé pendant les deux autres années;_ ou. hien 1~ 
père ·est mort au, bout de la deuxième année, et _le .fils l'a rem
placé pendant la troisième; ou hien encore, le pèr~ est mort au 

• ' \ J . • • ,f - J . J 

bout de la premiè:re année, son fils l'a remplacé pendant la 
dèuii~mé année; ah boüt dé laqrléllë il a! vehdü së~ aroits i un 
autre, ·ét l'aclieteûr 3) remplàeé le· fils pehtlâilt la: trtiisièinê 
àilné~z L'a~het~ur ou le fil~ vient donc retla:mer lé. champ qui 
était là propriêté du père! L'individu qui poBsède le ehamp 
répon-d t Je l'ar achete ~u père, j'ai perdu l'acte de venté; parce 
qu'on n'est pas obligé de le garder plus .~a irois ans, quand il 
n'y a aucune opposition; or, j'ai possédé le champ depuis pen
dant trois années légales de la hâzakah, et personne n;a rait 
d;opposiiiôn. Dans ce cas H pëut gafdër lë éliainp ~n ~~riu âe 
la hdzakah. 

Si Jè rédacteur de ce passage avait âdm.ig, ètibibiè ni>trë 
bèraliha, qùe les ventes ont du retentissement, îi aürait ait . . . 

q~e ~a luizakah est nulle, quand le fils a vendu ~e champ au 
bout de là d~uxième année; ear celui qui possède le ehamp aurait 



dû avoir connaissance de cette vente, qui est évidemm~nt un 
grand acte d'opposition contre sa possession, et il aurait dû, par 
conséquent, garder son acte de vente [que le père lui aurait 
donné] pend&.l)t~ trois ans, à partir du jour de la vente du fils. 

Réponse.- Rab Papa -répondit: On parle dans ce passage 
d'un cas où le fils n'a pas v~ndu exclusiyement le ch~mp en 
litige, mais il a vendu ensemble tous les biens qu'il possède, 
sans préciser aucun champ, et où l'acheteur réclame le champ en 
question, en disant qu'il fait partie des biens du fils. Une vente 
pareille n'est pas un acte d'opposition ... contre celui qui possède 
le champ en litige. 

IIISCBNAB. 

Les ouv,riers qui travaillent dans le champ._ ('1 ] , les 
associés, les fermiers et les epitropos [tuteurs] ne'· peuvent 
pas invoquer la hazakah comme preuve qu'ils ont acheté 
le champ qu'ils cultivent. Le mari ne peut pas invoquer 
la hazakah comme preuve qu'il a acheté le champ· de sa 
f~mme, qu'il cultive, ni la femme ne peut l'invoquer pour 
le champ de son mari, ni le père pour les biens de son 
fils, ni le fils pour ceux de son père. 

On a parlé jusqu'à présent (dans ce perek) d'une haza
kah qui exige une certaine durée [d'ordinaire trois ans]. 
Cela s'applique seulement au ·cas où un individu est un 
mahazik, possesseur de l'immeuble [et il invoque la 
hazakah comme preuve qu'il l'a acquis-légitimement, il 
y a longtemps] [2]. Mais si l'individu n'est pas un maha-

[1] J'adopte ici l'interprétation de Maimonide; car la mischnah parle toujours 
des immeubles. D'après les autres commentaires la mischnah ferait ici une 
véritable confusion de mêler ensemble la M:sahka de trois ans des immeubles 
et celle des meubles, qui n'ol)t rien de commun entre elles que le nom. 

[2] Je n'ai pas adopté l'interprétation du Raschbam et du Bartenouah, qui rap
portent les mots bameh debarim amurim [dans quel cas les paroles ont-elles 
été dites] à ce qui précède immédiatement. On vient de dire. •le~ associés ••• 
ne peuveJit pas invoquer la luixt~kGh, cela s'applique au moM;~ik, à celui qui 
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·zik [s'il ne possèdè pas encore le champ], s'il veut I:ae-
quérir à présent, -par·· la hazakah, la prise en possession, 
cette hazakah n'exige aucune durée. Ainsi, dans tous les 
cas où _l'on veut faire l'acquisition d'un immeuble par la 
hazakah, la prise en possession [c'est-à-dire dans lea cas 
où l'on veut l'acquérir sans l'acheter; car si on l'achète, 
.on en fait d'ordinaire l'acquisition par le paiement de 
l'argent], par exemple, si on reçoit un immeuble en don) 
ou si des frères ·se partagent l'héritage, où chacun veut 
faire l'acquisition définitive . de sa part, ou si l'on veut 
faire l'acquisition des biens d'un étranger qui est mort 
sans héritiers, lesquels biens, par conséquent, appartien
nent au premier venu, dans tous ces cas, on peut en faire 
l'acquisition définitive, aussitôt qu'on a fait un acte de -.) 
prise de possession, par exemple, si on a fait faire les 
portes de la maison, ou si on a élevé un mur, ou si l'on a 
fait une ouverture. · 

GHEMARA. 

Le père de Samuel et Lévi lisent dans notre misehnah : Les 
associés... ne peuvent pas invoquer la hazakah, mais ils n'ont pas 
dit le mot ouvriers; car il va sans dire qu'un ouvrier ne peut 
pas se prévaloir de ·ce qu'il cultive .le champ, pour dire qu'il l'a 
acheté. Samuel a une autre variante; il lit le mot ouvriers, mais 
non pas le mot associés, car u~ associé peut bien, pense-t-il, in-

poss~de [les associés qui possèdent le champ], mais si on donne le champ,. ou 
les frères qui se le partagent ..• la hd~akah est valable.• Quel rapport y a-t-il 
entre les associés qui ne peuvent pas invoquer la possession comme preuve 
qu'ils ont acheté le champ, et les frères qui se partagent un immeuble! Je -crois 
donc devoir adopter une autre interprétation. Depuis le commencement de-ce 
perek jusq~'à présent la mischnah n'a fait qu'exposer les lois qui concernent 
la hd~akah (le trois ans, et elle vient de les finir. Arrivée à !a fin des lois de cette 
hézakah de trois ans, elle dit que cette durée n'est nécessaire que dans le ·cas 
où l'individu est un mah(uik, il possède déjà le champ et il veut prouver qu'il 
l'a acquis il y a longtemps; mais s'il veut l'acquérir à présent, il peut le faire 
par ·une hci.r~mll -qui n'exige aucune ·durée,i 
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!llQquel la hâzakq~ [fi7il po~~èd~ l~ .cha.:P.lp ~nti~r] comme. plie»Ye. 
gH'il !!: ~~~~té !tt P~f! ~~ po:q. f'r~~~Pi~· . . 

:Samu~!, qui dit ici qu!un ass?cié peut invoquer la hazakah 
eomme preuve. qu'il a acheté la p~rt de rautre, suit l'opinion 
qu'il a émise ailleurs. Car le même Samuel dit : Les associés 
peu'lent inY.oquet la fl,dzakah, l'un pour la ·part de !!autre [si le 
S!hamp CQJPP.l.u~ il d~~x iLStJQci~$? '" Iiep d' fttre cql ti v~ p;u: tqpJJ 

J§@ ~fiP.J, ~~~ llRtJ~4~~ p~nfi~pt le ~~IPR~ l~g~J 4~ l3: hfi~!l~!!P 
·sJHièli~IJH~ll~ P~f l'~J! P,.'~p.f~ GelH~-ci P.eH~ 4lf.e à. r~ptr~ : S,i j~ 
f~ tlaiB ·Pts ~cpe~é t~ p~fh tu ~~ lD-~p.qr'"i~ pa~ l~jtJ~é ~o~~ffl~r 
·~~HJ Ig ah~~p ~1tH~ y f~if~ o,p~q~ition 1~ i/qn 4~§ ~~~pcip~ ~~qt 
~~nir. 9~ ~~~9tP ~~~r !''u~r~ [la gheni,ra va l'e~p,H~~r~; ~~~
~~~· 1~~ fl~!l~ ~~~oc~~~ ~ p,~u~ !~ p~rt de l'a~~r~ la r~~po~saP,I11~6 
~·u~ . ~ardie~ -p.pur salaue ~v. ma tradu~~l~~ d~ tr~~é ~a~a 
?4etZip., p. 377J . 
. ' • • • ! 1 

Q~eslio.n •. -c- Rabbi AbbP. p.qr~s~p. à. r~b. J QllÀ~h la CW~JJtÎQ1l 

suivante: Samuel dit ici que les associés B~~V.~l!t i·~~g~Her la 
hazakah. Il est en contradiction avec lui-même, car il dit ailleurs: 

' .•• 1 t't: t .... .. , 

Un des associés qui entre dans le champ commun et cultive sa . ' , . . , . . ...., 

parte~ la part de l'aut~e e~t considéré comme un fer~~er, qui 
est autoris'~ par le :propri~~aire de 1~ remplacer. n en ré~ulte 
qulun associé ·ne peut pas invoquer la hdiakah pas plus qu'un 
fer~er; c~r il ne peut p~s dire ~l'autre associé: Si tu ne m~a~ais 
pas vendu ta part, tu ne m'aurais pas ·laissé po·sséder le champ . . 
entîer sans y faire opposition. 

Réponse.- Un asso·cié peut vouloir invoquer la hazakahdans 
d~irx 'c~s différents, savoir: s'il a possédé pendant trois ans Je champ 

t . , f. . , • • • • • • r • , 1 _ .. ~ • • • • 

~~t~pr. ~t qu'H p~~·t~Prd~ ~':R~f !ZCh~t,é !~ ·p,a!'t ~e l'a~ff~ ~ ~~ ~~~n 
.D~P~ le ~eq~i~Pl~ ~~~ s'il a PR~~~Ç.l~ peH~an~ lrRi~ !lP~ 1~ n.tême 
·JllQitié e~ qll'il prétev.d~ ay.Qjt f~i~ l~ pwr.tag~. On p~u~ Q.pp.~ ~4-
mettre que dans le premier cas il peut invoquer la h4zakah, en d·i
sant à son associé : Si tu ne m~àvais ·pas vendu ta part; tu ne 
• • . . • . ' 1 . • 

W'~~fitl~ 11~~ l~i~~~ f~ F~~xpf, e~tt~r P,p~r ~:.?~~ ~n~ s~~~ r fap:·e 
PBP.~~~~jpJl ; ·~~ l~s ~~~R~l~*'- Pfepnep} fY Pf~lP:~f~ qp~~~p ~~ P,~tt · 
1ous les ans. Dans le deuxièmt ~ft, il ~~ p~yt ~-~ "ilift. • Si DQP;-S 



n~ui~p" I)P fait I, pp.rt§g~, ~ P.~ ~'~Hf'\~~ P.f.B Jait~s.4 l~ ~tF9 
· ~o.itlé p~P.dl~t JrQ~' ~~'· ;. car c.~e~t ~P.-ll~ l'~a~iluJl~ 4~~ f:~~<?:P~~' 
·que ehacuu pt~P4 pP,~.r. q~~lq"He~ an:~é~s. p~~ Ill~Hlé P.l P,P~:t qq~k 
ques· aut:c.es aJJll;.e~ l'aP.t:~~ ~9iti~, ~~ ~~~~i ~~ ~~te ~t~r:QC}-t~"jA
ment. D!au~r~tt· qj~~n* l~ cpptli~i:r~ : qa~JJ ~e pre:p1~~r. ·~a~ iJ :qe 
peut pat* inJPqtJ~r J~ 6~;4.~~~, ~~Ii ~~m~~I p~n~~ qq'H y ·": d~~ 
-~~o~ié~, .qqi ~qP,t ~a~u~ rv..s~g.€1 H~ f~ID~Hr~ ~ çhq.~~p ~'~Uf. ~l;~~-:
n-.tive~~nllft çh'-~P e.~ti~x; pp ur u~ ~~1:t~i:q ~o~~:ç~ ~' ~~Bé~s,~ 
tandi$ qu., d-.~s 1~ .f.l@'H-Jl~~e ~p.s ij P~"!l1 ip-yP,gp~r la lH:f.;~!uflt, ~P.
disa~l '- iJO:q -~~Qci4 ; Si nAp,s :p.'~viQ~~ p~~ fait 1~ p«n.~g~, lH ~~ 
~ra-q:raia pa& lli~s~ pa~l~ger.l~ ~llawp g~n~~n~ trpjs aJt~, e~. :q~ 
cul\iv.aut qu~ ~~ fijOiti§, ~~:r on n'~~~ pa;~ d11p~ fq~ag~ 4~ l~ 
faire. · · 

Rabbina donne une autre téponse : Dans les deux endroits 
r. .., • • 

Samuel parle d'u~ cas où ru~ des associés veut invoquer la 
• ,. • 1. • • • • • ' 

hazakah pour le champ entier, en prétendant qu'il a· acheté 
la part de l'autre; mais il distingue entre le cas où la part d~ 
chacun a au mo~·ps l~ét~~qp,~ de !4 ~:q~e,~, ~t l~ c3:~ o~ ~ile 

est plus petite. D~na 1~ pii~~ieF. pëJ.s l~s as;:;o~j~§ o~~ ç~lltH~~ H? 
cultiver. le ~hatnp, c.h.A.~Hn ~~ -pa.:rt, l~P.~ l~s ~1ls ; ~l d~Il<f l'p~ 
d!eux a possédé 1~ Ch$.mp p~udap.t lr~i~ a!l~_, ~l p~pt ~nyqq}f~f lfl 
hazakah, en disant à l'autre ~ Si tu ~~ ~~;lv.~i~ P"f? 'f~H~~ lit 
P.~rt, fu ~~ ~'~Htrais pa~ ~~~~~é ~~ ~ha~p ~~ti~rf;enda~~tr?i~ ~ns, 
~~ns y f~l~~ opp.~~jt~p~. :pan~ ~~ ~~p~~~~ ~~~? ~~11?-~~ !~ p.~r.t ~e 
e~~cqn ~~t ~~~s ~~fi~~? il ~~~ ~'~~~Pe 4~ re~~t~;e ~ ~~~~~ d~s 
~~sp.ci~~ ~~ cpa~ ell~i~r :po~f p~ ~~r~~~ ~~m:~:r:~ d'~~ytée~ ~~~?~
~~fll~~PrH~ f Ps~t: ~Rn~~CJU~~t ~~ ~~ f~~t .~~~ i~!?~~: 1~ ~a~~ka~. 

Autre question. - Sam.a~l ~il ~ U·n sl~~ <!-~~Q9lé~ ff!tl ~p.t~~ d~p.~ 
le ch~H!lJ .~~m~u~ ~~ 1~ c~lti~~ ~.~~ c~I;lsîg~f~ ~o~me ~~ f~r~er 
~~fqrï~~ à ~pHi,-~r ll~r 1~ ~P~P,~téf~~~~: 9.~~ ~?u~-i~ ~?u~ a:p
pr~ll4f~ ~ Qq'p.p ~~s9~!é f!~ pel!i p~~ i~vo.T,te~ 1~ ha~akrJ:h? ~?~~-
~qt !t~ ~\~~H rt~ sj~p.l~!ll~~~ ~ P~ ~~~o~~~ p.~ pe~t r.~~ ~~yo~~~~ 
la hazakah? » · 
,, 1 1 { ., 1 • 3 :J ~~ . 

. .Répg~§. -r::: R~À ~~ll~m.,_H djt flU nQJ;IlqeRïtb~, fil~ 4~A~P.Hlt~ : 
S~lpP.~lt~~! P.9H§ ~pp~eq4r~ i~i UR~ êf-ll~P~ Joj. On f?~f ~~, ~i 

. ~D in~~d» Rl~Hlte .q,p ~rhrs@ 9~! lJP ç}lamp ; l'~~~ 4:n f~s-
• 
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prié taire, il a ]a part d'un fermier, si le champ est destin~· faux 
plantations. Mais si le champ n'est pas destiné à ce but, le plan
teur en subit seul·les pertes, et le propri~taire ne doit en .avoir 
que le profit; c'~st-à-dire, si les dépenses dépassent les revenus, 
le propriétaire ne paie au planteur. pour ses dépenses qu'une 
somme équivalente à la valeur des produits qu'on a obtenus; c~est 
donc le planteur qui subit la perte; si les produits dépassent 
les dépenses, le propriétaire lui paiera les dépenses et il ne lui 
donnera rien de plus, c'est donc le propriétaire qui a le profit. 
Samuel veut donc nous apprendre qu'un des associés quia planté 
le champ à l'insu de l'autre ne peut -pas être traité comme un 
planteur étranger qui plante à l'insu du propriétaire; mais il est 
considéré comme un fermier autorisé par le propriétaire . à cul .. 
ti ver la terre. Par çonséquent., s'il a planté un champ qui n'est 
pas destiné aux plantations, il a sa part même des pro4uits prêt~ 
à être cueillis, comme s'il plantait dans un champ destiné aux 
plantations. 

Fol. 43). Autre question. - Samuel dit qu'un des associés 
peut servir de témoin pour l'autre. Comment peut-il le faire? Si 
un des associés veut défendre le champ commun contre les -récla
mations d'un étranger, l'autre associé est intéressé dans le-procès 
et il ne peut pas sel'vir de témoin. 

Réponse. - Samuel parle d'un cas où il a renoncé à sa part 
en faveur de l'associé en lui écriv~nt: «Je n'aurai aucune part 
dans ce champ. » - Est-ce que ·cette formule est suffisante, 
pour qu'il ne puisse plus reprendre sa part? - Il s'agit d'un 
cas où l'associé qui veut servir de témoin a cédé sa part à l'autre 
par un kinjan, qui a validé la -cessio:r;1. 

Question. - Malgré la cession le témoin peut encore être 
intéressé à ce que son associé gagne le procès et garde le champ. 
Supposons que Rouben et Simon possèdent un champ en com
mun. Rouben a cédé sa part à Simon. Simon est ensuite assigné 
par Lévi qui prétend que le champ lui appartient et qu'il n'a 
jamais appartenu à Simon, ni à Roub.en; Simon dit, au con
traire, que le champ n'appartient pas à Lévi, mais. qu'il a appar
tenu d'abord à lui' et à Rouben, et qu'à présent ·le champ 
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· appartient .à lui seul par suite de la cession de Rouben. 
Si Simon gagne le .pr~cès.~ en prouvant par des témoins qu'il dit 
la vérité, le créancier de Rouhen (si Rouben a emprunté de 
l'argent à quelqu'un avant d'avoir cédé sa part à Simon] pourra 
plus tard saisir la part cédée par Rouben [si Rouben n'a pas de 
quoi p.ay~r]. Si Lévi gagne le procès, il sera admis que le champ 
lui ~pp·artient, et .qu'il n'a jamais appartenu à Simon, ni à 
Rouben ; le créancier ne pourra donc rien saisir. Or, un débiteur 
désire d'ordinaire que son créancier soit payé; c'est pourquoi 
Ro-qben est int~ressé .à ce que Simon gagne le procès; il ne peut 
donc pas lui servir de témoin. Car Rabin, fils de Samuel, a dit au 

·nom de Samuel: Si un individu vend un champ à un autre, même 
sans ahariyoth [assurance de remboursement de l'argent en cas 
qu~ le champ· serait saisi par le créancier du vendeur], le ven
deur ne peut pas servir de témoin pour l'acheteur; car il est in
téressé à ce que l'acheteur garde le champ, pour que son cr.éan-

. cier [s'il en aJ puisse saisir le champ. 

Réponse.- TI s'agit d'un cas où Rouben, en cédant sa part à. 
Simon, lui a garan_ti la cession contre ses créanciers, _de sorte que 
si le créancier de Rouhen saisit la part qu'il a cédée, il sera 
obligé de p~yer à Simon la v~leur de cette partie du champ. Dans 
ces conditions Rouben est' complétement désintéressé dans Je 
procès de Simon. Car si Simon gagne, Rouhen sera débarrassé, il 
est v;rai, de son créancier qui saisira pour la dette la part cédée à 
Simon, mais en revanche ce Rouhen sera Je débiteur de Simon. 

A utrre question.-Est-ce qu'un associé qui abandonne sa part 
est ~c;msidéré comme si complétement désintéressé qu'il peut 
servir de t~moin pour ses· anciens associés? N'a-t-on pas à craindre 
une intrigqe de sa part? n abandonne peut-être sa .part en ap
parence, pour déposer son témoignage en faveur de la société, et 
pour repre.p.dre plus tard sa part. On lit, en effet, dans une be
raitha: .Un individu qui a volé le Pentateuque de la ville [1] ne 
peut pas être jugé par les juges de cette yille, et les habitants de 
cette ville ne peuvent pas servir de témoins contre lui, car tous 

[1] Cilaqtle communauté Juive devait acheter urie Bible [v. Thossephtba .du 
. traité Baba M~tzla, pèrek XI]. . ~-

.. , 
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les habitants sont intéressés d~nsle pr.ocès. S~ un •ssoei6 pp~~-. 

~ait a~andonne~ BQ. patt et sen:ir de t~mf>i~, pQur,qllP,\ltU$ jgg~~ 
et les témoins de la ville ne pourl!-.i~nt-ils p~ ab~ndQI\~~r. leur 
par.~ dan~ le Bentatellgue pour· d~v.e~h, ·Cf!.pah}~$ ile jllge.r. OJ! a~ 
d'pp~er nn t~mQign~ge ~ 

Réponse. -LePentateuquedela ville doit être lu et écouté dans 
la synagogue, et personne ne .peut abandbnner sa part, puisque 

41 , . 1 , • • • . . ~ • 

tous les habitants doivent écoùter la lecture. ~ · · 

. ~ ~t:~ ~tu~.~~~~~· ;- ?~ ~~~ -~~~u~~: ~i u~~~~~~4~-~~~t ~~~~~~~~ 
E~?r.I'e11~~Re~ent ~Jt'Il !~-rn~ ~~ ~?~~~r ~ 1~ ~~n~ ~~jl~ ~o~~e~, 
~~ ~~ pe~~ ~~~ ~t~~ ~u~é P!lf ~e~ j~~~~ ~~ !!~: ~Hl~, e~ ~~~ p~~it~nt~ 
~~ c~~t~ V!~~~ ;ne J>~~V~D:t P.~~ ~~~i~ ~~ ~~~~~~~ CQ~~~~ ~~\· P?u:
q~~i lqs jP,~~~ . ~~ -~~8 ~é~~~D:S ~~ab~~~~Il;ll:~~~~~!-~ls f~S le~f r~~t 
dans les cent zouzes? 

•• • , 1 , 1 . . ... • •• • # . , • 

. [1~parh!e~ ~ ~~~ e~Pïf ~R~~~ ~fllll 4~~t~B~~ ~ !'ft~~!!cf~:qJ?~~;-
tateuque. 

d *t~~ «~~E.!~~: --:: 9H I~t ~~~~~~r~ ~ .~i ~~ . ~l\4ivid~ ~~!~ ftre 
j~~~ ~~~~· ~o~ ~~S'~R~m~~! ~~ ~~p.~~~ Q~~~ ~~V3~~ ~u~ f~uv~~~ à~ 
1~ y~ll~, il ~~ fe1Ît r~~ ê~r~ ~u~~ Pr~r !e~ J~p~~ ~~ 1~ !~!!~ ~~ ~~~ . 
fl~~tta~~~ ~~ !~ -yiH~ ~~ ~~!!!~~~ ~'~ ~~ry~r ~~ t~~~~~~ ~9~~~~ l~· 
p_ap~ 9~ f.~~~~q~ H J ~~ ~H {~,!~~- ~n ~~u~~~!l~~~~~r ~~r !~~ .Ju~~~ 
~I t?~~ le~ 4~P.~f~~~~ p,~ ~o*~ !~Hér~~~~~ 4~~~ 1~ ~~~~~~ ~u~ ~e~~ 
p~~H~ !e~ ~~llfr~~= ~~ pa'~~g~ ~~~! g~p~ ~~r~ ~~ !~s ~~g~~ p~~
~e~ 4~ !~ ~i~!~ ~~ p,eP.v~~~ p~~~HR~~ ~~ P.f~~~~~ ~~ ~~e ~~~ ~a~~~~!!!~ 
pauvres de 1~ vil!e ~e p~uvent pa~ dépo~~~ de té~?ignage: P?ur-
quoi ~~ pourrait-~n p~s désint~~~sser les juges ou l~s témoins, · 
t · · ·• • . • ~ · rr· 
p~u~ les rendre cap!l~les 4e juger ~u de déposer ~n témoig~age? 
" • • • f"' ,. ' • ~. 

. flmo7J:~~~ 7 qp P.~1H féR?~~r~ 'lP'H JJ'~~!.t !c! éS.~!~m~~~ ~~ 
~'a~~~~H ~~sF!l~ ~ r,cp~t ~'~~ J?~qta!~~qM~ ~~ g~~ r~xRr~s~i~p 
~~u11.r~ q~ {~ 1?Hf~ y~u' ~~re ~~pit~~ t'~~ !~ ~~1!~ !J!lf ~~!1~ f~~~ 
p.~tt~re~, :p.pi~f!~'P~ ~t'~~f ~~~ ~~ g~~ï ~~~~~~f ~1:! r~~t~t~~q:~~ 
~~, ~p.r~~ ~?tt~ répo~~~ !l tt':y 3:1H~~f ~êffi? ~~~~ !~ p~~~ill?e ~~~~!1 
~~~s-~~te~~ul~ g~ f,~~~ ~~~~i ~~p~n~~~ ~'H. ~'~9i~ ~~ .r~:-
~ent destiné aux nauvres mais les -habitants riches sont Inté-s;z_ ..... ------- --- ~:_ ____ . .,.._z -.-- ·- .. ____ ____ .._. __ . ·--- - - .. -- ·-··~·-

ft~~~~~ ~ c~ q~~ ~~~ p,aHyr~i! g§gJl~H~ 1~ RfQÇ~ft; ~H:tt~Pl!(~~ ~1~ re· 
raient obligés de leur donner l'au~ône. -;:-: Si . çhaque hlhi~ut 
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donne qne somme. fixe par an aux pauvres, quel intérêt ont-ils 
dans le pr.ocès ~ ~ Bçu~~êtr.,e que l~s rich~s ne donnent que selon le 
besoin. 0q peut dire --aus~i què les habitants donnent une som~e 
:fixe, cependant ils ainrent m:leu~ que les pauvres· qulils devraient 
soutenir aient plus d'argent, pour ne pas être oblig~s d~ recevoir 
l'aumône fixée. 
~ . .... ... _. ""1":;'r f #' • • rro; 

~~!re. q~!3fff~n: ~ ~~ffiP~~ flH ~ q~~~F~ P.-8~ fl~px ~~~Rej~~ f1 
~RHf lili p,an H~ r 3:1flf~ 1~ ~11~PP~~4BPH~ 4~HH gar4l~~ P~H:t ~~lalf~, 
~~ rP.~j~~ 8P :P~~~j P,oqni~Ql ~:-~::tl ~~~t~ f~~PRn~'Bi.JH~ ~ ~~~ g-ftf
~~n~ AH!:~~ffi~~ H' aR! P~~ !~ r:~~pon~a~flif~ ~p,~~i~J~ 4 ~~P..Pl:lP. 
~~~l:lf.~ ~i l~ P.P~P~f~t~jr~ ~u fl~p,A~ !fglr.;~.ill~ lHk·~~me Ctl~~ ~~· 
9~W~~~-t ~~1\~ HH d~~ ~~~oci~~ pe~t7g 'v.9~r ~e~t~ r~sp~.p~a~il~1~ 
:ePl:lf !~par·~ ~~ l''-:U~f~ l cp~w~ ~l C~!~e na:rt étai~ ~e HftH~t C011P~ 
~ ~~ SA-r~e ], ~i l'attH·11 ~t$~~pi~ Jr~y~~Je lq~-:ffi~Iq~ ~~~~ 1~ c~il~P 
avec lui? 
· (fl ! t l l(.l , 

.fl~p~ni~~· --: l\~Q P.i~:pp, téPQllqit : S~~:qijl p3rle q'pn ~~~ P}t 
l~JJ pcq~ ;J.S§p,çi§§ SQJlt ~QI!Y~:Jiua ~ntr~ eu~ qp~ c"4~çun g3rd~

t@.l~ lft ~4~Jnp -.~n~i~li lP.»s ~~~ 4eu:J jQlU:~· SLlt~~n~1iw.~me~~. 

On lit dans une beraïtha : Si Rouben vend une maison ou 
lill champ à Lévi, il ne peut pas servir de témoin pour Lévi dans 
le procès que celui-ci a av:ec Joudah; car la garantie [de la 
vente] -retombe sur lui (sur Rouben] ; Rouben est intéressé à ce que 
Lévi gagne le procès ët garde la maison ou le champ; car autre
ment, si 'Joudah le prend, Lévi réclamerct. de Rouben le rembour
sement de rargent qu'il a donné. Si Rouben a vendu à Lévi une 
vache ou un vêtement, il peut servir de témoin pour. Lévi contr.e 
Joudah, car il n~est pas garaJlt de la vente, il n7est :p~s .intéressé 
dans 'ce procès, puisque Lévi ne pourra, dans ancun cas, lui de-

W~~der ~e r~~~P.~~se~ep~. 

· Q~e,$t~op,~ ~ ~~llfa-qoi la h.rfi\H~ft fatf-~lle ~*~ ~j~~:e.n~e en~e 
1.1~ iffiiP:~HP~~ e~ p~ ~~H~l~? L'~:Pl~~afîpP,- dH TQm:Poqrsem~pt 
4~p~ij~ ~~s cqHditfp~s ~~ -~~ y~n~~ E}t nRP P'f-~ ~e l'o:Pj~t v~nqu~ 

.Fé.po.n~~.- B.a.b ~chescheth répondit : La beraïtha. ~eut dire : 
Si l\Quben -a ~nle.vé pn chal}lp [p]! une maison] à. Simp,n, s~il l~a 

'Ye~d.u e:n~~ile ~ L~Yi, et ~i JoqQ.~h prése:qte Ull acte pour prouver 
'f!le le ~PJ'JPP [~g l~ m~i~QD] luj !1-P.P~rti~.»t; $j~~P. ~~ p~Jif pas 

. ' 
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servir de témoin pour Lévi; car il est intéressé ·à ce que Lév~ 
garde l'immeuble, puisqu'il espère amener plus tard des· témoins 
qui déposeront que l'immeuble lui appartenait, et que Rouben 
n'avait pas le droit de le. vendre à Lévi, et qu'il pense rèprendre 
ainsi sa propriété. 

S'il vient déposer en faveur de Lévi, comment pourra-t-il 
plus tard prétendre que l'immeuble appartient à lui?-Il ne vient 
pas déposer que l'immeuble appartient à Lévi, il vient seulement 
annuler l'acte que Joudah présente.- Quel intérêt Simon a~ t-il à 
annuler l'acte de Joudah? Si plus tard il amène des témoins qui 
d'époseront qu~ l'immeuble lui appartient, il pourrait le reprendre 
aussi bien à Joudah qu?à Lévi.- On soupçonne son témoignage 
contre Joudah~. car il pense peut-être .qu'il lui sera plus facile 
de reprendre sa propriété à Lévi qu'à Joudah [1]. On peut aussi 
répondre qu'il s'agit d'un cas où Joudah amène dest'émoins pour . 
prouver que l'immeuble lui appartient, et Simon [avec un autre 
témoin] vient déposer que les témoins de Joudah sont inca
pables de témoigner. Dans ce cas, le témoignage est suspect ; 
Simon est intéressé à ce que les témoins soient déclarés inca
·pables, car Simon espère amener, plus tard, des témoins qui 
déposeront que l'immeuble lui appartient; &i donc les témoins 
de .Joudah sont admis comme capables, il y aura deux contre 
deux, et l'immeuble restera dans les mains de J oudah, qui l'aura 
pris par suite de son procès avec Lévi ; mais si les témoins de 
Joudah sont déclarés incapable~, Simon est sûr de reprendre, 
plus · tard, l'immeuble par suite de la déposition de ses 
témoins, qui ne sera contredite par aucun homme capable de 
témoigner. 

. . 

FoL l!IJ:). S'il en est ainsi, pourquoi la beraïtha suppose-t-elle 
un cas compliqué, où il y a quatre personnes? Elle aurait pu 
nous apprendre la même chose, en supposant un cas plus simple, 
où il n'y a que trois personnes. Elle aurait pu dire : Si Rouben 
enlève un immeuble à Simon, et si Joudah présente un acte pour 
prouver que l'immeuble lui. appartient et pour l'enlever à Rou-

[1] Le texte emploie le .mot de la miscbnah du trait' Kbethouboth [tol.t09]. 
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ben, Simon ne· peut pas venir· annuler l'acte, 'car il espère 
ameneJ' des témoins pl~s tard, qui affirmeront que l'immeuble lui 
appartient, et reprendre sa propriété à Rouben, et il préfère, 
peut-être, avoir affaire à Rouhen qu'à Joudah. -La beraitha est 
obligée de su.pposer un cas où il y a quatre personnes; car elle 
veut ajouter que, si Rouben a enlevé à Simon une vaché ou un 
vêtement, s'il l'a ensuite. vendu à Lévi, et si Joudah présente un 
acte pour prouver que le meuble lui appartient, Simon peut venir, 
comme témoin, annuler l'acte. Ici on ne peut pas suspecter le 
témoignage de Simon, qui n'a aucun intérêt à ce que Lévi garde 
le meuble. Car, en supposant même .que Simon amène, plus tard, 
des témoins qui déposeront que le ll!euhle lui appartient, que 
Rouben le lui a enlevé comme un brigand, et qu'il n'avait pas le 
droit de le vendre, Simon ne pourra pas le reprendre, si l'on sait 
qu'il a déjà renoncé à l'objet que Rouben a enlevé. C'est une des lois 
rabbiniques établies en faveur .des hommes repentants [1] qu'ils ne 
soient pas obligé~ de rendre les objets enlevés, si le propriétaire 
y a déjà renoncé et si l'objet a déjà changé de maitre, c'est-à-dire 
si le brigand l'~ vendu à un autre individu [dans ce cas le pro
priétaire ne réclamera que la valeur de l'objet enlevé, et non pas 
l'objet lui-même]. 

Or, dans le deuxième cas, où la heraïtha veut nous apprendre 
dans quel cas Simon peut servir de témoin contre Joudah, paree 

.qu'il n'est pas intéressé, elle est obligée de supposer quatre 
personnes : Rouben, qui a enlevé le meuble; Simon, à qui ill' a 
enlevé; J oudah, contre qui Simon veut déposer iun téJlloignage, 
et la quatrième personne, Lévi, qui a acheté l'objet. Car, si Lévi 
n'avait pas acheté le meuble, si le meuble était resté chez Rouben 
et si Joudah était venu faire un procès à ce Rouben, Simon n'au
rait pas pu servir de témoin contre J oudah en faveur de Rouben, 
car il aurait été suspect, parce que Simon aurait pu espérer ame
ner, plus tard, des témoins qui auraient déposé que le meuble 
lui appartient, et reprendre à Rouben son meuble, quand même 
on aurait su que Simon avait renoncé au meuble enlevé. L;~. loi 
rabbinique exige deux conditions pour être dispensé de l' obliga-

[1] V. ma traduction du .traité Babakama. 
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tion de rendre l' objèt même qui a été enlevé, savoir : .Jij renüii~ 
cement de la t>art du propri~taire e~ le thatigetn~nt dé tDâttrë de 
l'ohjèt; rliais s'il n'y a é:Jù'uhe seule con·dition~ s'ii n'y a que le 
tenonet:Smerlt ët què l'oBjet se trouv~ èncrlrë chè~ le brigin.d, 
cèlui-ei est obligé de rendre l'otijet même; na b-~raitha est dotie 
obligée de supposer quati'e personnes p6ur le Cà:S dti ·ttl~ubh~ ~ 
e'est pourquoi elle supposé arlssi quatre personnës d·ans le pr~
mier C&Sj OÙ il s'agit d'un Ïminéubl~. 

Qiûslid1i. ::..:. dHiiHhént Sînidh petit-il ~~WH· dë i~iriôin po:u~ 
tih bieU'lHe? ·f?h aH 4üb Simon h'est. .pas Îilt~rë~~é a Cè que Lévi 
g~tHé 1~ rttMilHè; p~rcg qU'll ~Q ~Hurl-a pt~ rèpfehdré ië iliéüblè 
:1 téil: Mlis n e~t ihi~r~s~é k itnHU1M· l;iëte dê joü<iâii. car 
~iffi~n èspère "-ffi~riër ~Urs lard êle§ l~bioiils qHi a~poseront qüe 
lè m~uHle Hil a~~ëirtiént, iple t\ounén l;à ènlév~ eomrile ün bri
gand.; de béHe mlH1îèrg il pbütr~, b. on pa~, il est vr;i, f~prehdre 
~orl mélibie 1 B~ti, mais HliHger RoübeH de iüi ëîl payèf ia va
lëU~. Mais si Joudâli ptotivij~ par l'abig q:ti'il p~~~~nte, què c'est 
llui qtië Ïè llièhble ~ppaftlbiit, Siuiob. Hë ptihtfa rt~D. obtenir dè 
rl · 1 !l · -n. l on ~ l, u f t. · 1 , • ·1 11 1 11 '- • " .} ~· s: J fl•) 1'.' · · · .nouben. rar conséquent, cimon est 1nterèsse a annü er · 'acte de 
Joud.âh. 

Réponse.- TI s'agit d'un cas où Rouben est inort; c'est pour
quoi sînion D.'est pas in.l~ress~ a. annuler i~acté de Joudah, car 

~~~.~ ~n r ~~~~l'an~! c~l .a~~~' e! .. eri. rrou:~~~ . <!~é . ~ô~b~~. iüi ~ 
enlevé le meuble, 11 ne pourra pas s'en fane payer 1! valeur par 
iê·s h~rîii~rs àü .brigand. ·càr unê misclinah dii què les hér1-
ti.gfS dü brigâlid ne 80\i.\ pas Oliilg~îi ae payer ia. val.eüi- de i1 objet 
qüë l~ur P.~r~ ~ ëhiev~ ët qni ii; existe plüs. 

. - . , .. . . 
.. @uesti9n. - . Si R~uben est mort, la heraïtha n'a pas :besoin 

d'11n achetet.ü· Lévi. Voici comment la _beraïtha aurait pu dire : 
§i Rouben a enlevé une maison ou un champ à Simon, si le hri-

• 1 

.gand est mort,, ~n laissant un héritier; et si Joudah veut ~nl~veJ" 
1 

J'i~1peu:Ple à .I'h~ri~ier, en prouvant qu~ c'est 'à lui que l'im-
,:neuhle appâ.rtien~, Simon ne peut pas ·venir comme témoin annu~· 
~ ., . .. 
1er les preuv~s ~e l oud .. ah, car il e~t suspect, puisqu'il espèr~ 
~mener pl~s tard des témoins qui dé.poseront que l'immeuble 
lui appartient, et reprendre ainsi l'immeuble -à l'hélitie~ •. Mai$ 



Piiil Di! 

Wi e'"é~i iiiiê vièHij QÙ -üii v~teiriebt éjit~ Rotilien Itti it éhlef~ . èt 
J 1 . ' ~i ffBlioaH ~eüi '~iilet8r i l'h~riti~r de Roü]jefi, Simon peut; 

rlbiiHfie tëhiohi, ittifitUer les pretlve~ tle Jouda:h.; il n'e~t pa:s sus.:. 
~eêi; ~hisquti; m~mè ëji iuirlulâitt cê~ pretivés; Simoh îiè poUrra 
·pas; plhs tifd; énÎevér lé nieuldê dë l'liérifi~r, si oil Hàit qüe 
ShnSn ~ tèrlonc~ l sdn îriëuhlë ~ ëà.t il y itüra les deux condi.:.. 
HHhs [êivoir, rénon8@iiiënt ne la part du propriétaire et ch~rlgè
inent Ue ltialtrb tiè l'bbjei ënlévej; qui sont eiîgées par lâ loi 
Htl>hiHi(tu~· pdlir disiH~ns~r d@ rohligation de rendre l'ohjet 
~filë~~: n é~t vrai qli'il y a ûiië opitiiolii d'après laquelle la: l<;)i 
ii'aèbdra~ èetié dispetise qu'a eeltii tfili ~ achete 1' objet du brigand, 
et tibrl pa~ à Î'li~riti~t. :d'ü.près cette .tipiiiion ~irnon pourra: espé
rër répr~ndré lé mëul:U~ aë rhéritier~ s'il ~nntile les preti.ves de 
Joudah; son témoignage est donc suspect. Mais il y a aussi une 
q.pinion oppo~ée, d,'après laquelle on accord~ à l'héritier ~a même 
dispe:pse qu'à l'acheteur [1]. Si oil admettait cette opîniôn, le 
iémoin n;esi pas suspect, car ii. ne peut pas espérer reprendre 
le meubie d.e l'héritier. Ahayé ajoute encore une autre qùèstion 
contre rab ScÎieschèi, qui Jit que Simon . ne peut pas sërvir d'e 
. . '. . ' . . ' 

~émoin, <~ parce qu'il espère reprendre l'objet, ,, tandis que ia 
. • • j -· . . . : . ' . • 

heraïtha dit : « Parce que la. garanti~ pèse sur lui. ,, 

:RJponse. ::... La teraftha ii~ pari~ pak du tdttt d.e l'E!rllevèrliêlit 
d'u_n ol>jë~. ~Ile vétit iious âpptèfiilfé qti~ell~ tttld~tê l'dfHrlîoh 
~m~se pàr iiailtiîî, âii iioni ciè ~a.üihéi, qhî dit ~ Si 1U>ühen ~e~a 
à Simon iui champ sahs garaiiiir i'~diet~ui- d:Hitre hrlé saisi~ 
t~ànâ t)HÎigâtioii dè rèihbouH3èlhéiii, si lè créâHbi~r de :Rouhén 
vient saîsir ié éhamp 1' lé vénaêur ne petit pas servir de témoin 
poùr Simon êontre J~üàah, qüi réclàmé le bh~diip; éttf R.ouben 

(1] Je crois que~ si on accorde à l'~éritier la inême dispense qu'à l'ache~eur, 
et qu'on l'affranchit de l'obligation de rendre l'objet même, on doit l'obliger 

1 . • • - _ , • . • • . .. - 1 • • ' • 

au mÇ>ins d'en payer la valeur, si l'objet existe encore. Simon peut donc être 
intéressé àannuler les preuves de Joudah, pour qu'il puisse plus tard se faire 

P!-l:~r .la ~ale't! d~ ~1:':1-~:U.~le~ J>a: !'~-éri ~i.:r, f si. ce .. ~: est p_as. ~e . . U:~~ ub~e •. même. 
C'e$t ~e ~ue la ghemara a pu repondre a la question adresseè contre rab 

·Sënè~ehéiii ! ihaii Ai>' y~ â.jôdlë Uiie ititrê qd~stt6ii quî e~t irféfutab!e; è~ la 
iheàitrà ~si libligSe de rej ëlbr l~llitBrptétatibn de r~b Schellchijtll. 



est intéressé à ce que Simon le g•J:de, pour que son créançier [15~ . 
Rouhen en a] puisse le saisir. La heraitha dit donc que Rouhen 
ne peut pas déposer de t~moignage pour Simon contre Joudah, 
parce que la garantie [de la dette du créancier] est en lui [dans 
le champ du débiteur .que celui-ci a vendu à Simon], le créan
cier pourra donc saisir le champ pour la dette, et RouJ>en est 
intéressé à c~ que la dette soit ainsi payée. Mais si c'~st une 
vache ou un vêtement que Rouben a vendu à Simon, Roub~n 
peut servir de têmoin contre Joudah, parce què « la garantie 
[de la dette du créancier] ne pèse pas sur lui,, [sur la vache ou 
le vêtement du débiteur], le créapciër de Rouben ne pourra donc 
pas saisir la vache ou le vêtement vendu pour la dette, et }\ou
ben n'est pas intéressé à ce que le meuble reste entre les mains 
de Simon. 

Le créancier ne pourra pas· saisir la. vache ou ·-le -vêtement 
vendu, parce qu'un créancier ne peut s~isir aucun meuble que le 
débiteur a vendu. Quand même le débiteur aurait écrit dan~ 
l'acte de prêt qué le créancier· pourra se faire payer même du 
vêtement qu'il a sur l'épaule, il ne peut le prendre que quand il 
se trouve chez le débiteur, et non pàs quand. il est vendu. Non
seulement quand le meuble n'a pas été spécialeme~t désigné 
comme garantie de la dette, ma~s aussi quand le débiteur a hypo
th~qué ce meuble, le créancier ne peut pas le saisir, s'il est 
vendu. Po11rquoi? Parce qu'on adopte l'opinion de Rabba, qui a 
dit : Si le débiteur a hypothéqué son esclave pour sa dette, et 
qu'il l'ait vendu, le créancier peut le saisir, car l'hypothèque 
d'un esclave a du retentissement, l'acheteur aurait donc dû en 
avoir connaissance et ne pas l'acheter. Mais si ledébiteurahypo
théqué son bœuf ou son âne [ou un autre meuble], et qu'il l'ait 
vendu, le créancier ne peut pas le saisir, car i'hypothèque d'un 
meuble n'a pas de retentissement, l'acheteur a pu l'ignorer; on 
ne peut donc pas condamner l'acheteur à rendre ce qu'il a 
acheté. 

Autre questiof!. - La heraïtha dit que Rouben peut déposer un 
témoignage pour Simon, car il n'a aucun intérêt à ce que Simon 
.garde le meuble, puisque le créancier ne pourra pa~ le saisir. 
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N'y a-t-il pas lieu de cr~ndre que Rôuben n'ait engagé, pour" la 
dette de son créancier, ses meubles avec ses immQubles ?· fDans ce 
cas le créancier poürra saisir le meuble vendu à Simon, et Ro_uben 
est intéressé à annuler les preuYes de J oudah, pour que Simon 
garde le meuble et que le créancier puisse le saisir.] Car Rab ba 
a dit : Si le débiteur engage ses meubles avec ses immeubles, 
meubles et immeubles appartiennent au créancier, qui peut les. 
saisir des acheteurs. Rab Hisda y a ajouté une condition : Il 

... faut, dit-il, que l'engagement des meubles ne soit pas une 
asmakhtha (soumis à une condition] (1], et que l'engagement des 
meubles ne se trouve pas (seule~ent] dans les tophes [2] des 
actes. 

Réponse. - La beraïtha parle- peut-être d'un cas où Rouben 
a acheté lui-même la vache ou le vêtement et qu'il l'a vendu 
tout de suite à Simon, de sorte qu'il n'a pas pu emprunter à 
quelqu'un de l'argent entre l'achat et la. vente. [Si Rouhen a 
emprunté de l'argent avant d'acheter la vache ou le vêtement, le 
créancier ne· pourra pas le saisir.] [3]. 

[l] Cela veut dire, je crois, que le débiteur doit engager ensemble ses meu
bles et ses immeubles. Mais s'il engage à part les immeubles et s'il ajoute: • si 
les immeubles ne suffisent pas, tu prendras les meubles, » les meubles ne so~t 
pas engagés. Car Rab ba compare l'engagement à une vente. Or, dans une vente 
l'acheteur ne peut ac<luérir définitivement les. meubles par l'acquisition de 
l'immeuble que. si les premiers sont achetés en même temps que le dernier, 
e~ non pas s'ils sont vendus séparément. 

[2] Le Raschbam dit que les tophe1 des actes étaient des formules destinées 
à être copiées, qui n'avaient aucune valeur. Rab Hisda a-t-il eu besoin de dire 
qu'tine formule ,pareille n'engage à rien 1 puisque non-seulement l'engage
ment des meubles, mais aussi tout ce qui est écrit dans une pareille formule 
n'a aucune valeur. Je crois donc qu'il faut comprendre autren;lent. ce passaHe· 
Les actes avaient deux parties, dont l'une s'appelait thoreph, qui constituait la 
p:utie essentielle de l'acte, l'autre s'appelait tophes, qui n'était qu'une répétî· 
tion, une amplification ou un remplissage Jv. ma traduction du t_raité Baba 
Metzia, p. 37 et 38]. Rab Hisda veut donc que l'èngagement des meubles soit 
~entionné dans le thoreph, car, s'il ne se trouve que dans le tophe1, il n'a: 
pas plus de valeur que l'expression " il se fera payer même du vêtement que 
le débiteur porte sur répaule ., dont parle la ghemara [plus haùt, p. 144]. 

[3] Les Thossephoth demandent, s'il en est ainsi, pourquoi Rouben .ne 

10 
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l(l6 -~ ~~· 
Q~tiorh ~ ~i l\QP.be.n n'à p~ ~mP:r.QP.t6 4A l'M8~Ptt e~t~ 

l.'p.~~~~-~ et lé~- yen~~ d~ Jn~~pl~,. H JI: pu e,mprJJn~~r AVa~l r~cp~f, ~t 
il " ptJ ~ng~ge,r, ap. créfi.P~i~r, le$ xpe.uble~ q.y~c le~:~. inllll~Q.Pltnt, 
qq'lJ ae.héterq ap:rès l' ewpru~t. Pr, o:n ~ émi~ de,~ doutes si'- ~prè$ 
~P. ~uga_g~men.~ pareil, l~ çré~nçje,r: :p~-u~ sp,.isir cl~ l'Açhe.~eur lef3 
ohj~ts q1,1e le d~hiteur Jl. ~c}l.eJ~s [après l'~mprllJll], ~tqH'iJ a ve,pdus 
~~spHe. On PQllrfA-jt donc tirer ~e. :Qotre :P~ff'lth~ la ~OP.~h1~io~ 
q:ue Je. Aréap.cier ne peqt p~s ~aif3ir çe~ o.bje~~ de, l'~ch~teur ~ car 
AUtrem~nt :floqben ·~erq.i~ intére$~é ~ çe que Simon g~rd~ l~ 
JP.~qhl~, }lQijr qt,u~ ~~ çré~ncier pijj~~~ 1~ Sfll~~r, 

R~pome. - On ne petJt pas en ~irer cette conclusion; car la 
b~raïtha parle peut-être d'un cas où des témoins viennent dire 
~u~ 1:\Qupen ~'a ~aptai~ pos~~~é d'i.Qltpeu.bl~; il n'a dope pas pu 
~PS~~er ;~.u c:r~ancier s~~ IQ~u~Jes avec u.n imme#ble~ Il :p.'~ pu 
g:q·; ~P~él:ger le meuple s~ul; wais l' engageme~~ d'un tiïèuble seul 
n~ d9pne, p,~$. a~ ç:ré!lncjer le droit d~ Je sai!3ir d' \ln ache~eur. 

4 Ut1'e. qtfestion. ~ Oomment Rouhen peut il servir de téUJoin 
pour annuler les preuves de ~oudil.h? Il est intéres~é à le.s an}Ju"!" 
1er. Car si J oud~h parvient à pro~ ver que c'est l~i qui est le véri
table propriétaire de la vache ou du vêtement, Rouhen ne serait 
considéré que comme un brigand qui aurait vendu à Simon ce 
qui ~e lui apparten~it :pas, et i! ser~jt ol>lig~ de :re:QI}>ou:rser ~ 
l'~che\Allf l'argellt1 c~r ra:P, fap~ dit ; ~j u~ indiviqu T~l.ld ~!Hl 
-.utre un ~hamp t:tana garalltie de. l!emboursem~~t, quQique 
}tacheteur ne puisse pas se faire rembourse!' l'argent, si le champ 
es~ saisi par le. créancier du vendeur, le vendeur est Qhligé de lui .. 
r~:g1bourser l'a:rgent~ s'U s~ t~o'l~~ qu'il a ~endu u~ o}?je~ q~i :p.~ 
!uj ·~p.p.~rte.:nit-Îl p~~~ ll ~n e.&~ d~ Jnême, ~i r o:q yend :u~· ptéP.-hl~ i 
ij f•q~ JP.IPl>QllfS~~ l'p.:rg~nh ff'il f3ft trouvtf qu'.qn a. Yft!ldll J.ln 
moubl~ quton n~avait pas le dr.oit de vendre. 

p9qrrajt:-ili>a~ tJ~ryit a~ t~~qjn RPU~ ~!mj:U}, QU~pd mêqtf! H f.?Afdra!~ ~~· l@: 
veq~e tl' un jm~p~ul>le 1 Célr ~~ J\OJ4P~~ ~}lèt~ qne ~ai&op ou 1:1~ chaJPp e~ qu'~l 
1 e yendç ~"~ 4P. s-q.~e ~ $\~Qih \1 n'a pas pu ~mi>rlJn,ttr- * q~elqq.':u~ de J'1P-r-~ 
6~~~ entre }'~Çh~~ e~ }~ yeQ.te-t ~~ \J n'~ ~PÇU~ ~J}~pf41 ~~y. qu~ ~iJPOD. gag~e ~~ 
procèf ~on\re J'P.l14~b. C~e~tt pisAqt ~e~ Tb~>!~PPI?~h, ç~ q\_1~ l• gq~~arf: ~~r•ï~ 
P.U. o~J~çter, m~i~ ~~~ a ~pe 'u~rç o~jec!ïQn. 



.. '-!!~ ·If', 

~~p(Jns~. --La l>~~~ïtha p.~rl~ <!'Yll ~J~ qù J'~~b~t,.pr f3~t il'qfJ 
vi~nt la v~che ou .le _vête.~ent, Qt jl recppn~1t q;u~ c~~ Qp~.e.l ·ëJ.ppar
tenait à ~Quhen1 qui le lui a vend~? et ij.ll9 Jp~qa}l Il~ mt psw l• 
vérité quand il prétend en être le propriétaire. Si, dans ce 
ç~s? Jo~dah. ~ai~it l'objet, Sh:n.qq 1).~ p~llt p~~. ~ip~ ~ ll.qJJP.~n : 
L~ t:ribJln~l 11).'$1. CQJl.d~mné à :r~~dr~ rpbj~t ~Qtnme ~lCJ.~H J-.. Pf9~ 
:priété 4~ ~oqdah~ t'If m'a~ d.onç v~n.du u:q. Q~j~~ ~~l ~'- f~p:
partenq.it p~s, r~nd~-IP.oi mon ~r&'~P.t. i c.a~ l\oqh~ll p~q~ ~ui ~~~ 
pond :re; Tu :q~ p~tJX pa& r~cl~m~:r l'argeJit, puja,qu~ ~~ ~~ ~~CQ11ll!J 
f-1~ .c'~st ~moi qu~ l'P.bj~t avaH appfJ,rt~nu,. et qq~ j'~vlij~ l~ flr~j~ 
qe te ~e ven dr~. Rpqhen ;q' ~s~ dqnc p~~ int~re.s~~ .~ aqlJIJl~J: 1~" 

• 1 • • ~ • • • 

preuve~ d~ Joudah. Rab Zbid Àonq~ UJl~ Q.U~r.~ f~PQll~~, ll dit ij}l~ 
~i -un indîvjqu veAd p:q olljet sa,ns. gara~ ti~ de r~n~ho.u.r~~Ill~nt1 l~ 
vend~u~ n~ doh jam~is rendre l'~r~~pt'- qu~ua m~m~. il 1$~ troq~ 
v.era.h qu'il ~ V~!!d..U lJ.~ Qbj~t qqj Jl~ lJii app~r~~Il~jf pa~} ,:1~~ l~ 
peq.t c}ir~ à l'~ch~~~~r ; 'fp. ~s C9P.~e:nti ~ jf~h~ter J'O.~jet SQ\1~ ~~ 
conqjtion d~ ne jamaiff réclarp.er le J;~mb.oqr~ewJ~Jl~ d~ l'~ru~~H, 

4~tre question. -On a cité les paroles qu:e Rabjn7 fi~~ d~ 
Samuel, a dites au nom · de Samuel: Si un individu v~n~ so~ 
champ sans garantie de remboursement au cas où le champ 
serait saisi _par un créancier, 1~. ~endeur ne vourr~it ·ras seryir 
de té'moiil pout l'achet~ur? contre le plaideur qui veui saisir 1~ 
cha~:p. Car le vendeur est intéress{ ~ ce que l'ach~te~r garde 
le cha.Dlp, pour que son cré~ncier puisse le ~fl.isir. 

Fol. 4:5 ). Quel intérêt le v~ndeur peut-il avoh' à ce que l'aehe
t~ur garde le ch..amp?. Si le vendeur possède un autre champ 
qu'U nt a pas vendu, son créancier n~ pqurra pas saisir le ~hamp 
vendu, il prendra celui qui n~est pas vendu. Si le vendeu~ 11e 

possède rien, quel intérêt a-t.,..,il à ce qut3 son eré~noie:tt puisse 
saisi!' le champ vendu? 

Réportse. - . Samuel parle 4'u~ cas où 1~ v~pde~r :p.e p9~~~4~ 

ri~n, son créanciér ne :pourrait dQnê :rien lui p.:reP.d~~ ~ ~E}p~~-
d~nt on aime ~e le créancie:r; soit :payé, p.~~~ . «lY'il ~'~~
pliqu~ _llas au débiteur le verset (~ le mécha~t em.p:rqn,~~ ~~ n~l?~i~ 
pas>> ~:J?saqmQXXXVII, ~~J.-:ti'~~~-il :P'-~ «n~po~é ~~ m~~~s ~e.-



·' 

11..8 

proehes dela part de l'acheteur, si son erN.neier sai~it le champ? 
-A l'a~heteur il pourra répondre: Tu as consenti à acheter sous 
la condition de ne jamais réclamer le remboursement de l'argent. 

Rabha ou rab Papa publia ces paroles: Que ceux qui montent 
[de Babylone en Palestine] et ceux qui descendent de [Palestine 
en Babylone] sachent que, si un Juif vend un âne à un Juif, et si 
un paien l'enlève ll'.acheteur, en prétendant que c'est à lui que 
l'A.ne appartient, la loi exige que le vendeur cherche à délivrer 
[reprendre] l'Ane [en assignant, dit le Rasehbam, le paien devant 
ie tribunal, et en apportant . des preuves que l'A.ne appartenait 
à lui et non au païen]. Cela s'applique au cas où l' ache~eur ne 
sait pas si e' est son vendeur ou si c' e·st le païen qui a raison ; 
mais s'il reconnatt que c'est à son vendeur que l' âné .a appartenu, 
et que le paien l'a enlevé injustement, le vendeur n'est·pas obligé 
de s'·en oceuper. Le vendeur n'est pas non plus obligé de s'en 
oeeuper, si le païen a prouvé son brigandage, en enlevant l'â.ne 
avec le harnais qui a été confectionné par l'acheteur. Amemar 
dit que même sans ces conditions le vendeur n'est pas obligé 
de s'en oecuper. 

• 

Notre mischnah dit que l'ouvrier qui travaille dans un champ 
ne peut ·pas invoquer la hâzakah de trois ans.[de même qu'un 
ouvrier qui reçoit un objet pour en confectionner quelque 
chose ne peut pas dire au patron: J'ai acheté l'objet ; si je ne 
l'avais pas acheté, l'objet ne serait pas chez moi; car le p~tron 
peut répondre: L'objet est chez t()i paree que je te l'ai donné, 
pour que tu en fasses ce que j'ai commandé]. Rab bah d.it que, si 
le patron a remis à l'ouvrier un objet devant témoins, celui-ci 
n'est pas cru, s'il dit qu'il l'a acheté. Mais si le patron le lui a. 
remis sans témoins, l'ouvrier est cru, s'il dit l'avoir acheté, 
en vertu du principe du migo, car, s'il voulait mentir, il aurait 
pu dire que le patron ne lui avait rien donné. Ahayé lui de
manda.: S'il en est ainsi, l'ouvrier ·devrait être cru en vertu du 
pnneipe du migo, . quand même le patron lui aurait remis 
l'objet devant témoins; ea.r, s'il voulait mentir~ il aurait pu 

' . 
dire qu'il a rendu l'objet. Mais· Rabhah répondit l Ahayé': 



PUEK. Ille 1.~9 
-

Tu crois que si on confie un dépôt devant témoins, le gardien 
p~ut le rendre san~ téiP,oins [é' est-à-dire, s'il dit qu~il a rendu, 
il est cru, sans amener des témoins qui l'ont vu rendre l'objet]; 
non ; si on remet en dépôt devant témoins, le gardien, doit le 
rendre devant. témoins [celui qui a remis le dépôt ayant fait 
voir qu'il n'a pas confiance au gardien, on peut admettre la con
vention tacite qu'on ne devrait pas avoir confiance en lui, s'il dit 
l'avoir rendu; il faut donc qu'il rende le dépôt devant témoins]. 

Questiond'Abayé contre Rahbah. ;-On lit dans une beraitha: 
Un individu voit son esclave chez l'ouvrier [auquel.ill'a remis 
pour lui apprendre un métier], ou il voit .son vêtement chez le 
blanehiss~ur. TI lui demanda: Pourquoi gardes-tu si longtemps 
mon esclave ou mon vêtement? L'autre répond: Tu me l'as vendu 
·ou donné. Dans ee cas l'ouvrier n'est pas cru [s'il n',a pas de 
témoins] et il doit rendre l'esclave ou le vêtement. Un indlvidu 
voit son vêtement chez un autre [c'est l'interprétationdeRabba]; 
il lui demande: Comment D;lon vêtement que j'ai donné à un 
blanchisseur se trouve-t-il chez toi? l'autre répo:J?-d: Tu as dit 
en ma présence au blanchisseur de me le vendre ou donner, et il 
me l'a vendu ou donné. Dans ce cas l'individu qui tient le vête
ment est cru en vertu du principe du migo, car s'il voulait men
tir, il aurait pu dire simplement : Je l'ai acheté de toi. La be
raitha dit donc que, si le demandeur voit son vêtement chez 
l'ouvrier~ celui-ci ne peut pas dire qu'il l'a acheté. n .en résulte 
que, si l'on n'avait pas vu le vêtement chez l'ouvrier, celui-ci 
serait cru en vertu du principe du migo, car s'il voulait 
mentir, il aurait pu dire qu'il l'a rendu. On ne peut pas dire 
que la beraïtha parle d'un cas où le vêtement a été remis .à 
l'ouvrier devant .témoins, car alors l'ouvrier n'aurait pas pu dire 
qu'il l'avait rendu sans témoins. TI faut donc admettre que la 
beraïtha parle d'un cas où le vêtement a été remis à l'ouvrier 
sans témoins; dans ce cas l'ouvrier aurait pu dire qu'il a rendu 
l'objet, si on ne !'.avait pas vu chez lui, par conséquent s'il dit l'avoir 
acheté, il est cru ·en vertu du principe. du migo. Mais si l'on a vu
le vêtement chez lui, il n'est pa·s· cru, en disant qu'il l'a acheté, 
et on n'invoque pas pour lui le princ~pe du migo, paree qu'il 

.... 
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àüraU pü dit~ ~ê lé patroti. ne lui a rien dQnné t que fe v~té
·Mëitt h'~ ~âS appâftëiiû aii patron],. pùÎsque le v~fement lui k . 
êt~ ~~.inis Brin$ témoins [1). Lâ bera1tha n;est donc Ras d'accord 

. è.vêè 'halthah. ~ui dit ! Si .t'objet a ~te rèmis · à i'ouvrièr sans 
titn6iii~, il t!kt etU eil .disant qu'il11a ~cliet~, eri vëHri .dù priil
aJ~ê dü #1,îb6, éar s'il ~oulaît itientit, i1 aütâH pu dire qu;ori ne 
hu kvi.if liëii rfJmiW. · _ : . · 

Réponse. - La heraïtha parle d'un · ·cas où le ·vêtement a été 
reJDis ~l'ouvrier devant témoins, Une peut d·onc pas dire qu'on 
!l~ h~~ ~ rieqremis~· Par conaéq~ent, sr on a vti i~ vêteJD.ent. chez 
l~ouvrier, il njest pas cru ell disant qu)l ~~~ acheté. M~s 

~ . ; . ' . . . . 
s1l on n'a pas vu le vêtement, i~ est crue~ disant qu'jll'a ~cheté• . ~ . .. . . . 

en vertu du prinçipe du migo, car, s'il voulait ~entir, il aura~t 
pu dire qu;il i;a rend.u. -comment pourrait-il a~re-. qu'il l'• 
rendu·? N;.as-tu pas dit que, si on remet un dép~t à u~ gardien 
dév_ant . témoins, celui-ci doit le rendre aussi devant témoins? 
~ 1\abbah répondii: J'ai abandonné cette opinion. 

Quèstlbn a~ Rlbha ce)ntre Abiy~ et à l'âiJfiui de l'ophlioti Jé 
Rà:bhih. ~ Oft lit àilléuts.! Uti pairdn llofihè sun vêtëmdht k ùtt 

oq'friet. Lé patron inditttie lè salaitê éoiiventi èntte ~ii:(, malè 
l'tsutriél' pi'~tèhd l:ftie d'atJr~~ leùrs ét>nventîo:hs, l'tuHté ddii lril 
doi'nter dèut fol~ ii:utailt. Tkrit ~lié l~ Vêtement se iruu1e ~hëi 
l;dliv.Hi!i'' ehliii .. ~~ est èrù, 1. inoihs qü~ iê pttroft tié puîsèe s*ap..! 
J1byèt sur des t~irloitis; cal' l'oU"rier péùt in\+o~tiët lé hïigli; 
. . 

. . 
ti] bn voit qu;Àbayé âdmet ie prlneipé du migo, si Î'ouvrier peu~ dire q~;il 

i: Hhci~ i'obj~t; uillis ii ne l'~dtiie! pas, si l'ouvrlêr peut diré qu'li rt1â ~iën 
~çu· •. :P6ill'qûtH ~ett& tfi)J~~~nce rf Lès cdii:im~btairé~ né l'f!iptlqu~Ht pâs~ Jé 
ei'Oiit que le pri~oipe du rriigo élti~ un de ceux qui ne pbt1vlieht :pas 4vdiJ 

·C!l.'•PJlUcation générale. Sçm applica_tion çlépendait des circb~stancè~1 ~omtile.le 
·principe .de la grama .. ~insi, le débiteur qui nie une partie de la det~e n'est 
pi; èr{i én vert~ du principe du migo, câr s'Ü voulait mentir, il aurait pu nier 
ioüi (\r. nia ·tràdÜctiori dli irait~ ihethbtibodi, p~ 9], p~rce qu'on n•bse pâs 
niër tbu' i dfi èréatfciet. Idl égal'emer1tJ 61i p~ut dire qu*uh tluvrfer n;ô~~ pas 
dire q"'il h'a riin réçu, quand le patron lui .. inên1e lui a remis l'objet; irlâi~ il . ' 
pe~t ~ien oser dire qu'il l'~ re~is dans la maison du. j>âtr~n en son. absence' 

f. 1 .. • • • 

l\a}?bah n'admet pu cette disti».ction, ~ais la g}lemara adopte la distinctto~ 
.!JI l-9' v , .. 
a.AD&Je. 
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s'il voütaiî mentit, il àttrâit ptt dire qüifi â aèhét~ 1e têtémëiii . 
. SÎ.le fêtemeni a· ~.Îé t'èndü àu patton, h~ est le jUdron qui ê§t 
érh, ~n vèHH dti ptihéipè qtiè c~1ui qüi .rédame doit âp:PP.yêr kâ. 
r~élatttàHbii de · ~réüvès. ëëpehdant si I'ou~tiér fàit sHi rdè1ti:mâ.;.. 
ti~rl dàns 1~ tèmps pr~sètH ptSùr lé paîeméni des ~uvtier~, l~o1i- · 
vrier pt~te serhièni ~t ~èçoit ëê qu'ii rêclàmé [i]. îl s,iigii ici 
d;ün cas dfl le .=\fêiemén.t a. ~t~ rèiiiÎs a l;ouvrlèr !5ân~ ·téinoîftg; 
car s;U y a.vi~t .dès t~moins, dn aurâit pu leUr detnafid.èr qtiê1 
était 1e salait~ èori~énu. 

Fol. "6). On ad·met donc· ici que; si le vêtement a été remis à. 
l!oqvrier ·sans . té~oi:qs, cel:ul-ci est éru en djsSJnt que le· s~laire 
doit être doublé, en vertu du migoj car il aurait pu dire qu'ill'.& 

' acheté. Il en résulte que, si l'ouvrier dit qu'il l'a acheté, il ~st 
cru en vertu .du migo, car il aur~it pu airé què ie patr6i1 nê lui 
a rien remis~ 

Rêponse. -iis~âgli en eftet à~un cas atile vêteméniaétéremis 
salis iériioins, mais ii njy â pas nori plus de témdlns qui aiént vù 
le v.~temënt chez l'ouvrier, àe sorte que ceiui-ci pourra~i ~r~, 
qu'il i~a reridii. .bâns ëe èas i'ouvr;er est cru s'il dît qu1ilitâ. 
aèheté, .en .verth du migo, car s'il vouiâlt mentir, .iÎ aùràit pù 
dire qu'il l'a réridu [2j. 

Question de rab· Nàh8:tflan; fils d'Isaac, eontr~· Rab}jath. ~On 
lH ailleurê ~ Si ~tt réblam(3 un objet d'un ôtiVI'ièt, il lie pêùt pà~ 
répondre att demahdetit: J'âi adiet~ l'objèt; si jé ne' l'atais pai 
àth.eté; il ne seràit pàs chez moi [ cat iè dëiiifiiidbür peut répoii ... 
dr«5 ~ L'objet · sé trôuvè chez toi5 par~è qüë je te l'ai rëniifi püiir 
que tu èn: ~onfeetitirlftê~ quèlqtŒ ëli'os~; ott polit que tu y fas~éi 
lè trâ.vittl fiéê~SSâiré). Il êtt tésultc qhè, SÎ Ôif réclamé Uti: dlJj~f 
d'un autre indivldù qui n'ëst pas ohvti~t, l'àittr~ peut téporldré: 
Jé l'ai aéhef~; Si ja ne l'avais pas aclieté; il fië sètàit pag tfi~~ 

. . . 
' ' .... ..... --- --1 - ..... ~ ... -.~. - ~ . 
[1] Vt;~ir tomcf V ~è' ina Legislatiob civil~; p. !13. 
[2] Je ne d()mprerlds pas· pourqùoi le BaS"chbam dit • il aurait pa tout nierJ .» 

. -c'est~-dire • qu'oli ne lui avait rien donné~ ~ Il me semble qlie sélon 
~b~y~ OJl ne peut pas a4.mettre ce migo, on yeut seulement ~dmettre le m~gô, 
qu;H a.uraii pÙ cÎirè « q.\iiÎ avait réndu le vêtement~ [v. ·plus haut, p. J5oj. 

.... ) 
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moi~ lei on parle évidemment d'un cas où l'objet a été remis au 
défendeur sans têmoins. ·car si l'Qbjet ·avait été remis dévant té
moins, quand même le défendeur ile serait pas un ouvrier, il ne 
pourrait pas dire: Si je n'avais pas acbèté l'o}?jet, il ne serait pas 
chez moi. Il faut don~-lldmettre qu'on parle ici d'un. cas où l'ob
jet a été remis au défendeur sans· témoins; dans ce eas, si le 
défendeur n'est pas -un ouvrier, il peut dire: Si je n'avais pas · 
acheté l'objet, il ne serait pas chez moi; mais ·s'il est ouvri~r, le 
demandeur lui répondra: Je te l'ai donné, pour que tu y fasses 
le travail commandé. L'ouvrier n'est donc pas cru, s'il dit qu'il 
a acheté l'objet, et ce passage n'adopte.pas l'opinion de Rahhah, 
d'.près laquelle l'ouvrier est cru en vertu du migo, car s'il voulait 
mentir, il aurait pu dire que le patron ne lui a rien remis. 

L~ question est irréfutable. 
. ...... , 

On lit dans une beraïtha : Si un ouvrier, au lie~ de r~ndre 
au patron son objet (par exetpple, un vêteme.nt] qu'il a réclamé, 
lui a rend"u l'objet [le vêtement] qu'un autre lui avait donné, le 
patron peut s'en servir, jusqu'à · ce que le maitre de l'objet 
vienne le prendre. Mais si, se trouvant dans une grande société, 
comme dans la maison d.e deuil ou à la noce, on a par erreur prîs 
le vêtement d'un autre pour le sien, on ne peut pas s'en servir en 
attendant que le maitre du vêtement vienne. - Pourquoi, dans 
le premier cas, peut-on se servir du vêtement d'un autre? -
Rab répondit : Quand j'étais assis devant mon oncle [rabbi 
Hiya], il m'a dit : parce qu'Qn charge souvent l'ouvrier de vendre 
l'habit qu'on lui donne. Il est donc probable que le maitre de 
l'objet a chargé l'ouvrier de le lui vendre, ce que l'ouvrier a 
fait, mais en donnant par erreur à l'acheteur le vêtement ·de 
notre patron, et quand notre patron est venu prendre le sien, 
l'ouvrie~ lui~ donné ·celui de l'autre, en attendant que racheteur 
vienne le réclamer. Rab H1ya, fils de rab Nahaman, dit que la 
beraïth~ ne permet au patron de se servir du vêtement d'un a"Q.tre 
que dans le cas où il l'a reçu de la.mainde l'ouvrier lui-même; 
dans ce cas, on peut supposer que l'ouvrier ]e lui a donné pour 
qu;il s'en serve en attendant. Mais si ce sont la femme ou les 
enfants de l' ouviie~ q_ui l'ont donné au patron, on peut dire 
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qu'ils l'~nt fa_it par erreur, et le patron ne doit p~s se servir 
.sans permission de l'ohjét ~~un autre. Même d~nsle cas où c'est 
l'ouvrier 1ui7même qui a donné le vêtement, le patron ne doit 
s'en servi;r que ·si !''ouvrier ne lui. a pas dit. : Voilà ton vête
ment ; mals s'il a dit : Voilà ton vêtement, on voit qu'il s'est 
trompé, et le patron ne peut pas s'en servir. 

Question.- Notre misèhnah dit qu'un fermier ne peut pas 
invoquer 1a hâzakah. Po~rquoi? Ne peut-il pas dire au pro
priétaire : J'avais d'abord une partie seul~ment des produits; 
depuis trois ans que j.'ai acheté 1~ champ, je prends tout; si je 
ne l'avais pas acheté, tu ne m'aurais pas laissé prendre tout 
sans faire oppositjon? 

Réponse de rabbi J ohanan. - La mischnah parle de fermiers 
de famille qui sont dans le champ de père en fils; ceux-là ont 
l'habitude de manger les produits pendant un certain nombre 
_d'annéès, pujs le propriétaire les mange les années suivantes, 
et ainsi de suite. 

Rab Nahaman dit : Si un de ces fermiers de famille a remis 
le champ à d'autres fermiers pour trois ans, il peut invoquer la 
h(j,zakah, en djsant au propriétaire : Si je n~avais p.as acheté le. 
c}lamp, tu ne m'aurais pas permis de le faire cultiver par d'au-· 
tres fern1ier$ à ma place pendant trois ans. Rabbi Johanan 
dit : Si ce fermier de famille a fait travailler d'autres fermiers 
dans le· champ, en travaillant lui-même avec eu~, il ne peut pas 
invoquer la hâzakah, en disant : Si je n'avais pas acheté le 
champ, tu ne m'aurais pas permis de le fajre; car on permet 
~ou vent aux fermi~rs de faz~iille de se faire aider par d'autre~ 
personnes. 

Rab_ N ahaman, fils de rab Hfsda, envoya demander à rab· 
N~faman, fils de Jatoh, si le fermier peut servir de -témoin 
p~ pr le propriétaire contre un individu qui réclame le champ. 
P.~ fb Joseph, qui s'.est trouvé là, lui fit répondre : Sa1lluel a di~ 
qu~il peut servir de témoin. - Une hcraïtha ne dit-elle 
pas que· le fermier ne peut pas servir de témoin t - · La heraïtha 
pade :d'un cas où le fermier doit encore prendre sa p~rt des 

""" 
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prbduits dü ehs.mp de eeite année; dan~ ë~ cas U e~t inîéres~ê l 
ce qué son prbpriétàîre g'â.rdé 1~ èhàmp. S!irllûel pàrl~ d'tin ~s 
oa le fér:tniér n'a rièil à prèndre èêtt~ annéè; q:uàilt ti.ux â:tinêés 
suivantès, il trouvërd.it ti.u bedbirl â'aiittès ehamps i. Jn.'etidrè l 
lèrme. 

On lit dans une beraïtha: Un individu emprunte de l'argent 
ehttz quèlqü'uri, tin âutre s~ fait ~lrattt dé la déttë: plu~ tâtd le 
d~hitetit' a titi procès av~é un hbüim~ qht. lüi didpüte la ptl8§~ft-
8ÎOJi d~ éon ëhamp. bans cé êà.ij, lé' galrànt pèüt ~éi'Vir dé iêmbîtt 
pb tir le d~hitëilr, si ie déliHeut poss-ède ëné(jr~ hh aüffe ëhamp 
pdtir ëôtivrir la âette; carie gàraht n~a tiucüii Hiiér~t à ~~ qlie le 
débiteur garde le champ en litige. Le créantîét péid ~galénièîit 
se"ir de témoin pour le débiteur, si eelui ... ci possède encore un 
autre cha~p. R:otiben ~ ven.da d'ahor.d un champ à .. L~vi,. . plus 
tard il en a vendu un autre à l oudah-. Enfin vient un individu· 
qui réclame le champ de Joudah, le deuxième acheteur, en d~s~nt 
qu'il lui appartient et que Rouben n'avait pas le droit de le 
vendre. Dans ce cas, le premier acheteur, Lévi, peut servir de 
témoin pour le d~uxi~m-é à~h~téur, Joutiab; ~i Joüdâli poss~de 
~néofé ûii adti'~ chanî{J; oü si Rdtihëii @ti à: uii; .AÎür8 Lêti h'~ 
•uëuu intêJ:~~t 1 ë~ que doüaali garde Ië ehàmfj ën· liligè-; ~ir ~~ 
Rouben doit dé rltfgënf à qtièlqU'ùrl, le ëréiin8ier rl't :fjâ8 lê 
drdii d'aller ~àisir 1~ cliâmp ~eb.dii pail Rôubeii, 8i RôulJëti a. uti 
êh.ariip ~ et §i Roub~Ii îi'éti a !pa.s ; ~<ni drétinciér dbit s'adressér 
d'abb:td au Hérniér aèli~ietifi, l Joüdà:li (é!t Lévi pdtirrâ:H dirè àû 
6réanèier : Qud.Îlêl j l ai ilch~té Iè eh.arlip, j~ t'ki Îai~sé pdüf ta: 
a~ttè fln clütmp èÏi~z Rotlhéîi]. Mais si R:oüben h'â pa~ d~ 
êhfunp; et éi Jb.udali n'a quê le ehiifiip ~n liiige; L~-fl itè p~üt, 
pas servir de témoin pour Joudah, il est alors intéresst à: Bê qü8 
Joudah g.arde 1~ champ. Cari si le çréanci~r ne trQuve rien ni 
chez Rouhen; ni chez Joudah; ils'tdresséra b; L(;vir 

Fol. 41j. Si 1ë garant d'ûne aette à pHs Iui-bi~hte liàrgént . 
ifu éréândêf pour 1ë dohnër. iut déhHeü.t; ·d-é ~lsri~ qtië 1~ êréaii:.. 
~ièt peut alofs à voiontê téélâméf ~on argênt dû ~arânt ou du 

, aêlsîtëür, n pë~i, à; après les uîis, s~kiir de t~m.oin p~tir jê dé:bi..i 
téür da:Hs lês rl!Àirlé~ c'6hdlti"oil~ datii I~~elle~ lin ~Hnple sittnt 
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âuraÜ pu le tàir~. n'après les autres, il rie 1~ peut pas, qu~nd 
mémé Je déb.H~.ùf au~aH un aûtre _~tia~.P poui ëouv.rir la d..ette; 
càr ée garàilt èst int~:ressé à ce que lé débiteur po_ssèdé p1usieurs 
champs, pour qùe le créancier ait uri cérhtiii. éhoii parmi ces 
champs, et qu'il ne s'ààresse pas àù ·gàrariL , 

ll.abbi cToh!iiii.n dU : L'oh\+tier qùi ttilvâillé ttu ~hamp [v. j?lus 
hd.uJ rilisé~~Hth; p~ ia~; ri6t~J ét le férhïîer né petivènt pâ~ i:tivt1-
qher Iti hdziîita1t; tiiâ.1s ie lils ffe l'ôtiVdét oh du fei'hilét peht 1~ 
faite~ Un hrigând iie p~ut pas învo~dèr la ha~dkah, hl son fils 
11~fi pl11~, mais 1~ fil~ de ~on fils pêiit le f~îr~. · 

Question. - Comment les fils dont parle rabbi J ohanan invo
quent-ils. la hi,i;:&(IJkah? S'ils nisent : Je garde le champ; parce 
que je l'ai hérité de mon père qui l'a pbssédé le temps légal de 
la hazàkah1 le fils de l'ouvrier ou Q.u fermier ne peut. pas avoir 
plus dé droit qu,é son père~ S'ils disent au propriétaire : J'ai 

. aéheté moi-même le champ, si je nè l'avais pas .achet~, tu irè 
m'âurais p~;~.s laissé le posséde~ pendant trois ans sans y faire 
opposition ; dan~ ce cas § le fj.ls dù brigand peut .invoquer la 
hrj,Ja'kJl,h comme un aUtre individu. 

lléponsè. ~Rabbi johanan parte d'un ëas o~ le fils dît 
aü propriêiaire [ÎJ: Tû âs avohé a môri père que tù lui as vendu 
le champ. Dans ce cas, le fils de l'ouvrier ou du fermier est crû, 
en vertu du principe du migo, car s'il voulait mentir, il aurait 
pu dîre : Je i;ai acheté moi-m.ême, si je ne l'avais pas acheté, 

• .J • • • • 

~ tu ne m'aurais pas laissé le posséder peridant trois ans, sans y 
fajr~ ·~pposition. Qu~nt au fils du hrigànd, s'il â.it au prop:tié-

. taire f Tu ~a avou,é· à mon pèrè tp.~e. tu lui as -vendu le ehantp; 
CQt .ave~ n'a aucune v~leur; car le brigand qui a pu enlever un 
ch~tnp de force J~,urait pu aus·si faire du mal au propriétaire, et 
celui-ci a eu peur ·et il a ·fait l'aveu malgré lui. Màis le fils du 

. fils du brigand peut invoquer la: hazakah; s'il dit au propriétaire j 

Je g~rde. le champ,. parce que je l'ai hérité de mon père qui 
é~t un- hon~ête hommè, et qui ne l'aurait pas pos.s·édé pendant 

• J • • • • -. , •• - • p · - .. • • • - ,. . - ~ • .• • • - • • ... - .. 

[1] J'ai aqop~é la variante qes Thqs~photh, p~l;' s~Se .du mQfif cp1'i~ 
d.onJie~i. 
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trois ans, sans opposition de ta part, s'il ne l'av.ait pas aeheté. .. 
Rabha dit : Il peut arriver que la ~azakah invoq~ée par le ·petit
fils du brigand soit ég(llement nulle; c'est quand il -dit au pro
priétaire: Je g•rde le champ, parce que je l'ai hérité de mon 
grand~père qui l'a possédé pendant trois ans . . 

Quel est .le .brigand dont on dit ~'il ne peut pas invoquer la 
hâzakah?-R&bhiJohanall dit qu'on parle d'·un ho~me dont on 
sait positivement. qu'il a d'abord enlevé le ch(lmp de force; s'il 
dit qu~il l'a acheté plus tard , il n'est .p~s cru. Rab IDsda dit 
qu'on· parle des assas$ins capables de·-tuer un homme pour s' em
parer de son bien. 

On lit dans une beraitha : ·L'ouvrier ou le fermier ne peuyent 
pas. invoquer la hazakah; mais -l'ouvrier qui ne travaille plus, 
ou le fermier qui ne fait plus la culture pour son propriétaire, 
peut invoquer la hâzakah, puisqu'on sait qu'il n'est plus fer
mier. Quoique le fils ne puisse pas invoquer la h_azakah pour le. 
champ de son père, ni la femme pour celui .de son m(lri, le .fils 
qui est ·complétement séparé de son père [qui ne mange plus à 
sa table, et qui ne s'occupe plus de ses affaires] peut invoquer 
la hazakah pour un champ du père; de même, la femme di
vorcée peut invoquer la hazakah pour un champ de son ancî.en 
mari. 

Question. - La heraïtha avait-elle besoin de nous apprendre 
que la femme divorcée peut invoquer la hazak~h? 

Réponse. - La heraïtha ·parle d'un cas où le mari a écrit la· 
lettre de divorce, mais où l'acte a été accompli de manière à laisser 
des doutes sur sa valeur, et la femme ne peut pas se remarier. 
On adopte l'opinion de rabbi Zéra; qui a rapporté ce que rabbi 
Jérémie, fils d' Ahha, a dit au nom de Samuel: Dans tous les eas 
où le divorcé est douteux, le mari est obligé de nourrir la 
femm~. La heraitha veut donc nous apprendre que, même dan~ 
ee cas, si la femme possède un champ de son mari, elle peut lui 
dire : Si tu ne m'avais pa~ vendu le champ, tu ne m'aurais pas 
laissée le posséder pendant trois ans sans y faire opposition. 
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·· Rab Nahaman raconte : · Houna m'a dit : Tous ceux qui ne 
peuvent pas invoque~_ la hazakah [comme le fermier, l'ouvrier, 
la femme mariée; .e~c.] peuvent garder le champ, s'ils peuvent 
prouver par un acte ou par des témoins qu'ils l'ont ·acheté, à 
l'exception du brigand qui ne peut pas garder le chantp qu'il a 
enlevé de force, quand même il prouverait par un . acte ou par 
l'aveu du propriétaire ·qu'il l'a acheté plus tard; car racte ou 
l'aveu a pu être forcé. 

Question. -Rab Nah~man n'avait pas besoin de raconter, au 
nom de rab Houna, ce qu'on peut apprendre dans la mischnah 
qui dit : Si un individu achète d'abord un champ d'un sica
rius [1 J qui l'a enlevé de force au propriétaire, et qu'il l'achète 
de nouveau du propriétaire lui-même, la vente est nulle;. car le 
propriétaire ne l'a vendu que parce que le sicaire l'a forcé de le 
faire. ' 

R~ponse.- On aurait pu interpréter la mischnah com·me 
· Rab qui dit: La ·mischnah parle d'un cas où le propriétaire n'a 

fait que dire à l'acheteur devant témoins: Va faire l'acte de prise 
de possession pour acquérir le champ; mais si le propriétaire a 
écrj.t un acte de vente, l'acte est valable. Rab Nahaman et rab 
Houna· veulent nous apprendre qu'il faut interpréter la mischnah 
comme Samuel qui dit; Quand même le propriétaire aurait écrit 
un acte de vente, l'acte est nul, à moins que le vendeur ne se 
soit engagé dans l'acte à payer à l'acheteur la valeur du ch~mp, 
s~il ~st saisi par so~ créancier [21. 

Rab Bibé ajoute au nom de rab Nahaman :Lorsque le brigand 
présente l'acte de vente, l'acte est nul, car la vente était forcée, 
et le vendeur péut reprendre son champ; mais il doit rendre au 
brigand son argent, sj le brigand amène des témoins qui l'ont 
vu donner de l'argent; mais si les témoins disent seulement : 
Le vendeur a fait l'aveu qu'il a reçu de l'argent pour le champ, 
l'aveu est nul, car il était forcé. 

[1] Le texte dit lilcarikon., qui paraît être le mot Jatin licariw, grecisé en 
likarilws. 

L2] Il est probable que, si on peut supposer q.ue cet enga~ement a été 
également forcé, la vente est nulle. 



·' 

, 

··~0 ~~ ~~~A. 

l\~'k !Jqy.p~ gi~ .: Si. ~'q~ yep..g qq~l<Ju~ jjijg~o· J}~T~tt ~'oli 1 ~st 
fpr~~~ l~· ve!}~~ 9§~ v~Jap~~ . . . 

Fol. 48~;. ~~on peut adm~ttl'e qtïe·, se- trouvà:nt ineDa~d de • 
toqt 'perdre, on eoilsf}nt A ven~re l'objet pour s'épa.rSJitlr un mal 
plus grand. 

• 
Q~lio'~ f!e rGP. JI (llm~nQU'7J4, __. ÜP. JH ~A:Bft 111}~ JPifahA~~oh. : 

Si un individu achète d'abord un champ •f"Yll ~iç~ir~ qqi l'~ 
~;tlev~ <le fQJ"ce a~ ;Pr9p·rj~tair~t e~ ~u'ill'Açh~~~ de :Qo~v~~q. ~u 
P.rop:r!~!~ire lui~m~~~l 1~ y~~ tEl ~st I!tf.ll~,. ~~re~ q;Q.~ 1~ · ~tcilir~· l' ~ 
f?r~~ d~ l~ f~h·9~ -· · . . · 

" 

Réponse. -Rab a dit que la mischna4 parle 'd'un cas où 1~ 
propriétaire n'a ~ait que dirè à l'acheteur i Va faire l'acte de la 
prise de possession. pour acquérir le champ; mais s'il_,a écrit un 
acte de vente, l'acte est valable. - Que répondra-t-on d'àprès 
Samuel, qui dit que l'acte d~ vente ~cdt dans ceR· ei:r.constiJ,nees 
e1t nul? ~ Satquël est d ~aoco11d que l'acte eit :valable, si lQ pro-:! 
priét,.,ire a reçu le prix de r objét vendu. -- Que r.épondra'!"t-on 
d'apr.ès rai) Bjbé, qui dit a~ nom de raQ NahA:rnan que }!~ete 
est nul et que le propriétaire rendra au br-igand rargent qu'il a 
re~u-~ ~Rab HouJl& n~admet paJ:J l'idée 4~ rah Bibé. 

l\AoP~~ d.jt ~ Si QJl v~n4 ~n çqq.mp p.~rA~· qP'9Il y ea~ fQJ1~~, Io. 
V~J\l~ ~s~ ~~lf!.ble,. C~l~ ~'J.p.pliqu~ ·@.ij Ç~tJ P~ . l~ Pdt{J.P.Q. <J~.,.. 
manda seulement à acheter un Qpa~p gu~Jçq}lq.u~, e1 QÙ 1~ prQ~ 

p.r~ét~re ~ eu la li~ert~ 4e Ph~i~ir lui-m~w~ P:elp~ <Jll'il" v~:qdu; 
·m~js si 1~ ~ri~p.nd ~ pr~yis~ 1~ c4aw.p.· g:q~jl YOlllah ~qh~t~r~ la, 

vent~ est n~ll~! ~~ 1~ rro.:p.r!~~~jr~ ~ c~mpt~ r~rg~~~' ~,~~t-4-dire? 
s'il -.va~~ la lih~~~é c;l~ ~~er 1~ pri~ LI J,. q:uoi<;JU.-~ le l>rigp,.JHl tJ.it 
pr~cisé le cha:~:p, Ja v~P.t~ ~st v.al~hl~!! ~i 1~ JUQpriét~ir~ ~v~t Ji\ 
liher~é de se ~ép~r:r~sser dJ! br~g'tpd: sq-q~ UJl lJrét~~lQ qu~l
conque et qu'il ne l'ait pas fait, la Y~Rfe. E}~t va!~!?le., qqqiqu~ le 
brigand ait précisé le champ qu'~l ~o~!~~tz e~ q~'g ~,~~ pa~ 
lais~é au propr~étaire 1~ libert~ de, fiJeJ;' l~ prÏ,!t 

[1) Le 1\ascbbàm s'exprime autrement. 



liJf!l J!l, l ~9· 

Oq B.~4.QP~ l'id~!·.qqt. l@J Je,~~~ fo~~e flJ5~ v~l4blth fl':lf.ll4 ~~n.t• 
lA ~rjga~4 .pfépj~e J~ . ~}!ilP.lR qu'i}. veu~ ~ch~t~:r" 

Un certain Tobi a forcé un certain Papal à lui vendre un 
ehamp. Le vendeur a donc fait un ~ete de vente, mais aup~ 
ravant il a écrit un autre acte, un acte modaa, de manifestation, 
que la -yente ·est' forcée·. Rahha:h, fils de Bar Hanah, a signé 
comme témoin les deux actes, et rab Houna l'a approuvé. 

Question. - · Comment l'acte de vente signé par des témoins 
peut-il être annulé par l1à({té de la modda signé par les mêm.es 
' . . 
t~moins? Rab Nahaman a dit : Si les témoins qui .ont signé un 
acte de prêt disent : Le débiteur n?a encore rien ~mprunté ? 

mais nous avons écrit et signé l'acte qui était une amanah 
[c'est-à-dire que le débiteur a voul'p donner racte au créancier 

· dtavancé, en ayant confiance en lui qu'il n?en ferait aucun usage, 
et qu'il l'a fait pour le c~s où il voudrait emprunter de Pargent]; 
si les témoins le disent, ils ~e sont pas crus;. car c7 est comme s'ils 
voulaient c9ntredire leur parole donnée par écrit en signant 
!'acte. 

F~~· 49). Sj le.s tén:wins ~ p~t si~né un act~ de ve:qt~ 
dieent : L~ vendeur a f~it une moqa~ [ma~ifesta:tion] de~a~! 
:p.Qq~ av~~t de. veJldre le c~amp2 en 4jsant !lu'j~ y était forç~~ Ü~ 
ne ~ont pas crus ; car c'est ~ncore comm·e s'iJ!' voulaient CQIHre
~re leur dé.pos~tion d()np~e par ~cri~ en sj~n~nt l'act~. 

It.~p~ns~. "'" Un~ rnQ#f.W, l ~aJljf~~t~tioll] v~rh~l~ ne p~-qt :PP.-11 
~~-~~l~r -~~ AC~~, n!fliff Hll ~p,t~ cl~ ptpclaa peq~ ~:q~Rl~r l'a.~~e de 
v~~~et 

Mar, fils de rab Asché, dit -t Si les témoins d'un acte de prêt 
dis13nt que !~acte était une amanah, ils ne sont pas Cl'us, parce 
qu'il est défendu de signel" un apte pal'eil, ~t que les témoins 
~~~avouent co"Upables; or, un hpmme n'est pas Cl'U quand il se dit 
coupable. Mais ai les ~dnJ.oins d'un acte de vente disent r Le ven -:
deur a. fait une rnodaa devant nous que 1~ vente était forcée, 
ila so~~ cpus, car il~ ont fait une chofJe permise, et la :vente est 
nulie. 

(J~ffOft!~,.,.... ~o~~A ~~Mc!Jp.•b. {ij~ qq~ le. ~~ti !l~ ~ept pas 
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invoquer la hâzakah pour 1es biens de sa femme, e'.est'\"!'à-dire 
qu'il ne peut pas ·dire à sa femme : J'ai achetê tes biens, si je ne 
les avais pas.achetés, tu ne m'aurais pas lais~é en manger les 
produits pendant .trois ans sans y faire opposition. La mischnah 
a~t-elle eu besoin de le dire? la femme n'aurait pas pu s'opposer. 
à ce que le mari en mange les prodQ.its, parce qu'il a l'usufruit. 
de ses biens. 

Réponse. - La mischnah parle d'un cas où le mari a donné 
un a(}te à sa femme dans lequel il renonce à l'usufruit, c~ elle 
veut nous apprendre que même dans· ce cas, si le mari a mangé 
les produits du champ de sa femme, il ne peut pas lui dire : Je 
l'ai acheté, si je ne l'avais pas acheté, tu ne m'aurais . pas laiss~ 
en manger les produits pendant trois ans, sans y faire opposition.; 
ear une femme laisse sou~ent son mari manger .les )>roduits de 
son champ, quoiqu'il n'y ait aucun droit. -Est-ce ·qu'un acte· 
pareil donné à la. femme a une valeur? Une beraïtha ne dit-elle 
pas : Si un individu dit à un autre : «Je ne veux avoir aucun droit 
dan~ mon champ», ces paroles n'ont aucune valeur [il faut qu'il 
dise : Je te fais un ·don de mon champ] ? - Ceux de l'école de 
rabbi Janaï ont J,"épondu : Notre mischnah parle d'un cas où le 
mari a donné cet acte à la femme avant son .lllariage, quand elle 
n'était que sa fiancée; il a donc renoncé à l'usufruit avant qu'il 
y ait eu aucun droit; dans ces conditions le renoncement est va
lable. Car on adopte l'opinion de rab Khahana qui dit: On peut 
renoncer d'avance à un droit qui doit venir plus tard, non pas à. 
un droit qu'on aura plus tard conformément à une loi mosaïque 
[si on renonce, par exemple, d'avance à l'héritage qu'on aura plus 
tard à la mort de son père, le renoncement est nul], mais à 
un droit qu'on aura plus tard conformément à une loi rabbinique 
établie en sa faveur, car on adopte l'opinion de Rabba qui dit : 
Si un individu renonce à un droit que la loi rabbinique lui a ac
cordé, le renoncement est valable, par exemple,. dans le cas de rab 
Houna qui a dit au nom de Rab: La.femmepeutdireàsonmari .: 
Je renonce à la nourriture que tu me dois et je ne veux pas te. 
donner ce que je gagne • 

.Autre question.- Notre mischnah .dit que · le mari ne peut 



.p~ dir~ •. ~ ·f~mm.e ; l':ai acheté ton champ; .si je n-e ra.vais pas 
aeheté, tu lie ·Jll'ji;'Ur,ais-pa:s··.laissé .en manger ~~s prodUits. n -en 
résulte que fJ'jl ~:un acte de v.ente, Ja ven.te est valable. Ne pour
r.ajt.,.elle ··pas p.npuler la vente, eii .disa:nt qu'eUe lui :adonn-él'-aote 
par pure complaisance? N'avlln~nous. pas uue miscknah qui dit: 
Si un Individu achète· un champ d'abord du mari, et pujs d~ sa 
femme, ·pour -qu' èTie ne puisse pas, en cas Q.e divorç~ .ou de v eu
vag-,, saisir-ce ehàinp pour sa Kh~thoubah, l'acte de vente donné 
par la femme est nul (et elle peut sai.sir le ·champ poul" sa Khe
thouha:h, siel.le devientveu:ve ou divorcé~], p.aree qu'elle p~p.t .dire 
·à l'achet~ur, qu'elle lui a donné l'act~ pQur .fajre plaisir à. sQn 
mati; à plus forte raison peu t-ell~ dire c~Ia, si.elle donne \ID -~cte 
de vel}te au mari lui-même. 

Réponse.~ ·aa.bbah, ·ifils de :rab· Houna·adit que cette mischnah. 
paTle- des ïtr.ois ·êhamps -suivants : ·d.u champ que le mari a spê
~ialement ~h,pdthéqué à .Ia -femtne dans l'aete de la Khethoubah, 

F~l. 50), du . .chaD;l,p ~'),1 a p.p.rès 1~ mariage hypoth~q-qé à 1~ 
lrhetho.ijbah, et dQ. çha.J.qp,qp'ellelui ;a a.pporté en dot. ]Jst-ce q~e 
Rah.hah fils de r.~b H~~:ç1a ~ent dire qp.e, .;s'il s'agit des a1,1tre.s 
-e~~mps du :QJ.ari ract~ ·de v;en~e4,e1~ f~mn;le est va:lable, et-qu'elle 
ne peut pas dir.~ à l' ~chet.e-qr qu'elle .le 1 ui a .donn.é pour faire plai.'si.r 
à ~on mari·? .Noll; jl est ~vident qr;e dans les autr.es .ch~mps du 
mari la !eJll~e p,el;lt dir.e à l'acheteur .qu'elle J;Le 1 ui a .qonné· racte 
que :pour n·e .P~s con~ra.rier le .m.ari ; Cilr·.si elle refu~~·it çet. acte,Ie 
~ari pourr~it .croire qu'elle pe p.e~se qu'au 4.ivorce·ouq:1;1' eUe attend 
sa mort; mais Qn pourr~t. croir.e· que., quand il s'3;git -des t_rois 
-ehamps ~us-.mentionnés q.ui .appart.ien.neJ;Lt plus spécialeiJlent à la 
femme, elle aurait pu reflls~r l'~cte - deventesans froisS.er lem~ri. 
Rahbah, fils de rab Houna, veut donc nous apprendr~, que même. 
;pou;r ses t~ois eha:mp.s fa femme.peùt dire qu'ellen' a pas osé re
fuser -a:u ~ari cette complàisance .de . donner :un acte ~e vente à. 
r~ch~teur. Q·uels: sont .donc les·. -champs--que Rahbah, fils -de rab 
.Il~l.l~a, :v~ulait exclure ? .. Ce .son.t.les-hiens.melog-dela femme, dont 
le .JiiQ~ri n~a c:r~e .rusufr.uit. B.ahhah., fils de rab Houna veut donc 
~dire -q\1~,, -si 'le ma:ri.a vendu les biens -del • · fem-me et que latfemm~ 
• :~né:e.u~B:i U·D :ae:te de :v:ente .au -même acheteur, la vente·es·t va-

tl 
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labie; comme les biens so~t à elle, elle a pu refuser la vente ·sans· 
froisser son mari, et elle n'est pas crue, si elle dit qu'elle a donneS . 
.l'acte de vente de ses biens pour faire . plaisir au mari. Or, dans 
notre mischnah il s'agit des ·biens melog des femmes; si elle les 
vend à son mari, la vente est valable. 

Question.- Gela ne s'accorde pas avec l'opinion d'Amêmar 
l(Ui a dit : Si .le mari et la femme ont vendu.les biens melog, la 
vente est nulle. 

R~ponse.-Amêmar ne. veut pas· dire t si le mari et la femme 
ont vendu tous les deuœ, mais il veut dire : si le mari seul ou la 
femme seule a vendu, et il veut nous apprendre que si le mari 
seul a vendu les biens melog;il n'a pu vendre que ses droits, 
savoir l'usufruit, et le droit d'héritage si elle D;leu.-.t. avant lui, 
mais il n'a pas pu vendre le -droit de la fel)lme de reprendre ces 

. biens si olle devient veuve ou divorcée. La vente du mari devient 
donc nulle, si la femme devient veuve, et elle peut le repre~dre à 
l'acheteur. Si la femme seule a vendu eesbiens, ellen' a pu vendre 
que son droit de les reprendre si elle devient veuve ou divQrcée, 
mais elle n'a pas pu vendre les droits du mari d'en avoir l'usu
fruit et de les hériter de la femme ; la vente d~ la femme seule 
devient nuire, si elle meurt avant le mari, qui peut les reprendre 
à l'~cheteur. Amèmar adopte l'opinion de rabbi Jossé, fi.s de 
Hanina. Car rabbi Jossé, fils de Hanina, dit : On a établi dans la 
ville d'Ouscha la loi que, si la femme vend ses biens melog, la 
vente est nulle à sa mort, et le mari qui hérite d'elle peut les re
prendre aux acheteurs. Mais si le mari et sa femmè ont vendu 
·tous les deux les biens melog, la vente èst valable ; de même 
si elle a vendu ses biens melog à son mari • 

.Autre question. -Notre mischnahdit que le mari ~e peut pas 
invoquer la MzakÇt,h pour les biens de sa. femme.; il' ne pe.ut pas. 
dire à sa .femme: J'ai acheté ces biens de toi, si je ne les· avais pas 
acheté~, tu ne m'aurais pas laissé les posséder sans y-faire d'opposi
tion ; il ne peut pas le dire, car une femme mariée ne fait pas toujours 
opposition à son mari et n'estpQ.sobligéedelefaire,:s'ilmange les 
produi's de son bien. La mischnah est donc en désaceordaveeR~ 
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qui dit: Une femme mariée doit faire .. opposition. Que voulait-il 
dire ? n ne voulait pàs. dÎ!é q{!,e, si un ·étranger s'empare de·ses hi ens, 
elle doit y faire 9pposition ; car si.elle ne le fait pas, l'autre pourra 
lui dire au hÔut de tro~s ans : J;ai acheté ces biens de toi, si je 
ne les avai~ pas achetés, tu ne m'aurais pas laissé les posséder 
pendant trois ans, sans y faire opposition. Rab ne voulait pas dire 
eela, car· il a dit aîlleurs : On ~e peut pas invoquer la hâzakah. 
pour les hîen,s melog d'une femme mariée, on ne peut pas lui 
dire :j'ai achet~ ces biens de toi, si je ne les avais pas achetés, 
tu ne m'aurais pas làissé les posséder, sans y faire opposition; 
car la femme peut répondre : je n'ai pas fait d'opposition, car j'ai 
pensé que mon mari la ferait ou l'avait faite. Rab voulait don~ 
direicique, si le mari lui-même s'empare des biens de s-. femme, 
elle d·oit y faire opposition; car si ell~ ne le fait pas, le mari peut 
invoquer la Mzakah en disant à sa femme : j'ai acheté ces biens 
de toi, sijene les avais pas achetés, tu ne m'aurais~paslaissé les 
posséder sans y faire opposition. 

Réponse. - Rabha répoJldit : Rab veut dire que si le. mari 
gâte le capital des biens de sa femme, par exemple s'il fait des 
fosses dans son chalDp, elle doit s'y opp.oser; si elle ne le fait pas., 
le mari peut invoquer la hazakah-; car la felDme peut et doit 
eDJ.pêcher son n;lari de gâter le capital. Notre mischnah parle de 
l'usufruit; le m~ri ne _peut pas invoquer la hâzakah, s'il n'a fait 
que manger les prod-pits du champ, car ~es femmes laissent 
d'ordinaire à leurs maris l'usufr.uit de leurs biens, 

Question. --Comment Rab peut-il dire que le mari peut invo
~uer la Mzakah pour les biens de s~ femme, s'il endommag(} 
le·eapîta:l '1 Rab N ahâman a dit au nom de Rahhah, fils d' Abouha.! 
L~ loi de la hâ~akah n'est pas applicable au cas où l'on .caus~ 
un dommage. · 

Réponse. - Rab Nahaman veut.dire que, dans ce cas la loi do . .., 

la ~zakah qui exige la durée de troi~ ans, n'est pas applicable ; 
o~ n.'a. pas besoin de. ce tt~ durée·; car on ne laisse pas un étranger 
endoJX).mager ·~es. hièiJ.S san.s s'y opposer · tout de suite. Si Rab dit 
q~e le maJ"i peut ·invoquer la hazakah p.our les bi~ns de sa femme, 



s'il :etldoJDmage le .capital.; il ne veut pas dire ta ha~iJkah·de troîs . 
.ans .; ·car d·4nsle ·cas ·de .dommage, on ~a .pas besoin d'une si 
longue du·rée. 

0~ peut répondre aussi que Rab veut dire., que le mari peut in
-voquer la ·hazakah de trois ans .; car même en causant ùn dom
Di;lge dans le capital il faut ~ne possession de trois ana. M~is rab 
iiahatnail ne parle pas au to~t de la possession d'une pro,p.riété 
.a~un autre individu. Il parle d'un cas, où un indiv.iqu fait dans 
-son propre domaine quelque chose qui cau~e un domJDage à son 
voi5in, pat exemple s'il ex~rce une .pr-ofession chez lui, qui in-

- ·commode le voisin par )la fùmée ou la mauvaise odeur, et s'il veut 
.invoquer la hazakah en disant :,j'ai acheté d~ tQi le droit de le 
faire, si je ne Pavais pas acheté tu ne m'aur-ais pas laissé exercer 
·ce mëtier dans to·n voisinage. si 'Iongtemp~, sans. y met~re opposi
tion. RabNa:hâmannous ap,prend donc., .qu'il n'y ap~~·de:Mzakah 
:poùr ·autoriser à causer du dommage .à son voisin. 

Rab Joseph se rapporte à la question •dressée contre Rab de 
:notre mischnah ·; il ·ne veut pa:s la réponse de Rabba, il 
·en donne une autre. N·otre mîschnah dit que le mari ne peut pas 
invoquer la hâzakah pour les biens de sa femme, car la fe~m~ 
·ne fait pas toujours et ·n'est · pas obligée de faire opposition à son 
mari; Rab admet ·cette ·opinion. ·Quand il dit: Une fenime mariée 
doit faire ·opposition, il veut dire qu'elJe d'oit fai;re opposition 
après la mort ·de son mari cà un au t'te qui possède ses "biens> 
autrement celui--ci invoqueracontre.elle 1ahazakah; par exemple: 
Son mari a vendu ses bie.ns .melog à un individu, c' est-.à..dire 
qu'il a vendu les droits qu'il av~it sur .ces h.iens, savoir·: l'u$ufrùit 
de son ·vivant et le droit d'héritage .si la femme ·meurt ·avant lui. 
L'acheteur a donc pris possession des hiens·pour·en ma~ger· les 
produits du 11ivant du mari. Le mari est mort plus ·tar4, et l~s 
biens doivent retourner à la veuve; mais l'acheteur qui les a déjà 
possédés. pendant que Je .mari'vivait :encore, continue à les garder 
.après sa mort. Dans ·ce cas, dit Rab, la -veuve doitJai:re~aet~ d'op
position, ·et il veut nous :apprendre -que si elle ne faitpas:d'oppo
,sition, l'acheteu·r, après avoir possédé les hièns ttois àns ·après·1a 

mort .du mari, peut lui .dire: j'ai a:cheté ·de ton mar.i non-sèule-
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~ent $es droit!$ qu'ilav~itcoJD.mema:ri[çpJU·~e l'usufruit ••. J, mais 
aussi le capi~l ~~· tu lui at~ vend1,1 at:Jp'-ravant en ma. prcésence ; 
il est cru en vertu dù principe. du migo, car s'il voulaitme11tir, 
il aurait pu dire : après· avoir acheté de ton mari ses droits,. j'ai 
après sa .mort acheté· de ·toi le capi1a:l de ces biens, si je ne l'avais 
pas acheté, *une m'aurais pas Iàissé les posséde.r trois ans ~près 
la mort de ton mari, sans y faire opposition. 

FolS~.}.. Les juge.~ d~ l'exil (1] di$ent : On peut; invoquer. 1• 
hazakah pour le$ biens d'une femme m~riée, en lui disant : tu 
les as vendus, puisque tu m'a.; laissé les posséder trois ans, sans 
y faire opposition. Rahdit-que l'opinion de ces juges paratt juste. 
Rab Kh~hana et :rab Assé demandèrent- alors à Rab : Est-ce que 
tu as changé d'avis? Car tu as dit qu'on ne peut pas invoquer la 
hazaka/1, pour les biens d'une· femme· mariée, parc~ qu'elle peut 
dire, qu'elle n'a pas fait d'opposition .croyant que son mari la 
ferait ou l'~vait fait .. Rab répQndit : Je n'approuve l'opinion des 
juges de·l'exil.que pou:r le cas, où l'acheteur continue à pos~édèr 
Ç({S biens. ·~prè& 1~ JDQ~t. de .~on mari [le cas que rab Joseph vient 

d~ ~~:q..tio.nn.erJ. 

Q""'e$tion. - Notre mischnah dit : La femrne n~ peut p~s 
invoquer la hdzakah pour les biens de son m~ri [ ell~ ne peut 
pas dire à son n1ari: J'ai acheté ces bie11s de toi, si je ne les .avais 
p3s achetés, tu ne m' aqrais pas l~issé en ma-ng~r les produits, 
sa11s y faire opposition].. La mi.schn.ah ~vait-elle besoin d~ nou& 
l'apprendre? te mari est ohlig~ de 1~ ~Qurdr,. par cons~queiJ..til 

ne s'oppose p~s à ce ~'elle mànge les produits d~ &e~ bi~n.~. 

Rép.Qns.ft' •. ~; ~ mischnah parle d'un cas, où le mari a destiné
qn eh~mp. à r entretien de sa femme. Elle pPend les produits de 
ce champ .et en plu·s ceux d'un autre, la inischn~h nous ap~rend 
q\\e Ul~me dans ce cas la femme ne peut pas dire au mati: J'ai 
a_cb~té ce .champ .de .toi, ~si je ne l'avais· pas acheté, tu ne mtau
rais p~s lai~sé en prendre les produits, sans y faire opposition, 
plli~que j'~ un antr.e champ pour mon entretien; elle ne peut 

[l] Ces juges, dit le Raschbam, étaient Samuel et Karna. 
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pas le dire, parce ·que les maris ·laissent souvent leurs· fenunès · 
prendre les produite de leurs biens sans s'y opposer. 

Autre q.uution~ - Notre mischnah dit, q.ue la fèmme ne peut 
pas invoquer lahâzakah comme preuve qu'elle a acheté le chd.mp 
du mari. Il en résult~ que, si elle a un •ete de vente, la vente est 
valable; on pourrait donc·en tirer la conclusion que, .siun individù 
vend un champ à sa femme, la vente est valable, et le mari ne 
peut· pas l'annuler ·en disant : J'ai voulu seulement reprendre 
mon argent qu'elle a pris sans vouloir me le rendre. 

Réponse. - On ne peut rien concllJre de la mischnah, car elle 
veut dire peut-être : La femme ne peut pas invoquer lâ hazakah 
comme preuve que son mari lu~ a fait. don du champ; d'où on 
pourr&ii seulement conclure que, si elle a un acte de ... ~on, le don 
est valable. · 

' 
Rab Nahimandit à r~b Houna : Mar ti'était pas avec nous le 

soir (1], quand nous avons dit des choses excellentes. Rab. 
l!ouna. de~anda : Quelles choses excellentes avez-vous dit? -
Nous avons dit: Si un individu vend un champ à sa femme, la 
vente est valable, et le mari ne peut pas l'annuler en disant :J'ai 
voulu découtrir mon argent qu'elle cachait, j'ai considéré cet 
argent comme le mien, et je n'ai pas voulu lui faire faire l'ac
quisition du champ en me le payant, car je n'ai pas considérê 
1 'argent comme lui appartenant. Mais rab Houna r~p]iqua : Cela 
~a sans dire; en faisant abstraction de l'àJ;gent, èlle a pu faire 
'l'acquisition du champ en recev~nt . racte de vente. Car une mi-
schnah dît : On peut faire l'acquisition des immeubles· par 1~ paie
ment de leur pri~, ou en recevant l'acte de vente, ou par la prise 
en possession.- Rab Nahâman répondit : Samuel a dit à propos de 
cette misch~ah, què les t~ois moyens qu'elle indique ]>Our faite l'ac
quisition d'un immeuble, ne sont bons que. pour valider un don; 

[1] •or est un titre de politesse, comme monsieur; en son absence il 
l'appelait Boutac sans aucun titre. Le texte dit bithehouma, dans le lhehoum 
[espace de 2 000 aunes] autour de la ville. Les écoles et les synagogues se 
trou,aient souvent en dehors des villes [v . .Acte1 XVI, 13]. Était-ce pour qu'on 
pût J venir des villages voisins 1 
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m•is s'il s'agit d'une vente, il n'y a qu'un moyen pour la rendre
i~révo~ble, e~est l'arg~nt . .. , 

Rab Houna répliqua encore : Tu prétends que l'acte de vente· 
ne suffit pas . pour la rendre irrévocable. Rab Hamnouna a 
ad~essé une question contre Samuel en citant une beraït~a qui 
dit: L'acte .deventepeutlarendre irrévocable; exemple, unind.i:
vidu écrit. sur un parchemin 01:1 sur un· m~rceau d'ar~e, quoique· 
~e morceau n'ait pas même la valeur d'une perout~a, << mon 
champ t'est vendu, ou ·mon champ t'est donné, » la vente ou le' 
don -est irrévocable. -

Rab Nahaman répondit : Rab Hamnouna. qui adressa la 
question, a :répondu lui-même, que la beraitha parle d"'un ·cas, où 
le champ est de très-mauvaise qualité et dont on se débarrasse 
volontiers par l'acte de vente sans attendre le paiement; màis 
pour les champs ordinaires on ne veut en rendre la vente irrévo
cable. qu'en recevant l'argent. Rab Asché répondit que la beraïtha 
parle seulement d'un acte de don, l'expression « mon . chà~p 
t'est vendu »· se met parfois dans un acte de don, pour donner 
plus de droits à celui qui reçoit le champ [c'est-à-dire que celui 
qui fait le don s'engage à faire son possible pour empêcher son 
créancie:r de saisir le champ]. 

Question contre rab Nahaman.-On lit ailleurs: Si un indi
v~du empruJ;J,te de l'argent à son esclave, et qu'il l'affranchisse 

, ensuit~, ou bien s'i~ l'emprunte à sa femme, et qu'il divorce 
ensuite avec elle, l'esclave ou la: femme ne peuvent rien récla~ 
Uler. Pourquoi? Probablement parc~ qu'il peut dire q.u'il voulait 
seulement découvrir l'argent, que l'esclave ou la .femme cachait et 
qu'il considère eomme lui appartenant. 

Réponse.- Quand on fait un emprunt à sa femme, on peut 
~n eŒet dire qu'on l'a fait pour recouv!'er son propre argent, car 
on ne s'engage pas· volontiers comme débiteur envers son esclave 

. ou sa fe!Jlme; mais il n'en est pas ainsi d~ns un acte de vente. 

-Rab Houna, ~ls d'Ahin, envoya dire : Si un individu vend son 
champ à ~a femme,. la vente est valable, mais le mari en a l'usu
fruit. Mais rabbi Abba, rabbi Abouh.ou et tous les grands . 

. · 



bQ~m~• .d~ l'~po~& disQnt .: ·C7est un don qn'ii. a tai.t à ·Sà 

femme [et il n'a. pas, dit le Raschham, l'usufruitl, mais il. ~ 
e~ploy6 le mQt v~nte,. pour lui en assu~er d~vantage la. passes-

• . . 
BlOU. 

Rab-: dit. ; Si u~ indi:v.id·u vend un champ à: sa fetnme, ~a ~ente 
_,ff'-.ir.t~~oeabl~, ~~is. - le mad en -a. l'·usufru·~t·; s'il -en fàit un don 
à ~·femm~tle .doa es.l -ir~é-vooable.; et. le mari n'en a pàs l'ùsù
fr.uit .• 1\ab)li El~r dit ! Soit q~il ait vendu le -.champ à Ba fenimè, 
soit. qu'il Jui en ait fait un. don,. la vente ou le don est irrévo
cable, et le mari n'en a pas l'usufruit._ 

Un fait s'est présent6· dev•nt rab Hisda, qui a rendü ün juge~ 
m~l conformément à. l'opinion de rabbi Elâzar. Rahhan Oukha 
et ra.bh~ Nehé~ie; les fil$ de· la fille, de Rab ,(1] demandèrent à 
rab Hisda : )?Q'Ur~oi mar {2] a.bandonne-t·illes gra.nds .. [Rah l 
pQ.ur s~ivre les petits [rabbi Elazar].. Rab Hisda répondit : je 
m',•ppuie aussi s~r d~s· grands·;. car Rabbin dit au nom c:lè rahbi 

- J()~-n .: aoit qu~ le. mari ait vendu un champ ·à sa femme, soit 
qJ.J~illui en ~t faî~ \Ill dop., . 1~ vente ·ou le: don est irrévocable. et 
le mari n'~ll • p~s l'u$ufruit~ 

·' Rahba. dit : TI faut. adopter l'opinion que, si ùn individu vend 
un champ à sa femme, la vente est nulle· et le mari èn a l'usufruit; 
s'i.l bd en fait don, le don e~t irrévocable, et il. n'en ~pas l'usufruit. 

Question. --.. ll -y :a üne ëon ttàdi:étion ·dans les paroles de I\ahha, 
quand il dii : << la vente' est nulle »· [le champ entîer appartient · 
.done .au .mari]~- et qu,'il ajoutè ~c· lè ·mari e~ -a Pusufruit.· » 

Réponse.- Si la femme av~it de l'a~gent e~ cachette; la ve~te 
• 1 • 

est nulle, car le niari p~ut dire qu'i~ a voulq seulement découvrir 
cet argent" Mais si l'argent était connu du mari, la vente est 
valable, .• se~le~ent il en a l'u&ufruit. Car nb Jo.uùah dit :·si l'ar
gent était caché deva~t le m~ri, la. vente. est nulle;· sinon, la 
vel)te. est valable. 

{1] Le titre ll<~bban est rare pour l~s Amoraim, on trouv~ aussi R<~b4na [Pes
t=abim fol. 103, recto]. 

[2) On se parlait -souvent par politesse en troisième petsonne .du singulior, 
avec. Jo Utre ·de m4r; correspondant à.monsieur. 
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OJJ..lit. dans une ber.aitha : On ne . :reçoit pas de dépôts ·d'une 
femme, ni d'un escla:ve, ni d'un enfant. Si l'on. ~ reçu un dêpôt 
d'une femme-, on.IQ rënd à la femme [et non pas à: son mari}; s~ la. 
femme est morte, on le rend à son mari [qui hérite d'elle]. Si 
l'on a reçu un dépôt d'un esclave, on le rend à l'esclave [1]; si 
l'esclavè e~t m·ott, on le .. tend à son mattrè. 

Foi.. 52). Si l'on a r.eçu un dé.p~t. d'un m~neur:, on le vend 
[si le dépôt ne. p~ut pas se conserver]: pour acheter un bien pré._ 
cieux,. qu~ on garde jusqu'à ce· qq;'il. devienne majeu1; s'il èst, 

mort., on le rend à ses héritievs,. ·.si ces individus [Ia femme, 
l'esclave ou le mineur] ont dit. avant la. mort,. que le. dépô't ·a~ 

partient à tel ou tel j.ndivid,u,, on le donne. à cet individu ; si on 
ne peut pas le faire [quand on sait qu'ils n'on-t. pas dit la -.érité]:, 
OJl. fait un co~mentaire à. leurs paroles· .[on cherche à. deviner 
qui peut être le propriétaire du .dépôt]:. · 

. . La femm~ de Rabhah; fils de Bar Hâ.nah; dit avan.t sa mortque 
certajns Qhje.ts appartenaient: à Martha [2] et aux 'fils de sa ~Ile. · 

Rab dit au max:i : Si: tu. as confianc.e en ta: femme-, fa;is ce qu'elle 
a dif; sinon, garde les: objets. D'après une autre variante·Rab. 
aur.ait dit .: Si tu crQis ·qq.e ces·· gens sont assez riches, pou-r pos~ 
séder de tels .objets précieux, tu dois· les leur rend.re· (3] :· 

(1] On ne·Ie··reild' pàs1 dit Je commentaire rabhenou Ascher, à. son maitre, car 
l'esclave .p~u.t di·ré que quelqu'un lui. a confié :Ce dépôt:, ou quelqu'un lui e,n 
a fait cadeau-, pQ.ur l'a.ider à ~:rachete~. ll résulte. de ce P.assagè que la Tègfe· 

• ce que l'esclave :possède ap,parti~nt: au. maître.,,. n~e.xprime. q\l'un fait~ que les 
esclavés n'avaient rien qui leur appartenait en propre,, mais non pas.~- droit, 
car d'après la loi rabbinique un esclave pouvaît posséder. . . 

[2] ·Le. Ra,éhbam• él{t que Martha était un notn q'homme, il cite le passage 
• .Han~;. Scb.~la, .:Mar.iha, étaient lJéné d-'.Aba .ï. (Synherbrin fol. 5 recto]. n. a 
oublié Je passag~ f': Les bef&é c:P A1p:ram ·étaient. Moïs~, Aai'an ét Mirjam •· I Chro•· 
xiiques V, 29]. _On trouve cependant Martha amar [traité Pessahim,. fol. l03, 
rectp]: .. 

· [3] Le commentairerabbe~ou Aseher dit·à ·c.ette occasion: Quand la· ghemata 
cite une deuxième variante, en employant les mots y'l#la de-amr~, il y en: ·a . ..q.uj; 

disent aut.remE:nt, les geonim [les chefs postél'ieurs à l'époque thalmudîque] 
adoptent toujours la première variante qui était la lection de tout le monde,. 
tandis que la deuxième n'ét~i t que la Je~tjon· de quelques personnes. 



110. 

Quel est le hien précieux qu'o~ ach~te pour le mineur?-
Rab Hisda dit qu'on achète· un Pentateuque [1]. Ral>bah, fils de 
Hounà, dit qu'on achète un dattîer, dont l'enfant mangera. les 
dattes • 

. Notre mischnah dit, que le père ne peùt pas invoquer lahâza .. 
kah pour les biens de son fils, ni le fils pour ceux de son père. 
Rab . Joseph dit, que cela s'applique même au c~s., où le père 
et le fils vivent séparément. Rabba dit, au contraire, que s'ils 
vivent séparément, ils peuvent invoquer la hazakah l'un pour les 
biéns de l'autre. Rab Jérémie de Diphthé dit, qu'un fait s'est 
présenté .devant rab i>apé, qui a rendu un jugement selon l'opi
nion de Rab ba. La ghemara adopte l'opinion de Rab ba. On lit 
aussi dans une beraitha, que. le fils séparé de son père et la 
femJ:Qe divorcé~ de son mari sont sous ce rapport cousidérés 
comme des personnes .étrangères. 

Un des frères administrait la maison après la mort du père; 
il y avait des actes de prêt et d'achat écrits en son nom, et il 
dit que. ces actes appartiennent à. lui seul, car il avait un héri-

~· tage du père de sa mère qui n'était paa la ·mère des au très frères. 
~es frères disent que ces actes leur· appartiennent à tous, car ils 
n'ont pas encore fait de partage, et tout étai~ en commun; seule;_ 
ment les actes se faisaient en son nom, parëe qu'il était legé
rant. Rab .dit, que dans ce eas c'est au gérant de prouver que 
les actes sont l lui seul, autre~ent les autres frères peuvent 
r6elamer'leur part. Samuel dit, au contraire, ce sont les f~ères 
qui doivent prouver que les aètes leur sont communs. SaDJ.u.el . 
dit : Abha. [Rab] m'a accordé que, si le gérant est mort, on ne 
peut pas exiger de ses enfants de chercher de preuves, et .,lors 
on dit aux frères du gérant .de prouver que les actes leur appar
tiennent l tous; sinon, on les donnera aux enfants du gérant. 

· Question de rab Papa contre Rab.- Rab dit que le gérant 
n'est .pas cru, s'il dit que les actes lui appartiennent (il doit le 
prouver], mais s'il meurt, ses enfants peuvent réclamer l~s· âctes 

[tl On supposait, que tout enfant juif savait lire et é~rire. 
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[si les·· frères. ~e peuvent rien prouver J. E'st-cé que les héritiers 
ont plus de droiis que leur père? Un fait s'est prés.enté devant 
Rabba, où un individu ·réclamait un livre d'agada et une paire 
de ciseaux des orphelins mineurs, en disant qu'il les avait prêtés 
à leur père; les o:rp~elins dis~i~nt q11e peut-être leur père avait 
achet~ ces objets. Rabba ~fait ·rendre les objets à. l'individu ; 

. c·~r si le père vivait ei qu'il eût. dit qu'il avait.açheté c~s objets, 
il n'~u!ait pas. été cru.; comme rah Houna, fils d'Ahin, a envoyé 
dire: Si un individu retient un objet qui appartie.nt ~un autre, 
en disant qu'il l;a acheté, si le propriétaire dit qu'il le lui a 
prêté ou loué, et si l'objet est de ceux qu'on p.rête ou qu'on_loue 
s~uvent, le d~fendeur n'est pas cru et il doit rendre l'obj~t. Or, 
le .livre et les ciseaux sont des objets qu'on prête souvent. Si 
donc ' le père vivait et s'il eût dit qu'il les avait achetés, .il n'au
rait pas été cru. Par conséquent Rabba a pensé, que les orphe
lins ne pe\lvent pas .avoir plus de droits que leur· père, et les 
juges ne péuvent pas dire polir .eux [que leur père les a peut
être ach~tés] ce que leur père n'aurait pas pu dire lui-même. 

La question e~t irré~utable (1]. 

Rab Hisda dit: Si Rab dit que c'est le gérant qui doit prou
ver que les· actes lui appa-rtiennent, il parle d'un cas, où les 
frères vivent en c~mmun et où lis ne sont séparés en rien;· mais 
s'ils mangent séparément, le gérant est cru en disant qu'il a 
économisé de rargent de sa table. 

· Rab di~ que le gérant doit prouver que les a~tes lui appar
tiennent. Comment doit-il le prouver ? - Rabbah dit qu'il doit 
prouver ·par des témoins qu'il a eu un héritage .à part. Rah 
Schescheth dit que, s'il présente les actes légalisés par le tribu-

[t] ~ Ruchbam dit que le mot · thjoubtht~ s?emploie, quand on est en. con
tradiction avec une mischnah ou avec une beraitha; le mot kaschjtJ s'emploie, 
quand on est en contradiction avec un amora. Il cite rabbenou Hâna,nel qui 

' avait une traditiqn, que quand la ghemara dit thjoubtha contre quelqu'un, elle 
reJette complétement son opinion ; quand elle dit ka1chja, elle ne la rejette pas 
complétement; elle veut dire seulement, que pour le moment oil ne peut pas 
justifier son opinion çt la défendre contre les objections. 
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nal; .on. peu.t •dmettr~: qu'ils l1,1i apptrtie.n·nent,) ear le: .tribunal a 
dli to11-t examiner e.t il & ·vu qu~ le.s act~s son-t écrits au .nom du 
g~rant;.la lég-.lisation peu~ cJo.l).e. ~nir de. -preuve pour le gé
rant. 

Rabba demanda i rab: Nahaman,. qqelle ~.st son -opinion sur . . 
eette· question?· Riib Nanaman ré~ond_it : Jè connais une. berai:-
tha qui dit: Si un des frères administre la maison paternelle 
après la mort du père, s'il y a des actea écrits en son nom, et 
s~ dit qu'ils lui appartiennent, car il a eu un hérit~ge du père de 
sa mère, c"est à lui de l'e prouver. ne nfê.me si 1~ veuve.admi:r;lis
tre la maison de son m~ri défunt, s'il y a des. acte~ en -S9ll no.tn 
et si elle dit qu'ils lui appartiennent, . car elle a eu u:q héri1•g~ 
du père de son père ou du père de sa JPè:re,. ç,' es~ à. eUe de }«) . . . . . 
prouver. .. .. , 

Rab .Hoachia ·lit dans une her.aitha. du. traité Kidouscbin de 
Lévi (1] • .Si ul). i~dh'idu achète un. immeuble don-t il veut ren-.. 
dre la.. v.ente irrévQcable par-la prise ·de possession, il suffit qu'il 
ait posé la serrure à la porte, ou qu'il ait fait une haie dans le 
champ, ou qu·~n ait fait une ouv-erture· dans un mur en présence 
dl.l vendeur.~ Est-c.e. n~cessajre. que la. pris~ de. posses~ion ~oit 
fai~e en présence du vende~r? -ltal>l>.~ répondit: S'il le f~it 

~n présen~e du vendeur.,. il n'est pas pécess.ai:re q,\le -c~lu_i-ci hti 
dise : Va~ prends.-e~ possessiQn pol\r l' acq-pé:dr .. 

Fol. 53). Si la prise de possession a lieu en l'absence du ven
d~"~' .elle. n'a de v,aleur· que si celui"'!ei lui .a -dit·.:· Va, pren:d·s-e~ 
p()-.@sjqn .p.OllJ! · l~~equétit~. 

1\~' 'avait aes doutes sur le point de savoir,_ ~i pour ·Ul}.: dQt;J; il 
est nécessaire aussi, comme pour une vente, que celui qui donne 
le· champ dise: Va, prends-en possession pour l'acquérir. Samuel 
dit, ,que ·pour le don, .comme pour la vente, ces pa-roles sont •né-
cessaires. · · 

[1). Lévi a rédigé une· ber~Jtba, ~omme rabbi Hiya. ·et rabbi Oschia, qu'il a 
diyisée en cJivers traité$, comme 1~ ~jscbnah, dpnt l'un étaU intitulo 
kiifotuchin. · 
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Rabbf Assé:dit au nom·de rabbi Johanan :'Si un êtranger.mort 
sans héritiers .a ·lais$_ê d~ux cha:rnps séparés· l'un -de l'autre -par 
un espace intermediaire, et si un homme fait la hâzakah, prise 
-de possession, ·dans un de ces champs pour l'acquérir, il l'a 
acquis ; ·s'il l'a fait dans un de ces champs pour acquérir les 
deux,. il n'a acqQ.is que le champ dans lequel il a fait la haza
kah, èt n()n pas 1'~u,tre qui est séparé du premier; s'il a fait la 

' hâzakah dans un de ces :eharnps pour acquérir l'autre, il n'.a 
rien acquis. R~bhî .Zéra a des doutes dans le cas, oùYindivid~ a 
fait •la hazàkah dans un de ces champ& pour acquérir les· deux 
champs et 1'e~péJ.ce intermédiaire, .s'il a ·tout acquis~ ou s'il .n'a 
acquis que "le champ dans leq1,1el il a fait la hazakah. Rabbi 
Elaza~ a des doutes ~ans le cas., où l'individu a. fait. la .hazakah 
dans l'espace intermédiaire pour acquérir les deux champs. 
· Rah N.ahaman dit a~ nom de Rahha.h, fils d' Abouha : .S'il y a 
deux miiie.ons, l'une dans rautre [celu~ qui .habit.e la maison in
iêrîeure, ·.dit'l~l\aschb~m, travers~ 1'.extérieur.e p.our sortir .dans 
la rue], et si l'on .· fait la -hazakah, prise .de pos.se.ssion, dans· .la. 
maison extérieure pour l'acquérir., on l'a acquise .; si on .le fait 
pour acquerir les deux maisons, on n'a acquis que l'extérieure; 
si on faii la hazakah dans la maison extérieure pour acquérir 
rintérieùre, :on. n~a ·:rien :a~quis. 'Si ron fait la ·hazakah dan~ la 
maison intérieure -pour .l':aeqnêr.it, -on l'a acquis·e; si :on la fait 
pour acquérir les deux maisons, on a acquis les deux I car la mai
son e~térieure appar.tient ·à l'intérieure, puisqu'elle lui sert de 
.passâge]; si on fait la Mzakah dan& !;intérieure pour .. acquérir 
l'e~térieure, on ri' a rien acquis. 

Ï:\ab.Nah4man dit encore au.noJil de.Ra:bbah fils. d' Abouha: Si un 
individu construit -une maison dans le champ d'un étranger 
mort sans héri~iers pour faire la htizakah, pri~e de possessio~~ 
afin de l'acquérir, et qu'un autre individu y mette les portes., 
c'est celui-ci qui l'a acquise, car le premier n'a _pas achevé le 
travail, une maison -sans portès n'est ·propr-e à au·ëun .. usage. Rab 
Pimé, .fils .de-Joseph., .di-t -au -nom -de--rabbi ·EM.zar·-: Si un indi
vidu trouve ·une maison .dans les domaines d'un étranger mort 
sans héritiers, et qu.'il y fasse quelque chose pour l'embellir, il 
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l'a acquise. Rab. Amram dit au ~om de rah Schescheth : Si un 
individu s'est servi du. ter:rain d'un étranger mort sans héritiers 
pour s'y coucher, il l'a acquis. Une heraïtha dit aussi que; ~ion 
achète un esclave et si on se fajt r.endre par lui U:n service, on l'a 
acquis 

Fol. 5~). Samuel dit: Si un individu q.ui achète un dattier en 
arrache quelques branches pour améliorer l'arbre, il l'a acquis; 
màis s'ille fait pour donner les branches à ~ea bestiaux, ce n'est 
pas une prise de possession de l'arbre et il ne l'a pas .acquis. 
Comment reconnatt-on son intention ? ·S'il arrache en .divers en
droits, il a~~liore l'arbre; s'il arrach~ . tout d'un cOté~ il . gâ~e 
l'arbre et il ne le fait que pour les bestiaux. ·samuel dit encor~ : 
Si l'acheteur d'un champ en arrache les ~auvaises herbes, s'il 
le fait pour le ·champ, il l'a acqt,is.; s'îlle fait pour avoi.!" du bois 
à brtller, il n'a ·pas acquis 1e champ. Comment reconnait-on son 
intention? S'il arrache tout, il améliore le champ; s~il arrache 
les grandes .seulement, èn laissant les. petites, il le fait pou~ le 
bois. Rab .dit: Si un individu a em·belli la maison d'un étranger 
mort sans héritiers, en y faisant la figure d'un animal [lJ il l'a 

~~ acquise. 

Remm'q'Ue préalable. - Pour comprendre ce qui suit jusqu 'à 
la mischnah, il fa~t faire les remarques .suivantes : · · 

1) Les Juifs reconnaissaient lès lois du pays dans lecp1el ils 
vivaient. Samuel a établi cette règle générale: dina demalkhou
tha .dina, la loi du gouvernement est une loi inviolable. Si la loi 

'.rabbinique n'estpas d'accord avec celle du pays, c'est la dernière 
qu'il faut suivre. Quoique, dit Samuel [d'après l'interprétation 
du Raschbam] partout ailleurs. la loi rabbinique .ait fixé le temps 
de la hâzakak [prescription] à trois ans, en Perse elle doit êtré · 
pour les Juifs de quarante ans, car la loi persane dema.nde qua
rante ans [foL 55, recto]. 

2) D'après la loi peréaJJ.~ les champs de tous les habitants . . . 

[·1] Il r'-ulte de ce pusage, que les Juif's ornaient 'souvent leurs maisons 
par 4es po~raits d'animaux.: 
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appartenaient au roi en· ce sens, qu'ils étaient obligés d'en payer 
un impôt, et que cel~i q~i ne le payait pas n~avait ~ucun drojt 
à garder son champ, ·-le gouvernement le prenait et le donnait au 
premier venu qui voulait le prendre et payer lïmpôt. 

3) L'impôt foncier êtait assez lourd pour obliger les hab~tants 
pauvre(f d'abandonner leurs champs au gouvernement. Ceux qui 

·· voulaient les prendre, s'adressaient aux autorités païennes, ~t leur 
disaient qu'ils voulaient prendre tel ou tel champ et en payer 
l'impôt.; plus t~rd les autorités leur remettaient un acte officiel 
pour leur .confirmer la possession du champ. Tout. cela était con
forme à la loi persane. 

") Dy avait en outre un impôt à payer par . tête. Si un habi
tant n'acquittait pas cet · impôt, on le mettait en prise>n ou il 
prenait la fuite; mais la loi ne permettait pas de saisir son 
champ pour Cet impôt ; lés autorités le faisaient pourtant ·parfois 
et les vendaient ; mais cette vente était illégale. 

5) D'après la loi persane il n'y avait qu'un moyen de faire 
l'acqui~ition irrévocable d'un champ, c'est l'acte de vente ou de 
don (1]. Cependant si un individu avait un champ en cachette, 
comme ceux du village des bergers, qui avaient leurs champs 
entourés de pâturages [et qui ne payaient jamais l'impôt, leurs 
champs n'ayant pas. été inscr~ ts sur la liste des receveurg ], le pre
mier venu pouvait s'emparer de leurs champs et les acquérir 
légalement par la hazakah, la prise de possession. 

6.) Enfin tout ce qui suit se rapporte aux Juifs persans [2]. 

D'après ce qui précède je donne à la ghemara une interpréta
tion qui diffère beaucoup de celle des commentaires. 

[1] Rab·dit,qu'un païen ne peut acquerir [selon la loi persanne], que par~ 
1chtor, un a:cte [plus haut fol. 35, verso], et il ne dit pas budim, témoins qui ont 
vu.le paieine~t. ua, ,J\~chl»aa;t .et les 'rhossephoth ont oublié ces paroles de Rab • 

.[2] Voir ma traduction de Baba Kama, p. 9.2, un autre -passage q\li parle 
d'une loi païenne, que les commentate~rs ont prise pour une loi tbalmudique. 
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·Rab .Joudah .dit au :nom·de Samuel: Le~ biens des [autorités] 
païennes [les hiens .qu'elles -enlèven-t aux pauvres ·qui ne paie~t 
;p.as l'impôt foncier, pour .les donner ou vendre au premier _venu] 
sont comme des .biens .du dése-rt ;[qui n'appartiennent à per
sonne], et le premier venu qui en prend posse~sion les a acquis. 
Pourquoi? Parce que l'officie~ païen, aussitôt qu'il r~çoit l'impôt 
du ehamp, .s'en va et ne veut plus s'en oçcuper ; si un Juif 
veut le prendre, après s'être chargé de l'impôt, -îl ne devient 
propriétaire du· champ qu'ap·rès avoir reçu l'acte du gouvernemenl; 
-par ·conséquent le ehanip ·n'a pas de n1attre, et le premier venu 
qui~ s'~n empare, en dévient le propriétaire [il ,v~ ~'.en dire que 
e'est lui qui va payer l'impôt, et non pas l'autre qui .a été évincé). 
Aba:yé d-ema~da à r~b Joseph: Con1m~nt _Saml).el peut-U ·dire 

1CJU'en . Perse un Juif ~.eu~ a~quérir un ~ha:rq.p .. P-~f.l:a. prise .. d~ 
.possession ? S~uel n'a-t-il pas dit, que 1~ lQi .du gou-v.ernement 
est une loi inviol~bl~1 f)t .la loi p.~r.s~.~~ . dit . 1qu ~P~ -:J;l~· cP~~~ -~~ 
quérir un chainp gu.e ;PP.r Ull •ete écri~. 

,).\aD. Jo_seph ·:répo.~d~t: i.J~ ne s.a.is pas, .si..Samuèl-l~a dit .. Mais 
de &MS .·qJJ.~.un fait ~'~st p·ré~e~1.6 :dans le village .des ;bœgera, 10Ù 

~~ ,Juif A- :•cb~té un ·ch~·p d~1ln officier païen Uc~:es.t-à-diJ"è :.:iLa 
..di~ .q,u'il v.oulai.t pr.endr~ ~Ie·.·~hamp .en pa~ant .l'impôt], mais 
,a.v.ant -q~\l~ :la. pqsse~.$ion ~du .cha:mp J~i .fût ·.confirmée par un .acte 
;Q,{licie~~- ~n ~P.o-ut~e Jqif·a :creusé:,un p.eu!dans le ,cham.p 1pour l~~ 
.qu'.ri·l',par lJn - ~Lct~· de hâzak.aiJ, [prise ,de possession]', e.t.il ;voulait 

. garder le ch~W-!p et ïpayer l'imp.ôt; Je. premier.proteslait. :On s-~est 
présenté .... devant rab Joudah qui a remis le champ au dernier .. 
Comi:Qe rab 'Joud·àh 'Suivait toujours les opinions· de Samuel, on 
a conclu de ce fait, que rab .J oudah admet au nom de Samuel, 
qu'on peut en 'Perse acquérir un champ par la prise de posses
i~Îon. Mais Abay6 r6p1iqua : On ne peut rien conclure de ee fait. 
T.u parles .du village .. des her.ger-s ? Dans -ce village il y ·a-vai·t ·au 
milieu des pâturages des cha.mps cachés et e.ultivés par .des. per
s.onnes qui n'.en .QJlt.jamais:payé l'.impO~ .au g()uve.rnement1 ~~le 

.gouvernement .dit .: ... Celui qui paie .l" impôt, -eultiv~ra. la .. terre ; 

.dans :ce cas la. loi· persane n'e~ge pas d'acte, ·elle p.ermet .d~en 

.fe.ire !'-acquisition par la Mzakah.. · 
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Rab Houna.a acheté un champ d'un ofncler païen{c' est-à-dire ; 
. il a. dit à l'officier qu'il vèut prendre le champ et en payer l'im-,. 

pôt] ; mais avant quë la possession lui fût confirmée par u~ acte 
officiel, un autre Juif a creusé un peu dans le champ pour rac
quérir par cette prise de possession ; rab Houna a protesté. On 
s'e~t présenté devant rab Nahaman qui a adjugé le cha.mp:à 
l'autre individu. Rab Houna.lui dit: ·Tu suis l'opinion de Samuel 
qui dit: Les biens des autorités païennes [les biens qu'elles enlè
vent aux pauvres qui ne paient pas l'impôt] ~ont comme' les 
biens du désert, et le premier venu qui en prend possession les 
a acquis. 

, 

Fol. 55). Suis aussi l'autre opinion de S~muel :Que celui qui 
cre~se dans un champ pour l'acquérir, n'a acquis que re!ldroît 
où il a creus~. Mais rab Naha:man répondit: Pour cela, j'adopte 
l'opinion que nous avons entendue (c'est-à-dire, ajoute la ghemara, 
celle que] rab Houna a dit, au no in de Rab : Celui qui creuse 
dans le champ, a acquis le champ &iiier. 

. , , . 
Rab Houna, fils d'Ahin, a env.ôyé dire·: Si un Juif achète un 

-champ du gouvernement païen [le champ qu'il enlève aux pauvres· 
qui ne.paîent pas l'impôt foncier], et si., avant qu'il reçoive l'acte 
officiel qui doit lui en confirmer la possession, un autre Juif 
s'en empare par la prise de possessi.on-, on laisse le champ au 
deuxième ; rabbi Ahin et rabbi Ylai et tous nos rabbins ·sont 
d'accord sur cette question. 

Rahbah dit : Oûkbé, fils de Nehémîe, le chef de l'exil, m'a 
communiqué les trois lois suivantes, au nom de Samuel. Pre
mière loi : dina demalkhoutha dina, la loi du pays est un~.Ioi 
invioiahle pour les Juifs qui l'habitent. Deuxième loi : La haza
kah [prescription pour un immeuble], exige le te~ps de quarante 
ans [1]. La troisième loi porte : Le riche qui achète au gouver
nement les biens enlevés aux pauvres qui n'en ont pas payé l'im
pôt [c'est-à-dire celui qui prend ees biens et en paie l'impôt], 

Ill Par conséquent, dit le Raschbam, quoique la loi rabbinique se contente 
partout ailleurs de trois ans, pour les .Juifs de la Perse, le 1'ha1mud ordonne 
que la hcbalcah soit de quarante ans, suivant la loi persane. 

12 
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dqi t être· considérA comme ~e propriétaire· l~gitime de-ees hie~s. 
La. troisième loi, cependant·, n'est applicable qu'aux bi~ns qui 
tont enlevés aux propriétaires qui ne payent pas· l'impôt foncier 
de· ees · biens. Mats si les officiers. païens enlèvent un champ 
au prQprjétair~, pour l'impôt par tête et, le vendent, la. vente· 

. n'es~ pas légale, ear elle· n'est pas . . conforme à la loi persane. 
1\al).Houna, fils de rab'Josué,. dît q.ue.la loi persane permet atJssi 
de. faire des s~sies: pour l'impôt par tête;. mais la ghemara aest 
pu de son a-risi(l). 

•ISCB!f.lB. -·-

Fol. 56). Si deux témoins ont déposé. que tel individu a 
possédé le champ d'un autre pend·ant les trois ans de la 
Mzakah, et si ces témoins sont démentis par un alibi, ils 
doivent payer au propriétaire toute la valeur dù'· champ 
qu'ils ont voulu lui f~ire enlever. S'il y avait trois groupes 
de témoins, chacun pour une. année de la hd~akah, et 
s'ils. sont démentis tous par un alibi, chaque groupe 
paiera le tiers de la valeur d·~ champ. S'il y avait trois 
frères,. dont chacun déposa ~son témoignage pour une 
al).née, et un autre qui déposa pour tous les trois ans, 
,ils comptent pour trois groupes séparés et leur témoi
gnage est admis. S'ils sont tous démentis par un alibi, 
ces trois groupes comptent pour un, en. ce .sen,a qu'ils ne 
paient chacun que le tiers de la valeur du champ. 

GHEMA:RA. 

Notre mischnah n'est pas d'accord a-vec rabbi Akiba, ear on nt 
dans une beraitha : S'il y a deux témoins pour la première 
&nnée dé la hâzakah, deux autres pour la ·deuxième, et deux autres 

[1] Am:emar demande : Si les champs des Juifs sont légalement la propriété 
de l'lttat, la loi blibiique sur l'héritage du premier-né se. trouvera abolie. 
Rab Houna répond que la loi biblique sera appliquée à ceux qui ont payé 

, l'impôt. Le pusage est importaat, car il dQnne le véritable sens d'une ques
tion analogue faite à propos d'une· autre loj. palenne. [V. t. ii de ma Législa
tion, p. 92. 



PEUK IU. 1.79 

encore pour· la troisième:, peut-on r-éunir ces trois ·témoignag-es 
ou non?· On .a. répondu : Qu'on peut les. réunir· pour admettre· 
1e temps complet ·de la ha~a;kah; mais rabbi Akiha s'y oppose,. 
·Les collègues de· r~hbi Akiba disent, qu'on p·eu t réunir des t:émoi
gnages pareils. Cependant si, pour constater la majorité d'un 
individu [qui arrive quand l'individu a treize ans accomplis et 
deux poils sur le corps], on a deux t'émoins.qui ont vu un pojl sur 
le dos·, et deux autres qui ont vu. un poil sur le ventre, on ne réu
nit pas. ces deux témoignages [car, dit le. Raschham, dans le pre~ 
mier cas, chaque témoin a vu tout ce qu'il a· pu voir dans ce mo
ment, il a vu la possession de la première anné·e, l'autre cel~e de 
1a. deuxième année,. etc. ;. dans le deuxième cas, le témoin n'a vu 
qu'un poil, tandis qu?il y. en avait deux;. il n'a done pas assez 

. bien vu] . 

. Rab Joudah dit : Si un témoin affirme que l'individu qui dit 
avoir. possêdé 1~ champ pendant les -trois années de la hazakah, 
a. récolté pendant ces années du froment, et si l'autre affirme 
que c'était de l'orge, on accepte leur témoignage.; car il ne faut 
pas y voir une contradiction, les témoins ne sont pas obligés de 
.savoir ce qu'il a récolté. 

1 

Fol. 57}. Un créancier avait un acte de prêt, signé par deux 
témoins·. Plus tard, il voulut légaliser les signatures; l'un ·des 
témoins est. donc allé devant le tribunal, reconnaître sa .signa
ture; l'autre était mort; le créancier a alors amené le frère du 
témoin survivant et. une autre personne, qui, tous les deux;
ont déposé qu'ils connaissent la signature du témoin mort. L,af~ · 
faire a été présentée devant Rabhina, qui pensait qu'on po-qvait 
accepter le témoignage du frère du témoin survivant; car ces 
deux frères ne font pas la même déposition; l'un d'eux dépose} 
sur le prêt et sur sa p.ropre signature, et l'autre dépo~e sur la 
signatur~ du mort. Rahhina voulait comparer ce eas à e~luj de 
notre michsnah, où trois frères. déposent, chacun, sur une autre 

. année de la hazakah. Mais rab Asché lui dit : que les cas ne se 
rèssernhlaient pas. Dans notre ·cas, si l'on acceptait le témoignage 
pour condamner le débiteur ·à payer la dette, on pourrait diré 



~1 

180 BABA BATIIU. 

qu~ ce. payement serait presqu'enti~rement l'effet de la <lépoai
'tion des frères, l'étranger qui' y contribue en déposant qu'il 
reconnatt la signature du témoin mort, nt.y contribue · ·que pQur 

·le quart. Car chaque· condamnation exigeant la. déposition de deux 
témoins, on peu~· dire que chaque témoin y contribue pour la moi~ 
tiê .; si les deux témoins .sont morts, chacune de leurs signatures 
doit être reconnue par deux témoins·; si donc quatre témoins 

.. viennent reconnattre·.Jes deux signatures des témoins morts, chacun 
d'eux contribue à la condamnation pour le quart. Il en résulte 
que chaque témoin qui constate le prêt ou s_a. propre signature, con
tribue à la condamnation du défendeur pour la moitié, et chaque 
~moin qui reconnatt la signature d'un témoin mort, y contribue 
pour le quart. Par conséquent,· dans notre cas, OJl ne peut pas con
damner le débiteur, car la condamnation serait pour le quart due à 
la déposition de l'étranger, et pour les trois quarts elle sèrait la 

·conséquence de la déposition des deux frères. Tandis que dans 
le. cas de la. mischnah on ne peut pas dire, que les trois frères 
font presque toute la déposition, à l'exception d'un quart, puisque 
la déposition de l'étranger seule vaut celles-des trois frères réunis. 

MISHCNAH. 

Voici les cho$es pour lesquelles on peut invoquer la 
h.cizakah d'usage [ 11, et voici celles pour lesquelles on 
ne peut pas l'invoquer: Si un individu avait placé pen
dant trois ans sa bête dans la cour d'un autre, ou s'il y 
a-vait pendant trois ans son four, son moulin, ou s'il 

[1·1 Jusqu'à présent, on a .parlé de la laâ.raiah d'un immeuble qu'on invoque 
PQUr en revendiquer la propriété; par exemple .on dit: j'ai possédé le champ 
pendant les trois ans de la M.rakcila, don~ le champ est ma propriété;' on peut 
l'appeler hâ.rabh ~ fJropriéct. Ici on parlè de la hâ.ratah d'Uiagt; par 

. exemple, o~· n'a pas le droit. d'ouvrir dans son mur une fenêtre, par laquelle 
on pourrait voir dans la cour de son voisin; si on_ a ouvert cette fenêtre et que 
le voisin l'ait. laissé sans opposition pendant trois ans, on dit au voisin : j'ai 
·latt usage de ma !en~tre ouverte .pendant trois ans, donc,. tu m~as accordé ou 
-vendu. le droit de cet usage; si tune m'avais pas donné ou ven<}u le droit d'usage, 
-~une m'aurais pas laissé cet usage sans 1 faire opposition;, c'est ce qu'on peut 
'&ppeller M.rcaktlh d'usage. · 
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élevait ses poule.s ·dans la cour de l'autre, ou s'il y met
tait son fumier, il ne peut pas invoquer la Mzakah d7usage 
[car toutes ces choses, dit le Raschbam, sont des choses 
qu'on peut enlever à chaque instant; le propriétaire de 
"la cour peut donc dire : Je l'ai permis jusqu~à présent.,. 
maintenant je ne veux plus le permettre]. Mais si l'indi
vidu a fait dans la cour de l'autre une haie de séparation 
pour sa bête ou pour son four ou pour son moulin, ou 
s'il a. introduit ses poules dans la maison de l'autre, ou 
s~il a fait dans la cour de l'autre une élévation de 
3 tephahim ou une excavation de ~ tepha~im pour son. 
fumier, il peut invoquer la hazakah d,usage, il peut 
dire à son voisin: Tu m 7as vendu ou accordé le droit de 
faire cet usage, si tu ne me ravais pas vendu ou donné., ~.1 

tu ne m'aurais pas laissé cet usage pendant trois ans sans· 
y faire opposition [ 1). 

. Remarque. ~ Ce qui suit ne contient que diverses applic~
tions du même principe; c'est pourquoi je ne l'ai pas traduit. 

MISCBNAB. 

Fol. 59). On n'a pas le droit d'ouvrir une fenêtre dans 
la cour de son voisin, quand même on aurait sa part 
dans cétte cour (d'après l'interprétation de la ghemara]. 
Si un individu a acheté une maison qui s'ouvre dans· une· 
cour, il n'a. pas le droit d'y faire une autre porte pour· 
qu'elle s'ouvre aussi ·dans une autre cour, quand Jllême
il aurait sa part dans cette cour. 

(1] On t~ouve ici que anta' est une mesure égale au quart d'un log [fol. 58.., 
Terso]. On trouve ici [fol. 58, recto] qu7on avait souvent l'habitude de parler
en énigmes; ainsi un malade fit son testament, en disant: je donne ~a 
poudre [les champs] à l'un de mes fils, mes os [les bestiaux] à l'autre, et mes 
moukhin [les vêtements qu'on fait de moukhin] au troisième fils. Rabbi 
Banaah et sa femme étaient surtout habiles dans ce genre de conversation, ce 
qui explique lei agad,thoth qui sont toutes de~ énigmes et des allégories. 
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IIISCBNAH. 

Fol. 60). Si deux individus ont leurs maisons dans 
une caur qui leur appartient .à tous les deux, ils ne 
doivent pas ouvrir dans cette cour, ni une porte vis-à
vis de la porte du voisin, ni une fenêt~e vis-à-vis de celle 
du voisin. Si la fenêtre était petite, on n'a pas le droit 
de l'agrat;J.dir ·sans la permission du voisin; s'il n'y ava:it· 
qu'une fenêtre, on n'a pas le .droi.t d'en ouvrir une autre. 
Maies .si le voisin demeure de l'autre· côté de la rue, on 
peut ouvrir une porte vis-à-vis de celle du voisin, ou 
une fenêtre ·vis-à.: vis de .celle du voisin; on peut aussi 
l'~randir et en faire deux pour une [ 1 ]. 

GHEiriARA. 

Rab ba donne le motif des défenses de la mischnah; c'est pour 
qu'on. ne regarde pas trop ce qui se passe dans la maison du 
Toisin • 

1\IISCHNA.H. 

Il ne faut pas faire de fosses souterraines dans la rue ; 
rabbi Elazar dit qu'on peut le faire, si une voiture rern
plie de pierres peut passer là sans s'enfoncer. Le maître 
d'une .maison ne doit pas laisser les saillies de son mur 
s'étendre jusque dans la rue, car elles pourraient causer 
un dommage à .ceux qui passent dans la rue; mais il 
peut le faire, s'il n:'a pas ·élevé le mur à la limite de son 
domaine, mais en dedans, ·de sorte que les saillies ne 
s'étendent .pas au-delà de son domaine . .Si un individu 
achète une maison dont les m.urs ont des saillies, il peut 
le·s laisser .[Il n'est pas obligé de les couper]. 

[1] Rabbi Johanan dit, que les maisons des Juifs avaient ce caractère distinc
tif, que leurs portes ne se trouvaient pas vis-à-vis de celles des autres maisons 
[fol. 60, recto.] · 
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GHEMARA. 
·., 

Lafmaison de rabbi Amé avait des saillies dans. une impasse [1 ], 
celle d'un autre individu avait des saillies dans la rue. Ceu%. qui 
passaient dans la rue voulaient que l'individu coupât les saillies ... 
On s'est présenté devant rabbi Amé, qui lui dit :Va couper les 
saillies. L'individu lui dit : Mar, n'a-t-il pas aussi des sail
lies? [2]. Rabbi Anié répondit : Mes saillies sortent dans une 
-impasse, les habitants de l'impasse me le permettent; mais les: 
tiennes sortent dans la rue, qui peut te le permettre? 

Rabbi Janaï avait un arbre, dont les branches faisaient sailli• 
· dans la rue; un autre individu avait aussi un arbre dont' les 
branches faisaient saillie dans la rue. Ceux qui passaient dans la 
rue voulaient que l'individu coupât les branches. On s'est pré
senté devant rabbi Janaï, qui dit à. l'individu: V a-i-en, et revient '"-' 
demain. Le soir, rabbi Janaï fit couper les branches de son 
arbre. Le lendemain, l'individu est revenu, et rabbi Janaï lui 
dit : Va couper tes branches. L'individu lui demanda : Mar, 
n'a-t-il pas aussi des branches? B.abbi Janaï lui répondit : Va 
voir; si les miennes sont coupées , tu couperas les tiennes; . 
sJnon, non. 

[1] Le texte dit mabouah, qui veut dire impas~e, comme mabouj [T. plu& 
haut, p.-35]. 

[~] Il lui parle par politesse ·en trojsième personne; mar correspoDd au mot. 
moiJjsieur. 
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MISCHNAH. 

Fol. 6.1). Si l'on dit qu'pn vend une bajith [1], la pièce 
l~~rale appelée jatzia n'y est pas-·comprise, quoiqu'elle 
spit oüver~ dans le bajith; dans ~a vente du bajith n'est 
pas co~prise non plus la pîèce qui est en dedans, quoi
qu'elle· s'ouvre d~ns lé b·ajith; ni le toit s'il avait une 
~alJistrad~ liaute de 1·0 tephahim~ ·-. 

: Remarque : Ce qui suit dans la ghemara ne· renferme·· au-. .. .. . . 
· éun principe nouveau~ 

iJISCHN!R. 

Fol. 64). si l'on vend un bâtiment, la citerne n'est pas 
vendùe, quoiqu'il ait été écrit dans l'acte qu'il vend le 
~âtiment~avec sa profondeur et sa hauteur. Le vendeur est 
obligé d'acheter le droit de passer par le bâtiment pour 

·.arriver à sa citerne; c'est l'opinion de rabbi Akiba [2]; 

(l) Bajifh veut dire maison; mais· la ghemara dit qu'à l'époque th~lmudique 
dans certains pays, ce mot signifiait seulement la pièce dans laquelle on 
demeure [on mange et on se couche), les pièces annexes n'y étaient pas 
comprises. 

(2] Il s'agit, je crois, d'un cas, od Je vendeur pourrait trouver un autre 
passage pour r arriver, mais l'autre est moins commode; en voici mes 
preuves: 

1) La divergence de rabbi Akiba et ses collègues, porte seulement sur les ci· 
ternes, pressoirs et colombiers, parce que ces choses étaient d'ordinaire placées 
au coin de la pièce, de sorte qu'on pouvait y arriver sans passer par la Jlièee; 
car dans la mischnab précédente on dit, que celui qui vend une bajith n'a pas 
vendu la pièce ql.li est en dedans, et on ne dit pas qu'il doit acheter Je passage; 
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lesautresdoctéursdisent, qu'il n'a_pas besoin de l'acheter. 
Rabbi Akiba s'acèorde ... avec les autres docteurs, que le 
vendeur n'a pas besoin d'acheter le passage, s'il a écrit 
dans l'acte qu'il vend le bâtiment, eœcepté la citerne. Si 
un individu vend la citerne; en gardant le bâtiment, rabbi 
Akiha .dit que l'acheteur n~a pas besoin d'acheter le droit 

··de passer par le bâtiment ; les autres docteurs disent, qu'·il 
doit l'acheter· [S'il ne l'achète pas, il sera obligé de passer 
pàr un autre chemin moins commode]. 

GHEMAI\A. 

Question. - Il .paratt que le désaccord qui existe elltre rabbi 
Ak.iha et les autres docteurs, vient de ce que rabhi Akiha pense 
que, quand on vend quelque chose, on le fait largement, sans se 
rien garder de la chose vendue; c'est pourquoi il dit que le ven
deur du bâtiment ne s'est pas même laissé le droit d'un passage 
pour arriver à sa citerne, il faut donc qu'il l'achète. Les autres 
docteurs pensent, au contraire, que quand on vend quelque 
chose, on ~e réserve de la chose vendue ce qu'on peut se ré
server ; c'est pourquoi ils disent, que le vendeur du bâtiment 
s'est réservé le droit du passage. 

Réplique. - On ne peut pas tirer de notre misebnah de con
clusions générales pour toutes les ventes. C'est ici un cas spécial. 
RabbiAkiba est d'avis, qu'on ne dépense pasd'argentpouracheter 
un bâtiment, dans lequel un étranger aura ses entrées malgrè 

il en résulte qu'il n'est pas obligé de l'acheter, qu'il a le droit de passer par 

la pièce vendue, parce qu~il ne peut pas arriver autrement dans la pièce 
intérieure. 

2) Plus bas [fol. 77, verso] rabbi Joudah dit que. les cas douteux pourraient 
être résolus souvent par le prix, car on ne donpe pas deux cents zonzes pour 
un txemed. Pourquoi ne dit-il pas (p. 185], qu;on ne donne pas cent zonzes pour 
un·e citerne à laquelle on ne peut pas arriver? C'est qu'ici celui qui achète la 

. citern~, aura un autre passage, quoique moins commode. 
3) Plus bas [fol. 71, recto J la ghemara dit : on ne se réserve pas un arbre 

sans le terrain, mais on. peut se réserver une citerne sans le passage par le 
champ. Pourquot f C'est qu'il y a un autre passage. 
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.lui.. Les autres docteurs pensent qu'on nè veut pas:, .po-ur avoir . 
pris de l'argent pour une chose vendue, être obligé de voler en 
l'air pour arriver à sa propriété [ou d'y arriver par un passage 
incommode]. · 

.Répons~. ·~ Une mischnah dit : Si l'on vend un champ, on 
n'a .pas vendu la citerne, ni le pressoir, .. ni le colombier; mais le 
ven.deur ·est obligé d'acheter le passage, c,est l'opinion .de rabbi 
Akiba; les autres docteurs disent qu?il n'est pas besoin de l'a
cheter. Si on a vendu la citerne, ou le pressoir, ou le colombier,. 
en gardant le champ, rabbi Akiba .dit que l'acheteur n'est pas 
obligé d'acheter le passage; les autres docteurs disent qu'il doit 
l'acheter. Pourquoi a~t-on mult~pliê les exemples, dans lesquels 
rabbi Akiba .e~t en désaccord avec les autres docteurs! C'est pour 
nous apprendre à en tirer des conclusions .générales, à savoir : 
que rabbi Akiba pense qu'en général les vendeu~s ··vendent les 
eh9seslargement au plus gr~nd profit des acheteùrs, et les autres 
do.cteurs pensent, au contraire, qu'en général on se réserve de la 
ehose vendue ce qu'on peut se réserver. 

Fol. 65). Rab Houna dit au nom de Rab, qu'il faut adopter 
l'opinion .des· collègues de rahbi .Akiba • . Rab Jérémie, fils d'Abba, 
dit au nom de Samuel, qu'il faut adopter celle de ;rabbi.Akiba. 

Rabhina dit à Rab Asché : Rab et Samuel s.uivent leurs -pro
pres ·opinions qu'ils· ont exprimées ailleurs. Car rab Nahaman. dit 
:au nom .de Samuel : Les frères qui ont fait le partage des biens 
q~'ils ont hérités, n'ont pas le droit de passage l'un sur l'autre,. 
ni le droit d'ouvrir une fenêtre l'un dans le domaine de l'autre 
[voir. plus haut, p. 23]. Rab dit qu'ils ont ces droits. 

Rab Nahaman demanda à rab Houna : Faut-il adopter notre
opinion, c'est-à-dire celle de Samuel, ou la vôtre qui e$t celle de 
Rab? Rab Houna répondit: On adoptera la vOtre, car vous êtes 
près du chef de. l'exil, o.ù il y a des juges expérimentés et com~ 
pétents . 

. Si un individu ayant deux maison:s l'une dans l'autre, les a. 
vendues ou données, l'extérieure à un individu et l'intérieure à 
un autre, le dernier n ·a pas droit de passage dans la maison 
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-extérie~re. (On.parle évide~mentd'un cas, où la maison Îl).térieure 
a d~ùx por~es,. l'une qui .s'ouvr.~ dans Ja cour et l'autre -qui s'Quvre 
dans la maison extérieurë; ainsi, celui qui a acquis l'intérieure 
et qui ne peut .pas passet· par l'extérieure, passera _par l'autre 
porte] [1]; à plus ·forte raison, si la maison extérieure a été 
doiJ.née et l'intérieure a e'té vendue, car celui qui reçoit un don 
es~ _d' ordinaire mieux traité qu'un aéheteur. Si la maison extérieure 
a été -vendue et l'intérieure donnée, on pènsait que, même dans 
ce cas, celui qui a acquis l'intérieure n'a pas le droit de passage 
dans ·r extérieure; mais on rejette cette idée : Quand on fait un 
don, on le fà.ii largement, et. cel1,1i qui a reçu en don la maison 
intérieure a le droit .de passage dans l'extérieure. Car une mischnah 
dit que dans certains cas, .où l'acheteur n'a pas le droit de passage, 
celui qui reçoit la cho.se en don a ~e droit; quand on fait un don, 
on le fait largement. 

MISCBNAB. 

:Si .un individu vend une maison, il comprend dans la 
vente les ·choses fixes qui s'y trouvent (comme la porte, 
la partie de la meule qui est fix·e, etc.], mais non pas 
celles qui s'enlèvent [comme la clef, le four, etc.J. S'il a 
dit qu'ji vend la maison et tout ce qu'il y a dedans, toutes 
ces choses sont vendues. 

Remarque : Ce qui suit ne .renferme.aucun principe nouveau. 

IIISCBNAB. 

Fol. ·6·i). Si un. individu vend un hatzer [2], il a 
compris dans la vente les maisons, les citernes et les 

[lJ Lescomm~ntaires nf) le .disent pas, JDais je crois qu'il faut le supposer, 
car .on ne peut p~s acheter une maison s~ns pouvoir y entrer ni en sortir;. 
comme on ne peut P.as acheter un arbre sans le terrain; car si l'on achetait, dit 
le Raschl>am, l'arbre sans· le terrain, l'acheteur pourrait bien s'en servir, m~s 
cet arbre desséché, il ne pourrait·plus en planter un autre à sa place [v. p. 195]. 

[2] Hatter se traduit d'ordinaire par cour; cependant on voit ici que. hat!ler 
veut dire la maison avec toutes ses pièces et la cour, ·tandis que bajith qui .se 
traduit d'ordinaire par maison, sîg~ifiait, à l'époque tbalmudique [dans certains 
pays· au. moins], la ·pièce dans laquelle on demeure [onmange.et on se couche]. 
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caves qui s.'y trouvent, mais non pas les choses qui s'en- . 
lèvent. S'il a dit ·qu'il vend le hatzer avec tout ce qui est 
dedans, toutes ces choses sont vendues; cependant, 
~ème dans ce cas, la maison de bains et le pressQir n'y 
sont pas c~mprîs. Rabb~ Eliezer- dit : celui qui vend un 
hatzer, n'a vendu que la cour .[ie crois que, c'est parce que 
dans son pays le mot hatzer n'avait que cette signifi
cation]. 

·on lit dans une herattha: Si un individu vend un hatzer, il • 
compris dans la vente les maiso~s [les pièces] ·extérieures [ou
vertes dans la cour ou dans ]a rue] et. interieures [ ouver
tes:·dans <l'..,utres pièces]; s'il y a da~s la cour u~e place dont le 
sable est pr,lpi·a à la fabrication du verre, la place e!~ çomprise 
dans la vente ; les boutiques ouvertes dans la cout [où l'on ne 
vend qu'aux habitants du hatzer], sont aussi comprises dane la 
vente; mais les boutiques ouvertes dans la rue n'y sont pu com
prises. Si les boutiques. sont ouvertes da~s la cour et dans 1~ ru~, 
èlles sont comprises dans la vente. Rabbi .Elieier dit : Celui qui 
vend un hatzer, ne vend que lCL cour. 

· Question. -Notre beraitha dit que, si les boutiques ont deux 
ouvertures, elles sont comprises dans la. vente. Une beraïtha de 
~.Pbi Iliya dit, au contraire, qu'elles n'y sont pas comprises. 

Réponse. - Notre beraitha parle des boutiques qui servent 
surtout les habitants 4u hatzer; la beraïtha de rabbi lliya parle 
de celles qui ~ervent surtout les p~rsonnes du dehors. 

1\abba dit au nom de rab Nahâman : Si un individu vend à 
un autre une terre dont le s.able est propre à la fabrication· du 
verre et une mine d'or et d'argent, .l'acheteur pour rendre les 
ventes irrévocables par l' acto de prise de possession, doit faire . 
ç.et ·-.ete. dans chacun de ces deux terrains; s'ill' a fai~ seuleme~t 
dans le premier, il n'a pas JlCquis le dernier; s'il l'a fait dans le 
dernier, il n'a pas encore acquis le premier . .. 

Oua,ion, - Pourquoi est--il obligé de faire cet aete .dàne chaque 
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terrain?. Sa~uel.a ·dit : Si -un individu vend à un autre dix ~hamps 
situés ~hacun dans un ·aqtre .pays, l'acheteur les a acquis tous, 
aussitôt qu'il a fait l'acte de la prise de possession dans l'un 
d'eux. 

Réponse. --. SaPluel parl~ des terrains qui sont tous de la 
mêm~ nature; mais dans notre cas un terrain sert à la fab;rication 
du -~erre, et l'autre e~t une mine d'or ou d'argent. 

D'après une autre variante , Rabba a dit au nom de rab 
Nahaman, qu'il suffit de faire l'acte de la prise de possession dans 
l'un des deux terrains, pour acquérir tous les deux. 

MISCBftA.H. 

. 
Si un individu vend. un pressoir, il a compris dans 

la vente toutes les choses fixes qui s"y trouvent, mais 
non pas celles qui s'enlèvent; s'il a dit qu'il le vend 
avec tout ce qui est dedans, toute~ ces choses sont aussi 
vendues. Il en. est de même,. s'il vend une maison de 
bains. 

IIISCBNAB. 

fol. 68). Si un individu vend une ville, il a compris. 
dans la vente le.s maisons, les puits, les cavernes, lès: 
maisons de bains, les colom,biers, les pressoirs, les jardins 
[destinés aux ·promenades, ou les champs qui entourent 1~ 
ville]; mais il n'a pas compris les choses mobiles. S'il a dit · 
qu•il vend la ville -avec tout çè qui s'y trouve, il a vendu 
même les bestiaux et les esclaves qui y sont-. Rabban 
Simon, fils de Gamaliel, dit : si un individq vend une· 
ville, il a compris aussi dan~ la vente .le santer [d'après 
la gl!en1ara santer veut dire leff champs qui entourent la 
ville, ou l'esclave qui indique les limites des champs de 
cb~cun, ou. celui qui garde la ville]. 
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IIISCBNAH. 

Si un individu vend un champ, il a compris d.ans la 
vente les pierres nécessaires au champ [après la moisson 
on laisse les gerbes se dessécher, et on y met des pierres 
pour que le vent ne les enlève pas; Oula dit qu9 il s'agit 

. des pierres de·stinées à la con$truction de la. haie], les 
échalas des vignes, les épis non moissonnés,. etc. 

GHEMARA. · 

Fol. 69). Rabbi Hiya, fils d'Abba, dit au nom de rabbi 
Johanan : Si un individu vend un champ, il n'a pas compris dans 
la vente ce qui, p~r suite de son importance, n'est pas ·compté 
parmj les autres parties du champ, mais qu.i est distingué par un 
nom particulier, par exemple un sillon de~ plantes odorantes. 

Fol. 70). Rab Amaran d~mande à rab Hisda ·: U~ individu 
a remis un dépôt à un gardien qui lui a ·donné un acte [signé par 
des témoins] qui constate.la r~mise de ce dépôt. Plus tard, le pro
priétaire le réclame et le gardien dit qu'ill' a rendu. Dans ce· cas, 
le gardien est-il cruounon?[I] Faut-ille croire en vertuduprin
cipe du migo, car s'il voulait mentir, il aurait pu dire que le dép.ôt 
s'était perdu par un ones [un accident. qu'on ne pouvait pas éviter] 
etilaurait été acquitté; ou bien le demandeur·peut dire au gardien: 
si tu m'avais rendu le dépôt, tu ne·· m'aurais pas laissé l'acte .. Rah 
Hisda.répondit, que le gardien est cru et acquitté. -Le deman
deur ne peut-il pas lui dire: Si tu m'as re~du le dépôt, ton acte.que 
fait-il chez moi?-Rab Hisda répondit: Si on suivait. ton -opinion, 
est-ce qu'on ne pourrait pas faire l'objection, pourquoi le con
damner, quand on voit qu'il dit la vér~t.é? car· s'il voulait mentir 
et dire que le dépôt s'était perdu par un ones, le dema.nçleur 
aurait-il pu dire : ton act~ que fait-il chez moi?- Rab Amram ré
pliqua. encore: S'il disait que ie dépôt s'était perdu par un ones, 

· ne serait-il pas obligé de prêter serment que la perte n'a pas été 

[tj Le Raschbam dit, que ce passage est placé ici, parce qu'il y est question 
~es juges de l'exil [samuel et Karna] qui sont mentionnés aussi plus haut. 
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l$ conséquence .d'une· .négligence repréhensible? Pourquoi veux-tu 
l'acquitter sans serment-?- Je ne veux pas du tout l'acquitter·sans. 
serment,. le gardien pr~-tera serment qu'il a rendu l'objet .. 

Remarque préaiable_. - Pour comprendre la question qui 
va suivre, il faut ·savoir : 

.. 1) Les ·docteurs de N ehardea admettent que : Si un individu 
d-onne à.. un marchand de l'argent pour faire le commerce, à la 
condition 'qu'ils auront tous les deux leur part dans le bénéfice: 
et dans la perte, le marchand est considér.é comme un débiteur 
pour la moitié de l'argent qu'on lui a donné, e:t comme un 
simple gardien pour l'autre moitié. Si donc ~e marchand perd 
l'argent pa:r un ones, il payera la moitié pour laquelle il est dé
hîteur; mais pour l'autre moitié, il n'a qu'à prêter serment, 
com·me UJl gardien,. qu'il n'a pas commis de négligence répré
hensible dans la gard~, que la. per.te es.t due à un ones, et i~ 
sera acquitté. 

2) Si un créancier ·présente un acte de prêt, et si le débiteur 
dit qu'il a payé, _celui-ci n"est pas cru et il est condamné à 
payer 1 cependant, si le débiteur dit au créancier : Prête serment 
que je ne t'ai pas payé, celui-ci doit prêter serment. 

3)· Si un individu ré·clame quelqqe chose des héritiers, qtti.. ne 
peuvent pas donner les r.éponses que le défunt aurait. pu donner, 
les juges disent pour è-q:x tout ce que leur père aurait pu dire 
pour lui-même,: s'il vivait encor~ ; par exemple, si un créancier 
présente un acte de prêt contre un débiteur qui est mort et qui 
a. laissé des héritiers, les juges disent pour les orphelins au 
créancier, ce que leur père aurait pu dire : Prête serl;llent que tu 
J;l'as pas été payé. De là vient, qu'on ne pe~t jamais se faire payer: 
quelque chos.e par des orphelins sans prêter serment. 

Question. -Il paratt que rah Hisda n'est pas d'accord avec 
les juges de l'exil; car· nous avons appris fl] : Rouben donne à 

[1] Il y a dal).s le texte thanja, on lit dans une beraïtha ; ~ais ce mot me 
semble être une faute; car les juges de l'exil, Samuel et Karna, et les juges 
de la Palestine, rabbi Amé et rabbi Assé, étaient postérieures aux rédacteurs 
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Simon do l'argent pour faire le commer-ce, lia ·condition qu'ils. •· 
auront tous les deux leur part dans les bénéfices et dans les 
pertes. Simon a donné à Rouben un acte, dans lequel il reconnatt 
avoir reçu telle somme d'argent à de telles conditions. Mais Simon 
est mort ensuite et Rouben réclame son argent des héritiers, qui 
répondent : Notre père a peut-être rendu cet argent. Dans ce 
cas, les juges de l'exil disent que Rouhen prêtera serment qu'il 
n'a pas été payé, et les l:iéritiers lui donneront la somme entière.; 
les juges de la Palestine disent que Rouben prêtera ce serment, 
mais les héritiers ne lui donneront que la moitié de la somme ré
·clamée. Les uns et les autres admettent évidemment l'opinion 
des docteurs de Nehardea que, si UIJ. individu donne de l'argent 
à un marchand pour faire le commeree, à la condition que tous 
les deux auront leur part" dans les bénéfices et dans les pertes, 
le marchand ·est considéré pour la moitié eomme dêbiteur et 
pour l'autre moitié co.mme gardien. Les juges de la Palestine ad
mettent l'opinion de rab Hisda que," si un individu remet un 
dépôt à un gardien qui lui donne un acte sur la remise du dépôt,.. 
le gardien est cru en disant qu'il l'a rendu, en vertu du principe 
du migo. Si donc Simon avait vé~u, il aurait pu dire qu'il a 
rendu l'argent à Rouben, et il aurait été cru pour la moitié pour 
laquelle il n'est que gardien, en vertu du principe du migo. 
[car s'il voulait mentir, il aurait pu dire que l'argent s'était 
perdu par un accident inévitable], mais il n'aurait pas été cru 
pour la. :Qloitié pour laquelle il est considéré comme débiteur, 
pour laquelle l'on ne peut pas invoquer le principe du migo [èar 
un débiteur n'est pas acquitté, s'il perd l'argentparu·n accident iné
vitable]. Si donc Simon avait vécu et. s'il avait dit qu'il avait rendu 
l'argentàRouhen, il aurait été obligé d'en payer la moitié; comme 
Simon est mort, les juges disent pour les héritiers ce qùe- leur 
père aurait pu dire, et les héritiers payent seulement la moiiié. 
Comme, en outre, Simon aurait pu dire à Rouben : prête ser
ment que tu n'as pas été payé, et Rouben aurait été obligé alors de 
prêter serment, les juges disent pour les héritiers ce que leur 

des beraiLhotb .. Je crois donc q~'il faut lire ythmCJr, il fut dit, .ou • nous avons 
appris •. 
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père aurait pu dire, et ils obligent Rouben à prêter serment. C'est 
pourquoi les juges . d~_ -Ia Palestine disent : Rouben prête ser
ment et les héritiers lui payent la moitié. Les juges de l'exil 
Ji~admet.teilt pas l'opinion de rab Hisda. Ils pensent, au contraire,_ 
que· si un h1dividu présente un acte. pour la remise d'un dépôt, 
le gardien ne peut pas dire qu'il l'a rendu,. et il est .obligé de 
payer [seulement, il peut. dire au demandeur: Prête serment que 
je ne te l'ai pas rendu]; si donc Si:rnon avait vécu, il aurait été 
obligé de payer la somme entière de l'argent que Rouben ltü 
avait remis, seulement il aurait pu obliger Rouhen de prêter 
s·erment. C'est pourquoi les juges de l'exil disent : Rouben prête 
serment et les héritiers lui payent la somme entière. 

Réponse.- TI est possible que l~s juges de l'exil admettent 
aussi l'opinion de ra];> Hisd·a, d'après laquelle, si Simon avait dit 
qu'il a rendu l'argent à Rouben, îi .n'aurait payé que la moitié. 
Mais. ils pensent que, si Simon ne l'a pas dit avant sa mort dans 
son testament, on doit admettre comme probable qu'il n'a pas 
payé [surtout, ajoute le Raschham, quand Rouben présente un 
acte]. Les juges de la Palestine pen~ent qu'on ne p~ut tirer au
cune conclusion . du silence d'un moribond, lê:S douleurs ou la 
mort inattendue ont pu l'empêcher de penser à cette affaire. 

ll.ab Houna, fils d'Ahin, a envoyé dire : Si un individu présente 
un acte sur la remise d'un dépôt, et si le gardien dit qu'il l'a; 
rendu, il est cru [ com:rne rab Hisda l'a dit]; si Rouben donne à 
Simon de l'argent pour faire le commerce, à la condition qu'ils 
auront tous les deux leur part dans les bénéfices et dans le$ 
pertes, et si Simon meurt en 1àissant · des héritiers, Rouben 
prête sermëilt qu'il n'a pas été payé, et les héritiers lui paieront 
la somme entière., car, Simon n'ayant pas dit avant sa mort qu'il 
avait rendu l'argent, il est probable qu'il ne l'a pas fait. 

Rahba dit qu'il faut adopter l'opinion d'après laquelle Rou
ben ·prête serment et les héritiers de Simon lui paient la moitié 
de la somme qu'Ua remise à Simon [il admet donc qu'on ne 
peut rien conclure du .silence d~un moribond]. ' 

13 
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IIISCHN!B. 

fol. 71 )! Si un individu vend un champ, quoiqu'il 
i).it ·dit qu':~!. le vendaita'Yec tout ce qui ~'y trouve, il n'a · 
pas compris dans la vente. la citerne, ni le pressoir.,. ni le 
colombier, qu'ils soient vides ou pleins. Le vendéu~ est 
alors obl~gé d'acheter le droit de passer par· le· champ_ 
pour arriver à sa citerne, etc. C? est l'opinion de rabbi 
A·kiba {ici également il s 'agit, à mon avis, d'un cas où 
il y a un · ·autre. pass~ge · qui .:est moins co.mmod·e, 
v~ ·plus hav.t p. 184 et 185]. Les au~res ~octeurs disent 
qu'il n'a pas besoin de 1 'acheter. Rabbi Akiba s'ac
f;Q~de ~vec. les autre~ docteu~s, que le ven4eur n'a p.as 
besoin d'acheter le p~~sage, $'il a écrit dans r~te qu'il 

. yendJe -~h~JnP eœc,pté la citer.ne, etc. Si un iqdivid~ v~nd 
la cite rn~, le pres$oir .oq le colombier, e.n gardant le 
champ, rabbi Abika dit que racheteur n'a. pas besoin 
d'acheter la dr.oit de passer par le champ. Les autres 
docteurs disent qu.'il doit l'a~heter [s'il ne !'-achète pas, 
i'l sera obligé de passer par un autre chemin moins cont-
modeJ. · 

Toutes ces choses sus-mentionnées, qui ne sont pas 
comprises dans la vente du champ, sont comprises dans 
le don (si donc un individu dit qu'il fait à un autre un 
dop de sQn èh3mp, toutes ces choses sont comprisès 
dans 1~ don]. Si des frères se partagent entre eux les 
champa de l'héritage~ celui qui 3: le champ a tout ce 
qui s'y trouve. Si un individu a acquis pa.r l'acte de la. 
pri~H~ qe po$~ession le chan1p d'un étranger· mort san$ 
héritiers, .il a acquis tout ce q_ui s'y trouve. 

GllEMARA. 

Question. -- PQqrquoi la mischn~h f~t-elle une ditié~enç~ 
entre une vente et un don? 

Réponse. - Cel qi qui achète peut demander ce qu'il veut; 
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s~il n'a p~s demandé qu'on inscrive dans l'acte les choses qui se 
trouvent dans· le champ,-c'est qu'il n'a pas voulu les acheter. Mais 
celui qui reçoit un don ne peut pas demander qu'on lui inscrjve 
tous les détails dans l'acte; c'était à celui qui faisait le don 
d'être précis. 

Un inclividu dit : Je fais un don à telle et telle personne de 111a. 

maison qui peut contenir 100 tonneaux, il se trouva qne la 
maison pouvait en contenir 120. On s'est présenté .Q.evant Mar 
~outra, qui dit que le dona~ur gardera l'espace de 20 tonncanJ ; 
mais rab Asché dit qu'ji dojt tout donner. 

Rab Houna di~ : Les doct.eurs admettent que, si nn indîvidu 
achète deux arbres dans le cham:p d'un autre, il n'a pas de droit 
~ur le terr.ain, de sorte· que si les arbres, se dessèchent, il ne peut 
pas en. plante;r d'autres à leur place .• C~;pendaJit si un individu 
;vend le ehamp et se réserve. deu; arbres, le vendeur a droit sur le 
:terrain. Il a ce droit mêJne d'après rabha Akiba, qui dit que 
-celui qui :vend .un champ, en gardant la citerne, n'a pas le droit 
.de passer par ce champ pour arriver ~ sa citerne, car l.es ven
.de.tus vendent les ,ehoses largement. En effet, il y a une dijfé."!" 
renee entr.e ces de1.1x .cas. Le puits Jle subit aucup. dommage 
d~ns-le terrain, le v.endeur était donc sûr que, même en ne se ré..
ser-vant aucun .droit ~ur le bâtiment, il possédera, toujowrs dans 
cet. endroit un rés.e:rvoir d'eau. Les arbers, au contraire, s'épui"!" 
sent [se dessèchent] dans le .champ; le vendeur est donc obligé 
de se réserver un droit sur la. pa,.rtie du terrain_ q:ui est néces
~.~J"e aux arbres .; autrement l'acheteur voudr~it .profiter de l'oe
easio;n du desséchement des arbres pour s'en débarrasser, en 
dis.ant au vendeur : Arrache tes arbres et va-t-en, et il ne le 
laissera pas en )?~anter d'autres à l~ur place [11. 

· fll Le Ras~hbam l'interprète av.trement [v. plus haut> p. 112]. 
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MISCHNAH. 

Fol. i 3) .. Si un individu vend un navire, il a compris· 
dans la vente. le mât, les voiles et tout ce qui est néces
saire pour la in~rche ; mais il n'a pas c.ompris dans la 
vente les esclaves qui le conduisent, ni .le bagage. S'il 
dit qu'il vend le navire avec tout ce· qui s'y trouve, toutes 
ces 'choses sont vendues [ 1 ]. 

GHEMARA. 

FoL 75). ·Rab dit: Sil'on achète un navire, il suffit que l'ache~ 
teurfassefaireun petit mouvement au navire pour rendre la vente 
irrévocable [ce petit mouvement est considéré comme une· meschi
khah). Samuel dit: Il faut que le navire entier change de placé, 
e'est-à-dire que la place occupée par le navire soit entièrement 
abandonnée-, ou que l'extrémité du navire arrive là où se trouvait 
l"autre extrémité. 

Question.- ll. paratt que le désaccord qui existe en~re R.a~ 

~t Samuel est le même qui existe entre les deux thanaïm sui
vants. Car on lit ailleurs: On fai~ l'acquisition du gros bétail par . . 
la messirah [2], celle du petit bétail par la meschikhah. Com-
ment fait-on la messirah ? L'acheteur touche sur l'ordre du ven
deur l'animal par la patte, par les poils, par là selle ou par le 

rt 1 Le Raschbam dit [fol. 74, recto] que Rabbah, fils de Bar Hanah, s'ap
peiait Abba, le mot Babbah étant abrégé de rabbi Aoba ; de même que BcW
bina est abrégé de rabbi Abina. 

l '2] 111~1ura.h ~ J'action de livr~r, du verbe mast ar, li v rer. 
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sac: qU'il porte,:.par le ·mor~ qu'il a entre ses dents, pu p~r là 
cloche. d.~· son· cou, · et la ·., vente devient irrévocable .. Comment 
f&it.:on la meschikhali du petit. bétail 'l L'acheteur appelle, ·sur 
r ordre du vendeur' l'animal qui vient vers lui, ou il le frappe, 
stir l'ordre du verideuT, avec un bâton, et cet animal court devant 
lui. Aussitôt que l'animal a, par -suite de son appel ou de son 
bâton, remué la ·patte, la vente est irrévocable. Rabbi !hé ou 
rabbi Aha dit_; n faut que l'animai ait remué les quatre pattes. 
ll paratt donc que Samuel adopte l'opinion ·de rabbi Aha, et Rab 
adopte celle de son collègue. 

Réponse.-Rahpeut s'accorder même avec rabbi Aha; car un 
animal qui ne remue qu'une patte reste en place; il n'en est pas 
·ainsi d'uri navire, si une pàrtie change de place; le navire entier 
à. changé de place. Samuel peut dire à son tour qu'il s" accorde 
même avéc le collègue de rabbi Aha; car un animal qui remue 
une patte va remuer les autres; il n'en est pas ainsi d'une chose 
in~nimée: 

A·utre question. - On lit dans une beraïtha : 

Fol. 76). On fait l'acqu.isition d'un navire par la meschikhahet 
·ce.lle des actes par la messirah. Rabbi Nathan dit: On fait l'ac
~isition d'un navire par la meschikhah, et celle des actes par 
un acte (si un individu vend des actes, il faut qu'on écrive un 
acte de vente; quand l'acheteur reçoit l'acte de vente, les actes 
achetés lui sont acquis]. On voit donc que rabbi Nathan et son 
·éollègue disent tous les deux que l'acquisition d'un navire se 
fait par la rneschikha~. Quelle différence y a-t-il entre eux, si 
ce n'est que l'un adopte l'idée de Rab, et l'autre celle de Samuel? 

.. 
Réponse.- ll n'y a aucune différence entre rabbi Nathan et 

son collègue par rapport au navire; ils diffèrent entre eux .seule
ment pour l'acquisition des actes. te désaccord qui existe entre 
rabbi Nathan et son collègue est le même qui existe entre Rabbi 
et ses collègues. Car on lit dans uné autre heraïtha: ·on. 
fait l'acquisition des actes par la messi'rah, c'est l'op~nion de 
Rabbi. Les autres docteurs disent qu'il faut deu~ actions pour 
rendre la vente ~es actes irrévocables: il faut une messirah, c'est-
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l-dire que le·vendeur remette à l'acheteur les actès qu;il lui vend·, · 
· .et .il faut en outre qu'il écrive un acte de vente; si l'on a êerit 
l'acte de vente, mais s'il n'y avait pas de messirah, ou bien s'il 
y avait messirah, mais si l'on n'• pas écrit l'acte de vente, ra.~ 
eheteur n'a pas acquis les actes aeheté_s. On voit donc que r~bi 
Nathan est d'aceord avec les collègues de Rabbi, et le eollègue 
de rabbi Nathan adopte l'idée de Rabbi; ou plutôt les deu~ be
raithoth ne citent que les opinions de Rabbi et de rabbi Nathan; 
seulement dans la première rabbi Nathan e&t nommé, et Rabbi 
n'est pas nommé.; dans ladeuxième_ç'est Rabbi qui est nommé, · 
mais au lieu de nommer rabbi Nathan on emploie l'expression 
<c les,docteurs disent >>. 

Question. -Si dans la premièrë beraïtha c'est Rabbi qui est 
l'adversaire de rabbi Nathan, Rabbi admettrait donc.. q1,1'on fait 
l'acquisition d'un navire par la meschikhah. Pourquoi n~ dit-il 
pas par la messiràh? Car on lit dans une autre beraïtha: .On fait 
l'acquisition d'un navire par lamessirah, c'est l'opinion de Rabbi; 
les autres docteurs disent qu1 on n'en fait l'acquisition qu'en faisant 
l'acte de la meschikhah, ou en louant sa place [si on loue la place 
de l'objet qu'on veût acquérir, la plaee louée est temporairement 
le domaine da l acheteur, c1est donc comme si l'objet acheté 
avait été porté dans la maison de l'acheteur, et la vente devient 
il'révoeable J. 

Réponse.- Dans la. dernière bera1tha où Rabbi dit qu'on 
fait l'acquisition d'un nayire par la m.essirah, il parle d'~n cas 
où 1~ n"vjre se trouve dans un fleuve qui est ~n lieu publie [~r 
la meschikhah f~te dans un lieu pqblie n'a a:ucune v~e1c1r, c'~st 
pourquoi Rabbi veut qu'on fasse l'acquisition par la messirah]. 
D•ns notre beraïtha où Rabbi dit qu'on fait l'acquisition d'un 
navire par la meschikhah, il parle d'un cas où le navire se 
trouve dans une impasse [1], où la meschikhah a une val~ur. 

(I) t-e texte dit limta qui, 4'après le Raschbam,. est une impasse, un~ petite 
rue qui n'est ouverte. que d'un côté, ou un petit espace entre les maisons qu1 
"'ouvre dans la rue, destiné surtout à l'usage des propriétaires de. ces maisons 
[v. p. 20i]. 
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Question . .._; Gom-ment peut~on dire que la dernière .beraïtha 
parle d'un cas 'OÙ· te. ~avi:r~ se tr.ouve dans ùn lieù public? Les 
autres doetèurs disexn, d'après cette·hera.itha; qu'on ne peut faire 
l'acquisition du ·na~ire qu'en louànt sa place ou éii fais~nt !"acte 
de meschi/#l,aht .. S'il s'agjt .d-'un lieu public, qtd pourra le lotier? 
La meschikhah •-t-elle tine· valeùr quand eHe est faite· dans un 
.lieu public? N·ous ~3/vons qù' Abayé et Rab ba ont· -dit tous les 
deux que par la messirah on fait l'acqui~ition d'un objet dans 
UD: lie~ _:p-ublic ~t da~s un domaine qui n'appartient ~i au ven.:. 
deur, n~ à l'~ch~teur, mais à une tierce personne; par la me
schikhah on fait l'acq~isition dans une impasse et dans un do
m~ine qui -est co~mun au vendeur et à l'achete~r; par la 
!uJ,gbahah, l'élévation, on fait l'acquisition· partout [1]. n en 
résulte qu'on ne peut p~s faire l'acquisition d'un o.bjet par la 
rneschikhah dans-un lieu public. 

(lJ Le motif de- ces dispositions me sernble être le $Uivailt : Là vente impli
q~e· trois ic:Jées~ .$~.voir: le vendeur abandonne ses-droits au profit de racheteur ~ . 
l'acheteur devient propriétaire, enfin l'açbeteur fait usage de l'obje~ acheté, çê 

qui est le but cie l'aehà.t. Ces trois idées sè manifèsiènt par trois àctioils dti
férénLes, qui 1~ représ'eiiterit et qui s'ont pour ainsi dire leurs $ymbole~. Là 
prtSmièr~· ·Idée s'exprimé pa-r la me11irah, qui es.t son s-ymbole 1 le· vendeur 
remet l'objet à l'acheteur, ce qui- signifié l'abandon de ses droits au profit de 
l'acheteur. Cette action ne se fait que dans un endroit appartenant au public où 
la meschikhah .n'aurait pas de valeur, autrement on préfère ia rneseh{khah. [La 
tWtuirah Ii'â. · pas· de v'àleur dans l'endro'U où· i'on ntest pàs dans l'uscige de 
l'ëmployér•]: · 
La. deuiiè~e· idéé sr~xpri-PJ,e par la meschikhah,- l'acliéteur attire l'objet v~r! 

soi, c~ qui ~ig.:p_ifie qu'il. prend l'objet ,PQU~ le garder chez soi cQmme toutes 
ies choses qui sont sa propriété : ainsi la meschikhah ne peut pas avoir cetfe 
signifiçaiion, si l'acheteqr est dans un endroit appartenant au pubhè ou à un 
étrangët. La: mérchik'hah rié peut donc être le symbole de l~appropijaiion dè 
l'objet que quand eue· a liëu chez: l'acheteur, oü au moins dans un· endroit qui 
lui; est ·comm"'n avec le· :vendeur ou avec-.un autre-,. ou dans une impasse· ·OW il 
demeurer; car dans tous ces endrQits il ~ l'habitude de mettre les objets qui 
sont sa proprié~é, mais il n'a pas l'habitude de les mettre dans un endroit 
appànenant· au puime· o&î it ûn· étranger. · 

Erifin la tr~isième idé~ ·.s'exprime· pàr la. hdgbtJiu:zJ;,~ ·l'élévation; l'acheteur 
élève et porte l'objet, ce qui sigQifi·e qu'il tait de l'objet l'usage qu'il. veut en 
faire. Ce symbole de l'usage,. qui es·t le but de l'achat, a plus de valeur que les 
deux autres; il est valable partout, car partout on .fait usage de sa propriété·. 
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Réponse. - .Les autres. docteurs veulent dire :_On ne ·p·~ut 

faire l'acquisition d'u navire que ·si on l'amène .dans une jm
passe ; si le -navire se trouve: dans le domaine du vendeur, l'ache
teur' ne peut en fair~- l'àcquisition qu'en louant .s& place.: 

Question!.·--- TI paratt. qu'Abayé et R.abba, qui disent ·qu'on 
peut faire l'acquisition d'un objet par la messirah dans un lieu 
public, s'appuient seulement sur Rabbi, mais ils ne sont pas 
d'accord avec les autres docteurs. 

Réponse. -Rab Asché répondît : Les autres docteurs sont 
d'accord avec Rabbi, qu'on peut faiJ;:e.l'acquisiiion ·d'un objet 
par la messirah dans un lieu public. Mais toutes l,es actions 
que l'acheteur peut faire pour acquérir l'objet acheté, la messi-_ 
'rah, la meschi/di,ah, l'élévation, n'ont de valeur que si le vel:l
deur lui dit de les faire. La beraïtha pJl.rle d'un cas où le ·ven
deur a prononcé le mot de meschikhah, en disant à ·'l'acheteûr 
dans un lieu public :Va faire la meschikhah; dans ce casl~s col
lègues de Rabbi pensent que l'acheteur doit faire la meschikhah 
[comme elle n'a pas de valeur dans un lieu public, il doit 
amener le navire dans un endroit où elle a une· valeur, çomme 
dans une impasse] ' Rabbi pense que, le ve~d~ur lui .ayant dit 
de faire un acte valable pour acquérir l'objet, il peut faire l'acte 
qui a une valeur dans l'endroit où il se trouve, c'est-à-dire la 
messirah, puisqu'il se trouve dans un lieu public. 

Rab Papa dit : Si un individu vend .à un autre. un acte, par 
exemple, un acte de prêt, il doit faire un aéte de vente, dans 
lequel il éècira qu'il vend l'à.cte et les droits qu'il confère à celui 
qui le présente; autrement il ne lui vend que le parchemin. Si, 
dit le Raschham, l'acheteur réclame, en disant qu'il n'a pas 
.do11né tant d'argent pour acheter une feuille de parchemin,. le 
vendeur pourra lui répondre : Si tu as acheté une fèuille de 
parchemin trop cher-, annulons la vente (comme dans tous les 
eas où racheteur. s'est trompé sur la valeur d'un objet] [1]. 

Fol. 77). Amemar dit: TI faut adopter l'opinion de rabbi Nathan, 
qu'on ne peut pas faire l'acquisition d'un acte par la messirah 

[1] Le motjf donné par rab· Asché (p. 2011 me semble préférable~ 
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[c'est la variante des 'l'ho$eephoth]. Rab Asché demanda à A:m~ 
mar : Est-ce la ghémar.a··· [1] qui t'a donné cette idée, ou. le 
raisonnement:? Amem~r répondit que c'était la ghemar~ .. Mais 
rab Asché dit que la ·sebara, le r~isonnement, ·donnerait aussi 
cette idée, car il y a une grande différence entre un acte et un 
·objet qui a une valeùr par .lui-même. Quand on vend un objet, 
··par exemple, un navire ·ou une vache, on peut en faire 1' a~uisi
_tion par la messirah ; le vendeur remet le navire à 1' acheteur;, en 
lui .disant : .Prends-le pour l'acquérir, et l'acheteur prend le 
navire et il acquiert le navire. Mais quand on vend un acte, par 
exemple, un acte de prêt, !·acheteur prend !"acte, et il veut 
acquérir,. non pas le morceau de parchemin, mais les paroles du 
débiteur qu'il a écrites pour s'èngager au paiement de la dette; 
il prétend les acquérir parce que l'acb_eteur lui a dit, en lui re
mettant l'aote :Prends-le pour acquérir ce qui est écrit dans 
l'acte : 01' on ne. 'peut pas faire l'acquisition des paroles par 
d'autres paroles, c'est-à-dire on ne peut pas acquérir par les 
paroles du vendeur [les paroles : prends-le pour acquérir ce qui 
est écrit] les droits résultant des paroles du débiteur. En d'au
tres termes., il ne suffit pas, pour vendre un acte, de le remettre 
à l'aoheteur; on ne yend pas un acte verbalement; il faut écrire 
un acte de vente. 

Question. - Comment rabAsché peut-il dire·qu'onne vend pas 
un acte verbalement? Rab bah, fils d'Isaac, dit au nom de l{ab : 
On distingue deux cas concernant racte de vente: si un individu 
dit à deux témoins :Faites l'acquisition du champ pour l'ache
teur [2], et écrivez-lui un acte de vente, ·et ~i les témoins ont 
·fait l'acte de prise de possession [3] pour faire racquisition du 
champ au. profit de l'acheteur, le vendeur ne peut plus annuler 
la vente, mais il peut refuser de donner à l'acheteur l'acte, tant 

[1] Le mot ghemara, opposé à Bebbara, raisonneinént, veut dire enseigne
ment transmis par tradition-. 

[2] Le Raschbam dit qù'il s"agit d'un acte de dori, et non pas d'un· acte de 
vente; mais rabbi Hiya, fils d'Ahin, parle évidemment d'une vente, et il est 
probable que Rab parle aussi d'une vente. . 

[3] Le Rasehbam parle d'un kinjan; le mot du texte ~ekhou indique presque 
toujours prise de possession. 
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q~e les l6tttuins né le lùÎ ont pù· remiï. Si ;}e vendeur· a dit aux 
témoins ·: Faîtés· l'tèqüisitlon ·du champ1 poür ~crire plùs ta·rd 
raete de vente, et si lés ·téxnoins ont fait raequisition; tant que 
l'aetë n'a pas été rèmi&ll'iièhéteur1 le ·•«mdeur· p·eutj ·Iion-seule
Iilent rèfiisét: de donnèr l'iêtè,- mài& aussi. an.nule:r la velite~ · car 
ayant dit : Fàités l'aeqttisîtion po~~ écrire racte, il ne- voulait pu 
l'acquisîtion sEL:iilt a~të, êe. qui iillplique qq'il poutn refuser 
la vent-e, tant qu'ii pwm rèfùsel' l'acte .. 1\ab Biya; fili d'-t\}>in; 
distingue ·aU nom· de' rab Hoünâ trais .cas:, s&voir·: deux qu'on 
'Vient de mentionner, et le troisième, !JÎ l'acte a été écrit d'avance, 
aussitôt que l'ache·ttlür a aëqüisle champ, ractè lui appartient. 
Car, qüand ùti aèhèteur veut àèquérir· un immeuble et un ·mèuh'Je; 
il péut se ·eolitèlif-ét de fàite l't;ëtiëJn prescrite: pour· l',equisitiôn 
de l'immeuble pout aéqtiêtir en même tem.ps le meuble. Si doné 
l'aéte èSt aéj-à .é-crit, l'àëhétéU·r peut Bé cbn:teilter de t'tite l'acte 
de priëé·èii possèsè'ion dù chàmp, pout acquérir à la fois le ·champ 
et l~àéte d~ vènte. On voit donc iei que l'acheteur peut acquérir 
vèrhalement J'aeté de venté' [1]. 

. . 
Réponse. ...__ Le cas de· :rabbi Biya,. fils- d' Abin, ne .res~e~le 

pas à ~lui -de rab Asché. Dans. l~ premier cas l'ache~eur acquiert 
. l'acte agab, avec [2] l'immeuble. Nous sav()ns que les pièces de 

monnaie ne peuvent pas être acquises par le Kinjan,. cependant 
on peu t'les acquérir ag ab [avec 1 un immeuble, coniine rab Sa
muei, fils d'Aha, a aèquis l'argent de ràh Papa âgab [àveêJle 
seuil de sa maison. 

. liiS(:ÎfN.AH. 

Si un individu dit qu'i;l vend un karon; il a vendu la 
. 

• • •• ~ . · • • • • • .. • • • t • ' • .. • 0 • • . .... .. 

[1) Lés Thos~éphoth disent àvée I'àisoil' qù''if: y a une' gran dé· 4ilrér:ériè~· entre 
fe èas dé' ra;blJi Hiya, fris d'A:bin, où· l'acheteur faH· Vaequisition d'un ~te-éerit 
pour lt1i, ét celui de rab Aaché, où l'acheteur veut acquérir un aete é~rit pour 
d'autres personnes. Leur réponse n'est pu si ~onne· qu~ 1a q.uestion·~ Jl vaut 
mi~ut dii'ë, eomm8' lea Thossephoth eux-m«m·es éfiselit~uven~, que la ghe·tpara 
aurait pu répondr'é· qù.'il y a une dUI'érenee entré ces dettt cü,. ~~)ais· qu'elle 
donne une autre réponse, qui est aussi bonne. 

[2] Agob, ptimitivement • sùr le d<* •, puis atfiché à quelque. éhose,. sur· 
quelque chose, en quelque chose ; agab orha, en chemin ; agtib-aï, chez moi. 



PÉâE~ V. 203 

voiture -et non p~s les ·mulets; s'il a. dit qu'il vénd lès 
inulets, il .n'a pas .èompris dans la vente la voiture. S'il 
dit qu'il ·vend un tzemed, il a yendu le joug et non pas 
les bœufs; s'il a dit q-u'il vend les ~œufs, il n'a pas vendu 
le joug. bhhi Jo~da~ dit : Il faut voir à quel prix il a 
vend ti le tzemed; s'il l'a vendu pour 200 zouzes, il est 
évident qu'il a compris les bœufs dans la vente, car on 
ile ~onne pas 200 zouzes poüi' le joug seul. Les aütres 
docteurs disent: Ce n'est pas le prix qui doit prouver ce 
qu'on vend, c'est la parole du vendeur. 

GHEIIAl\A. 

Fol. 78). Question. -Si l'acheteur a donné 200 zouzes pour 
le tzmned1 et ~i le vendeur ne lui donn~ que le joug qui a peu de 
valeur, pQurquoi ne peut-il pas annuler la vente, pour fraude ou 
.pour erreur sur le prix? 

Réponse.- L'acheteur peut en effet annuler la ventet mais 
il ne peut pas d'après les collègues de rabbi Joudah forcer le 
\Tendeur de lui donner les bœufs. Ou bien peut-être que le ven
deur peut dire à !"acheteur : Tu ne peux pas prétendre que je 
t'ai t~ompé sur le prix, car personne ne peut croire qu'un joug 
ait une si grande valeur: tu as donc· voulu me faire un cadeau. 

IIISr.BNAH. 

Si un. individu vend un âne, son harnais n~est pâs 
compris dans la vente. Nahoum le Mède dit que le· har
nais y est compris. Rabbi Joudah dit que cela dépendait 
de la maniè~ dont le vendeur· s'est exprimé. 

GHEIIARA. 

' Oùla dit j, La divergence d'opinion q\Û e~ste entre Nahum. et 
éelui qui le précède,; porte sur les chos~s :qu'on met sur l'âne 
.seulem~nt quand il est chargé ; car N ahulll· pens·e qu'un âne est 
~estiné à être. chargé,. et son adversaire pense qu'on -ac~ète un 
âne plus souvent . pour monter sur lui. Mais Nahoum .et son 
adversaire sont tous les deux d'accord entre eux que les· choses 
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qu'on met sur l'.âne quand on monte sur lui sont COlUprises dàns 
la vente [1 ] ~ 

JllSCBlfA.R. 

Fol. 81 ). Si un individu achète .deux arbres dans le 
~hamp d'un autre, il n'a pas acquis· autour d'eux le ter
rain. Rabbi Meyer dit qu'il a acquis. le ~rrain. Sj les 
branches s'étendent beaucoup, le. propriétaire du champ 
n'a pas Je droit de les éouper; ce qui sort du tronc 
appartient à r ache~ur des arbres ; ce qui sort' de la 
racine appartient au propriétaire du champ; si les 
arbres se dessèchent, l'acheteur n'a pas le droit d'en 
planter d'autres· à leur pl~ce. 

S'il a acheté trois arbres, il à acquis le terrairi'·qui leur 
est nécessaire; si les branches s'étendent au delà de ce 
terrain, le propriétaire du. champ peut exiger qu'on coupe 
ce qui dépasse le terrain de l'acheteur. Ce qui sort du 
tronc ou des racines appartient à 1 'acheteur; si les 

·' arbres se dessèchent, l'acheteur a le droit d'en .planter. 
d'autres à leur place [ 1 ]. 

:MISCHNAR. 

Fol. 83). Si un individu dit qu'il vend de bon froment, 
et. s'il se trouve qu'il est mauvais, l'acheteur peut annuler 
la vente; si le vendeur dit qu'il vend de mauvais fro
ment, et s'il se trouve qu'il est hon, le vendeur peut ~ 

annuler la vente; s'il dit qu'il vend du mauvais ou du 
hon, et s'il se trouve que le frome~t est comme il l'a dit, 
aucun d'eux ne peut annuler la vente; s'il dit qu'il vend 
u:ne· sorte de marchàndise, et s'il se trouve que la mar
chandise est d'une autre sorte, le .vendeur ou l'acheteur 
peut annuler la vente; par exemple·, ·s'il dit qu'il vend lé 
bois d'olive et s'il se trouve que c'est le bois dl:lsycQmore. 

[1] Co qui suit ne renferme aucun principe nouveau • 
• 
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GH!I(ARA. 
- ., 

Rab Hisda dit : Un individu vend pour 6 maoth une mar-
chan~se qui n'en vaut que 57 plus tard le prix monte et la mar
chal}dise en vaut 8. Qui était.trompé d'abord? L'acheteur. C'est 
donc l'acheteur qui peut annuler la vente, ét non pas le vendeur. 

Fol. 8~). Rab Hisda dit ~ncore : Un individu vend pour 
5 mao th une marcha:ndise qui en vaut 6 ; plus tard le prix baisse 
et la marchandise n'en vaut que 3. Qui était trompé d'abord? Le 
vendeur. C'est donc le ve~deur qui peut annuler la vente, et non 
pas r·~cheteur. 

MISCBNAH. 

Si celui qui achète les produits du champ ou des fruits 
a fait l'acte de 'l'ltteschikhah, quoiqu'il ne les ait pas ... ~ 
mesurés, il les a acquis; s'illes a mesurés, mais s'il n'a 
pas fait l'act~ de mescldkhah, il ne les a pas acquis. Si 
racheteur est intelligent, il peut louer la place de la 
marchandise, car alors la marchandise lui sera acquise, 
parce qu'elle se sera trouvée dans son domaine. Si un 
jndividu achète du lin, il doit le soulever ou le déplacer 
pour l'acquérir. Si le lin n'était pas encore arraché de la 
terre, il peut 1' acquérir, s'il en arrac.he un peu [la 
ghemara va l'expliquer J. 

GHEMARA. 

Rabbi Assé dit au nom de rabbi J ohanan : Si la marchandise a 
' 

~té mesurée et mise dans la simta [1], l'acheteur l'a acquise. 
Rabbi Zèra demande à. rabbi As~é : Peut-être que tu as entendtJ 
r~bbiJohâ.nan dire que l'ac~eteur a acquis la marchandise, si on 
l'a mise dans la corbeille de l'acheteur; car sans cela l'achet~ur 
ne peut pas l'acquérir par sa position dans la simta, qui n'est 
pas .une plaçe appartenant spécialement à ~'acheteur. Mais rabhi . . 

[1] .Simta est une impasse ou un espace entre les maiso~, qui est o•!vert 
dans la rue ; il est destiné surtout à l'usage des propriétaires de ces maisons, 

• 
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Assé répondit: Cela va sans dire; rabbi Johanan voulait nous 
apprendre que l'acheteur l'acquiert dans la simtd même quand 
elle n'est pas dans sa corbeille. · 

Question. - Rabbi Zéra a-t-il accepté on non l'idée de rabbi 
Assé, que l'acheteur acquiert la marchandiRe placéedanslasimta, 
sans qu'elle ait été mise dans sa corbeille? 

Réponse. - U paratt que rabbi Assé avait raison, c~r rabbi 
JaJl~i av,ït.ditau nom de Rabbi: ~es associés qui possèdent une 
ço'Q.r en comJnun peuvent acquérir les marcha~ dises qu'ils achè .... 
tent l'un de l'autre, si ces marchandises sont placées dans la 
cour qui leur appartient en commu~. TI est probable qu'il s'a· 
gît ici d'un cas où la IIlarchan<lise n'a pas été mise dans la cor
beille de l'acheteur; cependant elle. est ~cqu,ise à l'aëheteur, parce 
qu'on l'a mise dans ta cour qui lui appartient en partie·J il e~ est 
évidemment de même, si elle est mise dans la simta, qui est 
comme une cour commune à l'acheteur et à ses voisins [1]. 

R~plique. - Rabbi Janaï parle petit-être d'un cas où la mar
chandise a été mise dans la corbeille de l'acheteur. I~ est même 
probable qu'il en soit ainsi, car rab Jacob dit au ~om de rabbi 
J ohapan que, si la marchandise a été mesurée et mise dans la. 
sunta, elle n'est pas encore acquise à l'acheteur.. Ceci est en 
contradiction avec l'idée de rabbiJanaï. Il faut donc admettre que 
rab Jacob parle d'un cas où la marcchandise est à terre, et rabbi 
Janai parle d'un cas où la marchandise est mise dans la e.o:r
heille de l'acheteur. 

Question contre rabbi Assé.--Notre mischnah dit : Si l'ache· 
teur a mesuré les marchandises, mais s'il n'a pas fait l'acte de 1.~ 
meschikhah, il ne les a pas acquises. La misehnah parle évi
demment d'un cas où les marchandises on.t été· mises dans la 
s.imta, .et èlle dit que l'acheteur ne les a pas acquises, si ell~s 
n'ont pas été mises dans sa .corbeille. :_ Non, elle parle peut~ 

~tre d'un cas où elles s.e trouvent dans une place publique. -

Ill~ flaschbam dit que rabbi Johanan était le disciple de rabbi Janaï. 
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O'e~n bU.,potJsib.le· i ~1; .~i 1~ roiseb.Pah.. p.:r,l~t d.'-une place pu
.bli(Jll~,. ~o,UtJIÏ~~t ~lJ!&Ï~·~ll~ pq dke. <pJ.e !"acheteur a. acquis 
les m~çh~dis~~;. tJ~it= ~, fàh 1~ mes.rAikfl;ah? La 'flleschikhah n~ a 
pas ~~ valeur, ~i on la fait d~ns ~ne pl~ç.e publique. Car Ab
bayé et R!lbba.. oqt dit to~s le!;' de1,1x : On ~ç~jert l'objet ~ch~té 
llar la messirah dans une place publique et d~ns une cour qui 

.. appartient à une tîérce personne. On l'acquiert par la meschi
khah dans la sitmta ou dans une cour qui est commune à. l'ache"'! 
t-eur et ·au vendeur. 0n l'acquiert par le soulèvementpartout 
(v. plus haut p. 199). ll en résulte qu'on ne peut pas acquérir 
un objet par la· meschikhah dans une· place publique. 

Répon$e. - N QJre Inischn~h parle peut-être d'une place pu• 
bJiq.\l~, et elle veut dire. qQ.e l'acheteur a acquis les marchan-
4j~es,. s'il les ~ ~tlirée~· de 1~ place publique dans la simta. -
CQmmeJlt. ~lors 1~ mi8elmah peut-elle dire: Si l'acheteur est in"" 
telligen.t [~j les marçh~ndi~~s ~ont trop lourdes pour les remuer], 
il p~ut lotJer la pl~ce où ell~s se trouvent? Si elles se tro11vent 
d$n~ Ull.e place p~l>liqu~, de qqi peut-il la louer? - La misch
n.$h ·v.e1,1t dire : Si le~ marcb~J;ldise& fJOpt chez le vendeur, il peut 
louer la place. 

Fol.. 85). Rab et SaD)uel disen~ tQ:us les deux : Si on met la 
marchapdise dan$ le s~c 9'U dans la corbeille de l'acheteur, cet 
Qbjet d~ l'~chete1,1r ~~jert à l' ~çb~t~ur la marchandise qu'il ren
ferme partout où il se trouve, ~xcepté dans une pl~ce publique 
[c'est-à-dire partout où l'achet~u;r a le droit de mettre son sac, 
sa corbeille, etc., comme dans la simta ou dans une cour qui lui 
est commune avec une autre personne; si on y met la marchan
dise, il l'a acquise comme si on l'avait mise dans sa mais.on; 
mais si Qn mét la marchandise dans son saé et que ce .sac se trouve 
dans une. place où H n'a pas le droit de laisser le ~ac, on ne peut 
pàs la. considérer comme se trouvant dans sa maison, et il n'a pas 
acquis cette marchandise]. Rabbi J ohanan et r-abbi Simon, fils· 
de· Lakesch, ont dit tous les deux que· l'acheteur acquiert la 
marchandise mif:Je d·ans son sac même dans une place publique. 
Ra·h Papa dit que rabbi Johanan et rabbi Simon, fils de Lakesch, 
indiquent la sinnta qu'ils appellent place publique, maiS. non, 
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pas la rue. Il est probab~e que ·rab. Papa. ·a J"&ison. . Càr rabbi 
Ahouhou dit au nom de rabbi Johânan: Si la marchandise' est 
mise dans le sac de l'acheteur, elle lui est aéquise danst~s les. 
endroits où il a le droit de le laisser. Il -en résulte ·qu'elle-n'est 
pas acquise: dans la rue, où il n'a pas le ·droit -de· laisser son sac. 

Question contr.e Rab et Sœmuel. ~On lit d$.ns une heraïtha: Il 
y a quatre cas diŒére~ts dans le,s ventes. . 

t•r cas·. - Un individu vend du vin à. un autre; un. étr•nger 
prête son tonne,u, pour que .le vendeur y mesure-son vin et que l'a
cheteur_ le garde chez lui dans ce toniïeau. L'étranger a donc. 
prêté son tonneau au vendeur et à l'acheteur: au premier, jusqu'à 
ce quela mesuresoitremplie; .à partir de èe.moment ille prête à 
l'acheteur qui y gardera le vin. La vente se fait chez l'étranger 
ou dans un endroit publie. Dans ce cas, le vin appartien~ au ven
deur tant que la mesure n'est pas remplie [eat jusqu'à ce' moment 
le tonneau est prêté au vendeur ; e' est comme si le vin se trou
vait alors dans le tonneau du vendeur]. A partir du moment où la 
mesure èst pleine, le vin est acquis à. l'acheteur [car à partir de 
ce moment le ionneau est prêté à l'acheteur : c' èst donc .comme 
si le vin se trouvait dans son tonneau]. 

2' cas. - Tout se passe comme dans le prémier cas ; seulement 
on mesure le vin dans les tonneaux de l'acheteur. Dans ce cas le 
vin qui est versé dans ces tonneaux est acquis à l'acheteur [1] • 

. 3• cas.- La vente se fait d~ns la maison [ou dans le domaine] 
de 1'-acheteur. Dans ce cas, au~sitOt qu'on est convenu du prix, le 
vi~ est acquis à l'acheteur. 

4:' cas. -La vente se fait chez le vendeur ou chez un gardien 
chez lequel le vendeur l'a mis en . dépôt. Dans ce. cas, le vin 
n'est acquis à l'a~heteur que s'il fajt la hagbahah, le f;JOU}ève
ment, ou s'ille roule hors du domaine du vendeur, 01,1 si le gar-

[1) Le texte s'exprime autrement, .il elit : • Les tonneaux appartiennent au 
vendeur ou à. l'acheteur.; mais il est évident que la beraïtba veut surtout nous 
apprendre que, s'i~ appartiennent à l'acheteur, le vin versé lui est acquis; mais 
elle n'a pas besoîn d~ nous apprendre que, s'ils appartiennent au vendeur; le 
vin verié n'est pu acquis à raeheteur. 

-
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dien donne (sur l'ordre du vendeur, dit le Raschbam] à l'acheteur 
une place pour le tori~~a~, ou si l'acheteur loue la place du ton
neau [1]. 

· La beraïtha dit donc, dans le deuxième cas, que le vin versé 
dà.ns les tonneaux de l'acheteur lui est acquis, quand la vente 
se fait chez un étranger ou dans une place publique, par consé
quent elle n'est pas d'accord avec Rab et Samuel. 

Réponse. - La beraïtha parle de la simta ou d'une place ap
partenant en commun au vendeur et à l'acheteur. 

A utf'e questio1t. - Rab Schescheth demanda à rab Houna : 
Si la marchandise est mise dans le sac ou dàns la corbeille de 
l'acheteur qui se trouve dans la maison du vendeur, est-elle ac
quise ou non à l'acheteur? 

Réponse de rab Houna.-On lit ailleurs: Si le mari, au lieu 
de donner la lettre de . divorc~ dans la main de sa femme, Ja met -
sur le vêtement qu'elle a sur elle 011: dans son petit sac à ouvrage, 
la femme est divorcée. Or, une femme n'est divorcée que si elle 
reçoit la lettre de divorce dans la main, ou si la lettre lui est ac
quise, et l'acquisition de la lettre de divorce se fait par la femme, 
de la même manière· que celle de l'objet acheté se fait par l'ache
teur. Si donc·lalettre de divorce mise dans le sac de la femme, 
s~ trouvant dans la maison du mari, est acquise à la femme, la 
m~rchandise mise dans le sac de l'acheteur doit être également 
acquise, même quand il se trouve dans la maison du vendeur. 

Réplique. -Rab Nahaman répliqua: Pourquoi veux-tu tirer de 
ce passage des c.onclusions qu'on a cent fois réfutées? Rab Jou
dah dit au nom de Samuel que ce pas~age parle d'un sac que 
la femme porte sur elle, et d'autres l'ont aussi expliqué •. 

Autre réponse. - On peut résoudre, le doute de rab Sehe
schetb dans un sens inver~e, en tirant la cqnclusion de la h~raï-

[1] J'ai réuni en un seul le cas où. la vente se fait chez le vendeur et celui 
où elle se fait chez le gardien. Le texte en fait deux cas; mais le Rascbbam 
d.it, qu'il n'y a aucune ditrérence entre ces deux cas, et qu'on peut les confondre 
en un s.eul. 
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tha sus-mentionnée [p. 208] que la marchandise mise dans le 
sac de l'acheteur ne lui est pas àcquise, s'il se trouve dans la 
maison du vendeur. Car cette heraïtha dit dans son quatrième · 

, cas : Si 1~ v~nte fi~ faü che~ 1~. v.endeur, 1~ ·vin n'e$t pas acqqis à 
l'~cheteur·, ~'il n'~ p~s fait la hagb.qhah, }e ~ou}èvement, OU, s'il 
n'a pas roulé le tonn~~u hors .dQ. dQm~ine d.u vendeur. Or, 1~ hé~ 
raïtha parle p~ohahlemept d'~n ~aff oQ. le topne~u appartient à 
l'acheteur: on peut donc en conclure que le vin mis dans le ton
neau de l'ac4etèur ne lui est pas acquis, parce qu'il se trouve dans 
le domaine du vendeur. 

Répli9ue. -Laheraïtha parle peut-être d'un ~s o.q le tonne~u 
appartient au vendeur. - Si dans le quatrième cas il s'agit d'un 
tonneau appartenant au vendeur, il faut admettre que dans le 
troisième cas, où la heraïtha dit ; Si la vente se fait dans la maison 
d~ l'acheteur, le vin 1~ e~t acquis, ~lle parle égalemen~ d'un ton
peau appartenant a~ vendeur. Co)llment le vin peut-il être acquis 
à. l'acheteur, s'il se ~rouve daus le tonneau du vendeur? -Dans 
le troisième ças, la heraïtha parle d'un tonne~u appartenaJ?.t .à 
l'Jl.che~e.ur. ~Comment peut-on dire que la heraïtha parle dan~ 
un caa d'un tonne~u appartenant au vendeur et qu'elle parle da.ns 
l'autre d'un tonneJl.Q. appa:rtenant à l'ache.teur, sans le dire expres
sém~nt? Peut-on le ~ous-entendre? Est-ce donc si certain que 
dans le qua~dème cas, où la vente se fa.it che~ le vendeur, on peut 
SQUt;~-en~endre que le tonneau appartien~ au vendeur~ et que dans 
le troj$ièm·e cas on :peut sous-entendre que le tonneau appartient 
;., l'acheteur? -On peq.t, en effet, le sous-entendre, car d'ordi
naire, quand la vente se fait chez le vendeur, c'est lui qui donne· 
les tonneaux, et qùand elle se fait chez l'acheteur,c"est l'acheteur 
qui donne ses tonneaux. 

Autre réponse. - Rabba veut résoudre le doute de rab 
Schescheth, en déçidant que la marchandise mise dans le sac 
de l'acheteur ne lui est pas acquise, s'il se trouve dans la mai
son du vendeur. Car on lit ailleurs : ù~ individu veut ven
dre l_!l. marchandise que ~es âniers Ol.l ses Ol.lVriers portent 
sur le dos; l'achet~ur a.~tire ces hommes et les introduit da.ns 
sa maison;· soit que le prix ~it été fixé, mais que la marchandise. 
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n'aii pas été mesur~e, .soit ·què tlâ marchandise ait ét~ mesurée, 
mais que le prix n'aii pas été fixé, le vendeur où l'acheteur peut 
annuler la vente. (Dans le premier ças, la vente n'est pas ·en
core faite, parce que l'acheteur n'a pas encore fait l'acquisition, 
puisqu~ le$ o~yrjers por~ep.t e~çore la m~:rchandis~ .SU;t" le dos; 
dans le deuxièm~ ~s, la marchaP.di~~ est d~poeée à te;rr~ 
dans la maison de l'ache~è1,1r7 m~is le prn n'est pa~ ~nco:re 
fixé; or, la marçh$-ndÎtH~ ne peut par aucu~ acte. ni dans au
cune circonstancé [qu'eH~ 5e trouve d~ll~ le sac d~ l'acheteur 
Qu même dans sa maison] ê~re acquise & J.'açheteU.:f, $i 1~ pr~ 
n'est pas encore fixéJ. · . 

Fol. 66) • .Si les ouvriers ont déposé la marchandise dans la 
m.aison de l'aêh~teur, et que le pri~ ait été fixé, la vente est irré~ 
vocable ; quoique la marchandise n'ait pas encore été mesurée, 
elle est acquise à !?acheteur par le fait d'avoir été déposée dans sa. 
maison; mais si le prix n'est pas encore fixé, quoique la marchandise 
ait été déposéê et mesurée, la vente peut être artnulée par le ven
deur- oa pu· l'acheteur. On dit donc ici que la marehàli.dise 
déposée d'anttlé ~&lao~ de l'acheteur lui est acquise, quoiqu'elle 
soit encore enfermée- .clçs le sac du vendeur. TI en résulte que 
le domaine dans lequel la ~•rchandise se trouve a plus d'im
portance·qu~ le sac dans lequel eUe-est contenue : par conséquent, 
la marchandise contenue dans le sac· de:racheteur ne lui est pas 
acczuise, s'il se trouve dans la m~ison du v~ndeur. 

Réplique.- On. n~ peut rien en conclure. S'ii ~st dit dans ce 
passage que la marchandise déposée dans la maison d~l'~cheteur 
lui est acquise, on parle, dit Mar~ fils de rab Asch~, d'u:Q.~· Jnar~ 
chan dise qui n'est pas enfermée dans un sac. · 

A ut're tréponse a~ doute de 'rab Schescheth. - Rabbina dit à 
rab A.eehé: On peut résoudre le doute de rab Schescheth d'aprês 
l~s ·paroles .de RaJ> et Samuel, qut ont dit tous les deux: Si l'on 
met la marchandise dans le sac ou dans la éorbeille de l'acheteur; 
l'objet de l'acheteur lui acquiert la marchandise partout QÙ il se 
trouve; ils veulent dire évidemment que la marchandis~ mise 
dans le sac de l'acheteur lui est acquise même dans la tp.ajson du 
vendeur. 
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Réplique~- Rab et Samuel p&rlent d'un eas où le vende~ 
dit à l'acheteur: Va acquérir la marchandise. Mais, s'il n'a pas 
prononcé ces paroles, il est douteux si la marchandisé lui est 
acquise, ~i non. 

On lit dans une mischnah : On fait l'acquisition des immeu
bles par l'argent (en payant le prix], par l'acte de vente, ou par 
la. hazq,kah [l'acte de prise en possessiop.]. Quant aux meubles, 
on ne peut, pas en faire l'acquisition par ces moyens, mais on 
~es acquiert par la meschikhah. On ··dit à ce propos [à Soura on 
l'a dit au ·nom de rab Hisda, à Poumbeditha. au nom de rab 
Khahana, d'apr~s d'autres, on l'a dit au nom de Rabha] que la 
mischnah parle des meubles qui sont trop lourds. pour être· 
soulevés; mais s'lis sont légers, de ~ani~re qu'il.._~st d'usage 
de les soulever, on ne peut pas en faire· l'acquisition.par la me
schikhah, mais par la hagbahah, le soulèvement. 

Question. - On llt dans une beraitha : Si la vent~ se.f~t 
chez le 'V~ndeur, la. marchandise ·n'est ~equise à l'acheteur que 
s'il en fait la hagbahah, le soulèvement, ou· s'ill'attire hors du 
domaine du vendeur, c'est-à-dire s'il f$.it la meschikhah hors 
du domaine du vendeur. n en résulte que les choses lég~res qu'on 
peu~ soulever peuvent être acquises par 1~ hagbahah ou par la 
meschikhah. 

Réponse. - Rab Nahaman, fils d'Isaac, répondit : La beraïtha 
·veut dire qu'on peut acquérir par la hagbahah les choses légères 
qu'on soulève d'ordinaire, ou, si les choses sont lourdes, <?n peut 
les acquérir par la meschikhah. 

· Question.- Notre mischnah dit que, si un individu vend des 
fruits [ou d'autres . produits du champ] à un autre, l'acheteur 
peut en faire l'acquisition par la meschikhah, quoique les fruits 
soient des choses légères qu'on soulève souvent. 

Réponse. - Il s'agit de grandes masses qu'on ne peut pas 
soulever; - s'il en est ainsi, pourquoi la mischnah ajoute-t-elle 
que, si l'on achète du lin, il .. faut le déplacer? Est-ce qu'il n'y a · 
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pas de grandes ~asses de lin? - Le lin est différent [le Ra
schham dit qu'on n~ fait pas deJgrandes masses de lin, mais il 
cite l'interprétation dë ra13benou Hanan el qui dit : On ne peut 
·pas fair~ la meschikhah du lin, c'est pourquoi il faut fa:ire la 
hagbahah, même quand il est en grandes masses]. 

Question. - Rabbina demanda à rab Asché : Comment peut
on dire que les choses qu'on soplève d'ordinaire ne peuvent pas 
être aequises par la meschikhah? On lit ailleurs : On fait l'ac
quisition du gro~ bétail par 1~ messirah, du petit par le sou
lèvement, c'est l'opinion de rabbi Meyer et de rabbi Simon, fils 
d'Elazar. Les autres docteurs ·dis.ent : On fait l'acquisition du 
petit bétail par la meschikhah. On voit donc que le petit bétail, 
qu'on soulève d'ordinaire, peut s'acquérir par la meschikhah. 

Réponse. - Il est diflicile de soulever le petit bétail ; c'est 
pourquoi on peut en faire l'acquisition par la meschikhah. ....; 

Rab et Samuel ont dit tous les deux: Si le vendeur dit à l'a
cheteur : Je te vends un kho'f' (mesure de 30 seah] pour 30 sicles, 
il peut annuler la vente, tant que 1~ dernière seah n'a pas été 
mesurée; ~~il a dit: Je te vends un khor pour 30 sicles, ou une 
seah par sicle, chaque s_eah qu'on mesure constitue une vente à 
part et elle est acquise à l'acheteur [par la meschikhah, ou par le 
sac de l'acheteur, etc.] 

Qu,estion. - On lit dans la beraitha sous-mentionnée [p. 208] 

que, si la marchandise est me.surée dans le tonneau de l'acheteur, 
elle lui est acquise, quoique la mesure ne soit pas encore pleine. 

Réponse. - La. beraïtha parle d'un cas où le vendeur a dit 
qu'il vend un hin [mesure de 12 logs] pour 12 sicles, ou 1 log 
par sicle, et le tonneau est gradué, de sorte que même avant 
que ce tonneau soit rempli on sait combien de logs on y a versé. 

Question. -On lit ailleurs : Si un ouvrier, qui peut gagner 
dans la saison de la récolte 4: denars par jour, veut s'engager à 

. travailler pour un denar par jour chez un patron qui lui donne 
son salaire longtemps d'avance) il est defendu au patron de con
clure ce marché, car c'est de l'usure. 
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Fol. 87). Mais, si l'ouvrier commence à travailler longt~mptJ 
aval\t la saison 4e la récolte, quand son travail ne vaut qu'un 
denar par jo~r, quoiqu'il continue le travail aq -~~Ille prix pe:q.
dant cette s~s()~, il :J16. fait rien de répréhen~Jihle. ~i o:q. ad~et
tait l'opinion de 1\~ e\ d~ Sam:uel qu~, si le ve:q.deur di~ qu'il 
vend un khor pour 30 sicles ou une seah par siele, chaque 
$éah èoiistitue une venté à part, ii faudrait ëompter àùssi 
pour l'ouvrier ehaqu~ jour à part ~ par eonséquent, s'il tràvàillè 
pëndàiit les jours de la récolte poùt ün dèttar, quand son oùmg~ 
ën vaut 4~ e'ëst de l'usürè. Poürquoi èst-cê donc permis~· 

Répon$e. - Rahh• répondit: Est-ee qu'on peut défendre l 
u~ o~vrier d~ baisser son salaire?~ fait donc une action permise, 
s'il comiPence à iravailler aussitôt qu'il reçoit ravance pendant 
que le travail ne vaut qu'un denar par jour, quoiqu'ille conti
iiùe au même prix-pendttnt la .saison de la ré~olte. S~ul~ment, s'il 
reçoit rargettf lofigtemps avant la récolte, èi s'il ne commëilèe 
le travail que pendant la récolte en baissant le prh:, cel~ ressem
ble trop à !'~sure. 

A :attre tp.restion • ...,. Notrè misehnih dit : Si le lin n'~tait pas 
enèorè· arraèhé de la terré, i~aelieteur patit 1~ aéquérir, i~il en arrit• 
che un peu. Goiiunent pèut-il en fàite l'aequisitibn, s'il ên 
arrache uii peti? 

Réponse. - Rab Schescheth répondit : La mischnah parle 
d'tin èas où le vendeùi' dit à l'àèhèteür : V' a faire un àète de 
prisè dë· possession du champ, ëil «Hachant ün pèü dè·lin, .te 
qui séràit ùtile au ehamp [quand on veüt faire l'acquisition d't~ii 
champ par un acte de prise de possessiQn, il fau~ fai;re un 
ouvrage utile au ch~mp]; alors tu aura~ fah l;aeqqi~ïtion tem
poraire d~ champ que je veux te prêter [l ], Îe champ sera: pour le 
moment ton domaine, et le lin te Sera acquis paree .qu'il se serà 
trouvé dans ton domaine; si donc l'acheteur arrache un peu de 
lin, le thamp lui appartient temporairement; et le Iin:7 qui se 
troùvé dans son champ, lui est àcquis1 

. (1] Cette interprétation est très-claire~qnt exprimée dans les ThossephoLh. 
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MISÇBN!H. 
- ··, 

Un in di vi du vend à ùn :tutre du vin ou de Phuile, et 
ia marchandise, après que le prix fut êonvenu entre lé 
vendeur et l'aèheteur; est devenue plus chère .ou moins 
éhère ; si la mesura n'à pàs encore été remplie·; la mar~ 
chandisé appartient ali vendeür [et ils peuvênt aJinuler 
la ventë]; si la mesüre est déjà remplie, la marchandise 
appartient à !~acheteur [et la vente est irrévocable]. S'il 
y a ün maréh4nd Întermédiairë entré ié paysàn produc
teur et le consommateur, et que le producteur ait mesuré . 
la marchandise dans le tonneau du marchand, ia mar
cha~dise versée dans son tonneau lui est acquise, et si 
le tonneau est brisé et si le vin ou l'huile s'est écoulé, 
c; est le marcliànd qùi en subii 1e dômmage. Quand un 
individu vend ce liquide, il doit ajouter à la mesuré 
3 gouttes; si le liquide s'est amassé a11 fond de la 
mesure après qüé le vendeur l'avait fait pencher, i1 peut 
garder ce liquide [c::tr l'acheteur y renonce]. Le bouti
quier n'est pas obligé d'ajouter les 3 gouttes [car .il n'a 
pas le temps, dit le Raschbam, il doit s'occuper de ses 
clients]. Rabbi 1 oudah dit : Le bputiquier n'est dispensé 
de éette obligation qùè le vendredi à la fin de ià journée 
[ ear dans ce moment, dit une heraïtha, il est très
occupé]. 

Question. -Notre mischnah dit: Slla mesure n est pas . encore 
re:JDplie, la marchandise appartient au vendeur 1 si elle est rem
plie, elle appartient à l'acheteur. De quelle mesure parle-t-elle? 
Si la mesure appartient à l'achete11r, tout ie liquide versé dans 
la mesure est acquis à l'acheteur [le raachbam rappelle ce que 
la gheniara a établi plus haut [p. 213], que, si le vendeur dit à 
l'ach~teur: Je te vends un hîn, mesuré de 12logs, pour 12· sîcles, 
oû un log par sicle; et s'il vêts~ lë liqüidë dans le hin gradué 
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qui appartient à l'acheteur, chaque log versé. dans ce hin est. 
acquis à l'acheteur]. Si la mesure .appartient au vendeur, la 
marchandise ne peut p•s être acquise à l'ache. te ur, quand. m~me 
la mesure aurait été remplie. 

Réponse.- Rabbi Ylaa répondit .qu'on parle d'tine mesure 
q\li n'appartient ni au vendeur, ni à l'acheteur, elle appartient 
au courtier [ou à une autre personne, comme dans le 1•r cas de 
la beraitha (v. p. 208)] qui a prêté sa me$ure au vendeur et à 
l'acheteur, au premier jusqu'à. ce qu'elle soit remplie, et au der· 
nier à partir de ce moment. Dans ce cas -la mesure est considérée 
comme appartenant au vendeur avant qu'elle soit remplie, mais 
à partir du moment où elle devient pleine elle est considérée 
comme appartenant à l'acheteur. 

" 

Question. -La mischnah ajoute : S'il y a un marchanq inter
médiaire... n en résulte que dans le 1er cas il n'y a pas de 
courtier. ~ 

Réponse. - Dans le premier cas le courtier n'a fait que prêter 
sa mesure et il n'est pas venu lui-même ; dans le 2' il est venu 

··' lui-même, pour acheter la marchandise du producteur et la vendre 
au consommateur. 

IIISCHNAB • 

• 
Un individu envoie son petit enfant, en lui donnant un 

flacon et un pondjon [1], pour qu'il aille acheter chez le 
boutiquier de l'huile pour un yssar [pièce de monnaie 
qui vaut la moitié d'un pondjon], le boutiquier verse 
dans le flacon de l'huile pour un yssar, et dorine à 

·l'enfant son flacon et un yssar; l'enfant casse le flacon et 
perd l' yssar. Dans ce cas, le boutiquier doit payer pour 
le flacon, pour l'huile et pour l'yssar [car il n'aurait pas 
dû les confier à un enfant, il aurait dû les envoyer par 

[1] Un pondjon vaut deux 1111ar1. Le Raschbam dit que les y11art étaient assez 
rares; on donnait des pondjon1, parce qu'on n'avait pas d'.yssars ; les bouti
quiers seuls étaient obligés de se les procurer. 
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une autre personne] ( 1 ]. Rabbi Joudah dit : ~e boutiquer 
est acquitté, car le père. de l'enfant l'a envoyé, pour qu'il 
prenne lui-même âu boutiquer le flacon d'huile. Les 
autres docteurs sont d' accord.a-yec rabbi Joudah que, si le 
boutiquier a laissé le flacon aux mains de l'enfant, il n'est 
pas obligé de payer la valeur du flacon, si l'enfant le brisé. 

GHEMARA. 

Question. - On comprend, quand l'enfant a perdu l'huile 
~t l'yssar, que les collègues de rabbi Joudah condamnent le bou
tiquier à payer pour la perte, car il n'aurait pas dû le confier à 
un enfant, que son père a envoyé pour lui faire connaître ce dont 
il a besoin, et non pas pour qu'il lui confie la marchandise 
et la petite monnaie; que rabbi Joudah l'acquitte, car il pense 
que d'ordinaire on envoie des enfants pour qu'ils les apportent 
eux-mêmes. Mais on ne comprend pas que le boutiquier soit 
obligé de payer pour le flacon, quand c'est le. père de l'enfant 
lui-même qui le lui a confié. 

Réponse. - Rab Hosehia répondit : On parle ici d'un cas où 
le père de l'enfant est un ouvrier qui vend des flacons; il a donné 
à son enfa~t un flacon et une pièce de monnaie, pour qu'il inontre 
au boutiquier le flacon comme échantillon, et pour qu'il achète 
en même temps de l'huile; le boutiquier a pris l'échantillon pour 
l'examiner, et il a rendu, plus tard à l'enfant le flacon plein 
d'huile. Les collègues de rabbi J oudah adoptent l'opinion de 

(1] Les commentaires n'expliquent pas bien pourquoi le boutiquier doit 
payer aussi pour l'yuar· que l'enfant a perd~. On comprend que le père de 
l'enfant peut dire au bouti«n1ier :Mon enfant est assez intelligent pour que 
j'aie pu lui confier une pièce de monna:ïe, mais je ne lui aurais pas confié un 
flacon plein: d'huile, tu aurais donc dû envoyer l'huile par une autre personne. 
Mais on ne comprend pas qu'il puisse se plaindre du boutiquier d'avoir confié 
à l'enfant un !JIIar, quand il lui a confié lui-même un pondjon. C'est probable
ment que, l'vs,ar étant une pièce plus petite que le pondjon, l'enfant était plus 
~xposé à le perdre. Le· motif doDD:é par le Raschbam ne me semble ni èlair., ni 
suffisant. Plus bas (fol. 88, recto] le Raschham dit que d'autres commentateurs 
pensent que la. :aiischnah parle dtun cas où le pè+e a donné lui-même le pondjon 
au boutiquier. Quant au flacon, la ghema.ra va expliquer pourquoi il doit payer 
sa valeur. 

-.. _ 
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Sa!Jluel qui dit :Un individu .achète un objet d'un ouvrier [obje~ 
qui a un prix fixe, d'aprèsia ghemara] à ~a condition dè l'exami
ner d'abord et de le rendre, s'il ne le troùvaît pas assez hon, et 
l;ohjet së perd par un accident entre les mains de i;acheteurj 
dans ce œs,. l'individu doii en pàyër lu. vàleur. d'est pourquoi 
le boutiquier qui à achèté le ilàéon â là condition de Jfexamîner 
d'abord est responsable de la perte du flacon; tant qtfil n~ 1;
pas rendu à l'ouvrier, et il ne suffit pas qu'il l'ait rendu à l'en
fant, c'est au père qu'il fallait le rendre. Rabbi Joudah n'adopte 
pas l'id6e ~e Samuel. 

Question.-- Faut-il do~c admettre que l'opinion de Samuel 
n'est pas admise p•r tous les thanaim ~ 

Réponsé.- Rahhàh et l:'ab Joseph ont répondu tous les dëux 
qu·e la mischnah parlë d'un éàs oille boqtiqüier vènd lùi-mêmë 
dés flaéôfis· et de l'huilë, Lé père dé J1enfâilt n'a pas (Ïonnê dë 
flaèofi; màis il l'a en voy~ poüt' aëliëter. ùii ilàcon et l'huile .. Dans 
cts êàsles ëollèguès de rabbi Joudah condamnent le hoùiÎqüiet à 
.subir Ja perte du flacon et de l'huile, eàr il n'aùtaît pas dû lës 
confier ~un enfant: rabbi Joudah l'acquitte, car il pense qué~ si · 

_, l'o:Q. énvoie des enfants, c'est pour qu'ils ~pportent el!X-m~meslefJ 
marchandises. 

Quéstion. - S;il en êst ainsi, commêiit expliquêr êë qtiè ia. 
tnisehilah ajout~ ? Lés autres docteurs sont d'aècotd ave~ rabbi 
Jaüdali qtiè, si lë hoütiqùier a Îaissé lè flacon aux mai~s dë l'èn
fant, il n' èst pas obligé dè ·subir la perte àü flacon. Pourquoi në 
subit-li pas 1~ perte du flacon? 

Répof1rsê. ~ Abayé fils d' Abitt et rabbi Haninà fils d'Ahin 
ô nt repondu tous 1 es deux : La mischnah parle d'un èàs où 1~ 
père de Î;enfant a donnê à son enf~nt 'Qn fiaêo~ po'Q.r acheter de 
i'huile; le boqtiquier n'est donc pas responsable du flacon, s'il 
n'y tbuche pas. Cependant; si le bnutiquier a pris le flaean dés 
mains de l;énfani, il a l'obligation de lé tèiidr~ aù père et il est 
responsable de sa perte. 

l'oL 88). Oë casressemhlë~cèlui deRabbah, qui. dit qüë, mêmë 
dans le éas où !;individu qui vôit l;anhiiàl d'une autre personne 
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~garé n'est pas obligé de chercher à le remettre au propriétaire, 
s'il a fait sortir l'anima} de.)' endroit où il se trouvait, il a l'obli
gation de le remettre au ·propriétaire. n èn est. de mêm,e dans la 
mischnQ.h. Le flaooii. Stl troùve p~r l'inattention ·du père entr~ 
le~ main~ de l' ~nfa;nt; si le boutiquier n'y touche pas, il n'est 
p~s pbllgé de le pr~nqre à l'enfant pour le remettre au p~re ; 
mai~? ~~ill'~ pris, il est obligé de le remettre au père • 

. QüéSiion • ....., Lè~ deux éas ne së ressemblent pas. Dans le eas 
. de Rabbah l'individu a fait quitter à l'animal la place où il était 

pour· le faire CQUrit déhors; d~ns le cas de la ïpischnah le bouti
qui~r ~'a fait que ée qu'il dev~t fa.ite, en prenant le fl~cQn des 
m~ins d.e l'enfant., 

Répons~. ~ Râb:ha dit : Moi et le liôn de notre sôci~té;· 
rabbi Zénf, nous l'avons expliqtié ainsi : Noire mischnah pàrle 
d'u:n e•s où l~. père. a donné à son enfant le flaéofi po~r achetér 
de l'huile, Plài$ le hoùtiquier a pris lè flacon d'abord pour y 
mesurer l'hui~e ppur d'a11tres clients, et plus tard H l'a rendu à 
l'enfant : le h.o-q.tiqui~r est donc considéré comme un schoel, un 
homm~ q:ui emprunte un objet, à l;insu du :propr.iétaîre. 
Rabbi ~oudah"pense qû'iÎ est comme un .schoel ordinaire, en c~ 
sens qu;îl ~uflit qu1iÎ remette l'objet fi la plaëé ou il 1~ÇL pris: 
ü suffit don6 que le .boutiquier le rende à 1' ënfant. Les côllègues 
de rabbi ioudah pëhsèiitqu'i1 esièonsidéré commeunbrigând, en 
~e sèns lju'il est tfbÎigê dé le tendre au propriétaire lui-même [1]. 

. . .. - - _ .... - - - - ~ - -· .__ .. ~ . , . - . ... - - . . . . -- --- -

(1] Iéi .on racQn~e· un- tr~i~ qe probUé" extraordinaire de· rab Sa.phra: ll faisait 
la prière, quand un marchand vint lui proposer un certain prix pour sa mar
chandise ; rab Saphra ne répondit pas pour ne pas interrompre la prière. L'au
tre, croyant qu'il ne répond pas parce qu'il n'est pas content du prix, lui offre 
davantage. Mais rab Saphra, ayant fini Îa prière, n'a voulu accepter que le prix 
Pll!s· bu.oft'êrt a~._bord; -èà;r, ait-il, J.'ai déjà éonsenti dans mo·n esprit de te 
donner !•objet à ce prî~. Une beraïtha dît que daiis un cas pareil on est obligé 
de prendre la marchandise, et elle se sert d'une expression qu"on emploie d'or
dinaire poüf iiidiquér ûîi· engageiiïènt Uga~, qui peut .motivèr une conilaîima-
1l9~· i.JI pài~tp~.qt; Pl~~ l~ gll~tnara dit ~v~è raison que la beraïtba ne· le 
considère que comme un engagement] moral. Il est important de connattre les 
divers sens que îëi" expressions thalJJ,ludiques sont susceptiDles de prendre, 
et qùe les préceptes inor•lii.iont souTent confondus ave.c eeui de la loi. 
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JIISCHNAB. · 

Le siton [ 1] qui achète beaucoup de blé pour le vendre 
doit nettoyer ses mesures une fois en 30 jours; le culti
vateur qui ne vend que ses produits doit nettoyer ses 
mesures une fois en 12 mois. Rabban Simon, fils de 
Gamaliel~ dit, au contraire, que le premier les· nettoiera 
tous les t 2 mois, et le dernier tous les 30 jours. Le bou
tiquier doit nettoyer ses mes lires. deux fois par semaine; 
ses poids une fois par semaine, -·et la balance toujours 
avant de peser. Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit que 
tout cela se rapporte aux objets humides, mais non pàs 
aux objets secs. S'il vend [une livre de viande], il penchera 
la balance jusqu'à un iephah, pour donner un p~u plus 
d'une livre. S'il pèse juste, il doit ajouter la dixième partie· 
d'une livre ·pour 1 0 livres de choses humides, et pour 
20 livres, s'il s'agit de choses sèches. Dans les pays où 
l'on est dans 1 'usage de mesurer par de petites mesures 
[ex., un kab, un log], on ne doit pas mesurer par de 
grandes (ex., une seah qui contient 6 kabs], car l'acheteur 
y perd; si 1 'usage veut qu'on mesure par de grandes 
mesures, on ne doit pas mesurer par de petites, car. le 
vendeur. y perd; si l'usage est de don~er des mesures 
rases, on ne peut pas demander demesures entassées; si 
l'usage est d'entasser les mesures, on ne peut pas d·onner 
de mesures rases. 

GIIEM4RA. 

La mischnah dit qu'on penche la balanco; elle parle des pays 
où c'est l'usage de le faire. 

Rabbi Lévi dl.t : Tromper ·quelqu'l:ln sur la ~esure est un 
péché plus grave que l'adultère et 1 •inceste ; -car pour ces péchés 

[ll ·Sif.on est .le .mot grec •itonu, acheteur de bl6; le Ruchbam ·dit: Siton 
est en grec froment : il savait donc le grec. 
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on peu~ demander pardon à Dieu et 1; obtenir ; pour le premier 
le pardon céleste ne · suffit ·pas, car il faut rendre ce dont on a 
_profité injustement, et le pécheur. ne sait plus quelles personnes 
il a trompées. 

. Rabbi Lévi dit encore : Voler quelque chose à un homme ou 
"lui faire du tort est un péché plus grave que voler à Dieu [voler 
des choses sacrées] [1 ]. 

Fol. 89). On lit · dans une beraïtha : TI faut nommer des 
inspecteurs pour examiner les· mesures des marchands, mais non 
pas pour fixer le prix des denrées. 

Les hommes de la maison du Nassi [le chef souverain des 
Juifs] ont nommé des inspecteurs pour les mesures et pour les 
prix des denrées. Samuel dit alors àKarna: Va leur dire qu'on 
nomme des inspec.teurs pour les mesures et non pas pour les 
prix; mais Kama alla publier qu'il faut nommer des inspecteurs 
pour les mesures et pour les prix. Ramé fils de Ha:ma dit aussi 
au nom de rabbi Isaac: ll faut nommer des inspecteurs pour 
les mesures et pour les prix des denrées, pour empêcher les 
fraudes [2]. 

On fait des .poids d'un litre,. d'un demi-litre et d'un quart de 
litre, mais non pas d,un tiers ou d'un cinquième [3] [car on pour
rait comm·ettre des fraudes]. 

On lit dans une heraïtha : Si l'on veut acheter 3/4 de litre, 
on ne peut pas exiger que le vendeur pèse trois fois 1/4 de 
litr~ ; mais il mettra d'un côté de la balance le poids d'un litre, 
et de l'autre la. viande qu'il vend et le poids d'un quart de litre. 
On lit dans une a.qtre beraïtha : Si on vend 10 litres, on n'est 
pas obligé de les· peser un à un, mais on pèse 10 à la fois. On 
lit dan!!$ une autre beraïtha : La balance [qui est suspendue 

(1] Ces deux passages, comme tant d'autres, prouvent que les Thalmudistes 
étaient plus . sévères pour les torts faits aux hommes qne pour les pécbés 
envers Dieu. 

[2] On voit ici, comme dans d'autres passages,· que les thalmudistes s'occu
paient de la morale publiqur, et de la police. 

[3] J'ai traduit d'après l'interprétation de rabbenou Hananel : 11 y a quelque 
chose d'analogue dans les pièces de monnaie [v. le ae tome de ma·Législation, 
p. 251]. 
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dans la maison] doit être éloig~ée du plafond de trois téphahim1 

et du plancher de trois téphahim, le fléau et les cordons doivent 
avoir ensemble douze téphahim. Labalance des marchands de laine 
et de verre doit . être éloignée du plafond de deux téphahim et du 
plancher cie deux téphahim, le flêau et les cordons auront neuf té
phahim. Celle du boutiquîer et ceUe du bourgeois seront éloignées 
du plafond d'un tophah et du plancher d'un tophah, le fléau et 
les cordons aurop.t six téphahim~ Oelle de~ orfévres sera él()ign.ée 
du plafond de· ~rois \rQ.ve:r:s d_, doigt ~t d.u plf.pcher au~si dQ 
trois travers de doigt, mais .. j~ n~ sais pM qu~lle. lo:qgue\lr 
do~n~r ~u flé.Q.u et aux eordo~s. 

Question. - La beraitha parle d'abord de balance eri général 
sans épithète. Quelle est cette hàlanee, puisqu'-elle parle 'à part 
de la balance des marchands de laine et de v.err.e.1. des·. bouti
quiers,: ete. ? 

, 

Réponse. ~ l\ab :Papa répQJldit : Q' est la balélllc~ des ouvriers 
en cuivre e~ ~n f~;r. 

On lit dans une beraïtha: Il ne faut pas faire de poids en 
~· étain, ni en plomb, ni en un mélange d.e métaux, ni d'aucun 

métal; mais on les fait en pierre ou en verre [les Tossephoth 
disent qu'il s'agit de poids pour peser la. viande, la .gr~sse .et 
d'autres choses humides]. 

On lit dans une heraitha: Le radoire qu'on passe sur les me
sures quand elles sont trop pleines ne doit être fait ni en métal 
qui est trop lourd, ni en delaath [potiron] qui est trop léger, 
mais on le fait en bois d'olivier, de noyer, de sycomor~ ou de 
l' Eschkheroa. 

On lit dans une beraïtha : Le radoire ne doit pas ~tre d'un 
côté plus épais que de l'JA.utre [car le marchand pourrait com
mettre des fraudes, en i'aèlant les mesures par un des côtés du 
radoire en venda-nt, et par l'autre en a-chetant]; on p.~ doit pas 
passer le radoire tr~p vite, c~ qui ~st Jnal,lvais. po-qr le vende\lr ~ 
ni trop lentell).e:Q~, Ç(l qui est mauvai~ pour l'acheteur. B.abban 
Johanan fils de Zakhaï dit~ propos de toutes ces choses: Hélas! 
il est fâcheux de le dire, et il est fâcheux de ne pas le dire. 
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Si l'on dit. to-q.ies ~es choses pour les défendr~, il y aura des 
gens qui apprendronf par·· ces pJ"é.ceptes la manièr~ de tromper 
lea autres. Si on .. ne l~s dit pas~ les fourbes se diront : Le$ 
thalmidé hdkha;mim, les s~vants, ne connaissent pas nos fr~udes 
[ce qui les encouragera à faire le mal]. Il a fi~i par le dire, car 
il est écrit :<<Les voies de l'Éternel sont droites, les justes y. 
IIl~rcherQnt, n1a..is les rebelles y to~heront >> [Osée, XIV, 9). 

On lit dans une heraïtha : Si les frères se partagent ùn 
çhamp, il ne faut pas ·mesurer à l'un sa part en é.té et à l'autre 
en hiver [le Raschham dit que, si l'on mesure avec la même corde, 
comme elle est plus courte en été, on trompera le premier]. TI ne 
faut pas mettre les poids dans du sel. Il ne faut pas verser le 
liq~idE) qu'on vend, de façon qu'il fasse de l'écume. 

Rab Joudah dit· au nom de Rab: Il ne faut pas garder chez 
soi une mesure fausse, trop petite ou trop grande, il ne f:;~.ut 
pas même en faire un pot de chambre, il faut la briser. Rab 
Papa dit qu1 on peut la garder dans les pays où les bonnes 
mesures reçoivent un cachet, ou dans les pays où· il y a des 
inspecteurs de mesures, car dans ces pays ii n'y a pas à craindre 

. de fr~ud_e [1]. Mais la ghemara rejette cette idée, car les 
acheteurs viennent souvent vers le soir, ils sont pressés, et 
peuvent ~~ pas faire attention si la mesure a un cachet ou 
no~ [2]. 

Fol. 90). Samuël dit: Si l'on veut agrandir les mesures, on n.e 
doit pas les rendre plus grandes d'un sixième ; si 1' on veut agrandir 

[1] Oil voit . que dans certains· pays les bonnes mesures étaient pourvues 
d'un cachet, pqur qu'on sache qu'elles avaient été examinées par_ les magistrats •. 

[2] Oll trouve l~i 4ans le te~t(! un certain nombre de mesures: 
Jti~sur~s d~s ~olides: 1e<~h [sjx kabsJ; tiJ.rifcab [trois ~abs], un dezpi trikab? 

i~b~ un demi kab) un f'oba [un quart de kab]; un thouman [un huitième de 
k(lb]; un deiJ1i tho1_1man; un oukhla [le vingtième d'un kab] [le texte di~ 

le cinquième d'un quart de kab]. 
Mesures des liquides: un hin l douze log• ], un demi-hin, un tiers de hin-, 

un quart de hin, ~log [contient six œufsl, un demi-log, ~n quart de log, un 
huitième de log, un kourtob [la soixante-quatrième partie d'un log]. 
~ ~anah du t~mple avait une valeur double des pièces profanes corres

pondantes. 
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les pièces de monnaie, il ne faut pas non plus les rendre plus 
grandes d'un sixième; cehii qui achète une marchandise en gros 
pour la vendre en détail ne doit pas gagner plus d'un si_xième 
[si, disent ~e Raschbam et rabbenou Ascher, la marchandise n'est · 
pas devenue plus chère, car, si le prix monte, le marchand peut 
gagner beaucoup]. 

Rab Papa, fils de Samuel, a introduit une nouvelle mesure qui 
renfermait trois kpiza [9 logs]. On lui objecta : Samuel a dit 
qu'il ne faut pas agrandir les mesur~s de plus d'un sixième. Il 
répondit : J'ai fait une mesure nouvelle. TI a envoyé sa mesure 
à Poumheditha, où on~ ne l'a pas acceptée, mais on l'a acceptée 
à PapoÛnja. 

On lit dans une beraïtha : Il est écrit : « Vous crxi englou
tissez les pauvres.... qui dites.... nous débiterons '· Ie hlé .••• 
l'Éternel .a juré par la magnificence de Jacob : Si j'oublie 
jamais toutes leurs mauvaises actions » [Amos, vm, 4:-7]. Ces 
versets s'appliquent aux accapareurs du blé, qui sont la cause 
de la cherté et font souffrir les pauvres, aux usuriers, à ceux qui 
font des mesures trop petites, et à cel?-x qui font hausser le 
prix des denrées. 

De quels accapareurs la heraïtha parle-t-elle? - Elle parlé 
d'un accapareur comme un certain Sabathai, qui achetait beau
coup de blé et le gardait jusqu'au moment où il pouvait le 
vendre à un prix élevé; on l'appelait Sabathaï l'accapar-eur. 

Le père de Samuel vendait ses produits dans la saison de la 
récolte, la saison de bas prix, au prix de cette saison, et il 
ne les gardait pas jusqu'au moment de la cherté [il le faisait, 
'dit le Raschbam, pour que les autres cultivateurs vendis.sent 
aussi leurs produits, et que le prix fût b~s pendant toute 
l'année]. Samuël gardait ses produits jusqu'à la saison de la 
cherté, où il les vendait au bas · prix de la saison de la 
récolte. On a envoyé de la Palestine dire .que la conduite du 
père valait mieu~ que celle du fils. Car le père de Samuel en .. . . 

vendant ses produits pendant la saison de la récolte a fait ·que 
le blé n'a pas pu commencer à devenir cher, tandis que son .fils 
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Samuel ·a lai.ssé· d'abord. le~ ~p:tix monter, et -puis il voulait le 
faire; baisser eil vendant :ses produits à bon marché, ce qui -était 
plus difficile à obtenir, .. 

Rab dit : Le cultivateur peut garder les produits· de son 
propre thamp jusqu'au moment de la cherté [ce qui est défendu, 
dit le Raschbam, c'est d'achetér aux autres leurs produits au 
IDOD)~~t ~e 1~ récolte pour les garder Jusqu'à la saison de 1~ 
cherté; ·celui qui fait cela ·est un accapareur]. 

On lit. a.us.si dans une heraïtha· : .ll ~e faut pas acheter aux 
autres au moment de-la r.écolt~ les produits essentiels à la vie, 
comme la fàrîne, le vin, l'huile·, pour les . garder jusqu'à la 
saison de la cherté ; car on. fait monter le prix des denrées 
indispensables à la vie. Mais on peut le faire pour d'autres 
objets qui ne sont pas indispensables à la vie, comme les 
substances qui ne servent que comme assaisonnement ou comme 
luxe. Cette distinction entre les denrées qui sont indispensables 
à la vje et celles qui ne le sont pas n'existe que pour celui qui 
aehète les produits des autr~s cultivateurs pendant la saison 
de la récolte pour les garder jusqu'au moment de la cherté ! 
Mais il est permis de garder tous les produits de son propre 
champ jusqu'à la saison de la cherté. En Palestine, il est permis 
de ramasser les produits l'année qui précède la schmitah, celle 
de la schmitah, et celle qui la suit, parce qu'on ne sème pas et 
qu'on ne récolte pas l'année de la schmitah. Dans le temps de la 
famine, on do.it tout vendre, et il ne faut pas garder même 
un kab de caroubes, car cela augmenterait la cherté. 

Fol. 91). On lit dans une beraïtha [1]: En Palestine, il ne faut 
pas chercher à gagner, comme marchand intermédiaire entre Je 
producteur et le consommateur, dans les choses ess~ntielles à la 

[1] On trouve ici un passage qui prouve l'aversio.n des docteurs du Talmud 
conl~e la polygamie. Ils étai.ent d'avis qu'aucun · vrai Israélite ne pouvait 
être polygame. Le thargotMn [traduction chaldéenne de Ja Bible faite par les 
anciens docteurs juifs] de Routb fait dire au parent de Booz: Je ne peux pas 
épouser Ruth, car je suis marié, mais toi, tu peu~ l'épouser, car tu n'es pas 
marié. Rabbi Isaac dit ici : • Le jour que Ru1J1 est arrivée en Palestine. la 

15 
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vie,. comme la farine, le vin et l'huile! il faut .done laisser le·eon
(!omma~eur et les boutiquiers acheter directement du producteur. 

femme de Booz ~st morte; c'est ce qu~ dit le _proverbe ; avant qu'u~ individu 
meure, son remp~çant est déjà prêt •. 11 résulte de ce passage que, d'apr.è~ 

Rabbi Isaac, Booz n'aurait pas pu épouser Ruth, s'il était marié, et qu'avant 
Ruth il n'avait qu'une femme. Dans le traité Joma [fol. t:J· rectoj il est dit qu'il 
~tait défendu au grand-prêtre d'être polygame, r..ar le grand-prêtre était olilt 
de l'huile sacrée. Saint Paul, qui comparait les évêques et les diacres aux 
prêtres oints en Israêl, a int~od1,1it l'idée juive dans l'Église, en écrivant à 
Timothée ·• qùe l'évêque soit mari d'une seule. femme ..••. , que le diacre soit 
mari d'une seule femme • [1 Thimothée, ~n, 2 et 12], en permettant la poly
gamie aux autres chr~tieJls (v. ma traduction du traité Khcthouboth, p. 132]. 

La ghemara donne ici les noms de la mère d'A~raham, de - ~elle d~ HafP~n, de 
celle de i>avid et de celle de Simson. 

. ... , 

.J 
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SIXIElVIE PERE,I( 

1\IISCHNAH. 1 • 

Fol. 92). pn individu vend des semences à un autre, 
l'ac4ete.ur les a semées, niais elle$ n'ont pas réussi.[il s'est 
trouvé, di$en.t les Tha$sephoth, que les semences n:''ét~ient 

.pas. ·bonne~ pour le.. champ, .mais elles :étaient bonnes à 
manger]; dans. ce cas. le Y~ndeur n'en est pas resp~nsable 
[car il peut. dite : Je te les ai . vendues, :q.on pa& p.onr la 
sema ille, maiS: comin~ fruits alimentaires] ;· quand même 
il a vendu les semences de lin qu'on emploie ·d~ordinaire 

·pour la semaille., mais qui s'emploiè aussi comme· ali
mènt. Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit : S'il a vendu 
les semence$ qu'on ne peut pas manger, il est respon
sable, et il doit rendre l'argent à l'acheteur, ·si ces se
mences ne sont pas . bonnes pour la semaille. 

GHEMARA. 

Nous ayons appris; S'il se trouve que le bœuf qu'un individu a 
.vendu était un ?nouad, de sorte que l'acheteur ne peut pas le 
garder pour les trava~x du champ, et qu' il est obligé de le tuer 
pour ·la viande '[1 ], Itah dit que la vente .est nulle. Samuel dit : 
La vente . .est irrévocable, car le vendeur peut dire à l'acheteur: 
Je te l'ai ~en:du pour la boucher1e. 

Question. - Ne doit-on pas voir plutôt .si l'achet~u.r est un 
homme ·qui cultive le champ et qui a besoin d'.un .bœuf pour 

[1] Le Raschbam dit 
1
qu'on en -parle. ici- parce que plus bas on le compaJ"'! 

avec le cas de notre mjscbnah. 
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labourer, ou si c'est un boucher' qui en a besoin seulemenl 
' pour la boucherie? 

1 

Réponse.- L'acheteur est un h~mme qui peut utiliser un 
bœuf au champ et en user aussi pour la cuisine •. 

. Question. -Ne doit-on pas prendre en considération le prix 
pour lequel le bœuf a été vendu"! Car un bœuf qu'on, achète 
pour les travaux du champ est plus cher que celui qu'on 
achète po~r sa viande. 

Réponse. - Il s'agit d'un cas où la viande est chère, et où 
le bœuf destiné à la boucherie se vend au même prix que le 
bœuf du champ.- S'il en est ainsi, pourquoi l'acheteur veut..:.il 
annuler ~a vente? Qu'a-t-il perdù?- D veut annuler la; vente 
paree qu'il ne veut pas se donner la peine de tuer le bœuf et de 
vendre sa viande. - Si le vendeur n'a pas d'argent;·. pourquoi 
l'acheteur veut-il annuler la vente? N'est-il pas obligé de pi'~Jldre 
le ·bœuf pour son argent? - ll s'agit d'un cas où lè v,endeqr 
a de l'argent [1}, et l'acheteur veut annuler la vente pour ne :pas 
·avoir la peine de vendre la viande du bœuf. DIQls ~e cas,. R~ 
dit q.ue la vente est nulle, çar il prend ell con~idération · le rob, 
la majorité d.es cas, quod ple'rumque fit~ puisque le plus so~vent 
le bœuf s'achète pour les- travaux du champ. Samuel dit qu'on 
applique le principe du rob dans les quesÜons religieuses, ·èt 
non pas dans les procès d'argent. 

Question contre Rab.- On lit dans une mischnah : Une 
f~mme est d~venue veuve ou divorcée; elle dit qu'elle était 
vierge en première noce et elle réclame une khethoubah de deux 
cents zouzes, et le mari [ou ses héritiers] dit : Je t'ai [ou notre 
père t'a] épousée veuve en secon~e noce, et tu n'as droit qu'à une 
khetoubah de cent zouzes. ·si elle amène des témoins qui 
déposent que son mariage a eu lieu avec les cérémonies d'une 
première noce de la vierge, on lui donnera deux cents zouzes. 
Il en résulte que, si elle n'a paS' de témoins, on ne lui donne 
què cent zouzes. Si donc la mischnah adoptait l'opinion de Rab, 
pourquoi n'invoque-t-elle pas pour la femme le principe du rob, 

[t J Un débiteur qui a cie l'argent est obligé de payer en argent. 
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de la majorité., quod p.lerumq.ue fit, puisque la plupart des 
.femmes se ~arient ·vierges .en première· noce [ 1]! 

Réponse. ·- Rabbina répondit ·: Le cas de la mischnah est 
différent. A côté du principe du rob qu'on pourrait invoquer 
en faveur de ]a femme, il y en a un autre qui lui est contraire, 
car là majorité des mariages des vierges ont du retentissement, 
ou, en d'autre~ termes, la plupart d·es mariages qui n'ont pas de 
r~tentissement [comme celui de notre femme qui ne trouve pas 
même deux ·témoins qui le connaissent] sont des mariages de 
'veuves ou de femmes divorcées qui se remarient. 

Q-uestion contre Sarnuel. -Si un individu vend à un autre 
un esclave, et s'il se trouve que cet esclave·· est un joueur [2] ou 
un voleur, la vente est irrévocable. .S'il se trouve que l'esclave 
est un assassin ou un condàmné à mort par le gouvernement, 
l'acheteur peut annuler la vente. 

FQl. 93). Pourquoi dans le premî_er cas l 'acheteur ne peut-il pas 
annul~r la vente?. Évjdemment parce que le vendeur peut lui dire : 
Tu savais hien que la plupart des esclaves sont voleurs et 
joueurs. Il en résulte qu'on applique le principe du rob, quod 
plerwrnque fit, même en matière d'argent. 

Réponse. -- ici le vendeur peut dire, non pas que la plupa1'"t 
·des esclaves sont voleurs et joueurs, mais que (presque] tous 
le so~. 

Question contre Rab. - On lit dans une mischnab :Un 
bœuf a· tué une vache; on trouve son petit qui vient de nattre 
mort à côté d'elle, et l'on ne sait pas si le petit veau est mort-né 
avant que la vache ait reçu le coup du bœuf, ou .s'il est mort 
pàr l'avortement de la vache dû au eoup du bœuf. Dans ce cas 
le bœuf étant un tham [tuant un animal pour la première fois], 

[1] Il résulte de ce passage que les divorces étaient rares [voir ma traduction 
du traité Khethouboth; p. 3] • · 
. [2] Les Thosaephoth disent que koubjo1to1 signifie joueur aux kubes ; la ghé
mara dit en plusieurs endroits que !es esélaves étaient joueurs. Le Raschbam 
dit 11oleur d'homme1. Peut-on admettre que presque tom les esclaves ·étaien! 
des voleurs d•hommes, d'aprè1 la réponse de la gbemàra ~ 
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son propriétaire paiera pour la vache la moitié du .dommage. 
Quant au petit veau, si on ·savait qu'il .était m·ort par suite du 
.coup du . bœ~f, .son propriét~re devrail payer pour le. veau 
aQ.ssi. la ;Dl.oitié. :du domm.~g.e ; si l' Q~ savait que .le veau 
.é~t ~o.r.t;:Q.~ !1-Va~t . que la va,çhe ait reçJl le. coup, le propriét~ire 
d~ bœuf .ne .de:v111i~ rien donner; comme jJ y a d~n~tff~ il donne 
la mo~tié ·d~ la. moitié, .c.~est'!'"à-dire 1~ quan du dom~~ge. Il en 
résulte que la ~ischn~h ~'adopte pa~r comme Rab .le principe 
'fJ1ltod ple,r.umq~e fit,. car la. pJ.~p~rt d~s. v~~h~s ·~copç~ent des 
petits vivants : on d~vrait dop.c .admettre qn.'icj 1~ v~au était 
~ort ~ar suite du coup que Je bœuf avait donné à la ~ache. 

Réponse·. ...._ Lé eas. de cette . mischnah est différeJ):t. En 
·&d·mettant même le principe quod .pl~mque .fit, il re~t~ 
:douteux· si l'avortement a .eu lieu par la frayeur de Ja..:.v:ache qpi 
a vu le bœuf venir la frapper, et le propriétaire du bmqf n~ doit 
rieJt donner [car le. bœuf n'a pas tué le veau, il n'a été que la 
~use indirecte de sa mort], où hien ·si le bœuf a attaqué la 
vach~. pa:r'. dèrrière suhite~ent et a t~é la m'ère et le pètit.' 

. . 
. Qu~tion. ~· Il pàr~tt que le, .désaceord qui .existe · ·entre Rab 

et Samuel est le même qui divise rabbi Aha et ~on collègue. 
Car on lit dans une beraïtha : Si un bœuf est trouvé mort à côté 
d'un b~~f vivant, cruoiqu'on recon.naisse que la mort a eu lieu par 
un coup de corne porté par un autre bœuf, et que le Vivant qui 
se ·trouve à côté du mort soit connu pour un mouâd, habîtué 
.à tuer avec les cornes, ou hien que la l;llo:rt ait ·eu lieu 
:par une mprsur~; ét que le bœuf vjv~t so.i~ co:Qnu pour 
un ·moudd à mordre,- ~ le propriétaw~ du .bœuf viv~nt . -e~t 

.acquitté·, et l'on nè ,dit· pas : ·C'est son b~uf quj.~ tué l'au ~:re r~vec 
· les cornes ou en le mor4ant [car il estpossi);Jl~ qtJ.e ce soit UJt autre 

bœuf qui l'ait fait, puisque. ·dan.s cet ~ndrojt il y e~ a b~ucoup]. 
Rabbi Aha dit : .Si parmi .beaucoup de. chameAUX Qn en trQtlve 
un ·qui ·èst mort, et qu~à. côt~ du mort. on .tro.uve u~ ~ham~al.l au 
moment de l'accou.plement, on peut admettre que é~est ce 
chameau qu~ a tué l'autre [ c~r en ce .moment beaucoup d'aili
Ulaux se frappent et se tuent l'un l'autre; à plus forte r~ison, dit 
le Raschbam, doit-on adm~ttre que c'est le bœuf 'lnouâcl,·h~bit~ué 
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·à mordr.e · .O'Q. .à. frapper de cornes, qui a lué le bœuf ·qu' pn 

trquve . :mort ·à eô.té · de lui]. Il est probable que la circonstance· 
·aggrav.ante·résultant 'de l'habitude de Panimal [comme l'habitude 
de: l'animal au moment de l'accouplement de frapper tout ce 
qu'il rencontreJoq- de ses antécédents [comme le hœuf mouad, 
habitué à tu, er les. autres animaux] · a la même valeur qu~ le 
principe du rob, quod plerumque.fit. Par .conséquent, Rab, ·qui 
admet le principe du 'l'Ob., adopte l'opinion de rabbi Aha, tandis 
que Samuel adopte celle du collègue de rabbi Aha. 

~ Réponse.- Les deux .cas ne f?e ressemhlen~ pas~ ll:~b peut 
s' accord~r aussi avec le collègue de rabbi Aha, lequel peut 
admettre le principe du 'rob , mais il n'admet pas la circonstance 
aggravante résultant des antécédents du bœuf mouad, habitué 
à tuer les animaux. Samuel, à son tour, peut s'accorder aussi 
avec rabbi Aha, qui peut ne pas admettr~ le principe du rob, 
mais il admet la circonstance aggravante résultant de l'habit1;1de 
de l'animal au moment de l'accouplement de frapper tout ce 
qu'il rencontre. 

Question contre Rab. - On lit dans notre mischn~h que le 
vendeur qui a vendu des semences impropres .pour les semailles, 
quoique ce ·soient des sem·ences de lin que la plupart emploient 
pour la sentailie, est acquitté, car il peut dire à l'acheteur : Je 
te l'ai voridu pour d'autres besoins. Il en résulte que notre 
:mischnah n'adopte pas le principe du quod plerumque fit. 

Réponse. - Rab peut s'appuyer sur le thana qu1 adopte le 
principe du rob, de la majorité de cas. Car on lit dans une 
heraïtha : Un individu a vendu à . un autre des semences, 
l'acheteur les a semées, mais la se:Jllaille n'a pas réussi : 
il v~ut don.c .,n]luler la vente ~t reprendre l' arg~n.t qu'i~ ~ 

.donné pour les semences. Si ce sont ·de$ s.emences impropres 
à la nourriture, le vendeur dQit rendre l'argent; si ce sont des 
semences de lin, îl est acquitté Ec'est l'opinion de notre 
znischnah]. Rabbi Jossè dit que le vende-ur doit rendre l'argent 
[il adop~e, .eo:q1me Rab, le p;rincip.e du rob], c~r J~ plupart .des 
semences de lin SQJlt .employées .pour l~s semailles. D'autres 
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doct.eurs ··disent que le vendeur est .:acquitté, .parce que la 
.plupart ·achètent l~s semences .de lin pour d'autres besoins· .que 
·pour la .semaille [ils adoptent ·aussi le principe dÙ rob].. ~s 
·docte~rs p;rennent : ·en c.onsidération le r.ob des .acheteurs; 
c()n·tr.e une: personne. qui achète ces semences pour les semaille1;1, 
il y -~n a . cent .qui Jes ,achètent po.ur manger ou pour en faire 

~ d~s .r.~tnèdes. :Rabbi :Jos$è pr.end en .. considération .le .rob· de~ 
:·sémen.ces vendues., puisque la per.sonne qui les·.· achète pour 
la semaille en ,èmploie dc;ux cents mesures,. tandis que Jes -ee~t 

personnes qui les achètent pour d'a~t.res besoins en emploient 
én'se~ble à peine quelques mesures [l]. , : ; 

-ÔJl- . lit dans ~~e heraUha . ~ Si un individ·~ ·a vendu. ' ·. un 
autre des ~e:Qlenc~s · i~prQpres pour 1~. noqrritl,lre, . . .~~ .qu.e 
l'a~heteur les. ait ·tro.u~ées aussi ÎmprQpres pOl,lf ]a •Se.Jpaille.t le 
vendeur doi~ }qi · pay.e:r. Qpe paie-t~il?. Le ven dé ur ·lui rend 
l'•rge~~: qu'il • donné p.o ur l~s. se~ep..ces, ··mais .il n'est pas 
obligé del~ dédommager pour· les dépenses. qu'il a faites pour 
la semaille. D'autres disent que le vendeur doit ~us~i ·dédom
mager l'acheteur pour les dépenses occasionnées par la 
sem aille. 

Quels sont les docteurs qui disent que le vendeur doit payer 
aussi' pour les dépenses? ·- Rab Hisda dit que c'est r.abban 
Simori~ fils de GJ~.maliel. 

Où .rabhap Simon, fils de. Gamaliel, .l'a-t-il dit? Est-ce dans 
notre mischnah? On lit dans notre mischnah : Un individu a 

·' 

[1] ~ gbemara trouye dans la beraitlln trois opinion$ différentes: l~ thana 
koma, le 1... tabana #l'accorde . avec Samuel, il pense que la p~up~rt des 
semences se vendent pour la semaille, mais il rejette le princlpe du ro~. 
Rabbi 'Joss~ pense que là plupart des seDiénces se vendent pour .la semaille, e-t 
U ·s'~rde avec · Ràb. Un 3• docteur ·s'accorde aussi avec Rab, mais il pense 
.q~·e ~~ la plupart des semenqes s'emploie pour la .semaUie, la plupart des 
ach~teu~ les ach~tent pour autre chose. Il me semble q~'il est plu~ .si~p\e 

de ne voir dans la beraitba que deux opinions. Les premiers docteurs s'ac
cordent avec Samuel; rabbi Jossè ave~ R~b; puis la beraïtha ajoute amrou l(J, 

les premiers dQèteurtl dirent à rabbi Jossè : luJrbllh, beaucoup [et non pas ia 
piupa~J achètent les semences ·pour d'autres besoins. 
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:ven~û des .. semences à -q~ aqtr~, l'ach~teur les a semées et 
. ·elles n'ont pas rél}ss!, qt!,and m,ême ç'auraient ·été. dès semences 
de: lin, le ven.depr· · n'e~ est p~s · responsable :[c;roù To~ peut 
eonelJ.I:re ·que, . .si ·~'~tai~n.t des .semeJJ.çes impropres à manger, le 
v..endeur aux:ait-.été. obligé dè payer à 1' acheteur, c~r il n' aur~it pas pu 
dir.e~qu'illes avait vendues pour maJJ·ger].. Qu'ajout.e la mischnah.? 
Elle ajoute: << Rahban.Simon, fils de Gamaliel, dit: Sic' étaient des 
semenees:impropres··à manger,.le vendeur· est obligé de. payer à 
1 ',acheteur·. » En ·quoi .rabban Simon diffère-t:-il de son prédéces
seur? 1l faut :do~c ad·mettre que la différence porte sur les 
dépenses ; rahhà.n . .Simon, ·fils de .Gamaliel, dit que le vendeur 
doit rendre à l'acheteur l'argent qu'il a donné pour les semences, 
et · il -est· obligé èn out:re de le· dédommager pour les dépenses qu'il 
a faites pour la se.inaille, tandis .que son prédécesseur veut qne 
lè· vendeur ne rend~ à l'acheteur que le prix .des semences, et 
qu'il ile ·soit pas obligé de le dédommager pour les dépenses. 

; Comme la mi'schnah ne précise pas ce que le vendeur doit 
·payer, ne peut-on P'-S dire, au contraire, que c'est· le prédéces
se~r de · rabhan ·Simon qui oblige le vendeur à dédommager 
l'aehe·teur pour les dépenses, tandis que rabban Simon ne 
l'oblige .qu'à ·rendre le prix des semences? 

: Ceëi n'est pas une question; car toutes les fois .que le dernier 
·r~pète · l'expression affirmativement, il veut ajouter quelque 
chose '[car, s'il voulait diminuér, il se serait exprimé négative
ment]. En d'autres termes, quand le· dernier diffère d'opinion 
av~c le premie.r e~ qu'il répète la m~me expression, la . différence 
p,e peu~ port~:r q~e sur l'extension à donner à cette expression ; 

· il y a donc un sous-entendu; si l' expression est affirmative, il faut 
sous-entendre le mot davantage; comme dans notre mischnah, 
:où d~aptès. Ie premier docteur le ·vendeu:r est hàjab, .condamné à 
payer,. ·rahban SiJilon vient ensuite répéter la même expression 
affirmativèment en ·disant hàjab, condamné .[sous-entendu] da-

. 'vantage. Si rabhan ,Simon voul~it diminuer .l'extension de l'ex
pression hàjab., il l'au~ait ~~plpyé négativement, e~ disant 
non hàjab, non condamné (so1,1s-ente.ndq] a'iltt(JJnt. 

..... ) 



~~ 

'23/t BABA BATURA. 

Question. ~ Comment sait-on que la, mischnah cite deux 
opinions différentes ? Peut-être qu'elle ne cite que celle de 
rabban Simon, .fils de G$.malîel, qui ne· condamne le vendeur 
qu'à rendre le prix des semences. Il mànque peut-être quelque 
chose ·dans la mischna:h qu'il 'fatil ajoutèr fl]. v ·oici comment 
on interpréte~a la mischnah : U.n individu a vendu des semences 
de lin [qu'on peut manger], 'le v.endeur n'est pas condamnê à 
rendre le prix des semences. :Car [ sous ... entendu] rab ban. Simon, 
fils de Gamaliel, a ·dit que .pour les semen·ces impropres à man
ger le vendeur est condamné à en ren~~e le prix [d'où il résulte 
qu'il est .acquitté, si les semences sont mangeable·s]. 

Réponse. - C'est dans une beraïtha que l'abhan .Simon, fUs 
de Gamaliel, a ~xp.ri~é une opinion, de laqu~lle -OP peu~ conclure 
que -dans notre cas le vendeur do~t dédomm~ger l'acheteur de 
ses dép.enses. Car on lit dans la beraïtha ~ Si on donne dû fro
ment à un meunier qui le gâte, ou si on donne de la farine à 
un boulanger qui en fait un pain mauvais, ou si on ·donne un 
animal à un boucher q.ui le tue de façon .qu'on ne . puiss~ pas 
en manger la viande, tous ces ouvriers doivent payer la valeur 
de l'objet [le froment, la farine, ou l'animal] qu'on leur • donné, 
car ils sont cqnsidérés comme un gardien pour salaire, q~i. est 
responsable de la perte du dépôt. Rahhan Simon, fils de Gam~
liel, dit .: Si c'était pour une noce ·ou pour un 1epas à donner aux 
convives à une autre ·occasion, que ces ouvriers devaient ··pré
parer la farine, le pain ou la vht.nde, ils ~~v.-ont payer en O:Q..tr~ 

au patron :pour sa honte et pour la hpnte de s_e~ convives_. 

Si donc rabban Simon, fils de Gamaliel, condamne ici les ou
vri~rs à dédommager le patron pqur sa honte, à pl:us forte raison 

[1] Il y ·a dans le .texte hanburé mehdlrtJ, expression.qui signifie .d'ordinaire 
·omission paT .erreur, .qu'il faut corriger. {)n poutra~\ de) ne ~'~.tO~ner, cQJp.me 
le fait 1ci le .~as.ch.ba.m, qu'on veuille corriger la JI)jsçhnab7 . q~apd P.'.~prè• la 
réponse qu.i, précèd~ 1'- miscbnah ne. ;présente 3:\lCUn~ difijçulté •. ~e croi~ donc 

. ' . . 
que l'expression haiSo~ré mehàsra ne signifie p~s wujour~ omillion par 
erreur; mais souvent elle signifie 80UI·enténdù. En effet, ici on ·ne cor~ige rien, 
on complète seulement la conjonction .CGf', qui est sous-entendue. 
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il ,eondaninera dans· notre cas. le vendeur des :aemence.s à dédôm.,.. 
mager l'acheteur des-dépenses qu'il a faites pour la sem~ille. 

La même heraïtha ajoute : Rab han Simon, fils de Gamaliel, dit 
aussi: n y avait à Jérusalem un usage très-important, d'après 
lequel si un individu, voulant offrir un .repas aux convives, en a 
charg~ un autre qui l'a .gâté, celui-ci d~vait payer .au premier le 
dédommagement de sa honte ei de la honte de ses convives [1]. 
Un autre usage très-important existait à Jérusalem: En se m·et-

[1] C"èst ici un de ces rares passages où les Tha~udistes .font payer ce 
qu'otl appelle de nos jours clommages~intér~ts, qui semble~t contraires au prin
cipe . général, d'après lequel on ne condamne pas par une gherama, action 
indirecte~ Mais, comme je l'ai dit plus haut [p. 65], le principe de la gherama, 
comme celui du migo, n'est pas applicable dans tous les cas; il faut .• pprendre 
dans chaque cas particulrer,_ selon les circonstances, s'il doit être appliqué .... _ 
ou non. Or, on a jugé à Jérusalem qu'on ne doit pas appliquer le principe de 
la gherama dans le cas particulier du repas, qui avait une grande importance 
sociale à cette époque, tellement ~u'une légende attribue à. une mésaventure 
~rrivé~ .à btJr ~amt.;a; pendant un repas, sa. trahjson et la destruction de Jéru
s~em [trajté Ghitin, fol. 55]. 
· Le Raschba.m rejette l'opinion de rabban Simon, fils de Gamaliel. Cepen~ 
dant, le Raschbam se demande si on ne devait pas adopter l'opinion de ce 
rabban Simon, d'après la règle génerale q~e, toutes les fois que rabban Simon, 
fils de Gamaliel, dit son opinion dans la mischnah, il faut l'adopter [à l'excep
tion de trois passages]. Mais le Raschbam répond que la mischnah peut s'in
terpréter par le 10"'-entendv. sus-mentionné, de sorte que dans la mischnah 
ce,rabban Simon ne condamne pas le vendeur au dédo.D,lmagement des dépenses, 
et dans une beraïtha on n'adopte pas l'opinion de rabbah Simon. A cela 
j'objecte : · · · 

1) La ghemara vjent de dire qu~, si 1~ fournisseur .<Je la farü~e-, dti pain ou 
~e la viande pou,r le repas, est condamné au dédqmmagementJ à plqs forte 
raison, le vendeur des semences doit être condamné au dédommagement des 
dépenses. Si donc rabban Simon, fils de Gamaliel, condamne le fournisseur alti 
dommages-intérêts, à plus forte raison condamne-t-il dans l_a mischnah le 
vendeur des semences aux dommages· intérêts ; autrement il serait en contra
diction avec lni-même. On ne peut donc pas interpréter la mischnah comme le 
fait le Raschbam. 

2) 11. ne s'~gi~ pas ici <Je.!~ opinion individuèlle de rabban Simon, mais de son 
tém.Qignage de ce ·que tous les <;locteurs ont établi à. Jérusalem. Or, le témoi
qnage d~un rabban Simon a toujours une grande importance, qu'il se trouve 

\ 

dans une mischnah ou dans une beraïtha. 11 
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tant à table, on étendait un,·mappah. [serviette, linge] à .l-. porte; 
tant qu:e eette:·nutppah était étendue, les .étrangers [pauvres] 81\

traien~; la mappah enlevée, on. n'~ntrait plus. . . . . . 

1118CHNAH·. · 

Si un individu vend à tin autre des produits du champ, 
1 'acheteur doit accepter un quart de kab de ch osés mau
vaises, mêlées dans une seah de bons produits r ce qui 
fait la vingt-quatrième partie, une seah ayant 6 kabs]; car. 
d'ordinaire, il y a dans une seah un quart de kab de 
mauvaises choses. Si l'on achète des 'figues, on doit en 
acce.pter 1 0 sur 1 00 : de. m~uvaise~; il en est de même 
·pour le vin (·1 ]. ··-. 

MlSCBNAHw 
. . . , 

Fol. 97). Si un individu vend à un autre du vin., et f3i 
Cè vin devient aigre, le vendeur n'en est pas responsable; 
mais s'il est connu que son vin devient toujours aigre, 
l'acheteur~ peut annuler la vente [ 1] .. · · 

')fiSCHNAH. 

Fol. 99),. Si un individu possède une· ·Citerne dans le 
bâtiment d'un autre, il doit entrer et sortir à l'heure con
venable; il n'a pas le droit d'y faire entrer son animal, 
mais il puise· l'eau et la donne à l'animal dehors. Le 
propriétaire de la citerne la ferme à clef, pour qu'on n'y 
puise pas l'eau en son absence, celui du bâtiment a 
aussi sa clef, pour que l'autre ne puisse entrer en son 
absence. 

[1'] ·Le commentaire rabhenou Aseher dit que la miscbnah raconte seulement 
l'usage de son époque; car tout ceia dépend· de l'usage . . J'ai omis lei d'autres 
disposi~ons, qui n'étâiept motivées que· ·par l'usage ct par les circonstance' 
locales. 
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MISCHNA.II. 
··, 

Si Rouben possède un petit jardîn enfermé dans celui 
de· Simon, il doit y entrer et sortir à l'heure convenable; 
il ne peut pas y introduire de marchanda;. il ne doit pro~ 
fi ter du passage que Simon lui donne à travers son jardin 
que pour entrer dans le sien, et non pas pour abréger 
son chemin en passant par le jardin de Simon, quand il · 
veut aller. dans un autre end.roit; Simon peut semer sur 
le passage, par Jeqqel Rouben entre dans son jardin. Si 
llouben et Simon sont convenus entre eux que le pr~mier 
aurait un .passage sur le côté, Rouben peut entrer et 
sortir quand il veut, il peut faire entre.r des ~archands 
dans son jardin, mais il ne pe1,1t se $ervir de ce passage 
que pour entrer d~ns le jardin .et non pas pour aller dans 
un a1,1tre endroit; ni lui ni Sin1on ne peuvent semer sur 
ce passage. 

MJSCHNAH. 
. . 

Si une route publique passe à travers le champ d~un 
individu, et si le propriétaire du champ a fermé cette 
route et en a donné au· public une autre, le public peut 
se se~vir du pouveau chemin ou prendr.e rancienneroute. 
Si u~ .individu achète un passage à travers un champ, 
le vende-ur doit lui donner un passage large de 4 aunes ; 
la .~oute ,publique est de 1 G aunes; éelle· du .roi n~a pas 
~e ~irnii~s; 1~ route de <;'eux qui accompagnent un mort 
à son dernier repos n'a P':lS de limites non plus. Les 
juges de 'fzipori disent que la station [ ceu~ qui allaient 

. ' . 
à un enterrement faisaient de3 stations]: peut occuper 
une place. égale à un champ qui produit 4 kabs. 

GHEMARA. 

Fol. 100). On lit dans une heraïtha :. Si un individu vend son 
tombeau, le chemin de son tombeau, ]a place de sa station, le 



bâtiment ou l'on devait faire son oraison funèbre, ses parents peu4 

vent venir après sa mort annuler cette vente et l'en\errer à sa 

plaçe; c'~st ~~e !Qi établie po~r -l'honneur de. la famille [1] .. 

On lit dan!!J une beraïtha : Au retour de l'enterrement on fait 
au moins sept stations, pout pleurer le mort et consoler ses pa
rents. La ghemata dit que eela dépend de l'qsàge. . . 

MISCHN~B. 

Si un individu s'engage à constr.~ire un tombeau p.our 
. un autre [pour une famille], il doit fournir des cavernes 

et une cour entré ces cavernes. L'intérieur de la cavèrne 
sera long de 6 aunes · et large de 4·; elle aura donc ·deux 
parois ayant chacùne une étendue de 6 aunes, et une 
paroi de 4. Dans chacune des d·eux parois quï'ônt une 
étendue de 6 aunes, on fera trois èxcavatioils [Rhoukh] 
pour recevoir trois morts; et dans la parQi qui n'a qu'une 
étendue de 4 aunes, on fera deux excavations pour deux 
morts. Les trois parois de la caverne recevront donc huit 

~, morts, et l'intérieur sera libre. Chaque excavation sera 
longue de /a. aunes [cre1,1sée dans la paroi de la cav~rne]; 
correspondant à la longueur du mort; haut.e de. 7 téphahim7 

et large d'une aune [qui a 6" tep hakim]. 
Le Rasc~bam dit que ce travail se fait d~ la manière 

suîvante: _Pour creuser les trois excavations dans la paroi 
d'uné étendue de 6 aunes, on mesure d'abord une demi
aune de cette paroi et on creuse la premi'ère excavation large 
d'une aune, puis on laisse un intervalle d'une aune et on 
~reus.e la deuxièn1e excavation également large d'une 
.aune, puis le deuxième intervalle d'une aune, puis la troi
.sième excavation large d'une aune, il y a donc en tout 

11) Le Rasehbam dit: Ils avaient llcs Juifs de répoque thalmudique] des 
tombeaux de famille; chaque famille avait une place pour les statio~s e·t pour 
{'oraison funèbre. 
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5 aunes· et demie ; comme la paroi a une étendue de 
6 aunes_,. il reste encore une demi-aune de la troisième 
exc~vation jusqu,.à l'angle que cette paroi forme avec .la 
paroi de 4 aunes .. Il en est de même de l'autre paroi de 
l' étend.ue·. de 6 aunes. Pour cre~_ser les deux excavations 
dans la paroi de l'étendue de 4 aunes., on mesure d'abord 
une demi-aune de cette paroi à partir de l'angle qu'elle 
forme avec une des . parois. de .6 aunes, et on creuse une 
excavation large d'une aune, puis on lais~e un intervalle 
d'une aune, pÙis on creuse la deuxième excavation d'une 
aune; il reste donc. une demi-aune de la deuxième exca
vation jusq~'à l'~ngle que cette paroi 'forme avec l'autre 
paroi de ·6 aùiles. · 

Fol. ·J 01 ). Rabbi Simon dit : L'intérieur de la caverne 
est longue de 8 aunes· et ·large de 6; on creuse, dit-il, 
treize excavations pour recevoir' treize morts, savoir: 4 
dans· chacune des deux longues parois; trois dans la paroi 
courte, une à droite de l'entrée, et une à .gauche [la ghe~ 
mara va l'expliquer]. 

On fait une cour de G aunes de long et 6 de large, pour 
recevoir les porteurs du cer.cueil,. et on fait deux cavernes 
[te.lles. q.u.' on vient de décrire], dQnt l'une d'un côté de la 
cour et l'autre de l'autre côté. Rabbi Simon dit qu~on fait 
quatre ca~ernes, une de chaque côté de. la cour. Ra~ban 
Simon, fils de c;a,maliel, dit. que pour le· nombre. des 
excavation$ et éelui des cavernes il faut prendre en 
considération. la solidité du terrain; si le terrain est ~ur, 
on pourra creuser plus de treize excavations, car on 
n'.aura pas. besQin d'un intervalle d'une aune entre elles; 
si le terrain est mou~ on en creusera moins, car on aura 
besoin d'un plus grand intervalle ['1 ]• 

[1]. Cette misehnah et ·la ghemara qui la sujt font connaître les sépultures 
des .ançiens. 
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GHEMARA. i 1 

Question. -Rabbi Simon dït qu'on cr~use quatre excava
tions dans chacune des deùx lo~gues parois de la: caverne,. trois 
dans la paroi courte, et les deux dernières sont creusées· l'tine· l . 
droite et 1 'aiitre· à gaqche. Dans quelle direction fera-t-on les ·deu~ 
dernières excavations ? On ne peut pas les creuser· dàn$ la cour; 
car alors les porteurs du cercueuil, en arrivant dans la cour.1. 

fouleront la terre qui couvre le mort. 
1 ' • 

Réponse. - Rabbi' Jossè fils de Iianina répondit: On creus9 -- . ' 

ces deux exçavations [l'une à. drQite de l'entrêe, et Fautre à gau-
che J v~rticalentent, et mi y placèra les morts' deboùt. · · ' ' · 

1 

Question.- Comment fera-t-on d'~près rabh.i . ~JQhanan q1:1.~ 

d.it : Il ne faut pas pl~cer le mort . d~hout, .~~r ~e seJ:~i-t.. t,n -~n..: 
te~re~el}t honteu~, comme on jette le c~clavre d'un âp~ 4~ns _la 
fosse. 

· Réponse .. - D·'après . rarhbi Johanan -on fera ces: deux :e.xcav..~!-: 

tions dans le~J angles·.que la ·p~roi de la c~vQnne ··qui est co~rte 
forme avec les deux autres parois. . . . , , . . 

· Qttestion. - Comnien't peut.on Je faire? On a vu qu'il' n'y a 
qu'un espace·d'unè·detbi-aüne ·entre· l'an-gle et l:'exeàvation ·creusée· · 
dans la paroi: cominen't peut-OJl J faire une h6Uv'e}J·e exÇavàtion, 
qui d·evr.a nécessairement avoir la largeitr d!une .autie•?. ce·tte 
excavation touch~ra dans rang1e le's deux voisines,. quoique, plus 
loin elle s'en écarte .dans une directÎOll oblique. . · · • 

Réponse. - Ràb Asché · tépondit: On cotilmencera à la ·creu
ser plus profondément que· les deux ·~xcâ.vatio~:s voisinés: 'Il 
fàùt hien, du reste, qu'on ait recou·rs .. à ·cè nioyen. ·Car 'à.ùtre-· 
ment rabbi Simon· ne ·pourrait · pas faire creuser.' quatre · cave·:rnes 
des quatre. côtés de la cour 1 car les excavations. les ·plus·r.appro
chées de la cour se toucheràient, si 'On ne c.r~usait pas. les une.s. 
plus profondément que les autres . 

. 
Rab Houna, fils de rab Josué, dit que rabbi Simon n'a pas 

besoin de faire creuser les excavations les unes plus profondé-
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ment que les autres. On · .. a demandé comment peut-il faire 
creuser quatres cavé~es) ·'dont les longues parois -auront cha
cune quatre excavations, sans que celles qui sont les plus rap
prochées de· là cour se touchent. ·On peut répondre à eela qu'on 
creusera les excavations dans une direction . oblique. 

La ghemara rejette l'idée de rab Houna, fils de rab Josué. Il 
y a une règle certaine dans les mathématiques qu'une aune 
carrée a une hypoténuse longue d'une aune et i d'une aune [1]. 

[11 Cette règle de mathématique était reconnue plus tard comme peu 
exaéte, car, disent les Thossepbotb [traité Soukhab, fol. 8, recto] : qu'on tra~e 
un carré de 10 aunes ·sur 10, la superficie totale sera de 100 aunes car
rées. Qu'on le divise en quatre petits carrés égaux, chacun de 5 sur 5; qu'on 
traèe dans chacun de ces quatre carrés une hypoténuse, de façon que les 
quatre hypothénuses forment ensemble un carré. D'après la règle thal
mudique, l'hypoténuse d'un carré de 5 sur 5 doit être long de 7 aunes, le carré 
formé des quatre hypoténuses serait donc un carré de 7 sur 7, et la superficie 
serait de 49 aunes carrées. 

D'autre part, il est prouvé que cette superficie est de 50 aunes carrées, 
la moitié de la superfici_e totale; car chaque hypoténuse divise la super
ficie du petit carré de 5 sur 5 en deux parties égales: donc le carré formé 
par les quatre hypoténuses _divise la superficie totale [égale aux quatre 
superficies des quatre carrés de cinq sur cinq] en deux parties égales, et 
il en renferme une partie, qui est exactement la moitié du total, c'est• 
à-dire 50 aunes carrées. 

Il en résulte, disent les Tossephoth, que l'hypoténuse d'un carré a un peu 
plus de lQngueur que celle indiquée par la ghemara. 

Dans le courant de la discussion sur les tombeaux le Raschbam dit [loi. 102, 
verso] que l'hypotén~se d'un· parallélogramme de 4: aunes sur 6 .. doit avoir 
la longueur de 8, elle doit. être de 2 aunes plus longue que la paroi du parai• 
lélogram~e, comme celle d'un carré de 5 sur 5 qui est longue de 7. Les 
Tossephoth réfutent cette opinion, car, disent-ils, qu'on divise le parallélo
gramme de (l sur 6 en deux . parties, dont l'une sera un carré de 4 sur 4 et 
l'autre un parallélogramme de 4 sur 2, qu'on tire d'un des angles communs au 
carré et au parallélogramme de 4 sur 6 aunes deux hypoténuses, l'une jusqu'à 
l'angle opposé du· carré, et l'autre jusqu'à l'angle ppposé du parallélogramme, 
les extrémités de ces deux hypoténuses se trouveront reliées entre elles par 
une des parois de deux aunes du parallélogramme de 4 sur 2. On aura alors 
un triangle, dont les trois lignes seront constituées par les deux hypoténuses 
et la paroi des deux aunes. Or, l'hypoténuse du carré de quatre sur quatre 
est longue de li +. t = 5 _ + f; par conséquent~ les deux lignes du triangle.-

16 . 
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Or, la paroi d~ 8 au~e$ d~u,~e ca vern~. faU •vee celle de 1• ea- · 
. veme. voisine un carré de 8 sur 8., l'hypoténuse aura donc la lon
gu·eur de 8 et 8 fois f = II+i· Comment pourra-t-op placer dans 
une diree,ion oblique 8 excavations[" pour chacune de ees deux 
parois] qui.oeeupent 8 aunes et qui supposent 7 intenalles cha
cun d'une aune, total 15- aunes? 

. 
Autre réponse. - Ces exea~ations ·pour lesquelles il n'y a pas 

·assez de place seront ~tilisées pour les fœtus avortés. 

savoir, la paroi de deux aunes et l'hypoténuse du carré, auront ensemble la 
longueur de '7 + 1· Comme une ligne queieonque d'un tri&JJgle qui est_ aroite 
est nécessairement moins longue que la ligne ~~be, formée des deux autres 
Ugnes du triangle, il e~ résulte que l'hypoténuse du paralléiô!P"&~Jlme de 
~ sur 6, laquelle hypoténuse forme la 3•· ligne ~e noP"e ~ian~e, est moins 
longu~ que l'étend~e de "l aunes + t [fol. 102, recto, ThossephQth1 article ou-
tlaegon]. -
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SEPTIÈME PEREK 

MISCB~.lH. 

Fol. 102). Si un ·individu dit à un autre:· Je te vends 
un w.-rain qtJi produit un khor, 1'-acheteur n'est pas 
obligé de comprendre dans la m~sure· les fosses profondes 
de 1 0 tephahim, ni les rochers hauts de 1 0 tephahin~. 

JIISCHNAH. 

Fol. 103). Si un individu dit à un autre: Je te vends 
un terrain d'un khor exactement mespré avec le cordeau; 
s'il manque quelque chose à la mesure, l'acheteur déduira 
.du prix la valeur de ce qui manque; si le: terrain dépasse 
un pen la t;llésure, l' ac_heteur rendra le surplus au ven
deur. Si le vendeur a dit: Je te vends ce terrain d'un khor 
pour tel prix, qu'il manque un peu à la mesure ou qu;il 
la dépasse un peu, l'acheteur ne peut rien déduire du 
prix, s'il manque un quart de kab pour une seah [ou 
7 kabs et demi p~Ul' un khor]; le vendeur ne peut rien 
réclamer, s'il y a un surplus de un quart de kab pour 
une seah, mais, si la ·différence est plus grande, il faut 
en tenir com.pte. . 

Si 1' acheteur est obligé de rendre au vendeur le sur..
plus, que . rendra-t-il? Cela dépend du vendeur; il peut 
se faire rendre tout le terrain qui dépasse la mesure,. qui 
n'est pas compris dans la vepte; mais la loi rabbinique 

.._J 
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' 
lui accorde le droit d'en exiger le paiement en argent, en 
donnant le surplus du terrain à l'acheteur; car, d'ordi
naire, ce surplus est peu de chose pour le vendeur qui 
aurait beaucoup de peine pour cultiver un petit terrain, 
tandis que l'acheteur en profitera facilement en le culti
vant avec.le reste du terrain. Si donc le surplus est assez 
grand pour valoir la peine d'être cultivé à part [ex., un 
champ qui produit 9 kabs, un jardin qui produit la 
moitié d'un kab, d'après rabbi Akiba un quart de ·kab], 
l'acheteur rendra ~e surplus. On vient de dire que, si la 
différence est moins d'un quart de kab par seah, il ne faut 
pas en tenir compte; si elle dépasse la .mesure d'un quart 
de kab, il faut en tenir compte. Dans ce cas, iL-faut non
seulement· tenir compte. de ce qui dépasse le quart de 
.kab, mais aussi de toute la, différence. 

GHEMARA. 

. Fol. 1 Ol:l). Si le vendeur exige de l'acheteur de prendre ce qui 
dépasse la mesure et d'en payer la valeur, et si les terrains ont 
baissé de prix, l'acheteur le paiera au bas prix actuel [1] ~ 

l?ol. 106). On lit dans une heraïtha: Rabbi Jossè dit: Si des 
frères se partagent l'héritage par le sort, aussitôt ~e l'un d'eux 
a tiré sa part, le partage est irrévocable ; il garde sa part . et les 
autres frères gardent le res.te, sauf à le partager entre eux. 

Nous avons appris : Deux frères se sont partagé entre eux 
l'héritage, et plus tard arrive de l'étranger un troisième frère. 
Rab dit que le partage fait entre les deux frères est nul, il f~ut 
pa-rtager de nouveau l'héritage entre les trois frères. Samuel dit, au 
contraire, que 1 'ancien partage reste valable, seulement chacun . 
des deux frères donnera de sa part le tiers au . troisième frère. 

Question contre Rab. - Rabba demanda à rab Nahâman: 
Rab dit que le partage fait en l'absence du troisième frère est 

[1] Ce qui suit ne renferme aucun principe noufeau. 
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nul. . Si déux a$soeiés font le partage devant le tribunal en l'ab
sence du ·troisième .as_soci~, le partage est-il nul? 

Réponse.- Les deux; associés en faisant le partage ont tenu 
compte du troisième associé qu'ils connaissaient; mais ici les 
deux frères ont fait le partage sans se douter qu'ils ont un troi
sième. frère. 

Question contre Samuel. - Rab Papa demanda à Ahayè: 
Samuel . dit que le partage entre les deux frères reste valable, 
que chacun d'eux a acquis sa part par la hazakah, la prise de 
possession, quoique le partage ait été ineOJnplet, puisque le 
troisième frère n'y était pas, et que la hazakah soit annulée en 
partie, puisqu'il est obllgé de donner au troisième frère le tiers 
de ce qu'il .a pris en possessio~. Il est donc en contradiction 
avec lui-même~ Car il a dit avec Rab: Si un individu vend à un --J 

autre trente seah pour trente sicles, et si l'acheteur a pris vingt
neuf seah par la meschikhah [ce qui est pour les meubles 
l'équivalent de la hazakah des immeubles], la vente est nulle, 
paree que la meschikhah n~ est pas complète, puisqu'il manque 
la trentième seah, et l'acheteur est obligé [si le vendeur l'exige] 
de ·rendre l~s vingt-neuf seah. 

Fol. 107). Réponse.- Les cas ne se ressemblent pas: la loi 
rabbinique veut- que la meschikhah soit faite sur · la mar
ch~ndise entière, ce qui est avantageux pour les vendeurs et 
pour les acheteurs. 

Si des frères se sont partagé le champ de l'héritage, et si 
plus tard le créancier de leur père a saisi la part de l'un d'eux qui 
~tait hypoth~quée pour la dette, Rab dit que le partage est nuJ, 
et que les frèrés doivent de nouveau faire un partage de ce qui 
est resté après la saisie. Samuel dit que celui qui a été saisi ne 
peut rien réclamer de son frère. Rab Assè dit qu'il peut réclamer 
que son frère lui donne un quart du champ ou sa valeur en 
argent. Rab dit que le partage est nul, car il pense que les frères 
sont toujour~ l.téritiers mêm~ après le partage, et ils doivent tous 
payer les dettes de leur père. Samuel pense que le partage est 



une venté ou u~ éehege. mutuel entreJe-s fràres·;· par exemple, .. 
le père a laissé une maison et un .. champ, les deux nls, R.oliben 
ei Simon, avai~nt chacun lè droit d'avoir sà part dans la maison 
et dans le· champ; . maiS· ali lieu de rester associés dans la. mai
son et d~n·s le èhamp, · Simofi. a vendu sa part dans la maison 
pour aèheter 18. part de. Roub·en dans. le .champ :· ils sont donc 
des ach~teurs. n y a des acheteurs qqi en achetant un champ 
inscrivent dans l'a~te de vente la garantie du ~endeur, c'est-à
dire que, si le créancier du ven~eùr sai~it le champ vendu, 
le v~ndeur tem_b~ursera l'argent à l'acheteur. n· va sans dire 
que les frères ~ ont fait le partàge, s'ils sont considérés 
comme de.s acheteurs, sont des acheteurs sans garantie ; car 
la garantie des ·ven1es [aharyot~] doit garantir !;acheteur 
contre la· perte oeéasionnée par·ia. saisie du créancie:r du ven
deur. ·Or, le ·erAa.nèier .de R:ouben ~e peut pas saisir .. le ~hàmp 
de son frère Simon, comme le ·tréab.cier· de Simon n'a au
tun droit sur la ntaison de 1.\ouben.~ Si donc les frèrés 
sont après le partage considérés comme dès ach-eteurs ·sans 
la garantie, celui qui a été saisi ne peut rien réclamer de son 
frère [1]. Rab AstJè doutait s'il fallait adopter l'opinion. de 
Rah ou celle de Samüél ;· c'est pourquoi il dit que .celui qui 
a été· saisi et qui réclame la moitié de la part de son frère aura 
d·roit à la moitié de sa réclamation, c'est-à-dire au quart .de 
l'héritage. 

AmèDiar dit ·qu'il adopte l'opinion de Rab, et la ghemara 
~dopte aussi l'opinion de Rab que le partage est nul [soit, dit le 
Raschh~m, que 1~ part de l'un des frère$ ait été saisie par le 
c.réancier du .P~J"è, s~it qu.'-aprèf!f ~e partag~ entre deux frères u~ 
troi~;Jième frè~e soit yenu de l'étranger, soit qtJ'il s~ trouve que 
la part de l'un des frères n'a pas appart~nu à leur père J. 

On lit dans u.ne beraitha: Les trois ·juges du tribunal sont 
'-llés estimer un champ pour une vente judiciaire.; l'un l'a estimé 

~----------~----~----~------~· .... 

· [lllo ·crois par mon· interprétation avoir rêpondu . ll'objec~ion que les 
Thouephoth ·font au Rùc~m (v •. Tboasephoth., .Uclo 1DHGb . .&lU]'. 



' ' top J01n81' ,et les deux autres 200, ou hièn l'un l'a esti:QJ.é .200 
et les .deliX ~tJtres 1~0; daJ;ls e~s deux C48, oit suit la màjorité 
des jug~s. Mais, si l'un l'à. esti~é 80 zouzes [20 sieles], l'autre 
100, et le troisième )'a estimé 120 .[;iO sieles], on adopte le 
moyen «p.rl est de 'lOO· zouzes (1 ]. 

(1] Le commentaire. rab~~ou Asche~ dit qu'Qn adopte .~tte opinion et ~on 
pu celles· dea autre~ docteura de la beraïtha. · 

.. 

. . 
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Fol. 108). Il y a 4 catégories de parents au point de 
vue de l'héritage, savoir : ··-.. 

1re catégorie : Les parents d'un individu qui héritent 
de lui, s'il meurt, et dont l'individu hérite aussi, si ce 
sont eux qui meur~nt avant lui, ce sont : les fils du père 
qui héritent de lui, et dont le père hérite, si ce sont eux 
qui meurent avant lui [et qui ne laissent pas d'enfants]. 
Les frères d'un seul père héritent l'un de l'autre lsi le 
père est mort et s'ils ne laissent pas d'enfants]. 

2.• catégorie : Les parents d'un individu qui héritent 
de lui, s'il meurt, mais dont l'individu n'hérite pas, ce 
sont : le fils de la mère qui hérite d'elle, mais elle 
n'hérite pas de ltii [car ce sont les parents du côté du 
père qui sont ses héritiers] : le mari hérite de sa femme, 
mais elle n'hérite pas de lui; le fils de la sœur d'un 
individu hérite de lui [car la sœur hérite du frère, et le 
fils hérite des droits de sa mère], mais lui n'hérite pas du 
fils de sa sœur [car sa sœur n'hérite pas de .son fils]. 

a• catégorie : Les parents d'un ip.dividu qui n'h~ritent 
pas de lui, mais dont l'individu hérite, ce sont : la mère 
à l'égard de son fils; elle n'hérite pas de lui,. mais lui 
hérite d'elle; l'épouse à l'égard de son mari; elle n'hérite 
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pas ·de ltti, ·mai~ lui hérite .d'eUe; le frère de la mère 
. d'un indiVidu, il n~hérite pas de son neveu, ·mais le neveu 
hérite de lui [la gliemara va l'expliquer J. 

4• catégorie : Les parents d'un individu qui n'héritent 
.Jias de lui, et dont celui-ci · n'hérite pas non plus, ée 
sont : .les frères d'une seule mère r 1]. , 

GHE:YARA. 

Fol. Ill). On lit dans une beraïtha : La fille h~rite de la 
mère, s'i~ n'y pas . de fils; s'il y a un fils et une fille' le fils 
hérite seul de la mère et non pas la fille. Rabbi Jossè, fils de 
rabbi Joud~h, et rabbi Elâzar, fils de Jossè, disent au nom de 
rabbi. Zakharie, ~ls de Hakatzab, que le fils et la fille sont égaux 
entre eux p9ur h~riter .de la mère [2]. 

• 'J 

:Un fait s'est présenté devant rab Ni thaï, .où la fille réclamait 

[1] Le Raschbam dit: Les parents dont la mischnah dit qu'ils héritent 
n'héritent que s'il n'y a pas de parent plus proches qu'eux; ex., Je frère hérite 
de. son .frère mort, si celui-ci n'a pas laissé d'enfants. La mischnah dit que la 
mère n'hérite pas de ~on fils, ni les parents du cOté de la mère; s'il n'y a p~s ' 
de parent plus proche du cOté du père, et si la mère est aussi parente du côté 
du père, ell~ peut hériter du fils, ex., Rouben a épousé Serah', la fille de son 
frère Ascher, de ce mariage est né Naphthali, qui est mort sans laisser d'enfants; 
l'héritage de Naphthali passe alors à Rouben; si Rouben est mort, il passe aux 
enfants de Rouben ; si Rouben n'a pas d~enfants, il passe à son .frère Ascher; 
si Aschèr est mort· et s'il n'a laissé que sa fille uniqu~ Serah', cette Serah' 
hériter~, de son fils. 

[2] La ghemara rattache, comme toujours, cette idée à un verset de la 
Bible. M'ais on sait q~e ces interprétations bibliques ne sont que des attaches; 
le véritable motif doit donc étre cherché ailleurs. En voici à mon av-is le 
motif. Si le père peut préférer commè héritier son fils· qui porte son nom et 
qui continue sa famille, la mère n'a pas cette préférence, et elle désire 
évidemment rendre sa fille aussi heureuse que son fils. Rabbi Zakb{lrie pensa 
en outre que Moise motiva une loi en disant • pour que l'héritage ne soit pas 
transporté' de tribu en tribu, et que chacun demeure dans l'héritage de ses 
pères • [Nombres XXXVI, 7] ; 9r, cç motif donné par Moïse peut justifier la 
préférence des fils aux fille! pour l'héritage laissé par le père, mais ilon pas pour 
l'héritage de la mère. C'est pourquoi beaucoup de Tbalmudistes voulaient 
adopter l'~dée de rabbi Zakharie, mais les autres ne voulaient pas faire de 
dlfl'érencè entre· les biens du père et ceux de la mère. 
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une pe.rt égale à celle· de son frère da~$ l'héritage de leur mère. 
Rab Ni thaï. voulait rendre un jugement ·pour décl~rer la fUie hé
ritière légale de ~a mère à r~gal de son f:ç,ère; mais Samuel s'y 
est .opposé. 

Un autre· fait s'est. présènté ·devant r.abbi ·Tabla, où une femme . 
a laissé un fils et une, fille, et rabbi Tabla .a rendu un jugemént 
que le fils et la fille ont une part égale dans. l'héritage de leur 
mère. Rah Nahaman lui eh demanda le motif. ·Rabbi Tabla ré
pondit: Rab Hiuena, fil.s de Schalmija, a dit au nom· de·Rah 
qu'il faut adopter l' opinio~ de rabbi Zakharie, fils d~ Hakatzab. 
Mais rab Naham~ exigea .que le jugement .soit apnulé. 

Un autrè fait s'est présenté devant rab Houna, fils de Hiya, 
qui voulait aussi rendre un jugement pour déclarer qt~e. Ia fille et 
le fils ont une part égale dans l'héritagé_ de leur mère;,.e~ suivant 
l'opinion de r~bi Zakharje, :fils. de Hakatzab. Mais rab Nahâ
man lui en d~manda le motif. Rab Houna, fils de Hiya, répondit : 

' Rab Houna a dit au nom de Rab cp1'il faut adopter l'opinion de 
rabbi Zakharie, fils de) Hakatzab. Mai~ rab Nahaman avait ùne · 
autre tradition, d'après laquelle Rab et Sâmuel aurai~nt dit tous 
les deux qu'il ne faut pas adopter l'opinion de rabbi Zakharie, 
fils de Hakatzab. 

Remarque préalable. -Si un malade dit ava~t sa mort: Tel 
objet appartiendra à tel individu, le don. e$t valable ~~l'objet est 
acquis à l'individu. Cependant le UJ,alade .peut annuler' le ·don, et 
toujours le testament d'une date postérieure a plus · de valeur que 
celui d'une date antérieure. Maisle~aladenepeut annuler que les 
dons qui n'ont été validés par aucun acte [ni par la mesch·ikhah, ni 
par la ~emise de l'acte de don, ni pa:r un 'kinian, etc.], ·et qui 
tirent toute leur vale11r ·de la défense de ch~nger les dispositions. 
d'un malade; or, cette défense ne concerne que les surVivants et 
non pas le malade lui-même, qui peut changer ses propres dispo
sitions. Il en résulte que, si le don fait par le malade a été validé 
par un acte prQpre à rendre un dol). irrévocable [ com~e par la~me

schikhah,ouparunkinjan,etc.],le malade ne p~utplusrannuler. 

On comprend que, s'il en est ainsi, les parents et am-is qui; 
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visitàien.t· u~ malade· et qui -s'attendaient à quelque don de lui 
avaient tout intérêt à ·ce_que:,ce don soit· validé par un acte propre 
à le rendre irrévocable. Or, l'acte le plus facile à ·obtenir d'un 
moribond . était le kinjan; le parent ne pouvait pas toujours 
exiger d'un malade ·de faire un acte de don en règlè, afin de le 
lui remettre; ni d'ë~.Iler . chercher l'objet qu'il' désirait avoir, afin 
qu'il fasse la meschikhah; mais. îl.pouvait facilement obtenir du 
malade le kinjan, ~ue èelui-ci pouvait faire facilement, sans se 
fatiguer, en restant au lit. C'est donc le kinjan que les parent.s et 
amis cherchaient à obtenir d'un· malade!! Comme U était souvent 
facile d'obtenir par surprise d'un mo;rihond un .acte t?i commode 
pour rendre sa parole irrévocable, et que le malade le regrettait 
souvent, on a voulu ~vi ter la surprise, en accordant au malade un 
peu de temps pour réfléchir ·et pour se rétracter. 

Fol.. 114). La ghemara dêmande s'il [le mal~de] a fait un ·kin
jan, combien de temps a-t-il pour se rétracter?- Rab bah dit: li 
peut se rétracter, tant que les visiteurs se trouvent près de lui. Rab 
Joseph dit : Il peut se rétracter, tant qu'on parle de l'affaire 
du don [1]. Rab Joseph ajouta : J'ai une preuve à l'appui de 

[1] Le Raschbam dit que Rabbab et rab. Joseph parlent aussi d'une donation 
entre . vifs; car, dit-il, un homme qui fait un don à quelqu'un ne veut pas 
que célui-cl l'acquière tout de suite, il veut d'abord savoir si celui-ci remplira 
les conditions qu'il lui poséra ensuite. 

n: me semble diffiéile d'admettre une idée pareille. S'il voulait que l'~utre 
remplisse·~ertaines conditions, il devrait les faire connattre avant de s'engager 
par le kinjan. 

On ne comprend pas non plus, s'il s'agit d'une donation entre vifs, quel 
rapp~rt il y a entre ceipassage et les questions d'héritage qui le précèdent. 
D'~près mon interprétation, on s'explique très-bien pourquoi on a placé ici ce 
passage, parce que précédemment rab J'oudah avait émis une opiniôn qui 
se rapporte aux testaments èt que rab loseph-la cite. 

~'al dit qu'on a fait une différence entre le kinjan. et les autres actes 
propres à valider un don. Voici ce que dit le commentaire rabbenou Ascher: 
• C'est seulement dans le cas· d'un kinjan que nos Sa.ges ont -accordé du temps 

~pour réfléchir et pour se:rétracter, car on fait le kinjan quand on veut faire une 
chose subitement, c'est pourquoi on a accordé -du temps pour ]a réflexion; 
mais dans les cas où l'on fait d'autres actes pour valider un don, comme la 
me•chilchah, la hà~ukah [la prise en possession d'un immeuble]; etc., on ne 



mon opinion. Car rab Joudah dit : Si trois pe~nnes ent~n~ 
chez un malade qui fait . devant eux un don ·à quelqu'un {en le 
validant, dit le Raschba~, par unkinjan], ils peuvent en dresser 
un acte et signer comme témoins, et ils p~uvent se constituer 
en tribunal pou~ confirmer le don par un arrêt judiciaire. Si donc 
on ad.mettait l'opinion de Rabbah, que le malade peut *'e rétracter,. 
tant que les visiteurs se trouvent près de lui, comment ces trois 
personnes peuvent-elles dresaer l'acte ou rendre un arrêt dans. 
la même s~ance, quand le malade peut encore se rétracter? 

· Rab Asch6 objecta que rab Joudah veut dire peut-être que 
les trois personnes confirment le don dans une autre séance. 

La ghemara adopte l'idée de rab Joseph (1]. 

Question. - Notre mischnah dit d'abord, èJU:'il · y a une 
deuxième catégorie de parents d'un indiv-idu qui hé.ritent de lui, 
m~s dont l'individu n'hérite pas, ce sont: le fil~ d~ la mère et 
le mari de 1~ femme. Puis, elle àjoute une troisième catégorie de 
parents d'un indjvidu, qui n'héritent pas de lui, m~s dont l'in
dividu hérite ; ce sont : la mère de son fils et la femme de son 
mari. A-t-elle besoin de parler de la troisième catégorie, après 
avoir parlé de la deuxième? Que pouvons-nous apprendre de 
nouveau de cette troisième catégorie? 

Réponse. - Voici ce que nous pouvons apprendre : Jacob 
avait de Leah un fils Rouben, puis il a .eu d~ sa seconde femme 
Rachel un fils Jo~eph. Joseph est ·mort du vivant de sa m·ère, 
puis Rachel est morte et elle a laissé ~es biens. ·nouben veut 

peut pas. •e rétracter. Seulement rabbenou Aseber ne dit pas qu'ils~arït îci d'un 
test~m.ent. 

[1] La ghemara dit l celte occasion qu'il n'y a que c;e ~ et deux autl'es oll 
l'on suit l'opinion de rab J'oseph; dans. tous les ~u~res eu où rab J'osepb est 
en désaccord avec Rabl>ah, on adopte l'opinion de ,Rap~ah. nans le traité 
llorjoth [fol. 1~, recto] on dit: • R•bbah .~e distinguait par sa sagacité, rab 
J'oseph par son érudition. V9ulant nommer l'un d'eux pour chef, on envoya 
fen Palestine]. demander s'il fallait préférer la sagacité QU l'ér\ldition 1 On 
·rêpQndit;qu'.il faut préférer l'érud,ition. Cependant, r~b Jo~pb .n'a pas voul\1 
. accepter la ~om_ination • . On a don~ nom~lt. Ra~bah, qui est. resté en place 

. pendant vinst-deux ans, après quoi rab J*ph l'a re~plaeé. 
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hériter ees .. biens, en disant que son frère Joseph les a hérités de 
Rachel; et que e'est ·l~ qtû doit hériter de Jos~ph. Dans ce cas, 
Rôuhen n~a aucun droit aux biens de Rachel,. ear Joseph n'a pas 
]>~ les hériter .étant mort. Ce cas resse~-hle au suivant: Jacob 
a épousé Rflchel, qui est morte de son vivant; après la mort de 
Rachel est mort son père Laban, qui a laissé des biens. Jacob 
veut hériter ces biens, en disant qu~ Rachel les a hérités de 
Laban [qui n'avait .pas de fils],. èt qu'il les hérite de Rachel. Dans 
ce cas, Jacob n'a aucun droit aux biens de Laban, car Rachel 
n'a .pas pu les hériter étant morte • 

. 
Rabbi .Johanan dit au nom de rabbi Jo~dah, fils de rabbi 

Simon: D'après la loi biblique, la mère hérite de son fils [mort 
sans enfants], comme le père hérite du sien. 

Fol. 115). Mais rabbi Johanan lui-même dit que notre 
misehnah n'est pas d'accord avec rabbi Joudah, fils de rabbi 
Si~ on·. 

HISCHNAH. 

Voici l'ordre des héritages. I~ est écrit : Si un homme 
meurt san~ avoir de fils, vous donnerez son héritage à sa 
~Ile; s'il n'a pas de fille, vous le donnerez à ses frères; 
s'il n'a pas de f.rères, vous le donnerez aux frères de son 
père [Nombres XXVII, 8-1 0]. La fille n'hérite de rien, s'il 

·y a un fils ;par exemple, que si Jacob meurt, et qu'il laisse 
Rouben et. une fille Dinah, Rouben hérite seul des biens 
de Jacob, et Dinah n'a rien; si Rouben meurt, on donne 
l'héritage de Jacob aux enfants ou petits-enfants de 
Rouben, et Dinah n'a rien. ·Si Jacob n'a pas laissé de fils, 
on donne son héritage à Dinah, et Esaù. le frère de Jacob, 
n'a rien; 'si Dînah meurt, on donne l'héritage aux enfànts 
ou aux . petits-enfants de Dinah, et. Esaù n'a rien. S~ 
.Jàcob n'a laissé ni fils, ni fille, on donne l'héritage à 
Esaù son frère; et Ismaël, le frère du père de Jacob, n"a 
rien-; si Esaù meurt, on donue l'héritage de Jacob aux 
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enfants ou aux petits-enfants. d'Esaù, et lsma!l n'a rien. 
Règle générale, si un individu a la priorité sur un autre, 
ses enfants et ses petits-enfants uusqu~à 4 00 générations] 
ont aussi la priorité .sur l'autre. Si Rouben .meurt, son 
père Jacob a la priorité sur tous· ses · enfants [excep~, dit 
le R~schbam, les enfants ou les petits-enfants de Rouben, 
qui ont la priorité sur Jacob]. 

GHÈMARA. 

On lit dans une heraïtha : Si les enfants sont mQrts, l'h~ritage 
passe aux petits-enfants. S~il n'y a ·pas de descendants, oil donne 
l'héritage aux ascendants, en remontant au besoin jusqu'aux 
patriarches. 

·-, 
On lit dans un~ heraïtha : Le 21:l du mois de teheth, nous 

sommes retournés à notre loi [les Saducéens .ont fini par nous 
donner raison]. Les Saducéens disaient que, si le fils· Rouben est 
mort en ne laissant qu'une. fille, Dinah hérite des biens deJaéob, 
eomme la fille de Rouben. :Rabhan Johanan, fils de Zakhaï, .leur 
en demanda le motif. Aucun Saducéen ne put lui répondre, à 
l'exception d'un vieillard qui dit : Si la fille de Rouben, qtû ·ne 
vient que par suite du droit qu'elle a du fils de Jacob, peut. )lé
ri ter, à plus forte raison, Dinah, qui vient de Jacob lui-mêl;Jle, 
doit-elle avoir une part dans son héritage. 

. Fol.' 116}. Rabban Johanan, fils de Zakhai, répondit: Là 
fille du fils Rouhen a plus de droits sur les biens d~ Jacob que 
Dinah, car, si Rouben a un frère Simon, sa tille hériter~ des 
biens de Jacob avec Simon, mais Dinah n,aura. rien. Les Sadu'!"" 
c~ens furent obligés d'avouer le:ur tort. · 

Ramé fils de Hàma demanda : Si Esaù méurt sans enfants et 
s~il ~e reste qu'Abraham son. grand-père. et Ismaël le frère d~ 
son pè:re, lequel d'entre eux a la priorité dans l'héritage d'Esaù? 
Rab ba répondit que c'est. Abraham ; car notre t;nischnah dit que 
le père a la priorité sur ses ènfants. ·:; 

:. Ramé fil~ de Hàma demanda encore : S'il n'y a qqe. lé grand-
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père Ahrah~m et le frère Jacob, lequel d'eux a la priorité sur 
l'héritage d'Esaù ?. R-abba. répondit encore que c'est Abrah~m; 
ear notre mischnah -dit. que le père a la priorité sur ses enfants. 
Mais Ramé, fils de Hàma, pensa q~e lamischnah -veut dire seu
lemep.t que le père. a la.. priorité sur ses propre~ enfants, mais 
non pas sur les enfants de son fils qui est le père du défunt. 

La ghem.ara apporte une preuve à. l'appui de l'opinion de 
Ramé, fils de Hâma. Car notre· mischnah dit : Règle générale : si 
un individu a la priorité sur un autre, ses enfants et ses petits
enfants ont a..ussila priorité sur l'autre. Or, si Isaac vivait, il au
rait la priorité sur Abraham dans l'héritage d'Esaù: p~r con
séquent Jacob, le fils d'lsaac, a aussi la priorité sur Abraham. 
Cette preuve est irréfutable [1 ]. 

[1] Le Raschbam donne ·ici d'après la mischnah et la gheinara l'ordre de 
s}.lccession Ç,omme suit : Si Rouben ~eurt, ses fils Hénokh, PalouJ. etc., 
·héritent de lui; si Hénokh e!5t mort avant ~011 père, les enfants de. Hénokh ont 
la part dè leur père dans les biens de Rouben. Si Rou ben n'a jamais eu de fils, 
sa fille hérite de lui. Si Rouben n'a jamais eu ni fils ni fille, son père 1acob 
hérite de lui. Si J'acob est niort, on donnera l'héritage de Rouben à !!es frères, 
Slmoil, -~vi, etc. Si les frères de Rouben spnt tous mo~, on le do~nera aux 
~lf~~~-:Simon, d~ Lévi, eté: Si les frère-s de Rouben n'ont jamais eu de fils, 
()n~J~· :aonilera à leurs filles. Si Rouben n'a jamais eu de frère, on le donne à 
Di:Qa.h, qui est ~a ~ur, née du JJlême père; si ))inah est morte, on le donnera 
au fils de Dinah (si· Dinah n'~ pas de fils, on le donnera à sa fille, etc.]. Si 
Rouben n'a j~mai~,eu de frère ni dê sœur, on le donne à Isaac. Si Isaac est 

. ·, . , " , 
mort, on le donn~ ~ Esall. SI Esau est mort, on le donne à son fils Eliphaz 
fo~ au fils d'Éllphaz, ete.]. Si Ésaù n'a jamais eu de fils, ôn le donne à sa fille 
[ou au fils de la fille d'Ésail, etc.J;· si J'acob ii'a jamais eu de frère, on le donne 
à_sa sœur'[ou au fils de cet.te sretJ.r, etc.j. Si Jacob n'a jamais eu ni frère ni 
sœur, on le dQ~e à Ab~h~m. Si Abraham est mort, on le donne à Ism~l [ Otl 

au -fils d'Isxp,.ël, etc.]. Si ISaac n'a jamais eu de frère ni de .sœur, on le donne 
à Therah'. Si Therah' est mort, on.le don1;1e au fils dé Therah', etc. 

Règle générale :Le père du défunt (Jacobi a toujours la priorité sur les frères 
du défunt, le frère(Simon] a. la priorité sur le ~rand-père du défunt [Isaac]; · 
le père du père '[Isàae] à la priorité sur le trère du père [Esaù]; le 'frère du 
père sur le gran~-père du père [4braham]; le père du grand-père [Abraham] 
a la pri<'rité sui' le frère elu grand-pè~ [Ismaël], le frère du grand-père sur le 
grand-père du grand-père [Térahl. [ll y a des fau~s dans le texte.] 

En outre~ il faut savob' que le marl èst l'héritier de sa !emme; ~i le mari 

...... 
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MISCIJNA.H. 

Les filles de Tzlaphehad [Nombres XXVII) ont, dans la 
· ·distributionaes terres du temps de Josué, pris.trois:parts. 
Car tous ceux qui sont· sortis de I'Egypte avaient une part 
·en Palestine. Or, Tzlaphehad et son père Hepher sont tous 
les deux ·sortis de l'Égypte; ils avaient donc chacun une 
part dans la d·ist~ibutioii de la terre promise .. Hep~er est 
.mort ·et il a laissé plusieq.rs fils, .dont l'un, Tzlaphehad, 
était Je premier-né; l'héritage de · Hépher était distribué 
parmi ses fils, dont chacun a!ait une part, et Tzlaphehad 
comme premier-né avait deux parts. · Tzlaphehad étant 
mort, ses filles ont hérité des deux parts qui revenaient 
à leur père de l'héritage. de Hépher. Ces filles avaient 
encore une troisième part (plus grande. que les deux 
autres parts ensemlile], c'était la part qui revenait à leur 
père Tzlaphehad lui-mêmè, comme à un de ·ceùx qui sont 
sortis de l'Égypte. · 

GBEMARA. 

Fol. 117). On lit dans uneheraitha: Rabbi Joschiyah dit que la 
terre promise a été distribuée à ceux qui sont sortis de l'Égypte, 
et donnée à .leurs héritiers [de sorte que, dit le Raschbam, si 
Rouhen et Simon sont sortis de l'Égypte et morts dans le désert, 
et si Rouben avait un fils et Simon trois, qui sont entrés dans 
·la terre promise, le fils unique de Rouhe~ avait la part de sQn 
père., et les trois fils de Simon n'avaient aussi que la part de 
leur père]. Rabbi Jonathan dit que la terre· promise a été dis· 
tribuée · à ceux qui sont entrés avec Josué en Palestine. 
Cette distribution est, du reste, expliquée de diverses :mànières [1]. 

MISCBNA-H • 

. Fol. 122). La fille, si elle ·n'a pas de frère, a le même 
. -

est mort [avant la femme], on donne l'héritage au fils de la femme; $i la 
femme n'a pas de fils, on le donne à sa fille, etc. . 

[1] On trouve ici lfol. 122) l'expression olGm hcab4 pour désigner l;époque 
messianique. 
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dtoit qu'un fils ~ur l'héritage de son père ou sur celui de 
sa mère [c'est ~'interprétation de Mar, fils de rab Asché]; 
le fils premier-né prend deu~ parts des biens de son 
père, mais il ne prend qu'une part des biens de sa 
mère [ i]. Quand le .Père lais·se des biens à ses -heri
tiers, il peut arriver que les filles puissent réclamer leur 
nourriture de ces biens [V. ma traduction du traité 
Khethouboth p. 32]; mais si la mère laisse des biens, 
ses filles n'ont jamais rien à réclamer, si elle a un fils. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraitha : Le premier-né prend deux parts 
de l'héritage; par exemple, s'il y a cinq frères, dont un est le 
premier-né, on divise l'héritage en six parts, dont le premier-né . -
prend deux, et les frères chacun une. 

Fol. 123.). On lit dans une beraitha: Le premier-né a deux parts, 
même dans le schbah, les bénéfices, que les biens de l'héritage 
ont donnés après la mort du père; par exemple, si le père a laissé 
une vache louée à un ·autre individu, ou s'il a laissé une vache 
qui se nourrissait dans le champ, et si cette vache a eu un veau, 
le premier-né a deux parts dans le loyer ou dans le veau; car· ce 
sont des bénéfices qui sont arrivés, sans l'intervention des héri
tiers ses frères. Mais si après la mort du père les héritiers ont 
construit des maisons ou planté des vignes, le ·premier-l}é n'a 
qu'une. part dans .ces bénéfices, car ce sont des bénéfices obtenus 
par le tr~vail de ses· frères [de tous les héritiers] • 

• 

. Fol. 121i). Cette beraitha adopte l'opinion de Rabbi. Car on lit 
dal}s une autre beraitha: lA. premier-né ne prend pas deux 
part~ dans le schbah, les bénéfices, qui sont arrivés après la 
mort du père. R~bi dit qu'il prend deux parts dans les béné
fices qui sont arrivés _sans l'intervention de ses frères, seule-

· (1] L'espèce de majorat accordée au premier-né, qui héritait des dignités 
de son père [II Chroniques XXI, 3] et qui prenait deux parts dans les biens 
de son père, qu'il remplaçait après sa mort, n'avait pas de raison d'être quand 
il s'agissait des biens de la mère. 

17 
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merit il ne preJJ.d pas deux part~ dàns ceux qui sont survenus 
par le travail de ses. frères. S'ils ont hérité d'un actè de prêt, le 
premier-n~ ~Il prend deux parts. Si un ~réancier présente un 
aete de prêt du .p~re pour saisir une partie . des biens de l'h~rj-

- J ' 

~ge, le prelJlier-né, qui prend deux parts des biens qui restent, 
donnera aussi deux parts de ia dette due au créancier. Si le pr~
mier-né dît: Je renonce à mon droît de prendre deux parts du 
reste des bielis, je ne veux en prendre qu'une seule part, mais 
je iiè paierai aü créancier de mon pèi'~ qu'une seuié part, 
le créaneîer nê ~eut· pas le forcer de-lui donner deux parts. 

·Rab Papa dit : Si le père a laissé un petit dattier qui est de
venu grand et fort après sa mort, ou bien s'il~ laiss_é un -champ 

. . . . . . . . . . l • - • . . 

qui 8' e~t amélioré après. sa mort; Rabbi et s~s collèg~es sont 
• • • "' ~ . • - .. • ... • .. J t • • 

d'accord entre elix, que le preniier-né -prend deux par.ts dans ce~ - . . . . , , . 

hénêficeR. Mais si pendant la mort le blé a. à peine comme~cé ~ 
crottre, et si les épis ne sont SUrVenus que plus tard, ou bîen si 
au moment de la mort il -n'y avait pas eiico;re dé dattes; et si les 
âattes ne sont sutvériués quë pius tard, les èollègues de Rabbi 
dî~ent qiie le premiér~rié n'en pfend qu'üiie seülë pa.rt, car ·èé· 
ijUi existe à présent est un ·changement complet de ce ·qui a 
existé au moment de la mort du père; ei èe Îi'est (pie de eo què 
lè père a laissé qne le preinier-iie peut réelatner aeui: parts; 
mais B.;tbhi ·dit~ Dé tb ut bénéfice qui survient spontanément 
~ans l'inieneritioii âë . ses frères; le , prëinier-ilé· petit réclàmér 
'deux parts, eonune de be qué son père a laissé. 

. - • . • J • • • .. ': 

Ra.bbah fils d~ Bar H~ah dit au nom ~e rabbi Hiya: S.i 
- . • . . l 

un juge suit l'opinion de Rabbi, le jugement est yalahle; et s'il 
süit i' opin~on de 8·88 èollègûes, le j_ligèment est "égaiement va
iable. Ii l'a dit, ·p·arce qu'il né savàit pàs s'il faut toujours 
adopter l'ophÜôn de.Ràbbi, qtiâiid m~me il est -~n désacèord 
avec plttsîehr~ collèguès, ou· bièri. si l'on rie suit ~on opinion qu-e . 
qu~nd 11 h~â qu'un seul eontràdÎeteur [i]. 

·, 

.El] On ._vait la règle g.Sn~rale qu'ij faut toujours adopter l'iclée de Rab~i_, 
à~il ·n'a qu'ùn seul contr.adic~ur; ~ les opinio~ étaient diriaé• pour les 
sentences cle Rabbi, à l'égard desquelles il avait pl~eur• OOJltradi~ 
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Ran Nahamatt dit aù nom (le Rab, qu'ji ne fb.ut pas adopter 
l'opinion de Rabbi_;- car· l\:ab est d'avi~ qu'on n'adopte l'opiniQn 
de Rabbi que qttaJld il n'a q"'un seul contradicteur; m~is non 
pas quand il en a plusieurs. Mai~ Rab Nahâman lui-même 
p~nse qu'on peut suivre l'opinion de R~hi, car il admet qu'on 
adopte l;Îdée de R~bbi, iri~ri;lë quarid H a -plusietll'S contradic
teurs. 

llahb~ dit: ll ne faut pas suivre l'opinion de Rabbi; mais si un 
juge l'a suivie, le jugement est v~la~le. Rah Nahaman a une 
beraïtha qui adopte r opinion de Rabbi; Ramé fils de Hàma a 
üné autre bëraïtha qui suit :l'opinion dés collègues de Rabbi [1] • 

.. ~ . . . . . . . 

Rab Joùdah dit a'Q norri ci~ S~muel ~ Le premier-né ne prend 
p~ déiix parts d.an~ ia dette qu'un débîteur doit payer aux héri
tiei's. au créanCier. 

QuestiQn. - Samuel adopte-t .... il l'opinion des collègues de 
Rabbi? TI n'avait pas b~soin de. nou~ apprendre alors que le 
premier-né ne prend pas deux parts dans la dette, puisqu'il ne 
les pr.end pas même dans les bénéfices qui arrivent spontané

ment e~ qui se trouvent dans son dQmaine, comme les épis et les 
d.atte.s; à plus forte raison il .ne doit pas prendre les deux parts 
dans l'acte de la dette, puisque pendant la ~ort du. père l~s 
héritiers n'ont pas encore recouvré l'argent. Il faut donc ad'!"' 
mettre qù.e Sâ.tn~e~ parle au point de vue de Rabbi, et ii veut 
di-re que,- même d'après Rabbi qui accorde au premier-.né deux 
parts d~fl; les ~pis ei les dattes, on ne les lui ~cço:fde pas dans 
l'acte de la dette-. .. Mais alors comment expliquer la beraïtha qui 
·dit-: S'ils ont hérité ~'un -acte de prêt, le premier-né prend deux 
parts· ail eapiià.l .et des in~ét~ts [2]? Cette beraitha ne serait d'ac
cord ni avec Rabbi, ni avec ses collègues. 

ll] Le 1\aschba:m dit ici [fol. 12~, verso]: Siphra dbé Bab est la beraitha du 
Lévi~iqqe ;· les a~ti·es siphré dbé R.ab sont le mi~rasch des Nombres et la 
melchiltha de l'Exode. Une mischnah. anonyme est la rédaction de rabbi Meyer; 

· une siphr4 ano.Q.yPle est cellç de rabbi Joudah, siphré anonyme est celle de 
rabbi Simon, 1eder olam anonyme ·est celle de )."abbj .Jos~, tho~sephth!J 

anonyme est celle de rabbi .. e:b.éJPie; ~us so;nt rédig_és d'~pr~s rabbi Akib;&. 
[2] Il n'e~~ ~.néce~re 4'adop~r l'interprétation du ~c~bam. li y '-vait 

...._ 
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· Réponse.'- Samuel adopte ropinîon des coll~gues ·de Rabbi, 
et il croit devoir· nous apprendre qu'on n'accorde pas au premier
n~ les deux parts; car on pourrait croire qu'ayant en · mains 
l'acte, e'est comme si on tenait l'argent. · 

On a envoyé di~e mithcvm [i] : Le premier-n~ prend deùx parts 
d'une dette qui appartient aux héritiers, . mais non pas des inté
rêts. Ceux qui ont envoyé cette sentence adoptent l'opinion des 
collègues de Rabbi, car ils pensent que le père ayant laissé l'acte 
du prêt, e'est eomme s'il avait laissé_~'argent. 

Rab Aha fils de Rab dit à Rabbina : Amèmar est arriv~ dans 
nQtre pays, et il a publié la sentence, qu'un premier-né prend 
deux parts _dé la dette qui. appartient aux héritiers, et non pas 
des intérêts. Rahbina lui dit: Les docteurs de N~h~~ea [2] sont 
d'ae~ord entre eux [c'est-à-dire Amèmar est d'accord avec Rab 
Nahaman que, si on tient en main l'acte [e'est comme si on 
tenait l'argent]; car la sente:Q.ce envoyee de la Palestine que le 
premier-né a deux parts dans la dette paratt avoir été ad.optée 
par Rab Nahaman et par Rabbah [3], puisque tous les deux 
l'ont expliquée, chacun à sa manière. Rabbah a dit: Si les héri
tiers ont saisi sur le débiteur un champ, le premier-né. en 

1 

un genre d'iBtérêL. qui était permis. Le père a donné, p•r exemple, cent dena.rs 
à un individu pour en faire le commerce, à la ~ndition que tous les deux 
auront une part dans les pertes e~ dans les bénéfices; il y a eu des bénéfices, et 
les 'héritiers ont droit à la part de leur père. Le Tha1mud dit en plusieurs 
endroits que ces bénéfices sont ribith, intérêts, attendu que de ces. cent denus, 
les cinquante dont les bénéfices appa~Uennen\ .au père sont chez l'individu ·un 
dépôt, et les cinquante autres sont un prêt, et que c'est pour c~ prêt que l'in~ 
dividu se donne la peine de s'occuper du dépôt; cette peine qu'il enty;eprend 
sans se faire payer constitue l'intérêt qu'il donne pour le prêt. Le thalmud 
ne permet cè genre d'intérêt que si l'individu se fait payer pour sa peine, soii 
qu'on le paye en argent comptant, soit qu'on lui accorde deux tiers dans les 
bénéfices, quand il ne subira que la moitié des pertes, ou qu'on lui accordë la 
moitié des bénéfices, quand il n'aura à subir que le tiers des pertes. 

(1) Jlitham, de là; cela veut dire de la Palestine [v. le Raschbam, fol. 125, 
recto, article 1)e-od -ha-amar Rab bah]. 

[2) Amàmar èt rab Nahaman étaient de Nehardea. 
(3]. Amèmar, dit le RasehbaDi, peut aussi être d'accord avec Rabbab. 
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prendra deux parts [car le champ, dit le Raschbam, ·était hypo
théqué au père, c'est comme si le père avait en mains un gage]; 
mais, si les hérj.tiërs ont reçu de l'argent, le ·premier-né n'en 
prendra qu'une ·.part. Rab Nahaman dit, au contraire : Si les 
héritiers · ·ont reçu de l'argent; le premier-né en prendra deux 
parts; mais, s'ils ont saisi un champ, le premier-né n'en aura 
qu'une part .[car, dit le Raschbam, c'est une acquisition nouvelle 
faite par les héritiers après la mort du père]. 

Q'Ue~tion. - Abayé dit à Rabhah : J'ai des objections à te 
faire à toi et aussi à rab Nahaman. 

Fol. 125 ). Voi~i mes objections à toi. Tu admets que, si les 
héritiers ont reçu de l'argent du débiteur, 1~ premier-né n'en a 
qu'une part, car ce n'est p~s l'arg.ent laissé par le· père, c'est 
une· aequisi ti on. faite après sa n:10rt; tu devrais e:o, dire autant -..J 

pour le cas où les héritiers ont reçl,l un champ; c'est aussi une 
acquisition nouvelle, d'a1.1ta~t plus que le débiteur aurait pu 
s'acquitter avec de l'argent. En outre tu es en désaccord avec 
toi-même. Car dans le cas de la grand'mère [qui va être raconté 
da~s la ghemara] tu as approuvé ce que les docteurs de la Pales
tine Qnt dit, que le mari qui hérite de sa femme ne peut pas 
hériter d'elle ce qu'el.le n'a pas possédé au moment de sa mort; 
ainsi ils disaient que le mari n'a pas de droit sur les biens que 

1 

sa femme devrait poss.éd·er après la mort de sa grand'mère, si sa 
femme est mort.e avant la grand' mère, d'autant plus que la 
grand'mère a pu les vendre. n doit en être de même pour le 
premier-né, qui ne peut pas exiger deux parts du champ que les 
héritiers ont ·saisi du débiteur, car c'est une aèquisition 
nouvelle; le père n'a pas possédé ce champ en mourant, d'au
tant plus que le débiteur aurait pu s'acquitte.r par de l'argent 
envers les héritiers. 

Voici mes objeètions contre rab Nahaman qui admet qtie, -si 
les héritiers ont saisi un èhamp au débiteur, le premier-né n'en 
a qu'une part, car c'est une nouvelle-acquisition, le père n~ l'a 
pas possédé en mourant. TI devrait en dire autant pour le cas 
où les héritiers ont reçu de l'argent, car ce n'est pas l'argent 
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lài'ss~ par le p~re. En outre rab Nahaman est en déààceord 
avec ltû-même. Car il a dit au no in de Rab bah, fils -d'Abouha: 
U~ débiteur, Simon, est mort, et il n'a pas laissé d'immeuble, 
par çonséquent le créancier, Rouben, ne · pouvait rien prendre, 
·car il ne· peut pas saisir les meubles des héritiers. Mais le·dé
hiteur ét&.it le créancier d'un ~utre débiteur, Lévi, lequel a 
donné aux héritiers de Simon pour la dette un e.haxnp. ;pans ~ 
cas., Rouben peut saisir le ehamp acquis par les hériP.ers; 
qy.o~q~~ ~f~P~ n~ l'ai~ :na~ pos~~dé de ~on VlV~~t; rab N a~~~an 
àdmet donc ici que le champ que 1~~· -}léritiers on~· s~si ~e Lévl 
n'est pas considéré comme une nouvelle acquisition. 

Réponse. - Rabbah répondit à Abayé: Les objections contre 
moi sont nulles, car j'admets comme Samuel que le premier-né 

\ . . 
ne prend pàs d~ux p~rts de la dettè que les héritie:r,o$ se fon~ 
payer après la mort a~ père, soit qu'ils se fassent payer: en ar
gent, soit qu'ils saisissent un ehamp. J'ai dit seulement que les 
docte~rs de la Palestine, qui accordent deux parts au premier-p.é, 
ne peuvent parler que d'u~ cas où les héritier~ ont ·_saisi un 
champ pour leur dette. 

Lef;J p.bj~çtio~s co~tr~ rab N~hallla~ ~9n~ égaleiJl.ent nulles,_ 
ç~ rab N~ha~an penfJ~ fJe~l~nu~ll~ <pf8 les doc~eurs de la f~les
tine parlent 4'uJl. c~~ où Jps héd~efJJ Qll~ r~~u de l'arge~~ po~r 
leur de~~e 1 pour lui-Jllêm~ il e~t d'accord avec :Qloi, que le p~e~ier
n~ J).'~ pa~ ~eux p~~ts ~e i~ det~e~ ~Q~t ctn~ lè~ hértiers aient re~u. 
de rargep.t'. $OÏ~ qlJ'j}s ai~~~ S~SÏ U~ cpamp sur le ~éb~teur1 
car r:' ~s~ \flle ~equi$i~i~n ~q~velle, ~~ père n'~ .llos~éd~ 
ni ~'argent, n! le c:P.aJDP· (L~ 1\aschbQ.~ ~emand~ ; Pour<:JUOÎ 
~p. Nah4~~ ve~~-fl1 da~' le. ~s q~'on ~~~t d~ ~Antio~
n~r ~ qtfe le cré~:q~~~:r l\qll~~Jl 'PlJ~JJse $~jsir 1~ ep~p1:p, que ~~s 
héritiers de Simon ont reçu après la mor~ ~~ le~r :pè;r~! 
TI cite la réponse de la ghemara [traité Pessahim] que Rouben 
pe-qt $'JLppqyer ~9r la. ~~ntD.ne_, de l\al>bi N~Jh~lh 4'41-Pf~~ la
quelle, si L.é-vl fiqjt d~ l'~rgen~ • Sj~~Q., e~ SiiP,Qll ~ Rqu~ep., 
Lévi peqt êtr.e cQn~id~r4 comiJla l~ d~pjt~u~ de Rop.h~n~] 

Question.- Quel est le cas de la grand'mère qu'on vient de 
tneJ).tionner? · 
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R~pome. - Un individu • ·dit avant sa mort : Mes biens 
appartie~dront à ina grand'mère, ~t après sa mort ils retourne~ 
ro:p.t à. mes héritiers. Cet individ11 n~avait qu'l.lne fille qui s'est 
mariée, puis elle est morte; après sa mort 1~ grand'mère est 
morte à son tour. Le mari de la fille réclama les biens' .. . . . . . . . 

en dis(lnt : M~ f~mme devait l~s :po~séder . ~près la mort 
de 1~ grand'mère et j~ suis l'~érit'ier de ma fe~me. R~ 
Ijouna dit: L'indivi4~ a dit à mes héJitiers, ~e :mot împlique 
l'h~ritier [sa fille] et l'héritier de l'héritier [le mari de sa 

fil~e J. Rab -Ana~ dit: Cette expr.ession- veut dire l'hérîtier [la 
~Il~ J~ et non pas l'héritier <le !'_héritier [le mari]. [Par conséquent, 
dit le Raschbam, les biens appartiennent aux · héritiers de la. 
grand'mère]. On a envoyé de la Palestine dire: On adopte 
le jpgement de :r~b' Anan, mais non pas son motif, c~est-â .. dire 
qu~o-n adopte sqn jugement poqr donner les hiens aux héritiertJ 
de ·la grand'mère et nÇ>n pas au ma:ri de la fille; mais <?Il "-' 
n'adopte nas 1~ m?tif' 4e rab Anan. n a dit que le mari n'aura 
pas les biens, paree que Ip testament dit à mes /fémtiers et non 
pas ~ux ltéritiers des héritiers; il en résulte que, si le mari étajt 
mort, et que si 1~ fille a:vait laissé un fils, c~ fils n'aurait aucu11 
droit s~r le$ biens, ca~ il s.erait l'héritie~ d'u!l hérjti~~ ~ Ce 
motif n'est pas ad!JliS ell Palestine; l'expr~ssion du t~~ta~~nt 
à mes héritiers implique aussi les~ héritiers des héritiers :pa~ 
~~~~é.quen~ 1~ fils d~ la fUI~ ftur~it up. droit s~r. ~es hiep.~. Q~p~n-
9.ant le mfl-ri d~ J~ fi}J~ ~'-~n .h~ri~e na~, cat un m~ri J+'h~#t~ il~ 
SQ. femlll~ w.~ .. pe qu'~llE} ~ pos~éd~ qe sqn vivant, waia. :q~~ p~~ 
._ç~ ijH~ lui f~Yl~~~ ~p+èll ij~ Ip.prt; P.f, la fHl~ étp.n~ :woJ:t~ ay~n,t 
1~ grall~'mèr~, ~Il~ n'a j~JQ~i& po~~édé ~e~ h~en.~. 

Question. - Est-ce que rab Houna, qui a adjugé les biens au 
mari de la fille, admet qu'un mari 'Feui hériter de la femme les 
hi~ns qu'e!le n:'"a pas possédés de son vivante 

Réponse. ~ Rabhi .Elàzar répondit: Ce qu'un grand homme, 
~a~ l{ouna? a qit, un petit com~è moi va le compléter. Plab H~unn. 
~~~e~ ~ll~~i q:~'u~ w~ri ne p~lf~ pa~ hér~ter de sa fe~~~ ce 
qu'~U~ p'~ Raft po~~pd~ de ~qn vi~'flPt. M:~~s iJ P~H-sq . .qt.I'jci 1~ 
fille a possédé le.s biens d~ aon viv.3nt~ Dar a-ussitôt qu'on a.. lu 



~6~ . BABA BA.TBU. . \ 

- dans le test-.ment : «.les bien~ appa~iendront 1 ma grand'~~re, · 
et après elle à mes héritiers· [mafille] ))' on a compris.que dès ce 
moment la fille possèd~· le capital, et la ~d'm_ère n'e~ a que 
l'usufruit, tant qu'elle vivra. 

Rabhah r6fut~ cette idée. D dit que les docteurs de la Pal~stine 
ont raison de dire que le mari ne peut pas prendre les biens que· 
la fille n'a pas possédés de son vivant. L'a~gument de rab Houna 
n'est pas admissible. On ne peut pas .dire que du vivant .de la. 
grand'mère la fille était considérée comme possédant le capital 
des biens ·dont la grand'mère n'aurait eu que l'usufruit. Car -la 
grand' mère avait le droit de les vendre et de ne rien laisser à. la 
fille. 

Rab Papa dit : ll faut adopter .comme loi qu'un mari ne _peut 
pas h6~iter de ·sa femme ce qu'elle n'a pas possédé de· son 
vivant, e' est-à-dire ee qui lui revient après sa mort ; le premier
né ne prend pas deux parts de ee que le père .n'a pas possédé de 
son vivant; le premier-né n'a pas non plus deux parts de la dette 
qu'\ln débiteur paie aux héritiers après la mort du père, soit 
qu'il paie en atgent, soit qu'il donne un ehamp pour la dette. 

Fol. 126). Si le premier-né était lui-même débiteur de son 
père, il prend deux parts de la moitié de la dette [1]. 

Rmnarq-ue préa.lable pour comprendre ce qui s'Uit.-On a dit 
plus haut que le premier-né a deux parts d4) tout ce que le père 
a possédé; mais, s'il y a des améliorations des biens et des 
bénéfices obtenus après la mort du père par le travail ·commun 
de tous les frères, le premier-né n'en a qu'une seule part. 
Par exemple, le père est mort au commencement de l'année et 

[1] Le Raschbam exprime la même idée autrement. Si, par exemple, le 
premier-né a emprunté à son père soixante denars, et s'il n'a qu'un seul frère, 
il ne prend pas quarante denars [ce qui serait deux parts de la dette 
entière], mais on divise la somme de la dette cm ~eux moitiés. Une moitié, 
trente denars, est partagée en deux parties ~gales, c'est-à-dire quinze denars 
pour chacun. L'autre moitié est divisée en . trois parts, .dont. le premier-né 
prend deux; il a doue vingt denars, et 1'-utre frère dix. Par conséquent, le 
premier·n6 a en tout 20 + lo::;: 35 denan, et l'autre fr~ro· vinst-cinq. 
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il a laissé un ch~p. TI a pour héritier ses deux fils. Les deux 
fils travaillent : en~_ëmble jusqu'à la fin de l'année, et ils 
obtiennent par leur trav~il et leurs dépenses communes une 
récolte des produits et des fruits d'1,1ne valeur de 300 denars. Si 
on fait alors le partage, le premier-né aura deux parts du champ 
et la J;lloitié des produits, de la valeur de 150 denars. Si l'on avait 

r 
fait le partage immédiatement après la mort du père, et si 
chacun des frères avait travaillé seulement dans la partie qui lui 
revient, le premier-né, ayant deux parts du champ, aurait eu 
une récolte de 200 den~rs. ~en résulte que le premier-né perd 
50 denars, parce qu'on a retardé le partage et que son frère a 
cultivé comme lui le champ entier. 

Rab Houna dit au nom de rab Assè : Si le premier-:né veut 
faire le partage tout de suite après la mort du père, en s'opposant 
à ce que son frère cultive le champ entier, l'opposition est valable, 
~til a~ra deux parts! des produits et des bénéfices résultant de 
la culture et des travaux des héritiers, car il peut dire à son 
frète : J'ai voulu faire le partage auparavant et ·cultiver moi
même mes detJX parts du champ, et je me suis . opposé à ce que 
tu cultives mes deux parts. Rabhah dit : L'idée de rab Assè est 
admissible dans le cas où le premier-né a réclamé le partage 
avant la récolte des raisins ou des olives, et où le frère l'a retardé 

. jusqu'après la récolte de ces fruits. Mais, si le frère l'a retardé 
jusqu'après les travaux de vendange, le premier-né ne prend pas 
les deux parts du bénéfice résultant de ces travaux. Rab Joseph 
dit : Le premier-né a les deux parts de· la récolte des raisins, 
même après les travaux de vendange.- Comment rab Jo~eph 
veut-il que le frère'lui donne deux parts du bénéfice qui résulte des 
tràvaux qui ont produit le vin, quand le père n'a laissé que les rai· 
sins?-Rab Jose ph admet comme Rab bah que, si le frère a fait 
les travaux dè vendange avec le premier-né, il p~ut réclamer la 
moitie du bénéfice résultant de ces travaux; mais il veut nous 
~pprendre que, s'il y a des pertes, si le vin vaut moins que les 
raisins, ~e premier-né peut réclamer les deux parts de la valeur 
des raisins récoltés,. et il peut dire à so~ frère :. Je ne . sui$ pas 
obligé de subir _la·perte résultant de tes travaux, puisque j'ai 



réclamé le partage auparavant, et je n'ai pas voulu -que tu tra
vailles dans les raisins qui m'appartenaient. Rab Joudah dit au 
nom de Samuel la m·ême chose que rab .Joseph. 

Rab A:ssè dit: Si le premie~-~é a fait ~~ par~ge ~v~~ S()~ 
\ ' ' • • f • ' • 

frère, en ~e contenta~t de 1~ ~oitié, i~ a renq~cé à: sqp. 4~oi~ ~e 
deux parts, et il ne pept plus le fair~ v.~~oir. Rab Papa dit a~ . 
~Qm 4e ~ab ba qu'il ne peut · renpl).~~r qu~ pou~ 1~ chaptp ~on~ 
il a déjà. pris Sa part; mais il ne peut pas :renonce~ p()U~ le~ h~~~S 
dont o~ ~'~ pas encore fait le part~e1 car iJ pen~é ~1e ~e .. pr~-:
'mie~-né [comme les autres frèr~s] n'~ éncore rien à ~~~ ava~~ ~e 
partage; il ne peut donc pas renoncer à F.e qu'il :Q.~ possèd~ P,a~ 
encore. Rab Papè dit, au contraire, au noni de Rabba, què le 
premier-né peut ·renoncer à son· q.vanta~e- po"U:r tous l~s ~i~ns 

. avant leur part:~ge; car il pense que le premier-n6-{comme l~~ 
• • ' .J • • • • • • • 

autres frères] est· COI). sidéré comme possédant d~jà ce qui lui 
adviendra après le partnge; comme ii peut renonèer au cha.mp 
dé~ à partagé1 il peut le faire pour ta~s les b~ens ~o~ ~~:rt~~és.(ll-

·~ que r~b Pap" ~t ~p :Pa.pQ ditJe~~ a.tJ · »om d~· &bha; l'tJ·n 
·' d'un~ f~c;o!l ~t l'JJ.P..trQ. f:l'lJp.e aqtr~, ils ue l'f)~t p~ ~PJ~~dll d~ 

l~J; ~'est Pn'} CQ1l~lQ.$ion qu'iltJ QP..~ tir~~ d'uJl.jJigeJP§Jl~ r~nàJ.! p.r 
Rab p..,. Un illdividu est ~Qr~ €}~ l~i~sJnt d~s l>i~nfl eJ d~P.:J fi.le, 

1 • 

dont l'rn1 étQ.i't u.:u. pr~JDjer-P..é~ Q~ l'p.ptfe. ~~t lllPrt ~n lêPsi~:Q.~ d~JJ 
~pf~p.t~ :q>.ÎJle.~rs. L~ pr(}JP.i~:a:-:-P.' ~ ~endu ~AU.ll 1~~ J.li~P;B A:Y~Y:t 
d;avoir fajt }Q part~ge, [prq:Q"bl~m~n~ q~'j~,q~ l~ el}.~f ~tl J~ 
famille, il a cru pouvoir. le faire]. Les enfapt~ d~ son f~~r~ sQnt 
~liés ensqite· dans le champ mapger.. deJJ dattes; I.e.~ -.cb~ttuta PP..t 

~h~tHJ6 les e.nfants; .-ur quQi leif parep.ttJ .3Qn.~ all6s §4} pl@.j~dr~ 

d~v-nt l\q,bb~, ~i leur a dit que la Y~ll*Q èe~ P.Jdh~. 1\1~ ~apè 11 

compris qJie llflbha JY.ait annl!lé ~~~lélQ~I\t le. m~ili6 tl~ lJL J~JlJ~ 

[1] Le Rasehbam interor~te tout qe pasaage al}trement. Il dit que d!après 

ral) .,ap,6, ~i J~ pr~mier-p~ - ~~~pti ·4e »~ P.f~~flr~ qr.~~P.nt) P..r~ ~· NJl 
cllamp, nq"" ~Pmtp~f férrf~!n, (c'~st-~~ff~. ~~~ ~UJe~ spnt eo~y~in~'M'l 9~~H IL 
renoncé à soq priyilége l>~qr ~lfS ~es ~i~~~ 7 1e n~ peux pas~dm~ttrç que? s'il a 
consenti à prendre unè seule part dans un objet de peu de· valeur, ·~es juges 
:pùissènt en tirer la conclusion qu'il a renoncé 1 1011 privilége pour tout 
l!h~ritife, qll! fi pe~tre une valeur eonaid6rable. · 
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[ctest-1-dité; d~apr~$les Th~ssephoth, la -vente de la part du jeune 
frêre que le: pretnièr:tÏlé n'avait. p·as· le drQit de v:endre], mais qu~· 
ceUe. ·de l!âqtre m~i1ié [~' e·st..:à-.dire d'après les Thossephoth, le~ 
deux partS- du ·pretpier~né] est valable. Rab Pap~ en. a donc tiré 
la conclusion· que .d~après Rab ba chacun ·des frères est. consid~ré, 
même avant le partage, com;ne possédapt déjà ce qu~ lui adrien .. 
dra après; il peut donc le vendre., et le premier-né peut vendre 
ou ~ehon<ièr .·à. son vrivÙége pour to~s tés biens. Rab Pap~~ -au 
contraire, a compris que Rahha avait annulé la vente entière; eàr 
a~èün des frères n'a encore rien à ltii avant le p~rtage, îl ne peut . { .. . 

rlén vendrè des biens rion partages; et le premier-né lie peut 
~ 1 • • • 

rien 'Vendre-, ni ~enoncer à ·son privilége pour les hi~ns ~on par-
tagés [1]. 

[1~ Le ~~~c~ba~ et les 'Ï'bo~sep~oth ont autrement ~ompris le passage. 
D'àprès eux, la diver~ence d'opinion qui exîste entr~ rab Papa et rab Papè 
porte seulement· sur le privilége 'du premier-né. Quant à la part qui revient à 
chaque frère, le Raschbam et ies Thossephoth ne sont pas d'accord entre eux. 
·-iê Raschbàm ditqlie~ (hi près . rai)" Papè .,.- lè premier-né peut disposer de son 

privilége avant-le partage, .quoiqu~il ne puisse pas disposer de la part quj lui 
revient à Hégal de ses frère!:!; car il .est éçrit latheth [Deuteronome XXI, 17], 
donn~i·; ce .qui veut dire qu'~ussitôt que le père est mort, il faut donner au 
premier ... né ses .deux· partJ [v. Rasehbam, fol. 126, recto, article yesc" lo 
li-b.ekhOr] •. n .dit epc9re::que d~après Tab Papè Rabba avait annulé la vente ·dq 
premier·né, pour Çe quj ·CODCern~ sa part qui lui revient à régal de SO.D frère~ 
mais sa · vel}te est valable pour ce qui concerne son privilége [v. Rascbbam, 
même fol., verso, ~&rticle Jo Mlah. kheloum]. Je ne peux pas admettre que 1~ 
premier· n' qui a droit à .den; parts, à une part .comme tous ses frères, et .. 
une deuxième· part par suite de son privilége comme premier-né; ne pui~ 
pas (lisposer avant le partage de la premiere .part qui lui re.vient comme 
béritier naturel, ~t qu~il puisse d.isposer et v:~ndre .la deuxième part qu'.il ne 
doit avoir que pat suite de son privilége c~mme .premier...né. Je n'ai pas besoin 
d?ajouter que le mot lathelh, c~té· par le Ruchbam, n~ prouve pas du to~t ce 
que ce co:qJ.mentat~Jlr. veùt y .tropv~r. 

·Les Th~pot}l :disent: D'après 1~ Raichl>am, Bab ba a:v.ait annulé, selon rab 
.Papè; la vente·du premier•né, pour ce qui conçerne sa .part qui lui revient l 
l~égal·de son..frère, .. Jpais sa :vente est valable pour ce qui concerne ~on .privilége. 
Cette .idée. Irles~ p~ exacte, car il n'y. a pas de doute qtJ~il .puisse yendre ~ 
première part; car la ghemaradi~ plus haut f!ol. 124, recto].:: ~~mme la .part 
quj·Iui re~nt i .1~6gal de ·ses frères lui ~ppartiént, ·quoiqu~eU~ n'ai~ .pas e.il~r~ 
été· possédée • [voir Thossephoth, fol. 126, verso, article lo a~]. J~ llQ 
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· On a envoyé dire de· la llalestine qu.e, si le. prender-né vend. 
[sa par-t] avant le partage, la vente est nulle; il en résqlte que. le. 
premier-né .n'a encore rien à lui àvant le partage. Laghem•ra [de 
Bàbylo~e] dit qu'il faut adopter comme loi que le ·pren1ier-né 
est, au' contraire, considéré comme possédant déjà ce qui lui 
adviendra après le partage. ' 

Mar Zoutra [qui était un premier-né] a partagé un vase de 
poivre avec ses frères, et il a conseJJ.ti à. n'en prendre qu'une 
part com~e eux. On s'est présenté_devant rab Asché, ~i a dit a, 
Mar Zoutr-: Cpmme tu as renoncé pour une partie-del'héri~ge 

à ton privilége, tu as r~noncé de la même manfère pour l'héd~ 
tage entier [1 ]. 

MISCBNAB. 

Si un individu dit : :&lon premier-né ne prendra pas 
deux. parts, ou bien s'il dit : Tel de mes fils n'héritera 

comprends pas comment les Thossephoth ont ·&l mal in1erprété la ghemara. 
Voici ce que la ghemara dit: Le privilége du premier-né lut donne droit à 
deux parts, d'après Rabbi même, des biens que le père n'a pas encore possédés. 
de son vivant; car ces deux parts s~nt égales entre elles; « comme la première 
part qui lui revient à l'égal de ses frères lui ·appartient, quoiqu'elle n!ait pàs 
encore été possédée par 1on pèt'e, ainsi la deuxième part qui lui revient par 
suite de son privilége lui appartient, même des biens que " père n'a p~s 
possédés de son ·vivant. Les Thossephotb semblent avojr comprjs lo atha·Lejadeh 
[ne soit pas dans ses mains] n'ait pas été possédé. par le· premier-né, c'est-l-di~e 
qu'on n'a pas encore fait le partage. ·Cette interprétation n'est .Pàs adD;Jissible. 
On dirait, du reste, que les Thossephoth ont cité le p~ssage de mémoire, ca:r 
ils ont changé un mot; dans la gbemara, U y a mala,· arrivé, dans ses mains, 
et les Thossepboth ont le mot aii&G lejadeh. 
· (1 j D'après. mon interprétation.des· passages préèédents,. il faut admettre.que 

Mar Zoutra a renoncé d'abord à son pri~lége pour: l'héritage entier; et qu'on, a 
commencé. par le partage du poivr~, mais qu'avant de ·f~re 'Je partage-du reste 
des biens, Mar Zoutra s'est rétracté. Rab Ascbé lui mt donc que le renoncement 
à ~n privilége pour le reste des J>iens a lâ même valeur .que le ·renoncement 
pour· le poivre. D'après le Raschbam il faudrait admettre, qu~ayant frater
nellement ~enoncé à quelques graines de pOivre quî lui revenaient c6mme 

. ·pre~~r-né, il a perdu le droit à de~ parti de tout l'héritage; 'èe qui n'est pas 
admiuiblo. 
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pas avec ~es frè~es; ces paroles sont nulles, car elles sont 
·contraires 'à la loî éèrite dans le Pentateuque. Si un 
malade, en faisant avant sa. mort, verbalement, le partage 
de ses biens parmi ses fils, a accordé à l'un plus qu'à 
rautre, ou ·s'il a donné à son premier-né la même part 
qu'aux autres !rères, ces paroles sont valables [car on 
peut donner, dit le Raschbam, ses biens à qui on veut]; 
mais, s'il a dit qu'ille donne comme héritage, ses paroles 
sont nulles. S'il fait un acte, en y mettant au commen
cement, ou au milieu, ou à la fin, le mot de mathanah, 
don, sa ·distribution est valable. 

GHEMARA. 

Question. - n paratt que notre mischnah n'est pas d'accord 
avec rabbi J oudah. Car on lit dans une heraïtha : Si un individu 
dit à une femme : ru seras mon épouse à la condition de D:e pas 
.réclamer qlle je t'entretienne, ni que je r emplisse le devoir . 
conJl;lgal, ell~ est sa femme, et la condition est nulle; c'est 
l'opinion de rabbi Meyer. Rabbi Joudah dit :La condition est 
valahl~ pour çe qui concerne des â.ffaires .pécuniaires,. quoiqu,e la 
loi biblique oblige le mari à donner l'entretien à sa femme. 

Réponse.- Notre mischnah peut aussi s'accorder avec rabbi 
~ou.dah, qui admet hien que la femme, à laquelle la loi ~ccorde 
l'entretien, peut y reli,oncer; mais il n'a~ et pas que l'héritier, 
-.uque.lla lqi accQrde l'héritage, puisse en être privé sans qu'il y 
re;no:p.ce lui-même .. 

Rab Joseph dit : Si le père dit : Tel de mes fils est mon pre
mier-né, il est cr~, et ce fils reçoit deux parts de l'héritage. Mais 
s'il dit: Tel de mes fils est un premier-né, ou n'admet pas ce 
témoignage pour donner à ce fils deux parts, car le père vou~ 
lait peut-être dire qu;il est le premier-né de la mère (v. Exode 

· xm, ·2]. 

Fol. 1.27). On llt dans une beraitha : Si l'on pensait qu'u;n des 
fils était le premîer-né, et si le père dit. que e' est un autre, il est 

... J 
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e:ru. Si l'on savait que tel des fils n' ~~t pas ~n premier""li;lé,. ~t 
si le père. dit qu'ill'est, ·ill).' est ·pas cr,u. La ghemara . n'ad~et 

pas çette distinetio.n. 

Fol. 128). Rïthbi Ahba a e~voyâ dire à rab Joseph, fils de 
Hàma : Si un débiteur est 1;nort en l~is$ant des· esclaves; le 
créancier p~ut les saisir poq.r sa dette (1]; r~h Nah~man dit que 
nC?n [car, · dit le Raschbam, le cré~ncier ne p~ut s~isir sur les 
héritiers de son débiteur que des im.meubles, sur lesquels il a 
eompté1 .en .Préian~ de l'argent, niais non pàs des meubles ou 
des esclaves]. 

. 
Rabbi Ah ba a encore envoyé dire à rab ~ oseph,. fil$ de Hàma .: 

Le témoin ne doit pas ·être parent d'un plaideur ou d'un accusé ; 
quand. ils sont tous de la première ou de la deuxième génération, 
ex., s'ils sont deux frères ou si leurs pères étaient-·.frères entre 
eux, le témoignagè esi nui; mais le témoignage est valàble, si 
l'un d.'eui est de là deunème génération et l'autre de la troi
sième, ex., ~i 1e père d.e l'un et le grand-père de i•autre étaient 
frères e~tre ~ux·~ i:la]jba dit : Quand mêtrle i'ùn est de la première 
générb.ti~n et l'~tiire de la iroisième, ex., ~i l'ùil ést le ·frète d~ 
grand-père de l'autre, le téfooignage est vaiabie. Mar, fils de rab 
Àsché, djt què ie témoignage esi valablè, ·si l'ù!l est le père' au 
père dè l'atitre. t~ ~hem ai-à . réjette l'idéé d·è Mar, fils de ràb 
Asché. 

• 1 • t 

Rabbi Ahh8: a èn~oy~ aire 1 rib J'ose ph, fils de HAma : Si ~~ 
îndivtau. b. cé>finu ie~ Ïirlüte~ d'u~ 'bliàmp sur . le~qüéllé~ il 
pHuvait déposér un téhidïgiiage ûiilé à u·n des plai~eurs; ·~t si 
cet individu est devenu aveugle, il ne peut plus déposér son . -
témoignage. Samuel dit qu'il peut avoir c~r~~s sig·ne$ pour 
reconnaitre les limites du champ; niâis s'ii s'agit d'un vête~~nt 
qu'i~ a connu avant d/être deve~u aveugie, îl ne. peut p~s témoî
g~er. ,Rab Schescheth dii q_u'il peut encore préciser iàio~guë~r 
et la largeur du vêtenient; mais, s'il s'agit d'u~ lhlgot d'argent 

[1] 0}1 a placé ici, dit le Raschbam [fol. 27; verso], tout ce que rabbi Abba 
·a envoyé dire à rab . Joseph, fils de Ïiàmii, püisquè· ~ r.bbi Àbbj. ·Wt ausii une 
sentence qui concerne le premier-né, dont il est ici .question •. 
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où d!or·qu'ila. connu avant d'être devenu aveugle, il ne peut plus 
téJ;noigner. Rab Papa: dit qu'il peut encore reconnàttre le poids 
du lingot. ·· 

, 

. Q'U~tion contre S~m~~l, rab Sche~cheth et rab Papa. - On 
lit ail1eur~ : Sî. un indîvîd~ pouvait déposer un témoignage e1;1 
faveur d'un plaidèur, mais· s'il e~t devenu le gendre du P.lai
~eur, ou hie~ s'il :est devenu .sourd-muet [lJ ou aveugle ou fou, 

_ il ne peut .Plus témoignër. Màis sî la fille du plaideur qui à 
~ . ( . 
~pousé le témoin est morte, ou bien si le sourd-muet est guéri 
~e son Înflrn:tÜé, ou. s~ l'aveugl~ ou. ie fou est guéri, :Ù peut 
témoignèr. Ilègle générale : Sî le témoin éiaît frappé d'inca
pacité judiciaire [pour cause de parenté ou d'infirmité] au 
iiiomeht où il dit avoir assisté au fait qu'îl témoigne, ou s'il 
1; est au :riiômelit de . déposer soh témoignage, ce témoi
ghagè est nul~ Mais s'il n'etait pas frappé d'incapacité, ni au 
l:noü:i.ent d'avoîr vu le fait, ni au moment de déposer son témoi
gnage, te témoignage est vaiable. n en résulte qu'-qp. homme 

• t • • lill 

qui est devenu aveugle avant de déposer son, témoignage ne peut 
pa~ iél'Îioigner dans çet état. 

Cette question est irréfutable. 

Rabbi Abba à. envoyé dire à rab Joseph, fils de Hàma : Si lè 
p~re dit d'u~ de ses fils qu'il est le premier-né [d'après l'inter
prétation de Rabba ], il est cru. !!-ab bi J ohanan dit : TI n'est pas 
·cru (si nous savons; dit le Raschha.m, que c'est un autre qui est 
le premier-né]. 

~abbf Ab ba a ~nvoyé dire à rab J ~seph, fils de Hàma : Si un 
malade dit : Ma femme aura une part coinme més fils, elle prend 
une part coniine uri fils. Rabba ajouie : Élie prend une part des 
biens que sqn mari a possédés avant sa mort, et non pas de ceux 
qui lui · ~eviennént après ia. mort; si le nombre des fils à 
augmènt~ ou dirillnué au moment du partage, elle prend la 
même part qu;eux. 

[lJ ii réstilte .de ce passagë que le héresch, sourd-muet, que le Thalmud 
Chmpare· ti>ujoürs à un t'où et à ·Ün mineur; n'est pu toujours sourd-muet de 
'hàiëia),Cè. 

-.J 
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Rabbi Abba a envoyé · dire à. rah Joseph, fils de Hàma : Un ·. 

créancier présente un acte de pr&t sur 100 denars, en disant 
qu'il n;a reçu aucun paiement, le débiteur dit qu'il ·a payé 

. 50 denars, la moitié de la dette; plus tard sont venus des témoins 
qui déposent que le débiteur a payé la dette entière [le débiteur 
dit alors que 1es 50 autres :étaient donnés pour une autre dette].. 
Dans ce cas, 1~ débiteur ne peut pas s'appuyer sur les témoins, 
paree qu'il a annulé leur témoign~ge, en disant qu'il n'a payé 
que 50 denars et que les 50 autres étaient donnés pour une 
autre dette. n doit donc payer la moitié et prêter serment pour 
l'autre moitié. Mais le créancier ne pourra se faire payer· la 
moitié que si le débiteur possède. des biens; mais si ce débiteur 
a v.endu ses· biens, le e~éancier ne peut pas les saisir de l'ache
teur; car l'acheteur peut dire au créancier : Je m'en rapporte à 
la déposition des témoins, qui constatent qu.e la dette"it été payée, 
et je ne crois pas le débiteur qui a avoué n'ayoir payé que la 
~oitié, car il s'est concerté probablement avec toi, pour que tu 
puisses prendre mes biens et les partager av~c lui~ Nous savons 
que, dans le cas où le créa~cier présente un acte dans lèquel on 
ne trouve que le mot sicles et non pas le nombre qui s'est 
effacé, et où le créancier en demande 5 et le débiteur eil avoue 3, 
rabbi Akiha dit que le débiteur ne donnera' que a~ et il n'a pas 
même besoin de prêter serment qu'il n'a pas emprunt~ 5. C'est 
comme l'homme qui rend à un individu des objets qu'il a perdus, 
qui n'est pas obligé de prêter serment qu'il n'a pas trouvé· 
davantage. dar le créancier a perdu le mot qui indique le· 
nombre de sjeles, ei le débiteur aurait pu dire qu'il n'y .en avait 
que 2; · s'il dit a, il rend au créancier un siele qu,il a perdu. 
Rabbi Simon, fils d 'Elâzar, dit que le débiteur prête serment 
qu'il n'y avait pas dans l'acte le mot ·s. Dans notre cas, rabbi 
Akiba lui-même condamnerait le débiteur à prêter serment. Car, 
dan$ le cas où le créancier n'a que l'acte écrit où le mot de 
nombré est effacé, rien n'aurait pu empêcher le débiteur de dirt) 
qu'il n'y avait que 2; s'il dit a, c'est comme s'il rendait ·au 
créancier un sicle qu'il a perdu. Tandis que dans notre cas on 
peut dire que le débiteur n'a pas .osé dire qu;il a· payé la dette 
entière, paree qu'il Y. avait des t6moins pendant qu'il a doJZJ16 
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l'argent aw créancier, et il pouvait. craindre que les témoins ne~ 

se rappelassent que- cet·, argent était donné pour une autre 
de"e [1]. . 
· Mar, le fils de. rab Aschè dit, au contraire: Quoique rabbi 

Simon, fils d'EÏazar, dans le eas de l'acte où lé nom de nombre 
de sicles s'est effae~, condamne le débiteur à prêter serment, je 
pense qu'il l'aequitteràit dans notre cas, où le débiteur, s'il 
voulait dire qu'il a payé la dette entière, aurait pu s'appuyer 
sur des témoins. 

Mar Zoutra a publié au nom de rab Simé, fils d' Aschè, qu'il 
faut ado.pter toutes les sentences que rabbi ~ha a fait connaître 
à rab Jose ph, fils de Hàma. Rabbi na demanda à rab Aschè : 
Faut-il adopter l'opinion de rabbi Ah ha, qu'un créancier peut 
saisir les esclaves des héritiers, opinion que rab Nahaman 
n'admet pas? Rab Aschè répondit: Nous· avons une · autre 
variante~ d'après laquelle rabbi Ahha est d'accord avec rab 
Nahaman. 

Fol. 129). Notre mischnah dit; Si un malade, en faisant son 
testam~nt, accorde à un de ses fils plus qu'à l'autr~, en le lui 

-donna~t, non pas comme un don, mais à titre d'héritage, ses 
paroles sont nulles·; ·s'il fait un acte, en y mettant au commen
cement, ou au milieu ou à la fin le mot de don, l'acte est valable. 
Rabbin dit au nom de rabbi Johanan: S'il dit: Qae Rouben 
reçoive en don tel champ, et que Simon [qui n'est pas son -héri
tier] hérite tel autre ehamp, ces paroles sont valables, car il a 
prononèé le m_~t de don dans le même acte pour Rouhen, et l'on 
doit en eonçlure que pour le malade, quand il dit que Simon 
hérite, le mot hérite avait le sens de don. ·Rabbi Elazar dit, que 
l'acte n'a. aucune valeur .pour Simon. Rab Nahaman adopte l' opi-

ll] Quoique les commentaires n'en parlent pas, il faut bien admettre que les 
témoins n.e sont .P,as démentis par le plaide~r, mais que les témoins ne savent 
p~s pour quelle <Jette le débiteur adonné l'argent, que le créancier dit que c'était 
pour unè autre dette, et que le débiteur dl~ que la moitié seulement était 
payée pour "ne autre dette. L'idée du ·Raschb~ ne me semblé ·p~ a-dmis-
sibie. • 

18 
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nion de rahbi Elê'tzar, .it rab Schescheth adopte celle de rabbi 
Johanan. 

Ra~ Schescheth dit : J'ai appris mon idée dans une beraïtlia, 
çar on lit dans une ber~ïtha : Un malade dit avant la mort : 
Qu'on don11e. de ines biens à mon fils 2 den ars par semaine_, 
mais le fils a besoin de l:l denars; dans ce cas, on lui e.n donne li, 
car le père n'a peut-être pas bien calculé les· dépenses nécessaire~ 
de son fils. Mais s'il dit : Qu'on ne donne pas à mon fils plus de 
2 dcnars, on ne lui en donne que 2. S'il a dit : Qu'on donne à 
mon fils 2 denars par semaine, -et qu'après sa mort Simon 
hér-ite de· ce qui restera, on ne do~ne au fi]s que 2 denars, car on 
voit que le père vo~lait qu'il .restât davantage à Simon. Il en 
résulte que les _paroles du malade sont valables, même pour 
Si.mon, quoiqu'il ait prononcé le mot hérite. ··-. 

Mais rab Schescheth a changé d'avis, en disant qu'on ne 
peut pas· tirer cette conclusion de la heraïtha; car .la heraïtha 
parle peut-être d'un cas, où ce Simon. est lui-même uil des héri-, 
tiers, et elle adopte l'opinion de rabbi Johanan, fils de Berokah, 
qu'un homme a le droit de dire : Que tel de mes fils héri_te de 
tous m~s ·biens. · 

Rab Aschè a. une aut1·e preuve pour l'opinion de-rabbi Johanan 
et de rab Schescheth. On lit ai1leurs : Jacob dit à Rouben : Je 
fais don de mes biens à toi, après toi Si~on les h_érit~ra, après 
Simon, c'est ~év.i qui les héritera; si Rouben meurt, les h~ens 
appartien~ent à Simon .; si Si.QIQn meurt, ils appartiennent à 
Lévj ;. si Simon meurt d'abord et puis Rou ben, les biens. appar
tiennent a~x héritiers de R,ouhen. -On voit donc ici ·que l'acte es't 
valable pour Simon et pour Lévi, quoique Jacob ait employé pour 
eux le mot hé,rite; ,·car Qn admet que Jacob attachait à ce mot le 
sens de don, puisqu'il a employé le· mot do~l dans le même acte 
pour Rouhen. 

On ne peut pas dire que ce ·passage parle d'un cas, o-ti Simon 
~t Lévi sont héritiers de Jacob, c~r si Si.m.on était, ·par exemple, 
un des fils du tcs.tateur, ce ne serait _pas Lévi qui ~evraü hériter 
des biens après la mort de Simon: mais ce serait Saiil, le fils de 



l' EaEtt vm:. 27.5 

Simon .. Jaèoh ne .Peùt pas changer les lois de l'héritage; il ·a 
déclaré q~' ~près la !nort ·ae Roùben, Simon sôn fils recevrait ses 
biens à titre d'héritier unique, et il·ne peut pas changer les lois 
de sucèession., pôur dire qu'à la mor.t de .Simon, Lévi, son frère, 
hériterait de lu~ et non pas Saül son fils. Car rab Aha, fils de rab 
Aviya,. a dit : D'après rabbi Johanan, fils de Berokah, si un 
malade· <lit à Simon : Mes biens seront à toi, mais après ta ~ort 
ils seront à Lévi, et si Simon est le fils du malade, Lévi ne 
peut pas prèndre les biens après la mort de Simon, mais ce 
-seront les fils de Simon qui les prendront; car le malade a 
donné les biens à ·SOn fils, non pas à titre de don, mais· à titre 
.d'héritage, .et il ne peut pas changer les loi& de succession [Ij .. 

tt ISCDN A IJ. 

Fol. 130).. Si un malade qui a un fils ou une fille) dit: 'fel 
individu hérite?' a de mes biens, ou si un malade qui a un 
.fils, dit : ~fa fille héritm·a de mes biens, ses paroles sont 
nulles :[à xnoins qu'il ne leur .donne les hiens à tit~e de 
.don], parc,e ·qu'il fait une disposition contraire à la loi 
écrite dans le Pentateu_que. Car [2] rabbi Johanan, fils de 
Berokah, dit : Si le. malade dit d'un individù qui a une 
part dans l'héritage : que cet individu hérite qe tous mes 
hie us {à l'exclusion des cohéritiers], se.s paroles· sont 
valables; mais s'il le dit d'un individu ·qui n'a aucune 
part dans l'héritage, ses paroles sont n.u1les .. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïtha : Rabbi Ismael, le fils de rabbi .Jo
hanan, fils de Berokah, dit : Mon père est d'accord avec ses col
lègues, que sile malade dit: tel étranger héritera .de mes biens, 
quand il a une fille [ou un fils], ou bien s'il dit: ma fille héritera 
de mes biens, quand il a un fils, ses paroles sont nulles. Le dés-, 

~ecord porte sur un e~s, où le malade veut faire d'un de plusi~urs 

lll Je n·ai. pas tr.aduit les paroles çle Risch Lakesch, car on ne l'adopte pas. 
[2] J'ai ajouté Je mot car· d'après l'interpretation de la.ghemara. 

...._ 
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héritiers l'héritier. unique [ou hien s'il veut qu'un de8. héritiers 
hérite pl ua qu'il ne lui revien~, aux dépens des autres; voy·. plus 
haut, p. 2S9, mischnah], par exemple, si ayant deux fils, il dit : 
tel de. mes fils héritera aeul, ou ·si ayant deux filles, il dit : telle 
de mes fillea héritera seule; dan,s ce eas, mon père dit que ses 
paroles sont valables, et les autres .docteurs disent que non. 

Rab Joudah di~ au nom de Samuel, qu'il faut ~dopter l'o
pinion de rabbi ·Johanan, fils de Berokah; Rabba dit la même 
ehose. 

Rabbi Zrêka raconte, que rabbi Amé rapporta au nom de rabbi 
Hânina, que Rabbi a dit : il faut ·adopter comnie halakhah (loi] 
l'opinion de rabbi Johanan, fils de Berokah. Rabbi Abba dit à 
rabbi Zrêka : on a racont~ que Rabbi a rendu un jugement selon 
l'opinion de rabbi J ohanan, fils de Berokah. - QueÏÏè différence y 
a-t-il entre rabbi Zrêka et rabbi Abba?- Le premier pense que la 
conclusion qu'on tire d'un jugement rendu,· n'est pas toujours 
certaine·; car on peut l'àttribuer à un motif, et il a été peut-être 
rendu par un autre motif, ou bien il y avait peut-être une cir
constance qui a échappé aux assistants et qui a motivé le juge
ment. C'est pourquoi il .tient à nous dire, que Rabbi a déclaré 
e~press6ment l'opinion de rabbi Johânan, fils de Berokah~ comme 
lahalakhah [Joi] à adopter. R~bbi Abha pense, au co .. ntraire, que 

• 
le précédent d'une pra~ique judiciaire a plus d'importance que la 
déclaration théorique d'un principe. 

On lit dans une heraïtha : Il ne faut pas établir une loi, en 
s'appuyant sur [ce que le maître a dit pendant] l'étude1 c?est
à-dire pendant les discussions, ni en s'appuyant sur la pratique 
d'un docteur [ou sur un arrêt rendu par un juge], car on peut ignorer 
le motif ou les circonstances qui ont motivé cette pratique [1 ]. n 

ll] C'est' une règle exc~llente. On ne devrait jamais s'en écar\er. Nous avons 
vu [dans les tomes précédents) des cas ~ombreux, où les Thalmudistes improvi• 
saient pendant les discussions bien des opinions non fondées, afin !l'élucider 
une question et de l'approfondir de tous les côtés. Cependant cette règle est 
bien difficile à. suivre. On est entraîné malgré soi de croire, que l'improvisation 
du mattre 'tait so.n opinion véritable depuis longtemps adoptée par .lui iprès 
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faut q_ue le mattre ait <léclaré, que telle opinion doit être consi
dérée comme une h~_lakhah [loi] à suivre [1 ]. Si le maitre répond 
au disciple, à sa demand~, que telle est la halakhah [loi] ·à suivre, 
on peut pratiquer c~tte loi; mais il ne faut pas comparer un cas à 
un autre. - Comment ne pas comparer? La législation tout entière 
n'est-elle pas basée. [entre autres] sur la comparaison d'un cas 
avec un autre?- Rab Aschè répondit: li s'agit ici de treph<?th 
[car dans la médecine on ne peut pas tirer de conclusions d'un 
organe à l'~utre, ni d'une maladie à l'autre]. C'est ce qu'on lit 
dans une autre bera~tha : Quand il s'agit de trephoth, o~ ne 
peut pas comparer la maladie d'une partie-du cQrps à celle d'une 
autre. TI ne faut pas s'étonner, qu'il en soi_t ainsi; car la même 
pl~ie faite dan$ une région est mortelle, et faite dans une autre, 
elle peut guérir. 

Rabbi Assé dem~nda à rabbi J ohânan : Quand mar [monsieur] 
nous dit: la halakhah est ainsi, pouvons-nous l'adopter pour notre 
pratique? Rabbi ,Tohânan répondit : Non, il faut que je vous 
dise halakhah [loi] le-maasseh, à adopter pour la pratique [2]. 
Rahha dit à rab Papa et à rah Houna, fils de rah Josué : Si l'on 
vous présente mon jugement écrit, et s'il vous semble erroné, 
il ne faut pas le déchirer avant de venir m'en parler : si je-peux 
le motiver, je le ferai; si non, je casserai moi-même mon juge
ment. Après ma mort vous ne le déchirerez pas, car vous devez 
penser que, si je vivais, j'a~rais peut-être pu le motiver. 

Fol. 131 ). D'autre part, vous ne serez pas obligés de l'adopter 

mûre réflexion ; et on croit souvent bien connaître le véritable motif de la 
pratique du maître qu'on a examinée avec attention. -Les exemples sont nom
breux de ces cas, où ni les amoraïms, ni les rabbins postérieurs à l'époque 
thalmudique n'ont suivi cette règle. 

[1) Le texte dit halakhah [loi] lemaiJsseh [à pratiquer), cependant ~i le maîtrè 
dit seulement· halakhah, on peut également s'appuyer sur cette parole. Car 
partout, quand un thalmudiste veut qu'on suive. l'opinion de tel docteur; il dit 
.toujours. halakhah et jamais halakhah lemaruseh; le mot halakhah seul suffit, 
et le mot leinaa11eh est sous-entendu. 

·[~]Le Raschbam dit, que rabbi Jobanan a eu trop de scrupules; car le mot 
ht.ùtù&haia. seul doit suffire. 
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comme légal, car uil jugo n.e doit Juger que d'après son idée et sa . 
con~c1ence. 

Question, de Rabb(Jt. Rabbi Johanan, fils de Berokah, dit 
qu'un mlf.lade peut dir~ à un de ses héritiers : Tu hériteras de to~s 
IQes biens, ou d'une part plus grande que celle que la loi t'accorde. 
u~ h~m~e qui se port~ bien, a-t-il le même droit? 

Réponse.- Rab Mescharsehija répondit : On lit dans une he
raitha : Rabbi Nathan dit à Rabbi : Vous avez rédigé votre 
misehnah d'après · r~bhi" Johanan, -fils de Berokah. Car votre 
misehnah dit : on écrit dans la Khethouh~h: Les enfants mâles 
que tu auras de moi hériteront [si tu meurs avant moil de ta Khe
thoubah, en sus de leur part [voy. ma traduction deKhethouhoth, 
p. 32). Cette mischnah admet donc J'opinion de rab.P,i Johanan, 
fils de Berokah, que le père a le droit de dire à un âe ses fils : 

· Tu hériteras plus que ]a loi ne t'accorde. Rabbi répondit: La 
~ischnah ne dit pa~ hériteront, mais elle dit p1·end1·ont à titre 
de don. Plus t~rd, Rabbi se repentit et il dit : J'ai agi comme ~n 
Jeune homme, et j'ai eu a~sez de hardiesse pour contredire Nathan, 
le Babylonien. Il avah raison; il faut hien lire dans la mischnah 
le mot h~riteront [1], car c'est à titre d'héritage que le fils prend 
la khethoubah de sa mère, et non pas à titre de don. Car si le 
père a vendu ses biens, ce fils n'a pas le droit de saisir ces biens 
de l'acheteur pour la khethoubah· de sa mère, puisqu'il n'est 
qu'un héritier, et un héritier n'a pas de droit sur les terres que 
son. père a vendues; si ce fils avait le champ à titre d~ don que 
son père lui aurait fait en épousant sa mère, il aurait. vu le saisir 
sur celui qui l'a acheté après ce mariage. 

ll] Il résulte de ce passage, que Rabbi n'a pas rédigé lui-mêmQ toutes les 
mischnajoth. Un grand nombre de mischnajoth çmt été rédigées avant lu• par 
rabbi Akiba, rabbi Meyer et autres, et. Rabbi n'a fait que leur donner une 
pl,.ce dans sa mischnah sans les changer. Dans d'autre$ passages la ghemara 
dit.: milchnah ri1chonah lo '<nah mim~om4h, la prei:Dière miscbnah [rédigée 
avant Rabbi, et mise à sa place] y a été laissée sans change.ment par Rabbi, 
quoiqu'il ait repou.~sé l'i«Jée qu'elle exprime, et qu'U l'ait contredite dans une 
autre mischnab. 
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n ré_sulte dope de çette beraïtha, qu'un homme bien p.ortant a 
le .. droit, eom:rpe tin -m~lade, de dire : Tel de mes .fils héritera 
de quelque chose erÏ plus de ce q~e la loi lui accorde. 

Autre question . ......_ Rab Papa demanda à Abayé : Comment 
rabbi Nathan petlt-il eonclùr~ du mot hériteront; que la misehnah 
a: été rédigée d'après rabbi Johanan, fils de Berokah? Que le mari 
écrive dans la khethoubah : Tes fils hériteront ou prendront, 
comment ces fils peuvent-ils acquérir quelque chose a-vant de 
pattre? En admettant même l'opinion de rabbi Meyer, qu'on 
pe.ut acquérir quelque . chose q11i n'existe p~s encore, H fa'Qt ~u 
moins que l'acquéreur existe. Ce n'est do1;1c pas, parce q:n~ le 
père a do~né, en se mariant, la khethouhah au fils qui devait 
naître de ce ma:riag.e, .que celui-ci l'a acquise; mais c'est parce 
que la loi rabbinique lui accorde cette Khethouhah. 

RéponSe. ·- Abayé répondit: Rabbi Nathan voulait dire seu
lement que la misehnah paraît adopte-r l'opinion de rabbi Jo
hâ.nan, fils cle Berokah, parce qu'elle a préféré employer le mot 
hérit~ont au lie-u de dire prrendrront. 

Plus tard, Abayé dit lui-même : Ma réponse n'est pas ]Jonne. 
Car la mischnah ajoute : On écrit dans la Khethoubah : Les filles 

·que tu auras de moi resteront [après ma mort] dans· ma maison, 
et elles se nourriront de mes biens, jusqu'à ce qu'elles se ma
rient; quand même on ne Fa pas écrit, les filles ont droit à la 
nourriture .... Par conséquent, le mari parle dans l'acte de la 
kbethoubah de deux personnes, savoir, d'un de ses fils auquel 
il dit : Tu hériteras-, et de sa fille, à laquelle il accorde la 
nourr!ture à titre de don. Or, on sait .que, même d'après les 
collègues de rabbi J ohanan, fils de Berokah, si un individu écrit 
dans u~ acte :Simon héritera de tel objet. et Lévi aura à titre de 
·don tel autre objet, l'acte est valable pour Simon com.me pour 
Levi [voy. plus haut p. 27q, et 275].Rabbi Nathan ne pouvait donc 
pas dire, que la mischna_h ne peut .s'accorder qu'avec rabbi 

. Johânan, fils de Berokah, p~rce qu'elle fait dire au père : L~s 
.fils. qu~ tu auras de moi hérriteront. · 

Question. - Rab Nihoumi ou :raJ) Ifananjah, fils de lVIinjomi, 

'-) 
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demanda à Abayé .: ·Comment sait-on; que .ces de11X lois, savoir ·: 
la loi du fils qui hérite de la "khethoubah de sa mère ,et celle des 
filles qui reçoivent leur nourriture, ·ont été établies par le même 
tribunal, c'est-à·dire à la même époque? Peut-être qùe la loi, 
concemint le fils qui hérite de la khethouhah, a été établie quand 
celle qui concerne l• nourr.iture des filles n'existait pas encore. 
Gomment pouvait-on alors fair~ écrire dans. la. Khethoubah ; Tes 
fils. que_ tu auras de moi hériteront [1 J? 

· Réponse. - On ne peut pas adm_~_ttre.cette idée; car on lit au 
eommencement de la beraitha : Voici le midrasch [2] que rabbi 
Elazar, fils d' Azarjah, a présenté aux docteurs dans les vignes (3] 
à Jabneh : La loi dit, que les fils hériteront la khethouhah de 
leur mère, et une autre loi dit, que les filles seront nourries des 
biens de leur père. Comme les fils n'héritent qu'après la mort du 
père, les filles ne pourront réclamer leur noul'riture_ qu'apr~s la. 
mort du père. · 

. 
Remarque. -Rabbi Elazar, fils d'Azarjah, veut dire ceci : 

Le père de famille qui mariait sa fille, en lui donnant générale~ 
ment une dot plus ou moins considérable, voulait que cette dot 
ou quelque chose d'équivalent fut assuré à sa fille ou à ses en
fants; par exemple, le père Laban craignait ~ela dot, qu'il avait 

ft] Le Raschbam interprète ce passage autrement. 
l2] Midra~ch vient de da.rosch, chercher; scruter, examiner, développer. lei 

mic$f'alch signifie la conclusion de l'examen, des recherches; d'autres. _fois le 
mot signifie développement ou interprétation d'~n mot dans un sens plus 
étendu par opposition au sens restreint du mot, de là aussi ·midf'asch1 recueil 
de sermons, où les prédicateurs cherchent à développer les idées, ou à don-
ner aux passages bibliques un seps plus étendu. · 

[3) Dans les vignes, disent. les commentaires 'ailleurs, parce que les synhe
drin siégeaient de la même manière que les vignes ~taient pla!;ltées! Je ne 
sais pas, si les vignes avaient une forme particulière. Est-ce celle dont le Thal- · 
mud parle souvent, ~eux contre deux et la cinquième faisant queue f Cela ne 
ressemble pas aux siéges des synhedrin qui avaient une forme semi-lunaii'e· 
Il me semble qu'ils siégeai~nt littéralement dans les vignes ;· je m'appuie sur 
la ~ible qui dit souvent, que chacun sera [ou ·était] assis sous sa vigne et sous 
son figuier. Etre assis sous sa vigne était .J'image du bonheur, il y avait donc 
du plaisir à êt1·e assis dans les vignes. .. 
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donnée à sa fille .Raehel, ne-profitât à des personnes qui lui 
étaient étrangères·; ear -si Rachel meurt a'ant Jacob, son mari, 
celui-ci hérite d'elle. la dot; qui, à ea mort deviendra l'héritage 
des fils qu'il aura eu d'une autre femme. C'est donc pour encou
rager le père à doter largement sa fille, qu'on a établi ces deux 
lois en question, en faveur du fils de sa fille et de la fille de sa 
fille; le premier héritera de la dot donnée par son grand-père, et la 
dernière qui ne peut pas hériter, aura au moins l'entretien as
suré. Or, qu'a-t-on fait pour Benjamin, le fils de Rachel, afin 
d'encourager Laban à donner une belle dot à Rachel? On lui a 
assuré la dot de Rachel, sa mère, après la mort de J acoh, mais 
il n'a rien eu pendant la vie de son père. ~ar conséquent, la loi 
établie en faveur de la fille de Rachel, ne sera applicable non 
plus qu'après la mort de Jacob, car cette loi a été établie dans 
le même but que la première. ~i -donc les deux lois ont été éta- .... .) 
blies par le même tribunal, è' est-à-dire à la même époque· et 
dans le mên;te but, on peut comparer l'une à l'autre. Mais si les 
deux loîs n'ont pas été établies à la même époque, comment rabbi 
Elazar peut-il comparer l'une à l'autre? Comment sait-il, qu'elles 
ont toutes les deux le même but? 

Réplique. - On peut admettre, que les deux lois ont été éta
blies par deux tribunaux [à deux époques différentes]; mais 
rabbi Elâzar peJ?.Se [qu'elles ont toutes les deux le même but], 
que la deuxième a été [par conséquent] faite pour le même cas 
que la première [pour le cas où Jacob, l e mari de Rachel, est 
mort]; autrement on pourrait demander, pourquoi la première 
ne s'applique-t-elle qu'après la mort de Jacob et la deuxième 
s'appliquerait-elle de son vivant. 

Rab Joudah dit au nom de Samuel : Si un malade dit avant 
sa mort : Je laisse tous mes biens à ma femme, sans dire ex
pressément qu'il lui en fait un don [1), on doit supposer qu'il a 

[1) Le Raschbam d1t : il a écrit q~'il en fait à sa femme un don. Comment 
alors $"\lpposer, qu'il a voulu qu'elle les a.dmmistre '! Que devait-il donc faire, 

· s'il voulait lui en faire un don ? 
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voulu seulement qu'elle ies administre [1]; car il n'est pas prQ
hable, qu'il ait voulu déshériter ses· enfa~ts ou ses frères [2]. 

. . 

n est certain que, s'il dit dans son t~stament : Je laisse tous 
mes biens, à mon fils majeur [sans dire expressément qu'il lui 
en fait un don], il a voulu seu.le~nent. qu'il les administre [3]; 
car il n'est pas probll,bl,e, qu'il ait vQulu déshérit~r ses (,lu tres fils. 
Mais s'il dit : Je laisse tous mes biens à mon fils mineur; peut
on dire qu'il a voulu seulclllent les confier .à l'adm.injstration 
d'un mineur?~ Rab Hanilaï, fils d'Y dé, <lit au nom de Samuel ·: 
Quand même il dit : Je laisse tous mes biens à mon :fils qui est 
.,u berceau, on ne doit pas en conclure qu'il a voulu d~shériter 
les autres fils, mais qu'il a voulu parler seulement de l'adminis
tration, c'est-à-dire qu'il n'a pas voulu que son :fils majeur ad
ministre les biens, mais · que l'administrateur soit le··.tuteur ~"Q. 
p~tit. Il est cert~ que s'il a dît: Je. lai~se mes biens à mon fils 
[quand il en a d'autres], ou s'il dit : Je laisse mes biens à un 
étranger [sans préciser s'il s'agit d'un don ou de l'administra
tion], on doit supposer pour l'étranger qu'il s'agit d'un don 
[car on ne confie pas à un étranger les biens ~i doivent appar
tenir à des fils majeurs], mais pour le fils on peut supposer 
qu'il s'ag1t de l'administration [car il est probable, qu'il n'~ pas 
voulu déshériter les autres :fils]. S'il a parlé de sa fiancée ou de 
son épouse avec laqqelle il a divorcé, on doit Sl.l.pposer qu;ils'agit 
d'un don ; car on ne co~fie pas les biens de ses enfants à 1,1.ne 
fiancée avec laquelle on n'était pas familier, ni à une femme avec 
laquelle on a divorcé. 

Mais il y a des doutes pour le cas, où le malade a parlé de sa 

(1] Le texte dit epitropé, forme féminine de epitropo1. 
{2] Voir plus bas p. 31~, note, sur le rôle de la femme israélite. 
f3] Le Raschbam dit: Il a voulu que le fils majeqr aqministre les biens, pour 

que les autres frè t'es le respectent, car on est obligé de ·respecter le frère aîné. 
Je crois, qu'il n'y a aucun rapport entre notre passage e1. cette obligation ·qui 
ri' est indiquée que par un derc11ch, comme celle d'honorer la femme de son 
père, obligation qui n'est pas grande, dit le Raschbam [article tJefllcl•ah et.zel 

bené hobt~al], • parce qu'elle n'est indiquée que par un dera1ch de la particule 

eth ••· 
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fille quand il a laissé aussi des fils, ·ou hien s'il a parlé de sa 
femme quand il n'a ·pas laissé d'enfants, mais des frères, ou hien 
s'il a parlé de sa fen;iine quand il ne laiss~ pas d'enfants d'elle, 
n~ais de sa première femme. Doit -on supposer dans le premier 
cas, .qu'il a voulu que les biens de ses fils ~ajeurs soient admi
nistrés plut~t p.ar une femme que par eux .... mêmes? une femme 
qui, étant sa fille, pourrait bien se permettre d'agir à son profit 
·al}.x dépens de ses frères? S'il a-rrive • souvent que le malade 
confie les biens de ses enfants à leur mère, peut-on supposer 
qu'il a voulu .confier les biens de ses frères ou de ses enfants de 
la: première fem~e à une personne qui est hien sa femme, mais 
qui est étrang.ère à ses héritiers [Il? 

Rabbina répondit au nom de Rabha : Dans ces trois cas, on 
suppose qu~ le malade a voulu parler de l'administration, et qu'il 
n'a pàs voulu déshériter ses héritiers; il va sans dire que, s'il a 
parlé ·de sa fiancée ou de son épouse divorcée, on n'admet pas 
qu'il a voulu lui confier l'administration des biens de ses en
fants, puisque la ghemara l'a déjà dit plus haut. Rah A vira dit 
au nom de Rabba : Quand le malade qui laisse up fils et une fille 
a dit: Je laisse mes biens à ma fille, on suppose qu'il s'agit d'un 
don,. car c'est sa .fille et il a :pu vouloir qu'elle devienne la proprié
taire de ses h~ens; mais si, en ne laissant que des frères ou en lais
sànt des enfants de sa première femme, il a dit : Je laisse mes 
biens à ma femme, on doit supposer qu'il a voulu qu.'elle admi
nisire les biens de ses héritiers, quoiqu'elle leur soit étrangère .. 

~ 

Fol. 132). Question. - Rahba avait des doutes· : Si ce qu'on 
vient de dire du testament d'un malade, s'applique aussi à un 
homme hien portant. On peut dire, qu'un malade désire que sa 
femnte administre ses biens, pour que ses enfants écoutent et 
r~spectent .sa veuve; mais cela ne s'appljque pas à un homme 
qui se porte hien; car s'il veut que sa femme soit respectée, il est 
là pour commander qu'on la respecte. Mais on peut dire aussi, 
qu'un homme hien portant emploie le même moyen, qu'un malade 
-pour le respect, qu'il veut procurer à sa femme dès son vivant. 

(1] Le Ra$Chbam l'intet·prè.te autrement. 
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Réponse. - On lit ailleurs : Si un inc:lividu~ .donne à sà femmè 
l'usufruit de ses biens, elle peut'( après le divorce] se faire payer 
la. khethoubah du capital. S'il lui a donné le champ et l" moitié 
·ou le tiers ou le quart des produits, elle peut saisir le reste pour 
sa khethouhah. S'il fait un acte, dans .lequel il a écrit: Je laisse 
tous mes biens à ma femme, et si le créancier du mari veut 
saisir ces biens, en présentant un acte de prêt, qui est d'une date 
postérieure .à la khethouhah de la femme, ·mais qui est antérieure 
à l'acte que le mari a donné à la femme, rabbi Eliézer dit q1:1'elle 
peut déchirer, si elle veut, son acte q~i est postérieur à l'acte du 
cré,..ncier 'et garder les biens ·pour sa khethoubah, qui est an
térieure à l'emprunt. Les 8tUtres docteurs disent, au contraire, 
qu'elle ne peu~ pas i.nvoquer la khethoubah pour garder les biens, 
qu'elle possède en -vertu de l'acte que le mari lui a donné, l'acte 
qui est postérieur en date à celui du créancier. Ràb'hi Joudah, 
le boulanger [1], dit : Un fait s'est présenté dans ma famill~. Mon 
fils a écrit à sa femme qui était la fille de ma sœur [2] : Je te 
laisse tous mes biens; plus tard est venu le créan·cier de mon fils 
pour saisir ces biens, en présentant un acte de prêt, qui était 
postérieur à la khethoubah de ma bru, mais antérieur à l'acte 
que mon fils lui a donné. On s'est présenté devant les docteurs. 
Ces docteurs ont dit, que ma bru ne peut pas invoquer la khe
thoubah pour garder les biens, qu'elle possède en vertu de l'acte 
de mon fils, acte qui est postérieur à celui du créancier. 

On voit do:pé ici, que l'acte donné par le mari à sa femme, 
n'est annulé que parce qu'il est postérieur à celui du créancier. 
Il en résulte, que s'il n'y a pas de créancier, l'acte donné par le 
mari est valable, car on suppose qu'il n'a pas seulement voulu 
que la femme administre ses biens, mais qu'il lui en a fait un 
don. Pourquoi? S'il s'agissait du testament d'un maladé, on 

[1] Un grand nombre de célèbres docteurs en Israël qui av~ient un diplôme 
et le titre de Rabbi, exerçaient différents métiers pour vivre, car on ne devait 
pas vouloir gagner cle l'argent par le titre, ni par la science, puisqu'on devait 
l'enseigner gratis. Seulement l'instituteur communal était payé par. la ville. 

[2] Il est ·permis d'épouser la fille de la sœur ou du·frère de son père. 
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- devr~a.it, ·comme on vient de le dire, supposer que le mati n~a 
voulu que confier ses biens à l'a~ministration de sa fémme. li 
faut donc admettre, qu'on parle ici d'un homme hien portant; et 
on peu~ résoudre le doute de Rahha, en disant qu'on. fait une 
ditl'érepce -entre un testam~nt et un açte éèrit. par un mari· hien 
portant [1 J. 

Réplique. -Il est possible que notre passage parle du testa~ 
ment d'un malade, mais il s'agit d'un cas, où la femme n'était 
que fiancée ou qu'elle était divorcée; car dans ce cas, Rab bina 
dit qu'on ne suppose pas, que le mari ait voulu lui confier les 
biens de ses héritiers . 

.Rab Joseph, fils· de Minjomé, dit au nom de rab Nahâman, 
qtl'il faût adopter l'opinion des adversaires de rabbi Eliézer, que 
1~ femn;1e ne peut pas invoquer la khethoubah pour garder les 
biens, .qu'elle possède en vertu de l'acte donné par le mari. 

1 

Question. - La femme a ici deux genres de droits su:t; les 
biens du mari, d'abord sa khethoubah qui est antérieure à l'acte 
du créancier, ensuite l'acte de don que son mari lui a remis, qui 
est postérieur à celui du créancier . . Ces circonstances hien a_ppré
ciées, il est évident que la femme n'a pas pu vouloir abandonner 
le droit -antérieur en date, pour le remplacer par un droit posté
rieur; on peut même ajouter, qu'elle n'a _pas·dû savoir qu'il y a 

[1] 0~ a dit plus haut que., si on suppose que le malade ne voulait que confier 
ses biens à l'administration de sa femme, c'est parce qu'il a laissé des enfants. 
Le Raschbam dit [article khaLbab khol nekhassav] que la ghemara suppose que 
le passage parle d'un cas, où le mari a laissé d~s enfants; il faut y ajouter, 
qu'on a pu en effet répliquer, que le passage parle dlun cas où il n'y a pas , 
d'enfants, mais que la ghemara a une autre réplique à faire .. J'ai dit plus haut 
que, d'après IJlOi, si la ghemara suppose dans un cas quelconque, que le mari 
n'a vuulu que confier ses biens à l'administration de sa femmP-, c'est quand les 
expressions de l'ac le ne sont pas précises; mais que s'il y a le mot don, les. 
biéns appar.tiennent à la femme en toute propriété. On a. donc pu répliquer 
-que notre passage parle d'un cas, où les expressions étaient précîses, mais la 
gbemara a une autre réplique à faire. · 

Le Ra..;cbbam [article rab Avira mouké bekhoulhou] fait un~ bonne critique. 
Cette phrase T(Jb A vira, etc., di t-il, n'a ici aucun sens, mais le copiste l'ayant 
trouvée dans Je folio précédent, l'a répétée ici. ' 
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un eréancier, ·autrement elle n'aurait pas du tout accepté l'acte 
de don de son mari. Cependant ra·b· Nahâman dit, que l'acte de 
don que la femme a accepté annule la valeur de la K.hethoubah, 
car rab Nahaman n'est pas d'avis probablement, qu'il fau.t appré
.cier les Circonstances, quand cètte appréciation doit annuler un 
ac'te écrit ou en modifier le sens. Mais dans une· autre occasion 
il a dit le contraire. Car on lit dans une beraïtha : Un homme a 
vu partU. son fils dans un pays de la mer [c'est-à-dire très-loin], 
puis il a entendu dire que son fils était mort à l'étranger; il a alors 
fait un acte de don de tous ses biens à des étrangers, plus tard 
son fils est revenu, ~t le père veut reprendre s~s biens pour les 
donner à son fils; dans ce cas, l'acte de don t·este valable. Rabbi 
Simon, fils de Menassja dit :L'acte de don est nul; il faut · ap
précier les circonstances [1 ].; car s'il savait quo so~. fils était. vi
vant, il n'aurait pas donné tous ses biens à des étrangers. 
Rab Nahaman a dit, qu'il faut adopter l'opinion de rabbi Simon, 
fils de Men:tssja, d'après laquell.e on admet l'appréciation des cir .. 
constancE}s pour annuler l'acte écrit. 

Réponse.- Les cas né se ressemblent pas. Dans celui de 
rabbi Simon, fils de Menassja, les circonst~nces montrent en 
effet avec évidence, que l'individu n'a donné tous ses biens à des 
étrangers que dans la supposi~ion que son fils était mort. Mais 
dans notre cas, l'évidence n'est pas si grande; car il .est possible 
que la femme ait voulu courir le risque de remplacer le droit d.e 
la khethoubah par celui du don, afin que tout le monde sache 
qu'elle est, dès à présent, la propriétaire de ces biens, quand 
même cela ne durerait que peu de terpps .. 

On lit dans une mischnah : Si un malade fait un testament, 
dans lequel il donne ses biens à ses fils et où il donn.e aussi à S8. . . 
femme up. petit champ, la femme ne peut pas se faire payer .sa 
khethoubah sur les biens donn.és au~ .fils. 

Question. Peut-elle perdre le droit de se faire payer la khe
toubah, par.ee qu.'elle a reç.u un petit champ? 

Il] On ad.mct ici de circonstances atténuantes en maLi ère ch• Ile. 
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Répome. ~ Ra:b répondit : Il s'agit d'un cas, où elle étaii 
elle-même inter-médiaire entre le mari et ses fils dans cet acte . - . .,. 

de don; . cett~ . circons-tance, jointe à sa participation dans Y acte 
de donation, prouv~nt q~'elle a donné son consentement complet 
au don des biens, et elle a renoncé au droit de le~ saisir. 
Samuel dit : Quand la femme est présente à l'acte de don des 
biens sans protester, et qu'elle en prend sa part, elle ne peut plus 
les saisir, ce qui serait annuler le don. Rabbi Jossé, fils de 
Hânina., dit : Quand même la femme n'était pas présente au 
moment où le mari a fait le testament, s'il lui a écrit: Prends ce 
champ ~our ta Khethoubab, et qu'elle n'ait pas protesté [en di
sant que ce champ ne vaut qu'une partie de la Khethoubah, et 
qu'elle veut se faire payer le reste des autres hi ens], elle ne peut 
plus saisir les biens donnés aux fils. Tous ces docteurs [Rab, 
Samuel et rabbi Jossé, fils de Hanina], dit la ghemara, émettent 
ici une opinion à propos de laKhethoubah, qu'ils n'auraient pas 
admisé à propos d'une autre dette. Car si un individu fait un 
acte, dans lequel il fait don de ses biens à ses fils, et s'i:l donne 
aussi un petit champ à son créancier, celui-ci n'a pas pour cela 
perdu le droit de saisir les biens donnés aux fils. C'est donc ici 
un de ~es cas, où la femme qui réclame la K.hethouhah a moins 
de droit que le créancier qui réclame le paiement de sa -dette [1]. 

Question. - La mischnah ajo~te : Rabbi Jossé dit : Si la 
femme a dit qu'elle renonce formellement au droit de saisir les 
biens donnés aux fils, quoiqu'eU~ n'ait reçu aucun champ dans 
le testament, elle ne peut plus saisir ces biens. Il en résulte q;ue 
le premier docteur pense, que la femme ne perd son droit de saisir 
les hîens, que si elle a renoncé expressément à ce droit et qu'elle 
a reçu un champ dans le testament. On ne peut pas dire, que la 
misehnah ne cite pas deux opinions contradictoires des deux doc .. 
teurs, mai.s qu'elle cite seulement l'opinion de rabbi Jossé, en 
disant d'abord que la femme perd son droit, si elle a sa part 
dans le testament, quoiqu'elle n'ait pas renoncé expressément à 
son droit, et en ajoutànt qu'elle perd aussi son droit, si elle 
y a renoncé expressément, quoiqu'elle n'ait reçu aucune. part 

[1] Mikoulé klletlwubah, il y a donc plusieurs cas pareils. 
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dans le. testament. On .ne peut pas: le dire; ea,r on lit dans· ·une 
heraïtha : Rabbi J oudah dit ~ La mischnah parle ·d'un èas, où l.a 
femme qui a reçu une part dans le testament, a été . présente· 
quand on l'a écrit, èt qu'elle a renoncé expressément à son droit; 
si elle était présente, mais si ellè n'a pas renoncé expressément 
à son droit, ou hien si elle y a renoncé, mais . si elle n'était pas 
présente quand o~ a écrit le t~stament, elle n'a pas perdu le. 
droit de saisir les biens do~nés aux fils. Il en résulte què la 
mischnah ne fait perdre à la femme son droit que, si elle y a 
renoncé expr~ssêment; ce qui est contraire aux idées de Rab,. de 
Samuel et de rabbi J ossé; fils de Haniila. Cette question est 
irréfutable. 

Rahha demanda à rab Nahaman. Nous avons entendulesi4ées 
de Rab., de Samuel, et de rabbi J ossé, fils de Hanina, mar 
[monsieur], quelle idée adopte-t-il? Rab ~ahaman .. tépondit : Je 
dis que, si ]a femme a reç~ sa part dans le testament s~ns pro
tester, elle a perdu son droit de sai~ir les biens donné~ aux ~ls. 

Rab ba. avait des doutes, si ee qu'on dit ici d'un testament, . 
est applicable également au cas. où -qn individu hien portant 

· écrit un acte de don; dans leq.uel il donne ses biens, à ses 
• 

.fi.l~, et o\1 il donne au~si un petit champ· à la femme qui n'a pas · 
protesté. Peut-on faire u~e différence en.tre les deux cas, et dire 
que s'il s'agit du testament d'un malade, la femme sachant que 
son mari n'a pas d'autres biens, et qu'il n'en achètera plus, 
puisqu'il va mourir, a dû protester, et si elle ne l'a pas fàit, 
elle a renoncé à son droit; mais s'il s'agit d'un homme hién 
portant, elle peut dire qu'elle n'a pas pt"otesté, parce qu'elle a 
espéré que son mari achèterait d'autres biens, mais qu'elle n'a 
pas renoncé à se faire payer la khethouhah. Ou bien on ne fait 
aucune différence entre un malade et un homme bien portant, 
qui, au moment d'écrire l'acte, n'a d'autres biens que·ceux qu'il 
·<\onne aux fils et à la. femme. Le doute n'est pas résolu. 

Un malade qui a laissé une veuve et rl:.eux filles, a fait un tes.
tament où il dit : La moitié de mon cham.p appartiendra ·à 
une de mes filles, l'autre moitié à l'autre fille, et ma femme 
aura le tiers des produits du champ. Après. la mort du 
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malade, la femme a pris le tiers des produits ; mais comme sa 
khethoubah valait davantage, elle voulait se faire payer ~e re·ste 
du èhamp donné aux·· filles. Rab Nahaman· qui est allé à Soura, 
demanda à Tab Hisda, si dans le cas_ où la femme n'a reçu que 
les produits, on doit admettre qu'elle a renoncé à son droii, 
comme si elle avait reçu dans le testament un petit champ. Rab 
:Hisda répondit : Samuel a dit, que la femme a perdu son droit, si 
elle n'a reçu dans le testament qu'un seul dattier pour qu'elle en 
mange les dattes jusqu'à ce que l'arbre se dessèche, sans qu'elle 
ait le droit de l'arracher alors et d'en planter un nouveau dans 
le champ qui est donné aux héritiers. Mais rab Nahaman 
répliqua : Samuel parle d'un dattier qui e~t. dans le ~hamp, de 
sor.te que la femme possède le terrain occupé par l'arbre; mais 
dans notre cas, la femme n'a reçu que les produits récoltés. Rab , 
llisda répondit : Je ne savais pas qu'il s'agit de produits .... 
récoltés. 

Un autre malade qui a une femme et deux enfants, écrit dans 
le testamènt qu'il 4<>nne un tiers du champ à une fille, un autre 
tiers à l'autre fille, et le dernier tiers à sa femme, puis 
une des filles est morte avant ie père. Rab Papé voulait dire, qtie 
la femme ne ·doit prendre que son tiers du champ, quoique la 
kh~thoubah ait plus de valeur, car ayant eu sa part dans lè tes
tament, elle a renoncé àu droit de saisir les biens donnés aux 
héritières. 

Fol. 133). Mais rab Khahana lui dît : Si le mari, après avoir 
fait le testament, avait acheté d'autres biens, la femme aurait eu 
le droit de les prendre pour le reste de· la khethouhah. Or, une· 
des filles étant morte du vivant de son mari, le mari a hérité 
d'elle; c~est donc comme s'il avait fait une nouvelle acquisition~ 
~t la; femme peut la saisir. 

U11 malade a fait un testament, dans lequel il a donné la 
moitié de son champ à sa femme, et l'autre moitié à ses fils; il 
a ]aissé un dattier, qu'il n'a donné à personne .. Comme la moitié 
du champ n'avait pas suffi pour le payement de la khethouhah, 
qui valait ~avantage, la femme voulait saisir le dattier et la 

19 
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moitié du champ donnée aux 'fUs. 1\abbina p~nsait qu'elle ne 
pouvait pr~Jidre que le dattie.-, car ayant reçu sa part dans le 
tèstament, elle a renoncé au droit de saisir l~s biens donnés 
àuï: héritiers. Mais rab Ye:p1ar dit à Rabbi:pa : Si on admet que· 
la fèmtné qui reçoit une part dans lo testament, a renoncé à son 
droit sur les hiens donnés aux héritiers, puisqu'elle savait qq.;ii 
n'y a pas d'autres biens pour se faire payer le reste . de sa 
khethouhah, il faudrait admettre qu'elle a renoncé aussi à son 
droit sur le dattier, car le d•ttier n'est pas une ~cquisition nou
velle, 11 a déjà existé avant la date· du testament; ia femme con
naissait sa valeur, et elle devait savoir qu'il ne suffira pas :pour 
lé resté de la khethouhah; ellè •urait donc pro~esté contre le 
tèstàDlènt, si elle n'avait pas renoncé à tous les biens que le mari 
pbs~êdah au IQ.oment de faire le testament. M~is tu admets 
qu'elle peut prèndre le d~ttier; elle n'a donc pas 'renoncé à son 
droit de se faire payer le reste de la khethoubah, seulemeni elle 
n'a pas protesté co~tre le testament, pa:rce qu'elJe s'est dit : Je 
ne veuJ pas protester ~ pr-4sent, quoiqu~ la part que mon mari 
m'ait faite dans le testament ne soit pas suffisante, c~r il ne dQnne 
PA-S tout • ses enfants' il laisse un d~ttier pour le rel!f1e de :pl;,l. 

kheth.oubah; je saisir•i d'abord le dattier, d.ont le irib~n~.l fixera 
la -valeur, ensui~e.J13 réclamerai le reste; elle n'a don6 r~non.cé a 
auçun droit, et elle p.eut tJaisir tout ce que le testament destine 
aux héritiers. En d'autres termes, si le malade, après avoir do~ né 
un.e part à sa femme, donne tout le reste aux héritiers, sans .r~en 
laisser pour le reste de la khethouhah, on admet que la femme, 
si elle n~a pas protesté, y a renoncé et s'est contentée de la part 
qu'on lui a don.née (à moins, cependant; qu'il ne survienne. plus 
tard. ùne nouvelle acquisition J. Mais si le mari, apr·ès avoir donné _ 
une part à la femme, ne donne pas tout le reste aux fils. mais· 
qu'il laisse quelque chose pour le reste de la khethoubah, on·· 
n'admet plus que la femme s'est contentée de sa part, et qu'elle. 
a renoncê à son droit de saisir les. hi~ns donné~ aux fils, pour se 
taJte payer le reste de la khethoub~h. 

Rab Houna dit : .. Un m~latle f~it un testament _pour donner 
tQus ses biens à un jndividu: si cet individu est son héritier, il 
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le.~ .p.rMd à ~itre d'hé.rit.agE} [e-.r ~1 •dopte . l'opiniQil de rabbi 
Johanain, fils de Be.rokah;·; que 1~ père peqt donner à un d'e ~es 
fils to1,1s ses biens à titre d'héritage J; si non, il les prend à titre 
de don. - Quelle différence y a-t-il., s'il les preJld à titre d;hé
ritage ou à titre de don?-Rah Ada, fiJs d'-Ahabah, voulait dire 
<levan~l\~~a que, s'il prènd les biens à titre d'héritier, la veuve 
peut se f~ire nourrir s~r la valeur de ces biens, ~ar les héritiers 
sont obligés de nourrir la veuve des biens de l'héritage; si, 
étant étranger, il les prend à titre de don, il n'est pas obligé: de 
nourrir la veu.ve. Mais Rabba répliqua, que la veuve aura tou-
jo.gr~ 1~ llOtJrrit~re. (Àr ~j l'héritie.r qui hérite en vert~ d'une 
loj .moaaïqu.~, e~.~ obligé. de l~ nourrir~ celui. qui reçpitles .biens 
en v~rlu d'u~e loi rahbiniqq.e · d'exécuter les t~stamE}nt~, la 
~erniè.re volonté d~un malade [1] doi~, à plus forte raîsonl 
p.our.rir la veuve sur la valeur de ces .biens f2]. R~hba dit donc 
qu'il y -a une autre différence, savoir : dans le cas où le mala<le a: 
dit à l'individu : Mes biens ~er.on..t à toi, mais après ta mort ils 
$eroll~ ~tel ~u~r.~. Si dQnç le pr~!llier r~ç9it I~s biens à titre. de 
don, après fJa mort les biens app.artienn~I\t au deuxièm~ individu 
dé~igné pàr le malade, et non pas aux hér.itiers du premier; 
mai~ si ie pre~ier les reçoit à titre d'héritier, les biens seront, 
:a.près $3. ~or.t, à ses fils et non pas au deuxième individu, ear 
le malade qui donne s~s hi ens ile peut pas interrompre Pordre de 
succeS.sion dans l'héritage. 09IXliP~ rab Aha, fils de rab Avja, a 
env?ye dire : D'après rabbi Johanan, fils de Berokah [d'après 
lequel un des fils peut ree.evoir toUtS les hi~:ps qe ~o.p père ~ t~tre 
d'héritier], .S.i le mala_d.e. dH : Mes ~ietu~ S.ero}lt à toi, a]rès ~~ 
~prt, ils serpp~ à tel au~re., si!~ pre.QJier e~t un héritier [par e~. 
un des fils], 'le (l~uxièr;~re 1;1'a rien ~près la mort du p:reJD.ier, ca:r . . . 

[l] ~'}pi ra\).binique ye~t, qu~ les dispositiQns d'un t~st~ment ~o~~n~ tnviç
lfJble~, ~~.JPê~~ qQe l~s ~jJ»ph~s désjr~q'u~ malad~ ~QjeJ?.~ ~xécutés scrqpq.l~.t,ts.e:

mcnt~pr~s la ~ort. Ge n'éW.it pa~· qpe loi mosaïqué1 car la :ijible n'en parle l>~s • 
. ~[~J Cependant si un :tlQIP~e a acl:l~té Ol). reç\1 à titre (1~ ~on ces b~ens, .~t ~:H 

~ y~li(féf~~hat o~ le QÇ>~ pa.r un <les ~ete~ pre~crjt~ ~le kinj~n ou 1~ prise 9e 
pos~s,ion. etc.] il n'.est pa:s obligé de nourrir !~ veuve [c'est l'opmipn .du, ~a-
~chbam et du rabbenou Ascherl. · 
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' ' 

l'ordre de succession d'un h~ritage ne peut pas être interrQmpu, 
cela serait contraire à la loi mosaïque. 

Un fait s'est présenté où un malade dit à un héri ii er [ex. un 
de . ~e~, fils] :Mes biens seront à t()i, après ta mort ils seront à tel 
a~tre; .l'héritier mourut et le deuxième individu réclama les 
bie:ps. Rab Ylisch voulait donner raison à cet individu; mais 
Rahba dit qu'il ne peut rien réclan1er, car si le premier est un 
héritier, l'héritage ne peut pas être interrompu. 

IIISCHNAH. 

Si un malade qui laîsse des enfants, donne par testa
ment ses bien·s à des étrangers, le testament est valablé, 
mais les sages n'approuvent pas cette action. Rab ban 
Simon, fils de Gamaliel, dit : Si les enfants--s.e conduisent 
,nal., le p.ère fait. bien de les déshériter. 

GHEMARA. 

Question. -Les autres docteurs sont-ils d'accord ou non avec 
rabban Simon, fils de Gamaliel ? 

Réponse. - Samuel dit à rab J oudah· : D ne f~ut pas déshé
riter un fils même mauvais, au profit d'un hon fils, à plus forte 
raison, il ne faut pas déshériter un fils au profit d'une fille [1 ]. 

MISCJiNAH. 

Fol. f34). Si un individu dit : Tel homme est mon 
ills, il est cru; s'il dit : Tel homme est mon frère, il 
n'est pas cru, mais il lui donnera une partie de son héri
tage; par exemple ~ Rouben et Simon sont deux frères, 

Ll] Le Raschbam dit, qu'on n'adopte pas ici l'opinion de rab~n Simon, fiJs 
de Gama~iel, ·quoique d'après la règle générale on adopte l'opinion de ·rabban 
Simon, fils de Gamaliel, quand la mischnah lâ mentionne. A cette occasion le 
Rasehbam cite les règles suivantes: on adopte l'opinion d'une mischnah ano
nyme, celle de rabbi Akiba quand il n'a qu'un seul contradicteur, celle de rabbi 
Jou6 quand il n'~ qu'un seul contradicteur, celle de rabbi Josué contre rabbi 
Eli~zer, celle de r~bbi Joudah contre rabbi Simon, celle du même r•bbi Joudah 
contre rabbi Meyer. 
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qui hériient de .Jacob de trois champs; vient Lévi, .qui se 
dit aussi fils de JâcQb. Rouhe~ dit qu'il est, en effet, son 
frère, mais Simon le nie; dans ce cas., Rouben n'est pas 
cru pour obliger Simon à. donner à Lévi la moitié d'un 
champ, mais Rouben lui-même lui donnera la moitié du 
champ qu'il a pris. pour sa part et qui appartient à Lévi. 
Si Lévi meurt après avoir pris la moitié du champ, cette 
.moitié sera reprise par Rouben. Si Lévi a acquis d'a.utres 
biens, et s'il est mort ensuite, les deux frères, Rouben et 
Simon, héritent de lui, car Lévi a dit lui-même qu'il .était 
leur frère [la ghemara va l'expliquer]. 

GH.l<::::MARA. 

~ Question.- Notre misch·nah dit, qu'on croit un individu qui 
dit que tel homme est son fils. Sous quel rapport? 

Réponse.- Rab Joudah dit au nom de Samuel: Il peut dtre 
que tel homme est son fils, pour que cet homme hérite de lui [I ]. 

Fol. 135). Question.- Notre mischnahdit, que si Lévi meurt, 
Simon hérite de lui. Comment peut-il hériter, quand il a dit 
d'abord, qu'il n'est p~s son frère ? 

Réponse.- Simon a dit d'abord, qu'il ne savait pas si Lévi 
était son frère. 

D'après cette réponse, la mischnah dit: Si Rouben dit que 
Lévi est leur frère et que Simon doit lui donner la moitié du 
troisième ehamp) et si Simon dit qu'il ne le· sait pàs, celui-ci est 
acquîtté, et il n'est pas obligé de donner cette moitié du cha~p. 
Rabba dit qu1on peut en conclure que, si Rouben dit à Simon : 
Tu me dois 100 zouzes, et si Simon dit qu'il ne sait pà.s ~'il les. 
doit, il est acquitté [2]. Mais Abayé dit, que les deux cas ne se 

[1] La gbemara dit [fol. 135, recto], qu'il ne faut pas établir une loi d;aprè~. 

les réponses faites pour défendre J'idée d'un docteur [v plus haut p_p. '276.et 
277]. 

'[2] Le_ Raschbam dit, qti'o_n opte l'oJ>inion de .ralJbi Johanan et de rab 
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·r~8Sémhlent pas. Il es\ possible que, quapd llo~en dît à Simon : 
'ru me dois de l'argent à moi, et si Sim·on dit qu'il ne le sait pas, 
·il soit èondamné à payer; mais dans la mischnah, Ronhen dit : 
Tu dois à un autre, à· L~vi { qùant à Lévi, dit le Raschbtim·, il ne 
·sait pas, s'il est un frère ou non; e' est Roub~n qui l'affirme 
pour l1:1i] .. 

Notre mischnah dit : Si Lévi meurt, la moitié du champ 
·:re tourn~ à Rouben qui ~a 1 ui a donnée. Si Rou ben lui a donné ùn 

ëhamp éahs produits, et si Lévi meurt en laissant les épis prêis 
à être 'moissonnés, le champ retourne à Rouben, mais les épis 
sont _partagés entre Rouben et Simon, car ces épis sont consi
dérés comme une acquisition nouvelle faite par Lévi. Mais s'il 
y avait seulement une amélioration du champ ou des arbres .que 
Rouben avait donnés .à Lévi:,. p•r exem.ple; si Re.uben lui avait 
donné un jeune dattier, qui est devenu plus gros ·chez Lévi,. 
Rabba a de~ doutes; Simon peut-il réclamer sa -part de cétte 

:.améliorati-on? Lé doute n'est pas rés·oiu. 

KJSCBNAH. 

Si un individu est mort et si on trou'Ve uu testam·oot 
sur lui [1], cet écrit n'a aucune valeur, et ne donne aucun 
droit à la ,personne qui y est -désignée. Mais si ~e malade 
lui-même a dit à la personne : Quand tu recevrat de 
moi cet écrit, les biens qui y sont désignés te seront 
aéquis, . que la personne soit 'un des heritiers ou non, les 

. biens lui sont acquis. . 

GHEMAkA. 

On lit dans une heraïtha: ·Qq' est-ce qu'une diathéké? a; est. un 
acte dans lequel ~st écrit la formule da thehè lemèkam veliha-

Nah.man qui acquittent le détendeur; car on a UJle règle générale q~'on 
ado.pie l'opinion de rabbi Johanan quand il n'a qu'un seui contradicteur, et 
une autr'e règle qu'il faut suivre l'opinion de rab. Nal)aman dans les proc'ès 
civils. 

[t"] Le texte dit dit.Jt~k~, mot grec, qui ·veut dire-testament. 
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jo th [1 ], ceci reste irrévocable après ma mort. Quel!e est la. 
mathanah (don] d~u~ h~.~mé bien portant qui, comme le tes
ta~ en~ d'un malade, n'est acqui~ à l'~cqué.re$r qu'~près IJL p:rQrt 
de ,cel~i qui ~ f~it le don? [d'après Yinterpr~tatio~ d~A}>a:y4J. 

0' est l'acte d•l)s le.quel s~ lrouv~ l' ex.pl'ession ·<< ~ ~:r,tir d'au
Jourd'hui et ~prè.s ma mort», ce .qui v.eut <lire ,qu~ le ç4p.itallui 
appartient dès .aQjourd'hui, mais il n'en aur{l l'1,1s~fru.it qu'~p1ès 
b. I;llOr' .d~ celui qui donne ses biens. 

' 

MISÇH;NAH. 

Fol. 136). Si un homme bien porta.nt v-eut fah~ .de ~es 
biens un don à ses fils à la condition,. qu'ils n'ën auront 
l'usufruit qu'après sa mort, il faut qu'il écrive «à partir 
d·aujourd'huî et après ma mort»; ce ·qui vent .dire, que le 
capital leur appartient dès aujourd.,hui, .mais qu1ils · n· en 
aurontl'usufruit .qu'après samort [s'ji n'écdt pas« à partir 
d;aujourd'hui »,,s'il .écr.it ~eulement ; "Je v.ous fais le dQ~ 
des biens pour qu'ils vous ·~ppa:r.tienneut apr-è~ ma Inor~,~> 
le. don est -nul, car on ne peut pas, dit le Rasch-bam, faire 
un don après la mort]; c'est l'opinion de rabbi Joudah. 
Rabbilossé dit, .qu'il n'·estp.as nécessaire d'écrire<< à partir 
d'aujourd'hui )J. Si un individu fait un don de se~ biens à 
son fils, pour qu'il possèdé le capit·a:l tout de suite, et 
l,usufrnit .après1a mortde .s9n p(n~e, le père ne peut pas les 
vendre, e.ar ils appartienn.ent au. fils [qui -est le proprié
taire du capital]; le fils ne peut pas les vendre, .ear ils 
sont entre les ·mains du père [qui en a l'usufruit]. Si le 
père les a vendus, la -vente ·est valable jusqu'à ·sa mort; 
si le fils !es a vendus, l'acheteur n'a de -droits sur lés 
biens qu'après la mort du père. 

[1] Da ththè kmikam veUhajoth, ceoi sera pour ~tre solide et pour êJure.r j 
c'est,à-di·re que les .paroles du te.stament sont -ir:révocabl~et va,a.bles. p•r·elles:
~mes, sans avoir besoin d'aucun moyen .pour les v..alider • . [D'autres actes .on;t 
besoin de la .me1sirah ou d'un kin jan~ etç.]. 
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GHEMARA. 

Rabhah, fils d'Abouha, dit, au nom de Rab, qu'il faut adopter 
l'opinion dè rabbi Jossé, qu'il n1est pas nâcessaire d'écrire <c à 
partir d;aujourd'hui ». Rab Houna dit :Rabbi Jossé pense qu'il 
n'est pas nécessaire d'écrire cette expression, paree que quand 
on é~ri.t la date de l'acte, on comprend que c'est pour que le don 
commence à partir d'aujourd'hui; si le don ne eommençait 
qu'après la mort du père, on n'aurait pas indiqué la date. 

Rahba dit au nom de rab Nahaman: Si l'on a écrit dans l'acte 
qu'on a fait un kinjan, il n'est pas· nécessaire d'écrire <<à partîr 
d'aujourd'hui ». 

Si le fils (qui a le capital des biens] les a vendus du vivant de 
son père .[qui en a l'usufruit], et si le fils est mort ·e;nsuite avant 
le père, rabbi Johanan dit que la vente est nulle, car le fils n'a 
jamais poss·édé les biens, puisqu'il est mort · avant le père, et 
que de son vivant c'était le père qui en était le véritable proprié~ 
taire; car, ·ayant l'usufruit, c'est comme s'il en avait lè capital. 
RischLakesch dit, que la vente est valable après la mort du père; 
éar il n'admet pas, qu'on doive considérer le père :p.'ayant que 
l'usufruit comme le véritable propriétaire, comme s'il en avait 
le œpital; c'est donc le fils qui en était le véritable propriétaire, 
même du vivant de son père, et sa vente est valable. 

. Question de rabbi Johanan contre Risch Lakesch. -On lit 
ailleurs : Roubcn dit à Simon : Mes biens appartiendront à toi, 
après ·ta mort c'est Lévi qui les héritera; après sa mort .Joudah 
les héritera. Si ·simol;l meurt, les biens appartiennent à Lévi;. 
si Lévi meurt, iJs appartiel).nent ·à J oudah; si Lévi est mor~ 
avant Simon, le~ bjens appartiennent aux héritiers de Simon; 
car, d'un côté, Lévi étant mort avant Simon, n'a jamais 

'· 
possédé les hiens; par conséquent, ils :pe peuvent appartenir 
ni aux héritiers de Lévi, ni à Joudah ; de l'autre · côté, Simon 
ayant l'usufruit jusqu'à sa ~ort, en était le véritable proprié
tair~, ·comme s'il en avait le capital, par conséquent, ce sonl 
les enfànts .de Simon qui les ~éritent. Mais, · d'après Riseh 
Lakeseh, Simon n'ayant cu que l'usufruit, ne peut pas être 
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eonsidéré comme le véritable propriétaire; par conséquent; les 
biens devraient retoumer-.. aux héritiers de Rouben. 

Réponse de R'!sch Lakesch. - Rab Hosçhia l'a déjà expliqué 
à Babylone. Le cas de ce passage est différent; Rouben n'a pas 
dit à Simon: Tu aura$ l'usufruit des biens jusqu'à ta mo.rt, 
après quoi Lévi en sera l'héritier; mais. il a dit : Les biens. [usu
fruit et capital] appartiendront à toi, et après ta mort ils appar
tiendront à Lévi ; de sorte que Simon a même eu le droit de les 
vendre.; par eonséquent, c'est Simon qui en était de son vivant 
le véritable propriétaire. 

Rabbah, fils de rab Houna, a fait devant Rab la même question 
que rabbi Johanan, et Rab a répondu comme Risch Lakesch. 

Question contre rabbi J ohanan. - On lit dans une autre 
heraïtha : Rouben dit à Simon : Mes biens appartiendront à toi; 
après ta mort c'est Lévi qui les héritera, après sa mort J oudah 
les héritera ..• Si Lévi est mort avant Simon, les biens appar
tiennent aux héritiers de Rouhen, car Simon n'ayant eu que 
l'usufruit n'est pas considéré comme le véritable propriétaire, et 
les héritiers de Simon n'ont rien à hériter de leur père, les biens 
retournent donc aux héritiers de Rouhen. 

Fol. 137). Réponse. - Rabbi Johanan adopte l'opinion de 
rabban Simon, fils de Gamaliel, et cette heraïtha a été rédigée 
d'après Rabbi. Car o~ lit dans une heraïtha : Rouben dit à 
Simon: Mes biens appartiendront à toi, après ta mort ils appar
tiendront à Lévi ; puis Simon en ayant pris possession, en a 
vendu les uns, et mangé les· autres [i]. Quand Simon meurt, 
Lévi peut les enlever aux acheteurs; c'est l'opinion de Rab hi. 
Rabban Simon, fils de G~maliel, dit que Lévi ne peut prendre 
que ce que Simon ·a laissé chez lui, mais non pas ce qu'-il a 
vendu. Car Rabbi adopte l'opinion de notre heraïtha, que Simon 
n'ayant que l'usufruit n'est pas consid~ré comme le véritable -

[1] Le Raschb~~ interprète autrement: Simon les a vendus et dépensé l'ar
gent. Je ne comprends pas, quelie importance y a-t-il de savoir, s'il a dépensé 
l'argent ou non. · 
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propriétaire; et il ne peut pu ~n vel;idre le .capital ; r-.bh~n. 

Simog., fils de Gamaliel, adopte l'idée de ·rabbi J()hânan, ·que 
Simon ayant l'usufruit est considéré con1me le véritable proprié
taire, coinin'e s'il eil avait le éà.pîlal, ·et sà vente ést valable (1 ]. 

Rabbi Johanan dit : ll faut adopter l'opinion de rabhan Simon, 
fils de ·Gamaliel, que Lévi ne peut }ias .saisir les biens que 
Simon a vendus. Rabban Simon, fils: de 'Gamaliel, s'accorde a:vec 
Rahhi qu·e, si .Simon )es a donnés à quelqu'un par testament, 
Lévi ·peut .annuler le don. Pourquoi? Abayé· répondit : Parce que 
le don fait par un testament ne crommenee son :effet qu'après la 
mort du testateur; or, après la mort de Simon les biens appar
tiennent à. têvi '[2J. 

Fol. 138). On lit dans une héraïtha .: Si un malade dit avant 
la mort : Donnez 200 zouzes .à. Rouben, 3.00 à Sl.mon, et 1!00 à 
J oudah, l'ordre aan.s lequel ces individus s.ont nommés, n'a aucune 
importance; si donc, après la mort du malade, son créan.ciér 
vient saisir cet argent [le Raschbam dit qu'il s'agit d'un cas, où 
l'argent n~a pas encore été donné à ces individus, ou bien .qu'ils 
ont r.eçu des immeubles pQur l'argen~, car le créancier ne peu~ 

[1] Le Raschbam et le commentaire rabbenou Aseh~r adG.ptent l'opinion de 
Risch Lakesch, que celui qui n'a que l'usufruit n'est pas .èonsidéré comme le 
véritable propriétairè ët il ne peut pas disposer du capitaL Ei:ëèpté, arsent-il~, 
«!ans le cas, où Roubén ùit à ·Simon : Mes 1biens appartiendront â toi, et ·aprèi 
.loi Jls seront à. Lé:vi; dans ce cas Simon, tant :que les biens .sont chez lui, en 
est le véritable :propriétaire e.t .il peut les v.en'4re, ear Lév;i ·n'én deVtf'ait dev~
nir .propriét~ire qu'ap.rès la mort de Simon .[à. moins que Roube:Q ne dise d~s 
son testament, qu'il ne veut pas que Simon dispose du capital]. 

'(2] Le Raschham dit ici [fol. 138, recto, attiële Jo~1chin] que lJ.e niot . 
tnilchnah a dans le Thahnud le ~ns'de milèlm'Cih ou ·dè "berciülati, ·qu'on ~&ppelle 
d'ordinaire mathnitha., mot rq.ui est la ltraduction cbaldé:enne du .mot hébre~ 
mi1chnah ; ex • Jlilchnath rabbi El~$~t ·.ben lacoJJ .. , Ja ·m·isebnah · .ou _la 
beraitha de rabbi Eliez;er, fils de Jacob. Quand il y a dans le Thalmud misch.
nathtnou, notre mischnah, on parle de la mischnah ré{iigée par Rabbi, celte 
qu'ou appelle mischnah par nxcellence, par opposition aux beraïtboth rédigées 
par .d'au très .docteurs; ex. Khol makom scheschanph rabbanSimon ben Gama
lW ·be-mi8chnalhenoll, partout .où on lit rabban Simon fils de.:Gamaliel dans 
notre mis.chnah, dans celle de Rabbi le na.ssic. 
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pas saillir de ·fu~uhles .que lë d~hit~'Ul" a vendus o'U ~donnes à .qllel
qu~u.nJ, il -p·rend de. toufb[par ëX.; :dit le Rasèhbam, si la detle 
est de 9 zouze~, le -~réancler prendra 2 ·de Rouhen, .a de Simon, 
.et lJ: .de JoudahJ. Mais sî le malade a dit :Donnez 200 zouzés :à 
Rouben, après lui vous donnerez 300 à Simon, et après Simon, 
voU$ doi:uièrez 40'0 ·à Joudah, on admet que le maladè les a mis 
dans ee_t ordre avec intention; si Çlonc. "Un ·créancier vient, il sai~ 
sirâ. d'abord lè d.on de Joudah; si les 4:00 zôüzes de Joudah ne 
suffisent pas, le créancier s'adressera à. Simon, et si la dette li'ést 
pas encore complétement pay~e, il s'àdressera pour le reste à 
Rouben. 
1: 

Rab Nahaman raconta : Houna m'a dit qu'il lit dans une 
heraïtha : Si un malade dit ·: Tel individu me doit 100 zouzes, les 
témoins qui l'entendent peuvent le mettre par écrit, quoiqu'ils 
ne connaissent pas l'individu, ni 1' emprunt. Rab hi Meyer dit 
qu'ils ne doivent pas l'écrire, car s'ils l'écrivaient, on pourrait le 
présenter plus tard devant le tribunal qui, par ignorance, con·
sidérerait cet écrit comme un acte légal, comme si les témoins ne 

·pouvaie~t pas mettre par écrit les paroles d\1n malade sans être 
convaincus de l'·exa·ctitude ·de ses paroles. 

·Rab Di:{llé de Nehardea dit: Il faut adopter comme une hala
khah [loi}, qu'on ne doit pas craindre l'ignorance d'un tribunal. 

MISCBNAH • 

.Si un .individu ~a fait de son champ un don à un de ses 
fils;. à la condition ·qu'il en aura l'usufruit jusqu'à la 
mort, il peut ·cuei:llir les fruits ·et les donner à qui bon 
lui ;$elilble; s'il :a lai~sé en mourant des fruits cueillis, 
ceux-ci app~tiennent à tous les héritiers. 

GHEMARA. 

Question. -..... IJ résulte de la mischnah, que si le père a laissé 
des produits non moissonnés, comme des fruits non cueillis,. 
eeux-ei appartiennent au fils qui a reçu le don, et non pas aux 
autres fils. 

"-.J 
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Fol. 139). Ceci est. én contradiction avec la beraïtha, où il eit 
dit que, si le fils a vendu le champ du vi:vant de son père, l'ache
teur prend le champ après la mort du .père, mais les produits 
même non moissonnés apparti.ennent aux héritiers du père. 

Réponse.- Le père, en faisant le don à un de ses fils qu'il 
préfère aux a~tres, a hien pu lui faire ce don, pour qu'il prenne 
seul les produits non moissonn_és [et que les autres fils n'y aient 
aucune part]; mais il ne lui a pas fait le don,. pour que l'ache
teur les prenne et non pas ses fils. 

MISCHNAH. , 
Si un individu laisse en mourant des fils grands et. 

petits, ceux-ci peuvent dire qu'ils ne veulent pas que les 
grands s'habillent [ 1] comme eux de la caissè· commune 
avant le partage, car l'habillement des grands coûte plus 
cher que celui des petits. ·tes grands, à leur tour, peuvent 
dire qu'ils ne veulent pas que les petits· se nourrissent 
avec eux de la caisse commune, car la nourriture des 
petits coûte plus cher que celle .des grands. On fera donc 
le partage, et chacun vivra de sa part. Si les grands se 
sont mariés aux frais de· l'héritage commun, les petits se 
marieront aussi aux frais de la caisse commune. Si les 
grands se sont mariés avant la mort du père, les petits 

' ne peuvent pas dire : nous prendrons de la caisse com
mune pour· nos ma·riages l'équivalent de ce que notre père 
vous a .. donné pour les vôtres; car ce que le père a donné 
à un de ses· enfants, ne compte pas pour un héritage. Il 
en est de même, quand le père n'a pas laissé de fils, mais 
des filles. · S'il a laissé des filles grandes et petites, les 
petites peuvent refuser aux grandes de s'habiller aux frais 
de la caissè commune, et les ·grandes peu~ent refuser 

ll) Le texte dit mithpa·rnes, d" où parnassah, entretien, habillement; le te.ltf. 

l'oppose à ·ni»on, d'où ma~on, nourriture. 
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aux petites la nourriture commune; on fera donc le par
tage et chacune vi:yra de sa part. Si les grandes se sont 
mariées aux frais de l'héritage commùn, les petites se 
marieront aussi aux frais de la caisse commune. Si les 
grandes se sont mariées avant la mort du père, les 
petites ne peuvent pas dire : nous prendrons de la caisse 
commune pour nos mariages I' équivalent de-ce que notre 
père vous a do:finé pour les vôtres~ 

On voit donc que le cas où les filles sont héritières 
[quand i~ n'y a pas de fils], ressemble au cas où ce sont 
des fils qui héritent. Il y a cependant ~ne différence entre 
ces deux cas. Si ce sont des fils qui héritent, ces héri
tièrs sont obligés de 'donner la nourriture aux filles, en 
vertu de la clause de la khethoubah, où le mari écrit à . 
sa f"emme : Les filles que tu auras de moi, seront nourries 
de mes biens ... Mais si les filles elles-mêmes sont héri
tières, cette clause de la khethoubah n'est pas appl_i
cable. 

GHEMARA. 

Rabba dit :Si l'aîné des frères qui administre les biens com
muns, s'habille d'une façon distinguée aux frais de la caisse 
commune, les frères ne peuvent pas s'y opposer, ni demander 
un équivalent pour eux; car il est avantageux pour tous, que le 
chef d~ la maison soit habillé convenablement.- Pourquoi notre 
mischnaéh dit-ellé, que les grands ne doivent pas s'habiller 
comme les petits aux frais. de la caisse commune? - La misch
nah parle des frères qui ne s'occupent pas des affaires de la . 
mats on. 

Quest~on. - Ahouha, :fils de Gnihah, envoya cette demande à 
. Rabba : Enseigne-nous, notre maître : Si une femme .emprunte 
de l'argent pour .ses dépenses, ·et si èlle se marie ensuite, .de 

·quelle nature sont les droits .du mari sur les biens de la femme ? 

S'il est considéré comme un acheteur, le créancier de la femme 
ne peut pas saisir ses immeubleH qu'elle a apportés au mari; 

.._J 
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car un créa.-.eier .qui n'a pa• d't-ete da prêt, t_1Q peu.~ p•s saitJj,_, 
les, biens iwlJletJbles q~e le d~biteur 11- vendus. Si 1~ ma:ri e~~ 
c.onsidéré comme \IJ). héritier, l~ ~ré4P,ncier petJt les tJIPs.ir ~ 

Rabha répondit, qu'il es.t considérb sous ce· ra:pport comme un 
héritier, car J}Otre. miscbnah dit : Si les grandes filles $~ SQll' 

~e.r-iées,. les p~tite.s p~"Qve~t tJe m~rier arussi~ ~ que l\&:b:b• 
e~pliqq~ selon la I:>cra;ïth• de rabbj BiyQ. :· Si le$ g;ra,ndes fill~s. 

se sont mariées après la PJ,ort de 1~-q.r pèr~, Qt si ~ll~s o~t 
app9rt~ leur héritage. [avant qu'on en ait fait le partage entre 
elles et les petites], les petites peuvent se marier a\).ssi en SQ 
faisant rendre ce que leurs sœurs ainées ont donné à leurs :tnaris. 
Or, les filles atnées, en donnant l'héritage à leurs maris,, sont 
les débitrices des petites, et celles-ci peuventi comme un créan~ 
cier, reprendre ce que leurs débitrices ont donné.~ux maris. ll 
en résulte, que le mari est considéré comme un hé:iitier. 

Réplique .. - Il est possible qu'un mari soit considéré comme 
l'acheteur des biens de sa. femme, et le créancier de la femme qq.i 

· n'a pas d'acte de prêt ne peut pas ~es saisir. Car 'Q.n créancier po 
peut saisir les biens que le débiteur a vendus que, s'il pr.ésente 
un acte de prêt; puisqu'on ~d~ct qu'un acte sign~ par des té,-: 
moins a du reteptissement, et racheleur qui s'informe d'o~·di~ 
naire sur l'état d~ fortune dn vendeur, a dû èonnattre l'existeneo 
de ce~ acte, et il n'aurait pas dû se risquer ~acheter les biens 
du débiteur; s'il n'a pas pris ses précautions, c'est sa faute [s'il 
p.'y a pas d'acte de pr~t, on peut dire qu'il pouvait ignorer l'exjs
t~».ce de la dette). Or, dans notre cas; le mari [considéré comme 
u;n acheteur] ne pent pas dire, qu"il ne connaissait pas l'existence 
4es petites filles .et leurs droits de prendre de. ces biens leur en~ 

. tretien et les frais de leurs mariages, car ces choses o;nt du reten ... 
:tisseJllent. C'est pourquoi les petit~s filles peuvent saisir sur les 
.bi~ns des maris de leurs sœ~rs, ·.ce qu~ leur~ sœurs leur 4~ivent. 

Rab Papa dit à. Rabh• : Le m~ri dtJit êtr~ co:n~id6ré cQmme 
jlhéJ'iti~r de sa. fexr:u;ne. C'r 1\ahhiA -~ envoyé qjle lettr~ (1], dans 
laqua.ll.e il dit : Si un individ_u a b.ia.a.é, en mourant, un~ fill~ 

[1) Il était donc permis d'écrire les hatakhf)t}J. [lois]. 
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comme héf.itiè~e et une veuve1.la. v.enve est ·J.\Qur~ie-1ie ses biens, 
en vertu dè la. clau·se- de la khethouhah; si la fille &' ~~t marié~, 

la v.6ttve se nourrit encore de ces biens .. Si la .fille. e.st mor-te ~pr-ès 
son màriage [le ;mari hérite alors des biens de sa. femm~]. R-b 
Joudah, le fils· de la sœur de rabbi Jo.ssé, fils de Hanina, dit :Je 
connais. un fait; où l'on a. décidé que la -v.euve a toujours le droit 
de se nourrir-de ces biens. Or, on: sait que la veuve ne pe.ut o.h
tenir la nourriture que sur les biens que les héritiere possède))~, 
et elie ne peut pas saisir pour sa nourriture les hie:Q.s que les h~
ritièrs ont vendus. Si donc le mari . était considéré CQmD;le l'~~ 
ehcteur des.hiens <le sa femme, 1-. veuve n.'aurait plus le droit de 
se nourrir sur les biens de la fille mariée. P.ar con,séquent, il fa'Q.t 
admettre que, d'après 1\ahbin, le mari est considéré comn1e l'hé
J·itier de sa femme. 

Abayé dit : Est-ce que nous n'aurions pas pu le savoir, san$ "-' 
la lettre de Rahhin? On lit dans une mischnah : Les champs 
v~ndus retournent à l'ancien propriétaire dans l'année du jubilé. 
Cependant la deuxième part que le premier-né a ·pris, ne retourne -
pas aux autres héritiers dans cette année; les biens qu'un mari 
a hérités de sa femme, ne retournent pas non plus aux héritiers 
de la femme. Il en · résulte, que le mari est un héritier. 

Mais Rabba rejette la preuve d'Ahayé [1], et il dit qu'on ne 
peut pas résoudre le doute, même après la lettre de Rabbin; car 
on peut tirer une conclusion· contraire de ce que rabbi J ossé, fils 
de aanina, a dit : On a établi la loi dans la ville d'Ouscha. : Si 
une femme mariée a vendu ses biens melog et si elle est morte 
ensuite, le mari peut reprendre les biens des acheteurs. Il en ré
sulte, qu'il est considéré comme un acheteur, comme s'il avait 
acheté les biens de sa femme le jour de son mariage, il les a 
donc achetés avant les autres. 

Rab Asché veut concilier tout, et il dit que le mari est dan$ 

(1] La ghcmara ne dit pas pourquoi il la rejette. Je crois que R~bba la 
t•ejette, parce que dans cette mi.schnah on dit seulement que le mari est un 
héritier aprês la mort de la femme, mais tant que la femme n'est pas morte: le 
mari a peut-être les droits d'un acheteur. 
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certains ea:s considéré comme h6ritier et dans d'autres eom.me 
acheteur. A propos de l'année de jubilé·, on le considère comme 
un héritier, pour qu'il puisse garder les biens. Dans. le cas de 
rabbi J ossé, fils de Hânina, on le considère comme un. acheteur, 
pour qu'il puisse reprendre les biens des acheteurs, qui n'au
raient pas dû acheter les biens d'une femme mariée. Dans le cas 
de Rabbin, on le considère comme un héritier, pour que la veuve 
lie perde pas ses droits à se ttourrir sur les bien~ que son :p1ari a 
lais!'és. [Le Rasehbam dit, qu'il en résulte que le doute d' Abouha, 
fils de Gnibah, est résolu dans ce. sens, que le créan~ier de la 
femme peut ~aisir les immeubles qu'elle a apportés au mari, car 
il serait injuste de l~i faire perdre l'argent qu'il a prêté à la 
femme.]. 

. ... , 
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MISCHNAH. 

Si un individu laisse en mourant des fils et des filles, 
et s'il a laissé beaucoup de biens ou des biens suffisants 
fla ghemara va l'expliquer], les fils les héritent, et les 
filles se nourrissent de ce.s biêns 1 en vertu de la clause de 
la Khethoubah]; s'il .a laissé peu de biens ou des biens 
insuffisants,, les filles se nourrissent de ses biens, et non 

. pas les fils, quand même ceux-ci seraient obligés d~al
ler mendier leur pain. Admon dit ·: Est-ce que j'ai 
perdu mes droîts, parce que je su~s un homme? lll veut 
donc, que les fils se nourrissent de ces biens comme les 
filles]. Rabban Gamaliel dît : L'idée d'Adtnon m.e paraît 
juste, 

GllEMARA. 

Question. ~ Notre mischnah dit : S'il a laissé booueoup de 
biens. Combien? 

Réponse. - Rab J audah dit au nom de Rab : La miscbnah 
Tetlt dire : S'il a laissé des biens suf('tSants pour l'entretien des 
fils et des filles pendant douze mois. Rab J ouda:h ajoute que 
Samuel lui a dit : C'est l'opinion de rab ban Gamaliel, fils de 
Rabbi: mais les autres docteurs disent, qu'il faut que les biens 
suffisent pour l'entretien des fils et des filles, jusqu'à ce que 
eelles-ei deviennent bagroth [1]. Rabbin ou Rabhah, fih~ de Bar 

[1) Une fille est bagroth, quand elle arrive à la deuxième majorité [voir ma 
traduction du traité Khetbouboth, p. 34] ; car d'apr~s la clause de la khethou-

.20 

-. ) 
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Hânah, dit aussi au nom de rabbi Johânan, que beaucoup de 
biens, veut dire qu~ les biens s·uffisent à l'cntret~en des fils et 
des filles, jusqu'à ce que celles-ci deviennent bagroth; on dit 
qu'il y a peu de biens, si les biens ne suffisent pas à l'entretien 
des fils et des filles jusqu'à cette époque. 

Question. - Si les biens sont insuffisants pour l'entretien d·es 
fils et des filles jusqu'à ce que éelles-ci deviennent bagroth, 
fapt-il donc que les filles prennent tout et que les fils n'aient 
rien? 

Fol. 1 q0). R~pom.e. - . Rab ba répondit. : La mischnah veut 
dire que, dans ce cas, on donne d7~hord .l' entretiep aux filles jus
qu'à ce qu'elles deviennent bagroth, puis on donne aux fils cc 
qui reste, quand même ce reste ne leur suffirait pa-s·. et qu'ils se
raient obligés plus tard d'aller mendier leur pain . . 

Autre questiQn. - ll est c~~tain que, si le jour d~ la mor~ d.u 
père les biens élaient suffiSants [pour nourrir les fils et les filles 
jusqu'à .ce que celles-ci deviennent baqroth], et .si plus tard ils 
sont dovenus in,s-uffisants; les fils héritiers cons.ervent les droits 
·qu'ils avaient, quand les biens étaient suffisants. Dans ce ~, dit 
le Raschbam, le tribunal jugera comme si les biens étaient ~ncore 
suffisants; on donnera aux filles la part qu'on leur aurait donnée 
le jour de la mort de leur père, les fils hériteront la part qu'on 
leur aur~it accordée dans ce jour, et la perte résultant de la di
minution d~ la valeur des biens sera. subie par les .fill~!f el .par les 
fils, chacun selon sa part. Mais il y a doute pot~r le~~' o:Q.lès 
biens étaient insuffisants le jour de la mo.rt du père., .et. qtfils 
sont devenus suffisants plus ~rd. On pe.ut ~meure qu.e l~~· nls 
étant héritier& en vertu de la loi mosaïque, c'est à eu~ ~'~ppar
ti~nnent les bénéfices .résultant . de l'augmel).t~tion de la valeur 
des. biens [ou de cc que les vivres .so~·t moins chers]; .on· don.n~r.a 
donc aux ·filles l'entretien· jusqu'à. leur deuxjè~e m~jQrité., et. le 
reste appQ.rt~e;ndra aux fils. On peut dire, d'.autre part, qu~ l~s fils 

bab los filles ont le droit de se nourrir des biens de ·leur père jusqu,à ce 
qu'elles dcvicnnrnt bagroth, ou jusqu'à ce <JU ·elles se mal'ient. -
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. ayaJJ.t é~é ~ntièremel.lt écartés le jQur de la D,lort du p.ère, en vertu 
de. la cla~s~ de la. khet~o~bah, qui &f:lS1,lre aq.x fille~ l'entretien 
jqsqu,'~ 1~ deqxiè~e, -~ajorité, s'il y ~ h~:p,éfiçe, c'e.st au~ fille$ 
qu'iJ a.ppa,:rliept . [1].. 

.fl~ponse. -Le hénéfiçe appartient aux fils. Car rabbi Assé 
dit au nom de ~abbi Johailan : Si le.s fils.J avant de se présenter 
devan~ le tri~una1; ont vendu les biens de l'héritage, même dans 
le ç~s, où les biens étai~nt insuffisants,_ la vente est valable, et 
les filles et la veuve ne peuvent pas, pour leur entretien, saisir 
les .biens des acheteurs. Il en résulte, que ce sont toujours les 
fils, qui son~ considé:r~s comme les propriét~ires des hîe:lJ.s.; par 
eonséqu.ent, c'es~ à eux que doit appartenir le . bénéfice, si les 
biens deviennent plus chers. 

R;Wbi Jérétnie ~t~it assi~ devant ra-bbi Abouhoq, ~t ~~ I~i ~ 
adres~ le~. ~e~tion~ alli vantes : Notre mischnah distingue entre 
le~ ças QÙ le~ hi~Iis ~ont·~ au moment de la mort, jugés suffisants 
{ppur s~tisf~r~ ~ l'obligatio~ d~ nourrir les filles jpsqu'à leur 
~ajQrité, ~~ pqur nQurrir en même temps les fils jusquà ce ~o-

. 1 

ment]1 <rQ. J~s fils ~ont nQurris avec 1~1? filles, et le cas où }es biens 
f:lQJ}.t in$V{{isqnts, où l'on l.l~ cherche qu'à f;atjsfaire à l'ohligatîon 
d~ JlQurrir le~ filles jQ.f?qu'fl. le~r m~jorité~ et où on ne donne aux 
fil., <Jll6 l~ re~Jte s'il y en ~. Or~ en dehor~ de l'obligation de 
nourrir le~ fiUe$. jusqtJ'~ leur JDajorité, il y a aussi celle de 
n.ourrir la ve~ve tou~e la vie oq ju~qu'à c~ qu'elle se reJDarie, 
dont l~ mi~.cbnah ne parle pas. S'il y a UJ1e veuve qui réclame 
l'eP-tr9ti~l\, et si les bien~ sont suffisa,nts pour nourr~r les :fils 
avec les filles, jusqu'à ce que· celles-ci arriveront à leur majorité, 
mais insuffisants pour nourrir les fils avec les filles et la veuve, 
on peutconsidér.er les bien~ comme insuffisants,. et assurer d'abord 

[l) On peut derpander, comment les fils étaient-ils éc~rtés le jour de la mort 
du pèr~ ? Ne devrait-on pas leur donner le reste, après av')i.r donné aliX filles 

leur entreti.en .Jus<Ju'à leur ll}.ajorité ? Je répond$ que la ghemara parle ici 
d'un cas, où les biens étaient le jour de la ;n;tott du père à ycine suffisants pour 
l'entretien des filles jusqu'à leur majorité, et qu'il n,e3t rien resté pour 
les fils. 
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l'entretien aux filles et à la veuve, et ne donner .aux fils què Je 
reste :s'il y en a. Mais on peut dire d'autre part, qu'il y a une 
différence, entre l'obligation de nourrir la veuve qui .es.t .condi
tionne~le, si elle ne se remarie pas, et celle de nourrir les filles 
qui doit presque toujours durer jusqu'à leur majorité[!]. On ne 
peut donc pas priver les fils de l'héritage, parce que les biens 
ne suffisent pas pour nourrir la veuve toute sa vie et en même 
temps les filles et les fils; mais on nourrira, dans ce . cas, les fils 
avec les filles et la veuve. Comment faut-il faire dans ce eas? 

Si on admettait qu'on doit nourrir les fils avec les filles ·et 1a 
veuve .[en considérant les biens comme suffisants, quoiqu'ils ne 
suffisent pas pour nourrir la veuve toute sa. vie], parce qu'on ne 
peut pas priver les fils de leur héritage à cause de la veuve, dont 
le d:roit peut durer toute sa vie et peut aussi ·e~sser si elle se 
·marie; comment faut-il faire, si le père s'est engagé à nourrir un 
certain nombre d'années, par exemple .cinq ans, la fille de. sa 
femme qu'elle a de son premier mari, et si cette fille récla~é 
maintenant la nourriture des héritiers? Si les 'biens sont s.ùffi
sants pour nourrir les filles jusqu'à leur majorité, et les fils, mais 
s'ils sont insuffisants pour nourrir les filles jusqu'à, leur majorité, 
les fils et la fille de la veuve jusqu'à la fin de la cinquième· 
'4Dnée, comment juger? La fille· de la veuve a un droit plus fixe 
que sa mère, car la mère perd son droit, si elle se remarie 
[puisque selon la clause de la Khethoubah, les héritiers ne sont 
pas obligés de nourrir la veuve, si elle se remarie J, et la fille 
ne perd pas son droit, même si elle se marie [selon l'engage
ment]; mais si la veuve meurt, sa fille perd son droit à la nour-

(1] Les Thossephoth [article Ii amrit&in] rappellent que l'obligation de nour
rir les filles est également conditionnelle, si elles ne se marient pas. le crois 
cependant, qu'il y a une grande dift'érence. La veuve peut chercher facilement 
à se remarier, surtout quand elle v~it qu'elle trouve des difficultés de vivre 
sur l'héritage du défunt, et elle peut aussi au besoin se faire payer la kb.,
thoubah. On peut donc dire que le défunt, en s'engageant envers sa femme, 
a pensé que dans le cas de pauvreté elle cherchera à se remarier ou à vivre de 
sa khetboubah, et elle ne privera pas ses enfants de Je.ur nourriture. Mais les 
filles mineures ne peuvent pas chercher à se marier, car elle· sont mineures, ct 
elles n'ont- pas de kbethoubah. 
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riture [1]. Faut-il .considérer alors les biens comme suffisapts et 
rendre un jugemen.t __ ·que··, les fils, les filles du défunt, et la; fille 
de la femm~ soient tous nourris ensemble, ou hien considérera-t-on 
les biens "eomme insuffisants et assurera-t-on d'abord. la nourri
ture aux filles, et ne .donnera-t-on que le reste, s'il y en a; aux fils? 

Si l'on admet-que, dans ce cas, on considérera les biens comme 
suffisants, car le droit de la fille de la femme n'est pas certain, 
puisquè la mort de sa mère peut la priver de ce droit; comment 
faut-il faire, ·s'il n'y a pas que des fils et des filles, mais s'il y a 
un créancier qui r~clame le payement de sa dette? Si les biens 
sont. suffisants pour nourrir les fils et les filles jusqu'à ce que 
celles-ci arrivent à leur deuxième majorité, mais s'ils deviennent 
insuffisants après le payement de la dette, comment juger? Le 
droit du créancier ne se perdra pas par la mort; mais il est in
certain, car il lui manque encore le jugement pour obliger les 
)léritiers de lui payer la dette, puisque tout créancier doit prêter 
serment pour se faire payer une dette par des orphelins; il est 
donc possible qu'il ne voudra pas prêter ce serment [2]. Faut-il, 
dans ce cas, considérer les biens comme suffisants ou comme in
suffisants·? 

[lj Les commentaires interprètent; sl la fille meurt, son droit est nul. Il 
est_ difficile de comprendre ce motif; les 'J'hossephoth objectent avec raison, 
qu'on peut dir~ aussi des filles qu défunt que, si elles meurent, leur droit devient 
nul. Je crois donc qu'on suppose ici un cas, où le père s'est engagé, en épou
sant sa femme, da nourrir sa fille tant que sa femm~ vivra ; et la ghemara dit 
que, si la veuve meurt, sa fille perd le droit à la nourriture. Cette condition 
est possible, car l'~ngagement étant libre, on peut faire toutes les conditions 
qu'.on veut. Elle était fréquente, car on bom prend qqe la femme disant ~u 
mari ': Tu veux m'épouser, tu vas prendre tout ce que je gagnerai, que .fera 
ma fille f le mari .répond : je m'engage à la nourrir tant que tu vivras, car en 
lui enlevant sa mère, je veux lui offrir une compensation. Mais on ne comprend 
pas, pourquoi le mari s'engagerait à nourrir la fille après la mort de sa femme .. 

[~) Le texte dit mehàlré- goubaïtUJ,. il manque le payement ; expression qui 
veut dire d'ordinaire que la dette étant certaine, il manque seulement le 
recouvrement. Mais les Thossephoth objectent avec raison, qu'on peut dire la 
même chose pour la veuve et pour les filles du défunt ou de la veuve. Je crois 
donc que la ghemara veut dire ici, que la dette elle-même n'est pas certaine, 
puisqu'il faut prêter serment, et que les Juifs reculaient devant un serment 
même èonforme à la vérité. 

.... 
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D'après une autre variantè, ra:bbi Jérémie a fait eès trois clè
mand'es dans un ord,re inverse. ll demanda d'abord, coD1mèilt il 
fa~it faire ·d·ans le cas où il y a un créancier. En ·supposatit que, 
dans ce cas, on considère les biens comme. insuffisants, c-omment 
faut-il juger dans le cas, où 11 y a une fille de la veuve qui ré
clame la nourriture~ A la fin il demanda si, dans ce dernier eas, 
on considère les biens comme insuffisants, comiJleilt faut.il juger 
dans le cas où il faut nourrir la veuve .• 

Ènfin rabbi Jérémie demanda : ~~ les biens ne peuvent nourrîr 
qu'une seule personne, et que le père ait laissé une fille et une 
veuve, qui réclament toutes les deux la nourrit~re en vertu de la 
Clause de la khethoubah, fâut-:Jl préférer la veuve ou la fille '[1 ].? 

Rabbi Abouhou dit à rabbi Jérémie-~ Tu viendras demain . ... , . 

Quand il revint Je lendemain, rabbi Abouhou lui dit : Je :peux 
maintenant tc donner la solution de ta ·dernière d~mande : Car' 
rabbi Abba dit au n1>m -de rabbi Assé : Si les biens sont i-nsqf
:fisants·, la véuve a le même droit vis-à-vis d'une fille, qu'une fille 
a vis-à-vis de ses frères. Comme dans le cas où il y a des fils et 
une fille, la fille est nourrie et qu'on ne donne rien aux fUs hé.
ritiers s'il n'y pas de reste, quand même ils seraient obligés de 
mendier; de même dans le càs où il y a une veuve et une fille 
héritière, ]a veuve est nourrie et on ne donne rien à. la fille· :hé
ritière, .quand même celle-ci serait obligée de mendier. 

(1] Mon interprétation n'est pas d'accord avec l'opinion des Tbossephoth .qui . . 
disent : S'il n~y a qu'une veuve et une fille, oil les nourrit toutes les deux 
[v. Thossephotb, fol. 140, recto, article mi amrinin]. Je crois, au contraire; que 
rabbi Jérémie doute dans ce cas, et que t'est dans ce cas que la ghemara pré
fère la veuve. Voici pourquoi rabbi Jérémie doutait : Selon ia clause de la 
khethoubah l'hériti'er a deux obligations, car H est obligé de no·urrir la fille et 
la Teuve. Slla fille est elle-même héritière, la première obligation n'existe pas, 
il n'y a que la deu1ième ; c'est donc la v-euve qui sera nourrie. D'autre part, la 
fille héritière ne doit pu à.Toir moins de droits à la nourri lure que la iUle non 
héritière, et peut-être ·la fille doit être ·préférée à la veuve, car si le mati s'est 
engagé dans la khethoubah à nourrir sa femme, il n'a pas entendu dire qu'on 
la nourrisse quand sa propre fille manquera de nourriture. La ghemara se 
décide en faveur de la veuve, car la clause de la khethoubah ne s'applique pas 
aux filles héritières. 
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MISCHNAII. 
. . 

. Un individu a lais~é en mourant des fils, des filles et 
un tou,mtowm, hermaphrod·ite .[1]; si les biens sont suffi
sants, où les· fils reçoivent plus que les filles, .le toumtourn 
n'a ·que· ce ·q.ue reçoivent les .filles [ d'.après l'interprétation 
de Rabba]; .si les biens sont 1:ns·uffi:Sants, il ne reçoit que 
ée que r.eçoivent les fils. Si un individu Ilè nartenourah 
dit; qu'il ·s·'agit d'un malad-e qui fait un testament] dit: .Si 
ma femme {qui est enceinte] a un fils, -ce fils aura 
100 zouzes, et si elle a eu un fils, celui-ci reçoit 
·1:00 zouzes .. Si l'individu dit .: Si ma femme a une fille, 
celle--ci .aura 200 zouzes, et si la femme a eu une fille, ·cette 
fille recoit 200 zouzes. Si l'individu a dit : Si ma femme • 
a ün fils, ce fils aura 100 zouzes, ·et si elle a une fille, la 

· ·fille aura 200 zouzes, et ·si la femme a t-J{l un fils ou une 
fi1lle (d'après le Bartenourah, il s'agit d'un jumeau], le fi:ls 
prend 1·oo zouzes et la :611~ 200; Si la femme a eu un 
tott1nlott1n, ce toun~toum ne prend rien [d'après Rabba., le 
toumtoum prend 1 00 zouzes]. Si l'individu dit : Tout 
enfant que ma femme aura., prendràtelle somme, r enfant 
le prend, quoiqu'il soit un lmtmtoum. Si l'individu, n'a 
laissé ;en mourant qu'un toumtmun, celui-ci hérite de tous 
ses ·biens. 

-[lJ Le Thalmud éonnaissait .deu·x genres d'hermaphrodites ; le premier;était 
un. monstre .dont les parties sexuelles. étaient cacb'ées, car il peut y avoir 
imperforation <lu vagin; le membre viril :peut être peu développé ·et caché 
çomme·le clitori~, enfin le~ testicules. peuvent rester dans J'abdomen ou dans 
le canal inguinal. On l'appelait toumtaum, bouché, caché: les parties génitales 
étaient èacbées. Le deuxième génre était un monstre qui avait les parties géni
ta'les l'i"sibles de i'·homme ·èt -de la fem-me à la fois. Car un monstre féminin 
peut avoir le clitoris assez développé pour avoir l'~pparence d'un membre viril, 
un monstre masculin peut avoir une ouverture simulant la vulve, etc. On l'ap
pelait androginos, un mot grec, qui veut dire Iwmme et fem~e. 

.... _ 
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GHEMARA• 

Fol. 1~1}. Un individu dit A sa tetpme: Mes biens appa:rtien
dront à l'enfant dont tu ·es enceinte. On s'est pr~sent.S·devantrab 
l{ouna : pour .réclamer les biens pour cet enfant ; mais· rab Houna 
dit, .qu'un fœtus ne peut pas aequ~rir &'fant de nattre •• ., 

Question de rab Nahàman cantre rab Houna.- Oli lit dans· 
notre mischnah : si un individu dit : Si ma femme enceinte a 
un fils, n aura 100 zouzes, et si la f~mme a un fils, celui-ci prend 
lOO.zouzes. TI en résulte, qu'unfœtu~ peutaequéril' avant denattre. 

Répon8e. -Rab Houna r~pondit ~ je ne ·sais pas qui est l'au
teur de cette mischnah [1]. 

·Question. -Rab Houna n'a-t-il pas pu répondre, que la mi
schnah a été ·rédigée d'après rabbi Meyer qui ad~~t, qu'on peut 
faiJ:e l'acquisition d'un objet qui n'existe pas encore? 

Réponse. --Rabbi Meyer dit .qU'on peut acquérir un o~jet 
qui n'existe pas encore, mais_ il faut que l'acquéreur ·existe, et 

on ne peut pas· fairé acquérir à .quelqu'un qui n'est pas en
core .né. 

Qtiestion. -N'a-t-il pas pu dire1que la misehnah a été rédi
·géed'après rabhiJossé qùi dit à une autre, occasion, fJUelef~tua 
avant de nattre est considéré comme le possesseur de sa pal't de 
l'héritage de son père? 

Réponse. - IJ y a une différenc~ entre l'hé:J;'itage et le. don 
fait par un individu. L'héritage vient spontanément, mais le 
don exige certaines formalités pour être validé. 

Q-uestion. - N'a-t-il pas pu dire, que la mischnah suit l'opi
nion de rabbi Johanan, fils ·de Berokah, qui ne fait pas de diffé
rence entre le cas où un individu dit : tel de més fils héritera tous 
mes biens, et le cas 01! il dit : tel de mes fils recevra en don tous 
mes biens? [v. plus haut, p. 275]. - Rabbi Johânan, fils de 
Berokah, parle d'un fils qui est déj. né, ei non pas d'un lœtus.
N'a-t-i] pas pu dire, que rabbi Johanan, fils de Berok~h, adopte 

[1] Rab Houna, un amora, rejette la décision de la ~ischnab. 
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};opinion de rabbi Jose~,. qu'un: fœtus peut hériter?- Rien ne 
pro~ye qu'il adopte ~ette ··opinion. 

Question. - Rab Houna n'a-t-il pas pu répondre que notre 
mischnah veut dire: si un individu dit: si une personne m'an
nonce que ma femme enceinte a un fiJs, la personne ·aura 100 
zouzes? 

Réponse. - La mischnah ne parle pas d'une personne ~trangère 
qui annonce quelque chose; elle parle de l'enfant, s'il doit rece
voir quelque chose ou non ; puisqu'elle dit à la fin <c s'il n'y .a 
pas d'autre héritier, il hérite tout ». 

Fol. 14i). Question.- N'a·t-il pas pu répondre, que la mi
schnah parle d'un cas, où l'individu a dit : si ma femme enceinte 
8. un fils, 100 zouzes appartiendront à ce fils quand il sera né ? 

Réponse. -Rab Houna pense, que même dans ce cas l'enfant 
n'a rien acquis. Gar nous avons appris qu'il y a divergence d'o
pinion entre rab Nahaman, rab Houna et rab Schescheth. Rab 
Nahaman dit : Si un individu fait un don à un fœtus, le don est 
nul ; mais s'il dit « quand il sera né », le don est valable. 
Rab liouna dit que le don est toujours nul. Rab Schescheth dit 
que le don est valable même sans l'expression c quand il sera né» . 

. Rab Seheseheth dit: c'est d'une heraïth~ que j'ai appris, que 
le don fait à un fœtus est valable. Car la heraïtha dit: Un étran
ger est mort.sanshéritiers, et des Israélites ont pris ses biens; si 
plus tard ils ont appritr que le défunt a laissé un fils ou une 
femme enceinte, ils sont obligés de rendre ce qu'ils ont pris. S'ils 
ont tout rendu et s'ils ont appris plus tard que le fils est mort 
ou que la femme a avorté, celui qui s'empare des biens après 
la mort de l'enfant, les a -acquis, mais la prise de possession faite 
avant l'avortement Ji' a aucune va~eur, car les biens appartenaient 
alors au fœtus. n en résulte, qu'un fœtus peut posséder. 

· Réplique. - Abayé dit, qu'il y a une différence entre un héri
tage qui vient spont;~onément et un don. Rahba dit: Un fœtus ne· 
peut pas posséder, mais la prise de possession faite ilVa.nt J;;~. 

.... J 
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niort du fœtus rt'ést pas valablo, parcc·qùc ceux qui se sont em~ 
parés des biens n'étaient pas· sûrg de pbüvoir· les garder; n~ 

· sachant pas que le fœtus mourrait; ce n'était donc pas une prise 
de possession faite dans le but ée'l·tain d'aëquérir les biens. Quelle 
différence y a-t-il entre Ahayé et Rabha? 'Si les individus Sè sont 
emparés des biens du vivant du fœtus èroyant qu'il était mort, 
d'après Ahayé la prise de possession des. biens -est nulle, car ils 
appartenaient au fœtus ; d'après Rabha ~Ile est valable-, le$ i~Jdi
vidus .peuvent le .garder} si le fœtus meurt. 

Que$tî01t contre rab Schescheth~ - On lit dans une misèhnah: 
Un enfant âgé d'un jour peut 'hérîter, et on hérite de lui. Il en 
r~sulte, qu'un fœt1,1s ne .peut pas hériter. 

. .... 
R·êponse • .;.;.;. Rab Sche·scheth i'a expllqu~ à une aütre ·<mcàsion : 

18. migchnah dit que l'enfant hérite les biens dé .. :Ia. mère, pour 
que ses frères du côté du père héritent de lui ; exemple, Jacob a 
deux femmes ~eah et Rachel, Rachel a .eu un fils Bénjamin ~t 
elle est morte en couches; Bè~jamin est mort le jour dè sa nais
sanèe. Dans ce cas Benjamin hérite l~s hîens de sa mère llachel, 
puis vient l\ouhen, le fils de Jacob et de Leah, et il hérite ces 
biens. de son frère Benjamin ; mais si Be:njamih ·n'était qu'un 
fœtus, il n·'aurait pas pu' hériter les biens de Rachel, car il serait 
mort avant elle. Car si une femme enceinte meurt, le fœtus meurt 
avant ell~ {1]. On connatt un exemple, où un fœtus a fait ·quel ... 
ques JDOuvements, co qui ·prouverait qu'il est mort après la 
mort de ·sa mère; mais Mar fils de rab Asché dit, que ces mou
vemen,ts ne prouvent pas qu'il vivait; c'est comme les (!on trac
tions d·e la. queue de la letaah [une espèce d~ lézéJ.rd] qui est 
CO~·pée (2). 

[t] La·ghemara savait très-bien, qu'une femme peut mourir en couche et 
laisser un enfant vivant, comme il résulte des .passages cités par les Tosse· 
photh, non-seulement quand la mèr~ meurt d'une mort violente, mais aussi 
quand elie meurt par une maladie; renfànt peut vivre [je n;adopte pas l'idée 
des Thossephoth que dans le cas de mort naturelle l'enfant P!eurt toujours avant · 
la mère]. MaÎs la ghemara veut dire, que si l'en(anl est ~ore avant de naître, 
il est mort avant la mère. 

[2] 1\lar, fils de rab Asché rapporte une obsetvation très·juste des contractions 

i • 1 
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Mar, fils dé rab. :roseph, dit au nom -dé 1\ahba, ·qu'on ne .peût 

pas conclure de la .~isêhnah, qt.l' èll~ admét que 'si f' enfant est 
mort; il ést niort avant la m'ère. La mischnah sav·ait hién q-ue 
l;è~fant peut inourit après la mère, inà.is elle ne parle· pas ·du 
tout de la mort d'tine femme enceinte. Elle veut nous apprendre, 
qù~ûil fœtùs tte peut pas diminùer la pàrt que son frère reÇoit 
cotpm~ premjer-né. Elle dit, qu'un enfant âgé d'unjo~r peut hien 
~minuer la part que son frère reçoit. com:rne premier-né; exell).
p1e, Jacob est mort en laissant 1,200 ?nanoth [une manah vaut 
cent denars] et trois fils, Roubcn, Simon et L~vi7 Rou}>(?n étant 
le p;ré~i~r-né. S'il n'y avait que Rouhen et Simon1 le · premi~r 
aurait pris huit manoth et Simon quatre ; .mais L~vi âgé d'un 
jour dim.inue la part de ses frères, de sorte que Rouben prend 
six martoth, Siman trois ét têvy trois ; si Lévi mèùrt le jour 
de s·a naissance, ltoühën hétîtè de son frerè une manah et demie, ... .~ 
ct '"Simon une 11utnàh et d~mie, Rouben a dt>ltè ·éh tout ·sept . . 
mà!tioth et demie, au lieu de huit manoth 'èju'il aurait 'eü, si 
tévî n'étai't pas ti'é. Mais si Lévi n'était qu;un fœtus au moment 
de la mort de Jacob [s'il est. né après la mort], il diminue la 
part d·c tous sés frères, mais îl ne diminue ·-pas la part que le 
fils alné· réÇoit comme prèinîer-né ; éxemple, dans hotre éas, 
R.ouhén doit recevoir deux parts, une. comme sîmpié héritier, et 
l'autre comme premîer-né. On donnera donc à Rouhen d'abord 
la part due à sa qualité de premier-né, en la comptant comme· 
sl Lévi n'exist~it pas, comme s'il n'y avait que deux frères, dans 
lequel Ca$ on divise l~s biens en trois parts et on donne au frère 
atné deux, dont une part pour sa qualité de premier-né; cette 
part montera donc dans notre exemple à 4:00 denars. L'autre part 
llo'uhen là re·çoit comme simple héritier' ~lle doit être ··dîminuée. 
par l'existence _d·e Lévi, elle serait donc moins dè .<1:00 denars. 
Ain:si apr~s qu~ Rouben aura reçu l'és ·fiOO ·denars pour sa part 

dé la qué\le eou·pée. J'al vü dans u~:lidpJ:tit~#o~Iéans 1es contractions :d-es mus
eles d'une j~D:lbe çoupée. Le corps ·h(lm4ib, peut aussi faire des mouvements 
involontaires avant la mort, -q:uand ii n;y a plus ni connaissance,_ ni sentiment. 
Mar, fils de Rab Asché pense donc, qu'on ne doit pas considérer le fœtus dans 
cet état d'agonie comme un être vivant capable d'bérttér. 
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comme premier-n~,. on divisera les· 800 denars qui restent, en 
trois parts, dont Rouhen, eomll)e les deux autt:es frèr~s, prendra 
une part montant à 266 denars et deux tiers. Si Lé~ meurt, 
on divisera ses 266 et deux tiers en deux parts, dont .Rou-
.ben prendra 183. et un tiers .. Rouhen aura donc en tout 
1100, plus 266,. plus. deux tiers, plus 133, plus un iiers.: total800. 

A Poumbeditha on a une autre variante, d'après laquelle Mar, · 
fils de rab Joseph, dit au nom de Raba: Si le premier-né est né 
après la mort de son père (par exemple si la femme a eù un 
jumeau après la mort ~e son mari]; il n'a pas le droit aux deux 
parts. La ghemara adopte les opinions que Mar, fils de rab.J' oseph, 
â dit au nom de Rahba d'après les deux variantes .. 

Rabbi Isaac dit au nom de rabbi Johanan : Si on fait un don 
à un fœtus,. eelui .. ci ne l'a pas acquis. Si tu demarïaes, pourquoi 
notre mischnah dit-elle, que le fœtus peut ~cquéri~ les 100 zou
zes ou les 200, dont son père lui fait :un don, je te répondrai, 
c'est qu'on fait une exception du don venant d'un père; car un 
père aime son enfant, et o~ peut supposer, que s'il vivait après 
ta naissance du fœtus, il aurait maintenu ou renouvelé au besoin 
ie don. [Le Raschbam l'explique autrement]. Samuël dit à rab 
Hàna de Bagdad, va m'amener 10 perso~nes, pour que je te 
dise devant eux [afin que la sentence soit connue de tout le· 
monde], qu'un fœtus peut acquérir un don. 

La ghemara adopte l'opinion, qu'un fœtus ne peut pas acqué
rir de don [si, dit le Raschbam, le don ·ne vient pas de son 
père]. 

Un individu dit à sa femme [qui n'était pas encore enceinte] : 
Mes biens ·appartiendront aux enfants que j'aurai de toi ; il avait 
un fils de: sa première femme qui lui dit: Si tu donnes ~es biens 
aux autres enfants, que deviendrai-je? Son père lui répondit: Je t~ 
Jais le même don qu'à eux. Dans ce cas le don fait aux enfants de 
ladeuxièmefemmeestnul, car ces enf~nts n'étaient pas encore au 
monde quand le don a été fait. Quant au don fait au fils atné, 
rabbi Ahin, rabbi Mijaïscha et rabbi Jérémie disent qu'il est 
valable; rabbi Ahouhou, rabbi Hanina, fils de· Papé, et rabbi 
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Isaaé' le forgeron p] disent que le don est nul ; car le père a 
dit :Tu acquerras ~omme· les enfants de ma .deuxième femme, 
comme ceux-ci n'acquièrent pas, il n'acquiert pas non plus. 

Fol. Ili3) Un individu dit à sa femme : Mes biens appartien
dront à toi et à tes enfants. On s'est présenté devant rab Joseph, 
qui a dit : la femme a la moitié des biens [2]. 

MiSCBNAH. 

Un individu a laissé en mourant de grands et de petits 
enfants. Si les grands ont amélioré les biens de l'héritage, 
l'amélioration appartient à tous les .frères, aux petits 
comme aux grands. Sî les grands ont dit : Voyez ce que 
notre père nous a laissé, nous allons travailler pour notre 
compte, les bénéfices du travail appartiennent à eux. De ... 
même si la veuve [qui est, dit la ghema:ra, héritière, ex. 
Rouben a épousé la fille de son frère Simon; Simon est 
mort en laissant plusieurs filles; Rouben est mort sans 
laisser d'enfants ; la veuve et ses sœurs héritent donc 
de Rouben] a amélioré les biens de l'héritage, l' amélio
ration appartient à toutes les héritières, à elle et à ses 
sœurs. Mais si elle a dit : Voyez ce que mon mari m'a 
laissé, je vais travailler pour mon compte, les bénéfices 
du travail appartiennent à elle. 

GHEMARA 

Rab Hàbiba, fils de rab Joseph, fils de Rab ba, dit au nom de 
Rabba-: Notre mischnah parle d'un cas,. où les fils qui ont amé
lioré -le champ n'ont pas travaillé ni dépensé leur argent, mais 
ils out d~pensé l'argent de l'héritage pour louer des ouvriers. 

[1] Rabbi Isaac qui avait un diplôme, vivait de son métier de forgeron 
Lv. plus haut p. 28~J. 

· {2] La ghemara dit à cette occasion, qu'on adopte de rab Joseph seulement 
trois sentences, celle ·ci et deux autres. Quan,d Rab bah· est en désaccord avec 
rab Joseph, on suit toujours l'opinion de Rab bah, ct non pas celle de .rab 
Joseph, excepté ces trois sentences. 
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Mais. s'ils· ont t~availlé cu:x~mêm~s ou s'ils ont dép~nsé leur 
propre argent po\lr lçs travaux et l'~méliorr.tiqn ~q chaPlp·, les 
bénéfic~~. leur appartienn~nt. 

Question. - Ceci est en contradiction avec (opinion de rabbi 
Hànina qui dit: Quand même le père n'a laissé à sè'a enfants 

1 

qu'un puits, dont les agriculteurs. louent l'eau, les bénéfices 
appartiennent à tous les frères, quoique les grands .ae ·soient 
chargés de le garder pour empêcher les voisins · d'y prendre l' ea11 

sans payer. 

FQl. 1'*4). Réponse. Ce cas est différent; les p~tits frèrQs 
a~raie~t pu I.e g~rder co:rnme les grands. 

. . 
Rab Saphra a h~rité en·semble avec ses frères de l'argent de 

son père. Il a fait un .commerce avec l'argent et il a gagné; ses 
frères voulaient avoir le.l:Jr part dans le prQ.fit, et l'ont as~ignê 
devapt Rahha, qui l~ur ~dit; Rab Saphra est un grand hoiJlme 
[un hoJDmQ très-~tqdi~~l], il :p'~ur~it pas Jaissé son étude pour 

~· faire le commerce au profit de~ autres [1 ]. 

[1] Notre mischnah vient de dire : Si un des frères s'occupe (le l'héritage 
poqr le ren~re productif, tous les frères ont leur part a~ns ~es produits ; mais 
si avan~ .de s'en occuper., il dit à &~s fr~res: Je veux me charger de telles oc~~
pations, mais à mon profit exclusif [et que Jes frères n.e s'y sont pas opposés)1 

le profit appartient à .lui ·seul. Je C(Ois donc que rab Saphra, qui connaissait la 
mischnah, a dit ~ ses frères qu'il fait le commerce pour son compte, et que les 
frères ne s'y sont pas opposés; par conséquent ils n'avaient aucune part dans les 
béoéfje.e~. Pl~s ta.rd ils ont prétendu que rab Saphra ne leur avait rien dit d'a .. 
v~nce. ~})l>~ leur <lit donç : Il est probable que-rab Saphra vous a dit d'ay~nce 
qu'il veu~ travailler pQur son compte, car il n"aurait pas aptrement qui~té l'b. 
tude pour lè . profit des autres. Le Raschham intP.rprète autrement l~ passage, 
en disant : Rab Saphra ne quittera pas -l'étude au profit des ·autres ; c'eat donc 
.cqmmc l'il ~vait dit d'av.ance qu'il veut travaill~.r pour son compte. Je ne peux . . 
pas admèttre cette interprétation; on peut y .faire ~s objection& suivantes: 

1) D'après l'interprétation du Raschbam le jugement de Rabba aurait tout 
'l'air d'être partial pour les hommes d'étude ' ce qui serait contraire à la jus .. 
.ti ce et à. la pratique des T~almudistes, comme les 1'hossephoth .le disent à. unQ 
a.ulre occasion .tA devant la loi il n'y a aucune différence entre l~s holllmes 
d'étude et les ignorants., [v:. 'l'hessephoth, fol. J(l01 v~rso, article eZe meathah]. 
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Rabbi Hanina dit: Si un individu mariant son fils (!.Îné, a 
fait ·la noce dans u1;1e , de ~es ~ai~Sons, la maison appartient au 
fils. .-

Remarque: C'est une loi motivée par l'usage, ainsi, je ne 
traduis pas la discussion et les distinctions qui suivent; car il ne 
s'agit pas ici d'un prîncipe légal, mais de la coutume. · 

_ Mar Zoutra dit: Nous "avons trois dispositions rabbiniques, 
motivées uniquement par l'usage qu'aucun prineipe légal n'ex
plique. Ce sont: 

1) Cell~ q~'on vient de dire:- que la chambre nuptiale donnée 
par le père appartient au jeune marié. 

2) Ce que rab Joudah dit au nom de Samuel: Si un individu 
donne par écrit tous ses biens à sa femme, elle n'en est que 
l'épitr.opé [1]; parc~ qu'on ·était dans l'usage de donner aux 
femmes de tels acte.s, non pas pour q~e les bien.s deviennent l~ur 
propriété, mais pour qu' elle_s les administrent [2). 

2) Rab Saphra qui connai~it h mischnah, pourquoi, voulant faire le 
.commerce à son· profit exclusif, ne l'a-t-il pas dit d'avance à ses frères 1 

3) Enfin il faut se . rappeler que c'Pst rab Saphra dont on raconte le .trait 
extraordinaire de probité commerciale · [v. m8. traduction plus haut_, p. 219].· 
On peut 'bien admettre que -cet 'homme adonné .à l'étude a bien v.oulu. faire 
un petit CQmmerce pQur gagner s~ vi~, m~is qu'~l l}.'a pa~ voulu fajr~ -ce 
com.Qlefçe· pour wus .I~s héritiers_, c~r la par~ .de chacuJl aurait été ~rop petit.e, 
ainsi, a-t-il d~t 4'àvance à ses frètes: Je quitte mes études pour faire le com
merce pour mon compte seul, et ses frères ne s'y étant pas opposés, sachant 
probablement qu'ils pe pouvaient r.ien gagner avec l'argent, rab Saphra a fait 
le commerce à son profit. Mais -on -né comprendrd.it pas, qu' un homme si scru
puleux que Rab Saphra prenne d'abord l'argent de l'héritage sans rien dire· 
[de sorte que ses frères pouvaient panser qu'il fait le commerce pour tous], et 
puis ayant gagné, qu'il dise qu'ii a fait ce commerce pour lui seul. 

[1] Épitropé est la· forme féminine du i:not grec épitropos. 
[2] On VQit ici le rôle considérable que les femmes jouaient dans la société 

israélite, puisqu1on leur confiait généralement rad.ministration de tous les 
bien~ q.u~on possédait, ce qu'on faisait surtout avant la mort [Y. plus haut 
p .. 282]. Cet usage existait déjà à l'époque .biblique, car la Bible indique les 
noms des mères des souv.erains, et elle 1·aconte comme un acte de courage ..que 
le pieux roi A!sa a enlevé: lé pouvoir à sa mère qui favorisait l'idolâLJ'le. 
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. 3} Ge que Rab dit : Si Roubcn dit à .Simon : f ai chez toi 
100 zouzes, donne ... Ies à Lâvi, et si tous ces trois individus sont 
présents, q~and Roub~n le dit, l'argent est acquis à Lévi [1]. 

MlSCBNA.H. 

Si l'un des frères héritiers qui vivent en commun 
n'ayant pas fait le partage des biens, a été pris pour le 
service du roi, les bénéfices ou les pertes, [selon le 
Thalmud 1 emschalmi] sont par~és par tous les frères. 
Si l'un de ces frères s'est attiré [par sa faute, dit la. 
ghemara] une maladie, ses frères ne sont pas obligés dè 
contribuer aux frais de son traitement. 

GHEMARA. ·-. 
On lit dans une beraïtha: Si l'un des frères qui vivent en 

commun sur .l'héritage a été nommé receveur ou guerrier [2], et 
si cette nomination n'est pas due à ses -capacités personnelles, 
mais à l'usage de nommer l'un d,es membres de certaines 
familles, tous les frères se partagent les bénéfices; mais si la 
nomination est .due à sa personnalité, les hénéfiees appartiennent 
à lui. 

On lit dans une autre beràttha : Si un des frères qui vivent 
en commun sur l'héritage a pris 200 z~uzes pour âller dans un 
autre endroit faire l'étude de la thorah ou apprendre une pro~ 
fession, ses frères peuvent lui dire : Si tu restes chez nous, tu 
seras nourri avec nous; mais si tu n'es pas chez nous, tu· ne 
seras pas nourri sur les biens communs. 

Question. - Pourquoi ne lui donnerait-on pas. la nourriture 
là où il est? 

{1] Nous savions déjà que les lois tbalmudiques avaient ·trois sources, savoir: 
la Bible, la tradition quton faisait remont~r .à Moïse, à Josué et à Esdras,. les 
thekaAoth, les lois établies par le ainhedrin ou les chefs de la nation. Ici nous 
avons une quatrième source, l'usage relativement moderne. 

[2] Le texte dit polemisto1, mot, dont le Raschbama connu l'origine grecque. 



. Reponse. ·- La be~aïtha admet l'~pinio~ de râ.b-Hounad'après 
lequel ils ·pèuvent dire ;. n y a moins de frais quand plusieurs
individus vivent ensemble que quand ils -vivent séparément (1 ]. 

Question. - Pourquoi ne lui ~onnerait-on pas ce qu'il aurait 
eoû té en restant chez ses frères ? 

Réponse. - On le lui donne, en effet; la heraïtha veut dire 
s~ulemen,t, qu'on ne lui donne pas davantage. 

Notre mischnah dit, que le frère malade doit se soigner à ses 
frais. Rabin a envoyé dire au nol;ll de :rabbi Ylaï, que la mischnah 
parle d'un cas, où il s'est attiré la maladie par sa faute;· autre~ 
ment il peut se soigner sur les biens communs .. 

Les Thossephoth citent une thossephtha qui dit, qu'on parle ici 
d'un traitement fixe ; mais le traitement qui n'a pas de terme 
fixé est comme la nourriture, et 1~ malade peut en r.éclamer les 
dépenses sur les biens communs (2]. 

Remarque. - Ici suit une mischnah qui parle de l'u-sage des 
pères dè famille d'envoyer un de leurs' fils à la noce d'un ami 
pour être son schouschbin. [c'est-à-dire pour lui faire le plaisir 
de sa .société et pour lui apporter des présents], et de l'obligation 
que l'us~ge imposait au fiancé de rendre les mêmes services à 
son schouschbin~ si celui-cj se marie à son tour. La ghemara 
discute "ur les diverses dispositions de cet usage, et aussi d'un 
autre ~sage qui n'existait que dans certains pays, d'aprè~ lequel 
l'argent ou les cadeaux que le fiancé donnait à la fiancée devaient 
être rendus, si elle où lui venait à mourir ava~t le mariage. 
La misehnah. suivante et la ghemara qui l'accompagne parlent 

'[1] J'ai adopté ici l'interprétation des Thossephoth. 
{2] Le traitement. fixe comprend la -réduction d'une luxation, l'ouvertur~ d'·un 

abcès, etc. Le traitement n'ayant pas de terme fixé comprend le -régime à suivr.e~ 
les soins hygiéni<v~es, la prise des re~èdes qu'on doit-continue~ .longtemps. 

Le Raschbam dit ici [fol. 145 recto] qu'un k}),ikhar d~argent valait 25 ma'Mth; 
une ~Gnah valait .25 sic les; un sicle valait 4 denars, d est-à-dire 4 zouzes. Ainsi 
un ~ou.n es~ un denar; · .. 

La· ghèinara parle de bt~al •chmouo'th et elle lui oppose bciaZ ghttnara. [fol. 145 
Y.erso]- .. 
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aussi .des dispositions motivées ·par l'usage de rendre d~a eer-
tains ·eas les cadeaux que le fiancé a donnés à s~ fiancée. 

IIISCHNAH. , 

Fol. 146). Si un malade donne à un étranger tous ·ses 
biens à l'e~ception d'un petit champ [s'il n'a pas d'it, 
·ajoute le Ràscbham·, qu'il le fait parce qu'il va ·mourir], 
le don est valable. Mais s'il a tout donné sans .rien laisser 
pour lui-même, il peut annuler le don; car il p.eut dire : 
Ie n'ai donné tous mes biens. que parce que je èroyais 
que j'allais mourir; puisque j'ai ·donné tout sans rien 
laisser pour moi. 

GHEMARA. 

Question. -il résulte de notre misèhnah, qu'il faut apprécier 
les circonstances dans lesquelles un acte a été écrit, en ce sens 
qu'on admet que cet acte n~a été écrit que sous une certaine 
condition, .q~oiqu~ cette condition n'ait ·pas été exprimét) et -que 
les circonstances seules la fassent su.pposer. Quel ~st le thana 
qui -admet .cet.~e idée ? 

Réponse. - Rab NaJtaman dit : C'est l'abbi "Simon, ·fils de 
Menassja. Car on lit dang une beraïtha: Le fils uniqùe d'un 

• 
individu est. allé à l'é'tranger; son père a entendu dire qu'il était 
mort, et il a donné tous sés biens à uil autre, puis· son fils est 
revenu; dans ce ·cas le don est valable. Rabbi Simon, fils de 
Menassja, dit que le ,père ·peut annuler le don, en disan1 qu'il ne 
l'aurait pas fait, s'il avait su que son fils· était -vivant. 

Rab Schescheth dit : C'est rabbi Simon Schezouri et ses .col
lègues. Car on lit da~s une b~r~th• ·: Si .un .i~dividu dit .à deux 
témoins : Ecrivez une lettre de divorce po11r lJl_Q. felll:me, et $'il · 
n'ajout~ pas : Et donnez-la à ma femme, ils ·n'ont pas le droit de 
la lui donner. On îai'Sait d'Q.bord une seule exceptloil 'pour mi. 

homme que l'on. COJ)duit à la .mort.; si cel'ui;..ei elit aux témoins 
d'écrire la lettre de divorce, quoiqu'il n'ait pas dit de la donner 
1 sa femme, on peut la lui donner, car .on p:eut suppo~er qu'il 
voulait qu'on la donnlt, mais qu'il était trop troublé pour .. dire 
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~out ce qu'ilfa:Uait _dir~.~ Plus tard on y a ajouté celui .qui .s~.em
~arque ·dans ·~n naviré pour ·aller en mer, èt celui q.ui .s'en va 
aveç une caravane (dàns. le désert]~ Rabbi Sin;1on Schezouri dit 
qu'il f~ut .. ajouter encore un malade près ·de mourir, paree qu'on 
suppose qu'il veu~ qu'on donne la Jettre à la femme, et que sa. 
malad_ie l'a empêché de le dire. 

·On .lit dans une beraïtba : Un _malade est alité; on lui .de~•~d~· : 
A .qui .donn~s!"'1u tes· biens? il répond : 

Fot 1~7). Je çroyajs que j'avais un fi'ls; comm.e je n'e1:1 .ai pas, 
.je do~ne :mes biens .à tel individu • . Ou hien, un mal.~de est alité; 
op lui deJ;D.~nde : A crui donnes-tu tes biens? il répQnd: Je 
~royaî~ q~e P.l;;t. femme était enceinte; comme elle ~e l'est pas, je 
do~ne m~s biens à tel individu .. Plus tard il se trouve qu'il a 
u~ fil~, ~U que s~ femme est en~einte. ;Dans ce cas, le d.on est 
uul.. La _gheJ;Da.ra d.it, . que dans ce .cas il y a accord entre rabbi 
Simon~ .fils d~ Menassja, et ses collèg~es [1]. · 

. [1] Les Thos~phpth .disent ici [fol. 1!!7 r.ecto, :article min~yin] ql.\f} 1~ loi 
qui rend le testament irrévocable, que la ghemara semble déduire d'un verset 
biblique, n'a pas été c.o~sidérée par elle cqmm~ u~e loi mosaïqu~, et que le 
verset ~'e~t· qu'q~e.~ttacbe; quoique tou~ ~emble ~çi in.diquer, qJ.le la g,llem~a 
considère cette loi comme biblique. 

1) Rab dit : d'où peut-on conclure que la loi sur le don d'un malade est 
·un.~ Joi biblique! du verset où il est dit toehaabarthem, etc. Malgré cela les 
Thossepboth disent avec raison que ce verset n'est qu'une attache. 

·2) Ràbba,ll fils d'~Quba déqui.t çette·)<;>j d'~n autre verset; la .sh.e~;~.ta d~ 

mande pourquoi il ne déduit pas la loi du verset -wehaabarthem, ço.m~~ Jl~b; 
elle répond qqe ce l'èrs~t .a é~ ·écd.~ pour nous apprendre .a-qtre chos~. ·On de
vrait .donc en conclur_e qu'il s'agit ~çi d'une .dé~uc~iQn véritable; Rab ~t Rabba)l 
.fi~ d.'Abouha ..donnent ici :1-. v~ritable interprétation du verset. Mais les Tho$· 
sephoth expliquent ici avec raison la ghemàra dans .çe ~ens qu'eU~ .de~and~, 

.pourquoi l\abbah fils d'Ab9uha11!'4tt4.clz,e~~4 p~ la loi.au :verset toeh4ap4r.them 

.comme Rab! Et .elle l'épand qp~ .çe v~rs~t a ~~ déjà utilisé pour y .attqc~r 

sutra ..chose. 
3) .J;.e~xte .de la. slle.m.~~ .dit.: .~ lW> d~t, d~où pe.ut-Qn ,çoncl-qre ~ la Aoi :;ur 

le don .d'un malade Mt up.e loi bibliqt,te? ••• R.abl>a dit ~u no~ de rab Nlh:i
man.ql,le cette .loi ~'~.,.t qJJ'uQ.~ lpi r~P.~tn.iq-ue .• .11 .on. d~yrait donc .eJ;L ~QJ1.çlp.re 

.que . d'~prà 1\Jb .~}le e~Jt ~ loi .bibli~, car U ~emble êtr~ ~P dés~ço...r~ avec 
rab Nahaman. Malgré cela les Tbossephoth admettent. que tout le inon.de ~·t 

..__, 



BABA BATBBA. 

Rab ba dit au nom de rab Nahaman : G' est une. loi rabbinique 
que le don fait par le malade verbalement· est irr6v.oeable; OJl a 
établi cette loi, parce que · te malade serait malh~ureux, . s'il 
n'était pas stir que toutes ses paroles seront exécutées. 

Question.- Rab Nahaman paratt être en désaccord avec lui
même. Car Samuel dit : Si le créancier vend ·à quelqu'un ·un 
acte de prêt, et qu'ensuite il ait accordé · au débiteur une dis
pense de la dette, l'acte est annulé et l'acheteur ne peut rièn 
réclamer du débiteur [1]; même si l'héritier du créancier a 
accordé cette dispense au débiteur, l'acte de prêt est annulé. Rab 
Nahaman dit à ce propos : Samuel lui-même admet que, si le 
créancier a fait de l'acte de prêt un don à quelqu'un, et s'il a 
fait ce· don parce qu!il s'attendait à mourir, son héritie:r.. ne peut 
pas l'annuler en accordant une d~spense au débiteur. n en'' résulte, 
que d'après rab Nahaman, la loi concernant les dons des malades 
et les testaments, est une loi mosaïque; l'héritier ne peut pas 

·annuler la dette, car la loi mosaïque veut que le testament ne 
s'annule pas. Si cette loi n'était que rabbinique, pourq.uoi fhéri
tier ne pourrait-il pas di~penser le débiteur du payement? 

Réponse. -La loi du testament, quoique rabbinique, a la 
valeur d'une loi mosaïque, en ce sens que l'hérjtier ne peut pas 
-.nnuler le testament du malade. 

·d'accord que la loi en question n'est qu'une loi rabbinique, et que le verset 
biblique n'est qu'une .attache. 

~) Enfin la ghemara adresse une question contre rab Nahl.man, en disant qu'il 
est en contradiction· avec lui-même, car dans une autre occasion. il a émis une 
sentence de laquelle on pourrait conclure, qu'il considère la loi des testàments 
comme une loi mosaïque. 

Les Thossephoth citent ùn passage analogue du traité ·moed kG tan lfol. 5 recto] 
à propos du t:ijon [marqua des tombeaux] qui est aussî d'institution rabbinique, 
quoiqu'on l'attache à un verset biblique et qu~ la ghemara demande • eat-ce 
qu'on peut le dé.duire d~ ce verset, ce verset a été écrit pour nous apprendre 
-autre chose t • Ce qui veut dire, d'après les Thôssephotb, • est-ee qu'on doit 
_l'Gttt~ehw à. ce verset,:ce verset a été utillsé pour y Glklehtr autre ~bose'. 

Ll] Seulement, dit le Ruchbam, le éréaneier doit. rendre A l'acheteur son 
:ar1ent. 
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Rabba. dit au nom de rab Nahaman : Si . un malade dit .avant 
ia mort : « Que tel in~!idu., demeure dans cette maison,, ou s'il 
dit .: « Qu'il mange les dattes de ce dattier ,,, ces paroles sont 
nulles; il faut qu'il dise «donnez cette maison à tel individu, pour 
qu'il y demeure » 7 ou «donnez à tel individu ee dattier, pour 
qu~il en mange les fruits.». 

Question. ~ TI résulte de eette sentence, que d'après rab Na
haman, il n'y a qu'une différence entre un testament et l'acte de 
aonation entre-vifs, c'est que le dernier a besoin d'un kinjan ou 
d'autres moyens légaux pour rendre le don irrévocable, tandis 
que la parole seule suint au premier; mais tout ce que le dernier 
ne peut pas donner, même avec un kinjan, le malade ne peut 
pas le donner non plus. S'il en est ainsi, rab Nahaman est en 
désaccord avec lui-même. 

Fol. Ili8). Car Rabba dit au· nom de rab Nahaman : Si un 
malade près de mourir dit : Un débiteur me doit de l'argent [il 
n'y a pas d'acte de prêt], donnez cet argent à tel individu, le don 
est valable, et l'i~dividu recevra l'argent du débiteur. Or, si un 
homme hien portant fait à quelqu'un un don d'une dette verbale, 
le don est nul; comment un malade peut-il donner ee qu'un 
autre .ne peut pas donner? 

Réponse. - ~ab Papa dit : Celui qui reçoit un don par 
un malade près de mourir est considéré comme un héritier; il 
peut donc se faire payer la. dette, comme un héritier aurait pu 
le faire. Rab Aha, fils de rab Yka, dit: Un homme bien portant 
peut aussi faire un don de la dette qu'on lui doit, quand il le 
fait comme rab Houna l'a indiqué. Car rab Houna dit au nom .de 
Rab : Si RQuhen dit à Simon : tu me dois 100 zouzes, donne-les 
à Lévi, et si ees trois individus sont présents pendant que Rou
ben le dit, l'argent est acquis à Lévi. 

Question. - Rab Nahaman vient de dire : Si un malade dit : 
que tel individu mange les fruits qui pousseront sur ee dattier, 
le don est nul, car on ne peut pas acquérir ce qui n'existe pa~ 
encore. S'il dit : le tronc du dattier appartiendra à Rouben,. · et 
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lei dattes qni y pousserônt appartiendront l Simon; le ·don de 
Simon· est-il vàlable ou non? Si l'on admet qu'en donnant à Rott• 
ben le trone,. il a laissé pour Simon-les branches avéc lèl~ fr·~its; 
le don est va.lahie; . car· lés branches existent; si l' dn- àdmet qu'il 
.n'a pas là:issé l~s hrànehas pour Simon, s'il ne lui a: laissê qtJ& lett 
dattes qui n'existent pas encore, le don est nul [i]. Si on admet 
qu'en donnant les dattes à. Simon il n'a pas laissé les branches 
avee les fruits, en ést .. il de m~me, s'il a fàit dôn .. à Rouben du 
trone du dattier, en se réservànt les fruits pour lui-même? 

Réponse • ..-. Rabba répondit au noniae rab Nahaman : Quand 
même on admettrait qu'en donnant les fruits à Simon1 il ne lui a. 
pas donn~ les branches; s'il s~ résene les fruits pour· lui-même,. 
il as' est résètv6 aussi les branches •. 

.4 .... , 

Rabbi Abba dit à rab Asché: Nous avons une autre variante, 
d'après laquelle la question et la réponse de ràb Nabamàn se 
~pportent à une sentence dé Risch Lakèsch4 Car ·Risch Lakesch 
dit : Si un individu vend une maison à quelqu'un, ·en .se réservant 
rétage supérieur., cet étage lui reste. A ce propos,. on â. fait la, 
question : S'il donne la maison à Rouben et l'étage .supérieur à 
Simon, a-t-il laissé pour Simon le droit de laisser les saillies -qui 
sortènt de son étage dans la cour de Rouben, et qui lui servent à 
.certains usages? Si on admettait que dans ce cas Simon n'a pas 
ee droit, en est-il de même, s'il s'est réservé l'étage sup·étiéur 
pour lui-même? Ra;hba a répondu ·aQ. nom .de rab Nàh~mati : 
Quand même on admettrait qu'en donnant l'étage supérieur à 
Simon, le donateur ne lui a làissé 'aU'êun droit sur 1~ cour donnéë 
à Roriben; s'il s'-est réservé cet étage à lui-même, il s'est réservé 
aussi le droit en question sur la cour. Il adopt~ l'opinion dé ra.b 
Zbid, qui dit, que Je vendeur de la: maison qui s'est réservé 
l'étage supérieur, a aussi le droit en quéstiori sur la. cour vendùe; 
d'où il résulte qu., on .admet, que si iè vendeur ·se résetvè !'-etage 
supérieur, il se réserve aussi la place de ses saillies. 

Rab Joseph, fils de Minjomé, dit au nom de rab Nahaman.: Si 

(ll i'ài adopt'é 1'1nterprétatfoil dès Thosséphotb, en la modïtiant un peu, 
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.un maladë, pensa~t ql.l'il va mourir; a distribué. tou$ s~s biens à 
d'autres individus, il · faut prendre en consid~ration la. xnanière 
dont les divers dons ont été faits. Si ces divers don~ peuvent 
être considérés comme un seul acte, par lequel le malade veul 
distribuer tous ses biens, il est évidemment déterminé par l'immi
nence de la mort; par conséquent; s'il meurt, tous. ces dons· sont 
Talables; s'H guérit, il peut les annuler tous. Mais, si ces 

• ·divers dons sont des actes séparés et indépendants l'un de l'autre, 
si d'abord le malade ne voulait que donner un seul champ à un 
individu, en gardant pour lui-même tout le reste, et si plus tard 
il a changé d'avis~ eil se décidant à donner un autre champ 
à. un autre individu, tous ces dons sont cons~dérés comme des 
dons ordinaires, noÏi déterminés par l'imminence de la mort, et 
ils sont tous valables, .que le malade meure ou qu'il guérisse; car 
après chacun de ces dons, il a laissé encore un ou plusieurs 
champs. pour lui-même; excepté le dernier don, qui est considéré 
comme déterminé par l'imminence de la mort, et que le malade 
pe'"t annuler s'il guérît, êar après ce don il n'a rien laissé pour 
iui-même. 

Question. -- Si le malade a mis un certain espace de temps 
eJ:ttre les divers dons, doit-on ~n conclure que ce &ont des actes 
séparés, et qu'en faisant le premier don, il n'a pas encore pensé 
faire le deuxième, etc.? N'est-il pas possible qu'avant de faire le 
premier don, il se soit déjà décidé à distribuer tous ses .biens, 
mais. qu'il ait mis du temps entre les divers dons, pour réfléchir 
à ce qu'il donnera à chacun ? 

.Réponse. - Quand un malade se décide à distribuer tous ses 
biens à divers· individus, en vue de la mort, il réfléchit d' ordi-
nair~ à cè qu'il doit donner à chacun, avant de les appeler ·et de 
commencer le· premier don. 

Rab Ahà, fils de Minjomé, dit au nom de rab Nahâman: Si un 
.malade donne tous ses hiens à .d'autres individus [en confirmant 
1~ don par un /r,injan], Yacte est valable, quand même 1~ malade 
.guérit; il n'est .pas prouvé qu'il l'ait fait en vue de la mort, 
quoiqu'il ne se soit rien réservé dans son p.ays, Gar il peut pos
•êder des biens dans un autre pays. 
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Question.- Notre mischnah dit que s'il ne s'est :rien réservé, 
on en conclut qu'il a fait le don en vue de la mor.t, et il p_eut 
l'annuler s'il guérit. Pourquoi ne craint-elle pas, qu'il ne possède 
des biens dans un pays étranger? 

· Réponse.- Rab HAma répondit que la -mischnah parle d'un 
cas, où le malade dit qu'il fait un don de tout ce qu'il possède. 
Mar, fils de rab Asché, dit que la mischnah parle d'un cas, où 
ron sait qu)il n'a rien ailleurs. 

-

Question. ~ On sait qu'un malade qui a fait un testament ou 
des dons, en vue de la mort, peut les annuler par un nouveau 
testament, ou en donnant le~ mêmes objets~ d'autres personnes. 
S'il a fait un testament où il donne tous ses biens à 1\.ouben, et 
s'il change d'avis ensuite, en donnant une part.ie à Sim9n, 
Rouben peut-il garder le reste après la mort du malade, ou non? 

Réponse. - On lit ailleurs : Si un malade donne à l\ouhen 
tous ses biens, et s'il en donne ensuite ~ne partie à Simon, celui
ci a acquis le don qu'on lui avait fait, mais Rouhen n'a rien. Il 
est probable, qu'on parle ici d'un cas où le malade est mort; on 
peut donc en conclure que, si le malade annule une partie du 
testament, le reste est aussi annulé. 

Réplique. - On ne peut rien en conclure; car le passage parle 
. peut-être d'un cas, où le malade est guéri; le don de Rouben, 

qui a été fait évidemment en vue de la mort, est annulé par suite 
de la guérison; le don de Simon reste valable, car le malade ne 
lui ayant donné qu'une partie de ses biens, rien ne prouve que 
ce don ait été fait en vue de la mort. Il est même probable que 

~ . 

le passage parle d'un cas de guérison, car on lit ensuite dans ce 
passage : Si le malade donne d'abord à R.ouhen une partie de ses 
.biens, et s'il les donne ensuite tous à Silll:on, le premier don 
est valable et le deuxième nul. Il en résulte qu'on parle dans ce 
passage d'un cas de guérison; le premier don est valable, car rien 
ne prouve que ce don ait ét~ fait en vue de la mort, puisque le 
malade s'est réservé le reste des biens; le deuxième don est nul, 
car il a été fait en vue de la mort, puisque le malade a donné 
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Jout ce qu'il avaît. Si ce· passage parlait d'un cas de mort, il 
aurait dit que le deuxième don •t. aussi valable. 

Rab Yemar dit à rab Asehé : On peut toujours conclure de 
ce passage, · que si le malade annule une partie du testament, 
tout est annulé. Car, même en supposant que ce passage parle 
d'un cas de guérison, on ne comprend pourquoi Simon, auquel Je 
malade a donné une partie des biens, peut la garder, que si on 
admet que le malade, en annulant une partie du testament, faite· au 
profit de Rouhèn, a par là même annulé le testament tout entier, 
le malade ne veut plus rien donner à Rouben, il donne une partie 
de ses biens à Simon, et garde le reste pour lui-même. Or, quand 
Ul).. malade donne à quelqu'un une partie de ses biens, en se 
réservant le reste pour lui-même, le don est valable, même s'il 
guéri~, car rien ne prouve qu'il ait été fait en vue de la mort. 
Mais, si l'on . . admettait que le malade qui annule une partie du 
testament n'annule pas le reste, on ne comprendrait pas pourquoi 
Simon peut garder la partie des biens que le malade lui avait 
donnée, car ce don a été fait évidemment en vue de la mort, 
puisque le malade, en lui donnant une partie de ses biens, voulait 
que le reste appartint à Rouben, sans se rien réserver pour 
lui-même. 

La ghemara adopte l' opi:r;tion que, si un malade fait un don à 
quelqu'un dans son testament, et s'il annule plus tard une partie, 
le don entier est annulé. Par conséquent, dans le premier cas de 
not!e passage, où le malade a fait d'abord à Rouben le don de 
tous ses biens, et ensuite à Simon d'une partie seulement, le 
premier don est nul et le deuxième est valable, soit que le 
malàde meure, soit qu'il guérisse; le premier don est nul, parce 
que le malade en a annulé une partie, en donnant cette partie 
·à Simon;· le deuxième don est valable, parce que rien ne prou:ve 
que ce don, fait en faveur de Simon, ait été motivé par l'im,mi
nence de la mort, puisque le malade, en lui donnant une partie, 
s~est réservé le reste, le don fait à Rouben étant nul. Dans le .... 
deuxième cas de notre passage, où le malade a fait d'abord à 
Rouhen le âon d'une partie de ses biens, et ensuite à Simon le 
don de tous ses biens, le premier don est toujours. valable, car 



rien .tte :prouve qu.'ll .a.it ~té fait en vue de la mort,. et 1~ malade ne. 
peut pas l' annuleP ; le deuxième· don èst nul, si le mal~e gu:érit, 
mais il est valable en cas de mort. 

Q.uestion. ~ Si le ,malade . a offert tous ses biens a~ trésor 
sacré; peut-il annuler ce don ou non, $'il guérit? S'il a dit qu'il 
a];,andonne tous ses droits, en renonçant à son droit de propriéJaire, 
et. ~i un autre s• en est el;llparét. peut-il les reprendre, s'il guéri~? 
S'il a; distribué tous ses· biens aux pauvres, peu t-illes reprendre, 
s'il guéri~, en disant qu'il ~e l'a fait qu'en vue d~ la. mort, ou 
hien,. comme i1 s?agit de l'aumône, doit-on admettre qu'il les a 
donnés sans conditions? Le doute n'est pa$ résolu • 

. Fol.Il.l9). Question.-Sile maladé a 'V'enâu tous seshiens,peut
îl annuler la vente, s'il guérit, en disant qu;il ile les à V'eildus què 
parce qu'il pensait qu'il allait moutir, puisqu'ift1e s'est rien 
réservé pour lui-même, ou hien la vente réstc-t-elle valable? 

. . . 

·Réponse. -- Rab Joudah dit au nolll. .de R~h; que la vente est 
valable;: cependant parfois rab Jouda.h disai~ au :Qom de 1\ab, 
què la v.enté est nulle. Il n'y a pas là de contradiction. S'il a 
vendu ~es biens pour payer des dettes, 1~ vente est valable [ d~ 
même, s'il a dépensé l'argent qu'il a reçu comme prix de ses 
hien~; car,_ dans ce cas, on peut dire qu'il a eu besoin de faire ces 
a~pénse·s]; mais s'il a enèore l'argent qu'il a reçu, on voit qu'il 
n'était pas p'ressé de vendre tous ses biens, et qu'il n'a pu lé 
tà.lte qu'en vue de la. mort [1]. · 

Question. -Si un malade a.. fait l'aveu qu'il a emprunté de 
.rargent à un individu ou qile tel objet lui appartient, .cet individu 
peut-il, ·s':lr cet aveu, réclamer l'argent ou l'objet. après la. mort .du 
.malade [2] ? 

· fl] Lé Râschbam l'expliqu~ autrement. 
. 12~ Vo.ici à mon avis le sens.de cette question. Si un nomme fait· raveu q\l'jl 
doit ~e l'argent à nn individu, l'aveu est nul,. à moins qu'il ne le fasse devant 
témoins, .en disant: vous êtes mes témoins que je fa)s cet aveu, car il peut dire 
me1chateh ani bakh, j'ai plaisanté Iv. traité Synhedrin, fol. 291; mais si l'aveu a 
·6té fàit ·par un malade, faut-il aprbs.sa -mort donn~r l'argènt ll'Uulivldu) par 
,suite du· prlnci.pe ·mit.svah ·Zekojém dibf'l ·J&omnh, il f•ùt exécuter 'lee :paroles· 
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. R6J1ome. - . L~individu peut l"écla~~r l' 9bjet ~pr~s la mort. du 
malade, èe qu'op, peut ·.copch~~~ du.: fait. .suiva~t: R~bha devait 
1~ . mille ~ouzes à Ys$ot:n· lè prosé:Jyte ;. cet Yssou:r était près de 
mo.urir1 et R~bha éra.ignait que 1~ fils .de son créancier ne ré-· 
clamât le payement de· .}a dette· d'u1;1e ma;nière pre~sante, cal" il 

qu'un malade dit avant la mQrt, ou bien n'est-on pas.obligé de le faire,parceque 
le malaàe n'à. pas dît êlàitèiï1éht: etonne~ l'argent ôu l'objet à. éét individu, il 
a fâit sèulêni~nt un avéu, c'est-à-dire· il a employé tlnè èxpression qui dite 
par tu1 homll;le bien portant, n'entratne pa~ l'obligafion de payer l'argent 1 Il 
faut se rappeler ce que rab Nabaman a dit : Si un malade dit: que tel individu 
demèure dâns ma maison, èétte parole èst nulle, il faut qu;il dise: donnez cette 
maison à tel individu ••• , car l'expression qui n'a pas de valeur chez un homme 
bien portant, n'est pas valable non plus chez un malade [v. plus haut, p. 325 J~ 

Je ètois qu'il s'agit ici d'une dette ou d'un objet, qu'un individu a. réclamé 
avant que le malade ait fait l'aveu, ce qui est, du reste,. le sens ordinaire du. 
mot ichehodell1 . il a avoué que la réclamation était juste. Car si le malade 
avàit fait l'aveu sans que personne ait rien .réclamé, il esf certain que l'aveu 
serait nul. Car on lit dans le traité Synhedrin [fol. 29] : Un malade dit avant 
sa mort: Je dols de l'argent à, tels individus; après sa mort les individus sont 
vèntls réclamer l'argent des héritiers ; mais rabbi Biya les a acquittés. 

Le Raschbam et les 'fhossephoth expliquent le passage autrèment. Le Rasch· 
bam dit qu'il s'agit d'un cas, où le malade a fait le singulier aveu, qu'un 
objet qui é'tâit considéré comme sa propriété n'était qu'en dépôt chez lu.i, et 
qu'il appartenait à tel individu, quoique tout le monde ait été convaincu que 
cet objet n'appartenait pas à l'individu. Comment peut-on avoir des doutes 
dans lili cas pareil? La distinction que lè Raschbam fait entr6 l'avéu d'tln em
prunt èt celui d~un ·dépôt est déjà réfutée par les Tossephoth. 

Les Tbossephoth èitent deux autres interprétations, et ils adoptent la pre
mièrè; ·la deuiïèmè est en effet ihadmlssible, car elle ajoute au texte de la 
ghemar~ des- mots qùi né s'y trouvent pas. La première que les Thossephoth 
a·dop.ten~ ~st celle-ci t Si le màlade a fait l'aveu ·qu'il doit de l'argent à. tel 
individu, quoique nous soyons convaincus que l'aveu est faux, faut-il admettre 
què lè ~âladé a voulu faire un don i l'indiv-idu en -vue de la mort, dé sorte 
que s'il guérit il peut ânnuler ëe· don, ou bien est-ce un don véritable-, qu'il 
·ilë p~üt plus annuler même én cas de guérison? 

le ~e peux pas àdméttre·cette interprétatio·n. Nous venon~ de voir l'opinion 
·de rab ·Nabarilan, que l'expression qui n'a aùéune valeùr si elle vient d'un 
·hom.me· biè.Ii ·portant, n;a pà:s de valeur noll plus dans la bouche d'un malade. 
Or, un homm~ biert portânt qùi fa-it un aveu 'fà.ux~ n'est pas condamné ·au 
·payement) Pourquoi le inâladé ·li:e· poùrrait-il pas -e retrâctet, surctout s!il 
guérit! 
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n'~tait ·pas dans .e~ moment l même de ·payer une ~i forte· somme. 
Mais Yssour n'avait pour héritier que rab Merl, dont la pater
nité et, par conséquent, le droit sur_l'h6ritage étaient douteux[!]. 
J:l.anba s'est· dQne demandé, quel droit rab. Meri pourrait-il avoir 
sur: ràrgent que je dois à Y ssour? Est-ee par héritage? p. ne 
peut pas hériter d'Yssour, dont la paternité est . douteuse (2). 

Est-ce qu'Yssour lui ferait par testament un don de cet ar
gent.? Le don qu'un m~lade fait à son héritier, est comme l'hé
ritage; si celui-ci a le droit d'hériter, il peut réclam~r le don; 
s~il n'a pas·lc droit d'hériter, n ·n·e peut pas réclamer le don [3]. 

Est-ee que rab Meri pou;rrait acquérir l'argent par la me-

[1] La mère de rab Meri a été enlevée, dit le Raschb,am.,~.Par des paiens qui 
Pont amenée prisonnière; c'est à cette occasion qu'elle est devenue enceinte 
d'Yssour quand li était encore païen. Ce n'~st que vers la fin de la gro~sesse 
qu'Yssour se convertit au judaïsme et qu'il a épousé la prisonnière. On com
prend que dans ces circonstances on pouvait bien savoir quo rab Meri était le 
fils de sa mère;mais il était impossible d~ prouver qu'il était le fils d'Y!i~UJ'. 

[2] La paternité était nécessairement douteuse, puisque la mère de rab Jleri 
était enbeinte d'Yssour avant d'être mariée. Je· n'admets donc pas ici l'interpré
tation du Rasehbam. 

[3} c·est l'interprétation de Mar fils du gaon raQ Hay, cité par le commen
taire rabbenou Ascher. Je crois que d'après cette interprétation Rabba veut 
dire : si un ·homme dit avant sa mort: je fais un don de tel objet ~ tel indi
vidu qui est mon ·fils, c'est comme s'il disait: j~ veux que ·tel ip.divi<lu qui est 
mon fils hhit~ tel objet; par conséquent, si cet individu n'a pas le droit 
d'Mriter de lui, parce qu'il n'est pas son fils, il ne peut pas réclamer cet 
objet, quand même le malade aurait prononcé le mot don. Mais si le malade 
dit qu'il fait un don à quelqu'un qui n'est pas son héritier, le don est valable •. 
Les thossephoth, en eft'et, citent un passage du traité Ghitin, où l'on dit que si 
un malade fait un don à son esclave, le don est valable [v. Thossepboth, ar
ticle kho' deyitheh], à plus forte raison s'il fait un don à un autre individu. Il 
est vrai qu'Yssour aurait pu dire avant sa mort : je fais un don 1 rab Meri, 
qu'il soit mon fils ou non, alors le don aurait été valable. Mais Rabba espÇrait 
qu'il ne le ferait pas, le considérant comme son fils. C'est ainsi que Rabba dit: 
il ne pourrait pas faire acquérir à rab Meri l'argent avec un champ, car il n'a 
.pas de cbtlmp. Cependant Yssour aurait pu louer ou acheter un petit champ ou 
une partie quelconque d'une maison, comme l'a tait rab Papa qui a cédé à rab 

. Samuël, ·fils d' Aha, le seuil de sa maison et 12 ~ille zou.zes [p. 336] ; mals 
Rabba espérait, qu'Jssour ne .Penserait pas à ce moyen. 
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sèhikhah?' Il ne peut pàs accomplir cette ·action, ear Yssour ne. 
peut pas lui donner cet argenl qu'il n'a pas. Est-ee qu'il pourrait 
acquérir l'argent par l'échange? [Yssour cédera à rab Meri l'ar
gent, et eelq.i-ei d()nne!a au premier en échange un autre objet; 
quand Yssour fera la ~schikhah sur l'objet, l'échange sera ir
révoea)>le, et l'argent.appartiendra à rab Meri], mais on ne peut 
pas faire l'acquisition des pièces de monnaie par ce moyen 
[voy. ma traduction du Traité Baba metzia, p. 218). Est-ee 
qu'Y ssour lui fera don d'un champ [ou d'un immeuble] et de 
l'argent en même temps, pour que rab Meri, en faisant l'acqui
sition d'un champ, acquière· en même temps l'argent? Yssour 
ne possède pas de champ [1]. Rab a dit [voy. plus haut, p. 320], 
que si Rouben dit à Simon : Donne à Lévi l'argent que tu 
me dois, et si ces trois individus sont présents quand Rouhen 
le dit, l'argent est acquis à Lévi. Si donc Yssour me disait de 
do.nner l'argent à rab Meri et si nous étions tous présents quand 
ille dirait, l'argent serait acquis à rab Meri. Mais s'il m'ap
pelle, je n'irai pas chez lui [il ne peut pas venir chez moi, car il 
est malade]. 

Rab Yka, .fils de rab Amé, demanda alors pourquoi Y ssour ne 
pourrait-il pas employer un autre moyen? n peut faire l'ave~ 
que l'argent appartient à rabMeri, après que rab Meri l'aurait '>'é
clamé de lui, alors celui-ci sera considéré comme le propriétaire 
légitime de l'argent par suite de cet aveu (2]. Il en résulte que, 
si un malade dit : Tel objet appartient à tel individu qui l'a 

[1] Yssour aurait pu acheter ou louer une maison .ou un champ) pour le 
.céder à rab Meri en. même temps que l'argent, et celui-ci, -en faisant l'acquisi
tion de rimmcuble, serait deYenu. le propriétaire légitime de l'argent, CQmm.e 

l'a fait rab Papa (p. 336j. Mais· Rabba espérait, qu'Yssour 11'y . penserait pas. 
[2] Les Thossepboth ci~nt des passages qui p.rouvent que Rabba ne devait 

pas garder l'argent [v. les 'rhossephoth~ article megBmar], et ils demandent 
pourquoi voulait-il le garder. D'après le Raschbam et les Thos~ephotll il v9u• 
lait.le garder, les Tbossephoth disent que c'était un' dépôt qu'Yssour a conJié â 
Rabba. Je croiJ que c'était un emprunt que Rabba a f8.it et qu'il n'était pas à. 
·m~me de payer. Yssour était un cré~cier pati~nt, et Rabba craigQ.ait que r~b _ 
Merl ne fût plus sévère, et qu'il n'exigeât le p~yement immédiat; mais il avait 
l'intention de le rendre plus tard, quand il aurait de l'argent. 
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r:êelam6 .de. mQi, !Cet .indiridu peut le r.é.e.Jaœer apr~~- 1•. ~prt du 
'malade [ 1 ]. 

Question;- Notre n:tîschnah dit : Si un maladt! fait un don ·à 
quelqu'un de ses biens,. en se réservant un petit champ, le don 
est vàlable, mêm~ s~Ü g.uérit; car .rîen n'indique que le don ait 
.été déterminé pa.r l'imminence de la mort. Combie~ doit-ü se 
réserver, pour qu'on puisse. dire c;rue le don a été fait mêmè pour 
le cas <le guéri~oh? 

R4ponM. ~ l\ab .J oudah r.épo~d.h au no~ de l\ab : U doit 
.l~s~er pQur lui•mênte -Jlne .étepdu~ de ~.errain ~:u.ffis.fl.~te poyr son 
e11t.re~ien. R~ Jérémie, .fHs .d' Abha, ·djt : Il $l,lfnt qu'il se. soit 
r.éservé d~s Jneuble~ . suf.fisan.ts p.o.u.r ~u~n entretjep.. ltabbi Zéra 
di.·~ .: GomJ;D.e .ces anci.e:p.s on.t rai~ol;l ! !n ·~ifet, l~ mi~ch~~h dit : 
Si ;le ~aJf.d~ ·$'est -ré~erv.é. un .. p~tit çha~p, Qn'·peut '-dro.ettre 
q~~~R- fJliB.J~t le dop, .il pe.ns~~ 1~ maJ1;1tep.ir . mêin~ d~n~ le. ®.$_ de 
gJ.J.érison., .oJ) il ppurrajt vivre .du .ch~P. q11'il .$'~st .-és~rv~· ; il 
~oit en. .êtr.~ de ~~Ine, .s'il »'e~t réservé <le.s Ul~l:lble$., desquèls 
il pourrait vivre~ 

FQl .. 150) • . ll. est certai;n qu~, si qn. m~lad~ OJ.J .~ne -autre per
~.on~e ,djt qu'il fët._it <lon .à. un i:pdividu ·de ses me.taUelin, il n'a 
·pas co~pri~ ,par cette ~,:,pre~siQ~ :tO\lfJ s~s .:JQ.e.'\lbles, ,car metalteli 
veut dire se.ule~ent le.s p~tit~ ()utils cJu ~~nage; mai~ il ~,~ p~s 
.çQJPpri~ l,e {~·o~~nt, ;n! l' org.e_, ~i. J.~ h.ét.~I, e~c. Mais ~'il .. cUt 

[1] Les Thossephoth l'interprètent autrement. 
~'ai dit plus haut [p. 331], que la question de la ghemara portait sur un cas, 

~ù l'objet .a été réclamé par ·l'individu avant ·que le malade .ai.t faj~ l'~tep.. Car 
la ghemara dit dans le traité .syn,lledrin, qu_, .si l 'individu n~a PJf r~çl•~é 
avant que le malade ait fait l~aveu; il J)e peut rien .dc~er .deJ Jl.éri1i~r,., .et 
l'aveu est nul. Or, ici il pa@!~ que f&b Meri n'a·pis réclam~ l'~rgent A .Ymu.r, 
,par.conséquent l'aveu doit étr.e nul. ·lrlais Yssour .a p.uJui dir., .de le l'éçl~er; 
du reste, il :y a Ulle dift'é.rence .entre les .a.eux cas. Dans le ·~aité .S,y~~û.l, 

..ce sont les. ·h.Sritiers du .malade .qui ve\llent annW,er l'.&v.~.u, ~t. o.n ·~~ .g\le 
·t'ueu n'a .pas ue~z de valeur pour ·o~liger les Mritïersrau pay.~.œ~n~ ·.l!l•j• 
.dans le cas d'Yssour .faisant !'.aveu .eJl .fa-veur de rab lleri, ·.qui peut ·vplllQir 
.l'annuler! .Eit-ce -Rabba '- ·Rabba avoue nécessairement que ~ :p'e:~.t "-' l.ui 
4Ui est le -propri,tàire de -l'argent, .que l!avou. ~toit vrai .ou ·f&lJ:f ;jl n~oat ·PJI 
l'héritier d'Yssour. 
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. qti'i'l f._ïf d.oA d.~· .to~ ~- ~taltelin, il a . .co~pfi.s ·~~~i le fr9-
JDen~ et l'prge,. e~ç. · · - ··, · 

Rabba dit ·au nom ·de ràb ·Nahaman ~ TI y ·a cinq cas dans le~ 
quel~ on fait une différence, si l'on donne tous ies biens sans se 
rien réserver, ·ou si l'on se 'réserve quelque chose. Ce sont : 

1) Un malade qui fait un don de tous se.s biens, sans se rien 
·laisser, il peut l'a:nnul~r ~'il guérit., c~:r ·Pn ·sqppose .que 1~ .don 
n'a été fàit .. qu~ pour lè c~s d~ ~o;rt. M~s s'il .s'est rés~rvé un 
petit champ, le ·don est valable pJ.êD,le .en cas de guérison, car 
rien n'indique· qu~ le iQ.Qn ait ·été ·déterntiné p~r l'imnijnence d~ 
la mort. 

2-) Si u~ individu fait un don de tous ~es biens à son esclave, 
l'~sclave est affranèhi, car par~i ses hi ens se trouve aussi l' esclav~ 
:qui ~st donc ~endu à lui-même; mais s'il s'est réservé 1,1ne partie 
de s~s l>iens ~ans la pr,éeiser, l'esclave n'est pas affranchi, çar 
il est peut-êtr.e comprÎ$ dans la partie réservée [1]. 

3) Rab Joudah a dit ~u nom de Samuel: Si un individu [un 
malade] donne tous ~es biens à sa femme, on adm~t ·qu'il a voulu 
-~eu.Iement les c9~fier à son .administration [voy. plus haut, 
p. 319], c.ar· Qn suppo~e, qu·u n'~ pas voulu eomplétement dés
hériter ses. héritiers. ·. 

~) Si ~n i:Q.dividu .distribue dana aon testame~t tou$ s.es biens 
à ses enfants, en donnant aussi un petit champ à sa femme, si l~ 
f~mme y a consenti, elle no peut plus saisir pour sa khethoubah 
les champs donnés alix ·enfants [voy. plus haut, fol. 132]. 

5) Si une .femme sur le poi:p.t de se marier donne tous ses 
..biens à un individu avant le ·mariage pour les soustraire au mari, 
~Ile p~ut annuler le don; car on sq.ppose <pi' elle n'a pas voulu 
dQ~n~:r _. 1,1n autre tous ses biens sans rien laisser· pour ·elle
même, et qu~ellè n'a fait cet acte que pour soustraire le.s biens 
a1:1 mari. 

Dans tous ces cas, si celui qtiî fait le don de tous · ses biens 

'[1] Il :parait :que d~après c~ p~~~ ·JJD . ~sclave pe~t posséder.DaDS d.'~uU'e~ 
endroits la shemara di clairement qu'un esclave peutposséder • . 
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· a'est réservê des meuhlès, c'est comme s'il s'était r~se"' li;u 
immeuble ; e~cepté dans le eas de la khethoubah, où il faut que 
le mari se .soit réservé un immeubl~. Atnémar dit: Si le mad ·s'est 
réservé des meu.bles qui sont intacts [et qu'il a, disent les Thos
sephoth, .hypo·~héqués pour la khethoubah ], e' est comme ·s'il s' 6-
tait réservé UJ,l immeuble [1]. 

Rab Papa avait 12 mille · zouzes chez ses débiteurs;, et il vou
lait que ·rab Samuel, fils d'Aha, en ftt l'acquisition. Il a.. donc 
cédé à rab Samuel le seuil de sa màison en même temps ·que . -
l'argent, ~t rab Samuel, en faisant l'acquisition de l'immeuble, 
a acquis aussi l'argent. 

Fol. 151). La mère de rab Zoutra, fils de Tobie, a fait avant 
de se· marier, un don de sèshien$ à son fils, puis elle s'est mariée, 
et son inari a divorcé avec elle. ·Rab Houna, fils de·Ï~ab Josué, dit 
qu'elle. peut reprendre ses biens à soli fib, car elle lui a dit, 
qu'elle n'a fait le don de ses biens que pour lessoustraiteaumari. 

La mère de Ramé, fils de Hama, a donné ses biens par testa
~ent à son fils Ramé ; le lendemain matin elle les a .donnés â un 
•utre fils, rab Oukha. Rab N ahaman a dit qu~ le dernier 
testament annule le premier. Car Samuel a dit :Tout don d'un 
malade qu'il p·eut annuler s'il guérit, il peut aussi l'annuler 
avant l~tmort, soit en reprenant l'o~jet donné pour soi-même, 
soit en le donnant à un autre. 

La mère de rab A:r;nram le pieux avait beaucoup d'~çtes.; ~Ile 
«lit avant sa mort : Tous mes actes appartiendront à mon fils 
A;mram. Après sa mort, les. frères d'Âmram en voulaient leur 
part, ils se sont présentés devant rab Nahaman auquel ils · ont 
dit ! Amram n'a pas acquis les acte~, car il n'a· pas fâit la 
meschikhah. Mais rab Nahaman le\,lr dit: Les paroles d'un ~a-

[1] Le commentaire rabbenou-Ascher dit à celte occasion, q~e les derniers 
rabbins [de. la fin de l'épQque thalmudique] on~ ~tabli la lc;>i,. que la fe~me 
peut se faire payer la khethoubah sur les meubles que le mari a laissés. , 

La ghemara dit ici que le mot ne""tulim implique to~s les bie~s:, comme 
des esclaves, ,des champs, .des vêtements, de l'argent-, des .actes, des bes
tiaux, etc. 
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Jade sont irrévocables, comme. si elles étaienl· inscrites dans un 
acte, qui aurait été transmis à celui qui doit recevoir le don. 

La ~œur de r.ab Tobie, fils de rab Mathanah, a fait par testa
ment un don de .së.s biens à son frère rab Tobie le matin ; le soir 
suivant, elle les a donnés à son frère rab Ahadbouj. Rab Na
haillan dit alors, que le dernier testament annule le premier. Car 
Samuel a dit : Tout don d'un malade qu'il peut annuler s'il 
guérit, il p.eut aussi l'annuler s'il ne guérit pas. 

La sœur de rab Dimé, fils de Joseph, avait un jardin. Quand 
elle était malade, elle en faisait don à son f:rère, et quand elle 
guérissait elle annulait le don. Un jour· elle devint malade et elle 
envoya dire à son frère : Viens faire l'acquisition du jardin, 
dont je te fais don; le frère fit répondre, qu'il ne veut plus le 
don q-u~eHe va .encore annuler. Elle lui envoya dire ; Viens faire 
l'acquisition de la façon que tu. -voudras .[pour rendre le don irré
vocable]. Il est venu et il lui a fait confirmer le don par un kîn
jan, mais il n'a pas accepté le jardin entier, il en a laissé à sa 
sœur une partie. La sœur guérit et voulut encore annuler le don. 
Elle se pr.ésenta devant rab Nahaman, qui fit appeler son frère. 
Le frère répondit : Pourquoi dois-je venir? Elle m'a confirmé le 
don par un kinjan, et elle s'est réservé une partie du jardin. 
(Notre mischnah dit que, si un malade donne ses biens à un 
au~re en s'en réservant une partie, il ne peut pas annuler le don 
s'il guérit, car rien n'indique que le don ait été fait seulement 
pour le cas de mort.] Mais il y avait des témoins qui ont déposé, 
que la sœur a parlé comme une personne qui n'a plus d'espoir 
de vivre. Rab Nahaman a alors dit: Elle a fait don, paree qu'elle 
pensait qu'elle allait mourir; or, celui qui fait un don paree 
qu'il pense qu'i1 va mourir, peut l'annuler s'il guérit. 

Rahha dit au nom de rab Nahaman : Si un malade fait à un 
individu un don de ses biens, en s'en réservant une partie, il ne 
peut pas l'annuler s'il guérit [car rien n'indique qu'il ne l'a fait 
que pour le' cas de mort], mais le don n'est val~ble que s'il a 
été confirmé par un kinjan [ou par pn des autres moyens légaux 

22 
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qui rendent un don val~ble] ; sans cela. 1~ don est nul, que le 
malade meure ou .qu'il gqêrisse • . 

Question~ ~ Rahha lui-même qui vient de faire · connattre 
l'opinion de rab Nahaman, lui adresse la question suivante : 
Notre mischna~ dit que, si le malade, en donnaht,ses biens aux 
autres, s'est réservé \IIi petit champ, le don est valable, et la 
mîschnah parle probablement d'un don sans kinjan_. -Non, la 
mischnah parle d'un don.confirmé par un kinjan.- On ne pout pas 
admettre que la mischnah parle d'un don confirmé par un kinjan; 
car elle ajoute : Si le malade a donné tous tses biens sans se .,.,ien 
réservm", il peut l'annuler; s'il y avait eu kinjan, pourquoi 
pourrait-il l'annuler? 

• Réponse. - Rab Nahaman répondit : Samuel l'a dit : Si un 
malade donne to~s ses biens à d'autres,. sans se:·r.ien réserver, 
quoiqu'il ait confirmé le don par qn kinjan, il peut l'annule~· 
après sa guérison [et mê]Jle avant sa mort, voy .. plus haut, 
p. 336], car il est certain que le don a été déterminé ·par l'immi
nence de la mort. 

Question de rab M escharschij a qu'il comrnuniqua à Rab ba .. 
- La mère des fi-ls de Rokhel é~ait malade; elle dit: qu'on donne 
ma khebina [JeRaschbani dit bethnephesch, Esaïc, III, 20] à ma 
fille; cet ·objet valait 1200 1nanoth [une manah est 100 denars] . . 
Quand elle mourut, on a donné ceL objet à sa fille-, quoique le don 
n'ait pas été confirmé par un kinjan. Ceci est en COJl.tradiction . 
avec l'opinion de rab N·ahâman. 

Réponse.- Cette femme a dit qu'elle fait le don, parce qu'elle 
croit qu'elle va mourir; dans ce cas on n'a pas besoin de kinjan. 

Question cle· Rabbi na qu'il cvmrnuniqua à; Rab ba . ._. On lit 
ailleurs : si un individu dit : donnez cette lettre de divorce à ma 
femme, ou cet acte d'affranchissen1ent à mon esclave, on ne peut 
pas le donner après sa mort;. mais s'il dit: donnez 100 .zouzes à tel 
individu et s'il est mort ensuite, on les donne après sa mort; or, 
ici on parle d'un don sans kinjan, comme dans la lettre de 
divorce, où il n'y a pas de kinjan; le don est d·onc . valable sans 
lcin;an, ce qui est contraire à l'opinion de rah Nahaman. 
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R'éponse. -:- On parle iei également d'un eas, où l'individu fait 
un don de 100 zouzés,_ parce qu'il eroit qu'îl va mourir. 

La _ghemara adopte les opinions suivantes : 
' 

1} Si un malade fait à quelqu'un ~n don de ses biens, en s'en 
réservant une partie, le don est nul sanJJ kinjan, quand mê:t;11e 
le malade serait mort .. 

2) Si ie malade fait' à quelqu'un un don paree qu'il eroit qu'il 
va mourir, le don est valable sans kinjan, s'il meurt; mais s'il 
guérit, il peut annuler le don, même quand il a été confirmé par 
un kinjan. 

Fol. 152). Si le malade a eu soin de mentionner parécritdans 
le testament le kinjan [s~il écrit : j'ai donné à tel individu tel 
.objet et j'ai confirmé le. don par un kinjan], les disciples deRah ... j 
disent au nom de Rab, qu'un tel acte a un~ double valeur, celle 
d'une donation entre-vifs et celle d'un testament. Il a la v.aleur 
de la donation entre-vifs en ce sens, que le malade ne peut pas 
l'annuler, s'il guérit [1 ]. Il a la valeur d'un testament en ce sens 
que si le malade y inscrit : j'e donne la dette que mon débiteur 
me doit, à tel individu, le don est valable [si un créancier hien 
portant fait un don à 'un individu de la dette que son débiteur 
lui doit, le don est nul, v. plus haut, p. 333]. Samuel dit : je .ne 
sais pas comment je dois juger ce cas; il est possible que ·1e 
malade, qui devait savoir qu'il n'est pas nécessaire d'inscrire le 
kinjan ·dans l è testament, ne l'a fait que pour faire entendre que 
le don ne doit être validé que par le kinja:n, ~e_quel ne doit rece-
voir sa valeur.que·par la remise de l'acte au donataire, et si cette 
remise n'a été faite qu'après la mort du malade, elle n'a aucune 
valeur; ear on ne peut pas faire raeqùisition d'un objet par la 
réception d'un acte après la mort de celui qui l'a écrit [après la 

[1] Il est dit dans noLre mischnah que, si le malade fait don de tous ses biens 
sans se rien réserver, il peut l'annuler malgré le kinjan, ca:r il n'a fait le don 
que parce qu'il pensait .qu'il va mourir. Mais la mischnah parle .d'un cas, 
disent les 'l'tJossephotb, où le kinjan n'est pas mentionné dans· l-'acte; ic on 
parle d'un cas où le. ·kinjan est mentionné dans le testament [v. Thossepboth, 
article ma.thanath] . 
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mort d~ malad~, dît le Raschbam, l'objet ne lui appartient plus, 
il appartient aux héritiers, et l'acte écrit par le défunt n'a plus 
de· valeur] [1]. 

Question.- Rab et Samuel sont tous les deux en contradic
tion avec eux-mêmes. Car Rabbin a envoyé dire au nom de rabbi 
Abouhou·: Sachez que rabbi Elàzar a envoyé· dire à ceux de l' e.xil 
au nom de notre Rabbi (2] què, si un malàde dit : écrivez et 
donnez 100 zouzes à tel indivi~u, et s'il est m·ort ensuite, il ne 
faut ·pas ~crire, ni donner; car le malade voulait peut-être que le 
don ne fût validé que par la remis-e de l'acte qu'il a ordonné d'é
cl'Ïre, ct cet acte n'a plus de valeur après sa mort [l'acte n'a pas 
de valeur, s'il n'a été remis au donataire qu'après la mort du ma
lade). Rab Joudah, au contraire, dit au nom de Samuel, qu'il 
faut adopter comme une halakhah [loi] d'écrire et .. de donner, 
comme le malade le dit. 

Réponse.- Rab n'est pas en contradiction avec l11:i-même ;. 
car dans notre cas où Rab dit que le don est valable, le malade 
l'a confirmé par un kinjan; tandis que dans le cas où il dit qu'il 
ne faut pas donner les 100 zouzes, il n'y avait pas de kinjan. 
Samuel non plus n'est pas en contradiction av.ec lui:-même .; car 
dans notre cas Samuel dit que le don n'est pas valable, ,p3:rce 
que le malade semble avoir fait dépendre la valeur du don uni 
quement du kinjan; tandis que dans Je cas de lOO zouzes le ma· 
lade a dit : donnez à tel individu 100 zouzes et ajoutez à mes 
paroles pour amplification le kinjan dans l'àcte dansleq_uel vous 
inscrirez le don (3]. 

[J'] Le texte dit littéralement: • peut·être a-t-il voulu que le don ne soit 
validé que par l'ac,e, et l'acte n'a pas de valeur après la mort. » J'ai ajouté : 
• il a voulu que le don ne soit validé que par le kinjan, lequel ne doit rece
voir sa valeur que par la remise de l'acte. Car d'un(' part la gbemtlra dit [ p .. 341 j 
que, si le malade a écrit : J'ai donné tel objet et j'y ai ajouté le kinjan, le don 
est valable; car par cette expression le malade a indiqué, qu'il veut que le don· 
soit validé ·•ans le kit&jan qui n'est mention~é que comme simple amplifi~ation. 
D'autre part le. commentaire rabbenou Ascber dit que, si le testament a été 
remis au donataire avant la mort du malàde, le don est valable ; j'ai donc 
traduit par la remi1e de l'acte. 

[2 J Le texte dit ra.bbenou, notre rabbi, qui indique. ici Rab. 
[3] Je crois que, d'après cette réponse, il faut admettre la locut'ion si fré-
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Autre question . ..-.. Ra:b Nahaman fils d'Isaac était assis der
rière Rabba, et il a entendu, -que Rab ba qui était assis devant rab 
Nahaman, lui adressa ·eette question : Samuel' paratt en contra
diction av.ec lui-même. lei il dit que, si le malade a eu soin de _ 
mentionner par écrit dans le testament le kinjan, on peut admet
tre que le malade a voulu faire dépendre la valeur du don, non 
pas de, ses paroles prononcées avant Ja mort et consignées dans 
le testament, mais du kinjan qui ne doit recevoir sa valeur que 
par la remise du testament qui aura lieu après la mort; par con
séquent le donataire ne peut den réclamer après la mort du 
~:Jialade. Ceci est en contradiction· avec ce que rab Joudah a dit 
au nom de Samuel: Si un malade fait à d'autres individus par 
écrit un don de tous ses biens, quoiqu'il ait confirmé le don pa:r 
un kinjan, il peut l'annuler, s'il guérit, car il est certain qu'il 
n'a fait le don qui fut confirmé par le kinjan, que parce qu'il 
croyait qu'il allait mourir [puisqu'il a donné tout ce qu'il pos
sè~e, sans se rien réserver]. Il en résulte que, si le malade est 
mort, le don est valable. 

Rab Nahaman a répondu en faisant à Rabba un signe d_e la 
ma~n-, sans dire une parole. Quand il est parti, rab Nahaman 
fils d'Isaac demanda à Rahba : rab Nahâman qu'a-t-il voulu 
dire par son signe? Rabba répondit qu'il a voulu. dire : Samuel 
parle ici d'un cas où le malade a dit :je donne à tels individus 
mes biens [sous-entendu en vertu de ma dernière volonté avant 
la mort] et par amplifwation j'y ajoute le kinjan, dans ce cas le 
don est valable après la mort du malade. - Comment_ doit-on 
indiquer que le kinjan n'est qu'une amplification ?-1\abHisda 
répondit qu'on _doit écrire: nous avons fait le kinjan pour ajou
ter à la valeur de ce don. 

quente dè la ghemara c mar amar hada. ou- mar am ar hada, 1:elo pZige "· 
Rabbi Elàzar a dit au nom de Rab ce qu'il faut faire quand le malade dit: écri
vez et donnez 100 zouzes à tel individu, et qu'il n!a pas confirmé le don par un 
kinjan. Rab-Joudah dit au nom de Samuel ce qu'il faut faire dans un autre ca$, 
où le malade a dit ·: donnez ... et ajoutez .•• par amplification ••• Il n'y a donc 
aucun désaccord. ici daJls le cas de iOO zouzes entrC' Rab et Samuel, dont l'un 
parle d'un cas, et l'autre d'un autre. 
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·Si le mala~e f~it d'abord un testament où il donne tous ses 
J?iens à Rouben, et .~i plu.s tard· jf en fait un autre Pit il .les 
donne à SiQlon, on doit se .eo~former à · l'opinion tde rab Dimé 
qui dit : le dernier testament annule le premier. Mais si le 
malade a remis le testament dans les n1ains de R-ouben., e.t si 
plus tard il en ~ écrit u~ autre pour Simon .qu'il lui a ·~gale

ment ren;1is '[ 1 ], il y a désaccord entr~ Rah et Samuel. .Rab ·dit 
que les biens appartiennent à Rouh~n, çar par la remise de. l~aete 

du don le malade lui a donné 1~ yaJeur ,d'u1.1 ~~ete .de donatiQn 
entre-vifs, et il ne peut plus l'annuler, même quand il :guérit. 
Samue.l le considère eo.mme un testament .ordinaire, que le ma
lade peut annuler, par conséquent les biens appartiennen.t à 
Simon (2]. 

Dans la ville de Pot,tmheditha on avait une autr~. version, qui 
est la suivante : Rab Jérémie fils d;Ahha dit, ·que ·les disciples 
de Rab ont envoyé demander à Samuel : enseigne-nous, . not~e 
mattre, si un malade donne par ée:dt tous ses biens à d'autres 
individus, et qu'il ait eon~rmé la donation par un kin jan [et 
remis l'acte au donataire, ajoute le Rasehbam], le ·malade pèut
il annuler le don? Samuel leur a envoyé la réponse, qu~il ne peut 
pas l'annuler. 

)fol. 153).. Ils croyaient d'abord, que S~muel veut dire seule
ment : le malade ne peut pas l'annuler par un nouveau testa
ment qu'il fera en faveur d'un aut;re i.ndividu; mais il peut 
l'annuler, s'il veut reprendre ses biens lui-même. Mais rab Hisda 
]eur dit: Quand rab Houna est arrivé de Couphré., il ~ interprété 
les paroles de Samuel da~s ce sens, que ~e malade pe peut an
nuler le don ni en faveur d'un autre, ni pour lui-même. 

[1] C'est l'interprétation du Rascbbam; les Thosscphoth l'expliquent autre:
ment. 

[2) On se rappellera la règle générale de suivre l'opinion cJ~ Samuel contre 
celle de Rab, quand il y a désaccord entre eux dans la .Jégisl•tioq. .civile; on 

· peut donc admettre l'interprétation du Rascbbam, et que le passage du traité 
Baba metzia ci~é içi par les Hhossephoth [fol. 162, verso, article Khathab}a été 
rédigé d-après l'opinion de Samuel. 
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Un fait pareil s'est présenté· devant rab Houna, cù le malade 
qui était .guéri, voulait-annuler le .don pour reprendre les biens .. 
Mais rab Houna lui dit : que puis-:ie pour toi [c'·est-à-dire je · 
regrette que] tu n'aies pas fait ton testament comme tout .le 
m'onde. 

MISCH~AH. 

L'on présente un acte dans. lequel il se trouve que 
Rouben fait d-on de tous ses biens à Simon; dans cet 
acte on ne trouve ni la formule d,un testament, ni celle 
d'une <1:onation entre-vifs [ 1 ]. Rouben dit qu'il était 
mal~de quand il a fait ce don, et qu"il ra fait pour le cas 
de mort, puisqu'il a donné tout ce qu'il possède, sans se 
rien réserver; par conséquent, étant guéri, il peut annuler 
le don. Simon dit, au contraire, que Rou ben n'était pas 
du tout malade quand il a fait le don, et que, par consé .. 
quent, il ne peut pas l'annulèr. Dans ce cas, Rouben doit 
prouver qu'il était malade; c'est l'opinion de rabbi Meyer. 
Les autres docteurs disent : c'est celui qui réclame 
quelque ·chose, qui doit appuyer la réclamation de preuves. 

GHEMARA. 

Un fait s'est présenté, où l'on a produit un testament qui ren
fermait la formule khad havah katzir veramé bearseh, quand il 
était malade et couché dans son lit; mais il manquait l'autre for
mule oumigo mareh iphter lebeth olo;méh, et par suite de sa ma
ladie il est parti pour· sa dernière demeure [2]. On a do ne con
testé la valeur du testament, en disant que le malade s'est guéri, 

[Il Un testament commençait par ces mots : "khedekat.zir veramé beàrséh,, 
il é~t ~alade et couché dans son lit. La donation entre-vifs commençait par 
ces mots : " khad meluùekh dl raglohi besc~oukà , , quand il allait [pouvait 
aller] sur ses jambes dans la rue. 
. [2] On. écrivait, dit le Rasehbam, à l'époque thalmudique, cette formule 
après la mort du malade, pour qu'on ne puisse pas contester la valeur du tes
tament, en disant que le malade fut guéri de cette maladie, qu'il avait annulé 
le testament, et qu'il n'est mort que plus tard par une autre maladie. 
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qu'il a annulé le ~estament, et qu'il est mort plus tard par une 
autre maladie. On s'est présenté devant Rabhah qui dit .: on ne 
peut pas annuler le testament, car nous- savons que le malade 
.est mort et nous voyons son tombeau. Mais Ahayé lui fit ·cette 
o~jection : la mischnah dit [dans le traité Ghitin, fol. 28) que 
ceux qui se trouvaient dans un navire qui a fait naufrage, ne doi~ 
vent pas être considérés comme évidemment morts, mais comme 
douteux, quoique la plupart .des naufragés meurent. A· plus forte 
raison ne doit-on pas admettre avec certitude, que le malade n'a 
pas .été guéri de sa maladie, puisqu~_ la plupart des malades gué
rissent (1]. 

Rab Hou na fils de rab J osuë dit : Rabhah adopte l'opinion de. 
rabbi Nathan. Car on lit dans une heraïtha : On présente un acte 
où Rouben a fait un don de tous ses biens à d'autr~ individus, 
et où il n'y a ni la formule d'un tèstament, ni celle· d'un acte de 
donation entre-vifs; Rouben dit qu'il était malade en écrivant cet 
acte, et les donataires disent qu'il était hien portant. Dans ce cas 
il faut voir, chez qui se trouvent les biens en question, et qui est
ce qui les réclame. Si les biens se trouvent chez les donataires, 
et si c'est Rouben qui les réclame, il peut les reprendre sans 
preuve, car les biens appartenaient à lui [c'est donc aux donatai
res à prouver que le don est valable]. Si les biens se trouvent chez 
Rouhen, et si ce sont les donataires qui récl'ament, ils doivent 
p'rouver que Rouhen était bie·n portant en écrivant l'acte. C'est 
1' opinion de rabbi J acoh. Rabbi Nathan dit : si Rouben est à ·pré
sent hien portant, c'esi à lui de prouver qu'il était malade; s,il 
est à présent malade, c'est aux donataires à prouver qu'il était 
hien portant. L'opinion de rabbi Nathan est donc analogue à celle 
de Rahhah qui dit: si le malade est mort, c'est à ceux qui veulent 
.annuler le testament, à prouver qu'il était guéri. 

Fol. 15~). Question. -Notre mischnah dit : si Simon pré-

(1] Le Rascbbam dit que Rabbah n'a pas aceepté .l~objection et qu'on adopte 
l'opinion de Rabbah qui est d'acc~rd avec rabbi Nathan, dont on dit qu,il était. 
un juge [expérimenté] et· qu'il approfondissait les jugements [Baba metzia, 
foi. 1771. 
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. sente un acte .dans lequel Rouben lui a fait .don de tous ses biens, 

.en disant que .Rouhen ·était-· bien portant en le faisant, et si Rou
ben dit qu'il était malàde et que le don était déterminé par l'im
minence de la mort, les docteurs disent que Simon doit appuyer 
sa réclamation de preuves. Quel genre de preuves exigent-ils de 
Simon [1]? 

Réponse. -·~ab Houna répondit, qu'on exige des témoins ... Rab 
Hisda et Rahbah fils de rab Houna disent, qu'on exige de légali
ser l'acte de don. 

Rab Houna dit qu'on exige des témoins, car il pense que le 
désaccord qui existe entre rabbi Meyer et s~s collègues, est le 
même qui existe entre rabbi Nathan et rabbi Jacob dans la heraï
tha qu'on vient de citer. Rabbi Meyer dit que c'est Rouben, à 
présent bien p9rtant, qui doit amener <1:es témoins qui dépose
raient qu'il était malade en faisant le don, car il adopte l'opinion 
de rabbi Natha11 qui dit : si Rouben est à présent bien portant, 
c'est à lui de prouver qu'il était malade en faisant le don. Les 
collègues de rabbi Meyer disent, que c'est Simon qui doit ame
ner des témoins; car ~Is adoptent l'opinion de rabbi Jacob qui dit: 
si les biens se trouvent chez Rouben, ce sont les dona~aires qui 
doivent amener qes témoins. 

Rab Hisda et Rahbah fils de rab Houna pensent, que rabbi 
Meyer et ses collègues sont d'accord entre eux pour adopter l'o
pinion de rabbi Nathan, à savoir que si Rouhen est à présent bien 
portant, c'est à lui d'amener des témoins qui constateront qu'il 
était malade en faisant le don; comme Rouhen n'a pas· de témoins, 
l'acte de don est valable. Cependant Simon doit légaliser les 
signatures.des témoins qui ont signé l'acte, sans cela on peut 
soupçonner les signatures. Mais d'après rabbi Meyer, Simon n'a 
pas besoin de légaliser l'acte, puisque Roubenavoue qu'il i'afait 
écrire et signer: on ne peut donc pas soupçonner les signatures. 
Ses collègues disent, que Simon doit le légaliser par des person
n~s ·qui connaissent l'écriture des ·témoins; sans cela Rouben 

[1] J'adopte Ici l'interprétation des Thossephoth [article Rajeh). 
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pourrait invoquer en sa faveur le principe du migo, en disant: 
si je voulais mentir., j'aurais pu dire .que les signatures étaie~t 
fau$ses [1 ]. 

Rahbah et rabbi J ohana~ disent coiQ.me rab .Hou na, que les 
collègues de rabbi Meyer exigent de Simon d'amener des . .témoins 
qui constateraient que Rouhen ét~t hien.portant. Rabbi Simon 
fils de Lakesch dit comme rab Hisda et Ra:hhahfils de rab Houna, 
que les collègues 4e ~hi Meyer n'exigent de Simon que de 
légaliser l'acte du don. 

Question de rabbi J ohanan contre rabbi Simon .fils de La
kesch. - On lit ailleurs : un fait s;est présenté à Bené Berak, où 
un héritier ·a vendu les biens ·hérit~s d~ son père, et il est mort 
ensuite; les parents de l'héritier ont voulu annule.r, la vente, èn 
disant que l'héritier était mineur. On s'est donc pré.senté devant 
rabbi Akiba, pour lui demander si l'on peut examiner l'héritier 
après la mort fl)our savoir s'il a les dc~x poils qui so~t le signe 
de la majorité)- (2]. RahbiAkiba répondit: vous n'avez pas le droit 
d'avilir un ·mort, et puis les signes de la majorité peuvent chan
g~r après la mort .[3]. Il en résulte, dit rabbi Johanan, qu'on 
adopte mon opinion, d'après laquelle Simon qui réclame lesbiens 
doit amener des témoins qui constateront que Rouhen était bien 
portant en faisant le don; dans 1~ ca$ de ce passage c'est. donc 
Simon l'acheteur,-qui devrait trouver des témoiJJ.S pour pr,ouver 
que l'héritier était ma:jeur; ~OPlll).e il n'.a pas de tétnQins, il vou
lait faire examiner le mort. Mais si l'o~ adop.tait ·ton opinion, 
qu'Q~ n'exige P'-s .de SiJDon d'aJDener d.e$ témoin~, n;1ais seule
U}ent de l~galitJe:r l'a.cte, pourq:uoi vo~l~t-jl examiner le mprt '! 

[1] iNous avons ici un cas, où rabbi Meyer n'applique pas le mi go. . 
[2] La gb~mara ~lt plu~ h•s lfQl! 155] que l'héritier ~vait l'lge de 18 ou ~0 

ans, q1:1a~d U ~ v~n~~ les biens en quest~on, .car av~-p.t cet âge l'héritier ~ur~it 
été mineur, quand même on aurait tr.ouvé des J>Oils. 

[3J Le Raschbam dit: les poils sortis d'une tache de naissance n'étaient pas 
un signe de majorite; or, la tache peut s'effacer après la mort. Les T}losse
pho~h citent un passage du traité Nidah, où il est dit qu'à la place des poils 
on peut trouver seulement des fossettes, qui indiquent la place des poils tombés; 
or, les fossP.Lt.es peuvent se former après la mort. · 
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. n n'avait qu'Al6galitJer. i'aet~ :[ ee qu'il p.ouvait f~ire .évidewm~nt; 
car s'il ne pqqvai~ p~~ 1~ lég~iser, l'acte ~e~~it nw]. 

Rêpbnse . ._ Tu crois que ce pa~sage parle d'un fait, où les 
biens. étaient aux mains des parents? Non, les. biens étaient aux 
mains de ·simon l'acheteur; c'étaient les parents qui les récla
maient, en disant. que le' vendeur était mineur' et c'étaient eux 
qui auraie.nt dû amener des lé~oins, et qui ·ne les trouvant pas, 
voulai~nt faîre examiner le mort. Il est mêinc probable qu'il en 
est ainsi. On 'comprend, en effet, que ies 'Parènts ont reculé de
vant 'l'avertissement d~ · rabbi Akibà qu'ii ne fallait pas avilir le 
mort; mais ies. achetéurs auraient diffi:cilement renoncé à leur 
argent pour ménager 1~ mort [1].' 

Réplique. - Cela ne prouve rien; car les acheteurs ont pu 
reculer devant l'autre argument de rabbi Akiba, que les signes 
de m·ajorité peu~ent changer après ]a mort. 

Question: :- l\ahbi Simon fils de Lakesèh demanda à rabbi 
Johapan:: NotJ8 avons lu dans-la mischnah [2] de Bar Kapara: 
Un individu possède un champ comme sa proprîété, un autre 
vjent protester, :en disant : le champ m'a.ppartient; le possesseur 

1 

présente ~lo~ un acte de v~nte ou de don. Si l'ancien proprié-
~ire dit .qu.e racte .est faux, le possesseur-doit légaliser les signa
tures . .Si l' aqcien propriétaire dit que c'.es.t un acte passi?n [3] o.u 
un acte amanah [li.], et s'il amène des témoins qui confirment ce: 
qu'il dit, on accepte leur témoignage; s'il n'a pas de témoins,. 

[1] La ghemara àdmet donc qu'il est permis d'exhum~r Wl mort, q-q~nd· 
l'exhumation pe~t être :utile, même quand elle ne présente qu'une utilité· 

, . . 
l?ecumaue. 

'(2] C'est une · beraïtha que la ghemara appelle mischnah [v .• plus haut 
p. 2,98]. 

[3] Un acte ptUrim, acte de complaisance; il dit &'Q. possesseu.r: tq. . .m'as prié< 
de te donner un ëLCte pareil, qui pourrait t'être utile; on peut.faire .cel~~ par 
e~emple, pour faire croire qu'on est riche. 

[4] Un acte amanah, acte de confiance; il dit au possesseur : je t'ai confié 
l'acte sans avoir reçu l'argent et sans avoir validé la vente, en ayant confiance 
que tu ~c Je t·endr11-s, sila vente n'a pas lieu. 
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l'acte est -valable. Est-ee que e~tte beraïtha suit ropinion de rabbi 
Meyer et non pas celle de ses collègues? Car elle dit que, si l'an
cien propriétaire prétend q~e c'était un a.et~ de complaisance ou 
de eon.(iance, sans avoir de témoins, l'~çheteur peut garder le 
champ et il n'est pas obligé de légaliser les signatures, puisque 
le demandeur reconnatt qu'elles ne sont pas fausses. C'est là 1'~
pinion de rabbi Meyer qui dit; si le débiteur reconnatt que l'acte 
de prêt n'est pas faux [en disant s~ulement qu'il a payé, ou que 
c'était un ac~e de complais~nce ou de confiance, etç.), l'Jlete est 
valable et le créancier n'est pas obligé de légalise.r les ~i~atures; 
tandis que les collègues de rabbi Meyer admettent qu'il est obligé 
de le faire; sans cela on invoquerait le princip~ du migo en 
faveur du débiteur, car s'il voulait mentir, il aurait pu dire que 
les signatùre~ étaient fausses~ ·-. 

Réponse~ -Rabbi Johânan lui répondit : Non, je soutiens 
que les collègues sont d'accord avec rabbi Meyer que, si le débi
teur reconnalt ·que les signatures d'un acte ne sont pas fàusses, 
on n'a pas besoin de les légaliser.- Est-ce que les collègues ne 
sont pas en désaccord avec rabbi Meyer sous ce rapport? On lit 
dans une heraïtha :si les témoins qui ont signé un acte disent: 
Les signatures sont hien les n~tres, mais nous étions mineurs ... , 
rabbi Meyer dit qu'ils ne peuvent pas annuler l'act~; on ne. 
peut pas dire qu'il faut croire les · témoins en vertu du principe 
«la bouche qui a lié a elle-même délié,,, c'est-à-dire les témoins 
qui ont confirmé l'acte, en disant que les signatures sont les 
leurs, l'ont eux-mêmes annulé, en ajoutant qu'ils étaient mi
neurs ; ·on ne peut pas le dir~, ca-r ce ne sont pas les témoins 
qui ont confirmé l'acte~ puisque, le débiteur reeonnaiss~nt que 
les signatures n'étaient pas fauss~s, on n'avait pas besoin de' leur 
témoignage. Les collègues de rabbi Meyer .disent que.Ies témoins 
peuvent annuler l'acte, car ce sont eux qui l'ont légalisé, et qu'on 
avait besoin de leur légalisation, sans laquelle l'acte serait nul. 
lls admettent qu'un créancier est obligé de légaliser l'acte, quand 
même le d~biteur reconnatt que les signatures n~ sont pas faus
ses, en refusant le payement pour un autre prétexte·;. car si l'acte 
n'est pas légalisé, on invoquerait en faveur du débiteur le principe 
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. du mipo, car s'il voq.laît mentir, .il aurait pu dire que. les signa
tures étaient fau~ses~.:...,...l\abbi Johanan répondit: les deux cas sont
ils semblabl~s? Si les é·ollègu.es de rabbi Meyer admettent que les 
témoins peuvent annuler l'acte, peut-on en conclure que le plai
deur peut le faire aussi, en disant que c'était un acte de complai
sance? Ris ch Lakesch lui d~manda : N'a-t-on pas dit .en ton nom à 
propos du cas d~ Bené Berack [p. 3'*6], où les parents du vendeur 
. ont voul.:u annuler l'acte de vente, que les parents avaient raison, 
quoiqu'ils eussent reconnu que les signatures de l'acte n'étaient 
pas fausses? Tu admettais donc que dans ce cas r acheteur doit 
légaliser l'acte ; sans ·cela on croira les parents qui disent que 
le vendeur était mineur, en vertu du principe du migo; car s'ils 
voul~ient mentir, ils auraient pu dire que les . signatures étaient 
fausses.- Rabbi Johânan répondit: c'est Elàzar [mon disciple] 
qui l'a dit, mais non pas moi [1]. 

Rabbi Zéra dit .: Si ~abhi Johânan désavoue rab.Pi Elàzar 
,son disciple, désavouera-t-il aussi rabbi Janaï son maître 1 

.car rabbi Janaï dit au nom de Rahhi: Celui qui présente 
un acte, dQit le légaliser, quoique eon adversaire reconnaisse 
qu'il n'est pas faux, s·eulement 11 dit que c'était un acte de 
confiance, etc. ; car s'il ne le légalise pas, son adversaire invo
querait en sa faveur le principe du migo; car s'il voulait mentir, 
il aurait pu dire que les signatures étaient fausses . Rabbi Jo
hànan dit alors à rabbi Janaï : Rabbi ·! cette idée ne se trouve
t-elle pas dans notre mischnah? On lit d~ns notre JDischnah: Les 
autres· Q.octeurs disent .: Simon qui réclame les hiens doit ·ap
porter des preuves, c'est-à-dire qu'il doit légaliser l'acte du don, 
~oique son adversaire Rouben reconnaisse que l'acte n'est pas 
faux, .seulement il prétend qu'il était malade et qu'il peut l'an
nuler. 

Il faut donc admettre, dit rabbi Zéra, que notre rabbi Joseph a 
raison, car notre rabbi Joseph raco~te qu~ rab Joudah a dit au nom 

• 
de Samuel, que ce sont les collègues de rabbi Meyer qui disent : 

[1] On voit ici un cas où, d'après rabbi Johànan, on n'invoque pas le princjpe 
du migo. 

..... 
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èelui qui présent~ un ae~e n'a pas besoin de le légaliser, si l'ad~ 
versaire reconnatt qu'H ·n'est pas fàux, et ,que c'est ra-bbi Meyer 
qui d'it : H doit1e légaliser. Quand rabbi Johanan a dit à Risch 
La}resch : je soutiens que tout le monde es·t d'accord que 1~ 
légalisation n'est pas· néèessaire, il a voulu dire : tous. les doc-. 
teurs excepté rabbi Meyér [1]. Les opinions que notre mischnâ.h 
et la heraitha [p. 3L.l8] àttrihuent ~ rabbi Meyer, appartiennent à 
ses collègues, et celles q\l'èlles attribuent à ses collègu.es appar-· 
tiennent à lui. 

Fol. 1.55). A quel mQment ·\,ln jeune homme devient--il majeur. 
pour vendre les biens [nekhassim] h~rités de son père? Rab ba dit 
au nom de r~h Nahaman : à Yage de 1'8 ans; rab ;H~una fils de 
Hinen~ dit au nom de .rah NSrhaman :à l'âge de. 20 ~ns. [2] •. 

Rab Samuel, fils de rab Isaac, dit au nom de Rab·: un indîvi
du âgé de. 20 ans, qui n'a pas encore les deux poils sur une par
tie quelconque dü corps, mais· qui a les symptômes d'un saris, 

[1] Le Raschbam dit qu'on adopte l'opinion, que celui qui présente un acte 
n'est pas obli~é de le légaliser, si son adversaire recoimait qu'il n'est pas 
fa:ux [v. fol. 155, recto, Rascbbam, arlicle nadSJeh]. · 

[2) C'e~t ici.la. majorité complète. Car la pr:emière arrivaitpQur les garçons à 
l'lge de treize ~ns, e~ po1,1r ~~~ filles ~ l'âge de d~uze. Mais il y avait u.ne 
deuxième majorité [bagroth].pour les.filles [v. ma tradu~·tion du trait~ Khethou.
both, p. 2~ et 3~]. Pour les garçons il y avait à l'épOque biblique une ~eu xi ème 
.majorité militaire à !;age de vingt ans accomplis [v. Nombres, I, 3] ; ici on p~rlc 
de Ja deuxième majorité de: transactions sociales. J_e Raschbam dit qu'mi parle 
içi. d'immeubles, car on dit dans le traité Ghitin qu'un enfant de. six à. sept ans 
peut vendre ct acheter qes meubles pour ses bésolns. Je ne peu·x pas. ad
m~ttre cette interprétation, qui est contraire. au bon sens ~u:;si bien .qu'ame 
textes. Dans le traité Ghitiule texte dit, qu'un enfant -peut vendre et acheter des 
metaZtelin, mot qui d'ordinaire se traduit par meubles, mais qui avait aussi un 
sens res~reint, commè le elit la ghemara [v. plus haut, p. 334]. Ici on dit que le 
mineur qui n'est pas arrivé à la deuxième majorité,. ne peut pas vend~e dé . . 
w·khassim. [Josué, XXII, 8]. Qu'appelait·on nekhaslim à l'époque thalniudi·que 't 
L~ ghemara. l'a dit plu·s haut: Si un malade. dit : mes nekhastim apparLi~n-· 

dront à tel homii\e, le donataire peut réclarq.er les champs,. les ~sclaves, l~s 

vêtements, l'argent, les actes, le bétail, la vo:aille, le vin, l'huile, etc. [v . .plus. 
haut, p. 336, note ;·voir aussi tome '"V de ma Législation, tl'aité Nidah; fol. 1!1-

H7, mes n otes] . 
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. eunuque [v. traité Jeham·oth, fol. 75], est considéré comme ma-
jeur ; ·car chez les-et.ÎD:uques les·. poils peuvent manqùer. · 

Jusqu'à quand un individu est-il mineur, s'il n'a pas d·e poil 
et ~'il n'est paS"eunuque?.Rahhi Hiya lit dans une heraïtha: jus
qu'à ce que la plus grande pa~tie de ses années· soit écoulée . 
[ c;est-à-dire, dit 1e Raschbam, jusqu'à l'âge de a6 ans, car les 
années d'un homme. sont 70, Psaumes, XC]. 

~ 

. Quand on-présentait ·devant rabbi Hiya un individu, qui n'avait 
pas de: poil à un âge .où··d'ordinaire on d~vrait en avoir,. si l'in-
dividu était maigre, il recommandait de l'engraisser ; s'li ~ait 
trop gras, il Conseillait de le faire maigrir' car ces poils appa
raissent ·parfois par. l'amaigrissement, parfois par l'embon
point. 

·Q~estion.- Le Jeune homme arrivé à la dernière année de 
la majorité [la vingtième ou la dix-huitième année] est-il maj~ur 
ou mineur? En .. d'au~res termes, faut_:il qu'il ait 20 ou 18 ans 
accomplis, ou est-il majeur dans la vingtième ou la dix-huitième· 
année? 

Réponse . ........ Rahha dit {LU nom de rab Nahâman, qu'il est mi
neur. Rab bah, fils de rah Schila, dit au nom de rab N ah aman,. qu'il 

· esttnajeut.·Rabha, du r-este, n'a pas dit expressément que dans la 
· dix-huitième année·.9n est tnîneur; c'est une conclusion qu:'on a 
cru pouvoir tirer d'un jugement qu'il a prononcé. Un individu· 
dans la dix-huitième année a vendu des biens· ; le fait est arrivé. 
devantRabl;>a, qui a annulé la vente. On a pens~ que c'était parce 
que Rahha exige 18 .ans acc.omplis; mais c'était uniquement 
parce que ce jeune .ho)llme était' trop borné d'esprit. 

· Ghidel, fils .de Men~schja, envoya demander à Rabba, si une. 
fille âgée de 14 ans accomplis et très-ha?ile dans le commerce 
peut acheter et vendre?· Rabba répondit : si elle .est _habile 
dans le commerce, elfe peut le fà.iJ~e. -Pourquoi Ghidel n'a-t-il 
pas demandé, si un fils p.eut le faire, ou si une ... fiUe· âgée de 12 ans 
accon1plis [époque de la })remière majorité] peut le faire?- TI a . 

'-) 
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dem·andé, coiQment il fau-t juger le cas qui s~est présenté devànt 
lui, où une fille de 14 ans a vendu ou acheté un objet [1]. 

Un jeune homme âgé de moins de 20 ans (cela v·eut dir~, à 
mon &.vis, qu'il était dans la vingtième année] a vendu des biens. 
Se$ pa.rents se sopt présentés devant Rabba pour annuler J~ 
vente. Comme dans la vingtièll).e année on est majeur~ à moins 
qu'on ne soit très-borné d'esprit, les parents du vendeur lui 
conseillèrent de manger des dattes et d'en jeter les graines chez 
Rabba, pour. montrer son peu d'intelligence ; . en effet, Rabba 
ayant vu cette action, a annulé-la vente. Tandis qu'on était 
occupé d'écrire un actè, les acheteurs engagèrent le vendeur à se 
plaindre devant Rabba de l'écriv~in, en lui disant : Pour un 
zouze on peut faire écrire le livre entier d'Esther, et ton 
écrivain demande pour cet acte également un ~~uze ? Rabba 
ayant entendu cette plainte qui dénotait la connaissance des 
affaires, a dit que la vente est valable. Les parents lui dirent 
alors : ce sont les acheteurs qui lui ont suggéré cette idée; par 

. lui-même il ne sait rien. Mais Rabba répondit: on voit toujours 
qu'il co·mprend ce qu'on lui dit [il n'est donc pas assez borné 
pour le déclarer mineur dans Ja. vingtième année]. 

Rah Houna fils de rab Josué dit : il peùt servir .de témoin [2]. 
Mar Zoutra dit qu'il ne peut témoigner que dans le~ ~ffaires de 
metaltelin (3], mais il ne peut pas témoigner dans. les affa.ires 
concernant les immeubles (ou des meubles autres q.ue ceux qu'il 
peut vendre]. Rab Asché demanda à mar Zoutra : Pourquoi peut-· 

[1] Il en résulte, que cette deuxième majorité de transactions s'applique aux · 
filles aussi bien qu'aux fils; la fille arriv.: à la prcmi~re majorité à rage de douze· 
ans, un an avant le garçon; mais à la deuxième elle arrive au. même âge que 
le garçon fv. tome V de ma Législation, les ·notcs sur le traité··Nidah, fol. 65]. 
Ici il s,agit 4'une fille de quatorze ans accomplis, qui n'aurait pas pu vendre 
de biens, si elle n'était pas par exception très-habile dans le commerce. 

{ 21 èela se rapporte à mon avis à: un jeune bommc arrivé daqs la vingtième 
année; car on ne peut pas admettre ~vec le Raschbam qu'avant cet âge, 'étant 
mineur pour les transactions, on soit capable de témoi_gner~ 

[3J Il faut comprendre ici ce mot, à mon avis, dans le sens restreint, des · 
choses qu'un enfant peut vendre [v. plus haut, p. 3~0, note]. 
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il témoigner dans les affaires qui _concernent les metaltelin dont 
tu · parles? Parce qu'~l est' considéré comme capable de vendre 

· ces metaltelin. S'il en est ainsi, un enfant pourrait aussi témoi
gner dans des affaire.a pareilles; puisqu'une mischnah dit que 
lesenfants .[d'un certain âge] peuvent les acheter et les vendre. 
Mais mar Zoutra a répondu qu'un enfant ne peut pas témoigner, 
parce- qu'un. témoin doit être-majeur·. 

Amémar dit: S'ilfait un don, le don est valable [1]. Rab Asché 
demanda à Amémàr : Si la vente qu'il fait avant d'avoir 20 ans. 
accomplis est nulle, quoiqu'il ait reçu de l'argent, parce qu'on 
craint qu'il ne vende à trop hon marché, à plus forte raison le don 
doit être annulé. Mais Amémar répondit : · 

Fol. J 56). - D'après ton idée, la vente devrait être valable; , · 
s'il a vendu l'objet très-cher ?Non, il ne s'agit pas de savoir s'il a 
quelque-ava~tage ou non par la vente. On annule les ventes faites 
avant l'âge de 20 ans accomplis, parce qu'on craint que le jeune 
homme, pour avoir de l'argent, ne vende tout son héritage 
mais on ne craint pas qu'il aille distribuer gratis ses biens; il 
ne fera pas de don, s'il n'a pas reçu un service du donataire. On 
lui a, au contraire, accordé la faculté de faire un don, pour qu'on 
lui rende des services. 

Rab Nahàman dit au nom de Samuel : Quand une jeune per
sonne est arrivée à l'âge de la majorité, on recherche les deux 
poils, quand elle veut se marier, se divorcer, pratiquer la céré
monie du déchaussemep.t, ou pour le mioun, le refus d'une fille 
mineure ; elle doit avoir 20 ans pour vendre les biens de son 
héritage [ou pour faire une transaction de quelque importance]. 

La ghemara adopie définitivement les lois suivante : 

Les années de la majorité doivent être accomplies; ainsi pour 

[1] Cela se rapportë aussi, à mon avis, à un jeune homme arrivé dans la 
vingtième année ; il n'est pas admissible qu'un individu qui est mineur pour 
les transactions puisse distribuer tous ses biens gratis. Ce n'est qu'entre dix
neuf et vingt ans accolllplis qu'on peut, quoique mineur, fah'e certaines actions 
comme un majeur. 

23 



la p:remiè'~ D\&jorité, la majorité. religieuwe, un garçon dQit avôir 
13 -.ns accompiis, ·et une fille 12 an~ accomplis; pour la deuxième 
majorité, la majorité complète., celle -des transactions [et aussi 
pour être capable de témoigner dans les affaires civiles et -dans 
toutes les affair~s], un garçon ·ou u,ne lillé doit avoir 20 ans ac-.. 
complis. On adopte aussi !'-opinion de Ghid·el fils de Manaschja, 
qu'une jeune personne qui n'est pas enèoi'e arrivéé A la dêl)nèm:e 
majorité1 mais qui est p~r exception notoirement très-habile 
en affaires, peut faire des transactions. On ~dopte l'idée de mar 
Zoutra, qu'un mineur [à mon avis avant 20 ans accomplis] 1;1e peut 
pas être témoin, si ce n'est dans les affaires de metaltelin, petits 
outils qu'on emploie dans la maison et qui ont peu de 'Valeur, 
On adopte encore l'opinion d'Amémar, qu'on peut faire un don 
[quand on ·est arrivé ·dans le; vingtième année] .. Enfin, ·on adopte 

.... _. 1 

tout ce que rab Nahàman vient de ·dire au nom dè Samuel.(!]. 
[Ains~ on n1arrive à la majorité complète qu'à l'âge de vingt am 
a'CCOJ)l plis.] 

MT.SCmfA·B. 

Rabbi Elazàr dit que ·d.ans la di.stribution des bien·s, 
qu'elle soit faite par un hom:me bien portant, ou par un. 
malade, le donataire ne peut acquérir les immeubles que 
par les m.oyens ordinaires, c'est-à-dire par l'argent [le 
payement de l'imtneuble acheté], par l'acté ou par la 
hàzakah, la p:rise de possessio:n, et les meubles ne s' aè
quièrent que par la meschikhah. tes autres dôcteu.rs lui 
dirent que dans la distribution d'un malade le donataire 
n'a pas besoin de ces m.oyens. Ca.r un fait s'est présen.tè 

- . . . . . : 

(l] La ghemara rejet'~ do~c ~out ce qt,~e d'autJ;'~.S ont dit ici_. PJ'Opos 4,6 !a 
deuxième majol'ité. J'espère que le lecteur me donnera raison quant à manou· 
velle j.o;terprétation de la. ghema1;a à ee pro·pos t'Voir .ma Législ~otion~ tome V, 
traité Nidah, fol. 45-52]. 

Il résulte des paroles des. Thossepho~h qu'à leur époque les jeunes gens étaient 
considérés com·me maj'eui'S quand ils étaient -a.rtivés :à :l'Age voulu, et qu'on ~e 
cherchait p!us les poils. ·car les Thossèpholh disent qu'lleq~ -é}>(>qlle un ne 
savait plus diatinguer les f03Se1;tes 'qUi avaient SOUS ·ce· rappol't la même ·v•leur 
que les poils; .par ·conséqllent nn ne cherchait .pl\ls l'ieb. '(V. Thossaphoth~ article 
oulegherousr,hin, et traité Nidah, fol. 52 verso, Thossephorh, arücl•~IIMJ. 
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où la mère des fils de Rokhel étant malade a dît avant 
sa mort: Donnez m.-à khbinah [v. plus h~ut, p. 338] à ma 
fille; ce don valait ~ 200 manoth; et après sa mo .Pt, les 
docteurs ont fait exéeutel' sa volonté, Mais rabbi Elazar 
leur répondit ; Les fils de Rokhel avaient une mau vaise 
conduite, et l'on a voulu les punir. 

(,}HEMARA .. 

()» lit d~l)~ ~n~ l>eraïth~ ; R~bbi Ela~;a.r dit à. ·sea collègu~~ : 
Le do;n d'un. ma1ttd~ n~ p~nt &'açqqérir que par les woycns qu.'o~ 
emploie1 pou:r acquérir la donation entre vifs ? .ce q:ui résulte du. 
fait suivant. Un habitant de Maron se tro-qvait à Jérusalem; 
il avait b~a.ucpup de meubles dans so:p pays et il voul<J.it 
en fa.ire des dons à des étrangers; comme il ne savait com
ment faire pour que les donataires pussent acquérir CBS dons, 
on lui dit z Il n1y a pas d'autre m~yen que de leur faire acqué
rir .ees meubles avec un im:meuhl_e. ll a done .acheté un champ 
près de I érusalem, et H a dit t La partie du côté nord du 
champ, et ee11t moutons ·et cent 13ièees de vin 3.ppartiendront à 
t~l individ:~.; }A partie .tJud, ~t çent wc;nl.tO:Q$ ~t ~en~ pièc~.s Q:Q 
vin. ·à. t~l A\ltr~ jpdivid~; puisJ jl est iPQr:~ et sa. volo:Q.t~ fut ~l~ 
cutée. Mais le~ autres docteurs lui dirent qu'on ne peut en ri~n 
copclln·e1 car l'h~bital!t d~ M4rop. ét~1jt hie:q portant quand jl 

· VQl,d~it fa.ir~ le doJJ.. 

1\al>bi Lévi ait .: Q1:1~i~'o:q adQpt~ l'opiJl.Îon d~s collè~Q.~S d~ 
r•bbi Elaz~r., qij.~ ~~~ dQn;:; faits par \Jl;l. ~alade so~t v~J~ble~ ~prè~ 

sa :tp.or.t, quand même le don$l.taire n1aurait p~s confirl}lé le dnn, 
ni par un k~nJan, ni par une meschikhah, -etc., si le malade 
veut le confirmer par un kinjan, on fait ce qu'il désire, même 
le jQur de ~§ll>ba:th I.Qù il e~t d~f~ndu d~ f~ir~ le commerce Q4 

\JD~ a~isi,~on quelCQI!qP~ ], .~nD: -d~ 1~ trftnqP.illl~~r ~ 

MI~CJI;LV41( t 

l\ahhi Elié~er dit ; 0~ a établi ~ue le~ paroi~~ d''uA 

nudAd6 ·Soient va.)able~ sans acte~J ·et sanj k.·ini~Jn, quand 
il fait son testament le jour du ·sabbath, où l'on ne peut 
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pas écrire, ni faire un kinian; mais les autres jours de 
la semaine, où il peut écrire ou employer un des moyens 
légaux pour que le donataire fasse l'acquisition, ses 
paroles ne suffisent pas. Rabbi Josué dit : ·on a accordé 
la permission au malade de faire sa distribution des biens 
le samedi, jour où l'on ne doit pas faire de transactions, 
à plus forte raison peut-ille faire les autres jours, dans 
lesquels il est permis de faire des transactions [ 1]. 

Il y a un désaccord analogue entre les mêmes rabbi 
Éliézer et rabbi Josué à propos de la loi, qui admet qu'un 
individu fasse l'acquisition d'un objet pour une autre 
personne. Rabbi Eliézer dit qu'on peut acquérir pour un 
mineur, parce que le mineur ne peut pas .. ~e faire pour 
lui-même; mais on n'a pas jugé nécessaire de donner à 
~n individu la faculté d.' acquérir pour une personne 
majeure, car cette personne peut acquérir elle-mêm.e. 
Rabbi Josué d.it: Ou a accordé la faculté d'acquérir pour 
un m.ineur, à plus forte raison un individu peut acquérir 
pouru:n m~jeu.r, où l'on peut considérer le premier comme 
envoyé par le dernier afin d.e faire l'acquisition pour lui. 

[1] Le Rascbbam explique cet à pZtts forte raison autrement, et il fait une 
comparai.;on tout à fa,it inadmissible : Les jours ordinaires, fl.it-il, dans lesquels 
on peut écrire, si l'on n'éct·it pas, c'est comme si l'on avait écrit; comme on a 
dit à propos de sacrifices « quand il y a possibilité ~e mélanger la farine avec 
l'huile, si l'on Be mélange pas, c'est comme si on l'avait fatt , [v. plus b·aut, 
fol. 81, vei'so] ; tandis que le samedi on ne peut pas dire: Si l'on n'écrit pas, 
c'est comme si l'on avait écrit, car on ne peut pas écrire. Cette idée n'est pas 
admissible. On ne peut pas comparer sous ce rapport les affaires civiles avec les 
pr~scriptions cerémonielies. Il est vral, dans la beraïtba, citée par la gbemara, 
rabbi Meyer dit au nom de rabbi Eliézer, que les parolés du malade sont vala
b1es Jes jours de }a semaine,parce qu'on peut écrire, mais non pas le samedi. 
Mais cela veut dire à mon avis; le mala.de peut faire la distribution de ses 
biens les jours de la semaine, parce que dans ces jour~ mi peut écrire et faire 
des tl'ansactions ; mais H ne peut pas le faire le samedi, car dans ce jour on 
ne peut pas faire d'affaires. Cette idée, du reste, est rejetée par tous les autres 
docte urs, qui permettént au malade de faire son testament ·le samedi comme 
les· autres jours. 
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··, MISCHNAH. 

FoL 157). Une maison s'est écroulée sur Rouben et 
. sur son ·père Jacob ou sur son frère Simon, qu·i n'a-vait 

pas d'enfant et dont Rouben devrait hériter. Jacob ou 
Simon a laissé des biens; Rouben a laissé des dettes à 
payer à un créancier ou une· veuve qui récla·me laKhethou
bah. Les héritiers de Jacob disent que Rouben est mort 
avant son père; il n'a donc rien hérité, et le créancier de 
Rouben ou sa veuve n'ont aucun droit sur les biens de 
Jacob. Le créancier ou la veuve dit q~e Jacob est mort 
avant Rouben, qui a hérité de lui. L'école de Schamaï dit 
.que dans ce cas on partage la somm.e en litige entre le 
créancier ou la veuve de Rouben et les héritiers de Jacob. 
1.,' école- de B.illel dit que les biens appartiennent aux 
héritiers. de Jacob, dont les droits sont certains, car ils 
héritent de Jacob ou de Rouben; tandis que les droits du 
créancier ou de la veuve sont incertains, puisqu'ils n'ont 
de valeur que si Jacob est mort le premier. 

GHEMARA. 

On lit dans une mischnah: Si un individu a prêté de l'argent 
sur un acte que le débiteur lui a remis, il peut se faire payer 
~ur la valeur des biens que le débiteur a vendus [postérieure
ment à la date du prêt]; s'il a prêté devant témoins sans recevoir 
un acte ~ur le prêt, il ne peut saisir que les biens libres [non 
vendus] du débiteur. 

Question. - Samuel a un doute : Si le débiteur a écrit dans 
l'acte: «J'engage po,ur ce prêt, même les biens que j'~chèterai 
après le jour de l'emprunt», et s'il a en effet acheté des .biens 
postérieurement à la date du prêt [et s'il les a vendus ensuite], 
le créancier peut-il les saisir ou non? D'après rabbi Meyer, qui 
dit qu'on peut vendre et engager des objets qui n'existent pas 
encor~, il n'y a pas de doute, le c:réancier peut saisir les .biens 
en question. Mais d'~près les collègues de rabbi Meyer, qui 



356 

disent qu'on ne peut pas vendre les objets qui n'existent pàs 
encore, peut-on les engager ou non [1]? 

Réponse.-- Rab Joseph répondit que le créancier peut saisir 
ces biens. Car on lit dans une mischnah : Rouhen px·ésente un 
àcte de prêt contre Simon, écrit dans le mois de Nissan; le dé
fendeur . présente un autre acte écrit u.n mois plus tard, qui 
cons~atë que Roüheii lùî a vendù üh chàmp. Admon dit" què1 
dans eè eàs, Simon peut annuler l1aët'e de }Jtêt [ èn disâ.nt, pat 
èxemple, qu'il a payé là dêtte J_én d.isant â Rotthen : Si, à ltt 
daté du deuxième actè, jè tè · dévaîs de I'ârgènt, tu ne m'àuràl8 
pas vendu ton ~hamp pour avoir de 11atgent; tu aurais plutôt ré-
tlamé da ltârgent poùr ta. dette4 tes doeteürs disent t{üé Rotibetl 
peut tépondrè qu'il a agi en homme pru~ent, il a vendu au 
débiteur .un champ, pour qu'il puisse le saisir pour sa dette. n 
résulte donc de cette mischnah que le .créancièr peut saisir le 
champ que le déhit.eur a acheté postérieurement à. , la date de 
l'emprunt. 

lléplique. - l\ab:ba rêpliqua ~ rt n!y M. pàs de douté qiié lê 
cr~ancier peut saisir le éhamp quë le débitéur a àchété postérieu
rement à la date de l'emprunt et qu'il possède encore, car tout ce 
que celui-ci possède peut êtrè saisi. 1\t!ais nos doutes portent 
sur ce point1 à. savoir s'il peut èaisir en ve:rtu de l'engagemènt 
.en question le champ que le débiteur a acheté postérieurement 
à la date de l'emprunt et qu'il a vendu ou laissé, en moutant1 

& son héritier. 

Autre répo1~se.- Rab Hana veut conclure de notre mischnah 
que le créancier peut saisir les biens en question. Car notre 
misèhnah dit : Une maison s'est ~ërouléé sur 1\.ouhen et süt ~on 
p~ré J'ae6b ... te ~téanèier de l\otibèn dit qtte J"aèoh est mor.t 
~vat1t Rotihén, qui à hérîté dè lui, et il veut saisir l'héritage. Or, 

1 

[1] Le Raschbam dit aussi: Faut-il admettre qu'il y a une dift'érencé entre 
une vente o~ un engagement... Mais il ajoute encore une · diffé;rence entre les 
fruits quî n'existent pa~ encore et le champ qui existe, mais que le débiteur 
n*t pas ëhcdtè acheté; ceci më ~emblè lnùtîle ët métne iliadmissil>lè. 



iti le dêb~tëut Roubên ..[êfi ·«uppo8&nt qu'il ~ôit mort tptès 
Jaeôb) a· aëquîs ëëtJ--:bü;rts postérieurement à _1& daté dQ !)em
prunt, et illès a laissés, en mourattt, à ses hétitiers; eepéndan.t, 
lè créanéiër peut lès saisir dans ëè càs, en vertu de l' ëngagement 
écrit dans l'acte.-Rab Nahaman réplit{Uà; .Zéeta., notre eollègtté, 
a expliqué la mischnah, en rappel~nt le principe : Les orphe
llns font tlne bonne action, en payant la dette de leur père. -
Mais rab Asché objecta : Si le créancier ne peut pas saisjr les 
biens en vertu de l'engagement inscrit dans l'acte, c'est comme 
s•n tt'àvàit pag d'actè. Or, Rab ët Samüel ont dit tous les deux 
qu'ut1 ctéànciér qtti n'a pas reçu d'ttété de prêt ne peut pas 
.19aisir les biens q:uè le débiteur a laissés, en mourant, aux hé-

,_ritièrs [1], ni ceux qu'-il a ~endus. 

Réplique" - On ne peut rien conclure de notre mischnah, -..J 

qui adopte peut·être l'opinion du rab hi Meyer, qu'on peut -vendre 
ou engager un objet qui n'existe pas encore; mais nous avons 
des . doutes pour savoir si l'on peut l'engager d'après les coll(t
gues de rabbi. Meyer. 

Aut're 'réponse. -Rab Jakob de Nahar Pakod répondit, au 
nom de l\ahbina, qu'on peut conclure d'une autre mischnah 
que le créanéÎer peùt saisir lés biens en ~estion. dar cette 
mischnah dit : Si l'acte de prêt est antidaté, il est nul, car le 
éréaneier voulait injustement saisir les biens de ceux qui les ont 
achetés du d~biteur, avant le jour de l'emprunt. Si l'acte porte 
une date postérieure au jour de l'emprunt, il est valable. n ré
sulte donc de cette mischnah que si le débiteur écrit dans l'acte : 
«J'' engage les biens quej'achèteraî après l'emprunt >> [ce qu~on faît 
d'ordinaire], l'engagement est valable, et le créancier peut saîsîr 
les bien~ que le. débit~ur a achetés après le jout de l'emprùtt.t et 
qu'il a vendus ensuite. Car si l'on admettait qu'il ne peut pas les 
saisir, pourquoi l'acte qui porte une date postérieure au jour de 
l'e~prunt est-ii valable? Ne peut-on pas craindre que si, par 

' 1 • • •c • e+él*' ' ,'t • • • )f ''' · r '• r· t ' ' • ' · · · ·• · • • " •• ... ''' ! r •• - • ·• • •· • •• • •• • • - '" X •· r · r•• -·· ·• xe 

.[1] Le Rascbbam rappeÏle à èette Oé\!asio~ qué la ghemara établit p1us bas 
la loi, qu'on peut même sans avoir un acte de prêt aaîsir ies biens qq.e 1e dé
biteur a laissés en mourant aux héritiers. 
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exemple, l'emprunt a e-q lieu le .prem~er ·du mois, si l'acte porte 
la d~te du vingtième et si le débiteur a acheté un champ le 
dixième· de ce mois, qu'il a vendu ensuite, le créancier·ne le sai
sisse injustement sur l'acheteur, parce que la date de l'acte est 
postérieure à celle de l'a.chat. 

Réplique . .._ Cette mis~hnah adopte peut-être aussi l'opinion . 
de rabbi Meyer, qu'on peut vendre et engager un objet qui 
n'existe pas encore [1 ]. 

Autre réponse. -On lit ailleürs : Rouhen a emprunté de 
l'argent et puis il a vendu un champ à Simon, qui l'a a.mélioré, 
le créancier de Rouben l'a saisi avec les améliorations; Simon 
réclame un dédommagement de Rouben. Dans ce cas; Simon 
peut pour le champ saisir les biens que Rouben a .. ~endus à une 
date postérieure à celle de sa vente, mais pour les améliorations il 
ne peut saisir que le~ biens que Rouben possède. On voit dQne 
que le créancier peut prendre l'amélioration qui n'existait pas 
encore au moment de l' e~prun.t. 

Réplique.- Ce passage a été rédigé selon l'opinion de rabbi 
Meyer. 

Autre question.- Si ron répondait qùe le créancier ne peut 
pas saisir les biens que le débiteur a achetés après l'emprunt et 
qu'il a vendus ensuite, il n'y a pas d'autre question à poser. 
Mais si l'on admet qu'il peut les saisir, on peut demander,. si le 
d~hiteur a fait un emprunt le premier du mois et un deuxième 
emprunt le dixième, et s'il a achèté des biens le vingtième qu'il 
a vendus ensuite, est-ce le premier créancier ou le deuxième qui 
peut' saisir ces biens? 

Réponse.- Rab Nahaman répondit : Nous avon.s déjà agité 

[1] Le Raschba.m se demande: Si l'acte lie renferme pas l'engagement des 
biens que le débiteur achètera après l'emprunt, l'acte qui porte une date pos
térieure devait-il être annulé même d'apl'ès rabbi Meyer? Il répond que quand 
le débiteur engage les biens qu'il vendr~, il engage d'ordinaire ~on-seulement 
·Ceux qu'il possède au moment de l'emprunt et qu'il vendra ensuite, mais aussi 
ceux qu'il achètera après l'emprunt et qu'il vendra plus tard. 
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eette qu,estlon, et l'on nou~ a envoyé la réponse de la Palestine, 
·que c'est le p~emier qui les saisit. Rab Houna dit :Les deux 
créanciers se les partagent. Rahhah, fils d'Aho.uha, lit aus~i dans 
une heraïtha que les d.eux créanciers se les partagent; car, dit le 
Raschham, ces biens ont été engagés aux deux créanciers à la 
fois, ~u moment où le débiteur les a achetés. Rabbina raconte : 
Rab Asché nous a dit, dans sa première révision [ 1 ], que les 
biens appartiennent au premier créancier, dans la deuxième, il 
l}ous a dit que les deux créanciers ·se les partagent. La ghemara 
adopte l'opinion que les deux créanciers se les partagent. 

Question. - On vient de citer le passage qui dit ~ Rouhen a 
-emprunté de l'argent à quelqu'un, et puis il a vendu un champ 
à Simon .qui. l'a ·amélioré; le créancier l;a saisi avec l'améliora
tion. SiQlon réclame un dédommagement de Rouben pour le 
champ et pour l'amélioration, etc. TI en résulte que le créancier 
de Rouhen a saisi l'amélioration entière. Comment pouvait-il 
le faire? Rouhen a d'abord emprunté de l'argent. à quelqu'un, 
qui est son premier créancier; puis il a vendu un champ à Si
mon, en s'engageant à lui rembourser son argent. s'il était saisi 
par suite de ses dettes ; Simon, envers lequel il a pris cet _enga:
gement, est donc devenu par la vente son deuxième créancier; 
l'amélioration qu~ n~existaii pas d'abord est survenue quand Rou
ben avait des engagements envers son ... créancier et envers son 
acheteur, qui est le deuxième créancier. Par conséquent, ce~ deux 

(1] Il résulte de ce passage que rab Asché a deux fois rédigé la ghemaraJ en 
i'ecti~ant dans la deuxième rédaction certains: passages de la première. Nous 
avons vu plus haut quelque chose d'analogue dans ra rédaction de la miscbnall. 
Du reste, la ghemara a été remaniée après rab Asché une troisiëme fois, et 
c'est la troisième rédaction qui nous a été conservée. 

Le Raschbam dit qu'il a trouvé dans l'ouvrage de rab Haï, intitulé Theschou
both, réponses, et dans le commentaire de rabbenou Hànanel ce passage : Rab 
Asché a vécu soixante ans ; tous les ans, il répétait ses études dans les deux 
mo~s de kbalah, où l'on se rassemblait pour les prédications ou les cours p@licsJ 
les mois de nissan et de ·thisch,·i; à l'âge de trente ans, il a fini l'étude_ 
entière, c'est ce qu'on appelle ici la pren;lière révision. Les trente autres années 
de sa vie, il a répété de nouveau ses études entières; c'est ce qu'on appelle 
ici la deuxième révision. 



·èréanëièrs doil'ënt· s~ partttger l'amêHorttidil; eu d'au~ tèrtnM, 
l'àthetëur d·oit èn garde:t la tttoiiié ét· le èt'~atttiet ·f!ïl sàisir 
Jfauttë moitié, ~t non pas l'améHoratiott éntiète. · 

Rép()na~.- Le passage, en question veut dire, en effett _qu'il 
saisit la moitié d.e .l'améliora-tion, et que l'acheteur r~clame de 
l\oubep la moitié. de çeUe amélioratioll. 

JIISCBW.AB. 

Fol. 4 58). Une maison s;est écroulée sur un homme 
et sur ia femme qui n'ont pas laissé d'enfant, maia la 
femtne a laissé des bîens et le droit sur une khetouh~Jb. 
Les héritiers du mari · [ses frères] disent : .. ~ femme èst 
morte a1'attt le tnari qui a hé~ité d'elle &èS · biens, par 
éo:nséquent, ils héritent de leur frèrê dès biens de Aà 

fëmme. Lég héritiers de la femme [pa~ ex. tton pèté] 
dîsènt : të Iilâri est mort a'\ta:ttt la lêtiinte qu"i à acquis le 
droit à Ja khethoubah et à 'sës biens, par èôilséqüent, ils 
héritent de la femme de ses biens et de ltt khethoubah. 
1/ école de Sam aï dit que tout doit être partagé· à parties 
égales ·entre les héritiers du mari et ·ceux de la femme. 
L'école de Hill el dit : Les biens t:.o~ barzel d~ 1~ femme 
sont considé.rés. comme appartenant à celui qui les a 
possédés [la ghemara va l'expliquer]; la khethoubah 
appartient aux b.éritiers du mari, c'est-à-dire que les 
héritiers de la femme n.e peu·vent pas la réclamer, ne 

· pottfaflt p11s protrver qtte 14 femme était "feuve ; las biens 
melog de la femilié appàrtiéniiëîlt aüx héritiel's d~ la. 
femme [ 1 ] • 

GHEMARA• 

QùéStîôn. -lléèolë dë Hillël dit: Lés hiëna tzoh bttrzel sotlt 
3 cs q u e • • . • ' '"( " 1 d"('"M'< .,,. 1 cl ' a ' t'ft. «' " 0'11 . 5 *! . seo: · ~ ! f 1 te .... ,,,,,, 

[1) Il est à remarquer que la mischnah. p.' a pas ici ïiexprè&sion tJôn baf'Jet, 

ni m1log; elle désigne ces biens autrement. 



considérés comme appartenant à celui qui les a possédés. Qui 
est-ce qui-est considéré comme les ayant possédés? 

Réponse. - Rabbi J ohanan dit qu'ils appartiennent au:t hé· 
ritiers du mari, qui pouvait en disposer et même les vendre; 
c'est dqnc lui qui les a possédés avant la mort. Rab hi Élazar dit 
qù'ils àppa:rtiennent aux hél'iHets d:e la: femme, car c'est èlÎe qui 
las a apportés en dot ati màrÎ. Rabbi Simon, fils de takesch, dît, 
aü nom. de Bat Kàpara, qu'ils appar-tiennent aüx hêritiérs du 
mari et ~ ceux dë la femme, par conséquent, ils les pàrtagent 
entre eux. Une beraïtha de Bar Ka para dit ausû qüe 1es héritiérs 
du mari et ceux de la femme se partagent ces · biens entre eux: [1 ]. 

MISCHNAH. 

Une maison s' eat écro-ulée sur un homn1e et sur aa 
mère; la inè:re n'a pas d'enfant, et elle a des biens. 
L'héritier d·a la mère [son frète] dit : <c Lè fils- est :tntJrt 
avant là mère, il n'à d.onc pas hérité d'elle; par èô:ttsé
quent, je d.ois hériter des hiëns de la f~m.më qui é-tait ttta 
sœur » •. L'héritier du fils [s'il avait, par exemple1 uii frère 

• 
du côté de son père] dit : << La m. ère es·t mo:rte avant lé 
fils, leq.uel · a hérité d'elle, par conséquent, j'hérite de 
mon frère d.es biens de sa mère ». Dans ce cas; les écoles 
de Schamaï et de Hîllel sont d' aècord entre elles qu'on 
partage ies biens en litige entre l'héritier de la mère et 
celui du fils. Rabbi Akiba dit : J'à voue que dans èe cas, 
comme dans celui de la mort de l'ho·m.me et de sa fémme, 
l'école de Hillel est en désaccord avec celle de Scham.aï 
[la ghem.ara va dire quelle es.t ici l'opinion de récole de 
Hillel]. Mais le fils d' AsaX dit à rabbi Akiha : Nous 
regrettons déjà le désaccord de ces deux écoles dans le 
cas ·pt·écédènt, et tu ajoutes un nouveau désaccord. 

tf] ~e commentaire rahnehou Ascher dit qu;on adopte l'opinion de Bar 
:Kapara, dont rabbi Johànail étàit le discipie; car on adopte l'opinion du mattre, 

· quand il est en désaccerd avec son diseiple. 



BABA B.ATBJlA; 

~"· .. . GAEMARA. 

Question. - Rabbi Akiba dit dans notr~ miséhnah que 
l'école de Hill el n'admet pas le partage; à qui appartiennent donc 
les biens de la mère d'après cette école? 

Répons~. - Rabbi Ela dit q.u'ils appartiennen~ à l'héritier de 
la mère. Rabbi Zéra dit d'abord qu'ils appartiennent à l'héritier 
du fi.lt:4, mais plus tard il a changé d'avis pour .adopter celui de 
rabbi Ela; car, ·dit Abayé, les biens appartenaient d'abord à la 
famille de la mère [1]. 

. Fol. 159). On a envoyé dire de la Palestine : Il y a une loi dans la 
législation civile qui est difficile à comprendre : Rouben a vendu 
sa part d'héritage ~vant la mort de son pèr~ J~cob, et il est 
mort avant son père ; d~ns ce cas, le fils de Rouben peut annu
ler la vente [2]. C'est difficile à comprendre, car les acheteurs 
peuvent dire au fils de Rouhen: Comment peux-tu prendre les 
biens que ton père a vendus? Tu tires ton droit de l 'héritage 4e 
ton père ; or, on n'hérite pas ce qu'un père a vendu. 
, 

Réplique. - Le fils de Rouben ne peut-il pas répondre qu'il ... 
hérite de son grand-:-père? 

• 
Si l'on a parlé d'une loi difficile, c'est la suivante: Rouben a 

vendu ses deux parts de premier-né avant la~ mort de son père 
Jacob, et il est mort avant son père; dans eu cas, le fils de Rou
ben peut annuler la vente, quoiqu'il ne puisse pas dire qu'il 
hérite de son grand-père les deux parts, puisqu'il n'est pas pre
mier-né. 

Répliq11.e.- Ne peut-il pas dire qu'il hérite de son grand
père et qu'il remplace son père ? 

[1] Le texte dit Schebet, tribu; mais il veut dire famille, car il n'y avait. plus 
de tribus l cette époque. 

[2] Le Raschbam dit qu'on a placé ici ce passage, parce que dans la discus
sion on cite notre mischnah; ~ais il ajoute qu'il penche po~r la variante qui 
place ce passage après la mischnah pré.cédente, puisque c'est cette miscbnah 
qu'on. cite lei dans la discussion. 
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a~est une autre lo~ 'qui est difficile à comprendre : Rouhen a 
-signé· un acte au mois_ âe mssan, six mois après, il commet un 
brigandage et e~t frappé de l'incapacité judiciaire, plus tard on 
a besoin de légaliser sa signature ; Rouben lui-même ne pe1,1t 
plus légaliser sa propre signature, en disant que c'est lui qui a 
signé l'acte, car on· ne le croit plus; mais d'autres individus peu- . 
vent la légaliser, ce qui est difficile à comprendre. Car si · d'au
tres individus nous assurent que la signature est de Rouben,-ne 
doit-on pas craindre qu'elle ait été faite après qu'il est devenu 
incapable de témoigner? 

Réplique. -On comprend très-bien que _d'autres individus 
peuvent légaliser la signature de Rouben, quand le tribunal l'a 
vue avant que le ~ignataire soit devenu incapable (1]. 

C'est une autre loi qui est difficile à comprendre : Rouhen a 
signé un acte concernant un champ, par exemple un acte de 
vente, plus tard il est devenu l'héritier de l'acheteur; il ne peut 
plus légaliser sa signature, et d'autres individus peuvent le faire., · 
et l'on ne craint pas qu'il ait signé l'acte après être devenu héri
tier. 

Réplique. - Dans ce cas aussi, d'autres individus peuvent lé
galiser sa signature, quand le tribunal l'a vue avant que le signa- · 

~ taire soit devenu héritier. 

C'est ~une autre loi qui est difficile à comprendre : Rouben a 
signé l'acte de Simon avant d'avoir épousé sa fille, puis il l'a 
épousée, et il est devenu incapable de témoigner pour cause de 
parenté; il ne peut plus lui-:r;nême légaliser sa signature, et 
d'autres individus peuvent le faire, et ·l'on ne craint pas qu'il ait 
signé l'acte de Simon après être devenu son gendre. On ne peut 
pas dire qu'il s'agit d'un cas où l'on a vu la signature avant que 
Rouben ait épousé la fille de Simon. Car rab Joseph, fils de Min
jomé, a dit, au nom de rab Nahàman; que d'autres individus peu
v~ilt légaliser la signature de Rouben, quand même le tribunal 
ne !='aurait vue qu'après qu'il est devenu le gendre de Simon. 

[1] .l'~dopte ici l'interprétation des Thossephoth. 

"· 



. . 
Réplique, - .O§n~ loi il' et.l pu eneore dillicile l eomprendre. 

~loi v~JJt qq'un pe.reiJt »~ pJ.Jissc pas témoigner., paree q~'il.,_t 
p4U"e~, et JU)n P~' p~·rce qu'on le ·suspecte de l11ensong~; M()Jse 
e~ A.hv~IJ. •~.raient in~pables de. témoigner ·pour leurs beaux~· 

p~r~~t . 

· .J.l vattt mieux dire· que la loi difficile est eell~ dont Qn a pal'l~ 
.tout d'abord, savoir que si Rouben a 'Vendu sa part d'héritase 
a'Vi.nt la ~or't de son p~re Jacob, et s'il est mort avant son père, · 
e~tlais8ant un ·fils, ~e fils peut annuler la ·vente. C'est diffi.éile~ 
car ce ·fils ne peut hériter qüe de- Rouben son père, et nQn pas 
d~ $OP. . .grand~pè.:re. 

Q~~IWK~ - OB f.dre~JtJa. à rab Sehese}l.eth la queJtion sni-. 
vante : Joseph, le. fil" de R-.c.hel, est mort sans enfants, _èn lai&
sant un frère Rouhen, qui est le fils de Jacob etd~· Li~h; Baehel 
est morte après ]a D;lort de son fils, elle n,a pa~· lais.~é d.'enfan~, 

elle a laissé des -biens, J osepb qpi ét.ait à la :tnort de a.~ mère 4éjà. 
dans le tombeau, pe1,1t-il hériter les biens de sa znèr~ poqr 1~~ 

- làisser en héritage à son frèr~ l\oubep.? 

Rah Schescheth a répondu qu'il ne le peut pas. Car on' lit dw 
up.e heraïtha: Le grand-père est emmené prisonnier dans un pays 
étran·ge!t où il meurt èt laisse des biens, le fils de sa fille me-qrt 
da'tlf le paty~ . ét laisse ·un frère· au c~té de son p·~re ~ ou bien le 
gra.nd.-père est mort dans a on pays nat~l, ét' le fils ·de s-a ·fille est 
mort à l' étrang~r ,. QÙ il fl.vaj·t é~. ~mmen.é prisQpllicr-; · da.J.t_. les 
deux eas1 on.. Jle sai~ p~~ si t}'e~t. le ·gran..d."":pèrf} ~i ~JJ~ m(n:t q_)r~a 

sou ·p~tit-fils, et le~ l>ie.n~ appu.ti~n.u~p.t a~ h~ritieJ;' du .g~d". 
père [par exemple ~es frères]., .O.JJ bi~n .$'il ~.t. mQrt Ja.Va».t ~~ 
petit~fils, et celùl-çi Q. hérité ~~s l>i~ll3, ~~ il~ apparti~:o»~nli. pré"' 
sent a-q frèr~ du .p~nt-fib!' D•n.~ ~s ~,., 1~3· .hériti~;r• du gi'4-JJd~p~re 
et le frère d-q p~tjt-filf;l se p~rt!l:geJtt l~~ biens. ll ·en ré~ul~• qJJ4 

le fils mor* pe peut p•~ hé,itcr 4ie ~~ :q1èJ'epour .l~~"e~ .J'h~rilag~ 
à Illon frèr~ .du çô~é. du pè1;e; pui~~, on dit ici qu~ si 1~ p~tit'!"filt 
es.t mprt ava~t le .gl'~Jltl-pèr~, il u.~ ~u,t pu -h~rifer -d.ë h~i ·pQuJ!· 
lais.seJ' les b.i~~s ~ ~Oll fr~:f~~ 

. .Rab ..Ahà, .fil,v .de. Minjomé, -dit à Abayé 11ti-on· tmJt tirer la 
•ème conclusion de notl't mitdmah qui ·dit:: Si une~ mailoa .s'est 
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6eroul'e;11JUr un hQm':lle et -ur sa mère, laquelle. a laissé des bieii~, 
le.s héritiers de la mè:të et èeux du fils se les partagent ; d'où il 
résulte que si le fils est mort avant la mère, il ne peut pas héri
ter ses biens pour les laisser en héritage à ses héritiers. 

Ce qui suit est la répétition de ce qui ~ été dit plus haut 
{p. ·82]. 

. , 



DIXIÈME PEREK 

MlSCUNAB. 

Fol. 160). Dans un a.cte simple, les témoins signent en 
dedans au-dessous d.e l'acte; dans un acte plié et cousu, ils 
signent sur le verso [ 1]. Si les sign.atures des témoins se 
trouvent sur 1~ verso d'un acte simple, ou .~ien si un acte 
plié et cousu porte les s.ignatures des témoins en dedans, 
dans les deux. cas 1 'acte est nul [ 2]. 

[1] Dans certains endroits, il était d'usage de faire des actes pliés de la façon 
suivante. On écrivait une ligne ou deux, et on laissait en blanc un espace 
égal, on pliait ensuite le blanc sur la partie écrite qui la couvrait exactement, 
et l'on cousait ces deux parties ensemble, qui constituaient le premier pli. Puis 
on écrivait encore une ligne ou deux, et on laissait un espace égal, on pliait 
ensuite le blanc sur la partie écrite, et l'on cou~it ces deux parties ensemble 
qui constituaient le deuxième pli, et ainsi de suite. Les témoin$ signaient 
dehors, de sorte qu'on pouvait lire leurs signatures sans découdre l'acte; 
mais pour lire l'acte, il fallait le découdre; en décousant l'acte et en le dépliant, 
on voyait des parties écrites séparées l'une de l'autre par un espace d'égale 
largeur. 

[2] C'est un passage remarquable, car il prouve jusqu'à quel point les Thal
mudistes se sont appr~priés les usages et les lois des pays dans lesquels ill 
vivaient. 

Voyons d'abord, d'où vient cette singulière méthode de faire les actes? La 
ghemara voulait l'attacher aux passages bibliques; rab Hànina, Raphram, 
Ramé, fils d'Ezechiel, ont trouvé chacun son verset, mais la ghemara a rejeté 
ces idées, et elle a dit: « C'est un usage rabbinique, les versets ne sont que . 
~ des attaches; les docteurs ont introduit cet usage, parce qu'ils étaient dant 
" un endl'Oit habité par des cohanim, qui étaient très-irascibles et ils divor-
ce çaienL avec leurs femmes; les docteurs ont donc introduit cet usage, pour 
• rendre le divorce plus difficile, afin qu'ils aient le temps de réfléchir •· Le 
IWJchbam ajoute que l'acte plié et cousu est plus difficile à faire que l'acte 
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. Rabbi Hanina, fil~ -d~, Gamaliel, dit : Si un acte plié· et 
cousu a les signatures en dedàns, il est valable, car on . 

simple, et que cet usage était utile surtout pour les cohanim) car si dans un 
mo~ent de colère ils écrivaient vite l'acte de divorce, ils. ne pouvaient plus 
reprendre leqrs femmes, car il est défendu à un cohen d'épouser une feinm~ 
divorcée ; tandis que les autres pouvaient après le divorce se· remarier avec 
=celles qu'ils venaient de répudier, si ·celles-Ci ne se sont pas encore remariées 
·avec un autre. La'. ghemara demande ensuite : .; Cet usage est utile pour l'acte 
• de divorce, mais quelle utilité a-t-il pour les autres actes? Et elle répond: 
·• On n'a pas voulu faire de différence entre les lettres de divorce et les autres 
actes • (fol. 160, verso]. Plus loin, la ghemara dit que dans les actes pliés et 
·cousus on retardait toujours la date; si l'on était, par exemple, dans la deuxième 
année du s_ouverain du. pays, on écrivait la troisième [fol. 164 verso]. L~ 
Rasc}lbam dit que c'était ainsi 1 'usage des païens du pays, et que les doct~urs 
ont Toulu qu'on se conformât à l'usage païen, pour empêcher les irascibles 
·eohan.im de divorcer trop vite avec leurs femmes. 

A mon avis, c'était un usage païen dans certains pays que les Juifs de ces 
pa1s ont adopté, et il ne faut pas prendre à la lettre l'expression de la ghe
mara : Les docteurs ont établi [thakinouJ cet usage; elle veut dire, les docteurs 
ont toléré ou accepté cet usage. 

Peut•être a-t-il été introduit par la cour persane qui aimait. dire et faire les 
·choses d'une -façon spéciale .et énigmatique [v. fol. 58 rabbi Banaah qui imitait 
la cour]; peut-être voulait-on faire voir les signatures des témoins sans mon 
trer le contenu de l'acte. La preuve que c'était l'usage des courtisans, c'est 
qu'on flattait les souverains, en leur donnant une année de règne de plus . 

. 1) Voici mes motifs : Il ·est impossible que les docteurs aient 1ait une theka
ftah [loi établie par les chefs <le la nation] mentionnée dans la mischnah, dont 
Rabbi ne soupçonnait mê~e pas l'existence. Car la ghemara raconte: c On-. a 
présenté un. ~ete plié et cousu devant Ral>bi [après l'avoir déplié et dé.cousu 
·pour qu'il puisse le lire], Rabbi s"'étonna qu'il n'y voyait pas de date, et l'on 
fut obligé de lui apprendre, que· c'était un acte plié et que la date peut se trou_ 
'l'er entre les plis [fol. 160 verso]. Plus loin, la ghemara raconte qu'on a présenté 
devant Rabbi un acte !plié et cousu, et qu'il a dit que la date était retardée, 
d'où laghemara conclut que Rabbi, le rédacteur de la mischnah, ignor_ait com
plètement les ·lois de ces actes dont on retardait toujours la date. C'est un 
nommé Zonin qui les lui a appris [fol. 164: verso J. Est-ce possible que .Rabbi 
le nal8ie, le. chef de la nation, ignore la loi rabbinique établie par le synhe
drin, et que ce soit un homme obscur .qui la lui ait apprise! 

2f Si c'était une loi rabbinique, pourquoi n'était-elle pas générale'/ J;,a ghe
mara dit qu'il y avait des pays où l'on n'écrivait. que des actes simples, d'au: 
tres où l'on écriv'-Ît à volonté des act~s simples ou des actes pliés et cousus 
(fol. 16&, recto]. 

.... _ 
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peut le d~.otJdrt et dép'lier pour ~n fe.ire un $.o\e t~imple. 
· &hb3n SimoP, fila d~ Gamaliel, 9it.; TQ~t dépend d~ 

3) Si l'usage de plier les acte3 avait pour· but de rendre le divorce difficile, 
pourquoi ces loi• bizarres, que ~~ sigp~tureJ 4oivt~$ ~tr-Q Jllf le' 'Vf)'fQ ~~ q~'~l 

fau~ toujouN retarder· la. ga1e d'une a~né., t Est~c~ dono ph•s dlff\~ilq ~~ -.i.m~.r 
.sur le verao que: •ur-le .ritctQ ? Eat.,ce p~us difficile de te\Vde.r 1~ dtl~ qqe \\'~ 
orire la .date véritabl6 f 

t) ·Quand Rabbi voyant l'aote plié. ne compre~a~t. p~ poutquoi la. 4~~~ ~~t . . . 
retardée, le nommé Zonin donne au chef des Juifa ~tt~ le.~~ 1 •G'f$.1. l.'ua~g~ cJo 
.ctlle 11CJ'io•; quand 1~ souvèrain est ~ans la pr~miè~Q onné• 4.., fiQ~ f~i.»~. 011 
4erit la.. deuxième, et quand il est dans la deu:lième, on é.Qrit J~ \roi~i·lij~ ; Q'e!lt 
pourquoi tu trouves dans Qet acte la da~e retardée!! [!Q\. 1&4, v~no], 

6) La ghemar-a raçonte qutQ~ a présenté devant rabbi Hà.nhJ.~ un J.Qt~ Q~ 1.-. 
.date. était indiquée ~n ces termes : dans rann6e d~ ~el cw.o-~ hltt ar~ 
e~rchon). Rabbi Hàn.ina dit dono qu'il fallait s.'infor~er dâns. quello ~np.Çç. c;e 
magistrat a été nommé arkho.n ,; cal' les 4lf'OiwAtu n~étaîellt au. ·pQ~vol~ q~'\Ul' 
année. On fit la demande : N'est .. il pas possible que cet. ork.~ ~it rQs~ pl\!<!' 
sieurs annêes au pouvoir ? Comment alors -.vojr exacte~~l\t' l~&Dn". dans 
laq,elle l'acte a ~té écrit ., Rab Hoscbia répond~t : O'ett. l'U~ft QQ .",~ n~~ 
qu'elle donne à ce magistrat la première année le. nom il~al'kltoft,. l~ 4e~è~~ 
année, on lui donne un autre nom (fol. 16(1, verfl<ll• On YQÎ~ cl91lQ ~~ ~e J.eP 
Juifs ont adopté les usage.s patens des pays dans. lesquel~t i" bab..Qitat. 

On a, du reste, dei exemples analogues·. ,f-lus haut, S&q~.uijl 4it; Quoiqq.Q.l• 
hàrakah soit d,apr~s la loi rabbinique de troi& ant pour tous lés Juifs, elle. est 
de quarante ans pour les Juifs persans,. car c'e1t la loi de la Perse. [f<ll. 95, 
recto]. Comme l'lisage du pays voulait que les acte.s pliés aient trois siBU•t.u.~s 
et que oes signatures soient écrites sur le verso, les Juifs, dit notre misehnab, 
doivent adopter cet usage, et si un Juif' ne s'est pas confor!Jlé à oet ·usagé de 
son pays, l'acte. est nul, et si eet acte est une le.ttre. d• dlwrce Qt si la femme 
s'est remariée avec un autre, la lettre de divorce et le deuxième mariage ~t 
nuls, et la femme peut retourner· au premier ma..,i. On. voit dona. pa,r ces ex•~ 
pies que les thalmuàistes obligeaient les Juifl dEl se co~(orme~ au~ lois.. et 
usages du pays qu'ils habitaient. [Voir aussi POlit' la peine. de mo.rt par brâlure 
ma Législ~tion criminelle, p. 112]. 

Comment faut·il alors comprendre le motif' don11é par la ghemara? EUe 
veut dire :- les docteurs ont adopté l'usage de faire des aotn pliéi. là o.ia il 
existait, d'autant plus facilement qu'il a l'utilité de rendre plut: difficile le 
divorce, ce· qui est surtout avantageux pour un cohfn quï est irascible et qui;' 
ayant C()mmis la faute de fa\re précipitamment la l'tUra de divorce:,. ne pour
rait plu:, réparer sa faute, puisqu'il ne pounait pàs reprendre. sa femme.. Ce 

• motif de la ghemara n'est, du reste, qu~une appréciation ~r10~nel14t, qui ·a~at 
fondée sur rien, puisque trois amoraïms lie connàissaient· pu·cem..ate& CJll~ÜS 
voulaient rattaçher l'usage aux versets bibliques. 
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l'usage du _pays [ f J. Un actè. simple doit être ·signé par 
deux témoins, et ùn acte plié et cousu doit être signé pa? 
trois témoins; si le preniier· n'a qu 1Uile signature, il · èst 
xud, de- :ruém6 ti 1~ dernier- n'a que deux iignatures, il est 

. nul. 

GHEIIARA. 

R~arque préala(Jle. ~Si l'on écrivai.t à. l~ fin d'un. ~te le~ 
mots scharir vekajam, ·ces mots indiquaient la fin de l'acte, 
et. ils. empêehaient d'ajouter queique chose fraudu}eusemel)t .. Si 
fon a~ était trompé. en écrivant l'acte,. de sorte qu'on était ohligê 
d2ajoutei' quelque chose .entre les ligne« ou d' effacér ou de cor
riger, on é~rivait en bas : ce. qui est.suspendu ou effacé ou corrigé 
est scharirvekaj~, convenu et valable.~ autrement, on -pourrait 
le suspecter. 

l\abhi Johà~,ll Q.~t:. Si l'on, a écrit quelque- chose entre les li
gnes, et sj l'on a indiqué en has que ce qui est 3uspendu est 
sçhQrir vekajwm1 l'acte est valable; 

F<>l. 161). Si l'.ôn trôùvè dans l'aèté uli. mot effacé, l'acte est 
·nul, quoiqu'on ait écrit au-dessôÙS cc éè qui est effacé est sc.harir 
'fJekajd!m »; éar il y a à craindre qu'à la place du mot effacé il n'y 
ait l'exprëssîon scharir vekaj'ann, et que celui q.uî tient l'acte n'ait 
effacé ces mots pour y ajouter quelque chose et écrire ensuîte : 
« èe qui est eft'acé èst sèharir vëkajcvm ». Cela s"applique setÙe
ment au eas;- où la ratùre se trouve à la. fin de racte· où l'on a 
l'hahitudé- d'écrire· scharir vekajarn, et où la; rature èst ass-ez 
~tendue pOl.li' qu1 ô:p. ait pu écrire a cette place ces deux mots. 

La ghemara cite ici la mischnah, qui donne la. formule des signa
turés des témoins. On êcrivàit « ün tel, fils d'un tel, témoin,,. Si 

. 
Il :ésulte·1. du rest~, des paroi es dès. 'thos~éphoth qu?à leur époque oli n~ 

fàisait plus d'ac·tes pliés et cousus, puisqu'ils. disent j •·Nous ne savom pa; bien 
(dire ces- aetès » [v .. ThôSSèphoth, fol. 160, verso, àrticlé thiknouJ. 

[1] Cela veut dire· : Toùt dépend de· l~usagè dés· peuples· dtt pays-dans lequel 
:)a· Juif• demeurent ; ~r la ghemara dit· : C'est Yu sap dè tttU 'litJii(m [ cf~i

Persansl, etc. [v. fol. lM, verso.J. 

-.J 
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l'on a écrit « le fils d'un tel, témoin » ou « un tel, témoin ", la ·si
gnature est valable [quand, dit le Raschham, on reconnatt que 
c'est la signature de tel fils d'un tel]. 

La ghemara raconte que Rab, au lieu de signer son nom, fai
sait la figu.re d'un poisson ; rabbi Hànina faisait celle des bran
ches d'un dattier·, rab Hisda écrivait un sa;makh [la lettres de son 
nom J ; rab Hoschià écrivait un a jin [une lettre de son nom] ; 
Rabba fils de rab Houna faisait la figure du mât d'un navire. 

Rabbi Isaac, fils de Joseph, dit au nom de rabbi Johànan: Si 
1' on a ef}'acé quelque chose dans un acte, il faut écrire au-dessous 
<c ce qui est effacé est scha;rir vekajam ,, . Dans la dernière ligne 
d'ùn ·acte, il ne doit ·se trouver rien de ce qui n'a pas été écrit 
déjà dans les autres lignes. - Pourquoi?· ·~. 

Fol. 162). Rab Amram répondit: Parce que la dernière ligne 
n'inspire aucune. confiance ; car, dit le Raschbam., cette ligne a 
pu être ajoutée frauduleusement entre l'acte et la signature de~ 
témoins [1]. Rab Nahàman demanda à rab Amram d'ou il avait 
appris que la dernière ligne de l'acte est suspecte? Rab Amram 
répondit : On lit dans une beraïtha.: S'il y a un espace tel que 
11on puisse écrire deux .lignes entre l'acte . et la signature des 
témoins, l'acte est nul, car on peut ajouter quelque. chose frau
$lulcr:sement. S'il n'y a qu'un espace d'une ligne, l'acte est vala-

[1] Le Rascbbam dit qu,on parle d'un acte où l'on n'a pas écrit les mots 
ltharir "eka.ja.rn; car si l'acte se termine par ces mots, on ne peut plus craindre 
aucune fraude. Je crois q:1'on pouvait craindre que les mots ne fussent omi~, 
puisqu'on ne les écrivait pas toujours, et que celui qui a eu l'acte entre ses 
mains n'ait ajouté une ligne tet·minée par ces mots. 
· Les Thossephoth [~rticle leph1-] et le commentaire rabbenou Archer d.isent 
que du temps du Thalmud on n'avait pas l'habitude de finir l'acte. par les mots 
1charir vekaiam. De nos jours, on est dans l'usage ·de finir l'acte par les mots 
1charir 1Jekaja.m, ou par les mots khedath Ioscheh "ei.ra.ël, selon la loi de 
Moïse et d'Israël; par conséquent, la dernière ligne Ile peut pas être ·suspecte; 
on ne ~eut p,as admettre que ces mots de la fin manquaient, et que le déten
teur de l'acte a ajouté frauduleusement la dernière ligne ~n la finissant par 
ces mots, car ces mots n'ont pu manquer; puisque l'usage· veut qu'on les 6criv.e 
tovjottrs. · 

. . 
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.ble. Poutcp;!oi est~iL valable ? Ne· peut-on pas ajouter une ligne 
frauduleusement~ n en résulte que la dernière ligne n'~ aucune 
valeur. 

On lit dan~ une beraïtha: S'il y a un espace. où l'on puisse 
écrire deux lignes. entre l'acte et la signature des témoins, l'acte 
est nul; si l'espace est moins large, l'acte est valable .. Si quatre 
ou cinq témoins ont signé l'acte, et si l'un .d'eux est incapable 
de tém?igner pour cause de parenté ou parce qu'il est frappé 
d'incapacité judiciaire, le témoignage des autres est valable. Cette 
beraïtha est d'accord avec Hezekijah. Car ~ezekijah dit : Si l'in
lervalle qui existe entre l'acte et la signature des té;moins est 
rempli de signatures des témoins incapables de témoigner pour 
cause de p~:renté, l'acte est valable. -..J 

Fol. 163). Rab dit : L'acte est annulé, s'il y a un intervalle 
.Où l'on puisse écrire deux lignes ·entre l'acte et la signature des 
témoins ; mais il n'est pas annulé, si l'intervalle se trouve. en
tre ces signatures et la légalisation du tribunal. - N'y a-t-il 
pas à craindre qu'on n'écrive quelque chose dans l'intervalle et 
qu'on n'y ajoute de fausses ,signatures qu'on croir-ait légalisées 
par la légalisation du tribunal?- On badigeonne l'in tcrvalle avec 
de l'encre.-Ne peut-o~ pas badigeonner aussi l'intervalle qui .se 
trouve.entre l'acte et la signature d.es témoins?-On ne le fait pas, 
de peur d'affaiblir la valeur· de l'acte dans l'esprit de ceux qui le 
. verront et qui penseront que les témoins ont signé seulement 
pour le badigeonnage, afin qu.: on ne soupçonne pas le détenteur 
de l'acte de l'avoir fait frauduleusement. - . Pourquoi le fait-on 
entre la signature des témoins et la légalisation du tribunal? 
Parée que tout le monde sait que le tribunal composé d'hommes 
savants [1] ne signera pas pour un badigeonnage, mais on peut 
penser que des témoins ignorants l'eussent fait. 

Question.-- Ne peut-on pas craindre qùe le détenteur de racte 

[i] Les ·tribunaux étaient toujours composés d'hommes savants, quoique la 
loi permît à tout ~emonde d'être juge .[v. ma Législation criminelle, préface 
p. XXII). 
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ne çoqpe ee qui est au-del5sus du badigeonnagè, et qu'il n'efface 
~ badigeonnage, ptn~r y écrire ce qu'il vetU et y .ajouter de fau~ 
.ses signatures qu'on croirait légalisées par la légalisation du. tri-. 
bunal? Car_Rab a dit: Si un acte et les signatures de ses témoins 
~e trouvént sur des mot~ effacés, l'acte est valable. D'aptè~ rab 
Ohahana, qui attribue cette idée A Samuel, on peut répondre qttê 
Rtb ».e l'adopté pas. Mais que peutw.oil répôndt·è si l;on croit rab 
Tabjoiilé, qui l'b.ttribüe à Rab? 

Répofilè, ~Rab admet quë sî- ron présè:fite ùft âetè t•eô la 
signàturè des témoins éetits ~ur des môts effaèé8, et qu'il y lit 
au-des$0\18 lit légalisatioh d'un tribunal, cettè légalisàtion èst 
ilulle, ~t il faut de nouveau légtlisér la sigtutture des .témoiti$ 
faite sur les mots effacés. ·-. 

Rabbi Johanan n'est pas d'accord avet Rab ; car il dit que 
s'il y a entre les signatures des t4moins et la légalisation dn 
tribunal un intervall~ en blanc où 1' on puisse écrire une seu~ 
ligne• l'ac~e ·est annulé; car on poutrait couper l'acte avéc la 
sigl).atùre des témoins; et écrire sur le blanc qui a la largèur 
d'une ligne un acte faux et de fausses t;Jignatures~ qu'.on croiraiS 
légalisées par la légalisation du tribunal; or; rabbi Johânan 
admet que ei l'acte et les· signatures des témoins se trouvent 
sur une seule ligne, l'acte est valable. -- Si l'intervalle d'une 
8$ule ligne se trouve entre l'acle et la signature des témoinlt 
pourquoi l'act~ es~-il valable? Ne poürrait-on pas commettre 
une frttl.lde, en coupant l'acte; e.t écrire sur eet.te ligne un nouvel 
aete?--.. R~bhi Johânan admet que si l'aète n'occupe qu'une 
ligne et ai la signatui·e des témoins est au-dessous, sur une autre 
ligne, l'aéte est annulé; parce qu'on craint que cette ligne ·ne 
contienne un acte faux, écrit sur l'intervalle qui éxistait entre 
les témoins et l'acte primitif. - Ne pourrait-on pas écrire sur 
cet intervalle qui existe entre 'racte et les témoîns, sur la même 
ligne, un .nouvel acte et deux fausses signatures? Il y aurait ainsi 
quatr~ signatures, et si l'on demande à celui qui présente 1 )acte 
comment il se fait qu'il a quatre signatures, il poùrrait répondre 
qu'il a ~ugmenté le nombre des témoins pour rendre la chosë pluti 



p~bliquê. ~ Rabbi Johan~n idmêt qu~ qutttd on prds~nt~ . un · 
tete pareil, il .faut légali~er lès ~sign&.tUré~ Sitpérîmtr~~ 

On a dtê 1J opiniôn dë Rab, que sl Un ac té èt les signatUres dê~ 
témoins se trouvent sur des mots effacés, l'acte est valable. 

:Fol. 1 ~4). On dirait peut-êtré que celui qui pos~èdê l'aete 
pburr~it relfaeér poüt lM- dêüXÎèrtlè. fois et êerire ce qu'il ,éut;. 
ntrn, l1 ne pourra pat; le fairët c:tr Pacte nôuv~aü séra éctii k 
l' èndroit tfùi a été eftaèé deux fois, et les sighatütes sUt un 
endroit ·qui n~a été éffacé· qu'un~ seule fois, et l'oh rémarqu~t~ lâ 
dHtérel'lèé . . -N'y a-t-il pn:s à ~:raindre tjtt;il ait mis de l'èncr'e ~uf 
I'endruit où lês têmoins devaiêtit sigfier et qu~il J1ait éffac~, et 
qu~ ensuite il ait ~trît §ur la fêuille et qu*ill'M-it effacé de hotï'Véàtl, 

de HUrte qtlë les témôins vônt signer sur un endroit q-ui était 
dè\IX toi~ effaëé, tandis qtit! l'aéte èst ·êëtît stltun endtoit qui rt1a 
été eifaté qu'une fois; si donc piùs târd îl ëffacé 11aëte pour éfi 

éerîté ùn ntHl'Vè:tu, 1;aètè noüveau et las sigttatures se trouvetont 
écrits sur utt éndroît deùX fôi~ ~ffàté? __. Aba.yê répondit.: Rab 
admet qüê les t~tn.tJÎfis tlê dnlvént signt!r sur un endroit ëft:të6 
que s'il ~st effaçé en leur présence [et s'ils voient, dit le Raschham, 
l'endroit où ils doivent signer autrement effacé que la partie où 
est écrit l'acte, ils ne signeront pas]. 

Qltésttdn .. ~ On lit ailleurs: Si l'acte e!t écrit sur une partie 
du paréh~filin ôà tien n'à été écrit auparavant, et qüe le! témoins 
âiént signé· 8Ur une ·partië ôù îl y avait quelque cho~a d' 6crit 
cfit'c>n tvait éfi'acé, i'ü.t5te ést valahlë. N'y a--t~il pas à craindre 
qu'ott effaèe l'acté et qu'on en écrive un nouveau1 de !otté 

qu't~.lôtè .l'1U~té iibù'teàU èt les signatures se trouveraient écrits ~ur 
ttile partie èffaeéé ? 

Répo~se. ·- Les té moi~ doivent dans ëé ·clts êctirè : tt N oü~ 
témoins, nous avons signé stir une partie effacée, êt l"actë était 
écrit sur une partie ·ctu parchemin où il n.;y ':tVait rien d'effacé >>.--
Où écrivent-ils cela? Est-ce au-dessoüs dè ieurs signatures ? On 
pourra le couper. :ms t-ee au-dessus? Op. poutra PeffaCèt. ~ Il! 
l'éctivent entre les deux signaturès [ ôÙ il y avaii, dit le Rîbttm 
dans les Thossephoth, quelque chose d'effaë~; si · don~ celui qui 
poss~de Pacte voulaît effacer ce que ies têmoins avaient ~~tît, il 

..... 
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.. y a.urait ici une partie d.eux fois eJfacée, qu'on distinguera facile
ment des ~ignat ures des témoins et de l'acte nouveau qui aura été 
écrit sur une partie une seule fois effacée, et l' O.Q. recoilnaitra la 
fraude]. 

Question. -S'il en est ainsi, pourquoi a-t-on ajouté ·dans le 
passage cité: Si l'acte se trouve écrit sur des mots effacés, et que. 
les témoins aient signé sur un parchemin où il n'y avait rien. 
d'écrit auparavant, l'acte est annulé? Pourquoi est-il annulé? 
Po~rquoi les témoins n'ont-ils pa§_ écrit: <~ Nous, témoins, nous 

· avons signé sur une partie du parchemin , où il n'y avait rien 
d'écrit auparavant, et l'acte était écrit sur des mots effacés»? 
Ohjectera-t-0~ qu'on pourrait effac_er l'acte pour en écrire un 
nouveau ? Non, on vient de dire qu'on distingue hien un endroit 
où il y avait deux écritures effacées suècessivement;·. d'un endroit 
où il n'y av~it qu'une seule écriture effacée; par conséquent, op. 
reconnaitra que l'acte a été écrit sur une partie où il y avait 
deux écritures effacées, tandis que les témoins ont écrit qu'à 
l'endroit de l'acte il lly avait qu'une seule écriture effacée .. . 

Réponse. - Quand il y a deux parties, dont l'une a eu deux 
écr~tures effacées successivement et l'autre n'a eu qu'une seule 
écriture effacée, on distingue hien l'une de l'autre; mais quand 
une partie est écrite sur un parchemin où il n'y avait rien d'écrit 
auparavant, et que l 'autre a eu des écritures effacées, on ne peut 
plus distinguer s'il y avait une ou deux écritures effacées. - Ne 
peut-on pas apporter un autre par~hemin où il y a quelque chose 
d'écrit, qu'on effacera pour y écrire de nouveau, afin de pouvoir 
le ~omparer avec l'acte? - Un parchemin ne ressemble pas à 
l'autre [dans le parchemin plus épais, dit le Raschbam, on ne 
reconnatt pas si hien le grattage que dans le parchemin mince].-
Ne peut-on pas effacer les signatures des témoins après les .avoir 
légalisées devant le tribunal [pour que les signatures ile soîeiit 
pas perdues pour le possesseur de !"acte], et comparer l'endroit 
d~ ces signatures où il n'y a eu qu'une seule écriture effacée, 
avec l'acte, pour voir si à l'endroit de l'acte. il n'y avait non plus 
qu'une seule .écriture effacée ou s'il .Y en avait deux? - Rabbi 
Jérémie répondit : On a craint que l'acte soit présenté devant 
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des Juges peu habiles? qu~ -ne penseront pas à faire ces· .coD)pa
raisons (1]. 

Fol_. 165).- Abayé dit: S'il n'y a dans l'acte que la signature 
d'un seul témoin, quoiqu'il y ait un autre qui dépose son témoi
gnage verbalement, l'acte ne donne pas au créancier le droit de 
saisir le champ que le 'debiteur a vendu. Amémar dit qu7il peut 
saisir le champ vendu. Rabbi Jérémie dit aussi qu'un témoin qui 
a signé l'acte peut être réuni à celui qui~a déposé verbalement, 
pour former un groupe Q.e deux témoins [2]. 

D'après une variante de rab Asché, rabbi Jérémie dit: Si un 
t~moin dépose devant un tribunal, et qu~un autre dépose devant 
un autre tribunal, on réunit les deux témoignages [3]. D'après 
une autre variante de Mar, fils de Hiya, rabbi Jérémie .dit: Si 
del!x témoins ont déposé un témoignage d'abord devant un tri
bunal et puis devant un autre tribunal, un des premiers juges 
·peut se réunir à ceux des derniers, pour former un nouveau 
tribunal, afin de statuer sur le témoignage. Enfin, d'après une 
variante de Rabbina, rabbi Jérémie dit: Si trois juges se mettent 
à légaliser les. signatures des témoins d'un acte, et si l'un d'eux 
meurt, de sorte qu'il n'y ait plus que deux juges pour signer, ils· 
doivent ajouter aux mots usuels « nous étions une réunion de 
trois individus», les mots <<et l'un de nous manque». 

MISCHNAH. 

Si un créancier présente un acte dans lequel il est 

111 Cette idée de craindre l'erreur des juges ~e rencontre très-rareme~t dans 
le Thalmud; il paraît qu'on ne crain,t leur erreur que quand il s'agit 4'une. 
expertise, mais on ne craint pas leur ignorance de la loi [v. p. 299]; peut-être 
aussi qu'on n'a émis cette idée· que comme réponse à une question à laquelle. 
on n'a pas trouvé d'autre réponse. 

(2] Le commentaire rabbenou Ascher dit qu'on adopte cette opinion de rabbi 
Jérémie, opinion qui est analvgue à celle de rabbi Josué, fils de Korchah,. et 
qu'on n'adopte pa,s celle qes adversaires de ce rabbi Josué [v. ma Législation 
c~iminelle, p. f;)9]. 

[3] Le commentaire rabbenou Ascber dit ici également· qu'on adopte cette 
opinion,. qui est. celle de rabbi Nathan. Car r~bbi Nathan dit que les témoins 
peuvent dépose-r l'un en l'absence de l'autre. On n'adopte donc pas l'idée de 
l'adversaire de rabbi Nathan Iv. ma Législation er~elle, 1. c.]. 



éct'it '(< ~en.t dênars qui font 20 ai~lêB, ; quoiqu• 
1 00 denars fassent 25 sicles, on ne lui en donne que 20: 
S'il y est écrit « 100 denars qui fQnt 3.0 sicles »,quoique 
au aicles vaillent 120 denari, on ~e lui en donne qùe 
100 .. S'il y est écrit denar1 au pluriel, et que le nombre 
s«>it èff'aèé, on lui ên donne 2, S'il y egt écrit d'abord 
~ 00 denars, et si dans la répétition il y à 200, ou bien 8 'il 
èst êétit d•abord 200, at si plus bas îl y a 100, on adopté 
le chiffre qui se trott'Ve dttns la rép-étitioil à la fin dè l' ae~. 
A quoi eert doné ca· qu'on écrit au commencement? [en 
d'autres termës, pourquoî est-on daus l'uaage de répéter 
la ·tnêtll'e éhose ?] Si une· lettre s' elTll~ë dan! la .répétitioii; 
on se dirig~ d'après·ce qu•ilestêcrit au éommencement[t·). · 

MlêOBK.lB-

J!ol. -t 87). On pëut êérÎî'é tn1ê lêttre dé divo fee, y 
mettre la signaturè des témoins, et la donnér au mari' 
en r absence de sa femme; on peut aussi écrîre ta quît-. . 
tance de la khethoubah~ y mettre la signature des témoins, 
et.la donner à la femme en l'absence de son mari. Mais ii 
fautqu'onconnaisse l'homme etlafemme. C'est le mari qui 
paye l'écrivain. On peut écrire un acte de prêt, y mettre 
la signature des témoins, et le ~onner au débiteur en 
l'absence du créancier, mais on ne doit pas le laire pour . 
le créancier en l'absence du débiteur, C'eHt le débi
téur qtti payé l'écrivain. On peut éerire üll aete de vente, 
y mettrè la signature des témoins, et le donner àU '\Te-ndêtll' 

Lll la ghèmata éinploié ici 1e mbt prtté, iïOh pu pnur utte ·pëtt)Utàh, Dl1is 

pour toutes les pièëcs de monnaie ififétiêUfès à \lll denttr. ll y âVait dë!t· paJ! 
oll la plus petite pièce d'argent êtaît un dènat ; Ie!i piècès înrériéürés étalent 
toutes en cuivre. Denar forme le pluriel denarin, mot qui sigttlfftt d'~rdinàit"e 
des denats dsa.rgent; mai~, dit la ghemata, ëlèt\4rJ lU Atàtus .~On!ltl'lictus sigJii-
1le aenars d'or. [Le niot aJor est SOUS·enleiidü, de 1! )ê !ltatlls CtifiStrU~tU!f•l 
4 pîèèe appelée ·yderé ést un sîële ét vaùt quatrè donats [foi. 16'7 têeto, ltiïcb .. 
bam J arficlé v~-yaU+'J]. Darlèhon est lë darkhëinbD d6 la Bible tMe1U~IUie VIi, ~0]. 
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en: l'absence de l'a.chete~r) mais on ne doit pas. le faire 
pour l'acheteur ~n l~absênée du vendeur. C'est l'acbeteut 
qui paye l'écrivain. Les actes des fiançailles ou des mâriages 
qui renferment dè! engagements pécuniaires ne doivent 
êt~e éeritg que si l'htlmtne et la fémmë y ~onsentél).t. C;êst 
le ·fianèé ou l'époux qui paye l'ecrivain. Il ne faut éèrÎrê 
les actes de fermage que si le fermier et le propriétaire y 
consentent. C'est le fermier qui paye l'écrivain. Il ne faut 
écrire les actes concernant un proc~s que si les deux plai
deurs y consentent [la ghemarà va l'expliquer]; lés deux 
plàideurs payent l'écrivain. Rabha.n. Simon, .fils de Gâma-
liel, dit : Ces actes s'·écriveni éii douh_le, dont on dontie 
un à chaquë plaidëùr. 

GliEHARA. 

Fol. .168). Notre ntisthnah dit (jùé le marî .payé l'~~r1tatn 
qui éerit la l~ttt'e de divuree. De fios joürs~ dit la ghemata, e'est 

' la femme qui paye·; c'est un usage rabbinique, introduit par nos 
docteurs, pour que le mari ne trouvë pas de prétextë pôûl" 
~efuser à la femme la _lettre de divorce, en refusant de dépense~; 
de l'argent pour payer l'écrivain. [et il en résulterait; dit le 
Rasehba.m; qlié la femme ilé pourrait pas Sé remarier]; c;est 
pt)urquoi dn dit à là femme dë fâirë lès frais du divotéé, poür se 
débarrasser plus fâcilement de son mari [1]. 

~ 

(1] è'è~t tlit passage iinpt>rtant, p~tee ttu'-ilmofih'e le progrès dt!fs .mœurs que 
l'époquè do 1~ ghemàta a aeédmpU sur c~llé dé là mïschtiàh ~ èe changèmefit 
a'ùSâgè lndlque, én éft'et, Uhe grandë révolution dâns les mtèûts d~s J'ulf~. A 
l'époque de là mischnàh, lâ femme pouvaît bien légàiement t êelamér lê 
âîvotcé; mêtnë en disant sitnpiemént qu'èlle Iiè veut pltis où qu1éile fie }lt5üt 
plus rester avec le mari, sans en donner aucun motif [v. ina traduttit>J1 dù 
ttaitè ï.hetboubàth, p. 421 ~ pouf éettains inoiifs, ~llë pouvàit mêfiié lè forèer 

. delli! donnëi'·la. ïettré de divt>tce àvee là khethoubah [L. c., p. 53 ét 5~]. Mâb· 
n -y à lôih de là lôi àux mœurs. J...'Usag~ àntiqûè qlii existait ërléorè à l'époqtif; 
de la ~h:dlinàh, d;après lëqùel c;étaît lé marl quî payait lés lraîs du di'VBr~ë, 
nous tait voir que le phls suu vent c'était le mari qui ëhassalt Sà fêttittlé, qüê 
ie ·divorce était d'ordinaire agréable ou .profitable au mari et non pas â li 
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Notre ·mischnah emploie l'expression acte brourin [que j'aî 
traduite acte concernant un pro~ès ]. Qu'est-ce que c'e$t que l'act~ 
brourin? Ici [à Babylone], Qn dit que ce sont des actes dans les
quels on inscrit cc ·que disent les plaideurs{!]. Rab Jérémie, fils 
d'Abba, dit: Ce sont des actes dans lesquels on inscrit les choix 
des juges, faits par les .plaideurs ; on écrit par exemple.: Tel plai
deur a choisi tel juge, et son adversaire a êhoisi tel autre. 

MISCBNAH .• 

Un débiteur a payé une partie de sa dette, et au lieu 
de prendre une quittance, il a consenti à ce que le créan-

.. cier remette l'acte de prêt à• un sch(Llisch, une tierce per
sonne, en .lui disant : Si je ne te donne pa~- d'ici à tel 
jour le reste de la dette, tu rendras l'acte aù créancier 
pour qu'il se fasse payer la dette entière. Si le jour venu 
le débiteur n'a pas apporté le reste de la dette, .rabbi 
Jossé dit que le schalisch doit rendre l'acte au créancier 

femme, qui se résignait à son sort, quel qu'il fftt; que le divorce était d'ol·di
naire contraire à sa volonté ; elle 1ubis1ait donc le mari, quel qu'il !dt, tant 
qu'il consentait à la garder, et elle 1ubi11ait le divorce, quand il ne voulait 
plus d'elle. A l'époque de la ghemara, nous trouvons la position complétement 
changée à l'avantage de la femme. Elle n'est plus l'être passif qui subit avec la 
même résignation le mari le plus insupportable et qui accepte le divorce avec 
le meilleur des hommes. Le mari .ne s'empresse plus de divorcer avec la 
~ère de ses enfants pour un caprice ou pour un intérêt quelconque. C'est la 
femme qui d'ordinaire veut divorcer, quand elle ne peut pas se résignér à vivre 
avec un mari insupportable à cause de sa mauvaise conduite envers elle, . en
vers les enfants ou envers les autres, quand il s'adonne aux vices, à l'immora· 
lité, ete. C'est donc le mari qui subit le divorce, et c'est la .femme qui se sent 
assez indépendante pour préférer la liberté par le divorce à la ~oumissionà un _. 
homme antipathique. · 

[1] L~ Rasehbam dit que deux .scribes. inscrivaient ce que les plaideurs 
disaient, afin qu'ils ne pussent plus se contredire; et les juges jugeaient d'a
pràs ce que les scribes avaient écrit. Cela s'applique probablement aux procès 
CJUÎ ~uraient longtemps, ·où l'on avait une espèce de dossier pour les plaideurs; 
mais d'ordinaire le jugement se fais~t ~ut cie suitQ, et l'on n'avai_t pas besoin , 
~:actes par~ils. 
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· selotï la èonvention-; rabbi Ioudah dit qu'il ne d'Oit pas 
Je ren9re. 

GHEMARA. 

Rabbi J ossé admet qu'une asmakhtha [1] est un engagement 
valable; par conséquent, si le. débiteur s'est engagé à payer la 
dette entière, à condition qu'il n'apportera pas au jour fixé le 
reste de la dette, l'engagement est valable. Rabbi Joudah admet 
qu'un engagement pareil est nul. La ghemara adopte l'opinion 
de rabbi J oudah. 

JllSCBNAR. 

Si l'acte d'un individu s'e~ace spontanément [par 
exemple, en tombant dans l'eau], il doit appeler des· 
témoins quand l'acte est encore lisible [2] pour qu'ils le 
lisent, et il va avec eux devant le tribunal, où les 
témoins lui font un nouvel acte, dans lequel ils écrivent · 
Un tel fils d'un tel avait tel acte qui s'est effacé tel jour, 
et tel et tel étaient ses témoins. 

GBEMARA. 

· On lit dans une beraïtha: On écrit: « Nous étions trois en 
séance, moi tel, tel et. tel; tel fils· d'un tel nous a présenté un 
acte qui s'effaçait tel JOur, et tel et tel étaient ses témoins». 

Si l'on y a ajouté: «Nous avons examiné le témoignage des 
témoins, et nous l'avons trouvé exact», le créancier peut se fàite 
payer sa ·dette, et saisir au besoin les champs que le débiteur a 
vendus après la date mentionnée dans l'acte effacé. Si 9n ne l'a 
pas ajouté, le créancier est obligé d'apporter des preuves pour 
la somme de l'argent prêté, pour la date et pour tout ce qui se 
trouvait ·dans l'acte. 

[~] Voir pour l'Mmakheha ma Législation, tome III, introduction, p. xx et 
xxL Le rabbenou Ascher fait une exception pour le cas où la convention a. élé -
fa.ite par l'intervention du tribunal [v. traité Nédarim, fol. 27, et l'opinion du 
rab Alphas citée par les Thpssephoth, ibidem, article vehou]. 

[2} J'ai adopté l'interprétation du commentaire rabbenou .Ascher. 



Si l'on. prése~te un a.Qte qu'o_n a déchiré, il eat nul; s'ils•èat 
déchiré par lin acçident, il conserve sa valeur. S'il est eff•oé, 1~t 
qu'il est lisible, il conserve sa valeur. · 

Question.- Comment reconna1t-on si l'on a déchiré l'acte. ou 
s'il s'est déchiré par un accident? 

Rép~nse., --- Rab Jou,dah répondit: Si -c'est une déchirure 
çomme la fait le tribunal, l'acte eat nul; sinon il est valable. -
Comment le tribunal déchire-t-il un acte ?--RahJoudah répondit: 
Il le déchire à l'endroit de la signatu-re des témoins, de. la-date et 
du thoreph [1]. Ahayé dit: Le tribunal déchire l'acte en long et en 
large. 

OJJ.lit dans une heraïtha! Si un cr~aneier dit: J'ai perdu mon 
acte d_e prêt, écrivez-m'en un autre, quoique Jes tém9ins <litent: 
•Nous certifions que nous avons éeritracte, que noua y avons mit 
nos signatures :el qu~ nQua lui avo.~e.. reœi1 en1uHe l'acte ~, U 
ne f~ut. pas l'li en éqrire d'a~t.-~; ea~ il est. possillle qu'il ».'ait 
:pas petdu l' an~ien ou bien qu'ille retrQuve2 ~til altrait <le.ux a,c\~s, 
Cela s'applique à un acte de . Pr~t ;, :mais f:J_'il s~agit d~un "çhet_eQ.t 
qui prétend avoir perdu l'acte de vente, on peut lui en .écrire un 
autre, mais on n'y met pas la. ela use de l'engagement du vendeur 
d.e l.e. J:emhouts.~r en ca:s 'de s~isie [l• ghem~ra va. l' expliq:uer]. 

Fol. 169). Rahban Simon. fils de Gamaliel, djt:· Qurtnd même 
il s'agit d'un acheteur qui dit avoir perdu son aete de ·vente, ott 
n~.I~i en écrit pas d'autre .. Ca.r,dit lè Ras.chbam, l\ahhan Simon, 
pis de. Gamaliel, pe~se que si l'on vend. un acte~ la. J;~mifie de. l'açte 
.r~d 1~ vente 'Val(f.hle i par· exemple si Si~ on ~i a. ii-Che té 'ln 
.~hamp de 1\ouben, lequel lui ~ donné un acte de 'Ven, te, ve~d cet 
.ac;te. à Lé~i~ aussitOt, qu~ l'aGte est rem.is à Lé~i,. la, vente de cet 
acte. est irrévocahlet et le ch~p a.ppar~ieD:-t à. Lévi ; de ~êJ.lle si 
Simon vend l'acte à Rouben, aussitôt qu:ille. llü a, remi~, l'act~ 
lui appartient et il peut prendre le. champ. C'est po1,1rquoi Rabhan 
Simon, fils de Gamaliel,. dit: Si Simon dit qu'il ~ perd-q l'act~ de 
'fente, on ne peut pag-lui en ée:rire un autre, car on peut soup"" 
çonner qu'il n'ait pas perdu son· acte, mais qti'H l~ait vendu à 

(1] Pour le th~eph, v. ma Législation, t. III,-p. 31. 
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.Bouhen, qtt'ille Jqi e.i~ remi~, dft sQtte. ~e. le eh•mp· app-.rti~nt 
· ma.ÎJ;lten~nt -à I\o@.ê.l;li e.t tJi QP. lui écrit à présent, u.n :npuvel act~, 

ille. pr~s.ente:r~ pollr tep.rendre çe çhamp injustemen~ [1]. Rah.ban 
Simon, fils. de Gamaliel, dit aua.si que sil\Q-qben ft\it ~n dQn d'.un. 
objet à .Simo:q en. lui dPunant U.Jl tLC.t~, ~t que Silll.Qll hu :r~nde le 
dQn en lui rendant 1' acte, l' QPj Qt {l.pparti~nt à l\Quben; ~u d' ~u.t:.;e$ 
terme~, Je don q'Çl~ l\ouhen a fait à SÜ;nQP, ~st ann'ijlé .. Le$ autre~ 
doeteurs disent que l'obj~t :reste ~çq-Wa à Simon; ç~r 1\otJhen. 
n'-a pas p~ l'~oqu~rir de UQUYeaU. pa.r le s.eul faü q"e Sim<>.n lui 
a rendu l'acte, à moins que Simon ne. lul dq;u.n~ u». éç,xj.t renfer~ 
mant les.m.ots <(que l'aet~ et le~ d:roita qq.'il rettfenne t'appar• 
tiennen~ :P.. 

Question.-~a heraïtha dit: <<On peut lui écrire un autre acte 
de vènte,. mais on n'y met pas la clause de !!engagement du ven
deur de le rembourser en cas de saisie·». Pourquoi n1y met-on 
pas cètte clause ?· 

R~onse. --.. R·ab $aphra répondit· : Gt est parce qu'on n' é.erit 
pas sur nn ehamp deux aotes. de vente q"Qi renfetment tous les 
deuJr }'·engagement du remboursem~nt, et qu'" on soupçonne' Paeh&
teur de ne ptts .avoir perdu son aetQ. En voici le motif: Si Rouben 
vend à Simon un ehamp avee J?engagePient de le remhourse.r en 
eas de saisie, ~i le ehamp est- ene;uite saisj par le créancier de 
Ro.uben, .Simon peut se faire paye.ll sur }e·s champs de Rouben; 
et si Rouhen a. vendu ses champs à. Lévi et à Joudah à des dates 
postérieures .à celle de l"aehat de Simon, Simo~ peut saisir) le 

UJ Cal! si Rouben présente l'acte d~ vente. que. Simon lui a donné,. Simon ré
pondra : Je ne t'a~ pas donné mon acte, puisque je l'ai dans la main; si tu en as 
un autre, c'est que tu en as fait écrire ie deUiièJ?le à mon insu,; ear on: peut 
écrire un acte de vente pour- le vendeur en l'absence de· l'acheteur [v.. plus 
haut, mischnah, p·. 37'8}. 

Les collègues de rab ban Simon perme-ttent d'êorire un· llOU"fel aote. ;= E:ar ils 
pensent que si l'on vend· un acte, Ia vente n'~st valable que si le v~ndeur, écrit 

· J.l'acheteu~ cc que eet acte et tou! les droitS' qu'il donne t~appartiennent. • · On 
ne peut donc· pàs· craindre que Simon ait vendu l'acte à Rouben, car c~tte vente 

:.e~aft nulle, si Simon n'avait pas· écrit • que cet ac.te et ses droits. t'appar
tle~ent. • Si Rouben a ·un écrit pareil, Simon ne pourra pas lui repreadre. 
·ie champ atec·]e nouvel acte', qui aura. la date <kt Y~ie:a., 



champ. de J ~udah [qui est le dernier acheteur], en lui donnant 
son acte de vente, qui lui servira comme q\littance,. et. en même 
temps co~me preuve qu'il a· d·onné le champ .à Simon, preuve 
qu'il montrera à Rouben pour réclamer le remboursement de 
l'argent qu'illui a donné. Si donc S\mon a:vait deux actes de vente 
impliquant tous les deux l'engagement du rembo~rsement, il 
pourrait ap~ès .avoir saisi le champ acheté par J oudah, faire une 
intrigue avec le créancier de Rouben, en lui disant : Laisse ... moi le 
champ que tu viens de m'enlever, pendant quelque temps, et puis 
tu viendras me le saisir de nouveaut--alorsje m'adresserai à Lévi, 
pour lui prendre le. champ qu'il a acheté de Rouben, en lui don
nànt mon deuxième acte de vente [on suppose, je crois, un ca~J 

.où Rouhen avait des champs dans divers pays, qu'il en a vendu 
· un à Simon dans un pays, l'autre à -Lévi dans un al,Jtre pays, et 

le troisième à Joudah dans un ~utre pays, de sorte .que Lévi ne 
connattra pas l'achat de Joudah et la saisie de son champ]. 

Question. - Ceci est impossible. Car quand le créa;ncier de 
Rouben saisit pour la première fois le champ de Simon, on déchire 
·son acte de prêt. Comment pourrait-il saisir ce champ pou1: la. 
deuxième fois? On répondra peut-être qu'on ne déchire pas l'acte 
de prêt? On le déchire certainement. Car rab N ahaman a dit: 
Tout acte de saisie qui ne renferme pas les mots « nous avons 
déchiré l'acte de prêt » est nul; tout acte d'occupation qui ne ren
.ferme pas le~ mots « nous avons déchiré l'acte de saisie » est 
n~l; tout acte d'estimation qui ne ren~erme pas les mots<< nous. 
avons déchiré l'acte d'occupation » est nul [1). 

Ll] Le Raschbam expose comme suit la procédure de la saisie: Le créancier 
J"éclame le payement .de sa dette. On assigne le débiteur devant le tribunal. S'il 
ne se présente pas, on donne au créancier un acte eirpha, acte de saisie, pour 
aller chercher les champs que le débiteur possède dans les divers pays. S'il en · 
trouve un dans un pays quelconque, il_ présente au tribunal de ce pays son 
acte de saisie, et c~ tribunal le déchire pour lui donner un acte adrakhtha, 
acte d'occupation, pour aller occuper ce champ ; mais comme ce cba~p 
peut avoir une valeur qui est supérieure ou inférieure à la .somm~ de la det~, 
le tribunal fait estimer lé champ, et donne. au créancier un .actë·1ehouma, acte 
d'estimation, pour qu'il prenne possession déiniüve de la partie dq champ 



aas 
Réponse~ ~ n· ne ~'agit pas d'un créancier' qui saisit le. ·Champ 

de SimQ~ pour la dett.è què Rouben lui doit. TI s'agit d'un eu~ 
où Rouheil a enlevé le champ injustement à l'ancien propriétaire 
qui l'a hérité de ses parents. Celui-ci pourra donc saisir le ehamp 
acheté par Simon la première fois, en amenant des témoins qui 
~onstateront,. que le champ était son héritage et queRoubenn'avait 
pas le droit de le vendre; puis il pourra le laisser pour quelque 
temps à Simon, pour le lui enlever une ,deuxième fois, en ame
nant d'autres témoins qui constateront également, que le ehamp 
était son héritage. 

Rab Ahà de Diphthé demanda à Rab ina : Pourquoi rab Saphra 
a-t-il dit <c Simon pourrait faire une intrigue avec le créancier 
de Rouhen, ·en lui disant: laisse-moi le champ pour quelque te.mps, 
puis tu viendras le saisir de nouveau». Pourquoi rab Saphra 
n'a-t-il pas dit simplement «si Simon avait deux actes, il pourrait 
d'abord saisir le champ deJoudah en lui donnant un acte, et puis 
celui de Lévi en lui donnant l'autre?» -li n'agirait pas de cette 
façon, car il aurait trop de procès à la fois, .et on pourrait s'ap·er
cevoir de sa ruse. 

Autre qu,estion se rapportant à la beraïtha. - La beraitha 
dit : On peut écrire à l'acheteur un nouvel acte de vente, mais 
on n'y met pas la clause de l'engagement du vendeur de le rem-: 
:bourser en cas de saisie. Ne peut-on pas lui écrire un acte impli
quant l'engagement? Si on soupçonne l'acheteur de ne pas avoir 
perdu le premier acte, et si l'on ne veut pas qu'il possède deux 
actes avec l'engagement du remboursement, on n'a qu'à donner 
au vendeur un écrit, qui annule tous· les actes que l'acheteur peut 
avoir pour ce champ, à r ·exception de celui qu'on lui donne 1 
présent. Les docteurs ont adressé cette question à rab Papa ou .1 
rab Asché, et ils ont voulu en tirer la conclusion, qu'on n'est pas 
dans l'usage de laisser à un individu un acte qui peut faire du 
tort à un autre individu, en donnant à celui-ci un écrit qui annule 
l'acte. Par conséquent il faut adopter l'opinion de rabbi Joudah. 

qu'on .a estimé au prix correspondant à la dette. Le débiteur peut, du reste, 
touj-ours reprendre son champ, quapd il veut payer la dette en argent. 

25 
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qui dit, q~'on n'6crit pa.e. de qqiltance; p•r ex~mple si le d'biteur 
" p•yé la m.Qitié de.la deue., Qn u~ laisse pas .e~tre leJ mains du 
créancier l'act«} q~i ·peu~ f~ir~ du tQ!'~ a.u débiteur, en donnant 
à eelui-ei ·un~ qui~t1nce q~i ann~l~_en p~rtie. l'•ç•e de ·prit, comme 
leveutrabb.iJo.&~é [v" pl pa h~Jf, JXlischnah, p. 3~5], m~ois on. d6ehire 

·l'acte et Qll e;n, éçli~ un ~u.t~~, çQm~e l~ v~tU r•bbiJou(iahr 
< 

.. Réponse. _. Rall Papa ou rab Asché répondit : On ne peut pas 
tir~r d~ 1~ beraitha cette conclusion pour les actes de prêt, Car il .est 
possible, que pour les actes de p~~t elle adopte l'opinion de rabbi 
Jossé qu'on écrit une quittance. Mais le cas de la heraïtha est 
différent. Elle parle d'uné v~nte, On ne peut p~slaisser entre les 
maina de.· Simon l'acheteur deux Actes avee Fengagement du rem~ 
hourseme:pt, en donn'-nt à Rouben le ~endeur un écl'it qui annule 
le p.-emier acte de Simon; car si le créancier d·ë-·. Rouhen saisit 
lê champ· de Simon, et si Simon va enlever ceux des açheteurs· 
Lév:j et Joudah, ces ~cheteurs n'auront pas l'écrit qU:7on a donné. 
à Rouhen·; .cet écrit n'aurait dol)c aucune utilité. ,.-.p.< Est"'!ee que 
Bee acheteurs ne s7adresseront pas à. Rouben pour ae faire re!Jl.,. 
bourser leur argent? Est-ce que Rouben ne pourrait pas .leur 
donner l'écrit?- ;E;n attend~nt q:u'ils s'adressent à Rouben, 
Simon occupera leurs champs et il en ma,ngera le~ llroduits2 0\1 

bieu . .si l\QuJ;>~n a vend~ le çh~mp à Lé.vi sans l'engagement d~ 
lq :r~:mhourse:r en cas de &~isie, Lévi ne s'adressera pas à Rouben~ 
~ S'il en e!;;t a.ills.i~ pourqqoi qqand: il s'agi~ ·d'qn ~çt~ de prêt 
c!Qlllle.,.t~QJl qpe _q\littJl.nc~ ~q débit~ur ? N'y a.~ t-il pp,~ à crain.dre, 
qq,e 1~ créancier ne ~ais~sse le~ cha~ps que le débiteur "- ve:Q.<l~$ 
''"x achete1,1ra, qui n/~\lJ'PP.t p~ en. m~~~ la q\ljtta:nc~ q\l'QJl a. 
clopp.éQ av. déhite.ux? .,...,. Lea ca.~ .ne se ressemhl~llt p~. Qpa~Q. jl 
~t'.agit d..'un ~réa:qci~r., le$ ache~~ur~ Lévi e~ Joqd~b. ÎfQUt tQ\ljP.~r~~ 
cb.Q.z lQ débit~qr po»r s~voir s'il n'a p.'J.~ payé, Mais qqand il &'agit 
d~un t.chel~qraq$1el OP.- fJ. ~:qlevé sQn çh~mp, .Lé-vi~~ JoudQ.h p~Y.
VAlU~ ·~e Q.jre, que cet ~ch~~eur p~ sa l~.iss~r~ p~s ap'\i~er p~r .çle 
l'Arg~;o.t, il v~ut tJ.ll champ; pat ~ons~q~ellt Ua ll-'iro;o.t p.as ·~'iA~ 
former s'il a été payé [1 ]. 

[1] J'ai tr&chlit lo pauage d'aprèa· l'interpré&ati~Jl du 1\atehbam; mail tra.. 
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A1'tre question,· ·--=- L&·, :Peraïtha dit ! . On peut ~crir~· un autre 
aete de vente, maïa on. !l'y .w.e~ pas la clal.lse de 1'engagement du 

.Prè• ce~tf3 jnterpréta.tion l'objection des Tl)ossephoth reste sans réponse, et o:p. 
serait obligé d'admettre la conclusion du Rabbenou Ascher qui ne me semble 

p~ ad.mi~~ibh~. 
On lit dan.- 1.,, Thossephoth [fol. 169, 'ferso, article dema.a.nJ.. La $hemara 

cU~ : q~:JA® il s!agit d'un acheteur auquel on a. enlevé son champ, Lévi. et 
lpq~À peg.y~nt te dire, que cet acheteur (Simon] ne se laissera pas apaiser pilr 
l'argent [de Rouben], il veut un champ; par conséquent ils n'iront pas s'in
form~r ~qprè~ de ,R.ouben pour savoir, si Simon a été payé. Le Ri demande si 
Rouben ~ijt ~çqijitler Simon avec l'argent, pourquoi ·Lévi et Joudah se lals
serajent-Ua eJll~vttr leurs champs? Ils devraient aller d'abord chez Rouben J?OUr 
exjg~~ de lu!, qu?il acquitte Simon avec de l'argent ou avec un champ 1 ce n'~st 
q~, qpan4 n.s ne pourraient plus rien obtenir de lui, qu'ils seraient obligés 
4f ~e l"i~.S.er ~Jll~ver leurs cha~ps. Petit-être peut-on douter, que Rouben ai~ le 
d.r()i\ 4'açqujtter Simon ayec de l'argent. Cependant il est probable, qu'il a te 

4rPi~ de 1~ '-iJ.'e. 
PP. vo~~ 4qpç, que les TliQSsephoth laissent la. question du Ri sans réponse. 

~'-jout~ qJJ.t même ~n supposant que Rouben n'ait pas le droit d'acquitter 
S~zpcm ~v~ d~ l'argel.lh Lévi ne devrait pas se laisser .enlever son champ avaQ. t 
4'~l~~r c4~~ 1\0JJ~n p~ur exiger de lui, qu'il donne à Simon un champ, d'au
~t ph~~ q~'al.\ JllOJneut de l'achat de Léd, Rouben avait encore ~n champ à 
lqj qp'U a YIQdu plus tard à J9udah. 

Ms ÇOJD~eptaire Babbenou Ascner dit t On peut tirer de notre passa~e la 
çg~ç}usion suivante : Si Simon est le eréaneier de Rouben, ou s'il réclame d@ 
~o~b~P le r~mbourseme~t de son argent [Rouben a Yendu un champ à Simon 
q~j. ~été !$aiti par le créancier, de Rouben, et Simon veut que Rouben ll}.i repd~ 
~P. awg~nt qu'iL a donné pour le champ], il peut assigner Lévi et Jbud~h qui 
ont .cb.eté des champs de Rouben, et le tr.ibunal admet sa réclamation, et il 
cqpd~ne ces acheteurs à donner à Simon leurs champs, avant q:u~ celui-cj .s~ 
soi~ adressé à Rouben lui-même; et Lévi et Joudah ne peuvent .v~~ dire à 
Simon .~ Va d'abord chez Rouben, et quand celui-ci sera condamné et Clue tJ,l 
~uras reçu Pacte çle saisie contre ses êlcbeteurs? nous te donnerons nos cllazpps. • 
Il& ne penvent·pas le dire, mais ils . peuvent aller eux-mêmes, .s'jJs veulent, 
chez Rouben et l'assigner devant le tribunal. Car si on admettqit, que Lévi ~~ 
Joudah ne aont pas obligés de donner leur~ cham.ps à Simon~ aYant q:uè c~lui
ei ne 1e s9it ·adressé à Rouben, comment la ghemara peut-elle $iir~ ici ; e~ 
attendant qu'on s'adresse à Rotiben, Simon occupera les çhamps de Lévi e~ 4§ 
Joudah et il en mangera les produits! Cependant, aJoute r~bbenou ~c}}er~ si 
:aouben se trouve dans le voisinage, on lui !ait savoir que Simo~ yeqt prç~drtl 

1 . 
l11 elwnps de Uvi et de Joudah. · 

Ji!jl m est ainsi, comme!lt la ghemara peut-elle elire, q11'en atten"dant·qu'on 
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vende~r de rembourser l"aeheteur en cas de s&.isie. Comment éerit-, 
on, .pour qu'il n'y a~t pas d~ engagement pareil? 

s'adresse à Rouben, Simon mangera les produits! Il faut donc admettre, 
d'après le r~bbenou Asçher, que la ghemara suppose un cas où Rouben serait 
à l'étranger. 

Tout cela est bien difficile à admettre. Mais. ce qu'il est tout 1 fait im
possible d'adopter, c'est qu'un créancier puisse saisir le champ sur celui qui 
l'a.acheté au débiteur, avant qu'il se soit adressé au débiteur lui·même. Ceci 
est tout à fait contraire au bon sens, comme à toute!' l~s dispositions tbalmu
dÎques • . 

Pour répondre à l'objection des Tbossephoth e\ pou .. r6hter la conclusion du 
rabbenou Ascher, j'adopte une nouvelle interprétation de la ghemara. 

Rab Saphra dit, que le· créancier de Rouben pourrait deux fois enlever le 
champ ·à Simon, pour que celui-ci puisse enlever. les deux champs vendus à 
Lévi et à Joud~h. La ghemara lui pose cette objection, que le, créancier n'est 
pas à: craindre, car il ne pourrait pas enlever deux fois le chàmp de Simon, 
p}lisqu'.on déchire son acte de prêt à la première saisie. On répond à cette 
objection, qu'en effet on ne craint pas le créancier, mais on craint l'ancien 
proprié~ire, qui .Pourrait enlever deux fois le champ à Simon. Il est donc con• 
venu qu'on ne craint pas le créancier de Rouben. Comment rab .-Papa ou rab· 
Asché peut-il dire • si le créancier de Rouben saisit le champ de Simon et si 
SimQn va enlever les champs de Lévi et de .roud ah? • Pour que Simon enlève· 
les deuX champs, il faut que le. créancier fasse deux fois la saiSie, ce qu'il ne 
peut pas faire. Il faut donc admettre,. que rab Papa ou rab Asché parle de l'an
tien propriitGire qui peut saisir deux fois le champ· de Simon ; il emploie 
rexpression baàl hob, pour le mot nig.raZ; une béraitha emploie aussi 
l'expression bGdl hob, et la ghemara dit que cette expression désigne l'ancien 
propriétairQ auquel on a enlevé .son champ [traité Baba metzia, fol. 15 recto, 
T. Raschi, article y beZok.eah migt~,dan], oiJ Raschi dit, que le baàZ hob est un· 
nig:al. La gbemara adresse donc cette question à rab Papa ou 1 rab Asché ~ 
Est-ce que les acheteurs auxquels on ~Jaisit le champ acheté, ne doivent pas 
s'adresser d'abord au vendeur? [Est-ce que Lévi e~ Joudah ne peuvent pas 
obli.ger Sim?n de s'adresser d'abord à Rouben ?] On répond : en attendant; 
Simon occupera leurs champs et il en mangera les produits, en leur disant, 
que Rouben ne payera pas et qu'ils perdront inutilement leur temp~ d'aller lui 
faire des procès; on peut dire aussi, qu'il s'agit d'un cas, où Rouben a vendu 
ses chaT,Ilps à Lévi et à Joudah sans prendre l'engagement de les rembourser en 
cas de saisie, de sorte que Simon parviendra encore plus facilement à persuader 
1 Lévi et à Joudah de lui céder 1eùrs champs, sans perdre- leur temps inutile
me~t à faire un procès à Rouben. La ghemara· fait alors mte nouveile ques
tion : S'il en est ainsi ••. N'y a-t-il pas lieu de craindre ·égal~ment dans le cas. 
de prêt, que le créancier ne saisissè les champs .que le débi.teur a vendus aux 
ache~_urs, en leur ~ersuadant q~'il est inutile. de faire un proçès au_ débiteur 



.PEBE~ X~ a:sg 

Réponse~ Rab N~hà~an répondit: On écrit « cet acte· n'a 
pas été écrit, pour que l'acheteur puisse en cas de saisie se. faire 
rembourser sur les champs que son vendeur a vendus à d'autres, 
ni même sur les champs que son vendeur possède encore, cet acte 
n'a ·été écrit que· pour donner à l'acheteur le droit de garder le 
champ comme sa propriété ». 

Raphram dit : Il résulte <Je 1a réponse de rab Nahàman, qu'on 
admet en principe général: si l'on pl'ésente un acte devente dans 
lequel il manque la clauee d8 l'engagement du vendeur de rem
bourser 'l'acheteur en cas de saisie, on considère l'absence de 
·eette clause comme une faute de l'écrivain, et on condamne tou
joursle vendeur à rembourser l'acheteur; puisque d'après rab 
Nahàman on est obligé d'écrire dans l'acte qu'il n'y a pas d'en
gagement de remboursement. 

Rab Asché n'admet pas· la réponse de rab Nahàman. D'après 
lui l'absence de la clause de l'engagement en question ne doit 
pas être considérée comme une faute de l'écrivain. La beraïtha 
veut donc dire simplement « on peut écrire un autre acte de 
vente, mais on n'y met pas la clause de l'engagement du rem
boursement. 

qui est insolvable' On répond: Les cas ne se ressemblent pas. Quand il s'agit 
d'un créancier, les acheteurs ne se laissent pas tromper, ils obligeront le créan
cier,à s'adresser d'abord au débiteur, car ils penseront .que cel~ qui emprunte 
l'argent acquittera probablement son créancier avec de l'argent. Mais quand il 
s'agit d'un homme qui a enlevé un champ · à l'ancien propriétaire, les ache
teurs [Lévi et Joudah] peuvent bien se laisser tromper par Simon, et lui cé~er 
leurs c~amps, au lieu de l'obliger de s'adresser d'abord à Rouben ; car ils 
savent que celui qui enlève injustement un champ à. l'ancien propriétaire, 
n'est pas homme à acquitter volontairement un demand~ur avec de l'argent. 

J'ajoute que d'après mon interprétation, on s'explique mieux la forme a:ctiv.e 
du mot mephayes, apaiser, acquitter; d'après les commentaires la ghemara 
devrait employer ici la forme passive ou réciproque, .se. laisser apaiser. On peut 
dire aussi, qu'on craint que Simon n'obtienne par des intrigues les produits des 
champs achetés par Lévi et par Joudah, quoiqu'il ne puisse pas les obtenir par 
la voie légale. Dans le traité Baba kama [fol. 40 verso] la ghemara suppose éga
lement qu•un plaideur puisse avoir recours aux moyens illicites et à la ruse 
[v. ·Thossephoth, ibidem, arti~le havah]. 



390 BABA IIÂftb. 

Une femme a donné de l'argè:ttt A titi hottunê, pour qti'i1 lui 
aeh~te un champ, Gèt homme lui a acheté un champ, sàl1s que lé· 
vendeur ait pris l'e~gagéntent de lui tëinbourser l'atgënt en tas 
c).e St\isie. La femme eraignàit donô1 qu'un èréancier du ~éttdeut 
ne vint eaisir le ehamp. Ellè ~Je pré!ênta dévailt rab Nahltnan, 
qui dit à l'acheteur : La femme pèut téf'Usér l'achat ètt. te 
disant : je t'ai en~oyé pour faire. bien les choses; et non pas 
J)btll' les faîré mat. Va donc !~acheter pour ton compt~ sans Pen
gàgème:iit du vendeur de te rembourser [si tu ne peux pas . 
ohtènir du vendeur cette garànîie ], et vends-le ensuite à 1.& 
femmé avec l'engagement de la rembourser en caa de saisie [1]. 

Que~tion.- La berattha dlt que d'ap:r~s rabban Simon fils dé 
Gamaliél1 si 1\oubétt fait don d'ùn objét â SitnQ.J,t pat un aéte 
qu'illui remet, et si Simon rend le don ! 1\otibèi1 én lui téndant 
l'acte, l'objet redevient la propriété de Boubens en d'autres tër
mes, le don qu'il a fait à Si~on est annulé _; les aùtres docteurs 
disent que le don n'est pas annulé. Quel est le-:motif de rabban 
Simon, et quel est celui des autres docteurs qui ne sont pas 
d'accord avec lui? ... 

Réponse:- Rabbah répondit : Rabban Simon fils de G-ama
liel admet, que la vénfè oti le don des actes devient valable par 
la messirah; si donc Simon a remis l'acte de 'don à Roubent 
l'objet appartient -à Rouben. Les éollègues de rahban Simon 
admettent, que la vente ou lé don d'un acte ne devient valable que, 
si celui qui lé vend. ou lè donné fait éëtire cc qùe ltactè et tous 
les droits qu'il renferm~ t'appartiennent ». Si donc Simon ne l'a 
pas écrit, mais s'il n'a fait que rendre l'acte de don, Rouben n'a 
p•s açquis l'objet; par conséquent l'objet reste la propriété dë 
Simon, éh d'autres termès, le don quë Rouben lui a fait· reste 
valablé. 

On lit dans \1i1e herattha : Rouben est en posséssion d;un 

(tj Le eoinm~ntaire rabbenou Ascher dit1 que cet homme qui est allé acheter 
un champ pour ta femn;1e, peut aussi se déba:rrasser de l'aft'aire, en lui rendant 
l'arg,nt qu'elle lui a donné. ~ 
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. eb.amp, ét il peut l~gitimer la possessiotl par un acte de. Tente ét 
par la hà~akah (il l'à possédé pendant trois ans], Simon Pancien 
prop:r.iétaire veut le lui enlever. Rabbi dit, q:ue Rouhen dQit se 
déferidrë aveè son aète ;· rahhan Simon fils de Gamaliel dit ·: i1 se 
défendra par la hâzakah. Quels s.ont les motifs de Rahhi et dé 
son adversaire? Quand rab Diiné ëst àrrivé, il a dit : Notre bërat
thah parle d'un cas, of! Simon n'est p~s l'anèÎen propriétaÎré, 
mais il a ach~té le champ de Lêvî, et en le vendant à 1\ouhen, 
il n'a pas écrit un acte nouveau, mais îl s'est content(.de lui 
donner 11acte de vente qu'il a reçu de Lévi. 

Fol. 170). Rabban Simon, fils de Gamaliel; dit, que Rouben ne 
peut se défendre que par la hàzakah, mais non pas par l'acte 
qui n'ëst pas écrit en son nom ; car rahhan Simon àdmet, que la 
vènte d'un aëte ile dévient pas valable par la messifiah. Rabbi dit 
que llouben peut se défend.r~, s'il vèut, àvéc l 1aèté ; ca:r Itabbt 
adttièt, que la vente d'tut acte dèviént valablè par la messir-ah; si 

. done Simon a remis S()n a.~tè de vente à Roùhén, le champ appar
tient A Rouben. 

Qvestion d'A bayé • ..._ Cette réponse. n'est pas admissible; car 
ral>ban Simon fila de Gamaliel serait en désaccord avec lui-· 
même, puisqu'il a dit plus haut, que la vente devient valable par 
la messirah" 

Réponse d'A bayé. -Notre beraïtha parle dfun éas, où Simon 
est l'ancien propriétaire, et l'acte est écrit au nom de Rouben, 

. mais QÙ un des témoins est incapable de témoigner pour cause 
de. parenté ou d'incapacité judiciaire. Rabbi dit, que B.ouben peut 
se défendre avec l'acte; car il adopte l'opinion de rabbi Élàzar, 
d'aprèS. le.quel si un mari .donne à sa femme la lettre de divorce 
~ans qu'aucun témoin ne l'ait signée, la lettre est valable, pourvu 
qu'il la lui ait donnée en présence de témoins. Rabban .Simon, 
fils de Gamaliel, dit que Rouben ne peut pas se défendre par · 
l'acte ; car il adopte l'opinion de rabbi Mey ar, d'après lequel si 
un mari donne à sa .femme la lettre de divorce sans sianatures, 
la lettre· est nulle .. 

OtUtettott~ .- Rabbi Ahba tt' a-t-il pa8 .. dit, què' rabbi Eliza-r èit 

1 
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d.'aeeord avee ·rabbi Meyer, en ce point que la lettre de divorce 
es' nulle, si elle porte des signatures de témoins inc~pa.bles? 

R~ponse de t-abbi A bina. - Rabbi et rab ban Simon, fils de 
Gamaliel, sont d'accord entr~ eux que, si l'acte que Rouben a chez 
lui est f•lsifi6 ou s'il est signé par des témoins incapables, il est 
nul, comme l'a dit rabbi Abba. Mais il ·s'agit d'un cas, où l'acte 
de Rouben n'a pas de signa1ures. Rabbi dit qu'il est valable, 
pourvu qu'il y ait des témoins qui ont vu Simon le remettre à. 
Rouben ; il adopte l'opinion de···rabhi Élàzar. 1Rabhan Simon, 
fils !le Gamaliel, dit que l'acte est nul, car il adopte l'idée de 
rabbi Meyer. 

Deu:ritme réponse. -Notre beraitha parle d'un cas, où l'acte 
de vente de Rouhena des signatures, mais les $1-gll,atures n'ont 
pas été légalisées. l\abhi dit que l'acte est valable, car il adopte 
l'opinion que, si le plaideur reconnait qu'il a écrii l'acte et qu'il 
l'a fait signer, l'autre plaideur n'a pas besoin· de légaliser les 
signatures. Rabban Simon, fils de Gamaliel, dit que l'acte es' 
nul, car il adopte l'opinion que, si un plàideur prétend que l'acte 
est nul par une cause quelconque qu'il indique, quoi qu'il recon
naisse qu'ill' ait écrlt, l'acte est nul .si l~s signatures ne sont pas 
légalisét!B; car dans ce cas le plaideur est cru en vertu du prin
çipe du migo, s'il voulait mentir, il aurait pu dire que les signa
tures. étaient fausses. 

Question contre la dew:ième réponse. - Si on admettait la 
deuxième réponse, Rabbi et rabban Simon, fils de Gamaliel, se
raient en désaccord avec eux-mêmes. Car on lit dans une beraï-, 

tha : Le créancier et le débiteur tiennent l'acte de prêt, l'un d'un 
côté et l'autre de l'autre ; le premier dit: Tu ne m'as rien payé, 
j'ai perdu mon acte et je viens de le trouver; le dernier dit : .Je 
t'ai payé la dette, et tu m'as rendu l'acte, c'est moi qui l'ai perdu 
et je viens de le trouver. Dans ce· cas il faut légaliser les signa·
tures de l'acte, c'est l'opinion de Rabbi; rabhan Simon, fils de 
Gamaliel, dit que le creancier et le débiteur se ·partagent entre 
eux 1• somme, c'est-à-dire que le débiteur paie là moitié de la 
dette. On pe~sait d'abord, que d'après Rabbi il fallait légaliser 
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le~· signatures, pour ·que·-le· débiteur fût oh]jgé de payer la. dette 
entière. On demanda donc, si Rabbi qui n'admet pas le partage, 
est en désaccord avec la mischn~h qui dit : Si deu;x: individus tien
nent un vêtement et si chacun d'eux dit que c'est lui qui l'a 
trouvé ... ils se partagent entre eux le vêtement. Rabba a donc 
répondu au nom de rab N ahàman : Si l'acte est légalisé, Rabbi 
est d'accord . avec rabban Simon fils de Gamaliel, que le créan
cier et le débiteur se partagent entre eux la; ·somme en litige, 
~'e~t-à-~ire que le créancier reçoit la moitié de la dette. Mais 
ils sont en désaccord entre eux, si les signatures ne sont pas 
légalisées·. Rabbi admet que, si la partie a.dverse prétend, que 
l'açte est nul par une cause quelconque qu'il indique [comme ici 
le débiteur qui dit que l'acte est nul parce qu'il a payé la dette], 
quoiqu'il reconnaiss~ qu'ill' ait écrit, l'acte est nul si les signa- ... J 

tures ne sont pas légalisées, car on invoque pour le débiteur le 
PFincipe du migo, s'il voulait mentir, il aurait pu dire que les 
signatures étaient fausses. C'~st pourquoi Rabbi dit: TI faut léga-
liser l'acte, pour que le créancier se fasse payer la moitié de 1~ 
dette; f?inon, l'acte est nul ; rabban Simon, fils de Gamaliel, 
admet, au contraire, que si la partie adverse reconnaît avoir écrit 
l'acte, on n'a P.as besoin de le légaliser, et il est toujours valable; 
c' e·st pourquoi il dit, que le créancier se fera payer la moitié de 
la dette, même quand les signatures ne sont pas légalisées • 

. Réponse. --TI y a peut-être dans une des deux beraïthoth une 
transposition de noms, où il faut lire Rabbi pour rabban Simon 
fils d~ Gamaliel et vice versa . 

. Autre réponse.-Dans notre beraïtha le désaccord entre Rabbi 
et rahban Simon fils de Gamaliel porte sur une toute autre ques
tion; c'est la· questipn de savoir, si un plaideur a dit qu'il a 
deux genres de preuves pour sa réclamation ou pour sa défense,, 
est-il obligé de les apporter tous les deqx sous peine de perdre 
le. procès,. ou bien peut-il se contenter d'un seul. ·La heraïtha veut. 
donc dire i Simon l'ancien propri~taire réclame le champ que 
Rouben possède ; Rouben dit qu'il va apporter deux genres de 
preuves ~e Simon lui a vendu le champ, d'abord il a des té
~oins att~stant qu'il est en possession de ee champ dep1,1.is trois , 
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à.ns, sans que Simon y att mis oppositionjusqu'l présènt, té qui 
prouve qu;ille lui a vendu1 en outré il va apportèr l'acté de vëilte; 
plus tatd Rouhen aniêne lès témoîns dè la htl:zakah, mais il dit . 
qu'il' n'a pas trouvé l;aéte de vente. Dans ce cas 1\.àbbi dit qué 
la hàzakah ilè suffit pas, et que Rouben doit apporier tt acte; rab
ban Simon fils dé Gamà.liel dit qu'il suffit de la Mzakah sèule 
[ou de l'acte seul]. Voici un fait analogue. Rab Isaac, fils dë 
Joseph, réclamà l'argent qu'il a pr~té â rabbi Abba, léquel dit l'tt
voir payé. On se présenta devàJ!! rabbi Isâac le forgeron [ 1]. Rabbi 
Abba dît devant lé juge à son demandeur: jé t'ai pày6 en pré
sence dé tel et tel. Le jugé, rabbi Isaac le forgëron, dit alors 1 
rabbi Ah ba: il fàüt que tu àmèilès les individùs qué tu viens dé 
nommer, pour qu'ils déposént co miné témoins qu'ils ont fti lé 
paietnent. 'Mais rabbi Ahba lùi dit: Est-ce qùê···si les témoins ne 
viennent pas, jè lie serài pas cru sur parole? N,.avons-noùs pâs 
le prineipè établi : que si le èréanëÎét prêté de l'argent devànt 
témoins, le déhitëur n; est pas obligé de p~yer dèfàîlt témoins; li 
èst doiiè èlii Stir parole, s;Îl dit qù'il à payé ? 

Le juge; rabbi Isaac le forgeron, lui répondit : Je te juge d'a
près ta propre opinion. Car rabbi A'bba avàit rapporté ce que rab 
Ada fils d' Ahahah a dit au nom de Rab: SUe débiteùr dit [ devan~ 
le tribunal] à son créancier: je t'ai payé dev~ttel et tel temoins, 
il faut qu'il amène ces témoins. 

Rabbi Abba ~épliqua [j'avais rapporté ce que rab Ada. fils d'A
habah a dit au nom de Rab, mais] rab Ghidal dit au· nom de Rab, 
qu'il faut adopter l'opinion de rahban Simon fils de Gamaliel, 
qui dit dans la heraïtha; que l'acheteur n'est pas obligé d'appor
ter 8on acte de vente1 quoiqu'il ait dit d'abord qu'il l'avait che1 
lui ; de même dans mon cas je ne suis pas obligé d'amener les 
témoins; quoique j'aie dit que j'en avais. Rabbi, du reste, .qul 
dans la bera1tha oblige racheteur d'apporter son acte, parce qu'il 
a. dit qu'ill' avait, ne l'exige que ppur faire l'enquête judiciaire 

[1] Les savants et les juges en lsra!l exerçaient tous ies méüer~, attendu 
q~'il ne fallait pas se -faire payer, ni pour l'enseîgn~ment, ni poùr le juge• 
ment qu•on rendait au tribunal. 
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plus eomplètè; mai~- si i'aéheteur prouve qu'il a dit lâ vérité, 
mais qu'un accidéiit imprévu l'empêché d'apporter son aète, il 
en est dispensé [1 ]. 

Le juge, rabbi Isaac le forge:r:on, dit alors'à rabbi Ah ba: quand 
je t'ai dit d'amener les témoins; je l'ai dit aussi seulement pour 
faire une enquête complète ; mais si tes témoins sont morts 01i 

partis, tu gagneras ton procès sans eux [2]. 

MiSCHNAit~ 

Si le débiteur a payé une partie ~e la dette, rabbi 
Joudah dit qu'on déchire alor~ l'acte de prêt et qu'on en 
donne au créancier un autre pour le reste. Rabbi Jossé dit : 
On laisse l'acte de prêt intact et on donne au débi
teur une quittance~ Rabbi Joudah objecta que, si ran 
agissait ainsi, le débiteur serait obligé de garder con
stamment la quittance, de peur qu'elle ne soit dévorée 
par les souris [ou qu'elle ne se perde autrement]. Mais 
rabbi Iossé .répondit : Il vaut mieux agir ainsi, et il ne 
faut pas diminuer la valeur de l'acte du créancier [la 
ghemara va l'expliquer] 6 

GHEMARA. 

Rab Houna dit au nom de Rab: il ne faut pas. adopter l'opi
nion de rabbi Joudah qu'on peut déchirer un aéte [malgré le 
créancier qui veut le garder et donner une quittance] en dehors 
du tribunal ; il ne faut pas non plus adopter l'opinion de rabbi 
Jossé qu'on · écrive une quittance [malgré lê débiteur qui aime 
mieux déchirer i'acte et en écrire lin autre] ; mais le tribunal 
déchire l'acte et il en fait écrire un autre en y mettant la date 
du premier [3]. 

(1] Le Raschbam l'interprète autren:u~nt. J'ai adopté l'interprétation des 
Thossephoth. 

[2] Lë Rasëbbàm l'ititérprète autrement. 
[3] Rab pense, qu'en écrivant un acte on n'a pas le droit de t~antida:ter ; 

.si done le nouvel actë se faisaît eii dehors du tribunat, il faudrait mettre 
la date actuelle, mais alors le créancier y perdrait, car il ne pourrait pas· 111-

.... .) 
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Rab. Nahàman ou rab Jérémie, fils d'Ahha, demanda à .rab 
Houna : si Rab avait eonnu~ la .heraïtha ·qui dit, ·que les ·témo~ns 
déchirent l'acte pour en écrire un a'Q.tre en y mettant la date du 
ptemier, aurait-il changé d'avis? 

Rab· Houna répondit: Rab l'a connue et il n'a pas changé d'a• . 
VIS. 

Fol. '171 ). Car il peitse que le tribunal a hien le pouvoir d'an
tidater le nouvèl acte, pour que le créancier puisse saisir le champ 
que le déhiteu.r a vendu avant la-date actuelle; mais les témoins 
qui n'ont fait, en écrivant le premier acte, què ce que le débiteur 
leur a dit de faire, ne peuvent à pré,sent non plus faire que ce 
que le débiteur leur commande, mais ils ne peuvent pas antida-

.. ter le nouvel acte, pour que le créancier puisse __ saisir le champ 
vendu. · 

Question.- Ràb dit ici, que les témoins ne peuvent pas éèrire 
un nouvel acte en dehors du tribunal, il est en contradiètion avec 
lui-même. Car rab Joud~h dit au nom de Rab: On peut écrire 
sur le même champ jusqu'à dix actes [c'est-à-dire, si par exemple 
on sait qu'un acte est perdu, on en écrit un deuxième; si on sait 
que le deuxième est perdu, on .en éèrit un troisième, etc]. 

Réponse.- Il s'agit ici d'un acte, dont l'antériorité de la date 
ne·peut en trainer aucune saisie,-par exemple l'acte de don, comme 
le dit rab Joseph, ou tomme Rahbah répondit qu'il s'agit ici 
d'un acte de vente où le vendeur n'est pas engagé à rembourser 
l'acheteur en cas de perte, de sorte que si l'acheteur perd son 
champ par le fait du créancier du vend·eur qui le lui enlève, il 
ne peut pas saisir le champ que son vendeur a vendu à un autre · 
à une date post~rieure à celle de son acte; dans ce cas les témoins 
peuvent écrire un nouvel acte en dehors du tribunal. 

Question.- Quelle est la heraïthah qu'on vient de citer? 

sir le champ que le débiteur avait vendu avant cette date. Le tribunal seul a Je 
droit, écrivant un acte, de l'antidater. 

Le Raschbam rappelle que Rab peut, co~me un lhGna, rejeter les opinions 
de la misçhnah. 
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_fléponse·.-Voici cette .beraïth~.: Si le,débiteura payé 500 zou
zes sur mille, les tém~ins déchirent l'acte de prêt, et ils en écri
vent un autre de 500 zouzes, en y mettant la date du premier 
acte; c'est.!' opinion de rabbi Joudah. Rabbi Jossé ·dit: On làisse 
cet acte chez 1e créancier, et les témoins écrivent une quittance 
de 500 zouzes, qu'ils donnent au débiteur; et cela pour d'eux 
motifs. D'abord si le débiteur est obligé de garder la quittance, 
de peur que le créancier ne réclame mille zouzes s'il perd cette 
quittance, il se donnera plus de peine pour payer le reste afin 
de pouvoir déchirer l'acte de prêt; ensuite le créancier, en gar
dant son acte, aura l'avantage de pouvoir saisir les champs que· 
le débiteur a vendus après la date de cet acte .. 

Question. Est-ee que rabbi J oudah qui veut qu'on écrive un 
nouvel acte, ne dit pas qu'on y mette la date du premier? 

Réponse. -Voici ce que rabbi Jossé dit à rabbi Joudah! Si 
tu veux que les témoins, en écrivant le nouvel acte, y mettent 
la date du premier, je repousse ton opinion par un motif, car 
je veux que le débiteur soit forcé de payer le plus vite possible 
le reste de la dette. Si tu veux que les témoins mettent dans le 
nouvei acte la date actuelle, je. repousse ton opinion par 
deux motifs [ 1]. 

On lit dans une beraïtha : Si on présente un acte qui porte la 
date de samedi ou du jour du grand pardon [jour~ dans lesquels 
il .est défendu ·d'écrire],. o;n admet qu'Ha été écritla veille deces. 
jours, et qu'il est postdaté; il s'en suit que l'acte conserve sa 
valeur ; c'est l'opinion de rabbi Joudah. Rabbi Jossé dit qu~ 
l'acte est nul. Rabbi Joudah lui dit : Tu n'es pas d'accord avec 
toi-même, car pareil fait s'est présenté devant toi dans la ville 
de Tziporé, et tu as déclaré l'acte valable. Rabbi J ossé lui ré
pondit : Ce n'est que dans ce cas, que j'ai déclaré l'acte valable. 

Q11.estion. - Comment faut-il comprendre la réponse de rabbi 
Jo~sé? Êst-ce que rabbi Joudah ne parle pas de ce cas? 

[1] Le Raschbam corrige la béraitha d'après la mischnah {article haàhé 
Hclmcwkh]. 



. 
Répons~. - 1\'-bl>i ·pèdath .répondit : La heraïtha. doit être 

corrigée. Ral>hi Joss~ ~st d'accord avec ·rabbi J oudah que; si . 
nous ~culons la date do l'acte et que nous trouvions qu·' elle 
tombe à u~ samedi ou, à un jour du grand pardon, il est ·évident 
que l'acte es~ postd~t6, il ne peut en résulter aucun inconvé
niel').t; ~r tout lQ monde comprendra, qu'on n14L pas écrit dans 
~' jQ~r$; par ~nt;~équep.t l'acte conserve sa valeur. Le désae
e<>r4 .de· ces docteurs porte sur un cas, où l'acte pofStdaté est 
•Uribllé à un jopr ordinaire dans lequel il est permis d'écrire. 
1\~bi Jo~s6 dit que l'acte est .~nulé; il est conséquent avec 
lui~Iij.~me, car il dit qu'on peut a.u besoin écrire des quit
tances, par exemple si le débiteur paye la moitiâ de la dette, ou 
s'il paye tout et que le cré~ncier ait perdu l'acte, Il y a do~c à 
craindre que le débiteur n'ait une quitiance écrite avant la date 
retardée de l'acte [ou qui se rapporte à l'emprunt-qui a eu lieu un 
'el joln'], ~l q~B 1~ cr~anel~rpréaentant ~oh ~ete postdat6 p~ dise 
que ç'~st un a.utre eUlprunt, 1\~:Pj .Joudah dü q"e l'•cto post.. 
d~té col).s.~rve sa val~~l' ; il es\ au$$i .con~équ~:n~ 3v~e lu.i~m&JP~, 
~J! il dit qq' 011 n'écrit pas d~ qui1~aJlee; pp,J' C9Di~en.t un. 
~ete} pos1d.a.t~ ;Q.e p~1,1t a.voir a~c1,1n jnconvéniep,~. 

Rab Houna fils de rab Josué dit : Même celui qui admet 
qu'on ~critune quittance, ne l'admet que pour la moitié [ou une 
partiel de la dette, ma:is non pas pour la dette entière ; car, di~ 
le Raschham, si le débiteur veut payer la dette entiêre et que le 
créancier ne puisse pas trouver l'aéte -pour- le déchirer,. on peut 
dire que c'est par sa faute qu'il n'a pas mieux gardé l'acte. 

La ghemara rejette cette distinction; elle s'appuie sur le fait 
suivant : Rab Isaac fils de Joseph a prêté de l1argent à r~bhj 
Ahba; on s'est présenté devant rabbi Hà~ina? fils de Papé . . Le 
créancier dit: Rends-moi l'argent; le débiteur répondit: Rends
moi l'acte de :vrêt et je 1(} p~yerai l'\ d~tte ; l'a~tre répliqpp.: 
J'ai perdpl'acte,mais jet~ f~r~i êcrir~ ~n~ !J.llitta.n~e. RéWhi .A.b.b
répondit: Rab et Samuel ont dit tous~~~ deY.x qu'on n'écrit pas 
d~ ~lliUa~~e. Mp.is l'~utre répliqua. ; l\ahbi Job.ànan et Ri~eh 
Lakeseh ont dit tous les deux qu'on écrit une quittanee. Quand 
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a.bbi!l est .urivê, ll a dit .aussi a~. nom d~ rabbi Yl~à, ~,on 
éed~ u~e quittJP.ce. · _ .. , 

La ghemara dit qu'il faut adopter l'opinion, d'après laquelle 
on écrit des -quittàilces ; car si on n'en écrivait pas, que ferait le 
er~apcier qui aurait perdu son acte de prêt ? Abayé demanda : 
Si on écrit une quittance, que fera le débiteur s'il la perd 'J 
:P~\1~-P~ co~rir le risq~e, qu~ le-créa:t;lcier se fasse ~lQrs payer en 
ver~Q. d~ l'~cte qq'il a en main ce qu'on ne lui. doit plu~ ? Mais 
Rabha, répo11<lit ; O-ui, 1~ déhite1,1r doit s'y souD;l~ttre, ç' est à.Juj 
de. garde:r s~ qu~~tance ; car c'l3&t hü qui a tout le profit de l'em~ 
prun~, [le ~réancier ·n'.eJI 3 a-ucqn avan~ag(}, et il :PQ peut pas ~n 
-voir, p1,1i~qu~ tout iAtér~t ~st défendu~ ~t ll. ~'~prêté q11e p~r 
çharjt~ p~nu· rep.dr~ JUl se:rvice au débiteur]. 

On lit dans une mischnah: Les actes de prêt antidatés sont 
annulés; ~e1:1x qui so:qt postdatés conservent leur valeur. 

R~b li~PUlfJ"n'~ dit; L~ ~jschnah pad~ seulement de~ iL~tea. 
de prêt; ceux-la cons~rve.1lt l~u,r ~a.leur ~'il$ s9nt postdatée, :m~3 
les actes de vente postdatés sont annulés. Pourquoi? En voici le 
motif : Rouben qui a besoin d1argent vend à Simon un · champ 
dans· le mois de nissan ; trois mois plus tard il trouve de l'ar
gent, ei il rachète son champ· de Simon qui lui donne un nouvel 
~t~ de vel}t~ d~tt} du moia. qe thamou;. Si donc l'acte ~crit en 
:Qi$~Jan ]>ort~it la da.t~ d.~ thi$chri (un~ d~t~ retardée de -~-x; mois], 
Simop. pQuJ."rai~ dire q11.'U a de nQuveau ~cheté le ch~mp. e~ 
~ischri, 

Question. - -S'il en est ainsi, les actes de prêt qui sont post
datés devraient aussi être annulés. Car Simon peut prêter de l'ar
gent -à Rouhen en nissan; Rouhen veut lui payer trois mois 
après en thamouz, si Simon lui rend l'acte; mais Simon dit 
qq'ill'a perdu et il se fait payer en donnant à Rouben une quit
tilJlC~t Sj donc l.'~ct~ de prêt ~crit ~n nissan portait la date de 
th*Rçhri, S.imQ~ p~HU"rQ.jt diJ!e qll.'U fJ. p:rêté .de. :qouv~{}.u_en thisc~ri 
après la. .d~te de la quittance. 

R6pg·~, _, 1\~ lJ~WPQUn~~et l'opiniou._, qu'on n.'éc:rit pas. 
de quitt.anee. 
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Ràb Yemar ou Tab Jérémie de Diphthé demanda à rab Kha
hana :Pourquoi écrit-on à présent des actes- postdatés

1 
quoi

qu'on écrive au besoin des quittances? Rab Khahana . répondit: 
On fait, comme rabbi Abba l'a dit à ses écrivains : Si vous 
postdatez un acte, écrivez, <<nous n'avons pas écrit c~t acte à s~ 
véritable date, mais no~s y avons mis une date postérieure [tl.» 
, 

Rab A:sché demanda à ra:b Khahana : Comment peut-on de nos 
.jours postdater, quand on n'écritpas_la formule de rabbi Ahba? 
).\ab Khahana Tépondit : On fait 1~~ quittances, comme rab Saphra 
l'a dit à ses é~rivains : Si vous écrivez une quittance et si vous 
~avez 1a date de l'acte auquel elle se rapporte, mentionnez-la 
récrivez :' cette quittance. se rapporte à l'acte q~i porte telle date] ; 
si vous ne savez pas la d·ate de l'acte, ne mettez pas non plus la 
date de la quittance. ..,, 

Rabbina demanda à rab Asché, ou rab Asché à rab Khahana : 
Co mm en t expliquer qu'on ne suit de nos jours ni la recommenda
tion de rabbi Ab ha, ni celle de rab Saphra ? 

Fol. 172}. Rab Asché ou rab Khahana répondit: Les docteurs, 
. · ont conseillé d'employer des formules; si on les emploie, on fait 

l>i~n; celui qui ne les emploie pas, se fait c;lu tor.t à lui-mêiJle. 

Rabba, fils de rab Schéla, dit à ceux qui écrivaient des actes 
de vente ou de don : Si en écrivant ces actes vous savez la date 
de la vente ou du don, écrivez cette date; mais si vous ne la 
·savez pas, mettez la date du jour dans lequel vous écrivez 
l'acte. 

[1] Le texte ne semble pas correct. ll est dit •chtar~··· ahdrnouhou oukhe
thabnouhou, l'acte ••• nous l'avons écrit plus tard. Cette formule serait i:qsuffi
sante; par exemple Rouben vend à Simon un champ en nilsan, ille rachète 
en thamou~, et Simon présente en thischri l'açte qui porte la date de thischri 
où il est écrit • nous l'avons écrit plus tard. • Que va-t-on en Conclure! Qu'il~ 
été écrit en thi1chri, mais que la vente a e~ lieu en· elou~, mais toujours après 
thamouz, et on dir~ que si Rouben n'avait pas vendu de nouveau le cbamp 
après tha.mou~, il. n'aurait pas fait écrire l'acte en thilc.hri. n faut donc qu'on 

· écrive • nous avons f'etardé Za date · •• Alors on ·pourra dire que l'acte était écrit 
en nil1an, et on a mis la date de thilchri. 
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Rab dit ·à ses éc~ivains, (}omme rab Houna le dit aux siens : 
Si vous êtes à Schilo; quoique les choses aient eu lieu dans la 
vil:le de Biné, mettez la date de Schilo [mettez : «nous a. v ons écrit 
à Schilo ce que nous avons vu ou entendu à Biné] ; si vous êtes 
à Biné, quoique 1es choses aient eu lieu à S~hilo, mettez la date 
de Hiné [quoique ces ·deux villes soient très-rapprochées l'une 
de l'autre]. 

Rabba dit : Si un créancier qui a un acte de prêt de 100 zou
zes, demande qu'on lui en fasse deux, chacun de 50, on ne 
le fait pas. On défend ce changement dans l'intérêt du créancier 
et dans celui du débiteur; le premier aime mieux avoir un seul 
acte de 100 zouzes, car si le débiteur en paye 50 et qu'il prenne 
une quittance, il s'empressera de payer le reste pour ne pas 
être obligé de garder la quittance ; le débiteur· aime mieux don
ner un sèul acte de 100 zouzes, car s'il en paye la moitié, l'acte 
perdra de sa valeur en ce sens que le créancier ne pourra se faire 
payer le r~ste qu'en prêtant serment [v. ma traduction -du traité 
Khethouboth, ·p. 73, et du traité Schehouoth, p. 16 j. 

Rabba dit encore : Si un créancier détenteur de deux actes, 
chacun de 50 zouzes, demande qu'on lui fasse un seul acte de 
lOO zouzes, on ne le· fait pas. On défend ce changement dans 
l'intérêt du créancier et dans celui du débiteur : le premier 
aime mieux avoir deux actes de 50 que d'en avoir un de 100; car 
s'il a un seul acte de 100 et si le débiteur paye 50, l'acte perd 
de sa valeur en ce sens qu'il est obiigé de prêter serment pour 
se faire payer le reste, tandis que s'il a deux actes et si le débi
teur paye 50 zouzes, il déchire un acte et l'autre conserve sa 
valeur. Le débiteur trouve aussi son avantage à donner . deux 
actes, car s'il paye pour 50 zouzes, il fait déchirer un acte, et 
il n'est pas obligé de prendre une quittance ~t de la garder, par 
conséquent il ne sera pas forcé de paye~ le reste le plus vite 
possible.; tandis qu'ayant donné un acte de 100 zouzes s'il en 
paye 50, il sera obligé de prendre une quittance et de la garder, 
par éonséquent il sera forcé de payer le reste le plus vite pos
sible, pour pouvoir faire déchirer l'acte et pour être débat:rassé 
du souci de garder la quittance. 

26 ::::;:~:=_~ 
·- ... .a- .. ' "" · 
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&b Aach6 dit ; Si un créancier qui ~ u~ •et~ de 100 ~O'QJes, 
~emande qu'on lui r,sse un seul açte de 50, en déchirant celui 
de 100, on ne le f~it p~s. Car il eat possible que. 1~· d~hiteur lui 
ait payé la d~tte ~ntièr~, . qu'il n'ait paa rendu. l'acte f!OUs 

prétextQ qu'ji l'~ perdu, et ~'il ait donné une qqittance ; si 
donc maintQn.ant .il a un acte d~ 50, il diJ~a qu'il a prêté de nou
veau 50 zouzes. 

MISOHNAB. 

Deux frères ont hérité ae leur père une maison de 
baina ou un pressoir; l'un des frères est pauvre et r autre 
eat riche. Si ces obje~s sont à louer, lea deux frères se 
partage. nt les héné6.ces; majs s'il n'y a pas de client, si 
le père les a construits pour son proprë··. usage, le frère 
qui est riche peut faire usage de la maison de bains pour 
sa famille et pour ses nombreux domestiques, et si son 
frère se plaint de ce qu'il fait seul usage de le~r héritage 
commun, il peut lui dire : Achète des esc la v es et fais 
us;tge comme moi de la maison de bains, ou açhète des 
olives et fais usage du -pressoir c.onime moi; ce n'es~· pas 
ma faute que tu n'as pas d'argent pour faire usage de 
rhéritage (V. plus haut, p. 41 )• S'il y a dans la même 
ville deux individus homonymes qui s'appellent, par 
exemple, tous les deux Joseph, fils de · Simon, ils ne 
peuv~nt pas présenter des actes de prêt l'un sur l'autre; 
de mênte une autre personne ne peut présenter un acte 
de prêt sur aucun d'eux. Si on trouve parmi des actes un 
écrit « l'acta de Joseph fils de Simon est payé » les actes 
des deux. homonymes ~ont payés [la ghemara. va 1 'e~pli
que.r], CQmment ces homonymes doivent-ils faire pour 
éviter tous ceS. inconvénients?. Ils doivent ajouter les noms 
de leurs grands-pères; si leurs grands-pères étaient 
aussi hotnonymes, on ajoute q·uelque signe distinctif; 
s~ils se ressemblent tellement qu'ils n~ont pas de signe 1 

distinctif, et si l'un d'eux est un cohen [ou un lévite] et si 
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l'autre ne l'est pas,. ·on ajo.ute au premier: c cohen »[ou 
lévite] pour le distinguer de l·autre. 

Un individu présenta devant le tribunl de r~b Hou.na up aete, 
dans lequel on lit u moi ~ls d'un t~l j'ai e~prunté 100 zol,Jzes de 
toi~. L'individu dit, que c'~~t lui qui était désigné par le pro
nom toi; car, dit-il, on n'a pas eu besoin d'écrire mon noPl, pui~
que e' est à moi que le débiteur a re:rnis l'acte. Rab Houna dit : 
le mot toi peut se rapporter àr tou~ 1~ monde. l\ab Hisda dit 
alors. 'à Rahhah : Va réfléchir sur cette quest1on, car le soir r3b 
Houna te demandera ton avis. Rab bah chercha donc et ·il décida 

· que l'individu porteur de l'acte peut se le faire payer. Car on lit 
dans une beraïtha : Si l'on présente un ghet [une lettré de div or
ee] qui contient la signature des témoins, mais qui ne porte pas 
de date, Ahha Saul dit que, si l'on y trouve les mots {(je divorce 
avec elle dans ce jour,>., le gh~~ est v~l~ble. J;lourquoi ? Parce que 
l'expression dans ce jou'r veut dire dans le jO\lr qu'elle le reçoit. 
Den est de même de notre cas; l'e~pres~iQil d~ t()i veut dire ; de 
CQlui qui le ti~nt en main. -

Ahayé objecta à rabbah, qu'on ne peut rien conclure de c~tte 
heraïtha. Car Ah ba Saul suit peut-être l'opinion de rabbi 
Eliézer~ d'après laquelle ce sont les témoins de la 'remise de l'acte 
qui lui donnent ~a valeur, mais les signatures des témoins et 
la date ne sqnt pas nécessaires ; c'est pourquoi Ah ba Saul dit 
que le ghet. sans date est valable, pourvu qu'il y ait des témoins 
qui aient vu la remise du ghet entre les mains de la femme. 
Mais dans notre cas il y a à craindre, que l'acte n'ait appartenu 
à un autre individu, qui l'aurait perdu. 

Mais Rab~ah répondit à Abayé, qu'on ne doit pas avoir· cette 
crainte. Car notre mischnah dit: S'il y a dans!~ même ville deux 
individus homonymes ••. , ils ne peuvent pas présenter d'acte de 
prêt l'un sur l'autre, de même qu'une autre personne ne peut 
présenter un acte de prêt sur aucun d'eux. TI en résulte, que ces 
homonymes peuvent p~~se:DteJ; ·d~ ~te~, ~ J>ri• aur uDa aubie 



BABA BATHllA. 

personne. On voit donc que, si l'un de ces homonymes présente 
un acte de prêt sur une personne, il peut se le faire payer, et on 
ne craint pas, que l'acte n'ait appartenu à son homonyme qui 
l'aurait perdu. 

Abayé dit, qu'il y a une différence entre ces .deux cas. La misch::; 
nah dit qu'on. ne craint pas ce hasard extraordinaire, que ce soit 
un Joseph fils de Simon qui perde un acte et que. ce soit précisé
ment son homonyme qui le trouve ; mais dans notre cas il y a ' 
hien à craindre, que ce ne soit un créancier quelconque qui Pait 
perdu, et que le porteur de l'acte l'ait trouvé, aussi hi~n que 
tout autre aurait pu le trouver. 

Fol. 173). Question. - On vient de conclure de la mischnah, 
que ces homonymes peuvent présenter un acte···de prêt sur un 
autre individv... Une heraïtha dit, qu'ils ne le peuvent pas. Quel 
est le. motif de ce désaccord? 

Réponse. - La mischnah et la beraïtha ne craignent pas, 
que rhomonyme n'ait perdu cet acte ; ils ne craignent · pas non 
plus, que l'homonyme ne le lui ait remis en dépôt, car on ne donne 
pas en dépôt un acte pareil à un homonyme [v. traité Jebamoth . 
.fol.ll6]. Maison peut craindre, que l'homonyme ne ]uiaitvendu 
cet acte, et que la vente n'ait été faite dans des conditions ~nsuf
fisantes pour la rendre valable. Notre mischnah ne le craint pas, 
car elle adopte l'opinion que la vente d'un acte devient valable par 
la messirah. La heraïtha, au contraire, adopte l'opinion que la 
messirah ne suffit pas. pour rendre la vente d'un acte valable; elle 
craint donc que ce ne soit l'homonyme qui ait vendu l'acte au 
porteur, en le lui remettant; car cette remise ne rendant pas la 
vente valable, le. porteur n'a pas le droit de réclamer le paie
ment du débiteur [1]. 

On-peut aussi répondre, que la mischnah et la beraïtha sont tou
tes les deux d'accord, que la vente d'un acte devient valable par 1 

la messirah, et qu'elles pensent toutes les deux qu'on peut bien 

[1] Le thana de la beraïtba est appelé thanG debar, le tbana du dehors, 
celui de la miscbDah lhana dedcln., notre thana. 
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remett:t~e en dépôt un act_e. pa:;eil _même à un homonyme. Mais la 
beraïtha adopte r opini~n d' Ahayé que, si un individu présente 
l'acte d'un autre, en disant qu'il l'a acheté, il doit le prouver 
par des témoins ; autrement on soupçonne que l'autre n'a fait 
que le lui donner en dépôt. Notre mischnah, au contraire, adopte 
l'opinion de Rab ba que, si un individu présente racte d'un autre 
en disant qu'il l'a acheté, il doit être cru sans témoins. Car on a 
dit, que 1!1 vente d'un acte devient val~ble par la messirah; ce
pendant Abayé dit, que le porteur de l'acte d'un autre doit prou
ver par des témoins qu'ill' a acheté; rabba dit, qu'il est cru sans 
témoins. 

Abayé dit : C'~st d'une beraitha que j'ai conclu que le por
teur de l~acte d'un autre doit prouver qu'il l'a acheté. Car une 
b~raïtha dit : Si un des frères présente l'acte de leur père, e~ 
disant que les frères le lui ont vendu ou donné, et que les frères 
le nient, il doit prouver par des témoins qu'il l'a acheté ou qu'il 
l'a reçu en don. Mais rabba dit, qu'il y a une différence entre un 
frère et un étranger. Les frères prennent souvent Yun les objets 
_de l'autre, et surtout les objets communs, sans provoquer d'op
position ; c'est pourquoi on exige des preuves, qu'il a acheté 
l'acte de ses frères ou qu'il l'a reçu en don; mais quand un indi
vidu présente l'acte d'un étranger en disant qu'il l'a acheté, il 
est cru sans preuves. 

Question. -Notre mischnah dit : que les homonymes ne peu
vent pas présenter d'actE} de prêt l'un sur l'autre, et une haraïtha 
dit qu'ils le peuvent. Quel est le motif de ce désaccord ? 

Réponse. - Notre mischnah adopte l'opinion, qu'on peut 
écrire un acte de prêt pour le débiteur en l'absence du créancier. 
Si donc un individu présente un acte de prêt contre son homo
nyme, il y a à craindre, qu'il ne se soit fait donner un acte 
comme étant le -débiteur, pour· le présent~r ensuite com.me le 
créancier. La beraïtha ne le craint pas, car elle adopte l'opinion, 
qu'il ne faut pas écrire un acte de prêt pour le débiteur en l'ab
sence du créancier. 

A·utre question.- Notre mischnah dit: Si on trouve parmi 
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des actes un ~erit <<l'acte de Joseph, fils de Simon est payé,,, l.es 
actes des deux homonymes sont payés. Cela veut dire qùe, si 
le créancier trouve dans ses papiers la quittance d'un débiteur· 
qui s'appelle Joseph fils de Simon, il ne peut plus se t'aire payer 
par aucun de ceux qui s'appellent Joseph fils de Simon, c~r cha
cun peut dire que la quittance est la siennè. Il en résulte, que 
sans la quittance on pourrait prés en ter ~n acte contre un de ces 
homonymes pour se faire payer. · Mais ceci est en contradiction 
avec ce que la mischnah dit atryaravant, qu'une autre personne 
ne peut pas présenter un acte de prêt contre un de ces ho
monymes. 

Réponse. -Rabbi Jérémie répondit,. qu'il s'agit ici d'un acte 
~e prêt, où le d~hiteur Joseph, fils de Simon, ... ~st distingué par 
son grand-père.-S'il en est ainsi, ne peut-on pas distinguer les 
deux homonymes par leurs grands-pères dans la quittance?-C'est 
que dans la quittance le nom du grand-père manque. 

Abayé donne une autre réponse : L~ mischnah veut dire : si 
on trouve dans les papiers d'un débiteur une quittance d'un cré
ancier appelé Joseph, fils de Simon, aucun de ces homonyme$ ue 
peut plus se faire payer par son acte de prêt. 

On lit dans une heraïtha : Si les grands-pères de ces hommes 
étaient également homonymes et cohanfm, on les distingue par 
lés pères des grands-pères. 

' MISCBN.lB. , 

Si un individu dit avant sa mort à son fils : Un de 
mes actes de prêt est payé, mais je ne sais pas lequel, 
tous les actes sont considérés comme payés. S'il y en a 
deux qui se rapportent à un seul débiteur, Pun d'eux est 
valable, mais c'estcelui dans lequel il s'agit de la somme 
la plus petite. 

IIISCBNAH. 

Si un individu prête de rargent à quelqu'un sur la foi 
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d'un garant, il rie ·peut pas se faire payer par le garant, 
à moins qu•n n*aît -obtenu la condamnation du débi
teur qui n'a pas de quoi payer [selon · l'interprétation 
de la ghemara]. S'il a dit d'avance, qu'il prète l'argent 
à la çondition de pouvoir se faire payer par le garant 
ou par le débiteur à volonté, il peut se faire payer par le 
garant. Rabban Simon; fils de Gamaliel, dit : Si le débi
teur a de quoi payer, le créancier ne peut, dans aucun 
.cas, se faire payer par le garant. Rabban Simon, fils de 
Gama~iel, d~t aussi: Une femme ne voulant pas épouser 
Rouben, à moins d'avoir un garant pour la khethoubah-, 
Simon a garanti cette khethoubah, pour l'engager à se 
marier avec Rouhen; puis son mari luj donne la lettre de 
divorce, et elle réclame sa khethouhah de Simon; .mais 
celui-ci répond qu'il veut bien tenir son engagement, mais 
qu'il soupçonne q~e le divorce n'est qn'une intrigue pour 
se faire payer par lui et pour que Rouben reprenne sa 
femme après le.payementde la khethoubah. Il veut donc, 
avant de la payer, avoir une garantie contre l'intrigue; 
il veut que le mari fasse un vœu tel, qu'il ne puisse plus 
reprend·re sa femme. Dans ce cas, on ne l'oblig~ à payer 
la khethoubah que, si le mari fait le vœu demandé [ 1]. 

GHEMARA. 

On lit dans une beraïth~ : Si un individu prête à quelqu'un 
de l'argent sur la foi d'un garant, il ne peut pas s'adresser 
au garant avant d'assigner le débiteur [car, dit le ·R.aschham, le 

[1] Rabban Simon fils de Gamaliel admet, que dans ce cas le garant ne peut 
pas être forcé de payer la khethoubah [v. plus bas, p. 4121, c'est pourquoi il 
peut mettre au payement les conditions qu'il veut. Car si le garant était forcé 
Iégalèment à donner la khethoubah à la femme, comment peut-on dire que la 
.femme n'aura p·as l'argept que si le m~ri fa~t un vœu 'l De quel droit foroera
t·Qn le mari de le faire, s'il s'y refuse? 

D'après la ghemara (fol. 173 verso] les juges persans ne donnaient pas de mo
tifs de leurs sentences; ils rendraient des jugements arbitraires. 

.. 
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garant n'est engagé que, si le créancier ne peut pas se faire payer 
par~ le débiteur]. Mais s'il a dit d'avance, qu'il prête ~'argènt à la 
condition de pouvoir se faire payer par.Je .garant ou par le débi
teur à volonté, il peut se faire payer par le garant. 

Amèmar dit : D.'après rabbi Jossé qui dit, que l'asmakhtha, 
[v. p. 381] est .valable, le garant doit tenir son engagement; 
d'aprè~ rabbi Joudah qui dit que l'asmakhtha est nul, le garant 
n'est pas obligé de tenir son engagment, puisqu'il ne ~oit rien_ 
et qu'il ne s'·est engagé à payer-la dette que, si le débiteur ne 
voulait :pas ou ne pouvait pas le faire. Rab Aschè demanda à Amè
mar: Tous les jours nos juges adoptent l'opinion que l' asmakhtha 
est nul, cependant on oblige le garant de tenir sa parole~ Rab 
As~hé admet donc, que le garant !1- donné à son -~.ngagement une 
valeur réelle en échange de la satisfaction morale, qu'on lui 
donne en ayant confiance en lui. 

Notre mischnah dit: S'il a dit d'avance, qu'il ne prête l'argent 
qu'à la condition de pouvoir se faire payer à volonté par le garant 
ou par le débiteur, il peut se faire payer par le garant. Rabbah, 
fils de BarHânah, dit au nom dè rabbi Johânan :.Il s'agit d'un cas, 
où le débiteur n'a pas de biens; mais si le débiteur a des biens, 
le créancier ne peut pas se faire payer du garant. D'après -ce 
docteur, notre mischnah doit être corrigée. Il y a deux genres 
de garant; il y eli a· .qu'on appelle arab, garant pour un 
individu, dans le cas que cet individu ne remplira pas son 
devoir, il va le faire pour lui; il y a aussi le . kablan, celui qui 
prend sur soi de remplir le devoir pour un .autre. La mischnah 
parle d'abord de l' arab, et elle dit : Si un individu prête d~ l'ar
gent à un autre sur la foi d'un arab, garant, il ne pe~t pas 
se faire payer par l'arab, quand même le débiteur n'aurait pas 
d'immeubles; il faut donc qu'il s'adresse d'abord au débiteur qui 
le payera peut-être· avec des meubles [ 1 J [ou il trouvera peut
être d'autres moyens pour le payer].. S'il a dit d'avance, qu'il ne 

• prête l'argent qu'à la condition de pouvoir se faire payer à. 
volonté par l'Mab ou par le débiteur, il peut se ._faire payer par 

[1] C'esU'intcrpré&aüon du commentaire ~abbenou Ascher. 



P.EilEI. X. 
. 

l' arab, si le débiteur wa pas d~immeuhles, et il n'est pas obligé 
d'attendre que le ·débiteur cherche à le payer par des meubles; 
mais si le débiteur a des immeubles, il faut que le créanciei: 
s'adresse d'abord au débiteur. La mischnah parle ensuite d'un 
kablan, un homme qui a pris sur lui de payer la dette pour le 
débiteur; et elle dit : Si le garant est un kablan, quoique 
le débiteur poss~de des immeubles, le çréancier p~ut se faire 
payer d'abord par le garant. 

Fol. 174:) . Rahban 'Simon, .fils de Gamaliel, dit : Si le débi
teur a des biens [immeubles], le créancie~ ne peut pas s'adresser 
au garant, que celui-ci soit un arab ou un kablan. 

Rabbah, fils de Bar Han~h, dit au nom de rabbi Johanan : .... -' 
Partout où · rabban Simon, fils de ~-amalie!, dit quelque chose 
dans notre mischnah [dans toute la mischnah rédigée par RabJ)i, 
par opposition aux béraïthoth rédigé~s par d'autres docteurs] il 
faut adopter son opinion; excepté ce qu'il dit ici à propos du 
garant, et dans deux autres endroits. 

Mar, le fils d' Amèmar, dit à rab Asché : Mon père a dit : si 
le garant dit au créancier : donne l'argent à cet homme et je te 
le _paierai, le créancier ne peut rien réclamer du débiteur. La 
ghemara rejette cette idée; elle admet que le créancier peut tou
jours s'~dresser au débiteur, à moins que le garant n'ait p:ris 
lui-même !'·argent du créancier pour le donner au débiteur. 

Un juge a fait prendre à un créancier les biens du débiteur, 
sans qu'il se soit adressé d'abord au débiteur lui-même. Rab 
Hanin, fils de rab Yéba, a destitué ce juge [ou hien il a chassé 
le créancier des biens du débiteur]. Rabha dit, que rab Hanin a 
bien fait; car les biens sont les garants du débiteur, et il ne faut 
pas s'adresser d'abord au garant avant de s'adresser au débiteur 
lui-même. 

Un fait s'est présenté, où le débiteur est mort et le garant a 
payé la dette avant de le dire aux orphelins, puis il leur . a 
demandé de le rembo~s.er. Rab Papa dit : Le débiteur a con-
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tract~ une dett~ enver~ lè garant, mais ·e' est une dette ~erbt.lë, 
le ·garant n~a pas d'acte écrit, les immeubles du débite'Qr ne ~ont 
donc pas engagés; reste l'obligation morale de payer la dette; 
or, les mineurs n'ont pas cette obligation; par conséquent, le 
garant doit attendre jusqu'à ce que les orphelins deviennent 
majeurs. Rab Houna, fils de rab ~osué., dit : On ne peut pas 
faire payer aux orphélins la dette, çar il est possible que leur 
père l'ait payée avant sa mort; il faut donc que le gai'ànt attende 
qu'ils deviennent majeur~. Quelle_ différence y a.-t-il entre rab 
lJouna et rab Papa? Si l'on sait que le père a avoué avant sa 
mort qu'il n'a pas payé, ou s'il a persévéré jusqu'à la mort à ne 
p~$ vouloir payer, d'après rab Papa, le garant doit attendre la 
m'-jQrit~ dee orphelins; d'après rab Houna, fils der~ Josué, il 
peut se faire payer tout <le suite. ··-. 

La ghemara adopte l'opinion de rab Houna, fils ·de n.b 
Josué [1]. 

·Un paien a prêté de l'argent à un. Juif, un e,utre Jtdf était le 
g$-rant; le ·débiteur est mort et le garant a payé la dette avant 
de la réclamer des orphelins; plus tard il a récla:mé des orphe-

.lins le rembourseme-nt de ce qu'il a donné au paï~n. Rab Morde
khaï dit alors à rab Aschè : Abîmé de Hagroqnja a dH •u nom 
d~ Rabb.a : Si le créancier était un Juif, il y a des docteurs qui 
disen1 que Je garant n'aurait pas pu réclamer le r~~bours~ment 
des orphelins mineurs, car on lui aurait dit: Peut-être le défunt 
a-t-il payé au créancier. Mais comme le créancier est un païen, il 
~Suit 1& loi persane; qui veut que le créancier s'adresse d~abord 
.aq garant; il n'y a donc pas à craindre, que· le débiteur n1ait payé 
au créancier; par conséquent, le garant peut . réclamer le rem-
bouraement des orphelins mineurs. · 

(1] Le Raschbam dit à cette Oééalion .. ; quoique la gheinara dise que 1~ 

eréancier ne peut prendre aux orphelins que des immeubles, e~ ~oi1 ~ les 
meubles que leur père a laissés, de nos jours il peut prendre des meubles, 
car il n'y a pas beaucoup de Juifs ~i possèden~ de& i~meubles; comme les 
gtonim~ ont établi que la femme peut saisir les tn~ub)es pour. la khetboqb~h, 
on doit aussi donner au créancier les meubles que le débitellr a laissés en 
mo~i'ant [v. fol. 17~ recto, Raschbain, article· Rab Ho\Ul&]. 
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Mais rab Asehé r~pondi t à rab Mordekhaï : Il me paratt, au 
contraire, .que nième .d'aprèS. les docteurs qui disent, que quand 
le créancier est un Juif, le garant peut réclamer le rembourse-r 
ment, et qu'on ne craint pas que le débiteur n'ait déjà pP.y~, 
dans notre cas, le ga-rant ne peut rien réclamer des orpheling 
mineurs; il faut qu'il attende leur majorité. Car le créancier 
étant un païen, le garant ·éavait qu'il s'adressera à lui seul d'apr~s 
la. loj persane; on peut donc admettre comme probable, qu'il 
n'aurait pas garanti la dette, si le débiteur ne lui avait pas remis 
d'avance en valeurs l'équivalent de la somme qu'il aurait ~ 
payer [1]. 

-.J 

(1] Les Thalmudistes avaient pour principe, que la loi du pays est obligatoire 
-pour lès J'uifs· 4Jtli l'habitent. Samuëll'a déclaré, en disant dinct demalkhouihtl. 
dina, la loi du gouvernement païen est obligatoire pour les J'uifs. Si la lôi 
thalmudique étiit contraire à la loi du pays, c'est celle-ci qui devait prévaloir. 
C'est encore Samuêl qui l'a déclaré, en disant que la hà~akah, qui est pour 
tous les Juifs d'après !a loi thalmudique de trois ans, doit être pour les 1uifs 
de la Perse de quarante ans, car la loi du :pays le veut ainsi [v. plus hâut 
p. 177). 

Cependant on trouve que les Juifs ont laissé en vigueur pour eux certaines 
lois hébraïques, dont trois bibliques, qui n'étaient pas d'accord avec celles du 
pays. Ils observai en~ ces lois juives dans leurs relations entre eux, sans trans
gresser celles du pays dans leurs relations avec les païens. C'est qu'ils consi
déraient ces lois juives comme plus justes et plus équitables que ce1les du 
pays. Ces lois sont : 

1) La loi dtl garant. La loi persane voulait que le créancier s'adressÂt uni
quement au garant. Cette loi était non-seulement injuste, mais encore très
mauvaise, puisqu'elle rendait les pauvres débiteurs presque incapables de 
trouver Un garant. La ghemara dit ici-méme, qu'on doit admettre que l'egàtant 
qui savait qu'il serait obligé de se soumettre à la loi persane, n;aurait pas 
garStnti la dette, si !e débiteur ne lui avait pas remis d'avancè des valeurs 
équivalentes; or,.Ia plupart de ceux qui on~ besoin d'emprunter de l'argent, 
n'ont pas de valeurs suffisantes. à remettre au. garant. D'aprèi la Joi juive les 
pauvres débiteurs trouvaient faciiement des garants sans leur remettre de 
valeurs; car ces garants n'étaient engagés qu'après que le créancier avait 
épuisé tous les moyens· légaux pour se faire payer par ie débiteur, sans ~rrî
ver à son but. La ghemara le dit. ici-même, que si le créancier est juif, on ne 
doit pas suppO!er que le débiteur ait remis au ~arant des valeurs. 

2) La loi païenne perPiettait l'usure, qué la Bible défendait. Rab Nahamall· c!lt_, 
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L~ ghemara adopte l'opinion que le garant doit tenir parole, 
.soit que celui pour lequel il a offert sa garantie, ait d~s biens, 
soit qu'il n'en ait pas. Le garant de la khethouhah n'est pas 
obligé de la payer, car il n'a pas eu l'intention de s'engager 
réellement; il n'a voulu que favoriser -le mariage par un enga
gement moral; mais s'il est kablan, il doit payer la khethoubah 
si le mari ne le paye pas [d'après la variante du rabbenou Ascher]. 

Rab Houna dit : Si un malade a donné tous ses biens au 

qu'il est défendu de prendre de l'usure à un débiteur juif ou païen, quoique 
la loi du pays l'ait permis, car la Bible le défend Lv. ma Législation, t. III, 
introduction, p. xxix- nxm]. 

3) La loi païenne disait que si un individ~ trouve un objet qu'un autre a 
perdu, il peut le garder comme sa ·propriété. La ghemara dit ·que si un Juif a 
perdu un objet dans la rue où les passants sont la plupart païens, on peut 
supposer que le propriétaire y a renoncé, car les païens ne rendent pas les 
objets trouvés, ils les gardent comme leurs propriétés selon la loi du pays. La 
Bible ordonne de rendre l'objet trouvé à son ancien propriétair~. La loi thal· 
mudique obligeait donc les Israélites à observ~r là loi mosaïque. Voir introduc
tion de ma Législation tome III, p. xt et xu, des preuves nombreuses à l'appui 
.. e ce que j'aTance sur la loi païenne· à propos <J'un objet perdu qu'on a trouvé. 

On considérait comme un acte très-méritoire d'observer cette loi biblique 
même envers un païen. Un docteur a acheté à un· païen un animal ; il a trouvé 
un objet précieux sur lui. Il rend au païen cet objet, en lui disant : j'ai acheté 
l'animal, mais non pas cet objet que tu as perdu. 

On èonsidérait également comme un acte très-méritoire de prêter à un païen 
de l'argent sans aucun intérêt ; et si un usurier frappé d'incapacité judiciaire 
voulait faire pénitence, les Juifs exigeaient, pour lui rendre ses droits civils et 
la capacité judiciaire, qu'il s'engage à ne plus prendre aucun intérêt d'tm 
.Païen lv._traité Synbedrin, fol. 2&, et ma Législation criminelle, p. 43]. 

4} La loi païenne n'admettait pas le principe de solidarité, en vertu duquel 
chaque individu était responsable des dommages causés par ses bestiaux ou 
par un objet quelconque qui lui apparLient. Les païens disaient que c'était au 
plaignant de se garantir contN tout accident. Les maisons des Juifs se distin-

' guaient, dit rabbi Johanan, parce qu'elles n'é~ient jamab bâties porte contre · 
porte ou fenêtre contre fenêtre; car la loi rahbinique défendait à un Juif ·de 
gêner son Toisiu en regardant ce qui se passe chez lui, etc. [v. l'introduction 
ùu tome II de ma Législation, p. LXIV-LXVI]. 

5) On verra dans les autres tomes de ma Législation bea~coup d'autres lois 
juiTes que le~ Israélites observaient entre eux, parce que ces lois étaient sup.é
rieures à celles des païens, comme les lois rabbiniques concernant les esclaves, 
·etc. 
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trésor sacré, et s'il à' dit qu'il doit à un individu 100 zouzes, on 
donne les 100 z.ouzes à cet iBdividu : il n'y a pas à craindre que 
ce ne soit une intrigue concertée avec cet individu, pour se par
tager cet argent avec lui; car nous sommes convaincus, ~'un 
Juif n'intrigue pas contre le trésor sacré. 

Question de rab Nahaman COJltre rab Houn~.- Est-c.e qu'on 
fait des intrigues contre ses propres enfants? Cependant Rab et 
Samuel ont dit tous les deux que, si un malade dit avant sa mort : 
Je dois. 100 zouzes à tel individu, s'il a ajouté « donnez-les-lui,, 
on les donne, sinon, on ne les donne pas; parce qu'il est pos
sible qu'il ait dit devoir 100 zouzes, pour que ses enfants ne pas
sent pas pour être devenus riches par leur héritage. 

Fol. 175). Dans notr.e cas aussi on ne devrait pas donner lesJ 
100 zouzes ,à l'individu désigné par· le malade, car il l'a dit peut
être uniquement pour ne pas passer pour un homme riche. 

Réponse. - Rab Houna parle d'un cas, où l'individu désigné 
par le malade présente un acte de prêt. -Est-ce que Rab et 
Samuel parlent d'un cas où l'individu désigné par le malade· n'a 
pas d'acte de prêt? Pourquoi disent-ils que, si le malade a ajouté 
donn.ez-les lui, on 'les donne·? Rab et Samuel n'ont-ils pas dit tous 
les deux, qu'un créancier qui n'a pas d'acte écrit ne peut se faire 
payer ni par les héritiers du débiteur (plus bas, p. 418, la ghemara 
rejette cette idée], .ni sur les champs que le d.ébiteur a vendus? 
-Rab Nahaman, fils d'Isaac, répondit :Rab et Samuel parlent 
aussi d'un cas, où l'individu désigné par le malade présente un 
acte de prêt, · seulement les signatures des témoins ne sont pas 
légalisées; si donc le malade dit: donnez-les lui, c'est comme 
s'il avait légalisé l'acte; sinon, l'individu ne peut pas se faire 
payer, à moins qu'il ne légalise les signatures des témoins. 

Rab bah dit : Si un malade dit qu'il doit de l'argent à tel indi
vidu, et si les héritiers disent que leur père leur a dit plus· tard 
qu'il avait payé cette dette, ils sont crus; car il est possible qu'en 
disant q.u'il devait de l'argent à l'individu, il n'ait pas dit cela 
d'une façon certaine, mais qu'il n'ait fait que repasser dans son 
esprit ses relations avec l'individu, se rappelant d'abord q~'il 



était son d~biteur, et e11:suite ·qu'il a fini par payer la dette. Mais 
·t'il a dit : donnez 100 zouzes à tel indi~idù, et si les héritiers 
disent que leur père a dit plus tard qu'il avait payé cette dette, 
ils ne sont pas erus. 

Question de Rabba. - Si un individu dit à un autre : Tu me 
dois ·telle somme, et si l'autre avoue qu'ilia doit, l'aveu est nul, 
ear il peut di~e qu'il a plaisanté, à moins qu'il n'ait dit aux assis
tants : Vous m'êtes témoins que je_fais cet aveu, ou hien à moins 
qu'il ne leur ait dit: Écrivez ce que j'avoue (v. Synhedrin1 

fol. ~9]. Mais si celui qui fait l'aveu est un malade qui s'attend à 
mourir, peut-on admettre que l'aveu soit une plaisanterie ou non? 

Plus tard Rahha a décidé, qu'on ne doit pas adm~ttre de plai
santeries avant la mort, et que les paroles qu'un malade prononce 
avant la mo.rt, ont un,e valeur aussi ~rande que les actes écrit9 ~t 
livrés à celui qui doit s'en prévaloir. 

lllSCI;IN.!B. 

Si un créancier a un acte de prêt, il peut se faire payer 
des immeubles que le débiteur a vendus [à une date 
postérieure à celle de son acte]; mais s'il n'~ que des 
témoins de l'emprunt, mais non pas un acte écrit, il ne 
peut se faire payer que des biens libres que _le débiteur 
possède. Si le créancier présente un écrit du débiteur 
constatant l'existence de la dette, mais ne portant a:ucune 
signature de témoin, il ne peut se faire payer que sur 
des biens libres, et non pas sur ceux que le débiteur a 
vendus [Il n.'y a que les dettes constatées par un acte 
écrit et par les témoins qui l'ont signé, pour le~quel~es on. 
puisse saisir les biens vendus, car l'acte et les témoins 
donnent à la dette du ~etentissemènt, et on peut dire que 
les acheteurs ont pu S 1 en informer, et qu'ils ne devraient 
pas se risquer d'acheter les immeubles d'un homme 
endètté). Si le garant a écrit au-dessous de la signa~e 
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des témoins : Mot ··.un tel, fils d'un tel, je garantis la 
dette, le créanèier ne peut se faire payer de lui que sur . 
ses biens libres., et non pas sur ceux qu'il a vendus, car 
la signature des témoins ne se rapporte pas à sa garantie. 
Un fait pareil s'est présenté devant rabbi Ismaël, qui .a 
dit: Le créancier peut se faire payer sur les biens libres 
que le garant possède. Mais [Simon]: fils de Nanas, lui 
dit : Le créancier ne peut se faire payer ni sur les biens 
qtle le garant a vendus, ni même sur les biens libres qu'il 
possède. Rabbi Ismaël lui demanda: pourquoi? Le fils de 
Nanas lui répondit : Si un individu demande de l'argent 
à quelqu'un sous la menace de l'étrangler, et si un autre 
survient et lui dit : laisse-le libre, je te donnerai de --.J 

l'argent pour lui, le garant n'est pas obligé de payer, car 
ce n'est pas sur sa garantie que le créancier a prêté son 
argent. Quand donc le garant · est-il obligé de payer pour 
le débiteu.r:? Quand il dit au créancier : prête-lui et je te 
payerai; car, dans. ce cas, le créancier n'a, prêté que sur 
sa garantie. Rabbi Ismaël dit alors : Si quelqu'un veut 
devenir hakham ·[ 1 ], qu ,il étudie les lois civiles, car il n'y 
a pas dans la thorah une partie qui exige plus de talents 
et d~· savoir que ces lois, qui sont comme une source 
féconde; et si que~qu'un veut étudier les lois civiles, 
qu'il serve [c'est-à-dire qu'il se Î~&se le disciple de] 
Simon, fils de Nanas. 

CHEM4RA. 

Oùla dit : D'après la loi mosaïque, le créancier, qu'il ait un 
aete ou non pour la dette, peut s~ faire payer des· biens que le 
débiteur a vendus [à une date postérieure à celle de l'emprunt]. 
Mais la loi rabbinique a établi, que le créancier qui n'a pas. d'acte 
de prêt pourvu des si~atures de témoins, ne puisse pas se faire 

[\ 1 B~JaGM, sage., savant, llomme de talents. 
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payer des immeubles que le débiteur a vendus, car on n'a pas 
voulu fair~ tort aux acheteurs de ces immeubles. - S'il en est . . 

ainsi, pourquoi le créancier q~i a un acte peut-il saisir les biens 
vendus? - Un acte de prêt signé par des témoins a. du retentis
sement; les acheteurs auraient dû le savoir, et ils n'auraient pas 
dû acheter à un homme qui a des dettes; ils n'ont pas été 
circonspects, c'est leur faute. 

~ 

Rahbah dit, au contraire : D'aprèsla loi mosaïque le créancier, 
qu'il ait ou non un acte pour la de.tte, ne peut se faire payer que 
sur les biens que le débiteur possède, et non pas sur ceux qu'il a 
vendus; car la loi biblique n'engage pas les immeubles, elle 
n'engage que la personne du débiteur. Mais la loi rabbinique a 
établi, que le créancier qui a un acte de prêt pourvu des signa
tures de témoins, peut saisir les biens que le déBiteur a vendus 
[à une date postérieure à celle de l'emprunt], car autrement per
sonpe ne trouverait à emprUn.ter; on craindrait qu'il ne vendtt 
ses biens. -S'il en est ainsi, pourquoi le créancier qui n'a pas 
d'acte ne peut-il pas saisir les biens vendus? -Une dette ver
bale sans acte pourvu de signatures de témoins n'a pas de reten
tissement, les acheteurs peuvent donc l'ignorer et subir des 
pertes qu'il! n'auraient pas pu éviter; or, on n'a. pas voulu faire 
du tort aux acheteurs. 

Question. - Rabbah est en contradiction avec lui-même. Car 
il a. dit : Les docteurs de la Palestine disent, -que le premier-né 
a droit aux deux parts de la dette, que les héritiers se font payer 
par le débiteur de leur père. Cela s'applique seulement au cas, 
.où les héritiers ont pris un champ pour leur dette, car le champ 
du débiteur ayant été engagé au créancier d'après la loi mosaïque, 
c'est comme si ce cha;mp faisait partie de l'héritage que le père a 
laissé en mourant; or, le prémier-né a deux parts de tout ce 'J'le 
le père a laissé en mourant. Mais il n'a pas droit aux deux parts· 
des acquis ti ons nouvelles, que les héritiers font après la mort de 
leur père; si donc les héritiers ont reçu de l'argent du débiteur, 
Je premier-né n'a qu'une part égale à celle de .ses frères. Rahhah 
dit donc à. propos du premier-né, que d'après la loi biblique les 
immeubles du débiteur sont engagés au créancier, tandis qu'ici 
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il dit le eon.:traire. ~Voudrait-on changer le.s noms des docteurs, 
et attribuer à. Oùli. ee qu'on a dit ali nom de Rabb~h, et vice 
versa:?--Dans ce cas ce serait Oùia qui aurait dit ici que, d'après 
l•loi mosaïque, les immeubles du débiteur ne sol).t pas .engagés au 
créancier. Alors ce ~era Oùla qui sera en contradiction avec lui
tnême. Çar Oùla dit ailleurs : D'après la loi mosaïque le cré~n
cier peut ~aisir le champ zibourjoth [1] du débiteur. 

Réponse. - Rab bah admet que, d'après· Ja loi mosaïque, les 
champs du· débiteur ne sont pas engagés au créancier; seule
ment, à propos du premier-né, il inte~prète la sentence des doc
teurs de la Palestine; quant à 1~1, il n'admet pas du tout cette 
sentence. 

Rab et Samuel ont dit tous les deux que le créancier qui n'a -.) 
pas d'acte de prêt pourvu des signatures de témoins ne peut 
pas se faire payer sa dette verbale, ni par les héritiers du débi
teur, ni sur les cpàmps que le débiteur a vendus ; car la loi 
mosaïque n'engage pas les immeubles du débiteur, elle n; en
gage que sa personne. Rabbi J ohanan et rabbi Simon, fils de 
Lakesch, ont dit tous les deux, au contraire, qu'il peut pour sa 
dette verbale se faire payer par les héritiers du débiteur, ou sur 
les champs que le débiteur a vendus; car, disent-ils, la loi 
mosaïque engage les immeubles du débiteur. 

Question contre Rab et Samuel. ·- On lit ailleurs : Si un 
individu creuse un puits dans une place accessible a"!l public, 
et qu'un bœuf en passant tombe sur lui et le tue, le propriétaire 
du bœuf est acqùitté [2]. Il y a plus, si le bœuf en tuant cet 
individu est mort ~e sa chute, le propriétaire du hœuf peut se 
faire p~yer sa vale~r sur l'héritage laissé par cet individu en 
mourant. n en résulte qu'on peut se faire payer par les héritiers 
une dette verbale~ c'est-à-dire une dette qui n'est inscrite dans 
aucun acte, parce que la loi engage non-seulement la personne 
.du débiteur, mais aussi ses immeubles. 

[1] V. ma traduction du traité Khethouboth, .p. 37. 
[2] Il n'est pas obligé de payer le khopher [Exode; XXI, 30] . 
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Réponse. - Rabbi Ylàa dit, au nom de ·Rab, qu; on .parle ici 
. d'un cas où celui qui a creusé le puits s'est présenté devant le 
tribunal où il a été ·condamné à payer la valeur du bœuf; or, la 
condamnation d'un tl'ibunal est. comparable à un-e dette inscrite 
dans un acte de prêt pourvu des signatures de témoins; c'est 
pourquoi le propriétaire du bœuf peut se faire payer par les héri:. 
tiers. --. ·comment a-t-il pu se présenter devant le tribunal, si 
le bœuf l'a tué?- Rab Ada, fils d'Ahahah, répondit: Il ne l'a 
pas tué tout de suite; il lui a fait .JJne plaie incurable. 

· Fol. 176). Rab Papa dit: Il faut adopter comme loi que Je 
. créancier qui n'a pas d'acte de prêt peut se faire payer sa dette 

verbale par les héritiers du débiteur, car autrement personne ne 
trouverait rien à emprunter, puisqu'on craindrait la mort du 
débiteur; mais il ne peut pas se faire payer· sur les champs q~e 
le débiteur a vendus, car une dette non inscrite dans un acte · 
pourvu des signatures de témoins n'~ pas de retentissement,. les 
acheteurs peuvent l'ignorer~ et on ne peut pas leur causer ainsi 
des pertes, desquelles ils n'auraient pas pu. se garantir. 

Question.- Notre mischnah dit: Si le créancier présente un 
écrit du dépiteur constatant l'existence de la dette, mais ne por
tant aucune signature de témoin, il ne peut se faire payer. que 
sur les biens libres, et non pas sur ceux que le débiteur a 
vendus ; car il n'y a que l'acte pourvu des signatures de témoins 
qili ait du retentissement, et dont les acheteurs puissent connattre
l'existence. Rabhah, fils de Nathan, demanda à rabbi Johanan : 
Si oil a légalisé la signature du débiteur au tribunal, peut-on 
dire que désormais la dette a du retentissement, ~t le créancier. 
peut-il saisir les champs que le débiteur a vendus a,près la léga
lisation, ·ou hien le créancier ne peut-il ~isir que des biens 
libres? Rabbi Johânan :répondit qu'il ne peut saisir que des 
bieps libres. 

Question de Ramé, fils de Hâma, contre rapbi Johan~n. -On 
lit ailleurs : Rab.bi Elàzar dit : Si un créancier pr~sente un acte 
de prêt qui ne porte aucune signature de témoin, m~is qui lui a 
.Sté remis en prêsenee des témoins, il peut saisir les champs que 
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le débiteur a V.e.!ldus:- Il en résulte qu'on admet que .la seule 
présence ·des témoins pendapt .la remise d~·. l'a.cte est suffisante 
po'Jlr lui donne~: du reténtissement, à plus forte raison la légali
sation d'un tribunal doit faire connattre l'existence de la dette à 
tout le monde. 

Réponse.- Les cas ne se ressemblent pas. Dans le cas de 
rabbi Elàzar, l'acte reJD.is au créancier en présence des témoins 
ét~it destiné à devenir public pour avertir les acheteurs ; ceux-ci 
auraient donc dû profiter de l'avertissement; s'ils ne l'ont pas 
fait, c'est leur faute. Dans le cas de rah:hi Johan~n, l'écrit du 
débiteur n'était pas d'abord destiné à devenir public; il était donc 
bien entendu que le créancier se contentait de la garantie qu'il 
avait pour sa dette dans le droit de saisir les biens libres du --J 

débiteur, et . qu'il renonçait aux biens vendus; par conséquent, 
on ne peut pas accuser le~ acheteurs d'imprudence, car ils 
auraient pu négliger une dette pareille, quand même ils en 
auraient eu connaissance, par suite de la légalisation faite par le 
tribunal. 

Notre m~schnah dit : Si le garant a écrit au-dessous de la 
signa.ture des témoins : « Moi, un tel fils d'un tel, je garantis la 
dette», le créancier ne peut se faire payer par lui que de ses 
biens libres, et non pas de ceux qti'il a vendus. Rab dit : Si le 
garant l'a écrit avant la signature des témoins, le créancier peut 
saisir même les biens qu'il a vendus [à une date postérieure à 
celle de l'acte 1; car la signature des témoins se rapporte à l'acte 
et ~ussi à sa .garantie. Si le garant l'a écrit dans un style tel que 
sa garantie ne semble pas être la suite de ce qui précède, on peut 

. admettre. que la signature des témoins se rapporte seulement à 
l'acte et non pas à la garantie; dans ce cas, le créancier ne peut 
pas saisir les biens qu'il a vendus. Rabbi Johanan dit la même 
chose que Rab. 

· Rabbah, fils de Bar Hànab, dit au nom de rabbi Johanan ~ 
·Quoique rabbi Ismaël ait fait dans notre mischnah l'éloge de Si
mon, fils de Nanas, on adopte l'opinion de rabbi Ismaël, et non 
pas celle du fils de Nanas, 



, ·. 

. · 

. La ghe~ara adopte encore· les loi~- suivantes ~ Si un individu 
garantit la dette avant que le créancier ne donne l'argent au 
débiteur, il est -engagé par sa parole même sans kinjaJn .. s•il n'a 
·gatàpti la dette qit'après que le créancier a ·donné l'argent au 
d·éhiteur, il n'est engagé que s'il a confirmé sa parole par un 
~njan. S'il a garanti une dette devant le tribunal, il est engagé 
par ~a. parQle, même sans kif!,jflln; car · il a donné à son engage
men~ .. une valeur réelle,· en échange de la satisfaction morale que 
le trîhun~llui a procurée, en l'honorant de sa confiance . 

.... ) 

· . 
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